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PRÉFACE

Le présentvolume complète et termine le tableau de l'Alsace au
XVII~ siècle, dont les quatre premiers livres ont paru l'année
dernière. Au récit des événements politiques et militaires qui ont
déterminé le sort de la province depuis la lutte trentenaire jusqu'à
la paix de Ryswick, à l'exposé méthodique de ses divisions terri-
toriales, de son organisation administrative, avant et après la con-
quête, à celui de ses ressources économiques, vient s'ajouter ici,
comme nous le promettions dans la préface, une esquisse de l'his-
toire de la civilisation alsacienne à cette époque.

Ou y trouvera la description détaillée et, je l'espère, fidèle des

mœurs et des idées de la société d'alors. Ses groupes divers, gen-
tilshommes, bourgeois et paysans, passeront successivement sous
les yeux du lecteur, qui pourra faire plus ample connaissance avec
leurs us et coutumes et leur vie de famille, avec tous les règlements
innombrables qui déterminaient en ces temps, d'une façon si méti-
culeuse, tous les actes de leur existence quotidienne, depuis le ber-
ceau jusqu'au cimetière..Nous avons également consacré des cha-
pitres spéciaux aux oeuvres de défense sociale contre les épidémies,
si meurtrières à cette époque, contre la maladie et la misère, le
vagabondage et la mendicité à tous les services, en un mot, si
rudimentaires encore, qui se rattacheraient, de nos jours, à la salu-
brité ou à l'assistance publiques.

Un livre tout entier s'occupe de la vie intellectuelle de l'Alsace.
Nous v partons de ses écrivains de ses artistes et de ses savants,
pour autant que le malheur des temps lui a permis d'en produireou
de leur donner asile nous y avons réuni aussi les rares indications
que nous avons pu trouver sur l'étude et sur l'usage du français
parmi les populations allemandesde la province, avant comme après
la prise de possession du pays. Le tableau de l'enseignement à ses
différents degrés, depuis les modestes écoles de village jusqu'à
la célèbre Université de Strasbourg,a été retracé avec tous les déve-
loppements que comportait le plan général de l'ouvrage. En expo-
sant l'activité scientifique des professeurs et la vie des étudiants,
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les études faites dans les gymnases et les collèges, le rôle insigni-
fiant de l'école primaire, étroitement contrôlée par les Églises, je
n'ai pu m'empêcher d'en signaler les défectuosités multiples, mais
j'ai tâché de rester équitable dans mon jugement sur les hommes'

et les choses de ces milieux sectaires, si différents de ceux qui nous-
entourent aujourd'hui.

J'ai fait en finissant, et je devais faire, une large part dans

ce tableau à l'Alsace religieuse. J'ai déjà dit pourquoi, dans l'intro-
duction de mon premier volume; il importe de le redire ici. C'est

que le XV1P siècle, dans la majeure partie de son cours, appartient
encore à l'ère des grandes luttes confessionnelles. Plus exaspérées
peut-être, plus visibles en tout cas à tous les regards,au XVIe siècle,
les antinomies religieuses sont aussi profondes, à vrai dire, aussi
déterminantes pour la politique de la plupart des princes, au siècle
suivant, encore que ces causes de conflit soient mêlées à des pro-
blèmes d'une toute autre nature et souvent voilées par eux. Ne pas
étudier à fond la situation religieuse d'un pays à cette époque, c'est
s'exposer gratuitement à ne rien comprendre à son histoire. Ce
serait tout particulièrement le cas pour l'Alsace où l'antagonisme
entre les deux cultes a été violent dès l'origine et n'a cessé d'être.
un ëcueil ou du moins un embarras pour tous les gouvernements
divers qui s'y sont succédé depuis la Réforme jusqu'à ce jour.
Dans cette étude sur la situation matérielle et morale de l'Eglise
catholique et des Églises dissidentes d'Alsace et sur leurs rapports
mutuels, je me suis efforcé d'être strictement impartial et de tout
comprendre, afin de pouvoir tout expliquer. Je n'ose me flatter d'y
avoir constamment réussi, et d'ailleurs, pour enlever certains suf-
frages, il faudrait applaudir les partis jusque dans les conséquences
extrêmes de leurs passions religieuses. Cela n'est pas donné à
tout le monde, et pour ma part, quand il s'agit de pareils coups de
force, de quelque côté qu'ils viennent, et d'oppression des cons-
ciences, sous quelque bannière qu'elle se commette, je me trouverai
toujours d'instinct du côté des vaincus.

Je ne répéterai pas ce que j'ai dit dans la préface du premier
volume sur ma ferme volonté de traiter une question d'histoire plus
ou moins délicate, laquelle, d'ailleurs, ne l'est point par quelque
côté ? dans un esprit strictement scientifique. Ceux qui vou-
dront bien parcourir cette seconde partie de mon étude, d'un œil
non prévenu, pourront aisément se convaincre que j'ai recherché
partout à ne donner que des faits exacts et a traduire fidèlement les-
impressions du temps, pour autant que les sources me permettaient



d'y prétendre, en évitant de mêler, ce qui aurait été si facile!
l'histoire contemporaine à celle du passé. Je prends aujourd'hui
congé d'une oeuvre, bien fragmentaire encore et bien imparfaite,
mais qui n'en a pas moins occupé toutes mes veilles et tous mes
loisirs depuis de longues années déjà c'est le fruit d'une affection
profonde pour cette terre natale, qui n'est plus la patrie, mais qui
me reste toujours chère. Aussi je serais heureux 'qu'on lui fit bon
accueil des deux côtés des Vosges, en tenant compte à l'auteur de
la difficulté sérieuse, d'avoir été le premier à traiter avec quelque
détail un si vaste sujet. !1 doit se trouver, il se trouve assurément
de nombreuses lacunes, des erreurs de faits, des erreurs aussi de
jugementdans un travail de si longue haleine.Je n'ai donc pas besoin
de dire que je me sentirai l'obligé des critiques érudits qui, d'une
façon plus ou moins bienveillante, s'appliqueront et s'appliquent
déjà à les signaler dans l'intérêt de la pure science. Mais je me dois
à moi-même, je dois à l'effort constant et souvent pénible, que j'ai
fait pour rester toujours historien, rien qu'historien, dans mon
récit,de protester contre les insinuations de ceux qui se sont cru
permis de mettre en doute jusqu'à la sincérité de mon désir
d'être impartial.

Versaiites. 19 octobre 1898.
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L'ALSACE AU XVIF SIÈCLE

LIVRE SIXIÈME

LA SOCIÉTÉ ALSACIENNE AU XVII' SIÈCLE

CHAPITRE PREMIER

Observations générales

Ce n'est pas chose facile que d'esquisseren traits généraux le ta-
bleaudes mœurs d'une époque sans mêler maladroitementles couleurs
et sans confondre parfois les dates et les milieux. La tâche devient
encore plus délicate quand il s'agit d'un territoire limitrophe de
grands Empires, où des coutumes et des traditions opposées pro-
duisentdes mélanges ou des contrastes bizarres, quand le tableau
doit s'étendre à un siècle tout entier et que ce siècle a vu des guerres
si longues, et ce pays tant de bouleversements politiques, écono-
miques et religieux. Aussi n'est-ce pas sans un très vif sentiment
des diSicultés inhérentes à la tâche, que nous abordons cette par-
tie de notre sujet décrire les mœurs et les habitudes diverses de la
population alsacienne au XVIIe siècle, étudier dans leur existence
matérielle et morale les différentes couches sociales qui la compo-
saient alors, donner, en un mot, l'impression exacte et fidèle de la
vie alsacienne à cette époque.

Évidemment le fond du tableau'restera le même, depuis le com-
mencement de lapériode qui nous occupe, jusqu'à sa fin et, prise
dans son ensemble, la population de l'Alsace en 1700 ne nous pa-
raîtra guère moins homogène que celle de 1601. Si certains chan-

gements se sont produits, si l'influence des modes françaises et de
la langue est déjà sensible dans les classes supérieures, il n'en est
pas de même pour la moyenne bourgeoisie des grandes et des
petites villes, ni surtout pour les habitants des bourgs et des cam-

R. REUSS, Alsace, JI. 1



pagnes, Celles-ci se ressentent à peine de l'existence d'un ordre
nouveau et n'ont que de rares points de cpntact avec les représen-
tants de cet ordre de choses. Seulement, il y a, si je puis m'expri-
mer ainsi, dp plus fortes ombres au tableau. Ce n'est pas sans de
sensibles souffrances que l'Alsace a passé par un demi-siècle d~

luttes, trop souvent engagées sur son propre territoire comment
n'auraient-ellespas laissé leurs traces profondes dans la vie morale
des Alsaciens aussi bien que dans leur existence matérielle ? Dans
les vingt premières années du siècle, le pays infinimentplus peuplé,
mieux cultivé, plus riche en réservesaccumulées comme en produits
réguliers du sol, présentait à ceux qui le visitaientun aspect bien
plus riant, et possédait une sève vitale autrement abondante. Mal-
gré les violents contrastes d'opinion qui divisaient alors déjà les
habitants d'un même territoire, on peut affirmer qu'il y régnait une
humeur plus joviale, une disposition plus générale aussi à la
manifester au dehors.

Puis surviennentles misères de la lutte trentenaire, l'épuisement
absolu de l'Alsace, les difficultés inhérentes à tout changement de
régime, les invasions répétées qui trahissent le dessein persistant
de l'Empire de reprendre à tout prix les territoires perdus, le
trouble matériel que ces guerres nouvelles mettent dans l'existence
des uns, le trouble moral que la réaction religieuse met dans l'exis-
tence des autres tout cela assombrit le caractère des populations
et les empêche de se sentir vivre et de se réjouir de vivre, comme
elles le faisaient avant 1620. Enfin, dans les dernières années du
siècle, le repos matériel de la majeure partie de l'Alsace étant ga-
ranti désormais par l'occupation de Strasbourg, l'administration
tutélaire du gouvernement nouveau ayant remis de l'ordre dans les
finances, réparé les maux de l'agriculture, encouragé les débuts
de la grande industrie, une ère nouvelle de prospérité s'annonce,
qui durera pendant la majeure partie du siècle suivant. Si nous
avions donc a raconter, très en détail, l'histoire de la civilisation
alsacienne au XVIIs siècle, c'est en ces trois chapitres, chronolo-
giquement distincts, que nous partagerions volontiers notre récit.
Mais pour l'esquisse plus sommaire dont on devra forcément se
contenter ici, il ne nous semble point nécessaire de le diviser en
périodes distinctes'.

Avant d'entrer dans le détail des rubriques sous lesquelles force

1. LaoarobservaHOt.'de l'élément chronologique serait Nécessaire pour
éviter une erreur d'appréciation, nous ne manquerons pas d'y rendre attentif
ie lecteur.



nous est bien de systématiser ce tableau, afin de nous y reconnaître,
on trouvera dans ce chapitre introductoire quelques jugements gé-
néraux contemporains qu'il nous paraît utile de donner ici dans
leur ensemble, sans les démembrer,pour ainsi dire, et qui méritent
de figurer en tête d'une étude sur les moeurs alsaciennes ils
émanent en effet d'observateurssagaces, bien à même d'apprécier
la population dontilsparlent, et d'autant plus disposés à nous donner
un avis sincère que leur opinion, formulée dans un document offi-

ciel, ne devait pas être connue de leurs administrés.
Voici donc ce qu'écrivait sur les Alsaciens M. de La Grange, en

1697, après avoir vécu au milieu d'eux durant près de vingt-cinq
années « Les habitants originaires du pa'is, sont bons et d'une
humeur docile ils veulent être un peu guidés et ne quittent pas
volontiers leurs anciennes coutumes. Ils n'ont pas naturellement
l'esprit processif, aiment la paix. Mais les différents changements
arrivés depuis la guerre, ont changé beaucoup leur naturel. L'abon-
dance du païs les rend paresseux et peu industrieux. Ils sortent
rarement de leur province et, sans le secours des Suisses, ils au-
raient de la peine à cultiver leurs terres, à faire leurs foins, leurs
récoltes et leurs vendanges, ce qui fait sortir assez d'argent de la
province. Ceux des environs de Strasbourg et de la Basse-Alsace
sont plus industrieux et plus laborieux. Les femmes et les filles
labourent et mènent elles-mêmes la charrue, faute de domestiques,
dont la province est tout à fait dépourvue et épuisée depuis la
guerre'. » Il avait déjà dit, un peu plus haut, dons son Mémoire:
« Les Alsaciens ne sont pas assès vifs, ni assès industrieux et il est
certain que d'autres auroient mieux profité qu'eux des avantages
de la guerre, à cause du voisinage de la frontière et auroient mieux
fait leurs affaires, mais ils n'aiment pas rien risquer et n'ont aucune
ambition. Ils veulent du bien pour vivre commodément, mais ils ne
demandent pas de fortune considérable, ni pour eux, ni pour leurs
familles, ce qui fait qu'ils ne sont ni riches ni pauvres et qu'ils
s'entretiennent dans une médiocrité qui ne surpasse pas ce qui leur
est nécessaire pour vivre en repos, chacun selon son état et sa con-
dition', »

Cette même simplicité de goûts, cette même indifférence pour les
richesses, toute à l'éloge des habitants de l'Alsace, avaient été si-
gnalées, un quart de siècle auparavant, par le spirituel Parisien si
souvent déjà cité dans les livres précédents de cet ouvrage. Le

1. Mémoire de La Grange, fol. 246.
2. La Grange, Mémoire, fol. 240.



fonctionnaire subalterne, cantonné dans un coin de la province et
l'intendantqui a gouverné le territoire tout entier, se rencontrent
dans leur appréciation d'ensemble;voici, en effet, ce que le rece-
veur des fermes d'Alsace dit du caractère des populations qu'il
avait connues aux environs de Thann, d'Altkirch et de Belfort

« Je les trouve, généralement parlant, lents au travail et prompts
à se mettre en colère, faisant des imprécations terribles pour de
très petits sujets. Le plus ordinaire est de souhaiter que le ton-
nerre frappe ceux qui les fâchent; leur grand juron est par le Sacre-
ment. A cela prés, ils sont fort amis du repos et de la bonne chère
et grands babillards. C'est l'ordinaire des buveurs et des gens
simples, qui ont le cœur sur les lèvres; aussi sont-ils. de bonne
amitié, fidèles, ouverts, agissant sans déguisement, caressants.
La première civilité que le maître et la maîtresse d'une maison font

aux nouveaux venus, c'est de leur toucher dans la main en disant
!1~7Âw/:pn mein /;e/v' » ))

Et voici maintenantce que nous lisons dans le Mémoire sur ~&aee
qu'a fait rédiger en 1702, l'un des successeursde LaGrange, M. Le
Pelletier de la Houssaye: « Les habitans d'Alsace sont assez por-
tez à la joye ils n'ont aucune ambition, ils sont fort adonnez au
vin et c'est un de leurs plus grands défauts. Ils aspirent volontiers
aux magistratures des corps de ville, qui sont les seuls employs
où ils bornent leur fortune, mais ce n'est pas tant pour s'y enrichir
que pour se donner quelque relief dans le monde, sur les autres.
Ils ne demandent qu'à vivre avec douceur, sans embarras; ils ne
s'inquiètent pas pour l'avancement de leurs enfans. Les garçons
apprennent des métiers et les filles ne se marient qu'avec des
personnes de mesme profession. Elles ont beaucoup de liberté
jusques à leur mariage, mais alors elles se renferment entièrement
dans leur domestique. La dot des enfans des plus riches bourgeois
n'est ordinairement que de quatre mil livres. Un père riche de
cinquante mil écus de bien suit cet usage et jouit de ce qu'il a jus-
qu'à sa mort. A l'égard des artisans, ils travaillent toute la semaine
pour aller le dimanche au cabaret, à la promenade et à la dance.
Les femmes ont un ou deux habits à l'allemande, dont on ne voit
pas la fin, les modes ne changent pas et rien ne peut leur produire
aucune augmentation de despence. Les nouveautez troublent ces

1. « Soyez le bien venu, Monsieur! Voyez les .MenMt/'es de <~e~.o

voyages, p. 193. Eu 1710, Fr. d'Ichtersheim disait égalementde ses com-
patriotes; « Die Le[/K~M-nooAne/'se~/td <~t&e! und hat man ~e/ mit
tA/M/t s:( thun. » ~sctsstsoAe Topographie, I, p. 4.



peuples et ils sont grands amateurs de leurs usages, bons ou mau-
vais', »

C'est précisément cet attachement profond aux vieux usages,
« bons ou mauvais », qui permet d'entreprendre, sans risque de
confusions trop violentes, un tableau d'ensemble s'étendant sur
toute une période séculaire. Ce qui serait déjà fort dangereux pour
le XVIIIe siècle, ce qui serait impossible et de la plus absurde
inexactitude pour le XIX" siècle, aux changements si rapides et si
profonds, et par suite aux aspects si divers, peut fort bien se tenter
encore pour une époque aussi conservatrice par excellence, au point
de vue des mœurs, que l'a été le XVIIe siècle, sinon sur les rives
de la Seine, au moins sur les bords de l'Ill et du Rhin.

1. Mémoire de 1702, fol, 5b 6~



CHAPITRE DEUXIÈME

La Noblesse alsacienne

(PRINCES ET SEIGNEURS)
i

Il n'y avait point en Alsace, au XVIIs siècle, de cour princière
qui présentât à la noblesse du pays un centre naturel de vie élé-

gante et d'attractions mondaines. Les personnagesde premier rang
n'y établissent que rarement leur résidence les archiducs d'Au-
triche qu'il faudrait nommer en première ligne comme régents de
la Haute-Alsaceet du Sundgau, et comme possesseurs du grand-
bailliage de Haguenau, n'ont visité qu'à de longs intervalles Ensis-
heim ou telle autre de leurs localités cis-rhénanes. Leur véritable
domicile était à Vienne ou à Innsbruck, et après la première inva-
sion suédoise aucun d'eux n'a plus franchi le Rhin. Les princes-
évéques de Strasbourg, eux aussi, ont rarement traité leurs villes
d'Alsace autrement que comme un lieu de halte passager. Ni
Charles de Lorraine, ni Léopold et Léopold-Guillaumed'Autriche,
ni les deux Furstemberg n'ont résidé d'une façon quelque peu suivie
soit à Molsheim, soit à Saverne, soit (après 1681) à Strasbourg*.
Les dynastes les plus importants après eux, les Hanau-Lichtenberg,
IesWurtemberg-MontbéIiard,IesRibeaupierre,lesreprésentantsdes
branches secondaires de la maison palatine, étaient d'assez petits
princes, qui, soit dit à leur louange, ne se souciaient guère d.'avoir des
ambassadeurs, ni même des pages autour d'eux. D'ailleurs la plu-
part d'entre eux séjournaient le plus souvent en dehors de leurs
domaines d'Alsace. Les comtes de Hanau se sentaient plus à l'aise
et surtoutplus en sûreté dans leurs domaines de la Wetteravie qu'au
château de Bouxwiller,etc'est à Montbétiard et non à Riquewihrou
Horbourg,que les Wurtembergavaient leurs habitudes. On ne peut
leur en faire un reproche,car leurs demeures seigneuriales d'Alsace,

pour autant qu'elles subsistent encore, n'ont rien de bien impo-
sant, ni par leurs formes, ni par leur étendue~. Ils ne pouvaient pas

1. Charles de Lorraine habitait alternativement Metz et Nancy, Léo-
poid d'Autriche d'ordinaire Fribourg, ou Innsbruck. Léopold-Guillaume
Vienne, François-Égon de Furstemberg Cologne, son frère et successeur
Guillaume, Paris. Ce ae sont que les Rohan, au XVH' siècle, qui ont refait
de Saverne une véritable résidence episcopale et princière.

2. Le château de RibeauviMé, bâti à la fin du XV" siècle, et qui, de nos



abriter une domesticité bien nombreuse encore moins aurait-on
pu y loger un entourage de dignitaires officiels ou de compagnons
d'existence journaliers, digne d'être qualifié de cour.

Les revenus de ces petits princes et seigneurs étaient d'ailleurs
relativement modestes, et beaucoup d'entre eux avaient même des
dettes considérables~. Mais, même quand ils avaient de l'argent,
ils préferaient l'employerà leur confort personnel plutôt que de
s'entourer d'un éclat purement extérieur que nul ne leur deman-
dait, à vrai dire, et dont nul ne leur eût été reconnaissant. En ces
temps désastreux, où les châteaux princiers étaient presque aussi
souvent pillés que les chaumières des paysans et les maisons bour-
geoises des petites villes, la tentation ne pouvait être grande
d'ailleurs de dépenser beaucoup d'argent pour l'ameublement des
demeures et l'entretien d'un personnel d'apparat, absolument inu-
tile On devait préférer quelques bons mercenaires,aux bras ro-
bustes, à toute une troupe de chambellans, de pages et d'écuyers
tranchants; du reste on n'avait guère d'argent pour des courtisans
quand on laissait en souffrance jusqu'aux gages des précepteurs de
la familier Si dans quelques cas rares nous pouvons constater néan-
moins un luxe véritable tant pour l'ameublement que pour l'argen-
terie, le nombre des domestiques, etc., c'est toujours d'un person-
nage officiel, représentant d'un monarque, qu'il s'agit. Le baron
d'Erlach, dont on nous détaille le riche mobilier et le service de
table massif, les nombreux laquais à livrée verte, aux revers écar-
lates, et les lits de parade, en velours vert, en taffetas violet, en

jours, a été longtemps un pensionnatde jeunes filles, ne fait exception que
par sa belle situation au haut de la ville; celui de Bouxwiller était une
lourde bâtisse, dont les pavillons seuls ont survécu à la Révolution; celui
de Riquewihr, datant du XVI' siècle, abrite les écoles communales de la
petite ville: on voit que ce n'étaient pas de bien vastes palais.

1. On est stupéfait de voir quelles grosses sommes les comtes de Hanau-
Lichtenberg, par exemple, ont empruntées aux abords de la guerre de
Trente-Ans, tant aux villes de Strasbourget de Bide qu'à de nombreux parti-
culiers de la première de ces villes. (Archives de la Basse-Alsace, E. 2892,
2904,2907, 2915, 2973.)

2. M" de Montpensier raconte, dans ses Më/~ot'ed, en parlant de la vi-
site du prince de Montbéliard à. Louis XIV, que « toute sa cour tenait dans
un même carrosse Nous avons eu entre les mains un ;B'i!<'(< de l'ameuble-
ment et de la ooit'sse~e du château de Ribeauvillé (A.H.A., H. 2662); sauf
quelques pièces d'orfèvrerie rare, il n'y a vraiment rien qui puisse frapper
l'imagination la plus modeste. Quand on parcourt le catalogue de la biblio-
thèque du château, on la trouve bien médiocre aussi.

3. Le malheureux Pierre-Edouard Burcklin, qui avait été /)/TM;e/~o/'
t/o~tes<t;;M~des jeunes seigneurs de Ribeaupierre, de 1639 à 1641, réclamait
encore 91 thalers dégages en 1654. (A.B.A., E. 2905.)



satin de Chine, venus de Paris', offrait l'hospitalité fastueuse du
château de Brisach, au nom du roi de France et, sans doute aussi,
à ses dépens. Nos dynastes alsaciens vivaient d'une manière mil-
niment plus modeste et le luxe de leurs vêtements ne dépassait
guère celui de leurs demeures 2. Ils paraissaient même ridicules de.
simplicité aux seigneurs et aux dames de l'entourage de Louis XIV.
Tel le prince Georges de Montbéliardqui s'en vint, le 12 janvier 1672,
présenter ses hommages au souverain, « habillé comme un maître
d'école de village » sans épée, avec un méchant carrosse noir et
quelques laquais « vêtus de jaune, avec des garnitures de rubans
rouges », comme le constate avec une horreur bien sentie la grande
Mademoiselle

Dans leur jeunesse, nous voyons ces princes et comtes voyager
pendant plusieursannées pour se former aux belles manières et pour
acquérir une teinture des langues étrangères et des beaux-arts. Ils
visitent avec leurs pédagogues et quelque gentilhomme de confiance-
Paris et les Universités de la France méridionale, vont ensuite en
Italie admirer les chefs-d'oeuvre antiques et modernes, reviennent
par Genève et parfois se rendent encore de là aux Pays-Bas, plus
rarement en Angleterre4. Mais une fois rentrés au bercail, ils
quittentrarement le territoire du Saint-Empire, et se bornent d'or-
dinaire à circuler de l'une de leurs modestes résidences à l'autre,
ou à faire quelques visites de bon voisinage". La vie dans leurs'
châteauxleurplaît avant tout, parce que, grâce aux impôts et aux pres--

1. A. von Gonzenbach, Hans jGa~fOKy oon Ei-lach, III, p. 435-487.
2. 11 appert des comptes de l'intendant Daniel de Pielhe que le comte de

Ribeaupierredépensait en 1664, pour un habit de gala la somme de 179 flo-
rins et ~3 kreutzers, qui, vu le luxe des broderies, des galons et des den-
telles du temps, semble plutôt modeste. (Documents oo/tce/vnx~ Sainte-Ma-
/'M-aKa!-Mt/MS,p. 303.)

3. Mémoires de M"* de Montpensier, cités par la Revue d'Alsace, 1879,
p. 102.

4. Il existe aux Archives de la Haute-Alsace (E. 723) un très intéressant
dossier qui mériteraitd'êtrepublié in e;c<e/)so. Ce sont les lettresdu nM~ts<e/'
Hœndel, écrites au vieil Éverard de Ribeaupierre,pendant qu'il voyageait
en France avecles deux fils de ce seigneur (1614-1615). Après avoir séjourné
successivement à Lyon, Avignon, Marseille, Toulouse, Montpellier et
Bourges, l'argent leur manque, et ils doi veut vivre à crédit pendantsix mois
à Poitiers, avant qu'on pût leur faire parvenir la somme nécessaire au-
retour.

5. Quand on se rappelle les nombreuses « Entrées < auxquelles se com-
plaisaient les princes au XVI' siècle, et non pas les empereurs seulement
et les rois, on est frappé au premier abord, de l'absence à peu près com-
plète de cérémonies de ce genre au XVII* siècle. C'est à peine si l'on signale
par exemple l'entrée solennelle dol'évéque Léopold à Saverne, enl608 et la
présentation d'une coupe de vermeil par le Magistrat {Fischer, .Z<:6e/'M,



tations en nature, ils peuvent s'y livrer, sans de trop grosses dé-
penses, à leurs penchants gastronomiques. Car s'ils aimaient à bien
manger et surtout à bien boire, on peut dire que leurs goûts n'étaient
pas trop raffinés, et qu'ils se contentaient de ce que leur offraient
leurs propres domaines. En dehors des plaisirs de la table, l'exis-
tence de ces petits cénacles, que nous ne pouvons pas appeler des
cours, devait être assez maussade, ce me semble. Les femmes s'y
occupaient de jardinage, d'œuvres de charité ou de théologie les
hommes organisaientde grandes battues dans les forêts seigneu-
riales ou exhibaient, dans leurs pesants carrosses' leurs personnes
et celles de leur famille aux yeux de leurs sujets émerveillés. Parfois,
en été, une promenade sur l'eau une partie de traîneau en hiver 3,
venaient varier la monotonie de cette existence quasi rurale, cou-
pée à de longs intervalles par quelque séjour à Colmar, Ensisheim,
Riquewihr, et surtout à Strasbourg où la plupart de ces hauts per-
sonnages possédaientsoit un hôtel, soit un pied à terre plus mo-
deste. On y banquetait, on y dansait, on y jouait avec la noblesse
locale ou les visiteurs étrangers. On y cherchaitparfois aussi des
distractions moins innocentes et qui amenaient des conflits avec la
justice, soit pour infractions à la morale', soit pour outrages et
voies de fait contre les particuliers et les représentants de la force
publique~. En général, on a l'impression que la vie privée de la

p. 39), ou celle de François-Égon de Furstemberg à Strasbourg en 1681.
Mais cela s'expliqueen partie par l'appauvrissementgénéral, en partie par
ce fait que les principales villes d'Alsace ayant passé à la Réforme, les
souverains catholiques ne se souciaient plus de les visiter.

1. Les routes étaientsi mauvaises qu'il fallait souvent raccommoder ces
lourdes machines.(Comptesdes dépenses des Ribeaupierre, 1633. A.H.A.,E.
12X0.)

2. Voy. la description d'une pareille promenade sur l'Ill, organisée en
1627, en l'honneur d'Agathe-Marie de Hanau, la jeune femme de Georges-
Frédéric de Ribeaupierre. (A.H.A., E. 1219.)

3. C'est ainsi que l'évoque Léopold arriva le 18 janvier 1608 à Strasbourg,
par un froid très vif, ayant fait le trajet de Molshein à la ville en traîneau,
comme l'a soigneusementnoté le chroniqueur. (Kleine Strassburger Chro-
/M/ éd. Reuss, p. 33.)

4. C'est ainsi que ce même Frédéric-Georgesde Ribeaupierreeut, en 1639,
une fort vilaine affaire avec le Magistrat de Strasbourg, pour avoir séduit
une jeune bourgeoise, Cléophé Schell, et, l'ayant rendue mère. lui avoir
conseillé, d'abord de se faire avorter, puis de désigner un autre comme le
père de l'enfant. Par arrêt du 14 mars 1639, il fut condamné à payer 200 tha-
lers d'amende à la Maison des orphelins, à verser 400 thalers à la jeune
fille et de fournir, pendant dix ans, 4 rézaux de seigle et un demi-foudre de
vin pour la subsistance de l'enfant.

5. Ce sont surtout les comtes de Hanau-Lichtenbergqui semblent avoir
eu un penchant héréditaire à malmener par paroles et gestes leurs inter-
locuteurs nobles ou roturiers. En 1617, nous voyons Jeau-Regnard I"pour-



plupart de ces personnages était rangée, et- dans un siècle où la
licence des mœurs était grande, la rumeur publique ne nous a con-
servé que peu d'histoires scandaleuses sur leur compte~. Mais il

ne faudrait pas se les figurer comme des parfaits gentilshommes,
selon le type convenu des chevaliers courtois du moyen âge. Ils
ont quelque chose de très roturier, de vulgaire parfois, et l'on est
frappé de l'absence de dignité personnelle que trahissent certains
de leurs « traits d'esprit n. Nous n'en citerons qu'un seul exemple,
mais assez caractéristique, emprunté à un contemporain, fort bien
informé d'ordinaire.

Le Père Recteur des Jésuites d'Ensisheim, Français nouvelle-
ment arrivé en Alsace, alla faire visite « à un grand seigneur de ce
païs-ci~

2 »,
qui l'invite à souper. « Mais le RévérendPère fut bien

surpris quand, dès l'entrée du repas, cette Altesse allemande se fit
apporter un grand coq de vermeil, tenant environ trois chopines
de Paris, et qu'après en avoir ôté la tête qui se démonte à visse,
elle le vuida ou fit semblant de le vuider à sa santé, en sa qualité de
nouvel hôte. » Le Père Recteur « pensa tomber de son haut lors-
qu'il vit un échanson lui apporter ce formidable coq pour le vuider
à son tour. Il ne manqua pas d'employer ses plus élégantes phrases
latines pour s'en excuser (car il ne savait pas d'allemand), mais le

suivi pour injures par le Magistrat de Strasbourg. (Archives municipales,
A A. 1749.) En 1620, le comte Philippe-Wolfgang échange par écrit, à la
suite d'une orgie, les paroles les plus grossières avec Georges-Thierry de
Wangen. Nous avons publié cette correspondance,qui donne une idée de
la brutalité des mœurs d'alors, dans l'Alsatia (année 1872, p. 407-408). En
1665, le comte Jean Regnard Il, s'étant pris de querelle avec le baron de
Stubenberg, à l'hôtelleriedu BtJSK~ et l'aubergisteayant fait venir le guet,
il s'ensuivit une véritable bataille, la suite du comte chargeant la police,
l'épée à la main, jusqu'à ce que les soldats, appelés à la hâte du corps de
garde voisin, abattissent d'une salve de mousquet.eriel'éouyer et le cuisinier
de l'irascible personnage. Le comte s'échappa sur un cheval sellé à la hâte,
avant qu'on pût le prendre au collet. (Archives municipales, AA. 177;!

voy. aussi Reisseissen, A~etc/MK~e/t, p. 62.)
1. Il y eut cependantparfois des écarts de conduite qui excitèrent l'indi-

gnation publique. Ainsi, en 1622, ators que Mansfeld était aux portes de
Strasbourg, dévastant le paysauxalentours,au momentoù,du haut de toutes
les chaires, on exhortait les bourgeoisà faire pénitencede leurs péchés, des
orgies scandaleuses se célébraient à l'hôtel de Hanau. où les jeunes comtes
faisaient danser leurs invitées en costume d'Eve. Le Magistrat adressa, le
4 juillet 16~, une lettre des plus irritées au comte régnant, leur père. (Ar-
chives municipales.)

2. Il ne peut être question, dans ce récit, d'une autre « A Messe allemande ))

que du prince Chrétien de Birckenfeld, l'héritier des comteg~de Ribeaupierre,
Le tour qu'il jouaitau P. Recteur était d'autant plus répréhensible qu'offi-
oier général au service de France, Chrétien savait certainement,quand ille
voulait, s'exprimer en français.



prince parut choqué de son refus, de sorte qu'il fit effort pour boire
cet énorme gobelet. Il fallut demeurer à table quatre ou cinq
heures de temps, et on l'obligea de faire encore raison de toutes les
santés que les autres convives lui portèrent. Enfin l'heure de se
lever de table arriva; mais pour lors le bon Recteur ne pouvait plus

se régir lui-même, la tête lui tourna quand il fut debout et pendant
le peu de conversation qu'il eut après le repas avec ce seigneur, il
lui prit un mal de cœur si pressant, qu'il ne put le dissimuler..11
fut contraint, malgré lui, de soulager la plénitude de son estomac
en présence de l'Altesse qui était ravie de l'aventure. Tout ce qu'on
put lui dire pour le consoler ne servit de rien. On tâcha de lui faire
entendre que cette éjection n'avait rien de honteux en Allemagne,
qu'au contraire cela faisait honneur au maître de la maison. Il ne
se rassura même pas aux obligeantes paroles du seigneur qui
l'avait régalé « Tozz non es /OMS /?zeoKs, lui dit-il, si te poudeat evo-
mouisse. » Il s'en retourna à son collège d'Ensisheim, si pénétré
de confusion, qu'il se mit au lit à son arrivée et il mourut de chagrin
au bout de quelques jours. Tout le monde sait cette histoiredans le
païs, et au lieu deplaindre ce bon Jésuite d'avoir été un martyr de
complaisance, la plupart n'en parlent qu'en le raillant de son peu
decourage et comme d'un homme qui s'est laissé mourir faute de
savoir vivre' »

Tous les principicules alsaciens du XVIIe siècle n'étaient pas
assurémentd'aussi féroces buveurs il y en avait qui n'étaient ni
débauchés ni joueurs 2. Quelques-uns, bien peu, s'occupaient de
littérature et s'exerçaient même à faire des vers~ d'autres, plus
nombreux et suivant l'impulsion générale, se passionnaient pour
les controverses théologiques. Tel ce Georges de Montbéliard
(1626-1699) dont les contemporains parlèrent longtemps avec une
stupéfaction mêlée d'un certain respect'. Le prince avaitlu, dit-on,
quinze cents fois la Bible entière d'un bout à l'autre il en médi-
tait chaque jour soixante chapitres, récitait douze prières et chan-

1. JMëfKOt'es cle ~eM' voyages, p. 177-178.
2. On semble avoir parfois joué bien gros jeu au château de Ribeauvillé.

Dans la seule année 1640, c'est-à-direau plus fort des misères de la guerre
de Trente Ans, les comptes du bailliage de Zellenberg portent comme per-
due au jeu la joliesomme de 3,528 florins, ce qui équivaudrait aujourd'hui
à plus de 22,000 francs. (A.H.A., E. 2895.)

S. Parmi eux il faut citer Éverardde Ribeaupierre. Le poète Rompler de
Lœwenha.tt affirme dans le poème funéraire qu'il consacre à ce seigneur,
qu'il ne tournait pas mal les vers. f~M~&g'e&MscA, p. 101-114.)

4. « Les Wurtembergeois ont un prince bien singulier, disait l'auteur
des Miscellanea Colrnariensia, « on en pourrait écrire des volumes ».



tait douze cantiques; si l'on en croyait la tradition, l'une de ces
prières, composée par le prince lui-même, durait trois heures. Il
rédigea un commentaire sur l'Apocalypse, en 1667~, et travailla
sans succès à la fusion des deux principales Églises protestantes,
en correspondantavec Philippe-Jacques Spener, Pierre Dumoulin
et Moïse Amiraut. Sa femme, Anne de Châtillon, arrière-petite-
fille de l'amiral de Coligny, n'étaitguère moins bizarre. Si ce qu'en
raconte Tallemant des Réaux, ce bavard médisant qui n'épargne
personne, est vrai', elle aurait d'ailleurs l'excuse d'hérédités mor-
bides, transmises à ses propres descendants3. Calviniste de nais-
sance, convertie par son époux au luthéranisme, elle s'abîma dans
les rêveries mystiques, faisait assister aux fêtes du culte son page c

déguisé en ange, etc. Elle finit par devenir folle et l'était depuis
longtemps quand elle mourut en 1680. Leur fille a tous deux, la
princesse Anne, fut, pendant des années, la terreur des sujets et
des fonctionnaires de la petite principautéet tint tête parfois, avec
une obstination rare, aux intendants de la province eux-mêmes~.

Mais c'est assez parler de ces petits dynastes, si peu nombreux
d'ailleurs en Alsace, et dont l'existencejournalière,pourautant qu'elle

·

nous est connue, ne présente pas un Intérêt bien considérable. Si
nous~passons à l'étude de la vie quotidienne de la noblesse alsa-

(Rathgeber, Colmar und .LMdMM~XIV, p. 85.) Voy. sur lui Ed. Ensfelder,
Le château de Riquewihr, dans la Recued'Alsacede1879, et P. E. Ttiefferd,
Biographiedu prince Georges de Montbéliardet de sa .femme, Anne de
Coligny, dans la Reoue d'Alsace de 1885.

1. Les deux plus curieuxouvrages sortisde sa plume ne serontjamais publiés
sans doute. L'un est conservé à Besançon, l'autreaux Archives Nationales.
Voici ce qu'en dit M. Tuefferd qui les a eus entre les mains « Le premier
est un Journal embrassantune période de dix années (1.662-1673)où, à côté
de quelques détails de gouvernement,il relate tous les actes de sa vie pri-
vée et religieuseet où il pousse la franchise jusqu'à indiquer les jours et
les heures où il accomplissait ses devoirs conjugaux. Dans l'autre, inti-
tulé D<6t!ogMe du ménaged'un seigneur, le comte Georges raconte les tri-
bulations que sa femme lui faisait supporter, et prête à celle-ci un langage
qui est d'une impudicité révoltante. Cet opuscule est plus digne de l'Aré-
tin que d'un homme pieux et moral: quant au style, il est lourd, diffus et
souvent inintelligible, »

2. Tallemant de Réaux, Historiettes, V, p. 211. Il prétend que, dans ses
accès hystériques,la jeune fille « gravissait le long d'une tapisserie comme
un chat ». Il en dit bien pis encore.

3. Sa fille Henriette se laissa mourir de faim, au châtean de Riquewihr,
pour ne pas survivre à sa mère. (Tuefferd, op. cit., p. 386.)

4. Nous rencontreronsplus d'une fois encore dans certains chapitres de
ce volume ce très excentrique personnage. En 1698, son frère, le due ré-
gnant de Montbéliard, ayant nommé à Riquewihr un surintendant ecclé-
siastique qui lui déplaisait, elle courutà l'église, un coutelas )a. main, pour
l'arracherde la chaire. (Rathgeber, op. cit., p. 85.)



cienne proprement dite, la première chose qui nous frappe, c'est
qu'elle est encore presque rurale au XVIIe siècle et qu'en l'absence
d'une cour élégante, quipuisse lui servir de centre naturel, ses repré-
sentants demeurent encore, presque tous, dans leurs châteaux, à la

campagne. C'est vers la fin du XVIIe siècle seulement que s'opère
la fusion des deux couches supérieures de la société provinciale,
formées par la noblesse indigène et les hauts fonctionnaires de
l'ordre civil et militaire. C'est à ce moment que Strasbourg devient,
en effet, dans une certaine mesure, la capitale de la société alsa-
cienne. Mais au début de la période qui nous occupe, rien de sem-
blable n'existait encore et, même dans les dernières années du
siècle, le mouvement se dessinait à peine. Les familles titrées, pour
autant qu'elles n'appartenaient pas au patriciat urbain, résidaient
tranquillement sur leurs terres, et si elles possédaient dans la
grande ville la plus voisine une résidence familiale, celle-ci consti-
tuait plutôt un lieu de refuge pendant la guerre qu'un domicile
véritable pendant la paix'. C'est dans la seconde moitié seulement
du XVIIe siècle que l'on voit certains groupes nobiliaires, appa-
rentés à la noblesse des villes, séjourner plus longuement derrière
les murs d'une cité, même en temps de calme parfait. On y passe
alors d'ordinaire les tristes mois d'hiver, trop maussades à la cam-
pagne. Et quand une fois Strasbourg, après la capitulation de 1681,
est devenu le centre officiel du pays, quand le Directoire de la
Noblesse y a rétabli son siège administratif, une accoutumance
de plus en plus générale y ramène chaque automne un plus grand
nombre de familles. Les dames et les demoisellesveulent s'initier aux
modes nouvelles, leurs fils, frères et maris s'exercent à faire leur
cour au beau sexe, dans les salons du maréchal commandant la pro-
vince, de l'intendant ou du gouverneur de Strasbourg. On y joue,
semble-t-il, encore plus qu'on n'y cause, et les nouveaux venus
initient les autochthones aux mystères « de la bassette, du hoce, du
pharaon, barbacole, banque-faillite et autres jeux », contre lesquels
M. de La Grange est obligé, d'ordre de Sa Majesté, d'édicter des
pénalités sévères, tant la passion du jeu fait de victimes 2.

Mais ces progrès d'une civilisation plus raffinée, avec ses avan-

1. Assurément on les voit arriver en ville pour assister à quelques repré-
sentation de gala, organisée par leurs pairs; ainsi lors des courses de bagues
{R(7~e~M/te~) célébrées au Marché aux chevaux de Strasbourg,enmail624
(Walter, C/tro~t~f, éd. Reuss, p. 18), ou du brillant carrousel que le duc
de Mecklenbourget le comte TorsLenson donnèrent, sur le même emplace-
ment le 8 décembre 1652, en l'honneur de Christinede Suède; mais c'étaient
des exceptions.

2. Ordonnancedu 15 juin 1691 Les joueurs payeront mille livresd'amende,



tages et ses défauts, ne se remarquent que tout à fait à la fin du
siècle~ dans les rangs de la noblesse alsacienne. Généralement, elle

est restée simple, même un peu rustique dans ses manières, et il y
a une excellente raison pour qu'il en soit ainsi c'est qu'elle est
plutôt pauvre, du moins, quand on la compare à la noblesse d'autres
pays, surtout à celle de l'Angleterre ou des Pays-Bas. Mais elle est
très fière aussi de ses origines et « quelque indigente qu'elle fût,
aimant mieux épouser une pauvre demoiselle que de prendre une
bourgeoise avec une grosse dot ». Elle tire vanité de ses « arbres
généalogiques sans fin, de ses armoiries à vingt quartiers, timbrés
de trois ou cinq casques sommés de cimiers, si embrouillés de lam-
brequins, si bisares dans leurs émaux, qu'ils mettraient à quia le
bonhommede la Colombière avec son gros livre de blason ». Notre
narrateur parisien, qui n'est, lui, que de noblesse fort mince, puis-
qu'il occupe un « emploi de maltôte x, ajoute sur un ton peu respec-
tueux « Si les preuves du blason ne me contentoient pas, on m'ou-
vriroit ensuite les Archives, qui sont des lieux voûtés, tout de
pierre, fermans à portes de fer, crainte du feu et des rats, où l'on
m'étalleroit plus de parchemins gothiques qu'un déchiffreur n'en
pourroit lire en dix ans. Et pour convaincre davantage mon incré-
dulité, ils feroient publier leur noblesse par les oiseaux mêmes, en
me faisant remarquer qu'en leur païs les cicognes qui font leurs
nids sur les clochers, ne s'établissentjamais que sur des églises sei-
gneuriales. Le moyen de résister à des témoignages si authen-
tiques' » Ces personnages, si entichés de leur noblesse, « sont
néanmoins faciles, obligeans, caressans, bons et familiers jusqu'à
leurs domestiques mêmes ils ne se font pas scrupule de les admettre
à leurs tables; du moins celle des valets est dressée dans le même
lieu que celle du maître, et unepartie mange pendantquel'autre sert.
C'est ce que j'ay vu chez le baron de Reynach et chez d'autres per-
sonnes de qualité de ce pays Ià~. »

Dans un milieu aussi patriarcal, la simplicité des mœurs et celle
des costumes resta longtemps fort grande. Non pas, certes, à la
ville, où dès 1620, nous voyons les dames de la noblesse adopter les
modes françaises~, exemple qui ne fut suivi que beaucoup plus tard

ou feront quatre mois de prison, ceux qui auront donné à jouer sont frappés
d'une amende de six mille livres ou bien d'un emprisonnementd'un au.
(Ordonnances d'Alsace, I, p. 189.)

1, Me/nôtres de deux voyages, p. 178-179.
2. Ibid., p. 180.
3. C'est le diplomate hollandais Constantin Huyghens qui, passant par

Strasbourgen 16.20 et assistant à la bénédiction d'un mariage à la cathé-



par les hommes'. Mais les gentilshommes campagnards et leurs
épouses choquaient encore les étrangers, dans le dernier tiers du
XVIIe siècle comme « n'étant jamais à la mode, parce que leurs

.habits durent trop longtemps2 n. Encore en 1680, dans le bailliage
d'Altkirch, où cependant résidaient plusieurs familles nobles, une
perruque était chose absolument inconnue. Un soir que le jeune
Parisien, auquel j'emprunteune partie de ces détails, causait dans
cette ville sur le pas de sa porte, avec « une jeune fille de ses amies »
qui se moquait de son mauvais allemand, il lui jeta, par manière de
plaisanterie, sa perruque à la tête. Aussitôt toutes les voisines qui se
trouvaient là, s'enfuirent effarées en criant « 0./esMs, o./MM~,jpo~
tausent! der /ie/v hat sein kopfgeschnideta& »))

La pauvreté relative de la noblesse alsacienne influe également
surson nombre. Car elle est, en effet, proportionnellementpeunom-
breuse. La plupart des fils cadets sont obligés de quitter le pays
pour chercher fortune au dehors, dans les armées de l'Empire,
celles des Provinces-Unies,de la Suède ou de la France, selon les
époques et leurs affinités religieuses ou politiques, tandis que les
filles qui ne trouvent pas à se marier, entrent dans quelque chapitre
noble d'Alsace ou du reste de l'Allemagne. Ces jeunes gens, une
fois partis, ne revenaient guère au foyer paternel, soit qu'ils aient
semé leurs os sur les innombrables champs de bataille du
XVIIe siècle, soit qu'ils aient fait fortune à l'étranger'. Les aînés
eux-mêmes se laissèrent parfois attirer au dehors par quelque bril-
lante position militaire ou administrative et s'éloignèrentde l'Alsace,
pour entrer au service de la maison d'Autriche ou de quelque autre

drale, observe qu'il y eut « un assez grand train de filles et de femmes
nobles, toutes habillées à la française, qui honorèrent de leur présence
l'exécutionde ces pauvres condamnés ». (Bijdragen en Me~e~ee~t/t~en o<M
Ae< /n~o/vsc/t Genootschaap te M/'ec/!<, 1894, p. 146.)

1. C'est Pélisson qui lors du voyage de Louis XIV en Alsace (1681)
remarque, un des premiers, dans ses lettres à M°" Deshoulibres .que « la
plupart des hommes s'y habillent à la française)). Le A/emot/'e de 1702
coufirme la métamorphose « la noblesse s'habille à la françoise si elle
n'était pas si pauvre, elle aimeroit assezà à paroistre ». (Fol. 6.)

2. Më/not/'esde <~eM.B coyages, p. 184.
3. /Md., p. 186. (« 0 Jésus, Jésus! Mille bombes! Le monsieur a coupé

sa propre tête! »)
4. Il est une remarquequi s'impose cependantàtous ceux qui parcourent

les notices généalogiques de la noblesse alsacienne de ce temps; c'est le
petit nombre de ceux qui sont parvenus à une position un peu exception-
nelle au dehors; que de braves et vaillants soldats morts capitaines ou lieu-
tenants-colonels pour un général comme Annibal de Schauenbourg, ou
comme Jean-Henri de Reinach, le défenseur de Brisach (1638), ou pour un
haut fonctionnaire de cour, comme Gérard de Mullenbeim, le grand-veneur
du roi de Pologne!



prince allemand. Puis, de tous les jeunes seigneurs qui partentpour
« le grand tour d'Europe », il en est plusieurs qui ne rentrent ja-
mais, enlevés en route par la maladie, ou dépêchés en terre étran-
gère par le coup d'épée d'un rival jaloux. On attachait alors une
importance capitaleà ces « études mondaines », à ce « tour du par-
fait cavalier », du moins dans la seconde moitiédu siècle, témoin ce
curieux passage de l'auteurdes Mémoires de deux voyages en Alsace

« Lorsque ces jeunes gens, dit-il, partent de leur païs, on peut dire
que ce ne sont que de belles statues; ils paraissent décontenancés

comme s'ils ne savaient où mettre leurs bras. Mais quand ils ont
roulé quatre ou cinq ans dans les cours étrangères, et surtout en
France, où ils apprennentd'ordinaire leurs exercices, comme ils
sont la plupart grands et bien faits, leur corps étant dressépard'ha-
biles maîtres à la dance, aux armes, et à monter à cheval, et leur
esprit orné de la connaissance des langues. ce sont des hommes
accomplis. » Quelque bonnes qualités qu'ait un gentilhomme qui
n'a pas vu le monde, « on dira toujours de lui: «Quel dommage que
ce gentilhomme n'ait pas été à Paris a C'est pourquoi « les pères
de famille les moins accomodés mettent chaque année quelque
somme en réserve pour fourniraux frais de voïage de leurs enfants,
afin qu'ils le fassent d'une façon utile et honorable~. ))

Naturellement, tout le monde n'était point unanimepourapprouver
cette façon d'éduquer la jeune noblesse, et bien des auteurs pa-

triotes signalent la dépravation des mœurs et la déformation du lan-

gage résultant de ces longs séjours à l'étranger~, mais leurs critiques
amères ne pouvaient rien contre l'entraînement général et le goût
du jour.

En dehors de ce déchet naturel, si je puis m'exprimerainsi, il sem-
blerait que le XVI" et le XVIIe siècle aient été pour la noblesse d'Al-

1. On peut trouver le récit très vivant, et pris assurément sur nature, des
dangers de pareils voyages « d'éducation sentimentale» dans les chapitres
du Simplicissimusqui racontent les aventures du « Bel Allemand » Paris.
Grimmelshausen,Simplicianisclze ScA/te/t, éd. Kurtz, 1, p. 367 suiv.

2. Mëmo<es de deux voyages, p. 180. Nous aurons à revenir sur ces
voyages d'études,au chapitre des Universités.

3. Autrefois, dit l'auteurd'un ouvrage intitulé T'et<<sc/:e.rSpro!cAeE'/M'en.-
A'o~s, imprimé à Strasbourgen 1644,«autrefois nos gentilhpmmes allemands
appuyaient leurs discours de tels mots (il cite une demi-douzaine de jurons
teutoniques) maintenanton n'entend plus que des par ma /&y, Ventre-
Dieu, Corbleu, morbleu, sambieu, mo/o~, etc. En buvant, ils ne disent
pas: Dieu vous en fasse profiter mais bon /oM face, monsieur, la santé
de votre maitresse, à toy c&mtM'ade, ~e!~ moy raison, etc. » (~A/'e~t&ran~,
p. 106.) Qui ne connait les lamentations de Mosoherosch, au chapitre A la
mode Kehrauss,dans ses Visions de Philandrede St~e/tMaM~ ?P



sace un « grand climatérique » à franchir. Est-ce le bouleversement
économique amené par la découverte du Nouveau-Monde, est-ce le
bouleversement des idées produit par la Renaissance et la Réforme
qui ont agi le plus vivement dans ce dépérissementmarqué de l'aris-
tocratie du moyen âge ? Je ne sais, mais le fait lui-même est incon-
testable. Pour s'en assurer on n'a qu'à parcourir les listes données
vers la fin du XVIe siècle par Bernard Hertzog dans sa Chronique
d'Alsace', ou la nomenclature des familles éteintes dans la première
moitié du siècle suivant, dans la Topographie dite de Merlan~, ou
bien enfin les volumes de l'Alsace noble de M. Lehr~. Vers la fin
de la période qui nous occupe, les vieilles races nobiliaires sont
bien décimées et remplacées soit par des familles d'origine étran-
gère, soit par d'autres de noblesse parfois très récente, qui ne figu-
rèrent jamais à la matricule de la Noblesse immédiate et dont plu-
sieurs auraient eu peut-être beaucoup de peine à faire leurs preuves
avant la Révolution*.

Assez pauvres pour la plupart", ces familles nobiliaires
vécurent, encore bien plus que les familles princières, loin des
villes, dans leurs modestes châteaux, pendant la majeure partie du
XVIIe siècle. Ce n'étaient plus les castels du moyen âge et moins
encore les villas élégantes de l'aristocratiecontemporaine. Certaines
de ces résidences ont conservé longtemps, quelques-unes même
jusqu'à ce jour, l'aspect qu'elles pouvaient avoir déjà aux temps de
Louis XIV et de Léopold I' Moitié fortins et moitié maisons de
plaisance, ces demeures étaient entourées de fossés plus ou moins
profonds, parfois desséchés, parfois aussi remplis d'eau et où des

carpes centenaires menaient une vie contemplative, au pied des
vieilles murailles massives à leur base, elles étaient percées seule-
ment de quelques fenêtres étroites et flanquées d'une ou plusieurs
tours ou tourelles, avec un donjon particulièrementsolide, qui pro-
tégeait le chartrier féodal, et pouvait servir de point de ralliemen

1. Edelsasser Chronick, livre VI, p. 151-K31: Von. a:&~M<o/'&eMe/ adenli-
chen Geschlechtern.

2. Topographia A~a<t<x, éd. 1663, fol. Va.
3. L'Alsace noble et le Licre d'or du /)a!tcta!< de Strasbourg, Paris,

Strasbourg et Nancy, Berger-Levrault,1870, 3 vol. folio.
4. C'est au XVIH' siècle seulement que la vieille noblesse alsacienne,en-

vahie par la noblesse de robe et les roturiers anoblis, réclama du Gouverne-
ment français laconfirmationde son titre de baron du Saint-Empire; aupa-
ravant elle n'avait attaché que peu d'importance au titre, veillant avant
tout à la pureté de la race.

5. Voy. ce que nous avons dit à ce sujet dans le chapitre sur les posses-
sions territoriales de la noblesse immédiate, vol. I, p. 526.

R. REUSS, Alsace, II. 2



ou de refuge suprême contre une surprise de partisans pillards,
sinon contre des forces régulières. Les étages supérieurs avaient un
cachet moins exclusivement militaire, mais ne pouvaient guère
passer pour des chefs-d'œuvre d'architecture,et le moindre million-.
naire moderne dédaignerait ces demeures modestes qui abritaient,
il y a deux siècles, les plus illustres familles de la province'.

Les possesseurs de ces manoirs y coulaient, semble-t-il, une
existence assez douce, mais passablement lnsigniËante.Il&çhas-
saient, c'était la distraction dominante, -ils allaient à la pèche',
ils s'offraient les uns aux autres de succulents festins et y vidaient
de nombreux hanaps, P!~7~o/n/K-&<'c/ie/' ou f:~7'eco<Kes. Ils char-
maient leurs nombreux loisirs en réglant les comptes, sou-
vent fort embrouillés, du bailli du village, ils administraient la
justice à leurs sujets, jusqu'au moment où Louis XIV défendit à ces
(( législateurs-nés H, ignorantd'ordinaire les principes du droit, de
disposer de l'argent et de la vie d'autrui3. Les bons seigneurs s'in-
téressaient au sort de leurs paysans, essayaient de releverleur niveau
intellectuel et moral, en inspectant l'enseignement scolaire et en
surveillant l'école du dimanche, en créant même des espèces de

cours d'adultes, en exhortant le curé ou le pasteur à veiller avec
soin à la conduite de leurs ouailles'. Les mauvaisne se préoccupaient
guère de choses pareilles; ils ne songeaient qu'à leurs plaisirs et
peut-être même abusaient-ils trop souvent de leur puissance sei-

1. On trouverasoit dans les planches de l'Alsacenoble de M. Ernest Lehr,
soit dans celles du volume de M"' Valérie Kastner, Demeures amies en
Alsace (Strasbourg, Le Roux, 1895), des vues de plusieurs de ces châteaux
d'Alsace qui remontentau XVIl'et mêmeauXVl" siècle celui de J ungholtz
appartenant aux Schauenbourg, celui de Schoppenwihr,aux Berckheim,
tous deux dans la Haute-Alsace; ceux de Grunstein,d'lttenwiller, d'Ost-
heim, dans la Basse-Alsace; on peut y joindre encore celui d'Orsohwihr,
près Soultz. (Rothm&tler, Musée, planche 93.)

X. Pour la chasse et la pêche, l'importance économique de la matière.
nous engage à leur consacrer un chapitre spécial, faisant suite à celui-ci.

3. De quelle nature était parfois cette justice, on peut s'en rendre compte
entre autres, par la lecture d'une requête adressée par vingt-quatrepaysans
de Sundbn.usea au duo Léopold-Frédéric de Montbéliard, contre leur sei-
gneur immédiat, M. de Wangen, en 1659. Non seulement il s'est approprié
une partie de leurs terres, il leur retient la cloche de l'église, il ne fait dresser
aucun compte des recettes et dépenses de la communauté,mais il leur a.
fait même défense, sous peine de deux ducats d'amende, de porter plainte
au duc de sa conduite et de celle de ses employés. (A.H.A., E.80.)

4. On peut voir dans l'oraison funèbre de l'ammeistre François Reisseis-
sen, prononcée en 1710 par le pasteur de Furdenheim,tout ce qu'un petit
seigneur de village (Reisseissen était co-propriétaire de Furdenheim) pouvait
faire sous ce rapport, s'il prenait ses devoirs au sérieux. (A~/&MC/MM~e~,
p. 11 et 17.)



gneuriale pour séduire leurs sujettes et pour tyranniser leurs sujets'.
Ils vivaient aussi parfois fort mal avec le clergé local qu'ils auraient
dû soutenir, surtout quand celui-ci se permettait de censurer leurs
écarts de conduite2.

La vie intellectuelle ne semble pas avoir été fort intense dans ces
sphères de la société d'alors. Les documents nous manquent pour
établir si l'on lisait beaucoup dans ces châteaux, pour charmer les
longs loisirs des soirées d'hiver, et ce qu'on pouvait bien y lire en
dehors des gazettes hebdomadaires ou des recueils de sermons. Tou-
jours est-il que je n'ai jamais rencontré de témoignage contempo-
rain me permettantd'affirmerpour l'Alsace l'existence de bibliothèques
particulièresun peu considérables, en dehors de celles des savants et
des ministres des deux cultes. Alors qu'on met encore parfois au-
jourd'hui en vente de très belles collections de livres provenant de
châteaux de Silésie, de Bavière ou de Westphalie, et qui remontent
visiblement à trois siècles en arrière, rien de pareil ne semble avoir
été tenté par la noblesse de notre province. En dehors de la biblio-
thèque des Ribeaupierre, déjà citée, nous n'en connaissons aucune
autre; faut-il croire que les collections antérieures ont été détruites
par la guerre de Trente Ans, et que d'autres, créées plus tard,'ont
disparu dans la tourmente révolutionnaire sans laisser de tracea

Nous sommes plutôt tenté d'admettre qu'elles n'ont jamais existé, et
que, durant le XVIIe siècle tout au moins, d'autrespoursuitesavaient
plus de charme aux yeux de la noblesse alsacienne que celle des
lettres et des arts. On ne voit pas que cette société, essentiellement
rurale pendant la majeure partie du siècle, ait jamais vécu en un
contact un peu suivi avec les esprits d'élite, poètes ou penseurs, de
l'une ou l'autre des deux sphères littéraires, allemandeou française,
qui étaient à sa portée, et je crains bien que les noms d'Opitz et
de Corneille, de Descartes et de Leibnitz n'aient jamais eu de signi-
fication bien précise pour bon nombre d'entre ses membres.

1. A quels stupides passe-tempsse livraient certains de ces personnages,
c'est ce que nous montre l'exemple de M. de Botzheim dans son village
d'Illkirch; il faisait avaler des chandelles, assaisonnées de sel, aux enfants
de ses sujets et n'avait pas même l'honnêteté vulgaire de leur donner
l'argent qu'il leur avait promis pour accomplir ce haut fait. (Cf. Dannhauer,
Be/-tcA< tt6e/' e~e/H/'c/M/t und Schuloisitation, 1663, chez F. Horning.Dann-
hauer, p. 236.)

2. Nous citerons l'exemple du sire de Landsperg, co-propriétaire du vil-
lage de Lingolsheim, qui, en 1613, maltraita indignement If pasteur Pierre
Rumelius et menaça même de l'assommer, puisqu'il s'était permis de
faire quelques observations sur la conduite peu décente du seigneur. Le
Couvent ecclésiastique dut intervenir pour faire protéger te collègue ainsi
menacé. (Acta co/tee/~MS ecclesiastici,extraits de T. G. Roehrich.)



Mais si elle était intellectuellement bornée, plus bornée dans ses
horizons que la bourgeoisie des villes, si elle semble avoir vécu un
peu terre à terre, si même les superstitions vulgaires paraissent
avoir trouvé chez elle un terrain propice~, cette noblesse alsacienne
mérite aussi qu'on signale la pureté de ses mœurs. Assurément, il y
eut quelques exceptions scandaleuses* mais la réputation de vertu
des femmes est établie, pour autant que ces choses peuvent s'établir,
non seulement par le témoignage de leurs oraisons funèbres, mais

par l'émoi même que produisent autour d'elles les rares exceptions,
signalées par les chroniqueurs du temps. Les « belles et grandes
dames » dela cour de France ou d'Angleterren'eurent guère d'émules
dans les rangs de ces femmes d'Alsace qui sortaient peu de leurs
terres et voyaientpeu le monde, présidantpatriarcalementaux soins
de leur ménage, tandis que pères, maris ou fils servaient dans les
armées de l'Empereur ou du Roi. Les grandes passions leur étaient
inconnues et la crainte de détruire la belle symétrie de leurs
arbres généalogiques empêchait égalementles mésalliances*. On se
mariait entre soi, catholiques et luthériens, chacun dans sa sphère;
ce n'est que vers la fin du siècle, et dans des cas assez rares, qu'on
voit,des conversionss'opérer en vue d'un mariage, et des demoiselles
nobles luthériennes abjurer pour trouver un mari~. Généralement,

1. Cet élément superstitieux se rencontre assez souvent dans les récits du
temps. L'un des plus curieux en ce genre est celui de la fin du dernier des
Boliwiller, mort en 1639, telle qu'elle est racontée par le P. Malachie
Tsohamser. dans les Annales de TAo! II, p. 482.

2. Les procès-verbaux du Magistrat de Strasbourg (xxi, 18 janvier 1614J
ont conservé le souvenirde la faute de la jeune Cléophé de Rathsamhausen,
séduite par le secrétaire intime de son père ayant eu la malencontreuse
idée de venir accoucher à Strasbourg, le Magistrat la frappa de 200 florins
d'amende. Le sire Jean-Gaspard de Rathsamhausen trouva que la punition
était trop forte et demanda un rabais, sous prétexte que la faute n'avait pas
été commise sur le territoire de la République. Après de longues négocia-
tions, il obtint une réduction de cent florins. Une autre dame de la
vieille noblesse, que nous ne nommerons pas, puisque la famille existe
encore, fut arrêtée à Strasbourg en 1668, pour infanticide après adultère
notoire, commis avec un gentilhomme italien à. Dourlach., Condamnée a
mort, puis graciée, elle récidive en 1685: elle allait être exécutée sans
doute, quand Louvois intervient, défend de publierla procédure et la fait
condamnerseulementà la réclusion perpétuelledans la maison paternelle.
(Archives municipales, F.F. 1.)

3. Les mésalliances sont fort rares; je n'en connais guère qu'une seule,
encore date-t-elle de la fin du XVI' siècle. La veuve d'un gentilhommede
la Basse-Alsace, Jean Stumpf de Simmern, épouse en 1575 le valet de son
mari mais elle garde son nom et le nouveauconsortreste dans les registres
paroissiaux « le Jean de M" Stumpf » (De/' S<Km/~K Hanss).

4. C'est ainsi que le registre paroissial de la communautéde Berstett porte,
à la date de février 1691 « ~s~~eK~~ Esther Veronica con Berstett M/K&

JM~o/Mr Philipp WHAe~nt Bechtold von MtMe!aHSM,jMK<~MM religio-



on trouvait compagne ou compagnon d'existence sans sortir de la
province aussi la plupart des familles nobles plus anciennes étaient
assez étroitement alliées l'une à l'autre, la surveillance réciproque
était plus facile, l'esprit de corps venait en aide aux préceptes de la
morale et de la foi religieuse'.

Une autre constatation, toute à l'honneur de la noblesse alsa-
cienne de ce temps, c'est qu'elle n'a point sacriné, dans une mesure
sensible, à la manie du duel qui a (ait d'innombrables victimes au
XVII= siècle. Elle était cependant d'une bravoure reconnue et ses
représentants se trouvaient alors presque tous, plus ou moins long-
temps, au service. Cela ne veut pas dire, évidemment, que
jamais gentilhomme alsacien n'a vidé des affaires d'honneur ou pré-
tendues telles, l'épée ou le pistolet à la main mais on est frappé du
nombre relativement insignifiant de faits analogues, enregistré par
les chroniques contemporaines, qui, semblables aux yepoyfeMde notre
presse quotidienne, prenaient soigneusement note, en ce temps,
de chaque incident de ce genre. La plupart des cas de duel, men-
tionnés dans nos sources,ne sont pas du fait des habitants du pays,
mais d'étrangers de passage,gentilshommes, étudiants ou soldats 2.
Il est vrai que les lois contre les duels étaient sévères à Strasbourg,
par exemple, l'ordonnance du Magistrat, du 9 février 1650, renou-
velant celles de 1609 et de 1628, frappe d'une amende de 200 thalers
toute provocation à un combat singulier, ordonne l'emprisonne-
ment jusqu'à payement de l'amende et, s'il y a mortd'homme, punit
le vainqueur comme homicide 3.

Après la capitulation de Strasbourg, les officiers de la garnison
française sont à peu près les seuls que nous voyons encore tirer

nis, catholisch gretoo/'c~e/t. » (Bresch, Aus der Ver~ayt~ertAgt~, p. 9?.) Nous
rappelons que les mariages mixtes et la conversion des catholiques au lu-
théranisme étaient sévèrement défendus par édits royaux et que la réci-
proque était donc impossible.

1. La comtesse Marie-Juliane de Linange épousait en 1662 au château
de Rauschenbourg,le sire Ernest-Louis Roeder de Dierspurg, qui avait
su, depuis plusieurs mois, se mettre en possession de ses charmes. Ses
parents vinrent assister à la noce, mais dès le lendemain, elle dut quitter
le pays avec son époux. (Letz, /~M/tce!7e/p. 28.)

2. Un des plus singuliers duels dont les chroniques strasbourgeoises
aient conservé le souvenirest celui qui eut lieu en 1644 entre le capitaine de
Pless et le jeune Antoine de Lutzelbourg. Celui-ci se tenait à la fenêtre de
son logis, dans la rue Sainte-Madeleine,le pistolet à la main; Pless, à che-
val, dans la rue, armé de même. Le capitaine fut tué. (Reuss, Justice cri-
Mt/teMe, p. t62.)

3. A. Erichson, Das /)KeH im alten Strassburg, Strassb., 1897, 8°, passim.
L'auteur a réuni dans ce travail tous les documents rencontrésdans les
dépôts publics sur la matière, et nous renvoyons pour tous les détails à sa
substantielle étude.



l'épée, et leurs duels sont toujours entre camarades. Soustraitsà la
juridiction du Magistrat de la ville libre royale, ils vaquaient à leurs
petites querelles, sans que celui-ci pût les en empêcher'. Quant aux
membres du patriciat urbain, même s'ils portaient l'uniforme, ils se
querellaientbien parfois et même en venaient aux coups, mais la
crainte des justes lois et les sévérités de l'opinion publique les
empêchaient toujours d'en appeler aux armes~.

La plupart des membres de la noblesse alsacienne, de même qu'ils
vivaient aux champs, ont désiré y mourir ou du moins y reposer
après leur mort. Aussi sont-ils généralement enterrés au XVIP siècle,
soit dans la chapelle de leur château, s'il en existe, soit dans l'église
de leur village. Là, dans le chœur~, parfois aussi dans la nef, on
voit encore dans quelques-uns des édifices religieux de nos cam-
pagnes, se dresser au mur la simple dalle qui porte leurs armoiries,

un court éloge funèbre latin ou bien un verset biblique. Les
membres du patriciat urbain eux-mêmes, qui possédaientquelque
terre seigneuriale, préféraient y chercher leur sépulture, assurés
d'un lendemain pour leurs cendres, alors que dans les grandes
villes, les moeurs très puritaines sous ce rapport, défendaient tout
monument funèbre au cimetière. Cependant quand un membre de
la noblesse, surtout étrangère, mourait à Strasbourg, il y avait tou-
jours grande affluence de tout le monde officiel, et les musiques
funèbres, les carrosses drapés de noir, les chants des étudiants dans
leurs longs manteauxde deuil, les banquets solennels dressés, après
la cérémonie religieuse, au poêle du AH/'oty, attiraient les badauds et
fournissaient un sujet de conversation inépuisable aux commères
bourgeoises, qui voyaient rarement se déployer pareille pompe
funèbre'.

Nous avons dit plus haut que la plupart des nobles alsaciens por-

1. La procédure contre ces duels militaires était instruite à Strasbourg,
mais par un délégué du Conseil souverain de Colmar. On en trouve une
liste assez complète dans les Notes ~'Nfrr~ du Conseil souverain (Colmar,
1742), p. 373-375.

2. On trouvera des exemples topiques de ces querelles peu chevale-
resques, racontés d'une façon bien solennelle (et bien amusante) par le bon
ammeistre Reisseissen dans son Memo/'M~, p. 112, et ses Notes, p. 71.

3. C'était là, primitivement,la place obligée de toutes les tombes seigneu-
riales. Quand par ordre de Louis XIV, entre 1680 et 1690, tant d'églises pro-
testantes furent changées en églises mixtes, le clergé catholique prétendit
éloigner les tombes de tous les seigneurs protestants du chœur de leur
propre église et, comme on le verra dans le chapitre relatif au culte, il
déposséda, parfois de la façon la plus violente et sans respect pour les
morts, la famille du seigneur de sa place accoutumée.

4. Reisseissen nous a laissé (AM/~etcA/tK/t~e/t, p. llo) une description très
détaillée d'une cérémonie funèbre de ce genre,en décrivant les obsèques du



taient les armes au XVIIe siècle, les uns pendant toute leur vie, les

autres pendant quelques années seulement, et moins par vocation
profonde que pour obéir à une tradition de famille ou à un préjugé
de caste. Ils servaient dans la première moitié du siècle selon leurs
amnités politiques et religieuses dans l'un ou l'autre camp, soit
l'Empereur ou la Ligue catholique, soit l'Union évangélique, le roi
de Suède ou le duc de Weimar. La signature du traité de Westphalie
ne les amena pas tous immédiatement sous les drapeaux du roi de
France longtemps encore nous voyons certains d'entre eux pré-
férer le service des Habsbourgs~; d'autres flottent indécis, passent
des armées de France aux armées du Saint Empire, sous l'influence
de sentiments qui ne sont pas exclusivement politiques'; d'autres
enfin semblent s'être enfermés dans une intransigeance absolue vis-
à-vis du régime nouveau3. Mais ce furent des exceptions très rares
en tout cas, et l'on peut affirmer, je crois, sans crainte de se trom-
per, qu'au point de vue politique, la presque totalité de la noblesse
alsacienne, en 1700, était sincèrement ralliée à la France', et que beau-

comte Innocent Sigefroi de Luttichau, chambellan de l'électeur de Saxe,
qui eurent lieu à l'église Saint-Thomas, le 86 novembre 1676.

1. Ichtersheim (Topographie, I, p. 71-72) a dressé une liste, assez incom-
plète ~sans doute, d'Alsaciens, au service civil et militaire de l'Empire,
durant la seconde moitié du XVII' siècle.

2. On peut citer comme un exemple bien curieux de ce genre la carrière
du comte Philippe-Louisde Linange-Westerbourg,né en 1652. Né luthé-
rien, il se convertit pour épouser la belle Gabrielle de Ruzé, dont le père
était gouverneur de Haguenau, entra dans l'armée française, puis. devenu
veuf, il se refit protestant, se mit au service de la maison d'Autriche et fut
tué comme lieutenant-feld-maréchalà la bataille de Cassano (1705) par une
balle française. Son fils, le comte Jean-Charles, resta capitaine français.
(Brinokmeier, Genealogische Geselzichte des Hauses Leiningen, Braunch-
weig, 1891,1, p. 185-188.)

3. M. l'abbé Ingold, dans la seconde série de ses intéressants Miscellanea
alsatira (Paris, Picard, 1895, p. 117), nous a conservé le témoignage d'un
représentant de cette foi exclusive à l'ancien état des choses, dans un frag-
ment autobiographique de la dernière d'Andlau-Wittenheim,morte abbesse
a Fribourg-en-Brisgau.Elle y dit « Les d'Andlau de Wittenheimrestèrent
attachés aux empereurs d'Allemagne.Se renfermant dans leur fidélité, ils
renoncèrentà toute fonction publique; ils se renfermèrent à Wittenheim et
à Ensisbeim, partageant du fond de leur âme la haine profonde de la plu-
part des Alsaciens pour ce qu'ils appelaient les parvenus français. à la
tête desquels étaient, bien entendu, Louis XIV et son ministre Louvois.
Ces sentiments de répulsion furent inculqués à mon grand-père dès sa
jeunesse. Ce ne fut qu'après le mariage de t'archiduchesseMarie-Antoinette
qu'il permit à ses fils d'entrer au service de la France. »

4. Nous voyons cependant qu'au temps de la guerre d'Espagne, en 1702, on
procède à la confiscation des biens d'un certain nombre d'Alsaciens, hos-
tiles à la France et réfugiés en Allemagne, un Zorn de Plobsheim,un baron
de Hostein, un sieur Barth, un sieur Matern, un baron de Schoenau, etc.
(Archives municipales de Strasbourg, A.A. 2248.)



coup la servaient déjà de très bon cœur, soit dans les régiments de
milice provinciale, soit dans les régiments étrangers au service du
roi 1. Le mouvement s'accentua de plus en plus au siècle suivant et
vers 1750 la jeune noblesse d'Alsace faisait presque tout entière
son apprentissage professionnel, pour quelques années au moins,

sous les drapeaux fleur-de-lisés de la maison de Bourbon.

1. Voy. l'ouvrage de M. Ganier sur les régiments et milices d'Alsace,
déjà cité au tome I, livre III, chapitre :v, Org'ctTusanon. T~M~c!



CHAPITRE TROISIÈME

Chasse et Pêche au XVIIe siècle~1

De tout temps la chasse fut le passe-temps favori de la noblesse
allemande, et le plaisir de poursuivre le gibier à travers les forêts de
la montagne et de la plaine était fort goûté, dès le moyen âge, par
les habitants des châteaux d'Alsace. Mais la seconde moitié du
XVIe siècle et surtout les vingt premières années du XVIIesemblent
avoir été la période la plus brillante pour les amateurs d'exploits
cynégétiques dans les Vosges et la vallée du Rhin. Devenuepresque
exclusivement l'apanage de la noblesse ou des hauts fonctionnaires,
la chasse est regardée comme la distractionaristocratiquepar excel-
lence et c'est affirmer sa supériorité sociale que de l'exercer avec
éclat. Les armes à feu perfectionnées,qui commencent à être en
usage', facilitent l'abatage des fauves en diminuant les dangers d'une
lutte corps à corps, et substituent aux éreintements de la chasse à

courre les plaisirs moins fatigants de l'affût. Et cependant l'exis-
tence des vastes forêts sur les bords du grand fleuve, celle des
nombreuses vallées presque solitaires encore de la chaîne des
Vosges, permet à ces hôtes des bois de se reposer des poursuites
de leurs persécuteurs, de se multiplier en paix et de leur fournir
de la sorte de nouvelles victimes.

La guerre de Trente Ans vint changer cet état de choses. « Elle
ruina la chasse en Alsace, comme elle ruina l'agriculture, les forêts
et la noblesse elle-même. La misère publique, les aventuriers, les
soldats, le braconnage, l'anarchie avaient épuisé toutes les espèces
animales qui ont besoin de la protection de l'homme, et n'avaient
laissé debout que les espèces carnassières et nuisibles. A aucune
époque on ne vit plus d'animaux sauvages et moins de gibier. Les
chasseurs contemporains du traité de Westphalie pouvaient tirer

1. Ce chapitre aurait pu peut-être se fondre avec le précédent, mais it en
aurait quelque peu détruit les proportions et le sujet m'a semblé assez inté-
ressant en lui-même pour le traiter un peu plus en détail; encore qu'il n'y
ait pas seulementeu des nobles parmi les chasseurs d'Alsace, c'étaient eux
pourtant qui prenaient la plus large place parmi les disciples de saint
Hubert.

2. Le fusil à briquet (Feuersteinschloss) n'a été inventé, dit-on, qu'en
1630. (Kahl, Fo/'s~Mc/Mc/~Kc/teS/et~e~, p. 61.)



dix renards avant de rencontrer un lièvre, et ils n'atteignaient un
chevreuil qu'après avoir abattu une demi-douzaine de loups'.»

Cette situation s'améliore quelque peu quand une fois l'autorité
royale est solidement établie en Alsace. Louis XIV y soumet par-
tout l'exercice de la chasse aux prescriptionsgénérales de l'Édit de
1669, qui en restreint l'usage aux gentilshommes et à certains per-
sonnages privilégiés en raison de leurs fonctions publiques. Il auto-
rise les gouverneurs militaires des villes et forteresses de la pro-
vince à se livrer à cette distraction, dans le rayon d'une lieue
autour de la place qu'ils commandent. Quant aux chasses dans les
grandes forêts domaniales, il les amodie aux gouverneurs et com-
mandants généraux de là province, au baron de Montclar, au
maréchal d'Huxelles, etc. Ceux-ci tirent finance de ce privilège
général, en y concédant des permis de chasse aux nobles qui
ne possèdent pas ou ne possèdent plus de terres propres où ils
puissent se livrer avec fruit à leur exercice favori. Il se reforme
ainsi lentement des catégories de gibier, plus précieusespour le chas-

seur gastronome que les troupes de carnassiers, qui par moments
avaient envahi jusqu'au plat pays, vers le milieu du siècle et, bien
plus rapidementencore, les loups, les ours, les chats sauvages dis-
paraissent du territoire, sauf dans quelques recoins escarpés des
Vosges.

Il est vrai que les guerrres du Palatinat ramenèrentmomentané-
ment, au moins pour la Basse-Alsace, une situation presque aussi
fâcheuse que celle de 1650. En 1700, M. de Vorstedt, le contrôleur
du duc de Mazarin, grand-bailli de Haguenau, se plaignait amère-

ment de ce que, malgré l'organisation de la maîtrise des eaux et
forêts, la Forêt-Sainte restait sans surveillance. « Autrefois, dit-il,
cerfs, chevreuils et sangliers y pullulaient à l'heure qu'il est,
depuis huit mois, les gardes de M. de Mazarin n'ont pas réussi à
tirer un seul sanglier »

Nul ne parait avoir dépassé, dans le premier tiers du XVIIe siècle,
les archiducs d'Autriche, comme grands chasseurs devant l'Éternel.
Dans les immenses forêts du Sundgau, de laHardt et de Haguenau,
ils avaient, il est vrai, des réserves de gibier formidables, et ils
entretenaientun équipage de chasse des plus somptueux'. L'archi-

1. Ch. Gérard, Faune /:ts<o/'t~Kede l'Alsace, p. 255.
2. Ney, Der AetK~e Forst, II, p. 87.
3. On trouverait sur cette matière de nombreux documents aux Archives

de la Haute-Alsace, par exemple sur les chasses des archiducs à Belfort et
Ensisheim en 1623 (A. H.A., C. 16). sur leur équipage de chasse de la Hardt
et son entretien, en 16~7 (A.H.A-, C. 784.)



duc Léopold en particulier, évéque de Strasbourg jusqu'en 1625 et
gouverneurgénéral des territoires de l'Autriche antérieure, dépen-
sait des sommes considérables pour les gages de ses gardes fores-
tiers et de ses piqueurs et pour l'entretien de sa meute splendide
au château d'Ensisheim'. Dans la forêt du Judenhut, près de Mur-
bach, l'archiduc avait également un rendez-vous de chasse, où il
allait guetter les coqs de bruyère et se mettre à l'affût des cerfs, au
temps de leurs amours'. Plus tard, dans la seconde moitié du
siècle, les meutes de l'évêque Léopold-GuiUaumeétaient tenues au
Münchhof, grande maison forestière près de Molsheim, au centre
d'un district abondant en sangliers

Les chanoines-comtes du Grand-Chapitre n'étaient pas moins
friands de ce noble exercice. Il s'y livraient dans les vastes forêts
autour d'Erstein, car c'était dans cette petite ville qu'ils avaient
leur ZMS~o/;M7!g'ou résidence d'été'. L'un d'entre eux, un comte de
Wied, paya même de sa vie sa passion pour la chasse on le décou-
vrit un jour dans la forêt de Guémar, la tête percée d'une balle qui
l'avait frappé par derrière, et l'on ne sut jamais comment il avait
trouvé la mort~.

Quant aux seigneurs laïques, il est bien inutile d'affirmer qu'ils
étaient, eux aussi, de fervents disciples de saint Hubert.Les sires de
Ribeaupierre montaient chaque année dans leurs vastes domaines
des Hautes-Vosges pour y tirer le coq de bruyère et les misères
de la guerre de Trente Ans ne les détournaient pas toujours de ce
plaisir coûteux ils chassaient en outre plus modestement le castor
et le canard sauvage, dans les couverts et les marécages de l'Illwald.
Souvent ces nobles chasseurs se prenaient de querelle avec leurs
voisins non moins ardents pour la défense de leurs droits respectifs,
passablement embrouillés parfois'.

1. On t'y entretenait encore durant la terrible famine de 1636. Alors que
les hommes mouraient par centaines en Alsace, nous voyons la Chambre
des comptes d'Ensisheim requérirdes livraisons de grains pour la nourriture
de ces animaux de luxe. (Voy. les comptes du garde-chenil, Paul Straub,
A.H.A., C. 698, 699.)

2. Ichtersheim, II, p. 35.
3. lbid., 1, p. 29.
4. /6to! I, p. 49.
5. Ibid., II, p. 14. La 7bpo~rc[/)/ne fut publiée en 1710 et l'auteur dit que

le fait s'est passé il y a un peu plus de quarante ans.
6. Voy. sur les chasses d'Éverard de Ribeaupierre au Hohnack en 1612,

1614, 1621, 1631, les archives de la Haute-Alsace. (E. 1587, 1588, 1590,
1591.)

7.0o peut citer comme exemple le ban du Büchelberg, au comté de la
Petite-Pierre, où le droit de chasse appartenait, par tiers, l'évêque de



Les grandes chasses annuelles de plaine, dans la Haute-Alsace,
étaient surtout dirigées contre les sangliers, qui y pullulaient alorss
et abîmaient les récoltes. Le .Za/~co~y convoquait au nom de l'ar-
chiduc les membres de la noblesse médiate et ceux des différents

corps administratifs, conseillers, juges et secrétaires. On peut voir

encore aux archives de Colmar les circulaires au bas desquelles

ceux de ces graves jurisconsultes qui voulaient participer aux
émotions d'une ~c/w<M'K/;<:f3étaient invités à apposer leur signature.
Ce n'était pas d'ailleurs un plaisir sans alliage, car en y mettant
leur griffe, il s'engageaient à supporter eux-mêmes une partie des
frais de ces battues'. L'archiduc autorisait le premier venu à
détruire les ours et les loups, mais il avait expressément réservé
les sangliers à ses plaisirs princiers'. Aussi ces grandes traques
fournissaient-elles des résultats matériels appréciables; en 1627, on
abattit en une chasse plus de six cents sangliers; le gibier dut être
bon marché à Ensisheim, ce jour-là~. Après la guerre de Trente
Ans ces tueries colossales ne se répétèrent plus, semble-t-il;quand
l'évêque François-Égon de Furstemberg offrit au dauphin la dis-
traction d'une chasse avec ses chiens courants célèbres, aux envi-

rons de sa résidence de Saverne (octobre 1681), on ne put occire
que six à sept de ces pachydermes, et encore la partie fut jugée très
belle'.

Ce qu'il y a de curieux, et de peu flatteur en même temps pour eux,
c'est que la chasse vraiment dangereuse contre les ours et les loups
ne semble pas avoir attiré du tout les grands seigneurs". Ils
l'abandonnaientvolontiers aux bourgeois et même aux paysans, soit
qu'ils la trouvassent trop fatigante, soit qu'elle leur parût trop
exposer leurs personnes".Les habitants du plat pays et surtoutceux

Strasbourg, au comte palatin, et au chapitre de Saint-Jean-des-Choux.
(A.B.A., E. 272.) Il devait être bien difficile de s'entendre sur l'exercice
de ce droit.

1. On partageait d'ordinaireces frais de manière à ce que le représentant
du princepayât un tiers, les membres de la Régence et de la Chambre des
comptes couvrissent les deux autres tiers de la dépense. La battue de 1606,
par exemple, coûta 234 livres 5 batz 8 deniers. (A. H.A., C. 801.)

Archives de la Haute-Alsace, C. 866. En 1628, le procureur fiscal
d'Ensisheim poursuivait le noble Ferrette de Karspach, pour avoir chassé
le sanglier dans sa propre forêt. (A.H.A., C. 810.) Malheureusement le
jugement n'est pas au dossier.

3. Ch. Gérard, L'ancienne Alsace à table, p. 7.
4. Le Mercure Galant, novembre 1681, p. 24.
5. Nous n'avons trouvé qu'une seule mention d'une chasse au loup,

offerte en 1661 par le comte de Ribeaupierreau comte de Waldeck, dans la
forêt de Bennwihr. (A.H.A., E. 289S.)

6. Lorsque les communautés du bailliage de Thann se plaignirent, le



qui demeuraient près des montagnes et qui tenaient à conserver
leurs troupeaux intacts profitaient volontiers de l'autorisation qui
leur était donnée d'abattre ces maraudeurs dangereux', d'autant plus
qu'ils recevaient d'ordinaire une prime de la seigneurie, par tête
de loup apportée au bailli. En 1654, on donnait à Sainte-Marie-aux-
Mines (côté de Lorraine), une moyenne de deux francs par animal,
et le chiffre était resté le même, soixante ans plus tard, en 17152.
De l'autre côté de la Liepvre, l'administration des Ribeaupierre
accordait, en 1684, la somme, sensiblement plus grosse, de douze
francs par pièce, sans qu'il nous soit possible d'expliquer une si
grande différence dans une même localité~. L'heureux chasseur
avait en outre droit au pelage de la bête et retirait de plus un
petit bénéfice de la vente des dents de l'animal aux orfèvres des
villes*.

Outre la chasse à courre, on pratiquait parfois aussi la chasse au
filet, dans les plaines d'Alsace~. On dressait des haies et des palis-
sades qui forçaient le gibier à se diriger sur les filets qui l'atten-
daient et on l'y abattait à coups de lance ou bien d'épieu. Parfois
encore on le poussait vers de larges fosses couvertes de bran-
chages, où il était facile de l'achever sans aucun danger~. Les grands

16 juillet 1629, des ravages faits dans leurs champs et leurs vignes par les
sangliers, et du danger créé par les nombreux loups (le berger de Thann en
avait compté jusqu'à quinze qui rôdaient autour de son troupeau), l'archiduc
les autorisa à courir sus à ces derniers, mais leur défendit de toucher aux
premiers. (A.H.A., C. 866.) Ces loups étant parfois enragés, il était très
dangereux de les rencontrer et d'être assailli par eux. En 1663, deux habi-
tants d'Ingwillermoururent des morsures d'unpareil animal (Letz, Ingweiler,
p. 72), et le P. Tschamser nous conte l'histoired'un autre loup enragé qui
surgit de la vallée de Masevaux en 1672, et mordit une foule de personnes;
elles commençaient à rire et ne cessaient qu'en mourant. (Annales, II,
p. 622.)

1. Voy. la liasse des autorisations accordées par la Régence de Boux-
willer aux habitants de Brumath pour la chasse aux loups (1452-1712), aux
archives de la Basse-Alsace. (E. 1760.)

2. C'était aussi le prix qu'on payait dans le comté de Hanau-Lichtenberg,
à la même époque. A Balbronn,en 1713, le -Sc/tKss~eM était d'un florin par
bête. (Kiefer, Balbronn, p. 268.)

3. D. Bourgeois, Les loups dans le val de Liepvre au XVI* et au XVII'
siècle. (Bulletin de la Société d'histoire naturelle de Colmar, 1894, p. 75.)

4. La Chronique de la Douane de Colmar raconte, à la date de 1607,
l'escroquerie commise par un nommé Jean Frœhlicb et son fils qui ven-
dirent à un orfèvre des dents de chien à la place de dents de loup, à rai-
son de quatre batz (1 fr. 12 c.) par dent. (A. Waltz.CA/'ont'Ades Colmarer
~tM~ŒKSM, Colmar, 1897, p. 27.)

5. Dans un compte des dépenses de chasse des sires de Ribeaupierre,
datant du commencementdu siècle, on mentionne Siebenhundert ce/'scAte-
de~e stück ~a/vt, strick und andere jagdstück.

6. Kahl. Forstgeschichtliche Skizzen, p. 61.



seigneurs se payaient également le luxe de la chasse au faucon et
de l'entretien d'un fauconnier'. On s'envoyait entre « bons frères
et grands amis des oiseaux de proie bien dressés mais ils
paraissent avoir été rares, à en juger par la peine qu'on se donnait
pour en ravoir les exemplairesperdus et dans la seconde moitié
du siècle on n'en entend plus parler.

Parmi le gibier d'eau, on mentionne encore assez fréquemment
au XVIIe siècle le castor, soit qu'il habite les bords de l'Ill*, soit
qu'on le chasse sur les bords de la Thur'. Les chr&niquejirs.nous
parlent même d'un flamant,, tué dans la forêt de Haguenau et d'un
cygne abattu dans le Ried, près de Colmar7, mais ce ne sont là,
évidemment, que des rencontres fortuites de chasseurs favorisés
par le sort. De toute cette catégorie, les canards sauvages sont les
seuls qui paraissent en nombre; mais aussi guettait-on leur arrivée
dans les vastes canardières,aménagées dans le voisinage des'cours
d'eau de l'Ill et du Rhin, et soigneusement surveillées par des
gardes dressés à cette chasse spéciale", et, quand le moment était
venu, on en faisait de formidables hécatombes~

Pour mieux protéger leur passe-temps favori, les seigneurs
terriens avaient, on le pense bien, promulgué les règlements les
plus sévères. Princes et magistrats continuaient au XVII" siècle
la lutte, entreprise dès le XVIe, pour la défense de cette prérogative
si détestée des paysans. L'opinion de ces derniers n'avait pas
changé davantage. Ils enrageaient de voir leurs semis endommagés
et leurs récoltes plus que décimées par les cerfs, les sangliers et

1. MM. d'Erlach et de Tracy chassaient au faucon, dans les environs de
Brisach. (Gonzenbach, III, p. 429.) En 1633, le comte de Ribeaupierre avait
un fauconnier, Jean Ploschel, aux gages de trente florins par an. (A.H.A.,
E.13M.)

2. C'est ainsi que le margrave Frédéric de Bade en faisait parvenir un
couple à Éverard de Ribeaupierre, le 25 octobre 1616. (A.H.A., E. 723.)

3. L'archiduc Léopold ayant perdu l'un des siens pendant une chasse, fit
circuler partout un ordre urgentpour qu'on s'emparâtdu fugitif et qu'on, l'en-
voyât à Rouffach. (A.H.A., C. 801.)

4. On en signale en 1628 dans l'Ill, à lUbœusern. (A.H.A.,E. 1219.)
5. En 1645, on en prit trois à la fois, dans la Thur, dont l'un pesait

cinquante livres. (CA/'on.tAofes Colmarer ~ŒM/XaMses, p. 44.)
6. Archives de la Basse-Alsace, C. 87.
7. Cltronik des Colmarer ~oLK/~aiMses,p. 50.
8. Les plus connues étaient celles de Guémar, l'/?/t<67t/ia!7:~près de Stras-

bourg, etc.
9. Archives de la Haute-Alsace, E. 1185.
10. Nous ne pouvons citer de chiffres précis pour le XVII° siècle, mais ils

devaient plutôt dépasser encore ceux du XVIII", et nous voyons par un
compte administratif que d'octobre 1771 à avril 1772 on a pris 6,619 volatiles
dans la canardièrede Guémar. (A.H.A., E. 1169.)



les chevreuils, et de ne pouvoir au moins se saisir en revanche
d'un bon rôti pour le jour du repos. Ce fut un des grands griefs
des Rustauds en 1525, car, on ne le sait pas assez peut-être,

au moyen âge on ne leur avait imposé rien de pareil'. Certaines

communes luttèrent longtemps pour conserver ce qu'elles regar-
daient comme un droit et comme une nécessité pour la protection
de leurs récoltes'. Les paysans finirent par se soumettre en appa-
rence, pour éviter les amendes et les punitions corporelles. Mais,

au fond, ils sont si peu convaincus, que le braconnage, dans les
premières années du XVIIe siècle, paraît avoir sévi partout, si l'on

en juge par les nombreuses ordonnances de police qui le con-
cernent'. L'archiduc Léopold en arrive à défendre, non seulement
qu'on chasse dans ses forêts, mais même que personne les traverse
ou les longe, ayant avec lui un chien ou portant une arme à feu\
Les déprédations n'en continuent pas moins, les gardes sont
assaillis par les braconniers et parfois tués~, et les punitions les
plus sévères, les plus cruelles même, n'empêchentpas ces actes de
violence de se produire jusqu'à ce que l'état de guerre perpétuel

1. Pour ne parler que de l'Alsace, c'est en 1501 seulement que l'évêqoe
de Strasbourg, Albert de Bavière, le comte Philippe de Hanau, le eOmte
Philippe de Deux-Ponts et le grand-bailli de Haguenau s'entendirent pour
interdire à leurs sujets, bourgeois ou paysans, l'exercice de la chasse,
« afin de les empêcher de tomber dans la misère et la détresse, en né-
gligeant la culture des champs». (Bonvalot, Chasse et pèche dans le Rôse-
mout, Revue catholique d'Alsace, 1866, p. 248.) En 1528, une législation
pareille fut adoptée par les sires de Fleckenstein en 1536, par ceux de
Ribeaupierre, etc.

2. C'est ainsi que les paysans de Balbronn protestèrentvivement,en 1536
et 1548, contre l'évêque qui prétendaitleur interdire l'accès de leurs forêts,
pour y chasser. (Kiefer, Balbronn, p. 191-192.) Dans le Sundgau, le land-
cogt Ulrio de Stadion se lamentait de ce que chaque rustre prétendît, vivre
du produit de sa chasse, et que, sous prétexte d'avoir des chiens de garde,
ils eussent des chiens courants vaguant par les bois sans mailloche
(A'n.K!:):s~. « Ils abattent,dit-il dans son rapport du 2 mars 1570, ils abattent
non seulement les sangliers nuisibles, mais, selon leur bon plaisir, les
chevreuils, les renards, les lièvres, les martres et tout ce qu'ils rencontrent.»
Bonvalot, op. cit., Revue catholiqued'Alsace, p. 296.)

3. Édits de la Régence d'Ensisheim du 2 septembre, du 9 décembre 1620,
du 12 mai 1621, etc.

4. Ar.chives de la Haute-Alsace,C. 821.
5. C'est ainsi que le garde Hilzenbergerest abattu d'un coup de fusil par

Adam Steiubach. d'Illzach, en avril 1622. (A. H.A., C. 810.)
6. Nous voyons que la Régence autrichienne fait couper à un braconnier

de Rougemout, appelé Jean Christian, qui se trouve en cas de récidive, les
deux doigts de la main droite et le bannit pour trois ans du territoire
alsacien. (A.H.A..C. 601.) Au XVI' siècle, on était encore plus cruel. Le
grand-veneur de l'électeur palatin, Sébastien de Botzheim, faisait crever
les yeux à un braconnierde Hochfelden, en 1530. (Ney, I, p. 75.)



dans lequel se trouve le pays empêche pour longtemps toute sur-
veillance. Ce n'est qu'après la prise de possession définitive de,
l'Alsace par la couronne de France qu'on put songer de nouveau
à la chasse, aux chasseurs et au gibier.

Pour le gibier de moindre importance, lièvres, renards, canards,
petits oiseaux, les habitants de certaines localités avaient conservé
le droit de les chasser dans leur banlieue c'était le cas, par
exemple, pour les bourgeois de Belfort', pour ceux de Ha-
guenau~, etc.

Les laïques n'étaient pas seuls à se livrer à ces distractions
cynégétiques. Nous l'avons vu déjà pour les évoques et les comtes-
chanoines de Strasbourg nous pouvons signaler ces mêmes goûts
dans les régions les plus humbles de la hiérarchie ecclésiastique.
Dans les fascicules des archives du XVIIe et du XVIII° siècle,
plus d'un curé, disciple de Nemrod, a laissé sa trace, pour avoir
contrevenu tout comme un simple braconnier, aux ordonnances
princières et plus d'un s'est vu dresser procès-verbalpour délit de
chasse. Tels le curé Tanner, de' Rustenhart3, le curé de Guémar,
M° Lefébure le plus remarqué de ces délinquants, puisqu'il
poussa son affaire jusqu'au Conseil souverain d'Alsace, fut Me Ni-
colas Barbier, le desservant d'Aubure. Il osa réclamer à la prin-
cesse Anne de Wurtemberg-Montbéliard,sa « souveraine », le
fusil qu'elle avait fait saisir au presbytère. L'avocat de la princesse
déclara devant le tribunal suprême que le curé ne faisait d'autre
métier que de courre les bois et de lui tuer tout son gibier, malgré
les défenses. Il ajoutait, fort sensément à notre avis, que la chasse
ne devait pas être l'occupation d'un homme de son caractère,
L'avocat de l'inculpé essaya de le tirer d'affaire en faisant remarquer
que « jamais la petite chasse ne fut défendue aux prêtres et aux
curés dans la province ». Il paraît cependant que le Conseil acquit
la conviction que le gros gibier, lui aussi, se rencontraitparfois
sous le canon du fusil de Me Barbier, car son arrêt du 12 mai 1703,

1. Règlement de 1617. (A.H.A., C. 588.)
2. Le règlement de cette ville (Ordnung des kleinen waydwercks),

promulgué en 1606, renouvelé en 1609, nxe d'ailleurs avec une extrême
minutie les conditions auxquelles les citoyens de Haguenaupourront satis-
faire à leur goût pour la chasse. Le lièvre nepeut être inquiété depuis le
carnaval jusqu'au 15 mai, les perdreaux sont protégés du carnaval à la
Saint-Ulric (4 juillet). Les moineaux seuls etiesétourneaux ne jouissent
en aucune saison de la protection de la loi. D'ailleurs, tout le gibier abattu
devra être vendudans la ville même et à prix fixe.

3. Archives de la Haute-Alsace, E. 1336.
4. lbid., E. 1172.



déboutait le curé de sa plainte et lui faisait défense formelle
d'exercer dorénavant ses talents de bon tireur sur les terres de la
princesse'

H peut sembler assez naturel, il doit paraître excusable en tout
cas, de terminer ce chapitre sur la chasse par quelques mots sur
la pêche en Alsace, tant les matières sont analogues, encore que la
chasse et la pêche n'aient pas été d'ordinaire exercées par les
mêmes personnes. On ne saurait prétendre qu'au XVIIa siècle,
et il n'en est guère autrementau XIXe, l'aristocratie se soit pas-
sionnée pour ce sport éminemment pacifique. Tout au plus les cha-
noines des abbayes vosgiennes s'amusaient-ils, au retour du prin-
temps, à prendre les belles truites de leurs lacs « avec un hameçon
terminé par une sorte de plume ressemblant à une mouche2 ».

Mais s'ils ne poursuivaient pas eux-mêmes les habitants des
eaux, grands et petits, poissons, anguilles ou écrevisses, les sei-
gneurs alsaciens en appréciaient vivement les mérites gastrono-
miques~; ils les voyaient figureravec plaisir sur leurs menus, et
ce n'est pas humilier leur noblesse que de résumer ici en quelques
lignes ce qu'il importe de savoir sur l'ichthyologie provinciale au
XVIIe siècle.

Comme les lacs et les ruisseaux des montagnes, les eaux cou-
rantes de la plaine étaient riches alors en poissons que les engins
perfectionnésdes pécheurs et surtout les substances chimiques des
fabriques modernes n'avaient point encore exterminés comme de

nos jours. Vers 1630, la Chronique strasbourgeoise de Trausch
énumère dix espèces qui peuplaient le Rhin, vingt-deux espèces
que l'on rencontrait alors dans l'III'; un âge d'hommeplus tard,
le vieux Léonard Baldner compte jusqu'à quarante-cinq espèces
différentes dans son curieux .~c/;&z<c/ fruit de longues années
d'observation patiente et de pratique assidue~. Depuis le modeste

1. Notes d'arrêt du Conseil souverain, p. 252.
2. Diariumde D. Bernard de Ferrette, p. 37.
3. Pour s'en assurer, on n'a qu'à voir dans les comptes de Daniel de Pilhe,

bailli des Ribeaupierre à Sainte-Marie-aux-Mines, quelles quantités de
poissons et d'écrevisses il envoyait au château de Ribeauvillé, durant les
années 1662,1663. 1664, etc. Il est vrai qu'ils n'étaientpas chers, puisque cin-
quante truites ne coûtaient que deux florins vingt kreutzer en 1662. (Docu-
ments concernant ~Œe-.tfay'te-aM.B-Mtftes,p. 301-304.) On peut voir
aussi la joie naïve qu'exprime le bon chanoine de Murbach quand on ap-
porte à sa collégiale, le 21 juin 1709, une truite, qui vidée, pesait encore
vingt-huit livres « Je pus goûter et regoûter de ce poisson et m'en régaler
à cœur joie. » Diarium, p. 48.

4. Fragments des Chroniques e~A~sace, par L. Dacheux,111, p. 47.
5. F. Reiber, L'Histoire naturelle des eat<.s strasbourgeoises de Léonard

Baldner (?666) suivie de notes. Strasbourg, 1888, 8°.
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goujon, l'alose et la perche, jusqu'aux truites, aux carpes, aux
brochets souvent énormes', il y en a pour toutes les bourses et pour
tous les goûts. Des bancs de saumon considérables continuaient a
remonter le Rhin à certaines époques de l'année~, et l'esturgeon
lui-même se hasardait encore dans les parages alsaciens, bien que
ce géant d'eau douce y fût infinimentplus rare qu'autrefois'.

Pour autant qu'on peut se fier à l'impression, plutôt vague, que
laissent les rares textes anerents à la matière, à cause même
de l'absence de textes contemporains un peu précis, il semble

que la pêche en Alsace n'ait été pratiquée le plus souvent au
XVII" siècle que par des professionnels, L'amateur, qui s'y consacre
sans esprit de lucre et n'y voit qu'une distractionhonnête, existait
peut-être déjà alors sur les bords de l'III, comme aujourd'hui, mais
il n'a point laissé de traces suffisantes dans les règlements de pêche

ou dans la littérature pour que nous osions affirmer son existence
d'une façon bien catégorique'. Fournir le marché des villes de pois-
sons d'eau douce était avant tout une entreprise industrielle et
commercialeet les entrepreneurs se groupaient d'ordinaire en con-
fréries professionnelles, comme à Strasbourg, Erstein, etc., pour
exploiter les rivières, ruisseaux ou canaux voisins. Les eaux cou-
rantes ou dormantes appartenaient au seigneur territorial qui en
abandonnait l'exploitation soit à des individus isolés, soit à des
syndicats, qui, contre une redevance fixe, disposaientdes poissons
capturés dans leur lot. C'est ainsi que les eaux etles bras stagnants
du Rhin, de l'Ill, de la Bruche, etc., sont allotis à des pêcheurs plus

1. En 1621, on prenait à Hlhœusern un brochet pesant dix livres. (A. H.A.,
E.1249.)

2. En 1647, au mois d'avril, les poissonniers de Strasbourg débitèrent
143 saumons en un seul jour il est vrai qu'en automne 1648 la. livre de-ce
poisson ne coùtaitque 4 pfennings! (Friese, ~.s~oftSf'Aa Me/'HAMWc~A'ct~/t,
p 179.) -Quelquefois les saumons remontaientmême l'Ill; en 1640, il s'en
échoua un, long de deux aunes, près des moulins ~leColma.r.(C/o/MA
des Colma/'er A'MM/YtCKses, p. 43.)

3. D'après le Fischbuch de Baldner (Reiber, op. e«.. p. 63), le plus grand
qu'on ait pris près de Strasbourg avait neuf pieds de long (1624). De
1604 à 1624, on n'en captura que trois, de 1681 a 1685, ~'et'ae.

4. Dans les règlements de police il n'est évidemment jamais question
d'autrespécheurs que des gens du métier; mais rien non plus dans la litté-
rature alsatique, ni en prose ni en vers, ne semble indiquer chez les gens
du XVI!" siècle un état d'âme analogue à celui du bon Isaac Walton, qui ré-
digeait alors, de l'autre côté dela Manche, le Pù;/yaM~ec/ett/justementcélèbre
par la naïveté charmantede son style et son enthousiasme professionnel.

5. C'est ainsi qu'un pêcheur de Schirmeck affermait en 1634 la pêche de
la moitié de la Bruche, entre Rothau et Wische, pourune somme de ISBo-
rins entre les deux endroits il y a environ 9 kilomètres de route. (A.B.A.,
E. 5529. Comptesdu bailli André Zœiling, de Schirmeck.)



ou moins aisés, et prenant à bail, en conséquence, une surface d'eau
plus ou moins considérable~. Parfois aussi le seigneur requérait les
pêcheurs riverains pour une corvée il s'agissait de lui prendre, au
filet, les poissons qu'il s'était réservés lui-même, sur une certaine
étendue de son territoire. Les baillis de l'évêché, par exemple, orga-
nisaient cette pêche par corvée, dite Seigenfahrt, sur le cours infé-
rieur de l'Ill, entre le ban d'Ebersheimmunster et celui de Graf-
fenstaden 2.

Pour faciliter la surveillance de la pêche, des règlements communs
aux divers riverains avaient été délibérés entre eux. Pendant presque
tout le XVII*' siècle, la police de l'Ill se fit en vertu d'une convention,
arrêtée en 1607 par la Régence épiscopale, le Grand-Chapitre,la
ville de Strasbourg, les Ribeaupierre,Colmar, Schlestadt, l'abbaye
d'Ebersheimmunsteret la Noblesse immédiate de la Basse-Alsace il

est vrai que cet accord ne fut pas toujours respecté et nous voyons
que les braconniers d'eau douce n'étaient pas moins fréquents, au
cours de ce siècle, que ceux de terre ferme. En 1687, le bailli épisco-
pal de Benfeld en appelait à l'intendant de la province pour faire
respecter les règlements méconnus par ceux « qui dépeuplent la
rivière et font un dommage notable au public' ». Aux maraudeurs
humains venaient se joindre aussi des loutres, très nombreuses
encore à cette époque dans tous les cours d'eau de l'Alsace*, et
très friandes depoisson. Celles-là, tout le monde avait le droitde les

traquer et de les exterminer et leur fourrure, également recherchée

par les paysans des campagnes et les pelletiersdes villes, rapportait
ceux qui se livraient à cette chasse un gain plus appréciable que la
pêche de la nase ou du barbeau.

1. En 1640, la ville de Lauterbourgtirait un revenu annuel de 535 florins
pour le fermage de quelques vieux bras du Rhin, situés sur son territoire.
(Bentz,De.s't't(M cle Z.a~er&OM/p.81.)

2. Voyez la lettre du bailli de Marckolsbeim sur Ia.Seigenfabrtdel681
(dat. Epcg, 31 août 1621), avec d'autres missives sur le même objet (1595-
1621) aux archives de la Basse-Alsace, G. 1256.

3. Lettre du bailli de Benfeld, Oberlin, à l'intendant de La Grange, du
12 septembre 1687. Il se plaint qu'on ne respecte plus la convention d'après
laquelle « les prochetons et les barbottes de la mesme année ne seront pas
pris avant la feste de la Nativité de Nostre-Dame s. II n'ose agir directe-
ment contre les coupables, mais il le prie de bien vouloir le faire, « comme
on ne reconnait maintenant que vous, Monseigneur, en Alsace qui y puisse
donner et observer de bonnes ordonnances pour la police publique ».

4. Le nom allemand de la loutre se retrouve dans de nombreusesdénomi-
nations topograpbiques dans la Haute et la Basse-Alsace, Otterbach,
Ottersbruun,Ottersthal, Otterswiller, etc.



CHAPITRE QUATRIÈME

La Bourgeoisie alsacienne

Réunir aujourd'hui dans un même et unique tableau les mille traits
de la couche socialequi s'appelaithier encore les classesbourgeoises,
serait une entreprise d'autant plus malaiséeque personne ne sait
plus au juste où elle commence et où elle finit, et qu'elle est frac-
tionnée de nos jours en groupes plus distincts et plus séparés les uns
des autres qu'ils ne le sont eux-mêmes, soit des anciennes classes
dirigeantes d'avant la Révolution, soit des couches nouvelles du pro-
létariat. Dans un pays où le chef même de l'État est un simple bour-
geois, et où les chefs les plus avancés du socialisme sont fréquem-
ment traités de bourgeois par leurs adhérents soupçonneux, ce mot
n'évoque plus aucune idée précise. Il caractérise les ci-devant
d'autrefois, comme le paysan à l'aise et l'ouvrier devenu patron.
Aujourd'hui la bourgeoisie, c'est tout le monde. Mais au XVIIesiècle
il n'en était pas ainsi; en Alsace, comme partout ailleurs, elle
comprend la catégorie du corps social qui domine de haut ou s'ima-
gine dominer les populations rurales à l'abri des murs de ses villes
grandes ou petites, sans avoir l'honneur de toucher à la noblesse,
de quelque degré qu'elle soit.

Sans doute, il existe déjà une haute, une moyenne, une petite
bourgeoisie; mais toutes se touchent encore de près et se con-
naissent le modeste artisan, dans son corps de métier, coudoie le
petit industriel et le négociant en gros, sans être humilié par leurs
dédains ou écrasé par un luxe qu'ils ne connaissent point encore. Il
n'y a pas, dans les populations urbaines d'alors, cette effrayante dis-
proportion des fortunes qui est la plaie douloureuse des nôtres il n'y
a pas non plus entre l'habitant de la grande cité et celui de la petite
bourgade cette énorme différence du développement intellectuel
et moral qui fait naître les antipathies réciproqueset les malentendus.
Des villes alsaciennes, les unes sont un peu plus grandes que les

autres, un peu plus peuplées chez les unes la culture des intelli-
gences est assurément plus étendue, chez d'autres les relations
commerciales sont plus développées; mais, au fond, elles se res-
semblent toutes par les mœurs, les traditions et les mille règlements
qui déterminent leur vie quotidienne. Elles ont à ce moment une



même physionomie. C'est ce qui nous permet de réunir ici, en un
tableau d'ensemble, les traits caractéristiquesde la bourgeoisie alsa-
cienne au XVIIe siècle, sans trop nous exposer au reprochede mêler
ainsi les couleurs et de faire œuvre de fantaisiste plutôt que d'his-
torien.

La bourgeoisie des villes d'Alsace a tout d'abord cet air de fa-
mille parce qu'elle a en etjfet une communeorigine; elle s'est formée
partout d'une façonanalogue,au moyen âge, dans les petites localités,
ceintes de murailles, qui appartenaient à des seigneurs ecclésias-
tiques ou laïques elle a été émancipée plus tard, à peu près de la
même manière, tant par ses propres efforts qu'avec l'aide des rois et
des empereurs. Puis, après avoir éliminé du sein de la cité l'élément
nobiliaire ou lui avoir enlevé tout au moins la prépondérance, là où
il ne disparaissait pas tout à fait, elle s'est appuyée surtout sur
les larges couches de l'industrie populaire, sur les corporations
d'arts et métiers. Artisans dans les grandes villes, artisans et petits
propriétairesagriculteursouviticulteurs dansles localitésde moindre
importance, ces travailleurs solides ont imprimé à toute la couche
intermédiaire de la société alsacienne les qualités et les défauts
caractéristiquesqu'elle conservait à cette époque et qu'on peut même
encore discerner en elle aujourd'hui. Honnêtes et laborieux, difficiles
à décourager, mais sans horizon bien vaste, manquant un peu d'élan
dans leurs affaires particulières comme dans leurs visées politiques,
sans force imaginative et sans verve créatrice, du moins à l'époque
dont nous avons à parler, les bourgeois de Strasbourg ne me
paraissent pas différer essentiellement au point de vue social de ceux
deCoImaroudeWIssembourg,deThann ou de Ribeauvillé,bienque
les uns habitent de petites républiquesmunicipales et que les autres
soient restés sujets d'un seigneur, et leurs cités présentent à
l'observateur les mêmes ressemblances qu'eux-mêmes.

Sans doute, la grande ville a sa cathédrale et les petites seulement
leurs églises conventuelles et paroissiales; seulement c'est parfois

un chef-d'œuvre de l'art roman, comme à Rosheim, un bijou de l'art
gothique, comme à Schlestadt ou à Thann. Mais toutes ont leur
HoteI-de-VilIe,Ensisheim comme Mulhouse, Obernai comme Stras-
bourg toutes ont les mêmes rues étroites et tortueuses, les mêmes
hautes maisons aux étages successifs en saillie, aux pignons élancés,
les façades en bois sculpté, bariolées de couleurs', leurs murs d'en-

1. Certaines maisons conservées ou restaurées de nos jours, comme la
maison Kammerzell au coin de la place de la Cathédrale, à Strasbourg, ou la
maison Pfister et la « Maison des têtes Colmarpeuvent donner une idée
de l'aspect extérieur des demeures d'alors.



ceinte plus ou moins vastes, plus ou moins solides, entourés d'un
simple ou double fossé, aux portes massives surmontées de hautes
tours carrées.Il y a un demi-siècle,on trouvait encore, même dans le
moderne Strasbourg,des coins isolés au Marais-Vert ou à la Kru-
tenau, qui rappelaient celui du XVII'' siècle et dans mainte villette
perdue dans la plaine d'Alsace ou vers les contreforts des Vosges, en
dehors des grandes lignes des cheminsde fer, on peutse croire reporté,
par moments, en traversant les rues désertes par une belle nuit
d'été, à l'époque de Mansfeld, de BernarddeWeimar ou de Turenne.

Cela ne veut pas dire qu'elles fussent toujours agréables à
habiter, encore qu'elles nous paraissent, aujourd'hui, infiniment
pittoresques. Les amateurs du confort moderne répéteraient sans
doute ce qu'écrivait,enl674,le spirituelDijonnais qui vint en Alsace

avec l'arrière-ban de la noblesse bourguignonne « J'ay trouvé
qu'en ce pays-là on entend mal celui de tous les arts qui est le plus
en usage, je veux dire l'architecture. Car leurs maisons quoique
solides et bâties d'une manière assez recherchée, ne sont pourtant
pas aussi commodes qu'elles pourroient l'être. Les chambres sont
en plusieurs endroits bâties avec un retour en potence; les che-
minées sont en un coin quelquefois si reculé qu'on a peine à y
voir en plein midi. Les écuries et l'appartementdu maître sont sou-
vent sous le même toit, et le toit est en plusieurs maisons couvert de
tuiles rangées les unes sur les autres en droite ligne et qui ne
portent point sur celles qui sont à côté, en sorte que quand on est
dans les greniers on voit le jour à travers de longues raies qui
règnent entre les tuiles, depuis le faîte jusqu'à la corniche, et quand
il pleut l'eau entre dans les greniers et pourrit les bois de leurs
couverts »

L'intérieur du logis est le plus souvent modeste, même chez les

personnes fort aisées. Les maisons ont rarement plus de deux
étages, outre le rez-de-chaussée ~beaucoup n'en ont qu'un, mais
sont surmontées par contre de toits en pente fort rapide, couvrant
deux ou trois étages de greniers. « A moins que ce ne soient des
maisons à boutiques, on n'habite guère le bas étage il est réservé
pour les écuries ou pour faire des magasins. Les logis de distinc-
tion ont presque toujours leur escalier de pierre dans une tourelle
hors d'oeuvre mais dans les maisons du commun on trouve sous
la porte un escalier de bois par où l'on monte au poêle, qui est une

1. Claude Joly, Relation dM ooyct~e, etc., p. 55-56.
2. On voit à Strasbourg des maisons du XVII' siècle qui ont trois étages,

mais elles sont rares.



salle boisée tout autour, haut et bas, et percée de grandes fenêtres
(lui souvent règnent tout le long d'un des côtés et qui sont en
quelques endroits diversifiées par des balcons en saillie et tout
vitrés, d'où l'on peut voir, sans être vu, tout ce qui se passe dans
la rue, non pas cependant à travers toutes les vitres, car les

panneaux ne sont qu'un assemblage de ronds de verre, appelés
tibles, de quatre à cinq pouces de diamètre, dont les veines circu-
laires empêchent de discerner les objets. C'est pourquoi on met
au milieu de chaque panneau d'autre verre uni, pour la nécessité de
regarder dehors. La plupart de ces grands vitrages sont ornés de
peinture, ce qui rend ces poêles-là fort gais en tout temps, mais en
hiver surtout ce sont des paradis pour les Allemans, parce qu'il y
a un grand fourneau de fonte ou de terre vernie que l'on chauffe par
In moyen d'une ouverture qui est dans le mur répondant à la cui-
sine, de sorte qu'on ne voit point le feu, quoique l'on en sente la
chaleur jusque dans les endroits les plus éloignés du fourneau, et
comme d'ordinaire il est orné de bas-reliefs' et couronné
de divers feuillages. cela passe d'abord dans l'esprit d'un
étranger, qui n'en a jamais vu, pour une armoire à la mode du
païs~. »

Ces « poêles )) ou Wohnstuben, si nettement décrits par le tou-
riste parisien de 1675, étaient comme le centre de la famille et le
théâtre modeste où se déroulait l'existence quotidienne dans l'habi-
tation bourgeoise d'alors; ils remplaçaient à la fois la salle à

manger, le salon d'apparat et le boudoir de la maîtresse de mai-

son, voire même le fumoir du mari, quand une fois l'usage du tabac
se fut répandu par toute l'Alsace dans le cours du XVIIe siècle.
employées à tant d'usages divers, surchauffées en hiver, ces pièces*
frappaient désagréablement le visiteur étranger par leur atmosphère
lourde, où l'on respirait avec peine. Aussi c'était un usage général,
cliez les personnes aisées « d'ouvrir les fenêtres du poêle dès
qu'on a mangé et d'y brûler du bois de genièvre dans un réchaut,
qu'une servante porte en marchant tout autour de ce lieu, ce qui le
remplit. d'une fumée aromatique. Mais chez les petites gens. il

est presque impossible d'y durer, car ils y couchent, ils y mangent,
ils y sèchent leur linge, et ils gardent du fruit, ce qui cause une
puanteur détestable. Joignez à cela une quantité importune de

1. Nous eu avons parlé déjà dans le paragraphesur la métallurgie,à pro-
pos des forges de Zinswiller, qui fabriquaient surtout ces plaques aux
sujets bibliques. Voyez t. I", p. 613.

2. Mémoires de r/CM' oo~/a~ss, p. 188-189.



mouches et de puces qui s'y conservent toute l'année et l'on pourra
se faire une idée assez juste de ces vilains chaufoirs 1».

L'ameublement du logis n'était pas alors chose aussi compliquée
que de nos jours, et les ménages les plus cossus ignoraient les raffi-

nements du confort moderne. Peu de tapisseries aux murs, qu'elles
fussent de cuir ou d'étones chez les plus riches seulement,
quelques tableaux à l'huile, groupes mythologiques, natures
mortes ou saintetés, se détachant sur les panneaux sombres de la
boiserie. Au fond de la pièce, un buffet de chêne ou de noyer,
chargé de hanaps et de tasses d'argent ou de « wilkome en vermeil »

chez les notables, plus modestement couvert de cruches en grès à
formes bizarres ou de vaisselle d'étain, chez les petits bourgeois
De larges bancs de bois bruni couraient le long des murs; au
milieu de la chambre une massive table en chêne poli, aux pieds
tors ou des tables d'ardoises plus petites, enchâssées dans des bor-
dures en marqueterie. Tout autour de la pièce des chaises au siège

en bois, au dossier raide et percé d'un trou, pour y passer la main,
quelquefois tout unies, le plus souvent ornées de sculptures, dont
l'aspect rigide n'invitait guère au repos. Dans un coin privilégié,
tout contre te poêle ronflant, le lourd fauteuil, revêtu d'étoffe ou
de cuir, ou l'aïeule essaie de réchauffer ses membres engourdis par
l'âge, où le chef de famille se livre à de graves méditations, que
nul n'ose troubler. Contre les murs, un ou plusieurs de ces ~gigan-

tesques bahuts, soigneusement ciselés et datés, dans lesquels s'en-
tasse le volumineuxtrousseau jadis apportépar la mère et s'accumule
déjà, par un labeur assidu, celui de ses filles, les mariées futures.

Dans les chambres à coucher peu de meubles aussi, sauf le grand
lit « enfermé de menuiserie », qui est dressé dans un des coins de
la chambre on y grimpe, non sans peine, par une espèce « de
porte ou de fenêtre, au bas de laquelle il y a deux degrés de la
longueur du lit ». Le chevet en est très haut et très large, mais

« on y dort entre deux lits de plumes, où l'on fond en sueur;
c'est à cause de cela que j'imagine que les Allemans couchent sans
chemise, puisqu'il faut tout dire, ».

1. Bien entendu, notre voyageur ne peut parler ici que de certaines mai-
sons de paysans du Sundgau et non des maisons bourgeoises, où l'extrême
propreté fut toujours un article de foi pour les ménagères de ce temps.
(Mfmotres de f/eM.s coyages, p. 190.)

2. Les ustensiles de ménage étaient généralement très simples aussi, les
cuillers en étain, les fourchettes (à deux dents seulement), en fer. On
mangeait encore fréquemmentsur des assiettes en bois, les « tranchoirs
quarrés et ronds » de la T'Œ.so/'d~Hn~ de 1700.

3. M~/KO~'as de e<eM.c ooyages. p. 191.



Sur la façade des maisons l'architecte n'inscrivait pas seulement
la date de leur construction, coutume qui s'est conservée jusqu'au
XVIIIe siècle, mais on y sculptait aussi souvent quelque invocation
protectrice, quelque dicton pieux ou quelque adage populaire'. A
l'intérieur de ces maisons d'apparencemodeste, vivait, étrangère au
luxe à bon marché qu'affichent aujourd'hui ses descendants, mais
plus au large qu'eux assurément~ une population laborieuse et
affairée. Il y avait peu de rentiers oisifs dans la bourgeoisie alsa-
cienne d'alors. Les plus riches faisaient du négoce, exploitaient
leurs domaines ou se vouaient aux fonctions publiques, les autres
exerçaient une profession plus ou moins lucrative, et ne pouvant
consacrer à leur intérieur que le temps non absorbé par l'atelier ou
la boutique, ils appréciaient davantage l'attrait d'un home où ils
étaient les maîtres respectés. Soit qu'il y présidât aux repas quo-
tidiens, entouré de tous les siens au milieu de ses commis, de ses
apprentis et d'une domesticité plus ou moins nombreuse soit
qu'il y décidât, sans qu'on eût osé le contredire, telle question
d'avenir pour son fils, telle alliance matrimoniale pour sa fille, soit
qu'il dirigeât, le soir et le matin, les exercices de piété ou le culte
domestique, le chefde la famille mettait dans ces actes de l'existence

1. En voici quelques exemples Das haus steht in Gottes /MMM~ 1 Es ist
f/e/K Dt'etoo~ Moerbach teo~ &6/M~< 1 1607 (Munster). Mit Gottes /:t'
und &et'~Q;~ ) Go<: 6gAM<~ n~c/: oo/e~e/' Mc/ brandt t~oy allen K/t~tc/c
und schandt 1613 (Riquewihr). 0 tce~, o tce/i! 1 Wie saM/* ist dein
~eM ~663 (RouSaoh). Elt oerac/~ A~s pe/nacAi ) :?6S6 (Colmar). Voy.
K. Mündel. ~/a?f<se/-s~KC/i6 und Inschrijten :/n. Elsass, Strassburg,
Sohmidt,1883,8°.

2. Un n'a qu'à voir les escaliers plus larges et les vastes paliers de ce
temps pour s'en assurer; il est vrai qu'on passait une partie de la journée
sur ces paliers, espèce d'antichambresouvertes, mais meublées dont le nom
allemand local (Hausehren) indique l'importance. De plus, il était rare qu'on
eût des locataires dans sa maison, sauf danslesgrandes villes comme Stras-
bourg chacun demeurait pour soi, comme en Angleterre, et tout au plus
logeait-on le fils ou le gendreavec sa famille.

3. On peut se faire une idée assez exacte de ces repas d'une famille bour-
geoise en regardant la jolie vignette qui orne l'opuscule de Jean-Michel
Mosoheroscb, sur l'éducation des enfants (Insomnis cura pet/'enitKm, d. i.
C/v;s~<f/!es Ve/vnoc/u.ss. etc. Strassburg, 1643 et 1647, 16°), et qui
représente le célèbre écrivain assis à table aveu sa femme et ses sept enfants.

4. Un des traits caractéristiquesde la vie de famille au XVII' et même
encore au XVIH" siècle, c'est la participation directe des servantes fit n'y
avait guère de domesticité mâle dans les villes à cette époque, en dehors
des garçons de labour; à l'existence commune. Si la maîtresse de maison
passe une bonne partie de la journée à la cuisine, la servante, de son côté,
une fois sa tâche finie, prend son rouet et vient s'asseoir dans le poêle ou
parloir, écoutantles conversations, participantau culte domestique et vieil-
lissant souvent sous le même toit qui l'a vue jeune. Cependant, alors déjà,
les maîtresses se plaignaient de leurs servantes.



journalière au foyer commun une gravité, souvent extérieure sans
doute, mais qui ne laissait pas de l'affermir et de le maintenir lui-
même dans la bonne voie'. Il aspirait plutôt à une honnête aisance
qu'à la richesse il lui aurait été d'ailleurs bien difficile d'y parve-
nir à une époque où l'on ne connaissait ni traitements considérables

pour les fonctionnaires les mieux rétribués, ni spéculations
effrénées du commerce ou de la banque, et où la grande industrie
n'était pas encore née. Des gens possédant un capital d'une cen-
taine de mille francs (valeur actuelle) passaient alors pour être
riches; s'ils arrivaient au double, leur fortunesemblaitprodigieuse'.
Aussi les dots que les plus notables bourgeois de Strasbourg don-
naient à leurs enfants, vers le milieu du XVII° siècle, sembleraient-
elles absolument mesquines dans les sphères sociales analogues
d'aujourd'hui'.

Si même par suite de quelque chance heureuse, héritage ou
entreprise commerciale, une famille arrivait à constituer un capital

un peu considérable, sa situation privilégiée n'était guère durable,
car on contractait mariage de bonne heure à cette époque et les
unions étaient généralement fécondes'; dès la seconde génération,
le superflu redevenait le nécessaire. Si les familles, comme celle de

1. Assurémentil y avait bien des pères de famille qui se dérangeaient et
bien des fils (te famille peu respectueux mais nous parlons ici de l'ensemble
et non pas des exceptions plus ou moins nombreuses.

On nous signale encore, en 1715, l'héritage des enfants de l'ammeistre
Jacques Wencker comme fort considérable, chacun des six héritiers ayant
eu pour sa part 7,045 thalers 9 schellings 11 deniers. Cela ne fait en tout-
qu'un peu plus de 42,000 thalers, soit un peu plus de 200,000 francs.

3. Reisseissen a noté dans son journal les apports et les dots de nom-
breux conjoints de sa parenté, appartenantpresque tous au patrioiat stras-:
bourgeois. Lors du mariage RiohsboNer-Weneker (1665), les deux pères de
famille donnent ensemble aux mariés 3,500 florins, plus un capital de
500 florins, et le marié oSre en plus une nto/M~a!& de 100 ducats. Lors du
mariage Wcncker-Spielmann (1665), les apports sont de 2,500 florins,
plus un appartementdans la maison paternelle, un capital de 800 florins et
100 ducats de ~toy~e/t~a&e. Lors du mariage Junta-Camehl (1666), les
apports ne dépassent pas 1,500 florins, plus une nior~cK~a&de300 florins.
Lors du mariage Bernegger-Schneuber (1667), les apports sont de
1,500 thalers et la n!o/gn~o;& de 100 florins, etc., etc. (Reisseissen, Auf-
M«'/<7M<e/t, p. 6~-64.)

4. C'était un usage fort répandu au XVII* siècle de faire imprimer des
épithalames latins ou allemands, en l'honneur de nouveaux mariés de sa
connaissance. Entre 1630 et 1610. ces AVM.~a~ss~e~, tirés sur une feuille-
in-folio, sont souvent accompagnésd'une vignette gravée, toujours la même,
représentantun couple qui se tend la main; au-dessus d'eux plane un cœur
enflammé, derrière eux, quatre enfants en échelle descendante, le dernier
encore au berceau. II est permis de croire que c'était le chiffre adopté comme
normal par l'opinion publique d'alors.



l'ammeistre Wolfgang Schœtterlin (-{- 1612~], ou comme celles de
l'ex-sénateur Chrétien Rcederer (-{* 1670), de Strasbourg', du con-
seiller Hold, de Brisach~, du syndic Mogg, de Colmar~ étaient
presque aussi rares alors qu'aujourd'hui, les chiffresplus modestes,
mais respectables encore, de six à huit enfants se rencontrent fré-
quemment dans les oraisons funèbres et chez les chroniqueurs
locaux.

Les femmes étaient généralement bonnes ménagères, même dans
les familles les plus aisées peu sollicitées par les distractions du
dehors, peu autorisées, d'ailleurs, par les mœurs, à se produire en
public, elles s'occupent à la maison, ne dédaignant pas les petits
détails du ménage et donnant ainsi le bon exemple à leurs domes-
tiques. La petite bourgeoise surtout est toujours « la première levée
et la dernière couchée )) elle fait son marché, travaille à la cuisine,
pétrit son pain, soigne sa lessive, bêche même son jardin. « Les
mères allaitent leurs enfans elles-mêmes, car c'est un grand affront
à une Allemande de mettre ses enfans en nourrice. En un mot, elles
sont infatigables, plus mâles et plus vigoureuses que leurs maris
mêmes que j'ay souvent vu bercer et badiner avec leurs enfans
pendant que leurs femmes se tuaient de travailler. Ce n'est pas
qu'elles n'ayent des servantes comme dans les autres païs, mais
elles n'en prennent que pour leur aider. Dans quelque régal que ce
soit, la mère de famille ne se met jamais à table qu'avec le dessert,
c'est-a-dit'eque, quand elle arrive dans la compagnie, on juge qu'il
n'y a plus rien à ordonner ni à apporter de la cuisine. Il est aisé de
croire que des femmes si laborieuses et qui ont si peu de soin de
leurs personnes, ne durent pas longtemps jolies' » La réflexion
iinale, quelque juste qu'elle puisse être, n'est pas faite précisément
pour donner aux femmes la passion du travail; mais l'observateur
parisien, grand admirateur des grâces féminines, n'en 'conclut pas
moins que les Alsaciennes sont de « véritables femmes fortes »,
comme celles des Saintes-Kcritures,et qu'il «n'e peut s'empêcher
d'en faire l'éloge n.

Cette admiration raisonnée de la part du jeune étranger se com-

1. Mort à 92 ans, Schœtterlin avait vu naître 17 enfants, 108 petits-enfants,
111 arriëre-petits-enfants, 2 ardëre-arriére-petits-enfants, soit 338 descen-
dants.

2. Chrétien Rœderer avait eu de ses trois femmes, trente eufa.nts.45petits-
enfants et -1 arrière-petits-enfants.

3. Le conseiller Hold avait 22 enfants, « tous vivants, que madame sou
épouse a tous nourris de son lait '). (i~ëmot/'esde <~6K.p co~/a~ss, p. 130.)

4. Jean-Henri Mogg eut de ses deux femmes dix-sept enfants.
5. Afë/no~es de (<CM~ co~a~M, p. 185-186.



prend; il y a, l'on ne saurait le nier, dans les masses profondes de
la bourgeoisie alsacienne d'alors, un fonds de simplicité grave et
même d'austérité qu'on peut expliquer par les circonstances exté-
rieures, et même les misères prolongées des longues guerres,
comme par la règle sévère qui, dans tous les domaines de la vie
quotidienne, surveille les individus, contient leurs passions et en
réprime sévèrement les écarts. D'autres en verront peut-être le
motif dominant dans la crainte d'un jugement futur, autrement
efficace sur les esprits en ce siècle théologique par excellence que
dans notre société moderne.

C'est certainement, avant tout, cette peur d'un jugement à venir,
née de la ferveur des sentiments religieux contemporains, qui a
rendu, pendant tout le XVIIe siècle, les cas de suicide si rares. Au
milieu de maux toujours renaissants qui, de nos jours, auraient
poussé des milliers de malheureux à rompre leur collier de misère,

on n'osait en finir avec la vie parce qu'on craignait d'affronterla
présence du Tout-Puissant en état de péché mortel. Le pouvoir
civil, secondant celui de l'Église, entourait, de son côté, le suicide
d'un appareil si lugubre, qu'il fallait être absolument désespéré, ou
plutôt aliéné*, pour se détruire soi-même et infliger aux siens une
honte aussi cruelle. Le corps de ceux qui avaient mis fin volontai-
rement à leur existence était diversement traité, selon les territoires,
mais avec une égale barbarie. Parfois, on les faisait brûler, comme
les sodomites et les sorcières'; parfois, c'était le mode préféré à
Strasbourg, jusque vers le milieu de la guerre de Trente Ans,
on plaçait le cadavre dans un tonneau vide et on confiait cette car-
gaison macabre aux caprices du Rhin'. En 1666, un boulanger de
Thann, évidemment aliéné, qui s'était fendu le ventre avec un grand
coutelas, fut traîné sur la claie de l'exécuteur des hautes œuvres au
champ où il enfouissait la charogne (Kaibacker) et enseveli lui-même
entre son chien et un veau mort apportés par le bourreau 4.

1. Tous les cas de suicide, rencontrés par nous dans les sources, sauf
quelques rares cas de suicide d'amour, commis par des jeunes filles, sont le
fait d'esprits hypochondriaques, maniaques ou véritablement fous.

2. Voy. la correspondance de la Régence de Hanau avec Jean-Georges
de Brandebourg, administrateur de l'évêché, au sujet de la crémation du
corps de Cornelius de Schwindratzheim,qui s'est suicidé dans la prison de
NiederbronQ.(A.8.A.,E.S870.)

3. Encore en 1633, une femme Gradt qui s'était pendue en prison, a été
« !? efft./ttss~esf'/t~yenund t/t den R/teM. ~e~or/ë/H). (Walter, CA/'OTUg'Ke.)
Plus tard, les suicidés furent amenés à la salle de dissection de la chapelle
Plus tard, lessuicidés furent quand le professeur Albert Sebiz l'eut faitSaint-Érard, à côté de l'hôpital, quand le professeur Albert Sebiz l'eut fait
créer, daus la secoude moitié du XVII'siècle.

4. Tscbamsor, Annales, II, p. 603.



Quelquefois un fonctionnaire plus humain intercédait auprès des
ecclésiastiques et leur demandait de ne pas refuser au défunt un
coin du cimetière, puisqu'il était notoirequ'il était « mélancolique~ ».
Mais même quand cette requête était admise par l'autorité supé-
rieure, il arrivait que le ministre du culte refusât de parler à
l'église ou sur la tombe2, et parfois les héritiers étaient même
condamnés à payer une amende~.

Catholiques et protestants d'Alsace remplissent, en général, avec
un zèle soutenu, leurs devoirs religieux; il est peu d'oraisons
funèbres du temps où l'on ne nous retrace, avec des détails minu-
tieux, évidemment véridiques, la ferveur de la foi du dignitaire de
la cité, du négociant actif, du professeur célèbre, de la matrone
pieuse, nous peignant leur participation régulière au culte public et
privé, les bonnes œuvres fondées, soutenues ou restaurées parleurs
soins4. Et cependant les obligations de piété pesaient d'un poids
autrement redoutable sur les fidèles d'alors que sur ceux de nos
jours! Le XVIIe siècle est, grâce à la recrudescence de ses âpres
luttes théologiques, une époque d'activité zélatrice par excellence.
Comme nous le verrons plus tard, chez les catholiques les fon-
dations de couvents se multiplient, les pèlerinages refleurissent, les
associations laïques et les sodalités de tout genre foisonnent; pour
les protestants, les services divins de la semaine succèdent à ceux
du dimanche, ceux de l'après-midi à ceux du matin, sans compter
toutes les réunionsde prières tenues avantl'heure du sermon". Jamais
la religion ne semble avoir pris une place plus considérable dans
l'existence et n'avoir essayé plus énergiquement de modeler les

1. Lettre du bailli de Brumath, du 13 mai 1614, à propos du suicide de
Melchior Human, de Geudertheim. (A. B.A.)

2. Quand la femme du maitre d'école, Georges Zipp, de Fürdenheim, se
noie, le 27 mai 1665, dans un accès de folie, le président du Convent ecclé-
siastique, Dannhauer, permet au seigneur du lieu de la faire enterrer au
cimetière « tce~ die i7/t;yMc/tc/!e ein gutes zeugniss /M<)), mais le pasteur
du lieu refuse à Reisseisseu de parler à l'église. (Reuss, FM/Y/6/t/te.Mt,p. 12.)

3. A Mulhouse, par exemple, les héritiers de Georges K. sont condamnés
à payer cent écus d'amende pour te défunt (3 août 1637). Bulletin du Musée
historique, 1877, p. 18.

4. Il faudrait citer d'innombrablesoraisons funèbres, prononcées durant
tout le XVII' siècle à Strasbourg, Colmar, Mulhouse, Ribeauvillé,etc. Cha-
cune d'elles renfermed'ordinaire la biographie, le Le&e/ts~M~ du défunt ou
de la défunte. Nous en possédons nons-mêmeun grand nombre dans notre
collection d'Epicedia alsatica;il serait trop long de les énumérer ici. Voy.
aussi la biographie édifiante du bourgmestre Bildstein, dans l'Histoire de
la M'Mg de Haguenau, de M. le chanoine Guerber, I, pp. 262-275 et passim.

5. Dans la Chronique strasbourgeoise, dite d'Osée Schad, il est dit que
dans la seule année 1613, on prêcha 3,787 sermons dans les sept églises luthé-
riennes de la ville.



esprits et les mœurs à l'image de la règle ecclésiastique. Sans doute,
les ordonnants des seigneurs et des magistrats contribuaient pour
beaucoup à ce triomphe apparent de la morale et de la foi sans
doute aussi, la fréquentation du culte et la participationà la vie reli-
gieuse n'est pas également intense partout. Certaines mesures de
police, Inspirées par l'Eglise ou par le clergé luthérien permettentà
l'observateurImpartialde constater un courant d'oppositionplus ou
moins marqué, une tendance à la révolte contre le joug un peu trop
pharisaïque qu'on prétend imposer à la mondanité des générations
nouvelles. Si, dès 1610,on se voit obligé de numéroter les stalles des
membres du Magistrat de Landau, pour pouvoir constaterplus faci-
lement leur présence au culte' si, à Wissembourg, dès 1613, on
frappe d'une amende ceux qui se promèneraient durant les heures
du service divin si, à Belfort, vers 1650, les bourgeois sortant de
la ville, avant la messe de la paroisse, doivent payer trois livres
d'amende, s'ils n'exhibent une autorisation du prévôt du chapitre~
si, a Turckheim, en 1655, nous voyons également des bourgeois
punis pour n'avoir point assisté à la messe 4; si, en 1680, le Magistrat
de Strasbourg fait fermer les portes de la ville pendant plusieurs
heures le dimanche, de peur que le prêche ne soit déserté par cer-
tains contempteurs de la volonté divine, qui s'en vont godailler et
danser cejour-tàdans la banlieue 5, toutes ces mesures prouvent,avec
évidence, que tous les citoyens des villes alsaciennes n'étaient pas
pénétrés de cette religiosité profonde que nous signalions tout à
l'heure. Mais elle n'en devait pas moins être générale pour que l'on
supportât patiemment des prescriptions de police qui feraient
pousser, de nos jours les hauts cris aux plus dévots et ne pourraient
être maintenues un instant contre la poussée de l'opinion publique.

La vie quotidienne était donc plutôt sévère et les distractions bien
moins fréquentes qu'elles ne le sont de nos jours. Celles qui se
présentent le plus souvent se rattachent d'ordinaire à des fêtes
intimes, aux fiançailles, aux noces, aux baptêmes. C'est encore un
hommage à la famille; c'est dans son sein qu'on cherche le plus
volontiers les délassements et les plaisirs honnêtes. Mais aussi, dans
ces délassements, l'on s'en donnait à cœur joie, les bourses s'ou-
vraient largement et les estomacs, autrement robustes que les

1. Lehmann. Geschichte con Landau, p. 169.
2. Erneute .Po/~eto/M/Ky der Statt WsMseTt&tty~ in Ja/ MDCXIII,

Strassburg, Martin, 1614, in-folio, chapitre i".
3. H. Bardy, Documents inédits sur Betfort. (ReeKa d'AGsace,1869, p. 390.)
4. Chronique de J .-B. Hun. (Reoue d'Alsace, 1872, p. 530.)
5. Ordonnance du 9 octobre 1680.



nôtres, faisaient des prodiges. D'innombrables ordonnances ont
codiné, pour ainsi dire, au XVIe et surtout au XVIIe siècle, sur ces
divers points, les us et coutumes de la bourgeoisie alsacienne. Les
plus détaillées, les plus minutieuses, sont celles de la République de
Strasbourg, dont l'intendantLa Grange disait avec un enthousiasme
vraiment administratif « Il n'y a rien de plus beau que les ordon-

nances de police de la ville de Strasbourg; l'on peut dire que la
règle qui y est prescrite pour les moindres choses est sans égalles' »
Elles marquent, par leurs fluctuations et leurs divergences la tolé-
rance plus ou moins grande des gouvernants, leur austérité tempo-
raire ou leur relâchement partiel, selon les temps plus ou moins

orageux qui les virent naître. Les villes libres impériales protes-
tantes d'Alsace, pour autant que nous connaissons leurs règlements
imprimés, les ont toutes plus ou moins calquées sur les lois somp-
tuaires adoptées par leur métropole. Les villes catholiques semblent
n'avoir pas été également sévères ou, pour mieux dire, elles n'ont
jamais songé à réunir leurs ordonnances multiples en un code d'en-
semble, une Po~'cei/OT'f~HKg', comme celles de Strasbourg ou de
Colmar. Il n'est pas exact de dire qu'elles n'ont pas connu cette
réglementation de la vie privée par l'autorité publique~, mais cette
dernière ne parait point avoir veillé d'un œil aussi sévère à la mise
en pratique quotidienne de la loi. D'ailleurs, étant presque toutes
de beaucoup moindre importance, le luxe y était nécessairement
moins développé.

Il ne nous est pas possible, on le comprend, d'entrer dans le

menu détail de ces prescriptions innombrables grâce auxquelles
une autorité paternelle s'imaginait pouvoir protéger ses sujets
contre la corruption du siècle et les mauvais penchants de leur
propre cœur. Il faudrait pour cela des volumes; mais on peut
donner au moins un aperçu d'ensemble de cette législation somp-
tuaire du XV11'' siècle, en tant qu'elle s'applique à la vie bour-
geoise de cette époque, et c'est ce que nous allons essayer de
faire 3

En parcourant celles de ces ordonnances relatives aux noces qui

1. La Grange, Mëmot/'e. (Migneret, Desc/)<t'o/t f/M Bas-Rhin, I, p. 539.)
2. Ch. Gërard. L'Alsace s table, p. 252.
3. Les archives municipales de Strasbourg renferment en une longue

file de volumes et de cartons, la série complète des Ve~'o/'c/~M/t~e/t, manus-
crites et imprimer, émanant du Magistrat, du XIV' à la fin du
XVIIt' siècle. Mais les règlements imprimés,– et ceux du XVI):' siècle
le furent à peu près tous, se trouvent dans les bibliothèques publiques et
de nombreuses collections particulièreseu Alsace, car on les distribuaitaux
intéressés, pour qu'ils ne pussent alléguer leur ignorance.



datent du commencementdu siècle, on se sent encore en contact
avec les contemporains de Rabelais et de Fischart. II est permis
de convier à ces fêtes de famille une soixantaine de convives et
elles durent trois jours. Puis vient la guerre de Trente Ans et
son cortège de misères; dorénavant les noces ne dureront plus
qu'un seul jour, elles se célébrerontà l'auberge pour qu'on puisse
en contrôler les menus, et le nombre des convives ne pourra plus
dépasser vingt-quatre. En 1603, le repas principal (Mittagsimbiss)

se servait de dix heures du matin à quatre heures du soir, puis,
après le bal, le souper (Abendimbiss) reprenait à six heures pour se
prolonger jusqu'à dix heures et demie. En 1664, l'autorité trouve
que dix heures d'exploits gastronomiques sont' de trop et défend
de prendre plus d'un repas, qui pourra, il est vrai, durer de onze
heures du matin à cinq heures du soir; les menus compliqués,
autorisés par cette ordonnance, déjà bien restrictivepourtant, n'au-
raient pu être absorbés sans doute en moins de temps'.

S'ils conservaient toujours de la sorte le droit d'abîmer leurs
estomacs, les convives étaient étroitement surveillés dans leurs
autres faits et gestes, même les plus insignifiants en apparence.
Le règlement de 1684 défendait, par exemple, aux jeunes gens de
s'asseoir auprès des jeunes filles, car tout /?!< était interdit et l'au-
bergiste qui aurait permis qu'ils quittassent la table à eux assignée
était passible de trente livres d'amende. Pour qu'ils ne pussent se
livrer à la chorégraphie d'une façon trop émancipée, les pauvres
danseurs étaient également tenus de garder leurs manteaux, et les
jeunes filles étaient mises à l'amende si, quittant leurs chaperons ou
leurs bonnets de fourrure, elles s'avisaient de danser « en cheveux »

Il était interdit d'offrir des rafraîchissements à sa danseuse et de
la serrer de trop près'. A dix heures, tous les convivesdevaient se
retirer sans tapage et le gargotier avait à rédiger un rapport cir-

1. Le règlement t très sévère de 1664 défendait qu'il y eût plus de quatre
services 1 Coq de bruyère ou dinde, pâtés de poulet ou de pigeon, quatre
potages divers. Il: Poule bouillie, bœuf frais et salé, choux, raves, navets.
III Carpes, brochets, goujons frits et saumonneaux.IV Huit espèces de
rôti. beignets, tartes aux fruits. Le vin ordinaire était à discrétion; deux
mesures de vin d'honneur étaient allouées par table. Un repas de noces
pareil coûtait cher. Celui de Daniel Wencker, le fils de l'ammeistreJacques,
célébré à l'auberge de la Lanterne en 1698, coûta.230 livres pfenning,c'est-
à-dire environ 2,800 francs de notre monnaie.

2. « Sie o/t~e6tt/tr<tcA<M~e~<!y.. » Ce que les autorités défendaient sur-
tout, c'étaient les danses sur les places publiques (Gassc/tfaeM) ménétriers
et danseurs étaient frappés d'une amende. Voyez par exemple, la défense
du Magistrat de Colmar, 1601, chez Auguste Stœber, AKS alten Zeiten,
p. 191.



constancié sur l'attitude de ses hôtes s'il négligeait de déposer,
tous les quinze jours au moins, ces « bulletins de noces » ~Tbc/i-
~e/~s.zeaMe~ à l'Hôtel-de-Ville, il y allait pour lui de quinze liyres
d'amende'. Dans les petites localités où ces cérémonies étaient
moins fréquentes et où les « autorités » étaient généralement de

noce elles-mêmes, on était moins rigide et les réjouissances de la
veille recommençaient le lendemain, parfois durantune semaine tout
entière~.

Il serait très tentant de profiter en cet endroit des nombreux
documents que nous fournissent les règlements, les chroniques et
les traités professionnels contemporains pour esquisser ici le
tableau gastronomiquede l'Alsace, à ce moment de son histoire.
Mais on ne se décide pas volontiers à revenir sur des sujets traités
de main de maître, et parler de ces matières en détail après l'érudit
et spirituel auteur de Z'~&ace à table témoignerait vraiment d'une
présomption ridicule; on ne saurait mieux dire ni mieux faire qu'il
ne l'a fait~. Tout au plus y aurait-il lieu de défendre un peu ses
compatriotes contre l'accusation de gourmandise que la succession
des nombreux chapitres de son livre, avec tous les mets succulents,
tous les raffinements culinaires qu'il décrit, ne peut manquer
d'éveiller dans l'esprit du lecteur. On y attire trop l'attention sur
les menus des jours d'apparat, sur les bombances rares, et il est
permis de croire qu'avec tout leur penchant naturel pour la bonne
chère, le plus grand nombre, parmi les Alsaciens du XVII" siècle se
sont nourris plus simplement et sans se servir souvent du manuel
du parfait cuisinier que l'une des plus hautes autorités de l'Église
d'Alsace ne dédaigna pas, à ce qu'on affirme, de rédiger à cette
époque~.

1. Voir pour les détails les ordonnancesnuptiales (Hochzeitsordnungen)
des 2 février 1603, 4 octobre 1625, 14 avril 1634, 22 juin 1650, 10 avril 1654,
12 mars 1664, 3 avril 1680, 6 août 1685. Comparezaussi la .Ë'tMo~e Policey-
ordnung de Wissembourg (chap. iv, des noces, chap. vu:, des baptêmes)
et la ~oc/t~eti;-0/'a'/tM/t~de Colmar, de 1654, in-4'. Celle de 1668, promulguée
dans cette dernière ville, est reproduite dans le volume d'Aug. Stceber,
Ans alten Zeiten, p. 103, suiv.

2. Voir le récit très amusant et très mouvementé d'une noce à Altkirch,
dans les Mémoires de e~M~e oo~/c~M, p. 167-176.

3. Ch. Gérard, L'Alsace à table, Paris et Nancy, Berger-Levrault, 1877,
2' édit. gr. 8°. Le regretté Ch. Gérard, cet esprit si français et si profond
connaisseur des choses alsaciennes,avait réuni, durant trente ans de re-
cherches, les matériaux de son livre, et il venait de le refondre et de le
perfectionner,peu avant de succomber à la nostalgie de la terre natale sur
le sol même de la patrie.

4. Kochbuch sotoo~/M~ ~e<s~tcAe6[~s/Mrcoe~tcAg;Ht!:KS/Mf~M~e/t,durch
einen geistlichen ~ttcAs/t/Kets~ey des Gotteshauses LK~e~. Molsheim,

R. REUss, Alsace, Il. 4



Si Béatus Rhenanus, le savant enfoncé dans ses manuscrits clas-
siques, déclarait au XVIe siècle que les Alsaciens « race modeste et
simple, étaient un peu trop sur leur bouche' un bon pasteur de
Colmar, qui les fréquentait de plus près, affirme, cent ans plus
tard, « qu'une bonne platée de choux leur semble meilleure que les
plats les plus ramnés x, et il l'explique d'une façon fort plausible

en ajoutant « C'est qu'ils se fatiguent et se tracassent par un tra-
vail continu, si bien que tout leur paraît délicieux, et qu'en outre
ils sont toujours bien portants. » Un médecin parisien qui a long-
temps habité l'Alsace vers la fin du XVIIe siècle et a tenu note de

ses impressions professionnelles durant son séjour dans cette pro-
vince, corrobore ce témoignage d'un autochthone et rend hommage
à la simplicité de la, cuisine alsacienne « Les Alsaciens, dit-il, ne
sont pas friands de bonne chère leurs viandes sont mal apprêtées,
et leurs ragoûts sans délicatesse, leur rôti sec. Ils mangent peu de
viande ils font une soupe d'une ou de deux livres de bœuf, qui se
promène quelques temps dans un baquet d'eau bouillante les
herbes n'y cuisent pas. S'ils mangent peu de bonne viande, ils en
mangent beaucoup de mauvaises. Que peut produire un genre de
vie tel que celui des Alsaciens, qu'un sang grossier, épais, froid et
mal travaillé ? ))

Le tableau n'est pas flatteur assurément, non plus que le passage
de NIe Maugue qui suit immédiatement le premier et se rapporte
aux habitudes potatoires des habitants « L'on ne peut disconvenir
qu'ils n'ayment à tenir longtemps à table, s'y amusans à l'imi-
tation de l'ancienne simplicité, avec un grand gobelet de vin qu'ilz
portent vingt fois à la bouche, pour en avaler autant de gorgées
sans dire mot, ou, s'ilz parlent, c'est pour faire beaucoup de bruit,
mais il faut pour cela qu'ilz ayent longtemps et largement bu'. »
H me paraît difficile de faire passer des gens aussi simples et si con-
tents de peu pour des Lucullus ni même pour des Trimalcions.

1671, 8'. Ce ~ttc/te/t/Kets<e/- ne serait autre que Dom Bernardin Buchinger,
abbé de Lucelle, membre du Conseil souverain d'Alsace; j'avoue que j'ai
quelque peine à le croire, malgré l'autorité de Grandidier. (.fVoKoeKesŒnoyes
Mettes, éd. togoid, Il, p. 10~.)

1. « Po/m~Ks tayuMs ac s{m/)~e.c, /)rts:e/'ea commessationibus paulo
<M<MK:<to/ (Rerum germanicarum libri t/'es, Basilese, l.q.37, folio,
p. 137.)

8. « W~c/te/t ein ~e/'(tcA< kraut besser schmeolcet als die grcessten dfH-
catessen. » (Nicolas Klein, Chronica CMmct/'te/Mts, dans Ra.thgebor,
Colmar Ma' LMc~t~ XIV, p. 57.)

3. Maugue, Histoire naturelle de la /)/'osMce ~'A~ctoe (manuscrit de la
Bibliothèque Nationale), U, p. 188-130.

4. Maugue, op. cit., II, p. 131.



S'il pouvait rester quelque doute là-dessus dans les esprits, on
n'aurait qu'à lire encore la page suivante, empruntée au conscien-
cieux observateur, si souvent déjà cité, au Parisien de l'Hermine,
écrite une vingtaine d'années auparavant. « Leurs repas ordinaires
ou de ménage, dit-il, sont mesquins et fort peu appétissans. Ils ne
font guère cuire la viande de la marmite, et on ne sait ce que
c'est d'y mettre des herbespotagères. Mais ils en font un plat à part,
de sorte que leur bouilli est toujours accompagné d'une espèce
d entremets de choux, de navets ou de betteraves. Aussi regardent-
ils les productions de leurs jardins comme l'ordinaire de leur sub-
sistance. Aux jours maigres, qui sont en Allemagned'une maigreur
étrange, ils font souvent des bignets de diverses façons quelque-
fois ils sont filés comme de la bougie entrelacée en couronne et,
ce qui paraîtra incroyable, on y en fait même avec des écrevisses
et des feuilles de sauge. Ils font outre cela frire des bouletes de
pâte beurrée de la grosseur d'une savonnette, qui est un détestable
mets. Un homme qui est bourré de trois de ces baies là en a du
moins pour deux jours à faire digestion. Les Allemans se piquent
surtout de bien accomoder le poisson d'eau douce mais, ne leur
déplaise, leurs longues sausses sont des solécismes de bonnes
chères et le poivre noir et le saffran qu'ils y fourrent sans mesure
est un vray barbarisme de bon goût. Joignez à cela la vaisselle fort
malpropre, des ronds de bois qui servent d'assiettes, on avouera
en France que cela n'est guères ragoutant. Pour moi, je ne puis le
dissimuler, le cœur me bondissait de voir un pareil service'. »

II n'y a pas lieu, on le voit, de trop exalter la cuisine alsacienne
du XVIIe siècle; si l'on se laisse trop souvent aller à vanter l'extra-
vagante opulence des repas de cette époque, c'est qu'on la juge à

tort d'après les menus des grands jours. Les plats sucrés, les
pâtisseries et les confitures abondaient sans doute quand on réunis-
sait le ban et l'arrière-ban des familles à ces noces dont nous
venons de parler; c'est alors qu'apparaissent au dessert toutes
ces créations aux dénominations plus que bizarres et difficiles à
traduire, les .M//z~(~e/ec/e (galettes des femmes paresseuses),
les ~VoMe/M'~s/e (pets de nonnes), les 6'e/oM'6&7'ee~e (pains à la
souabe), les .MT-McA'e/t~e/e (cuisses de p.), etc., énumérés par les
classiques de la table alsacienne, d'après les livres de cuisine et
les recueils manuscrits de recettes provenantde leurs arrière-grand'-
mères~. Mais combien modeste est en réalité le menu hebdomadaire

1. Mémoires de <Z6Ma'co~ag'es,p. 181-182.
2. Voy. l'énumération tout homérique de ces plats doux et entremets



du petit bourgeois, tel que le consciencieuxMaugue nous l'a con-
servé Le lundi, il mangeait des fruits secs, cuits à l'eau le mardi,
des navets le mercredi, des haricots ou des pois le jeudi, du riz

ou de l'orge le vendredi, des épinards le samedi, des lentilles

et le dimanche, de la choucroute au lard'! C'est le mets favori du
petit et du gros bourgeois. Ils sont si friands de ces choux confits

=durant trois ou quatre mois dans le sel, le vinaigre et la graine de
genièvre « qu'ils ne croientpas avoir été régalés si les ~NMe~yaM~

y manquent* o.
Nous sommes loin de la gourmandise raffinée, reprochée parfois

de nos jours aux Alsaciens de cette époque. Il serait beaucoup plus
exact d'affirmer qu'ils mangeaient en général fort médiocrement;
mais il est licite d'ajouter qu'ils mangeaient en revanche beaucoup
quand l'occasions'en présentait, ce qui n'arrivait pas tous les jours.
Si le paysan faisait quatre repas quotidiens, déjeunant, dînant, goû-
tant et soupant, le citadin se contentait de trois repas d'ordinaire..
"L'heure du repas est à dix heures très précises en Alsace, écrit
M. de l'Hermine, parce que ce n'est pas la coutume d'y déjeuner
et que le souper est à six heures 3. »

Mais il est temps de revenir en arrière, après cette digression
qui ne m'a point semblé inutile, et de reprendre l'analyse des épi-
sodes principaux de la vie bourgeoise d'alors, que nous essayons
de grouper autour de son centre naturel, la famille.

Les fêtes baptismales ne prêtaientpas moins que celles des noces
à des prouesses gastronomiques sur lesquelles nous n'avons plus à
revenir elles n'étaient pas moins surveillées et contrôlées, jusque
dans les moindres détails, afin de sauvegarder « l'antique simpli-
cité » des mœurs. Nous ne parlons pas ici, bien entendu, de la
partie religieuse de la cérémonie, mais seulement des prescriptions
minutieuses de l'autorité civile. L'attentiondes autorités se portait
même sur les cadeaux échangés à cette occasion entre parrains,

sucrés chez Gérard, L'Alsace à table, p. 198-202. Nous ferons remarquer
que toutes ces bonnes choses étaient infiniment trop chères pour être à la
portée de tous. Ou voit par la Toiœo/'dn.M.n.g de 1616 qu'une simple tarte
coûtait dix schellings, c'est-à-dire environ cinq francs de notre monnaie, et
une tarte aux amandes 15-16 schellings, soit 7 fr. 50 à 8 francs.

1. Maugue, op. cit., tome I, p. 128.
2. M~MOtresde deux oo~oi~es, p. 174.
3. Ibid., p. 184. On supprimait donc la soupe matinale du paysan,

car il n'était pas question au XVII* siècle de café au lait, ni, à plus forte
raison, de thé ou de chocolat, même chez le patriciat des villes; ces
excitants se trouvaient tout au plus dans les pharmacies. Outre le livré
de M. Gérard, on peut aussi consulter sur ce chapitre l'opuscule de
M. A. Kleuok, L'ancien M~/MMse à table, Mulhouse, 1868, 8'.



marraines et filleuls. Défense, sous peine de vingt-cinq livres
d'amende, de dépasser la somme d'un thaler pour la future tire-lire
de l'enfant défense également d'offrir un présent de valeur à sa
mère pas de bonbons et quatre schellings au plus de gratification
à la nourrice. Détail curieux: Pour être bien sûr que ses prescrip-
tions seraient obéies, le Magistrat ordonnait aux sages-femmes,
qui assistaient à la cérémonie, d'ouvrir les petits paquets offerts ce
jour-là par les parents, les parrains et les amis, afin d'en vérifier
le contenu, et chaque mois elles avaient à présenter à ce sujet un
rapport au tribunal de police, à peine d'être révoquées de leurs
fonctions'

La même simplicité, aggravée de ce je ne sais quoi de rude et
d'austère,se marquait, pour le dire en passant, à la sortie du monde
comme à son entrée. On n'était point libre du tout d'honorer ses
morts à sa guise, et des règlements sévères déterminaient la durée
du deuil et ses formes spéciales. Les patriciens seuls avaient
droit au manteau noir à traîne, le journalier ne pouvait porter
qu'une rosette de crêpe au chapeau, la mère n'était pas autorisée à
pleurer son enfant plus de huit semaines, s'il n'avait dépassé l'âge
de douze ans. Les couronnes de fleurs artificielles, les images en
cire sont absolument interdites sur les tombes les parents et les
grand-parents, les parrains et les marrainespeuvent déposer une
branche de romarin, un bouquet de fleurs naturelles sur le tertre
funéraire d'un fils, d'un petit-fils ou d'un filleul; mais si un simple
cousin, un neveu, quelque ami, suivait cet exemple, il payerait ce
témoignage d'affection spontanée de cinq livres d'amende'.

Il fut un point cependant sur lequel toute la ténacité des gou-
vernants ne put jamais obtenir entièrement gain de cause, bien que
tes ordonnances y relatives succédassent aux ordonnances durant
tout le XVII" siècle c'est celui des costumes. C'est, on le devine,
du costume féminin qu'il s'agit avant tout. Le besoin de paraître et
de plaire, le désir de faire valoir ses charmes ou de dissimuler

1. /ifM<~t:{~-0/-G~M/~ du 23 avril 1664, de 1687, etc., in-folio. Ve/-&o«
das Gœ~e~eMt betrejfendt, 12 mars 1621.

2. ~etc/Mn.o/'e~HM~ du 20 février 1673, in-folio. Reoidierte Leichen-
T'rae~e/O/'H~Mf~, du 2 décembre 1665, in-fol. Le docteur Maugue écrivait.
il est vrai, dans son Histoire naturelle d'Alsace, en parlant des enterre-
ments, que « lorsqu'il meurt quelque enfant ou quelque vierge, on couvre
le cercueil de fleurs artificielles qu'on y laisse en les enterrant, dépense
aussi grosse qu'inutile ». Mais ce passage cité par M. Nerlinger dans la
Reo:ted'A~6fc6 (1898, p. 217) se rapporte à des habitudes du XVHI" siècle
(vers 1720) et spécialement catholiques. Même à cette date, l'orthodoxie
luthérienne ne tolérait pas encore les fleurs artificielles.



leur absence rendit le beau sexe alsacien tout à fait rebelle aux
règlements somptuaires dirigés contre le luxe des toilettes. Il ne
faisait d'ailleurs que continuer l'opposition acharnée de ses devan-
cières aux siècles précédents. C'est un chapitre bien curieux de
l'histoire des mœurs que cette guerre, aussi vaine qu'incessante,
des autorités civiles et de l'Église contre les caprices de la mode.
Mais ce qui doit sembler le plus bizarre, c'est que les magistrats
du XVlls siècle oublient complètement les reproches et les règle-
ments analogues de leurs prédécesseurs et, se répandanten do-
léances sur les « mœurs anti-germaniques » de leurs sujets, leur
reprochent de « ne plus imiter du tout la louable constance que
leurs ancêtres tudesques ont manifestéejadis, à leur gloire toute spé-
ciale, en tout ce qui concernait le costume~ ». Quand on lit cer-
taines descriptions, presque satiriques, de leurs édits, qu'on y
rencontre ces élégants aux bottes à l'écuyère, aux éperons
immenses, aux cheveux nattés, tressés, entremêlés de rubans ou
de bagues, gages d'amour de leurs adorées, ces dames aux robes
trop courtes, aux guimpes trop transparentes, aux talons suré-
levés, aux rubans trop larges à leurs jarretières, on comprend, à
leur ton chagrin, combien tout cela « répugne absolument aux
esprits chastes, germaniques et chrétiens)). Mais il est permisde
douter que la réglementation à outrance ait été le remède le plus
raisonnable et surtout le plus efficace.

La grande Ordonnance sur le costume, la Kleiderordnungstras-
bourgeoise de 1628, est probablement le monument législatif le
plus scrupuleusement élaboré et le plus complet qui ait été con-
sacré à cette question délicate en Alsace et peut-être même ailleurs.
Toutes les classes de la bourgeoisie locale y sont distribuées en
six catégories, et pour chacune de ces catégories un chapitre spécial
établit les formes et la matière de l'habillement, avec défense sévère
de s'écarter à l'avenir du programme officiel. Ce n'est pas tant sur
la valeur intrinsèque des choses que l'on chicanait les gens, et la
servante à laquelle on permettait de porter une robe de drap à
deux écus l'aune (c'est-à-dire environ seize francs) avait en réalité
un vêtement plus cossu que bien des bourgeoises de nos jours2.
Le but principal du législateur était de fixer extérieurement les

1. ~e:doro/'c!/tM/t~de 1628, chapitre vin de la PoMccyo/'cf/m~ de la ville
de Strasbourg.

2. Il ne faut pas oublier d'autre part qu'en cas d'achat d'une étofïe aussi
chère, le vêtement qu'on en confectionnait durait, comme habit de
dimanche, une existence entière il n'était pas question d'en acheter un
second, et beaucoup de petites bourgeoises imitaient en cela les servantes.



démarcations sociales et d'empêcher les humbles de se hisser au
niveau des notables. Aussi les personnes de la dernière catégorie,
domestiques, couturières, garde-malades, n'auront que des robes
d'étoffe sombre, du linge de corps en toile écrue, pas de dentelles
ni de ruban de soie, pas de talons à leurs souliers, et ne porteront
aucun bijou, pas même en imitation. Les mêmes défenses à peu
près s'appliquent aux personnes de la seconde catégorie, femmes
de journaliers, de bûcherons, de forts de la halle, de commission-
naires, etc. Un peu plus de latitude est accordée au troisième
groupe, celui des artisans, jardiniers, petits employés de la Ville
ils pourront dépenser jusqu'à trois écus l'aune pour leurs vête-
ments de drap, mais ils ne porteront ni velours ni soie, point de
nœuds de rubans, point de dentelle au justaucorps ou à la culotte
la dentelle des collerettes féminines ne coûtera pas plus de huit à
dix pfennings l'aune et les pelisses des deux sexes devront valoir
au plus vingt écus. Deux ou trois bagues sont tolérées, à condition
qu'on ne les porte qu'aux fêtes de famille, noces et baptêmes le
prix du chapeau masculin ne dépasserapas trois florins, celui des
femmes pouvant aller à quatre, sans la façon.

La quatrième catégorie du règlement comprend les artisans d'un
ordre plus relevé, les artistes, les commis négociants, les aubergistes,
certains fonctionnaires de l'État. On leur concède le droit de porter
des vêtements de drap à quatre florins l'aune et des bas de soie leurs
épouses pourront également porter des robes de soie, mais unie et
non pas brochée, et sans aucun volant. Le prix de leurs fourrures
ne dépassera pas 30 florins, leurs bijoux ne pèseront pas plus de
douze onces d'or fin et leurs bagues pourront bien être ornées de
grenats et de topazes, mais il leur est défendu d'y faire enchâsser
des diamants ou des rubis. Les commerçants notables, les docteurs
des différentes Facultés, les licenciés, les fonctionnaires d'un rang
élevé, ainsi que leurs femmes sont assez libres dans le choix de leur
costume. L'or ni le velours sur la soie ne sont plus prohibés, sauf
qu'il est défendu de doubler en velours les manteaux de drap et de
rehausser les habits de galons d'or; les femmes s'abstiendront aussi
de broder leurs robes de perles, d'y adapter plus de sept volants,
de porter des agrafes d'or ou des tabliers en dentelle de Cambrai.
Quant à la sixième catégorie, qui comprend seulement la noblesse
et les Conseils secrets de la République, tout est permisà leurs heu-

reux représentants des deux sexes. Plus de menaces d'amende,
plus de défense sévère et grondeuse.Le législateur s'exprime à lui-
même l'espoir qu'il prêchera d'exemple et se distinguera par la



simplicité de sa mise, mais il n'a garde de rien prescrire et auto-
rise les dames à porter jusqu'à neuf volants à leurs robes d'apparat'

11 en fut de cette tentative de législation comme de toutes les
précédentes. Les petites gens respectèrent l'ordonnance dans une
certaine mesure, parce qu'ils craignaient l'amende et que d'ailleurs
leur bourse ne leur permettait pas souvent de l'enfreindre, mais la
classe aisée n'en eut cure, car le nouveau règlement de 1660 débute

par l'affirmationque les prescriptions de 1628 sont à ce point mé-
connues qu'à peine les différentesclasses des citoyens se distinguent
encore par leur costume'. Aussi refait-illeclassement systématique
des professions bourgeoises et ajoute-t-il quelques prohibitions
nouvelles aux anciennes', sans être mieux obéi.

Le Magistrat ne se décourage pas cependant; en 1678, au milieu
des plus grands embarras politiques, alors que Créquy manoeuvrait

tout près de la ville, dans la plaine d'Alsace, il promulgua une nou-
velle ordonnance' contre le « luxe excessif des coiffures des Stras-
bourgeoises, contre les bonnets de fourrures et les tS'c7<7:eppeH/taM~<'n,

espèce de petits casques d'argent ou d'or, chez les riches, d'étoffe bro-
dée de jais chez les pauvres. 11 provoqua de la sorte une agitation
violente, et les maris eux-mêmesproférèrent,disent les chroniqueurs,
des menaces contre le gouvernement. Le bon François Reisseissen,
qui était alors ammeistre en régence, mais avait néanmoins voté
contre la mesure, se lamente dans ses Mémoires qu'on ait choisi un
pareil moment pour jeter aussi gratuitementla discorde dans la cité

et cite éloquemment un passage de Quinte-Curce plus ou moins re-
latif à l'affaire'.

L'ordonnance du 23 juin 1685 reprend, un quart de siècle plus
tard, les mêmes doléances en y opposant, sans meilleur résultat,

l.Po~'cet/orf~M~der Stadt .Si!<MS&K/'<)',1688,in-foUo,ohapi.treTin,~TMa!e/
O/'d~K~.

2. /!eoM/[e/e./ÏYeMero/'a!f:K~, 1660,in foi.OéjàpIusde quaranteansaupara-
vant, la fo~'c~o/'f/~Mng' de Wissembourg avait fait la même réflexion
mélancolique, au chapitre xm. concernantles domestiques.

3. Le classement est fait d'une façon qui semble assez bizarre à no& idées
modernes. La femme du trompette municipal y figure au même rang que
celles des maîtres de l'Université et des professeurs du Gymnase, et les
instituteurs publics sont rangés au-dessous des sages-femmes et des bar-
biers.

4. Ainsi le Magistrat défend de porter des fausses nattes, considérant la
chose « comme le comble de l'impudence pour une femme mariées.

5. Reisseissen, A/ë/KO/'M)~, p. 71-72. Ajoutons qu'alors comme de nos jours,
il y a toujours des privilégiés. Dès l'année suivante, le margrave Frédéricde
Bade-Dourlacb intercède pour la. femme de l'aubergisteduCAeoc~-A'oM' pour
qu'elle puisse porter un bonnet de fourrures en zibeline, et ou lui accorde sa
demande. (Archives municipales, A. A. 1209.)



les mêmes remèdes. Le changement général de la situation politique
se répercute jusque dans ce règlement somptuaire. Dans l'espoir
d'arrêter « l'extravagance insensée des toilettes de ses ressortis-
sants, le Magistrat ordonne que les femmes mariées et les jeunes
filles adoptent le costume français et quittent les bonnets et vête-
ments qualifiés communément de mode de Souabe, de Ratisbonne
et de Strasbourg. Même les petites filles au-dessus de neuf ans de-
vront dorénavant être vêtues à la française. Mais cette injonction
fut encore moins suivie que les autres; il y faut voir d'ailleurs bien
plutôt un acte de politesse à l'adresse de l'intendant La Grange, qui,
vers la même époque, rendaitune ordonnance analogue pour l'Alsace
tout entière, qu'une mesure administrative sérieusement voulue.
Aucune des deux prescriptions ne fut jamais mise en vigueur, et
bientôt l'on n'en entend plus parler. Ce n'était pas d'un édit, mais
d'un changement du goût seul qu'on pouvait espérer une modifica-
tion des toilettes féminines; car pour l'habillement masculin, il se
rapprochedéjà bien plus du costume de « l'honnête homme » égale-
ment porté dans tous les pays civilisés d'alors. Ce changement ne se
fit que très lentement d'abord, les Strasbourgeoises tenant à leur
costume traditionnel, que les Parisiennes avaient trouvé fort laid,
tout en admirant le teint frais et les « traits bien faits » de celles qui le
portent'. Si elles adoptent bientôt certains articles de provenance
française, il fallut pourtant la Révolution et un ordre plus laconique
que celui du Conseil des XXI pour quitter enfin leurs toquets sé-
culaires

Nous avons insisté spécialement sur les ordonnances de Stras-
bourg, parce qu'elles sont les plus détaillées; mais des prescriptions
analogues existaient plus ou moins dans les autres villes d'Alsace;
à Mulhouse,par exemple, un arrêté du 22 juin 1665 réglait la forme
des vêtements masculins et défendait en particulier aux citoyens de
paraître au prêcheautrement qu'en « culottes à la Suisse )).

Si l'autorité paternelle des Magistrats avait tant de peine à faire
éviter l'écueil du luxe à la modestie féminine, il n'était guère plus
heureux dans ses efforts pour protéger contre celui du cabaret la

1. «Elles attachent leurs jupes jusqu'au milieu du dos. ce qui empesche que
leur taille ne paraisse avantageuse.)) dit le Mercure galant. en racontant les
impressions des dames de la cour, venues avec Louis XIV à Strasbourg.
(Nov.l681,p. 20.)

X. On connaît l'arrêté de Lebas et de Samt-Jnst. du 5 brumaire an II
« Les citoyennesde Strasbourgsont invitées de quitter les modes allemandes
puisque leurs cœurs sont français. »

« /n. ,Sc/M06t:sey/:os6n. (Alsatia, 1867, p. ~59.)



sobriété des hommes.Dans les grandes villes, le Gouvernementtrou-
vait un certain appui, une certaine garantie de bonne conduite dans
le groupement professionnel de ses bourgeois. Réunis dans leurs
joo~M d'arts-et-métiers, le sentiment du respectde soi-même devait
empêcher les artisans de se trop abandonner devant leurs pairs ou
compères, d'autant que le vice de l'ivrognerie n'était pas seulement
condamné du haut de la chaire, mais encore sévèrement puni par les
lois'. Mais c'était un vice difficile à réfréner et surtout à constater.
Car tous les règlements de police sur le contrôle des aubergistes,
n'empêchaient pas ceux-ci de donner à boire à des malheureux qui
avaient déjà trop bu, ou de laisser rentrer par une porte dérobée les
consommateurs qu'on venait d'éloigner ostensiblement à l'heure de
la clôture officielle des cabarets'. Celle-ci n'était d'ailleurs obliga-
toire que pour les indigènes, et les étrangers logés dans les hôtelle-
ries conservaient le droit d'inviter leurs a amis et connaissances » à
boire avec eux. Sans doute aussi des rondes de police nocturnes
arrêtaient les individus rencontrés dans les rues en état d'ivresse,
surtout s'ils se faisaient remarquerparleurs « brailleriesbestiales~));
mais la fréquence même des arrêtés relatifs à ces vacarmes nocturnes
et aux querelles, souvent sanglantes, des ivrognes avec le guet,
prouve bien qu'ils n'effrayaient guère les coupables.

La guerre de Trente Ans devait amener et amena en effet une
forte recrudescence de l'ivrognerie en Alsace, et surtout dans les
villes, car les paysans, absolument ruinés, n'avaient plus d'argent
pour acheter du vin, et le plus souvent leurs vignobles étaient dé-
truits. Beaucoup ayant devant leursyeux les épidémies meurtrières,
les pillages répétés, désespéraient de conserver leurs provisions,
vidaient leurs caves et cherchaient dans l'ivresse l'oubli de la misère
générale ou de leurs soucis individuels'. Aussi les règlements se-
succèdent à Strasbourg et montrent par leur fréquence l'extension
de ce vice déshonorant;ils chargent aussi l'aubergiste de surveiller
ses clients, pour empêcher qu'ils ne blasphèment ou pour leur faire

1. B'fteu~e/e Po~f'~eyo/Kn~ der 5<a[< WetsseTt~Kf~,1613, folio, chap. ai,
Vo~ dem Zu- und VoM<t'M:Aef!. Der Statt Strassburg PoKoe~o/'d/tK~
1628. fol., chap. vu, Gas~o/'d/tK~.

2. A Strasbourg, l'on fermait oNcieUemetitles auberges à neuf heures en
hiver, à 10 heures en été, on sonnait alors la cloche de la cathédralepour
engager les citoyens à regagner leurs pénates; à Landau, la Weinglocke se
faisait entendre à 9 heures.

3. «Vte/ttso/tes yMec/~KoAes Jactc/Men. und Jctg/~g/t.~Of'Ionna.ncesdu
82 décembre 1618, 21 avril 1619, 22 février 1630, etc. L'ordonnance disait
même que si un membre des Conseils était jamais convaincude pareil délit
il serait doublement puni.

4. Ordonnances de 1616, 1620, 1622, 1628, etc., etc.



payer l'amende', pour noter surtout les paroles suspectes qu'ils
pourraient proférer dans leur ivresse ou les expressionspeu respec-
tueuses pour l'autorité politique; il était tenu de les rapporter
sans délai à l'ammeistre en régence, sous les peines les plus sévères'.

Il est juste d'ajouter que l'état d'ivresse, quand il n'était pas le
résultat d'une habitude, ne paraissait pas aux contemporains aussi
choquant qu'il le paraît de nos jours à des races plus sobres. Loin
de s'en offusquer, les dames elles-mêmes en plaisantaient à l'occa-
sion, comme le prouve l'histoire d'un brave envoyé de la ville de
Colmar, le notaire impérial Jonas Walch, qui, sortant de l'hôtellerie
du Corbeau, trop bien lesté, comme il le raconte lui-même, alla
rendre visite à une dame du patriciat urbain, laquelle, sans mani-
fester aucune surprise de son équilibre compromis et du décousu
de ses discours, en rit beaucoup et le félicita de sa gaieté3. Dans les
banquets d'apparat, la gravité des personnagesn'empêchait pas tou-
jours leur mise hors de combat et l'art de vider les coupes officielles,
conservées dans les hôtels-de-ville et les châteaux, faisait partie de
l'apprentissage diplomatique'. Ce n'est donc pas au XVIIe siècle
qu'on serait venu démentir en Alsace le vieux dicton allemand

« Qui n'a jamais été gris, celui-là n'est pas un brave homme »
Ce qui fournit une preuve plus concluante de l'état des mœurs à

cette époque, c'est un examen rapide de ce que nous appellerons
d'un mot la moralité publique. II est permis de croire que la mora-
lité générale du XVIIe siècle, sans valoir peut-être celle de la seconde
moitié du siècle précédent, était pourtant supérieure à la moralité

1. A Landau, il y avait dans chaquesalled'aubergeun tronc (Si'o/'&McAse)
dans lequel le client blasphémateur devait aller porter l'amende sur
l'injonction du maître de céans, « quand celui-ci l'avait entendu jurer»; peut-
être était-il sourdà certains moments. (Lehmann, Landau, p. 226.) A Wis-
sembourg, on déposait également,pour le même délit, un &a!:s dans une
espèce de tire-lire. (Reoue d'Alsace, 1859, p. 416.)

2. Il est vrai qu'avant de les dénoncer il devait d'abord « les dissuader
avec bienveillance » de dire du mal du Gouvernement. Mais l'ordonnance
du 5 mai 1673 menace d'expulsion, avec femme et enfants, tout hôtelier,
cabaretierou brasseur qui ne se ferait pas incontinent dénonciateur de tout
propos dangereux.

3. « Mit ct/tew ~M<6/t rausch, » dit Walch lui-même dans une lettre au
secrétaire Mogg (1634). Voy. Bulletin du Musée historique de MH~AoKse,
1886, p. 54.

4. En 1700, Ulrich Obrecht, accusé de ce travers par des rivaux envieux,
écrivait à Louis XIV « Je suis né sobre et je le suis toujours quand il n'est
pas question du service (de Votre Majesté). Si je ne buvais pas avec ces
gens-là, je ne saurais jamais rien. Le vin est la question des Allemands
et je la leur donne. » (Grandidier, CEMC/-M inédites, t. V, p 190.) II est vrai
qu'en la donnant aux autres, il l'infligeait à lui-même et, moins robuste que
ses victimes, il y .succomba le premier.



générale de la bourgeoisie de nos jours. Là aussi les guerres conti-
nuelles ont favorisé le désordre croissant des mceurs et le liberti-
nage de beaucoup de ceux qui furent entraînés par le tourbillon de

ces luttes incessantes. Mais la forte éducation religieuse, la sévérité
des châtiments, la dimcultémême dep~c~ey,et, d'autre part, la faci-
lité relative à se créer de bonne heure un foyer domestique~, lès
sommes peu considérables nécessaires alors pour se mettre en
ménage,tout cela endiguait et refrénaitencore la corruptiongrossière
apportée du dehors par les soudards étrangers' ou par une noblesse
militaire plus ou moins licencieuse. Assurément, il y a des
« viveurs » dans la bourgeoisie des villes, alors comme aujourd'hui,
mais loin de tirer vanité des irrégularités de leur existence, ils se
cachent et n'ont pas tort de se cacher, car leur inconduite les expose
non seulement au blâme des honnêtes gens, mais encore aux puni-
tions ecclésiastiques et à la vindicte des lois. Encore les coupables
appartiennent-ils plutôt, soit aux classes dirigeantes, au patriciat,
soit aux couches très inférieures, aux irréguliers de la société.
Quand il y a scandale public, la justice intervient et frappe avec
une dureté qui nous semble parfois extrême 3. Mais, en somme, les
cas ne sont pas fort nombreux et le soin même avec lequel les chro-

1. Il n'est pas rare de voir les jeunes gens, non seulementceux des cam-
pagnes, mais aussi ceux des villes, se marier à cette époque, à 22, 2?,
24 ans, et généralement avec des femmes de même âge, qui les dirigent et
les dominent. Sans doute, on rencontre aussi la mention d'unions fort dis-
proportionnées, comme celle du chirurgien J.-G. Krauss, qui épousait en
1685 une veuve de cinquante-deux ans. Cité en justice pour l'avoir battue,
il avoue le méfait en expliquantaux juges « que c'était un châtiment modéré
et nécessaire pour réprimer l'intempérancede la langue de sa femme et les
convices dont elle l'excédoit ». Notes e!'e:s, p. 125.

2. C'est à cette soldatesque étrangère, ramassis des pires vauriensde tous
pays, qu'il faut attribuer la fréquence relative des crimes contre nature, qui
n'étaient guère connus en Alsace avant la guerre de Trente Ans, tandis
que, de 1647 à 1671 seulement, la Chronique de Walter énumère une dou-
zaine d'individusbrûlés vifs ou décapités à Strasbourgpour ce fait.

3. Nous en citerons quelques exemples seulement,empruntés à la Chro-
nt~Ms contemporaine de Walter. En 1611, Henri Bùchssner.l'un des ste~t-
meistres de Strasbourg, est déposé de sa charge pour « impudicité et frappé
d'une amende de mille florins. En 1618, une affaire scandaleuse amène
devant la justice, dans cette même ville, 27 hommes mariés, dix-huit céli-
bataires et trois veufs, tous dénoncés par une même femme galante. En
1633,'on tranche la tête à un notaire impérial, Daniel Strintz, pour crime
d'adultère; en 1649, Lazare Zetzner. membreduConseil des XV, est empri-
sonné pour le même motif. En 1656. le docteur Scheydt, le docteur Ziegler,
le docteur Welper, sont incarcérés pour « paillardise »; en 1665, la femme
d'un pasteur étranger est battue de verges, puis expulsée, pourincondaite;
en 1670, une dame de mœurs équivoques « M** Haer!erin », est mise en pri-
son et frappée d'une forte amende, etc.



niqueurs les inscriventsur leurs tablettes prouve bien qu'ils n'étaient
pas d'ordre quotidien.

La prostitution publique n'existe pas ou plutôt n'existe plus en
Alsace au XVIIe siècle. Les dernières maisons de tolérance, si nom-
breuses au XVe siècle, ont disparu à Strasbourg en 1540~. Vers la
même époque, disparaissaientaussi celles de Schlestadt2. Partout
les règlements de police traquent la prostitution clandestine; le con-
cubinage (das zur unehe sitzen) est puni de prison, d'amendes,
d'expulsion, et même, dans certains cas de récidive, de la peine de
mort". Les jeunes filles qui ne vivent pas dans leur famille et
refusent de s'engager comme domestiques pour rester « indépen-
dantes *)), sont chassées dans telle ville, comme Mulhouse,afin de les
empêcher de mal tourner ou de séduire la jeunesse'. A Landau,
celles qui sont convaincues d'avoir mené une vie déréglée sont
obligées de porter « la pierre à scandale », le ZaM~s~M, à travers
les rues"; ailleurs, avant de les expulser ou de les mettre en prison,
on leur faisait faire trois fois le tour des puits sur la place publique,
et on leur coupait les longues tresses dont les Alsaciennes étaient
alors si Hères'

Il y a d'ailleurs une preuve évidente de la moralité plus grande
de cette époque, comparée à la nôtre, c'est le chiffre si restreint des
naissances illégitimes. S'appuyant sur des matériaux fragmentaires,
mais assez nombreux pourtant, on a pu en établir une statistique
comparative pour Strasbourg, de tous les centres urbains le plus
exposé, certes, à la contagion du mal'. Il ressort des chiffres réunis
dans les Archives municipales que, de 1600 à 1611, la proportion
moyenne des enfants naturels a été de 3 0/0 de 1648 à 1660, de
1 0/0 de 1662 à 1673, de 1 1/2 0/0 sur le total des naissances 9,

1. Un rapport ofEoiel de la fin du XV* siècle en euumérait près de quatre-
vingts pour une population d'un peu plus de 20,000 âmes. Voy. aussi
J. Brucker, Po~e~M/'o/M/~en. der Stadt Strassburg im XIV und XV
Jahrhundert, pp. 456-468.

2. Keutzinger, Mémoire, p. 53.
3. La Constitution und Satzung. MM das GoMes~s~n. Eebruch,

Nodtzog, ./[t~Mj'A/a;Ke/tschwechen, Hurerey,u. s. H?. pes<a~ werden soM, de
1529, reste en vigueur pendant tout le XVII° siècle.

4. « Die /n/' sich selbsten sein wollen. J>
5. Ordonnance du 8 septembre 1652. (Alsatia, 1867, p. 258.)
6. Lehmann, La/tdaK, p. 214.
7. Alsatia, 1867, p. 254.
8. Krieger, Statistiche Be~œ~e, II, p. 84.
9. Cela donne 30 naissances illégitimes par année, en moyenne, sur un

chiffre moyen de 980 naissances,8 sur 793, 11 sur 754. J'ai pris les trois séries
indiquéesdans le texte, parce que ce sont les seules périodes un peu longues
pour lesquelles nous ayons les données complètes.



alors que de 1860 à 1869, le rapport proportionnelétait de 28 0/0.
A Wissembourg,il n'y eut pas, de 1596 à 1620, une seule naissance
illégitime. Le premier bâtard inscrit à cette dernière date est celui
de la servante d'un seigneur étranger, et le second, qui naît en 1635,
figure égalementau registre paroissial, comme né d'une mère venue
du dehors'.

Ceux qui s'étaient rendus coupables d'impudicité trouvaient des

censeurs sévères dans leur voisinage immédiat, comme dans leurs
supérieurs. Nous avons lu, aux Archives de la Haute-Alsace, la
supplique lamentable du vieux bailli de Heitern, Paul Woelmin, à
la Régence d'Ensisheim, qui l'a révoqué pour avoir « fauté avec
sa domestique~, malgré vingt ans de fidèles services, et alors que
son père avait occupé déjà la même charge pendant plus de trente
ans3. En 1683, un membre du Magistrat d'Ensisheimeut la malen-
contreuse idée d'intenter un procès pour injures à l'un de ses con-
citoyens, devant ses collègues. L'accusé déclara qu'il avait dit, en
eSet, que l'accusateur « avait engrossé sa servante », mais que ce
n'était point là une injure, puisque le fait était constant. Non seu-
lement le Magistrat s'empressa de relaxer l'accusé, mais il destitua
« le fornicateur », le déclarant incapable d'exercer à l'avenir aucune
charge publique, et lui imposa une amende de 83 livres pour le fisc
et de 5 livres de cire pour l'Église'.

L'opinion publique et la législation d'alors étaient si sévères sur
ce chapitre que le mariage lui-même n'effaçait pas la faute, fût-il
célébré bien antérieurement à l'apparition des suites de cette der-
nière. Le clergé veillait avec un soin jaloux sur l'honneur virginal
des futures épouses, à la ville comme à la campagne, et ne se faisait
pas faute de protester quand l'autorité civile, pour éviter quelque
scandale, autorisait certains couples à faire bénir leur union à
domicile, afin d'échapper au moins à la censure publique'.Presque
partout, nous voyons les amendes et même la prison frapper les

1. T. G. Rœhrich, manuscrit n° 734, tome II, de la Bibliothèque munici-
pale de Strasbourg.

2. « 5<oA mti! seiner magdt, dass g'o« erbarm, ubersehen. fi
3. A.H.A., E. 1355.
4. Notes e!'ù:<Ms, p. 3. C'est assurémentsous cette forme quasi patriarcale

que le désordre des mœurs se présente le plus souventen Alsace. A la ville
comme à la campagne, les maîtres abusent de leur domesticité féminine.
(Voy. un dossier dans lequel se trouvent une série de cas analoguespour
les années 15H2-1685, aux Archives de la Haute-Alsace,E. 1635.)

5. C'est ainsi qu'en 1631 le Convent eoo)ésiastiquede Strasbourgprésente
aux XXI un mémoire virulent contre cette tolérance coupable à l'égard de
ceux qui anticipentleur mariage; il réclame le maintien de toutes les péna-
lités en vigueur contre l'immoralité.



personnes trop pressées de jouir de leur bonheur conjugal~, sans
préjudice de la punition plutôt morale que leur infligent les repré-
sentants de l'Église~. Même une simple promesse de mariage, légè-
rement oubliée ou, plus légèrement encore, faite successivement à
plusieurs personnes, pouvait amener pour l'étourdi des punitions
sévères

Tout cela ne garantissait pas toujours, évidemment, le bonheur
ni la paix domestique aux ménages bourgeois du XVIIe siècle. Il
s'y rencontrait bien des maris ivrognes et débauchés qui battaient
leurs femmes; il s'y trouvait des femmes qui négligeaient leurs
devoirs et même les oubliaient parfois, pour se venger de leurs
époux'; il y avait, plus fréquemment encore, des couples qui se
querellaientpar incompatibilité d'humeur, sans avoir rien de bien
grave à se reprocher, et qu'un tiers charitable avait toutes les
peines du monde à réconcilier 5. Mais ces écarts, quelque nombreux

1. A Wissembourg (1628), c'est vingt florins qu'il en coûte à une femme
accouchée cinq semaines trop tôt; à Obernai (1716), la somme est réduite
à dix florins. Il est vrai que le coupable est l'ancien bourgmestre de la
ville. Sur ce curieux procès, voy. Essay d'un recueil d'arrêts, Colmar,
1740, p. 281. A Ingwiller (1608), on enferme d'abord les fiancés, on les
extrait de prison pour les marier par ordre et immédiatementaprès on les
expulse de la ville. (Letz, Geschichte oo/t /~K)<e/ p. 28.) A Strasbourg, le
carnet d'audience de l'ammeistre Jean-Jacques Reisseissen (1649), que j'ai
publié à la suite des Notes de son Bis, énumère une série de cas de ce
genre,assez différemment punis. (Reisseissen, Aufzeichnungen, pp. 121-137.)

2. Tandis qu'à Strasbourgon considérait comme une faveur la bénédiction
nuptiale à domicile, accordée aux coupables, à Wissembourg, au contraire,
c'était une punition d'être marié, non à l'église, mais dans la maison du
pasteur. (Rœhriob, manuscrit 734, IL) A Landau, nous voyons une jeune
fille, rendue mère, obligée de se marier à l'église, son bébé sur le bras.
(Lehmann, Landau, p. 214.) A Münster, encore en 1665, le règlement
prescrit que des Rancés qui n'auront pas attendu jusqu'aumariage, seront
unis sans cérémonie, ni annonce préalable, et « portant des couronnes de
paille sur la tête ». (Hecker, Mn/ts<6/ p. 182.) Il est clair que des mesures
pareilles, sévèrement observées devaient, plus encore que tous les bons
conseils, empêcher bien des inconséquences.

3. En 1634, un jeune homme de Wissembourg est mis et tenu assez long-
temps en prison pour « avoir promis mariage à plusieurs », sans qu'on lui
reproche autre chose. A Strasbourg, en 1670, un vicaire, nommé Wild, est
réprimandé par le Convent ecclésiastique, puis destitué pour n'avoir plus
voulu de sa fiancée, après en avoir trouvé une plus riche.

4. Le carnet judiciaire de Jacques Reisseissen, que nous citions tout à
l'heure, permet de nous rendre assez nettement compte de la moralité de
la poputation de Strasbourg, vers le milieu du XVII" siècle; il ne comprend,
il est vrai, que des cas de police correctionnellecomme nous dirions aujour-
d'hui mais les cas graves figurent dans les chroniques.

5. Cette dernière tâche est échue d'ordinaire au conseiller ecclésiastique
de la famille, à quelque culte qu'elle appartint. Mais le clergé catholique
l'emportait vraisemblablementde beaucoup, dans cette activité absolument
intime, sur ses collègues luthériens ou réformés, bien queles pasteurs s'occu-



qu'ils fussent, et que nous ne songeons pas à nier, n'em-
pêchent pas qu'on ne puisse affirmer que la vie intime d'alors était
plus calme et moins orageuse, la fidélité conjugale plus générale-
ment respectée, la morale religieuse autrement influente sur les

masses et les individus qu'elle ne l'est aujourd'hui sur l'opinion
publique.

Si la famille est le centre absorbant de l'existence bourgeoiseau
XVIIe siècle, ce n'est pas d'ailleurs uniquement à une moralité plus
sévère que cela est dû. En dehors d'elle, la vie quotidienne présen-
tait alors singulièrement peu de distractions mondaines ou même
plus sérieuses. Le sentiment de la natureétait très peu développé,
et le soin de leurs intérêts matériels seul amenait d'ordinaire les
habitants de la ville à la campagne, pour gérer leurs propriétés et
diriger leurs récoltes. Sauf de très rares exceptions, personne ne
songeait à visiter les montagnes ou les forêts, s'il n'était chasseur,
-et la chasse, nous l'avons vu, était réservée à la noblesse, ou si
les médecins ne l'envoyaient faire une cure à quelque source miné-
rale des Vosges ou de la Forêt-Noire. Sans doute, les habitants
plus aisés avaient un jardin, grand ou petit, près des murs de la
ville, pour s'y égayer les jours d'été, sous la tonnelle. La plupart
des autres allaient le dimanche, après le culte, et surtout aux
grands jours de fête, dans les guinguettes et les restaurants de la
banlieue, mais c'était plutôt dans un but gastronomique que pour
jouir des beautés d'un site champêtre. Les belles promenades pu-
bliques n'étaient pas encore à la mode; si le Herrengarten de
Ribeauvillé remonte au XVIIe siècle, c'est après la. reddition de
Strasbourg seulement que Le Nôtre plante les allées de la Robert-
sau dont les ormes séculaires survivent à tant de cataclysmes poli-
tiques. Les forêts, même celles avoisinant les villes, ne semblent
guère avoir été un but de promenade pour les citadins en rupture
de ban, comme elles le sont aujourd'huipour les habitants de Stras-
bourg, de Mulhouse, de Barr ou de Saverne.

Les voyages d'agrément proprement dits n'étaient pas moins
étrangers aux moeurs de la bourgeoisie d'alors. Les jeunes gens
partaient, il est vrai, le compagnon de métier pour faire son tour

passent fréquemment,eux aussi, à cette époque, de ce métier de confesseur
intime de leurs ouailles. En parcourant le Journal des Jésuites de Sehles-
tadt, récemmentpublié, on est frappé de leur zèle sur ce point. La phrase:
« tn. co/K/MMeneh'sco~t/'K.çKM oaHts n.os~o~'MM. SM&Mx< t/t~~s~'M i) (p. 233),« revient fort souvent. Dans odiis seule année 1668, dans le petit Schlestadt,
les revient fort souvent. Dans la seule année 1668, trente-six petit Schlestadt,
les R.R. P.P., n'ontpas « réconcilié» moins de trente-six: couples. (Voy.
aussi p. 137, 153, 156,173, 179, 189, 205.)



d'Allemagne ou d'Europe', le jeune commis-négociant pour
apprendre au dehors les mystères du trafic2, l'étudiantpour acqué-
rir un savoir plus vaste aux autres Universités de l'Empire, dans
celles de France et parfois aussi dans celles d'Italie ou des Pays-
Bas mais ce n'étaient pas là des courses de touristes. Le compa-
gnon, revenu chez lui, s'il revenait, et passé maître, ne sor-
tait plus guère de l'enceinte des murs, et il en était de même de
l'étudiant, devenu pasteur, médecin, jurisconsulte dans sa ville
natale ou sur le territoire de son seigneur~. Les savants, tout au
plus, allaient encore à travers pays, mais beaucoup moins qu'au
siècle précédent, car les temps étaient peu propices aux études et
les chemins peu sûrs. Les voyageurs qui visitent alors les grandes
villes d'Alsace, Strasbourg, Colmar, Mulhouse, sont ou bien des
princes, des représentants de la noblesse étrangère, des diplomates
en tournée, des officiers en congé ou en quêté d'une position nou-
velle nous n'avons rencontré que très rarement la mention d'illus-
trations littéraires ou scientifiques', encore moins celle de simples
amateurs bourgeois, et nous en devons conclure qu'il en était de
même pour les couches similaires des villes alsaciennes. Les négo-
ciants en gros visitaient assurément les foires importantes du voi-
sinage, ceux de la Basse-Alsace allant jusqu'à Francfort une ou
deux fois par an; ceux de la Haute-Alsace fréquentaient aussi sou-
vent celles des territoires de Bâle ou de Zurich, mais c'étaient de
fatigantes tournées d'affaires~, indéfiniment les mêmes, et leurs
femmes d'ailleurs ne les accompagnaient jamais dans ces expédi-
tions commerciales"; en général, les événements et l'habitude

1. lis allaient parfois assez loin. A la Bibliothèque de l'Université de
Strasbourg se trouve le Journal, assez curieux, d'un compagnon tailleur du
val de Lièpvre, Jean Gotthardt, qui visita de 1607 à 1612 l'Italie et nota ses
impressions vénitiennes et romaines.

2. On peut se faire une idée de l'éducation des jeunes commerçants
d'alors en parcourant les Mémoires d'André Ryff, de Bâle ( f 1604), bien
qu'ils remontent au dernier tiers du XVI' siècle. (Voy. Rod. Reuss, Les
Mg/NOt/'es ùi'M/t commis-négociant s<6[S&OM/eot'S au J~V/* siècle, /!<OMe
d'Alsace, 1872.)

3. Naturellement il s'en rencontre un certain nombre qui sont appelés
plus tard comme théologiens, prédicateurs, conseillers de justice, profes-
seurs en pays étrangers; mais c'est, en somme, une infime minorité.

4. C'est vers la fin du siècle seulement qu'on voit arriver l'évéque Bur-
net, Dom Ruinart, etc.

5. Il arrivait parfois aux voyageurs, même dans des localités aisées,
comme Rouffach, d'être obligés de coucher à l'auberge sur la paille, avec
leur selle pour traversin. )Mé/?:ot/'M de ~eM.c coyages, p.40.)

6. Les femmes étaient obligées de voyager à cheval, tout comme les
hommes. En 1680, M. de l'Hermine chevaucha deux jours de suite avec
une dame qui allait de Cernay à Ribeauvillé avec sa petite fille de sept
ans, égalementà cheval derrièreun valet bien armé.

Il. Hfiu~s, ~Kc<U. 6



rendaient alors la race infiniment plus casanière qu'elle ne le fut
plus tard'.

En dehors des voyages, les promenades d'été ou d'hiver étaient
rendues difficiles par l'absence de véhicules accessibles aux classes

moyennes, car l'usage des lourds carrosses était réservé à la
noblesse, aux cortèges de gala, lors des entrées d'ambassadeurs
étrangers, etc. et les quelques coches qui reliaient certaines cités
à intervalles plus ou moins réguliers 3 ne pouvaient servir à des
excursions dans le voisinage il fallait emprunter en ce cas la

pesante charrette d'un jardinier de la ville ou d'un paysan. L'emploi
des traîneaux aurait permis sans doute les sorties d'hiver et les dis-
tractions multiples qui s'y rattachaient, alors déjà, dans certaines
contrées plus septentrionales.Mais ce divertissement n'était pas en
honneur dans les cercles municipaux officiels, et le Magistrat de
Strasbourg en particulier paraît avoir considéré les courses en
traîneau comme une occupation « frivole et voluptueuse » aussi il les
défend parfois pour les motifs les plus bizarres, tantôt parce que la
neige est tombée, sans discontinuer pendant dix jours, et que ce
serait blasphémer Dieu que de sortir pour s'amuser par un temps
pareil*, tantôt parce que les « temps sont trop tristes », tantôt
parce qu'ils « faut plaire à Dieu par une vie calme a, ou bien
enfin parce qu'une grande comète, « signe manifeste du courroux
céleste », a paru à l'horizon 7. Comme il y allait de 5 à 25 livres
pfennings d'amende (de 85 à 375 francs de monnaie actuelle), on
peut supposer que les contraventions n'étaient pas très fréquentes.

Les grandes fêtes populaires sont rares au XVH° siècle; les gou-
vernants n'ont pas d'argent pour les organiser et les gouvernés
ont rarement le cœur à la joie. Les plus répandues sont toujours

encore les fêtes de tir. Nous avons vu qu'il existait dans presque
toutes les villes des sociétés d'arbalétriers et d'arquebusiers'; elles

1. Cela ue veut pas dire qu'il n'y ait pas d'Alsaciens à cette époque très
au loin. On pourrait citer le Cotmarien Decker qui fit le tour du monde sur
une Sotte holiatidaise, Sébastien Sohaoh qui gravit le Sinaî, Ambroise
Richsboffer, de Strasbourg, qui servit au Brésil sous Maurice de Nassau,
contre les Portugais, Georges-François Müller, de Rouffach, surnommé
r//te!t'en,qui légua sa collection de curiosités à Colomband'AndIau(1689), elc.

H. Les carrosses de gala qui ue servaient qu'aux occasions solennelles,
sont meuttouuos déjà en 1628 à Strasbourg, lors de t'entrée des envoyés ~de
t'empereurFerdinand Il. (Dacheux, ~Y-oi~/Me/t~sde o/M'o/n~MM, III, p. 175.)

3. Voy. vol. 1' p. 648, le chapitre sur l'organisation postale.
4. Procès-verbauxdes XXI, 30 décembre 1605.
5. XXI, 4 décembre 1620.
6. XXI, 5 mars 1674.
7. XXI. 5 janvier 1681.
8. Voy. tome 1", p. 337, au chapitre sur l'organisation militaire.



donnaient volontiers rendez-vousaux associations voisines et même
à celles du dehors sur leur Schiessrain ou champ de tir. Mais ce
n'étaient plus des milliers de visiteurs accourus de Suisse ou du

reste de l'Allemagne méridionale, comme autrefois. Il n'y a pas eu
de pendant au célèbre tir strasbourgeoisde 1576, immortalisé par
la bouillie de mil des Zurichois et le poème de Fischart,et resté cher
à la mémoire de tout enfant de l'Alsace, parce qu'à trois siècles de
distance, les descendants des confédérés d'alors sont venus porter
aide et secours aux petits-neveux de leurs alliés de Strasbourg, à
travers les projectiles ennemis. Mais on ne s'amusait pas moins en
plus petite compagnie, et dans le premier tiers du siècle surtout,
ces exercices se répètent fréquemment et durent chaque fois une
série de jours'. A Strasbourg, après comme avant la réunion, les
bourgeois sont fiers de voir les princes de passage ou immatriculés
à l'Université, les hauts fonctionnaires civils et militaires assister au
Vogelschiessen, au tir solennel d'automne et s'exercer même à
abattre l'oiseau traditionnel perché sur le mât planté devant la

porte des Juifs Dans les endroits situés sur un cours d'eau plus
important, on organisait aussi parfois des joutes nautiques ou des
régates. La corporationdes bateliers à Strasbourg célébrait chaque

année le « Jeu de l'Oie ') (GaMse/spM/), ainsi nommé parce qu'on
essayait de s'emparer d'un malheureux volatile attaché à la corde
tendue à travers la rivière, pendant qu'on passait à toutes rames
au-dessous II y avait aussi les loteries officielles, organisées géné-
ralement par un particulier autorisé par le Magistrat d'une ville,

en des temps de calme et de bien-être général, avec le concours
d'un comité de surveillance. Bien différentes de celles de nos jours,
le tirage s'en faisait avec une lenteur extrême, pour faire durer le
plaisir; celui de la loterie strasbourgeoisede 1609, par exemple, se
prolongea du 24 octobre au 23 novembre pour un total de 400 nu-
méros gagnants, objets d'orfèvrerie divers, depuis la chaîne d'or

1. C'est ainsi que la fête de Thann dura huit jours en 1603. Le Magistrat
offrit comme prix un demi-foudre de son meilleur vin, le fameux Rangen,
un bœuf gras à chaquecorne duquel était fixé un thaler.une coupe d'ar-
gent, un gobelet du même métal et cinq mesures de bon vin. (Tschamser,
Annales, II, p. 294.)

3. Reisseissen, Memo/'M~, p. 129 et ~Mss~. M. de Chamilly a décrit
l'une de ces fêtes dans une lettre à Louvois du 27 novembre 1681. (Coste,
Réunion.

3. Le peintre Léonard Baidner. composa en 1665 un tableau représentant
le Gcenselspielstrasbourgeois. L'original existe encore entre les mains de
M*" Ch. Fréd. Schnéegansà Strasbourg. M. Adolphe Seyboth l'a reproduit
dans son ouvrage, Das alte S<ass6tt/ p. 232.



d'une valeur de 300 florins jusqu'au petit dé d'argent'. Les billets
s'en vendirent non seulement dans le voisinage, à Brumath et à
Colmar, à Kaysersberget à Haguenau, mais à Cologne et à Bruns-
wick, à Leipzig et à Nuremberg, à Genève et à Zurich, voire même
à Metz, Bourges et VesouP, et l'on peut constater à quel point ces
G~Hc~s/ia/en, comme on les appelait, étaient populaires, en parcou-
rant la liste des heureux gagnants. Seigneurs, patriciens et grandes
dames, chanoines catholiques et pasteurs protestants, bourgeois
cossus et pauvres mercenaires, pâtres et cuisiniers, aubergistes,
manouvriers et trafiquants israélites, s'y rencontrent en un bizarre
pêle-mêle

Plus rares encore étaient les fêtes occasionnées par quelque
événement politique. Il ne semble pas qu'on ait organisé beaucoup
de réjouissances publiques de ce genre, avant la période française.
Les gouvernants jugeaient sans doute qu'il y avait déjà assez de
fêtes locales', fêtes patronales, fêtes au renouvellement du Ma-
gistrat (.S'c/wœM~), fêtes religieuses, etc. Il aurait d'ailleurs été
bien difficile de s'entendre, en ces temps de dissensions politiques
et religieuses, sur des thèmes de réjouissance nationale, comme on
dirait aujourd'hui~. Seul, l'avènement d'un empereurnouveau, celui
de Léopold 1~ surtout, amenait quelquefois des manifestations plus
générales, au moins dans les villes libres impériales. Quand
Louis XiV eut occupé Strasbourg, l'usage s'établit de célébrer
dans la capitale de la nouvelle province des réjouissances publiques
à l'occasion de la naissance des princes de sang royal lors des

1. Ces détails sont tirés d'une plaquette fort rare de la Bibliothèque muni-
cipale de Strasbourg, BesoA/'et&K/M?des G~ncA/Mt/ë/ts welcher t/K JoiAy ?<?09

<ttMs~a~e/t ist. Strassburg,Carolus, 1609, in-16".
g. GMc/a/ë/ passim. La vente des billets avait, il est vrai, duré près

de deux ans.
3. GMcA'Aa/ë/t, passim. Un résume de la plaquette se trouve dans les

Affiches de ,S<ra:s6o[< 12-19 mars 1879. Une autre loterie de ce genre fut
tirée à Strasbourg, au poêle des Fribourgeois, le 16 août 1666. Pour les
détails, voir Reisseissen, A~/ze<c/m~e/t,p. 65.

4. Quelquefois ces fêtes semblent avoir été célébrées sans autre motif que
celui de fortifier des sentiments réciproques de bienveillanceet d'affection
entre les participants. C'est ainsi que le jour de la Saint-Urbain 1667,1e
seigneur de Soulzmatt « a offert une tournée à tous les bourgeois M qui
vidèrent à sa sauté treize tonnelets de vin. (Alsatia, 1872, p. 201.)

5. La plupart des fêtes de ce genre gardaient, même quand elles étaient
du domaine politique, un caractère exclusivementreligieux. C'est ainsi
que la paix de Nimègue fut fêtée à Strasbourg,le 1"r juin 1678 uniquement
par un Te ~eant, des sonneries de cloches et des prières. (Reisseissen,
Mémorial, p. 87.)

C. C'est ainsi que le 13 août 1682, la naissance du duc de Bourgogne fut
célébrée par une illumination générale de la Cathédrale et des ëdincçs



victoires remportées par les armées françaises', lors de la signa-
ture des traités de paix, etc.

En dehors de ces grandes cérémonies publiques, on pourrait
mentionner enfin comme distractions bourgeoises plus notables
du temps', les exhibitions des compagnons de certains métiers,
autorisés, à de longs intervalles, par le Magistrat, à faire admirer
en public leurs danses traditionnelles, celles des charpentiers,
affublés de copeaux teints en différentes couleurs, le tS'c/<7'e!'Ke/'sp:'e/;

celles des tonneliers qui faisaient des passes artistiques à travers
leurs cerceaux enrubannés, le ~M~/e/'<ai7! celles des armuriers
enfin, dont le Schwerttana groupait les exécutants en poses plas-
tiques, l'épée à la main~. Quant à des récréations d'un ordre plus
élevé, il faut bien dire qu'en dehors de la littérature théologique
les lettres ne pénétraient alors guère jusque dans les couches de la
petite et moyenne bourgeoisie"; elle ne lisait certes pas autant
qu'au siècle précédent, qui avait été celui du réveil de l'esprit
humain, et l'on n'écrivait plus autant pour elle qu'alors. Il n'y

publics, par la distribution de pains et de gàteaux, par de grands feux de
joie, des fontaines de vin blanc et de vin rouge qu'on fit couler sur les
places publiques, etc. (Schmuck, Freudenfest, etc., 1682, 4°.)

1. Toutes les victoires de la guerre du Palatinat furent ainsi célébrées
à Strasbourg et dans les autres places fortes d'Alsace. Voy. Reisseissen,
M6/Ho/-K~, p. 131, 151,208, etc.

2. La plus célèbre de ces fêtes fut celle que le Collège des Jésuites de
Strasbourgorganisa le 10 février 1698 pour la commémoration du traité de
Ryswick. Les illuminations splendides en furent immortalisées par le burin,
et une description détaillée mise au jour. Elle est reproduite en partie dans
la vaste et peu recommandable compilation de M. Leroy de Sainte-Croix,
L'Alsace enfête, tome I (seul paru), p. 199-214.

3. Nous ne parlons pas, bien entendu des distractions vulgairesquoti-
diennes, des jongleurs, maîtresd'armes, danseurs de corde qui s'exhibaient.
Vers la fin du siècle, la plupart de ces derniers paraissentavoir été des pro-
fessionnels de l'intérieur: Claude de Walon (1683), Restier de Paris,
(1698), etc.

4. Sur le .ScAret'n.e/'spt~ de 1667, voy. Bulletin des mon. histor-iques
d'Alsace, XV, p. 53. Sur le XuMe/v-et/'tŒMde 1680, ibid., XVIII, p. 181.
Ces danses furent exécutées, avec un luxe infiniment plus grand, devant
Louis XV, lors de son voyage à Strasbourg. Voy. les planches XIV et XV
de l'album de Weis, Représentation,etc.

5. Je ne veux point dire par là que les petits bourgeois étaient tous igno-
rants ou indiSérents à la culture intellectuelle il y en avait beaucoup qui
étaient à la fois intelligents et très instruits. Au XVII* siècle, une masse
'd'artisans écrivaient leur Journal (Voy les chapitres afférents de mon
travail De .scyt/~o/'t&KS rerum Alsaticarum) le chroniqueur Kleinlawel
était un simple relieur; on vient de publier le catalogue de la petite biblio-
thèque d'un vitrier strasbourgeois, Laurent Fritsch (vers 1625); il témoigne
d'une grande ouverture d'esprit. (E. Martin. Jc[Ar6Mc/! yKr Gesch. u. Lt~.
oo/ Elsass-Lothringen, XIII.)



avait point de galeries publiques à visiter, non plus que des con-
certs en dehors de la musique d'église et de quelques airs de
danse, l'art n'avait donc pas accès dans ces sphères et quant aux
rares représentations théâtrales que l'on pourrait mentionner ici,
elles trouveront leur place naturelle dans le chapitre consacré plus
loin à la littérature de l'époque.



CHAPITRE CINQUIÈME

Les Paysans d'Alsace au XVIIe siècle

Nous avons présenté dans l'un des livres précédents l'exposé
véridique et détaillé des misères subies par la population rurale de
l'Alsace durant les longues guerres du XVII° siècle. Elles ne nous
autorisent pas cependant à tracer un tableau trop désolant de la
condition générale des paysans alsaciens à cette époque, considérée
dans son ensemble. Il paraît certain qu'avant la guerre de Trente
Ans et durant les dernières années de notre période le sort des
classes rurales était à peu près satisfaisant dans presque toute
l'étendue de la province, que le travail agricole était rémunérateur,
les vivres abondants, l'administration des seigneurs généralement
supportable, les charges, impôts, dimes ou corvées, nullement
accablantes. Dans les récits satiriques et les anecdotes de la litté-
rature populaire du temps, le paysan n'est jamais l'objet de la
commisération, mais plutôt d'une certaine jalousie de la part du
citadin pauvre, moins assuré de sa nourriture quotidienne. On s'y
moque souvent de sa naïve bêtise, on inculpe plus souvent encore
sa ruse et sa mauvaise foi dans ses transactions commerciales

presque nulle part il ne nous apparaît comme une victime, digne
de la compassion d'autrui

Cette situation plutôt prospère change assurémentau commence-
ment des grandes guerres, alors que l'Alsace devient, sinon tou-
jours un champ de bataille, du moins une grande route où passent
et repassent incessamment amis et ennemis, guère moins néfastes
les uns que les autres. Mais, même en ces temps si troublés, tous les
villages d'Alsace ne sont pas déserts ou en ruines; il en est un
certain nombre qui n'ont souffert ni des invasions ni des pillages,
il y en a davantage qui ont réparé déjà, grâce à l'activité de leurs
habitants, les dégâts des guerres passées et font sur l'étranger,
traversant la plaine rhénane, une impression des plus favorables.

1. Ce n'est que vers la fin de la lutte trentenaire que se manifestentdes
sentiments de commisération officielle à l'égard des pauvres ruraux, comme
dans le préambule de la Er/te~e 7a.s-0rf~t< du 22 juin 1646, à Stras-
bourg, où il est dit que les citadins exploitentpar trop les paysans, au point
de les anéantir, « so dass e~tcA der ,/eM' und scAers~a/tn. ~ef/tz SM
scheutern gehen und c/~tes'en. müsste ».



Sans doute, il ne faudrait point croire que tous les villages de la
province ressemblaient à celui que nous dépeint M. de L'Hermine
dans son premier voyage il a soin d'ajouterlui-même que c'est un
des meilleurs, et l'on doit rappeler en outre que les localités du
Sundgau ont moins souffert que celles de la Bassse-Alsace durant
la guerre trentenaire, et surtout durant celles qui suivirent. Son
croquis n'en est pas moins exact et prouve la prospérité de cer-
taines communautés rurales, au moment même des campagnes de
Turenne. « Pour donner, dit-il, une fois l'idée des meilleurs
villages de ce païs, il faut se figurer une longue et large rue, dont
la charpente des maisons qui est posée en croix, sautoirs, bandes
et barres est peinte ordinairementen brun et les intervalles de ces
pièces de bois sont remplis de briques ou du moins de terre en-
duite de blanc et tracée de rouge pour représenter la brique.
Ajoutez à cela que les maisons de distinction, telles que sont celles-
des habitans aisés et des hôtelleries, ont des balcons saillans

en demi-cercle vitrés. et que d'ailleurs ces maisons ne se touchent
point l'une l'autre, mais qu'elles sont toutes séparées par un passage
rempli de hauts arbres verts, vis-à-vis desquels il y a d'espace en
espace, des puits publics, d'où l'on tire de l'eau avec une longue
perche ferrée, qui est posée à balance sur un poteau assez élevé.
On avouera que ce papillotage de diverses couleurs et d'objets
donne à la vue un spectacle champêtre fort agréable et qui ne sent
point la nécessité. Il y a quelques autres rues de traverse dans ces
villages, mais elles ne sont ni si larges, ni si belles que celle du
grand passage', »

Au moyen âge, beaucoup de villages alsaciens, ceux-là surtout
qui s'élevaient dans la région des collines, étaient entourés d'un
mur de défense ou du moins on en construisaitun autourde l'église
et du cimetière qui formait une espèce de réduit, dans lequel les

paysans se retranchaient en cas d'attaque avec ce qu'ils avaient de
plus précieux. On peut étudier encore aujourd'hui dans certaines~
localités de la Haute et de la Basse-Alsace ces cimetières fortifiés,
qui disparurent plus tard en majeure partie, quand on trouva le
sanctuaire trop éloigné du village même et quand la sécurité devint

1. Mémoires de a!eKa? oo~a~es, p. 67-68. Les vastes cheminées des
cuisines, « ressemblant assez bien à la forge d'un serrurier », semblaient
particulièrement commodes au visiteur français. (Ibid., p. 193.) 11 faut
noter aussi, par contre, l'absence de toiture en tuiles dans les villages plus
pauvres et plus rapprochés de la montagne. Encore en 1678 un règlement
des seigneurs de Rosen défendait de revêtir les granges et les étables de
oits de chaume. (Wolff, Dossenheim,p. 56.)



plus générale. Cependant il y avait encore, dans la seconde moitié
du XVIIe siècle, de simples villages ayant des enceintes pareilles
et l'on en construisait même parfois de nouvelles, comme celle que
Reinhold de Rosen fit donnerau bourg de Dettwiller'. Défendus par
des hommes courageux, des murs de ce genre pouvaient bien em-
pêcher le pillage subit par une bande de « chenapans », ils ne pro-
tégeaient pas contre une attaque plus sérieuse. Aussi voit-on durant
tout le siècle, les populations effarées des campagnes se précipiter
vers les villes, et de véritables migrations se produire, quand
arrive la nouvelle d'une invasion plus formidable Mansfelden 1621,
les Suédois en 1632, les Lorrains en 1652, Turenne et Bournonville
en 1674 Les paysans s'enfuient alors, la mort dans l'âme, aban-
donnant leurs chaumières et leurs récoltes aux risques d'une des-
truction probable. Mais ils n'osent affronter le danger d'un contact
avec la soldatesque brutale d'alors, qu'ils ont trop appris à con-
naître à leurs dépens et contre laquelle ils ressentent une haine
mélangée de peur, qui les pousse eux-mêmes aux pires violences,
quand ils peuvent l'assouvir sur elle sans avoir à craindre des re-
présailles. Ils se traînent, misérables, dans les rues des cités
et campent parfois de longs mois à l'abri des remparts, ou bien
vivent, plus péniblement encore, au fond des forêts plus d'un y a
succombé au froid, à la faim et aux attaques des bêtes féroces. Mais

nous n'avons pas à revenir sur ces tableaux attristants et lugubres.
Voyons plutôt ce qu'était le paysan alsacien d'alors, en dehors de

ces moments de troubles aigus, quand son existence s'écoulait, labo-
rieuse et routinière, dans l'ornière des travaux quotidiens et dans
l'observation scrupuleuse des coutumes du passé.

On peut dire, en général, que les paysans alsaciens étaient une
race à la fois travailleuse et fort accessibleaux distractionsbruyantes,
fort soumise à ses autorités légitimes et même à celles que leur
imposaient les caprices du sort, sans manquer pourtant,à l'occasion,
d'une fermeté tenace quand on touchait à ce qu'ils regardaient
comme leurs droits. D'un tempérament très conservateur 3, ils
étaient plus grossiers peut-être, en même temps que plus dociles
dans le Sundgau, un peu plus cultivés, mais aussi plus remuants
dans la Basse-Alsace, où le grand nombre des territoires divers
diminuait 'forcément le respect que devait inspirer à ses sujets un

1. E. Lehr, La Fa~nt~e de Rosen, p. 16.
2. Voy. par exemple, le Journal des Jésuites de .Sc/t~s~etoM, publié par

M. l'abbé Gény, I, p. 97, et la Chronique de Walter, fol. 281a.
3. J'entends plus conservateursencore que d'autres populations rurales,

':ar en réalité elles le sout toutes.



seigneurplus puissant. Les paysans du Hattgau, dans le comté de
Hanau-Lichtenberg, passaient tout particulièrementpour « gâtés,
rebelles et sournois,ne se souciant guère de leurautoritélégitime~s.
Ceux du bailliage de Westhoffen, dans la même seigneurie, étaient

encore pires, au dire de leur bailli, Haffner de Wasaeinheim, car il
écrivait à leur sujet « On ne peut rien en obtenir par de bons
procédés. il faut tout leur extorquerpar la forcer »

Plusieurs districts, tels que celui du Kochersberg, se distin-
guaient, alors déjà, comme encore de nos jours, par leur
costume et leur dialecte spécial". C'étaient également ceux où les

mœurs avaient conservé le plus de leur rudesse primitive. Dire de
quelqu'un qu'il est un paysan du Kochersbergéquivalait, si l'on en
croit un contemporain, à dire qu'il était « un être grossier, rustique
et maladroit ».

Au point de vue politique, les paysans de l'Alsace méridionale,
plus rapprochésdes territoiresde langue française,plus maltraités çà

et là par leurs anciens maîtres~, plus directement touchés par le

nouveau régime et complètement orientés, dès 1648, sur leurs desti-
nées politiques, se sont faits de bonne heure à l'autorité du gou-
vernement de Louis XIV 1. Un témoin peu sujet à caution, parce
qu'il était originaire du pays et servait la politique impériale, cer-
tifie la fidélité des paysans du Sundgau à la couronne de France et
note qu'ils s'emploient volontiers aux charrois de l'armée jusque
dans le Palatinat et le Brisgau 7. Dans d'autres régions de la pro-
vince, les souvenirs de la domination impériale étaient restés plus
vivaces, et l'on serait presque tenté de croire que, dans certains
recoins du pays, le fait même du changement de la souveraineté
politique échappa longtemps à la perceptiondes populations rurales.
C'est ainsi que nous voyons, vingt ans après les traités de Westpha-
lie, deux braves paysans de Plobsheim faire itérativementlevoyage
de Vienne pour protester auprès de Léopold 1er, au nom de leurs
concitoyens, contre la cession de leur village faite à un autre sei-

1. Merlan, Topographia .4!sŒ<Ke, édition de 1663, p. 25.
2. Lettre du 25 avril 1665. Kiefer, Balbronn, p. 291.
3. « Haben e<~c a~cM&fsoAe f/M~/M~ 8/)rcM/t und cor einigen iahren

<Mc/t an kleidungstraeht geAaiM. » Ichtersheim, p. 3.
4. Han, Seelzagendes Elsass, p. 149.
5. C'est ainsi qu'on voit les serfs de la seigneurie de Ferrette se soulever

contre l'autorité en 1634. (F. Biam.RecKt! d'Alsace, 1869, p. 515.)
6. Il n'y a d'ailleurs eu nullepart en Alsace, de tentative de soulèvement

durant aucune des guerres qui précédèrent la paix de Ryswick, comme il
y en avait eu contre les Suédois, au moment où il pénétrèrent dans la par-
tie méridionale de la province.

7. Ichtersheim,II, p. 58.



gneur, sans le consentement exprès du suzerain, bien que Plobs-
heim fût nef impérial

L'apparence extérieure des habitants des campagnes, telle que
la représentent les albums de costumes gravés, fort à la mode au
XVIIe siècle, témoigne d'un bien-être incontestable, comme aussi les
ordonnances de police locale relatives aux costumes. Sans doute,
c'est parée de ses plus beaux atours que la « mariée du Kochers-
berg » s'est présentée devant l'artiste chargé de reproduire sa cou-
ronne massive, et les innombrables plissés de sa jupe', tout comme
de nos jours la jeune paysanne de ces mêmes villages n'arbore le
papillon gigantesque de sa coiffure et sa gorgerette de soie aux
paillettes de cuivre doré, qu'en des occasions solennelles. Mais nous
avons d'autres planches de ces mêmes recueils, où les villageois

se produisent sous leur costume de travail quotidien. On y voit le

paysan, chaussé de grosses bottes, remontant à mi-cuisse, la tête
couverte d'un grand bonnet de fourrure, orné de plumes de coq,
dans sa chaude jaquette de futaine, le couteau à la ceinture, le fouet
à la main, stationnantla mine goguenarde, au Marché aux grains
de Strasbourg, appuyé sur un sac de blé, tel qu'un crayon réaliste
l'a reproduit d'après nature~. On y voit aussi la robuste paysanne,
nullement flattée d'ailleurs, se dirigeant vers la ville, vêtue de sa
lourde mante, sous laquelle elle porte une courte jaquette et une
jupe plus courte encore, à petits plis, les cheveux couverts d'une
coiffure mi-chapeau, mi-bonnet de fourrure, un voile ou fichu roulé
tout autour de la tête. Un trousseau de toutes sortes d'ustensiles de
ménage pend à sa ceinture, et tenant à la main une cage à poulets
bien remplie, tandis que sur sa coiffe repose un immense panier
plat, chargé de pots de lait, de crème et de beurre, elle marche
posément, trop vieille pour sauter comme Perrette'.

Voici encore une descriptionpassablement détaillée des costumes
villageois tels que les a vus le narrateur, vers 1680, dans la Haute-
Alsace :« Les jours de fête, les hommeset les femmes portent le noir,

1. Lettre de Jean Heupel, pasteurde Plobsbeim, au Convent ecclésiastique
de Strasbourg, du 22 décembre 1670. (Archives de Saint-Thomas.)

2. Oscar Berger-LevranIt, Cos~M/nes s<a;s6ot<y~eots,planche LVII.
3. Même ouvrage, planche XXII. L'image et l'attitudesont restées stéréo-

typées pendant tout le XVH' siècle, depuis qu'elle a paru pour la première
fois dans l'~otofe~s Designatio de 1606, ce qui prouve que le costume mas-
culin, tout au moins, n'a guère changé.

4. 0. Berger-Levrault, Costumes. planche LVIII. Dans son rapport sur la
visite des paroisses, en 166~, le présidentdu Convent ecclésiastique, Dann-
hauer, se plaint dece que les paysannesportent des souliers à talons pointus,
des galons d'argent et des fourruresprécieuses.



au moins par le haut du corps, car ceux-là ont un pourpoint à
longues basques et celles-cy portent un corset si court qu'il ne
leur va qu'à la moitié du dos; le devant n'en est attaché que par
une agrafe sur le sein et laisse voir, en s'écartant en triangle, la
pièce rouge et le lacet noir qui serre sur l'estomac. Leurs manches
sont étroites et longues jusque sur le poignet. La juppe qui est en
quelque grosse serge de couleur jaune ou verte, est attachée au
défaut du corset et ne descend que jusqu'à mi-jambe, de sorte qu'on
leur voit des bas blancs, jaunes et des souliers à double semelle,
Elles portent, de même que les hommes, de petites fraises courtes,
cousues autour de leurs gorgeretes, qui sont quarrées et piquées
d'un million d'arrière-points, et leur tête est couverte d'un petit
chapeau ou plutôt d'un bonnet, qui n'est pourtant ni l'un ni l'autre,
car il n'a point de bords et la tête n'entre point dedans. Quoi qu'il
en soit, cet habillement de tête est de feutre noir. Elles portent or-
dinairement autour du corps un demi-ceint de cuivre, où pendent
par devant un trousseau de clefs et une bource. Pour revenir
à l'habit des hommesde vilage, ils portent des culotes de toille fort
larges à la cuisse et des bas gris, une petite fraise, cousue au colet
de la chemise, un chapeaupointu, à forme de pain de sucre, dont le
cordon, composé de plusieurs bouts de rubans de couleur, est
toujours hors de sa place, et pour accompagner cette parure, ils
ont la tête absolument rasée et laissent croître leurs barbes à la ma-
nière des capucins. On ne sait ce que c'est que des sabots en ce
pays-là~. »

Ce n'est que vers la fin du siècle que les modes nouvelles, « à la
française », paraissent avoir pénétré dans les villages du plat pays,
et tout à fait par exception

Cette aisance extérieure du paysan, comme son attitude relati-
vement indépendante s'expliquentpar sa situation légale vis-à-vis
de son seigneur. Au XVH" siècle, le servage, c'est-à-dire la servi-
tude personnelle et réelle des serfs, d'hommes de corps, apparte-

1. Mémoires de t/cM.s ooyages, p. 187-188.
2. C'est ainsi que dans les registres paroissiaux de Stûtzbeim (Basse-Al-

sace) on note à l'année 1686, que Georges Siffert et Brigitte Jacobshauser, ont
été mariés « induti vestibus gaulois. ))(J. Hoehe. Dus ~ocAe/'s&e/e/t~,
p. 18.) Ambroise Muller, chroniqueur colmarien très hostile aux Français
(il avait été élevé à Heilbronn,en Souabej, préteud, à l'année 1686 (Stamm
und Zeitbuch, p. 32), que ce costume fut rendu dès lors obligatoire (haben
die Hochseiterinnen /ftfLS6stSC/t masses a~~te/M~ und t/u' X7eM!M~ nim-
mer t~œr~ft <e/tc<e/t, so too~ in stoetten als in a~ce/~ëryt ), mais certaine-
ment sa plainte ne se rapporte qu'à l'ordonnancede La Grange de 1685,ment sa plainte ne se rapporte qu'à l'ordonnancede La Grange de 1685,
qui ne fut jamais mise à exécution. D'ailleurs, ou n'a pas besoin de recom-
mander les modes nouvelles aux femmes par ordonnancede police.



nant en toute propriété au seigneur, à titre d'objet, de revenus
immobilisés dans le territoire où il sont nés, n'est plus qu'excep-
tionnellement en vigueur en Alsace. On ne saurait nier cependant
qu'il ne fût encore la condition d'une partie des populations agri-
coles dans les territoires de la maison d'Autriche 1, et même çà et là,

en Basse-Alsace, par exemple dans les domaines des sires de
Fleckenstein 2. Mais, en général, les paysans étaient libres de leur
personne et souvent ils trouvaient moyen, lorsqu'une guerre rui-
neuse ne survenait pas, de faire des économies et de disposer ainsi
de capitaux qu'onpeut qualifierd'assez considérables pour l'époque.
Ainsi, quand le comte de Hanau-Lichtenbergvoulut créer, en 1616,

un nouveau village sur ses terres, celui de Reinhardsmünster,il
accepta les offres faites par une espèce de syndicat, formé par une
vingtaine de paysans de Hirschland, de Drulingen, Ottwiller, Nie-
derstinzel et autres endroits voisins il les dispensa, pour dix ans,
de tout impôt et de toute corvée, leur accordant à chacun deux ar-
pents pour y établir maison et jardin, et leur concéda le glandage
gratuit pour leurs porcs. Mais les preneurs s'engageaientà bâtir cha-

cun une bonne et solide maison, une grange et une étable; ils ver-
saient au comte en échange des bois à défricherdans la banlieue du
nouveau village, une somme de 2,500 florins, payable en deux ans, et
nul ne pourrait y prendre le droit de bourgeoisie s'il ne justifiait,
en outre, d'un apport liquide de 300 florins. Cela fait une somme
de 9,400 florins, soit, au pouvoir moyen qu'avait alors l'argent', un
capital d'environ 87,000 francs de notre monnaie, dont pouvaient
disposer ces vingt-trois chefs de famille, en dehors des sommes
dépensées pour la constructionde leurs demeures, de leur avoir en
bétail, de leur mobilier, etc/.

Dans la Haute-Alsace aussi, l'aisance des classes rurales devait
être assez générale, à en juger par les plaintes formulées à la fin

1. Voyez les textes nombreux, tirés des correspondances des fonction-
naires du Suudgau de 1580 à 1603, par M. Félix Blanc, archiviste du Haut-
Rhin, dans son étude: Le Sercage dans les possessions a~seto~/tM. de la
maison d'AK!t'c/te au XVI' siècle et au JÏ'V/stéo/e.(~goMed'Alsace, 1869,
p. 513, 1870, p. 46 et 88.)

2. Dans les procès-verbaux de la TH/'cAe/n'tSftoi~'on. de Dossenheim, en
1600 (Reebrioh, manuscrit de la Bibliothèque municipale, n° 734,1), on se
plaint de ce que les enfants de cette communedeviennent serfs, en se mariant
sur les terres de Fleckenstein t<?e/'de/t « ettliche &Kr~e/'s&Me!e/' in die leib-
eMye/tsc/:a:< in &e;ia;cA&a/'<e orte, als gen We~e/'stcct~y My~er den Herren
con FlecA-enstein cei~huppelt. »coyt ~ecA'ens<et/tee/-AK/)/)eM. ?

25 c.3. En 1616, te norin valait 9 fr. 23 c.
4. Contrat du 8 novembre 1616. (EcclesiasticumArgentinense, 1891, sup-

plément, p. 81-84.)



du XV! siècle par les officiers de la régence d'Ensisheim. En
signalant l'amour du luxe, le gaspillage, la goinfrerie de ses
subordonnés, l'un d'eux écrit « Le paysan veut porter, comme le
gentilhomme, culotte et veste de soie, un chapeau de même étoffe,
surmonté de deux plumes. On consacre vingt livres à célébrer des
fiançailles, cent livres aux noces on voit des communautés dé-
penser jusqu'à deux cents couronnes pour organiser la kilb ou fête
patronale, etc. »

Certains des villages d'Alsace étaient aménagés avec un confort
dont ne jouissaient pas toutes les petites villes d'alors, ni même
celles d'aujourd'hui. Il y en avait qui possédaient des étuves ou
des établissements de bains chauds, comme Westhoffen, beaucoup
ont, dès le milieu du XVIIe siècle, leurs corps de pompiers. Dans
chaque village du comté de Ferrette, le bourgeois nouvellement
admis devait fournir un seau en cuir pour le service des incendies
dans la commune'.

Le travail agricole occupait personnellementla population rurale
tout entière hommes et femmes vaquaient ensemble aux travaux
des champs, les femmes et les filles labourantet menant elles-mêmes
la charrue, au dire de La Grange, faute de domestiques'. Peut-être
qu'alors déjà le sexe fort faisait galamment le plus gros de la tâche,
comme un siècle plus tard,où, selon l'affirmationd'un touriste sen-
timental, «dans les campagnes d'Alsace, le mari laboure, la femme
sème il porte une lourde faux, elle une faucille légère elle ne fait que
ramasser les noix tombantes sous les coups vigoureux de la perche;
ses fardeaux sont des fleurs ou des fruits ». Ce qui est moins poé-

1. Bonvalot, CoM~K~es de Ferrette, p. 230.
2. Kiefer, Balbronn, p. ~41. Cependant la propreté ne régnaitpas toujours

dans ces demeures et le manque de soins hygiéniquespermettait& certaines
maladies de se propager. Dans la correspondance du professeur Samuel
Oloner, de Strasbourg, nous avons trouvé une lettre du mai 16S5,daus
laquelle il est dit, à propos d'une jeune bonne nouvellement engagée à la
campagne, qu'ellea la gale, « comme cela arrive généralement aux jeunes
fillesde son âge. » (Archives de Saint-Thomas.)

3. A Balbronn, par exemple, il y avait en 1634 deux jB/'<M<~KMs<e/' et
seize pompiers celui qui n'arrivait pas à la première réquisition, payait
cinq schellings d'amende. (Kiefer, op. cit., p. 260.)

4. Bonvalot, Coutumes, p. 52.
5. Mémoire de La Grange, dans la Des(;t~M)/ du Bcts-B/n~, I, p. 556.

L'intendantajouteque la « province en est tout à fait dépeuplée et épuisée
depuis la guerre ». Il est donc possible qu'auparavant le travail des femmes
ait été moins dur.

6. (Marquis de Pezay), .SoM'~es o~sacMn./tes, Ae~ee<Kj'HMei!Yt/MO/K<OMef!,
Londres, j[772, p. 56. C'est le même touriste, aussi inflammable qu'hyperbo-Londres, 17i2, p. 56. C'est le même touriste, aussi inflammable qu'hyperbo-
lique, qui écrivait en parlant des paysannes autour de Colmar, entrevues
durant les travaux de la fenaison « Que nos Alsaciennes veillent ou



tique, mais plus exact peut-être, c'est que les mères emportaient aux
champs leurs nourrissons, ficelés clanc un panier d'osier et les po-
sant « à l'ombre d'un arbre pendant qu'elles travaillent, elles leur
donnent à teter de temps en temps, sans les ôter de leurs petits
berceaux' ». Malheureusement ces pauvrespetits, soit qu'ils fussent
emportés au dehors, soit surtout qu'ils fussent abandonnés à la
maison, pendant que le reste de la famille travaillait aux champs,
étouffaient parfois dans leur manne ou s'étranglaient aux ficelles
qui les y retenaient et que leurs efforts pour crier faisaient glisser
jusque sur leur gorge\

Le travailagricoleétait naturellement très différent selon la nature
du sol et selon les traditions de la contrée. Outre les champs et les
prés appartenant à chaque famille, il y avait les communaux (All-
/K<M~) qui servaient surtout à l'élève du bétail. Dans certaines loca-
lités, ils restaient indivis, et chaque bourgeois"avait le droit d'y
envoyer paître un nombre fixe de têtes de gros et de menu bétail.
Dans d'autres communes on procédait, au commencement de l'an-
née, à l'allocation, soit par le sort, soit le plus souvent aux enchères
publiques, des parcelles de grandeur différente qui constituaientle
fonds commun. Les lots restaient dans ce second cas au dernier
offrant 4. Dans la Haute-Alsace, et même çà et là en Basse-Alsace,
le morcellement indéfini des terres était empêché par le droit de
yMfe:~Ke7't'e, qui forme comme la contrepartie du droit d'aînesse des
familles seigneuriales; le plus jeune des fils légitimes prend pos-
session de la maison et de l'exploitation rurale, à la mort du père,
après estimation préalable de la valeur de l'ensemble, et verse en
argent comptant, à chacun de ses frères, sa part d'héritage. S'il y
a deux immeubles, celui des fils qui précède le cadet, est envoyé en
possessiondu second 5.

dorment, le repos de tout voyageur bien portant qui les -"erra. est perdu.»
On rencontrecependant, ça et là, même dans ces milieux rustiques, une cer-
taine déférencepour l'élément féminin ainsi dans le vald'Orbey les maris
étaient autorisés à pécher du poisson pour leurs femmes enceintes ailleurs,
les bouchers étaient tenus de leur fournir tout morceau qu'elles demande-
raient, étant dans un état intéressant.

1. Mémoires de dcK.s eoycK~ss, p. 192.
2. Dannhauer, ~'f/'c/:e/tctst<a!:ton. de 1663, (Archives de Saint-Thomas.)
3. Nous rappelons qu'il y avait des 6<?M/eo/s à la campagne, comme.à

la ville, si l'on entend ce mot dans le sens d'habitants jouissant de tous les
droits civiques et des profits matériels inhérents à cette situation légale.

4. Ainsi dans le village de Ballersdorf ( Sundgau ) on voit que, lors de la
location de l'A~~e~, faite le :< janvier 1600, elle a été partagée en 49 lots,
sans doute un par famille, et que )e plus grand a trouvé preneur pour
13 livres un schelling, le plus petit pour 1 livre un schelling. (Th.Walter,
GM~tc/:<e~esZ)or/esBa;~ey'sr<'o/Altkircb.1894,8".)

5. Bon valot, Cot~M/Me~de Ferrette, p. 234-235.



Nous avons vu tout à l'heure que l'exploitation des petites pro-
priétés devait se faire par les soins du possesseur et de sa famille,
parce qu'il était difficile de se procurer un nombre suffisant de
travailleurs gagés des deux sexes. Avant les grandesguerres, la
plupart de ces domestiques étaient des enfants du pays. Mais quand
il s'agit après la lutte trentenaire, de regagner à la culture une
énorme étendue de terres en friche, dans une province horrible-
ment dépeuplée, les bras des natifs ne suffirent plus de longtemps à
la besogne, et c'est alors que nous voyons commencer une immigra-
tion régulière, provenant en majeure partie des cantons helvétiques,
dont les sujets arrivent comme valets de labour ou comme vigne-
rons, comme moissonneurs ou pâtres pour le bétail~. Cette migra-
tion, d'abord temporaire, se changea en une immigration durable
pour beaucoup et ne cessa plus pendant toute la seconde moitié
du XVIIe siècle. Les Suisses catholiques offraient leurs services
principalement dans la Haute-Alsace, les calvinistes au nord du
Landgraben. On n'était pas toujours fort content d'eux; on se plai-
gnait de leur insolence, de leur inconduite on les accusait même
parfois de méfaits plus graves', mais, au demeurant, on ne pouvait
se passer de leurs services et, quels que fussent leurs défauts, ils

ne boudaient pas la besogne. « Ils ne sont ni vifs ni prompts, écri-
vait un observateur sagace, qui les avait vus souvent à l'oeuvre,
mais ils supportent aisément la fatigue, et ils travaillent d'un pas
égal depuis la pointe du jour jusqu'au soir. C'est ce que j'ay vu en
Alsace où ils viennent par grosses troupes en été, pour y faucher
les foins et y battre les bleds après la moisson. C'était un régal
pour moi, après souper, de voir ensemble à une table longue
une dizaine d'hommes de différents âges, larges d'épaule et de
râble, la plupart de haute taille, la tête rasée couverte d'un
vieux chapeau pointu, la barbe longue et négligée, qui, sans dire
un mot, ouvrant de grands yeux et une plus grande bouche, man-
geaient de pleines terrines de pain bis trempé dans du lait aigre,
dont chacun avalait bien pour sa part un volume de trois ou quatre
pintes, en suite de quoy, ils s'allaient coucher dans des granges ou
des greniers, où ils dormaient tranquillement sans penser aux
peines du lendemain. » Le mérite principal de ces braves gens, le
plus apprécié du moins par leurs patrons, était cependant autre,

1. Ils menaçaient d'incendier les maisons si on ne les traitait pas bien, dit
le procès-verbal de la yM'cAe/totSt~M/tde 1660 (drohten mit dem rothen
/to~/t). Rœhrich, Manuscrit de la Bibliothèque municipale, n* 730.

S. Mémoires de deux cogages, p. 95.



si nous en croyons notre auteur. « Leur génie, dit-il, ne s'étendpas
jusqu'à savoir leur compte ni à connaître l'argent qu'on leur donne. ))

Or, les réclamations continuelles des salariés des deux sexes, ré-
clamant une augmentation de leurs gages, faisaient le désespoir des
petitspropriétaires campagnards de la secondemoitiédu XVIIesiècle~.
On était donc charmé d'avoiraffaire, par moments,à des gens moins
civilisés, partant moins avides. Pour combattre ces prétentions
croissantes, bien modestes pourtant, alors qu'on les compare aux
revendications actuelles, les gouvernements du XVH*'siècle édictent
à l'envi des règlements fixant les salaires et frappent d'une amende
ceux des domestiques qui seraient assez audacieux pour en exiger
davantage'. Ces taxes présentent naturellement des chiffres très
variables, selon qu'il s'agit de valets de labour et de servantes de
ferme, travailleurs gagés pour l'année entière~, ou d'ouvriers agri-
coles, embauchés pour la durée de la moisson seulement, quelque-
fois aussi pour une tâche spéciale, le labourage d'un champ, le
sarclage et le binage d'une pièce de vigne, etc. Sur les terres de
Strasbourg un bon maître-valetavait droità20-24 florins de salaire~;
il recevait en outre trois aunes d'étoffé de laine, une chemise, deux
paires de souliers, plus un demi-thaler comme denier à Dieu. Un
valet de ferme ordinaire touchait 15-18 florins 5, et le reste. Un jeune

gars, chargé de surveiller les chevaux au pâturage (~oss&M~) avait
de 5 à 8 Serins". A la Wantzenau, territoire épiscopal dans le voi-
sinage de Strasbourg, on donnait aux valets de labour un salaire
annuel équivalant à 108 fr.50 centimes de monnaie actuelle,plus les
habits et une paire de souliers (1655). Dans la Haute-Alsace, les prix
semblent avoir été plus faibles, peut-être à cause dela concurrence
suisse.Auxenvironsde Mulhouse, lesbonsvalets de ferme touchaient,
dans les premières années du XVIIe siècle, de 72 à 95 francs de

1. M. Hanauer cite (II, p. 513) une pétition très curieuse présentée en
octobre 1579 par des sujets de la seigneurie de Hoh-Landsberg,contre l'in-
solence croissante des domestiques. Ceux-ci, y est-il dit, s'enrichissent,
tandis que leurs maîtres, obligés d'entamer leur capital, descendentà la con-
dition de journaliers; les servantes courent les foires, tandis que leurs maî-
tresses sont forcées de soigner le bétail au moindre reproche, elles boudent
et menacent de quitter, etc.

3. Il faut lire le préambule très vif de la T'a.s-O/'f/~M~ strasbourgeoise
du 19 décembre 1643, pour se pénétrer de l'indignationde l'autorité pater-
nelle d'alors.

3. Encore y a-t-il là des différences, selon que l'on fournissait les vête-
ments et la chaussure,ou non.

4. De 125 à 150 francs de notre monnaie.
5. De 93 fr. 75 à 112 fr. 50 c.
6. De 31 fr. 25 à 50 fr.

R. REUSS, ~<Mce,II. 6



monnaie actuelle par an, les médiocres, de 40 à 54 francs seule-
ment'.

Les femmes étaient naturellement beaucoup moins bien payées.
Avant 1650, elles avaient de 25 à 29 francs de gages dans la Haute-
Alsace. Plus tard, les salaires des uns et des autres allèrent en aug-
mentant. Dans la seconde moitié du XVIIe siècle, la moyenne du
salaire d'un bon garçon de ferme atteignait 120 francs, celui d'une
servante atteignit et dépassa 50 francs. Certains valets demandaient
qu'on leur accordât, en dehors de leurs gages', l'un ou l'autre champ
du maître, dont le produit leur appartiendrait. Il est curieux de cons-
tater que le Règlement sKy les domestiques strasbourgeois interdit
formellementaux patrons de prendre des arrangementspareils, qui
font des domestiques, en quelque sorte, des copropriétaires du
soi'.

Pour les ouvriers agricoles, momentanémentengagés seulement,
les conditions d'existence étaient un peu autres et la rémunération
proportionnellementun peu plus forte, puisque les chances de travail
étalent plus aléatoires. La taxe des batteurs en grange, promulguée
par le Magistrat de Strasbourg, le 26 août 1640, décide que ceux
qui sont nourris par le patron toucheront en outre deux schellings
(1 fr. 25) s'ils sont payés à la journée. S'ils ne sont pas nourris et
s'ils travaillent à la tâche, on leur donnera par quartaut de froment
quatre schellings (2 fr. 50), par quartaut d'orge trois schellings
quatre pfennings (2 fr. 06), par quartaut d'avoine ou de pois deux
schellings (1 fr. 25). Il est juste de faire remarquer à ce propos que
la nourriture n'était plus aussi substantielle qu'elle l'avait été au
siècle précédent, où les valets de labour paraissent avoir eu de la
viande tous les jours'. Ceux d'entre les journaliers qui voudraient
s engager pour un salaire en nature auront droit chaque fois au

1. On trouvera une foule de chiffres analogues réunis dans l'ouvrage de
M. l'abbé Hafiauer, t. II, p. 511, etc. (Chapitre xut. Domestiques et jour-
MCt<terf!.)

Naturellement les gages étaient réduits d'autant. Si l'on comprend
que les propriétaires fussent peu portés à un mode d'exploitation qui forcé-
ment devait empêcher les serviteurs de mettre tout leur entrain au service
du maître, on comprend moins bien pour quelle raison l'État intervenait
dans un contrat de ce genre, alors que le patron, pauvre en numéraire,mais
riche en terres, aurait pu préférer l'arrangement prohibé.

3..S<Ms~u/e/' GtMtnf/c-O/ttMg de 1643.
1. Nous voyons qu'eu 1520 on proposait, comme une notable économie

dans l'exploitation d'un domaine des Hanau-Lichtenberg,de ne plus donner
de la viande que trois fois par semaine, plus une grilladechaque fois qu'on
tuera un porc. un rôti tous les jours de fête et un quartier de lard à chacun
par trimestre. !A.B.A.. E. 3687.)



treizième boisseau de céréales, mais à rien d'autre. Quiconque ne
trouverait pas ces salaires assez rémunérateurs pour se mettre au
travail sera frappé d'une amende et, s'il est étranger, immé-
diatement expulsé du territoire. Si l'on songe qu'on pouvait se
sustenter au début du XVIIe siècle et même étancher aussi une soif

non immodérée pour la somme de trente centimes par jour et que,
même au milieu de cette période, un individu, dans les années
d'abondance, pouvait ne pas dépasser sensiblement ce chiffre', on
peutdirequeces salaires étaient acceptables. Celui des moissonneurs,
qui s'élevait en moyenne à 86 centimes de 1601 à 1625, ne dépassait
pas 1 fr.17 durant le dernier quart de siècle avant 1700'.

L'activité des populations rurales ne se bornait pas à la mise

en culture de leurs champs et de leurs vignobles et une notable
partie de leurs fatigues et de leurs dépenses provenait des corvées
seigneuriales qu'ilsavaientà supporter. Selon le caractèreduseigneur
et les usages locaux, ces corvées pouvaient être plus ou moins lourdes
et très diverses. Au point de vue théorique, les dynastes grands et
petits de la province semblent avoir soutenu, dans la premièremoitié
du siècle, et même plus tard, qu'elles pouvaient être illimitées et
dépendaient uniquement des volontés du maître~. Ces volontés
étaient parfois singulièrement arbitraires. Ainsi l'on voit, en 1620,
les villageois du Hattgau se plaindre de ce que le comte Jean-
Regnard de Hanau les force à conduire ses blés aux marchés de Ha-
guenau, Heidesheim, etc., et qu'il exige ensuite qu'ils stationnent
assez longtemps dans ces localités pour qu'on puisse vendanger les
raisin s des domaines voisins et reconduire le moût dans les caves
seigneuriales'. Le même comte de Hanau prétendait encore en
1656, qu'il avait le droit d'imposer comme corvée aux femmes de ses
villageois le filage de tout le chanvre récolté sur les terres seigneu-
riales~.

Dans l'étendue des terres autrichiennes, moins morcelées et gou-
vernées dès alors d'après desprincipes administratifsplusmodernes,
une décision de la Régence d'Ensisheim, en date du 12 dé-

1. M. Hanauer assure qu'un ouvrier rural pouvait vivre, en 1649, pour
14 pfennings (32 centimes) par jour. (Études, II, p. 312.)

2. Hanauer, II, p. 555.
3. Ce n'était pas de la théorie pure, puisque l'édit de 1683 affirme que les

seigneurs de la Basse-Alsaoe réclamaient de leurs sujets, non pas cinq ou
huit corvées, mais 15, 20, 25 et même 30 par an. Encore en 1660, les ha-
bitants de Bischwiller se plaignaient d'avoir à fournir, trois ou quatre
jours de corvée, l'un à la suitede l'autre. (Cullmann, Geschichte oo/! j6{seA-
!eet!e; p. 60.)

4. Kiefer, P/ttrr&ncA, p. 208.
5. Kiefer, op. et ~oe. ';t<.



cembre 1626, fixe les périodes de corvée à trois, « sçavoir une à la
moisson, la seconde à la fenaison et la troisième aux regains »,
mais sans indiquer combien de jours embrassaitchacune de ces pé-
riodes de travail obligatoire. Le seigneur était dès alors tenu de
fourniraux gens de corvée la nourriture nécessaire. Un arrêt in-
terprétatif de cette dernière prescription était donné soixante-dix

ans plus tard par le Conseil souverain; il enjoignait aux corvéables

« de se contenter de deux livres de pain par jour », pour toute
nourriture, « saufpour le cas où ils auraient à sortir des terres
propres du seigneur, auquel cas il leur donnera du vin pour eux et
de l'avoine pour les chevaux )).

Quand il s'agissait de travaux extraordinaires, réparations de

routes, ruptures de digues, ou de réquisitions militaires, pour
démolir ou reconstruire des fortifications par exemple, les presta-
tions pouvaient atteindre des proportions extraordinaires aussi, et
les corvées devenaient vraiment illimitées'. Les désastres de la

guerre de Trente Ans amenèrent forcémentde grands désordres dans
l'exercice du droit de corvée. Tant de terres étaient incultesque les
survivants avaient à peine le loisir nécessaire pour labourer celles
qui leur appartenaienten propre. Aussi beaucoup de communautés
offrirent-elles, dans les années qui suivirent, d'acquitter doréna-
vant leurs prestations en argent*. Les seigneurs n'avaient aucun.e
raison pour refuser une offre pareille ce furent généralement les
paysans eux-mêmes qui, bientôt las de se séparer d'écus sonnants,
préférèrent reprendre, en plus d'un endroit, les anciennes pres-
tations en nature 5. Il y eut pourtant des accords partiels durables
entre communautés et seigneurs, afin de fixer d'une façon légale
leurs droits et leurs obligations réciproques. C'est ainsi que nous
voyons se signer, le 11 novembre 1658, une convention entre

1. Essay d'un recueil d'arrêts notables chtCo/tse~soMoe/'CMM~A~sacc,
p. 205.

2. Arrêt du 13 juillet 1696. ~ssf~, etc.. p. 206.
3. Je n'en citerai qu'un exemple. Le rhingrave Othon-Louis. général au

service de la Suède, s'adressait le 12 juin 1633, à tous les bailliages de la
Haute et Basse-Alsace, depuis Thann jusqu'à Marckolsheim, Andlau et
Villé, pour obtenir une équipe régulière de 320 hommes et 31 voitures, des-
tinée à réparer les murs de Colmar. Chaque escouade devait venir avec les
outils nécessaires et apporter pour trois jours de vivres; au bout de ce
temps, elle serait remplacée par un autre détachement de même force,
et ainsi de suite. Les travaux durèrent fort longtemps. (Mossmann, Maté-
rMM.c, Reoue d'Alsace, 1877, p. 450.)

4. C'est ainsi que les habitantsdu val Saint-Amarinoffrirent, par supplique
du 14 février 1657, un abonnement de 300 livres bâloises pour trois ans de
corvées et de voiturages. (Gatrio, Murbach, 11, p. 379.)

n. C'estce qui eut lieu par exemple, à Murbach, dès 1660. (Gatrio, ~oc.oei!.)



Dagobert de Wurmser et les préposés de la commune de Sund-
hausen, convention d'après laquelle chaque paysan aisé, possédant
un nombre de champs plus considérable, payerait par an dix florins
pour se racheter de toute corvée les laboureurs moins fortunés
verseront cinq florins qu'ils pourront acquitter en deux termes. De
plus, chaque journalier dans la commune serait tenu de façonner
une corde de bois pour le seigneur et les laboureurs auront à la
voiturer au château. De plus encore, chaque laboureur fera filer deux
livres de chanvre, chaque journalier deux livres d'étoupes pour le
seigneur, et tout habitant de la commune devra l'accompagner à la
chasse comme traqueur, au moins une fois par an. Un dernier
article, ce n'était pas le moins important de tous, portait que
M. de Wurmser se réservait de changer ces articles quand bon lui
semblerait 1.

Tout cela laissait ample place à l'arbitraire, et l'un des grands
mérites de l'administration française est d'avoir sérieusement tenté
de l'écarter autant que possible. Colbert de Croissy fut le premier
intendant qui essaya de formuler des règles à ce sujet et décida que
les corvées dues au seigneur seraient de cinq journées par an~. Par
une série d'arrêts, la cour d'Ensisheim fixa, pour ainsi dire, ce
principe nouveau~. Les seigneurs terriens durent accepter pour
un temps cette limitation fort restrictive. Elle est encore admise,
par exemple, dans l'accord que le baron de Montclar, commandant
militaire de la province, négocia le 15 avril 1681, en sa qualité de
seigneur de Hoh-Landsberg, avec la communauté de KIentzheim

pour l'évaluation de ses corvées'. Peu après cependant, l'adminis-
tration royale s'aperçut sans doute que les cinq jours de corvée

1. Archives de la Haute-Alsace, E. 80.
2. On n'en peut fixer la date exacte, car le document ne figure pas au

recueil des 0/'6~o/t/to;/tce.s d'Alsace, et dès le XVIII" siècle il ne se trouvait
plus aux Archives du Conseil souverain. (.E'ssa; etc., p. 201.) Peut-être l'en
avait-on fait disparaître, comme gênant en droit, puisqu'il était caduc en
,/a;<

3. Arrêt du 2 juin 1674 entre les habitants d'Hirsingen et le baron de
Montjoie; arrêt du 16 juin 1674 entre les habitants de Montreux et le baron
de Reinach. (E~ etc., p. 201-203.)

4. Un manouvrierdevait payer par an pour les cinq corvées 2 livres et
1 sol un laboureur avec un cheval et un bœuf 3 livres 6 sols 8 deniers;
un laboureur avec deux chevaux 4 livres 3 sols 4 deniers; avec trois che-
vaux ou bœufs 5 livres; avec quatre, ou plus: 6 livres. Montclar ayant
appris que M. de La Grange parvenait à tirer davantage de ses propres
paysans d'Oberhergkbeim, refusa de ratifier cet arrangement, en fin de
compte, et afferma ses corvées pour trois et six ans. Mais sur la réclama-
tion de plusieurs communes, le Conseil souverain,par arrêt du 26 mars 1700,
força la fille de Montclar, la marquise de Rébé, de revenir à l'arrangement
de 1681. (~ss~, etc., p. 214.)



n'étaient pas suffisants, et surtout elle constata qu'on n'observait
nullement l'ordonnance de Colbert, spécialement en Basse-Alsace,
où bon nombre de seigneurs prétendaientjouir du droit d'en établir
arbitrairement le nombre. C'est de cette double constatation qu'est
sortie l'ordonnance du 4 avril 1683,par laquelle le Roi en son conseil
fixa des obligations uniformes pour toute l'étendue de la province.
Cette ordonnance est assez singulièrement motivée par les plaintes
des paysans de la Basse-Alsace qui doivent avoir déclaré que leurs
seigneurs « les surchargent depuis quelques années de corvées;
qu'ils prétendent illimitées, en haine du changement de domination et
gouvernement ». « Il n'est pas juste, continue le préambule, qu'un sei-

gneur dispose de ses sujets et les oblige de le servir à sa volonté,

sans observer aucune règle et mesure~. » Le monarque défend en
conséquence qu'à l'avenir personne exige plus de dix corvées par
an, sauf l'ëvêque' et la Noblesse immédiate dont les privilèges
spéciaux sur ce point sont confirmés un peu plus tard, c'est-à-dire
qu'ils pourront toujours encore réclamer douze corvées à leurs
sujets. Mais, là comme ailleurs, les intéressés seront libres de les
fournir à leur gré, soit en argent, soit en nature. Chaque charrue
attelée de deux chevaux ou bœufs payera trente sols par jour, ce qui
fait pour l'année quinze livres ou cinq écus; ceux qui n'ont qu'un
cheval, payerontla moitié, et une charrue à quatre bœufs équivaudra
à deux chevaux'. Un certain nombre des habitants du village, le
prévôt (tye/;K~e/ss), les membres du jury (.Ma~TM~ des GcM'e/~s),

quelquefois aussi le mari de la sage-femme, le berger, etc., étaient
exemptés de toute corvée'. Les heures de corvée pour ceux qui

1. Quelques années plus tard, l'avocat général du Conseil souverain,
Le Laboureur, disait dans son réquisitoire du 9 février1702 « Comme nous
ne reconnaissons plus l'esclavage. puisque nous naissons tous libres, il
n'est pas juste que ces sortes de corvées soient iodénaies et qu'au premier
caprice d'un seigneur ses sujets y soient soumis. (Fssay, p. 240.) On
voit que nous entrons dans le courant d'idées du XVIII* siècle.

2. Lettres patentes du Roi à révoque de Strasbourg, de septembre 1682 et
du 4 mars 1684. (O/'ofo/tMnces d'Alsace, I, p. ]39.) Dans I'évéohé,Ies habi-
tants payent en même temps pour leurs personnes et pour lcurs c/:eoaiHa!,
c'es~a-direqu'il y a des corvées d'habitants et des corvées de chariots. C'est
le seul territoire d'Alsace où cela ait lieu, commele remarquele Mémoire de
170~ (fol. X4B). Le tarif, à cette époque, est de 30 sols par corvée de char-
rue, de 15 sols par corvée de cheval, de 10 sols par corvée personnelle, ce
qui équivaut à uu impôt annuel de 7 livres 10 sols, de 3 livres 15 sols, ou
de 50 sols. (Mémoire de 1702, fol. 24A.)

3. Lettres patentes du Roi à la Noblesse immédiate, du 24 décembre 1683.
(Ordonnances d'Alsace, I, p. 136.) Cela équivalait à une surcharge assez
notable pour les prestations en argent.

4. Ordonnancesd'Alsace, I, p. 126.
5. Kiefer, Steuern tt/tc! Abgaben, p. 34-36.



s'exécutaient en prestations directes, étaient, pour les propriétaires
de chevaux ou de bœufs, de cinq heures à dix heures du matin et
d'une à six heures du soir pour les journaliers, ils étaient tenus
de travailler de cinq heures du matin à sept heures du soir, « à la
réserve des heures destinées pour leurs repas, ainsi que de cou-
tume' ». Nul doute cependant que les seigneurs n'aient préféré, en
général, les prestations en argent à celles en nature et n'aientessayé
de les obtenir; cela pouvait représenter pour les propriétaires de
plusieurs villages populeux une somme assez considérable'.

H n'y avait pas cependant que des labeurs pénibles et des corvées
dans la vie des habitants des campagnes la dureté même du travail
quotidien faisait d'autant plus apprécier aux populations rurales les
délassements de leurs jours de repos et de leurs jours de fête. Nous
parlerons dans un autre chapitre des jours de repos ordinaires,
puisqu'ils appartiennent avant tout à l'Église, nous bornant à dire
ici quelques mots des fêtes villageoises proprement dites (/?:Mst/,
kilb), qui se rattachent aux fêtes patronales instituées dès le moyen
âge3. Elles ont conservé naturellement leur cachet mi-religieux,
mi-profane dans les contrées demeurées catholiques elles sont
devenues plus entièrement laïques dans les localités passées à la
Réforme. Les excès et les désordres qui s'y produisaientpresqueà

coup sûr ne les faisaient pas voir d'un bon œil par les autorités
ecclésiastiquesdes deux cultes, et les administrationsciviles elles-
mêmes les ont interdites par moments comme blâmables~, ou les
ont tolérées pour des motifs qu'on ne peut s'empêcher de trouver
bizarres 5. En bien des endroits ruinés par les guerres elles tom-

1. Arrêt du Conseil souverain du 28 août 1700. (Essay, etc., p. 215.)
2. Dans le très petit village de Furdenheim, les droits de corvée rappor-

tèrent à l'ammeistre Reisseisseu, de la Noël 1683 à la Saint-Jean 1684, la
somme de 101 thalers, soit environ 1,800 fr. de notre monnaie par an.

3. Ainsi le village de Dossenheim, passé au protestantismedepuis deux
générationsetptus, continuaità fêter la Saint-Léonard(WolK, .OossafiAetm,
p. 33), et il en était de même pour la plupart des villages luthériens d'Al-
sace.

4. C'est ainsi que les sires de Rathsamhausen avaient supprimé la fête
de Quatzenheim. Ce n'est qu'en 1706 qu'elle fut rétablie par les Oberkirch,
leurs successeurs. Le prévôt de Hurtigheim défendait, en 1685, de célébrer
le messtag, à peine de 6 livres d'amende. (Rcehhoh, Manuscrits de la Biblio-
thèque municipale, n° 734, I.)

5. Nous avons trouvé aux Archives de la Haute-Alsace une lettre bien
curieuse du conseiller de régence Daser, de Ribeauvillé,au bailli Faber, de
Wihr-au-Val (19 juin 166H). ordonnantqu'on défende aux sujets de la sei-
gneurie de se rendre à la fête de Soultzbach, d'où ils reviennent trop sou-
vent les têtes ensanglantées, le seigneur de ce lieu, M. de Schauenbourg,
ayant pour principe de ne pas empêcher les rixes chez lui, parce qu'elles
lui rapportent de beaux deniers comme amendes. (A.H.A.,E. 82;i9.)



bèrent d'ailleurs en désuétude, sans qu'on eût besoin de les inter-
dire, et nous apprenons, par exemple, que lorsqu'on rétablit à
Furdenheim, le messti traditionnel, le jour de la Saint-Gall, il y
avait un demi-siècle qu'il n'avait plus été célébré', et le seigneur du
lieu, l'ammeistre Reisseissen, ne manqua pas de noter sur ses
tablettes, avec quelque étonnement sans doute, qu'il s'était passé

sans coups ni blessures'.
Le centre de la fête était d'ordinaire l'auberge, car dans les

petites localités il y en avait rarement plus d'une et c'était soit dans
la grande salle même de la maison, soit devant l'édifice, sous un
tilleul séculaire ou quelque noyer au large branchage que s'orga-
nisaient les danses de la jeunesse, tandis que les vieux se consolaient
de n'être plus ingambes, en vidant de leur mieux force cruches ou_

canettes. Quelquefois, à la danse, on joignait des exercices de tir;
ceux-ci semblent avoir été bien plus fréquents dans la Haute-Alsaceet
le Sundgau que dans le nord de la province <; les seigneurs encou-
rageaient ces joutes en accordant des prix aux meilleurs tireurs.
Mais, comme elles avaient lieu d'ordinaire le dimanche ou les jours
de grandes fêtes religieuses, elles suscitèrent les colères du clergé,
qui s'efforça de les empêcher ou de les abolir. On a conservé le sou-
venir d'un conflit de ce genre entre messire Gaspard Barbault,
seigneur de Granvillars, et Me Fouchard, curé de cette localité,
grâce à l'arrêt du Conseil souverain du 3 décembre 1688. Le prêtre
y est condamné à « restituer un pot d'étain, par luy enlevé, qui
avoit été mis pour prix à qui tireroit le mieux »; mais, pour le con-
soler de cette condamnation, le Conseil décidait qu'à l'avenir les
exercices commenceraient seulement après le service divin et ne

1. Reuss, Furdenheim, p. 14.
2. « Gieng ohne scblaegerei ab .» Reuss, FMra~?:c:m,loc. citat.
3. L'auberge se trouvait généralement sous le même toit que la maison

commune, où siégeait à l'occasion le conseil, le jury, etc. D'ordinaire la
S<«~, c'est-à-direson exploitation commerciale, était mise aux enchères, au
commencementde l'année et tout citoyen bien famé pouvait en devenir
adjudicataire. Senlement l'autorité fixait le prix des consommations qui ne
pouvait être dépassé. A côté de la salle commune, il y avait, dans les vil-
lages plus considérables, un A'e&e/tsM&M/t,où se rencontraient les notables
de l'endroit avec le bailli et autres fonctionnaires civils et même ecclésias-0
tiques.

4. Il y en avait cependant aussi en Basse-Alsace nous apprenons que
c'est lors d'une fête de tir, célébrée à Lohr jcanton de la Petite-Pierre), le
16 novembre 1619, qu'à propos d'un veau promis au vainqueur, advint une
bataille qui se termina par un coup de couteau mortel. M. Auguste Stœber
a publié la déposition du meurtrier, Jacques Meyer, dans les documents
relatifs au droit d'asile de Bergheim (~VeMe Alsatia, 1884, p. 130); elle nous
donne une image très vivante du tumulte de ces réjouissances populaires.



pourraient jamais avoir lieu « aux quatre fêtes solennelles et à celle
du Patron~)).

!1 existait en outre, parmi nos populations rurales, une foule de
cérémonies et de traditions locales, restes mystérieux ou vagues
réminiscences du vieux culte germanique qu'il serait trop long
d'énumérer toutes ici, même en passant, et qui subsistent en partie
jusqu'à nos jours'. Lors de la fête des Trois-Rois, les enfants
déguisés parcouraient la commune pour chanter et recueillir des
dons dans les maisons; ils allaient aussi quelquefois continuer leur
pèlerinage poétique d'un village à l'autre~. Le mardi-gras, on lançait
dans les airs, au sommet d'une colline, des disques en bois, allumés
aux flammes d'un grand bûcher, après les avoir fait tournoyer avec
une vitesse toujours croissante,au bout d'une baguette de coudrier'.
A la Saint-Jean, on se rendait également en cortège, avec flûtes,
fifres et tambours, sur la colline la plus proche, pour y allumer de
grands feux, par-dessus lesquels les gars faisaient sauter les filles,
et pour y tirer des pétards~.

Ce qu'il y a peut-être de plus curieux dans ces coutumes, ce sont
les privilèges que la tradition locale accorde aux femmes en divers
endroits, à certains moments de l'année. Soumises d'ordinaire à

une règle sévère, il leur est permis, ces jours-là, de s'émanciper
pour un instant. A Sundhoffen, par exemple, elles se rendent le
mardi après la Pentecôte au cabaret, y gaspillent toutes leurs éco-
nomies, chantent, crient, se querellent, et, si nous devions
prendre au mot leur austère dénonciateur, « s'y livrent a tous
les excès")). Dans certains villages du comté de Hanau-Lichten-
berg, c'est le mercredi des Cendres que les femmes ont le privilège

1. Notes d'arrêts, p. 26.
2. La rédaction du Jahrbuch des Vo~Me/t-C~K&'s a réuni dans les treize

volumes déjà parus de cet annuaire de nombreux et précieux matériaux
sur ces coutumes et traditions du passé, comme Auguste Stœber l'avait fait
dans rA<sai!tc: pendant de longues années. Il serait temps de tenter un
tableau raisonné et détaillé du folklore alsacien.

3. En 1605, trois pauvres enfants d'un des villages de la République de
Strasbourg, s'étant aventurés dans le voisinage, furent ensevelis par une
bourrasque de neige. On les retrouva morts dans un fossé, l'un ayant la
figure encore toute noircie pour mieux jouer son rôle. (Reuss, Kleine Strass-6tt/ C/t/'OTtt/s (1424-1615), Strasb., 1839, p. 31.)

4. Aug. Stœber, Alsatia, 1851.
5. C'est à l'occasion de cette fête qu'un enfant de quinze ans fut tué par

un autre à Guebwiller, en 1657.(CA/'oftt<j'tte de Guebtviller, éd. Mossmann,
p. 297.)

6. Lettres du pasteur Scheurer, de Sundhoff en et du surintendant Walther
de Riquewihr sur les désordres de conduite des paroissiens de SundhoSen
(17 mai 1664). A.H.A., E. 406.



de pénétrer dans les maisons, d'en tirer les habitants et surtout
ceux du sexe fort; ceux qui ne se rachètent pas avec quelque pièce
de menue monnaie sont saisis aux bras et aux jambes et jetés en
l'air'. Une autre fête très populaire dans tout le comté, se célèbre
le dimanche de Pentecôte. Après le service divin, tous les jeunes

gens du village, munis de longs fouets, traversent la grand'rue, en
les faisant claquer avec le plus de bruit possible, et le plus habile à
manier cet instrument est proclamé roi (-P/M~a?y:!g'). Puis, le len-
demain, les gars circulent, la figure noircie de suie, précédés d'un
beau mai orné de rubans et tout enrubannés eux-mêmes, quêtant de
maison en maison des œufs, du lard et du vin. La jeunesse fémi-
nine les attend sous les tilleuls ou les ormes devant l'église; elle a,
de son côté, préparé des gâteaux d'une fabrication particulière
(MoM<'n), et l'on improvise avec les offrandes une collation com-
mune. Le repas terminé, chaque jeune homme détachait un ruban
du mai et l'offrait à une jeune fille si elle acceptait le cadeau, le
donateur était son amoureux officiel jusqu'à la fête prochaine'.

Tout ceci est presque une idylle mais le t~e~e/g', la « fête
des femmes )) des villages de Wihr, Walbach et Zimmerbach, à
l'entrée du val de Munster, ressemble à s'y méprendre à une bac-
chanale et les origines en remontent certainement au paganisme.
A l'un des jours du mois de février, les femmes de ces trois loca-
lités appartenant aux sires de Ribeaupierre, se réunissaient sur la
place du marché de Wihr, masquées pour la plupart, pour être
moins gênées dans leurs ébats et munies chacune de quelques pro-
visions de bouche, l'une portant un pot rempli de légumes, l'autre,
plus riche, une oie à la broche, etc. Elles allaient chercher à la

cave seigneuriale deux tonnelets de vin, qui leur sont dus par
tradition et, qu'on plaçait sur le bât d'un cheval, conduit par une
femme masquée, agitant des sonnettes. On parcouraitalors les rues
des villages chaque boulanger et chaque aubergiste étaient tenus
de fournir une miche de pain la caisse communaleversait en outre
à la masse une somme de douze florins. C'est avec cet argent que
les braves femmes de Wihr, transformées pourun jour en ménades,
achetaient un grand bouc, qu'elles ornaient desdites sonnettes. On
s'établissait ensuite sur un communal, au croisement des routes;
on cuisait des beignets avec le beurre fourni par la cense seigneu-

1. ~oAe/tOtSt<a<6oyt de 1600, dans Rœhrtoh, manuscrit n° 734, J. On
appelait cette espèce de brimade soA~o~e' (Ratbgeber,Nay:6tK-~tcA<en.&e/
p. 167.)

3. Rathgeber, HfMœK-M/~en.~e/ p. 168-169.



riale, on vidait les deux tonnelets et d'autres encore, on arrêtait
tous les passants,pour les forcer à danser autour du bouc, en pous-
sant de grands cris. Défense aux maris de se montrer avant la
tombée de la nuit; ils accouraient au crépuscule pour avoir leur part
du festin, et finalement leurs épouses plus ou moins ivres, ren-
traient, en titubant dans les rues, cassant les vitres et scandalisant
tout le monde2. Il n'est pas étonnant que les représentants de
l'Église aient protesté contre des scènes aussi peu édifiantes, et le
curé Henri Fœrster finit par obtenir de l'autorité civile la sup-
pression de ces saturnales annuelles. Par arrêt du 24 février 1681,
le bailli de Wihr avertit ses administrées que toutes celles qui
seraientvues, ce jour-là, sur la voie publique, payeraient cinq cou-
ronnes d'amende, et enjoignit aux « forts de la halle delà localité
de faire, la hallebarde à la main, des rondes dans les trois villages
et de fustiger sévèrement toutes les femmes qu'ils trouveraient en
contravention'.

Ce serait d'ailleurs une erreur complète de s'imaginer qu'il
fallait aux paysans alsaciens des jours de fête spéciaux pour
pouvoir s'amuser et même pour abuser de leur droit au plai-
sir. Sans doute leurs distractions n'étaient guère relevées, mais ils
s'en contentaient telles qu'elles étaient et n'en désiraient pas-de
meilleures. La principale, sans contredit, était de vider des gobe-
lets, en nombre illimité, dans l'auberge du village. Nous n'aurions
pas tant et de si minutieuses prescriptions sur la fermeture des
cabarets, si les gouvernants n'avaient vu là le danger capital pour
les travailleurs des campagnes. Aussi l'autorité politique et l'Église
combinent-elles leurs efforts pour les détourner du vice de l'ivro-
gnerie. La grande ordonnance sur la police rurale, publiée par le
Magistrat de Strasbourg, le 9 mars 1660, porte que tous les soirs

un des membres du conseil presbytéral de la paroisse se rendrait à
l'auberge pour sommer l'aubergiste de fermer boutique et d'éloi-
gner ses clients quand l'heure de la fermeture officielle aurait sonné.
De Pâques à la Saint-Michel la clôture se fera à dix heures, et dès
neuf heures de laSaInt-Michel à Pâques". Si les clients ne rentrent

1. U n'est pas dit que les jeunes filles aient participé à ces bizarres orgies
et l'on n'a pas de peine à croire qu'elles en aient été écartées par l'autorité
ecclésiastique et civile.

2. Curiosités d'A~a:ce,I, p. 82.
3. Nous traduisons ainsi le mot Fasstraeger (porteurs de tonneau) de

l'arrêté.
4. A.H.A., E. 2238.
5. D'autres étaient plus sévèresencore; le Magistrat de Landau faisait



pas « modestement et honnêtement s chez eux, si l'aubergiste leur
verse encore à boire, les coupables seront passibles pour chaque
contravention d'une amende de six schellings Dans la Haute-
Alsace, nous voyons qu'on défendà l'aubergiste de donner à boire à
crédit à qui que ce soit, pour une somme dépassant cinq schellings'.
Défense au consommateur de porter des toasts à ses camarades,
pour les forcer à lui faire raison et hâter ainsi le moment de
l'ivresse. L'aubergiste devra sévèrement défendre pareille conduite,
et si quelqu'un faisait la sourde oreille, dénoncer le coupable. Il
est à peine besoin de dire que l'entrée du cabaret est interdite le
dimanche, pendant la durée de l'oSice ou du sermon. En cas de
contravention, aubergiste et buveur payeront dix schellings à la
caisse des aumônes'. Dans certaines localités la loi défendait même

aux femmes l'entrée de l'auberge, « alors que c'est déjà trop, disent
les Coutumes ~e/e/eMe, qu'elle soit fréquentée par les hommes ».
Elles devaient payer une livre dix schellings par contravention;
mais la défense n'était pas difficile à tourner, car la femme n'était
pas punissable « si l'aubergiste l'invitait B. Or, quel cabaretier
n'aurait pas été assez galant pour inviter le beau sexe à se rafraî-
chir sous son toit, tout comme le père de M. Jourdain offrait du
drap à ses amis ? Tout ce qu'on demandait aux femmes, en ce cas,
c'était la promesse de ne pas s'enivrer; cela ne devait pas leur être
très facile, puisque le règlement défendait de leur servir à dîner
et à souper plus d'un demi-pot de vin<.

Tous ces règlements étaient-ils bien efficaces? Il est permis d'en
douter, en voyant qu'on les renouvelle sans cesse et en notant les
doléances que renferment les procès-verbauxdes visitations ecclé-
siastiques au sujet de l'ivrognerie de trop nombreuses ouailles.
Ceux-là même qui devaient donner l'exemple de la vertu deviennent
souvent une pierre d'achoppement pour autrui

évacuer les auberges de ses trois villages dès huit heures, et tout individu
qu'on y surprenaitplus tard payait quatre &o:~ d'amende. (Ordonnance de
1608.) Ce n'est qu'en 1661 qu'il consent à attendre jusqu'à 9 heures.
(Lehmann.Z.<~n<<e[[{,p. 224.)

1. C'est-à-dire cinq à six francs de notre monnaie, un petit capital pour
un paysan.

2. Bonvalot, Coutumes de Ferrette, p. 64.
3. ~~d/)o~ey-Ordn.K~ de Strasbourg, 1660. Même l'étranger n'était.

servi qu'aprèsle prône; cependant on consentait à luidonner à mangerpour
qu'il ne mourût pas de faim. Durant le service de l'après-midi, il n'était
permis de verser à boire qu'aux passants.

4. Bonvalot, Coutumes, p. 818-219.
5. Dans te ~7/'oAMCMt<anoMs&e/-M;At de 1664 Dannhauera constaté par

exemple que le prévôt d'Ittenheim reste à boire au cabaret jusqu'à trois



Une autre distraction fort à la mode dans les campagnes et qui ame-
nait également les paysans au cabaret, c'étaient les jeux de diverse
nature, prohibésou permis. Le jeu n'était pas absolument interdit
en principe; les gouvernants les plus puritains n'osèrent pousser
l'austérité jusque-là. Les dés et les cartes étaient autorisés quand
on jouait « pour le seul plaisir » de jouer et, tenant compte des
faiblesses de la nature humaine, l'Ordonnance de police rurale de
Strasbourg permettait même les enjeux d'Kn~ennMg'par partie, ou
d'un litre de vin'. Mais ceux qui dépassaient ces limites étaient
inscritsau « livre des amendes » (~e~e/~«c/;) ou mis au ceps~. Cer-
tains seigneurs traitaient plus sévèrement encore leurs sujets
ainsi Reisseissen défendait absolument aux paysans de Furdenheim
de jouer aux cartes ou aux dés pour de l'argent, à peine de cinq
livres d'amende~.

Les danses étaient généralement permises, à condition d'être
« honnêtes, simples et pudiques* ». Mais elles ne l'étaient pas
pourtant d'une manière absolue, et dans certaines localités on pré-
férait écarter tout danger et tout mal naissant des exercices chorégra-
phiques en les supprimant eux-mêmes~. Si les uns parmi les adver-
saires avaient principalementen vue les indécences et les désordres
attentatoiresà la morale, les autres craignaient surtout qu'elles ne
fussent la cause première de désordres matériels et de « batailles

))

entre jeunes gens d'un même village ou, plus fréquemment, entre
les gars de deux villages voisins. Ces jeunes gens venaient souvent
au bal, armés de coutelas et d'épées (Wehr) et quand ils étaient
gris, la jalousie aidant, ils en venaient aux mains ou bien ils ter-
minaient la soirée, tout comme de nos jours, en allant provoquer
leurs rivaux par leurs cris et par des chansons moqueuses'. Sans

heures du matin; à Mittelbergheim,c'est le fils du prévôt qui ne dégrise pas
durant un mois a (otey Woc/:6~. lang toll und ooll). Archives de Saint-

Thomas.
l.Z.Q:/ta!/)o~'ce~-0/'d~Knpde 1660.
2. « /~o!te Ge~/e s/Mn.~e/t.<)Nous avons expliqué déjà, tome I", p. 328,

ce qu'était le violon du XVII' siécle, fort différent de celui que les ivrognes
de notre temps connaissent seul aujourd'hui.

3. Arrêté du 20 décembre1667. Reuss, Furdenheim. p. 13.
4. jLa~/)o<tce~0/Kt(/M/de 1660. Du moins la défense était absolue pour

les dimanches.
5. La .Kt/'cAe/tOtSt~M~de 1663 nous apprend que depuis trente-huit ans

on n'avait ptus permis de danser aux paysans d'IUkircb, les dimanches et
jours de fête.

6. Ce fait curieux de jeunes paysans portant l'épée, je ne sais si on
le retrouverait ailleurs à cette époque, ressort par exemple d'une
affaire criminelleadvenue à Dorlisheim, le 25 août 1627, au sortir du bal de
la Kilb locale. (Aug. Stœber, Neue Alsatia, p. 136.)

7. C'est ainsi qu'en 1663 douze gars de Lingolsheim viennent, l'épée à la



doute tous ces excès étaient sévèrement punis quand on réussissait
à s'emparer des coupables, mais le difficile était précisément de
saisir les fauteurs de ces désordres nocturnes et l'on trouvaitplus
simple d'empêcher ceux-ci de se produire~.

Ce qui semblait plus dangereux encore aux autorités que ces
rixes entre jeunes gens à la sortie du bal, c'étaient les « veillées ))
d'hiver et d'été ~Mn~e/s~e/t) où garçons et filles se réunissaient
pour filer, causer, chanter et boire, d'ordinaire en dehors de toute
surveillance de la part de leurs aînés et où s'ébauchaient une foule
de relations intimes qui parfois tournaient au plus mal. Il faut que
la décence ait été parfois rudement compromise dans ces réunions
nocturnes pour que des législateurs se soient cru obligés de for-
muler certains paragraphes de leurs règlements sur les mœurs
rurales'. D'ailleurs, il fallait rentrer de la veillée, et si, en recon-
duisant son amoureuse, on prenait ostensiblement congé d'elle sur
le seuil de la demeure paternelle, trop souvent on se retrouvait en-
suite sous la fenêtre de la jeune fille où des échelles complaisantes
facilitaient les catastrophes. Le Magistrat de Strasbourgs'est élevé,
à plusieurs reprises, avec une indignation malheureusement fort
peu efficace, contre ces visites nocturnes~. Pour les empêcher, l'au-
torité punissait les coupables, même quand le mariage réparateur
intervenait avant la révélation publique de la faute, et c'est à la
prison qu'on cherchait le délinquant pour le mener à l'autel
Toute mariée enceinte était privée de la couronne nuptiale et la

main, provoquer un soir la jeunesse masculine d'HIkirch. (G. Horning,
Dannhauer, p. KM.)

1. 11 semblerait, que, vers la fin de la période qui nous occupe, on se soit
un peu relâché de cette sévérité quasi puritaine; d'ailleurs nous ferons re-
marquer que prf.sque tous les détails cités plus haut se rapportent à des
territoires luthériens, et nous sommes tentés de croire que les seigneurs
catholiques ont eté moins stricts sur ce point, dès le début.

S. Un des anictes de la f/-ece«<M?, dressée pour les terres de la Noblesse
immédiate de la Basse-Alsace, en 1650, après avoir mentionné les Kunckel-
stuben, ajoute textuellement l'alinéa suivant « ~'n.~&~esssM~ y?M~/t/t~cAe/t.
gliedes ooy tcet&s/Mrso/t/Mn. M. q~/M/t~gM~soAa/'itM.2GttMe~t. » (A.B. A.,
E. 1330.)

3. On lit, par exemple, dans les procès-verbaux du Conseil des XXI,
année 1661, fol. 22 « Das leitersteigenderjungen &K/'sc/~ bel n.6e<-AM{oAe/'
:fft<, dadurch oiel 6rases oer&&< H?t/'d. »

4. Registres paroissiaux d'Ingwiller, au 14 mars 1680, chez Ratbgeber,
~fana!u-~M/~eyt&e/ p. 158. On était généralement fort expéditif en ces
affaires de moeurs. A Westhoffen, un couple est saisi en flagrant délit, le
soir à huit heures, le jour de Noël. Conduits en prison et mis à l'amende,
les coupables sont extraits de la geôle le 30 décembre, amenés devant le
bailli, escortés par lui à l'église, mariés et expulsés (o/'c~e/MZtcA eingesegnet
und auss der /M/'c/:Ms<a!e/csauss der Ae/sc/:c~b/MC/t!cA<). Roehrioh,
manuscrit n* 734, II.



bénédiction (si l'on peut encore employer ce mot en cas pareil) des
jeunes époux se faisait d'après un formulaire spécial, et avec un
appareil humiliant qui semblerait bien cruel aujourd'hui~. Quel-
quefois les sujets bien notés obtenaient la permission d'aller se
faire marier ailleurs, afin d'échapper à la honte d'une situation pa-
reille 2. L'expérienceamena pourtant peu à peu un certain relâche-
ment dans cette sévérité draconienne, puisqu'on s'aperçut que
toutes ces punitions, sans cesse répétées, n'arrivaient pas à em-
pêcher les faiblesses humaines et que le nombre des délinquants ne
diminuait nullement malgré l'application la plus stricte des règle-
ments civils et des censures ecclésiastiques. Il faut ajouter d'ailleurs
que ces règlements ne pouvaient être maintenus en vigueur qu'en
temps de paix complète, alors que l'administration des campagnes
suivait sa marche hiérarchiquerégulière. Au milieu des tourmentes
de la guerre de Trente Ans et de toutes celles qui suivirent, la
moralité des villageois d'Alsace devait péricliter tout autant que
leur bien-être matériel. Ce n'est certainement pas un cas isolé que
celui que nous relate le pasteur Kumprecht d'Obermodern, en
notant dans son registre paroissial, à l'année 1633 « Cette année,
personne n'a cru nécessaire de venir à l'église pour faire bénir son
union. ~7e~ enim inter arma omnis /;o/:es~M\ » Même en des temps
plus calmes, la justice était lente parfois à intervenir dans les
affaires criminelles les plus graves, quand il s'agit de délits commis
dans des localités éloignées des grands centres*, et l'on peut en

1. On lit dans le registre paroissial de Mietesheim, à l'année 1660, à
propos d'un mariage de cette catégorie: « Es st/~o! n.<:o/b~e/t6<e (je passe
les noms qui ne font rien à l'affaire) in ~e('scA<tc/:e/t tcoMKs!e;t ~usa/nme/t-
gekrochen, in einem s~o/t/M'ct~ zusammengegeben. » (Kiefer, .P/a;&MC/
p. ~61.)

2. C'est ainsi qu'eu 1690, Marguerite Oertel, fille de l'ancien prévot
d'lllwickersheim,compromise par une prëtibation de ce genre, obtieut du
syndic Cùmxer la permission de se marier à Plobsheim, où l'on peut faire
semblant d'ignorer sa faute. (Archives paroissiales d'Illkirch, citées par
Rœhrich, manuscrit n° 736.)

3. Kiefer, P/«/&Mc/ p. 316. Il parle de son annexe Sobatkendorf. Il y
avait pourtant certaines communes où les mœurs semblent avoir été rela-
tivement pures. Ainsi nous savons par les registres paroissiaux de celle
d'Eckwersheimque, de 1600 à 1737, il n'y a presque pas eu de naissances
illégitimes, et à Berstett on en comptait en moyenne une tous les cinq ans.
F. Bresch, Aus de/' Ve~a~e/tAct~etc., p. 57.

4. Parmi les dossiers criminels que nous avons parcourus nous citerons
celui d'un certain Jean Zimmermann,de Fertrupt, poursuivi pour bigamie,
assassinat et « pour avoir séduit et rendu enceintes près de trois cents
femmes et filles, dont il avait pu détruire le fruit au moyen de charmes et
de sortilèges ». Le bailli de Sainte-Marie-aux-Minesinstruisit le procès de
1610 à 1616, si bien que l'accusé put mourir tranquillement dans son lit.
(A.H.A., E. 2053.)



induire que la voix publique ne s'y élevait pas avec une grande
énergie contre les coupables, partant que les sentiments de mora-
lité publique n'y étaient guère vivaces'. Parfois aussi, comme
pour rattraper le temps perdu, les représentants de la morale pu-
blique et de la loi agissaient avec une rapidité qui n'était guère
moins blâmable que leur lenteur en d'autres circonstances'.

De ce tableau, nécessairement un peu sommaire, mais aussi
complet que le permettait le plan général de notre travail, il semble
licite de conclure que si les paysans d'Alsace ont été horrible-
ment foulés pendant les longues guerres du XVIIE siècle, s'ils ont
été innniment plus misérables alors qu'ils ne l'ont jamais été depuis,
leur condition générale, soit avant 1621, soit dans les vingt der-
nières années du siècle, n'a point été malheureuse, ni même, en
général, pénible. Sévèrement surveillés par une autorité quasiment
paternelle, protégés dans une certaine mesure contre leurs propres
défauts et leurs écarts par les règlements multiples et minutieux
de ce temps, ils semblent plutôt avoir été mieux partagés, en
somme, que ceux de nos jours, soit que leurs goûts fussent plus
simples, soit parce qu'ils trouvaient à meilleur compte autour
d'eux tout ce qu'il leur fallait pour vivre. Exposés à des crises-
épouvantables qui ont failli les anéantir et les ont plus que décimés,
ils ont eu pourtant certains avantages sur leurs descendants une
population moins dense, un sol moins épuisé, des impôts moins
lourds leur faisaient une existence, non pas meilleure sans doute
ni moralement plus relevée, mais peut-être moins troublée par les
soucis du lendemain que celle dont les classes rurales se plaignent
aujourd'hui.

1. Ce qui prouve aussi combien la moralité des campagnes était faible,
c'est la fréquencedes cas de sodomie et de bestialité qui paraissent,à partir de
la guerre de Trente Ans, dans les chroniques et les archives paroissiales.
Les mœurs ignobtes des soudards de tout pays, des Italiens et des Espa-
gnols surtout, ont infecté de ce vice les populations rurales où on les
signale très rarement pour les temps antérieurs. Je cite au hasard le procès
de deux jeunes frères de Fessenheim (1660), d'un jeune paysan de Dossen-
heim (1666), d'un homme de Geudertheim (1673), etc. On décapitaitd'abord
les coupables, puis on brûlait leurs cadavres avec les corps des animaux sur
lesquels ils avaient assouvi leurs passions brutales. Voy. entre autres dans
la liasse de procès analogues du comté de Linange (A.B.A., E. 4335),
celui du berger de Zinswiller, d'août 1658.

2. Ainsi nous voyons en 1668 une paysanne d'OIwisheim arrêtée pour
adultère le 27 juin, jugée, condamnée et. décapitée le 30 juin sur la place
du village. (Registres paroissiaux d'Olwisheim, chez Roehrich, manuscrit
n' 734, I.)



CHAPITRE SIXIEME

Superstitionspopulaires et Sorcellerie

Passer sous silence ou ne mentionner qu'en passant dans ce ta-
bleau de la vie sociale au XVII'' siècle, le chapitre des superstitions
populaires et de la plus effroyable de toutes, la foi en la sorcel-
lerie, serait y laisser une lacune énorme. Si d'autres époques ont
été peut-être aussi superstitieuses, si l'ignorance a été parfois bien
plus générale et plus profonde, il n'y a pas eu de siècle où cette
lugubre maladie qu'on nomme la croyance aux sorciers ait sévi

avec une intensité analogue ni fait autant de victimes. Dans sa
première moitié surtout, le XVII~ siècle est l'ère des procès de
sorcellerie, des tortures et des bûchers; tous ceux qui ont étudié de
plus près les grandes épidémies mentales de l'humanité le savent.
Mais c'est seulement en cherchant à se rendre compte de leur dé-
veloppement dans un cadre restreint qu'on s'aperçoit nettementde
toutes les horreurs qu'elles ont accumuléesdans les limites d'une seule
province, et plus on explorera les archives locales, pour s'occuperde
l'histoire des mœurs, encore trop négligée partout, plus on exhu-
mera de documents nouveaux sur les ravages de ce fléau.

La superstition est partout au XVII~ siècle, dans les rangs de la
noblesse et dans ceux de la bourgeoisie comme parmi les paysans
elle n'épargne pas plus le clergé que les laïques, elle sévit sur les
sectateurs de Luther comme sur les disciples de Loyola, et ceux-là
même qui combattent par charité les actes cruels des bourreaux
n'osent pas nier la réalité des faits reprochés aux victimes 2. Il y a
sans doute bien des degrés dans la superstition populaire. Le curé
qui force son sacristain à mettre en branle, de jour et de nuit, la
cloche du village pour chasser l'orage, ne fait que partager des
préjugés absurdes, qui n'ont pas encore disparu partout de nos

1, Nous avons placé ce chapitre à la suite de celui des paysans, parce que
dans les classes rurales les superstitions sont plus grossières et plus bru-
tales, mais au fond elles se retrouvent daus toutes les couches de la société
d'alors.

2. Les plus connus parmi les adversaires de la pratique courante,
le Dr Wier au XVI' siècle, le P. Jésuite Frédéric de Spée au XVII', n'ont
jamais contesté qu'il y eût des sorcières et qu'on pût signer un pacte avec
le démon.

R.REUss,.4~ace,II.



jours Le secrétaire de l'abbaye d'Ebersheimmunster,Thiébaut
Rotlifuchs, qui tire l'horoscope de chacun de ses enfants et note
consciencieusement dans sa Chronique qu'ils sont nés sous l'ascen-
dant de Saturne, de Mars ou de -Vénus, sous le signe des Gémeaux

ou du Lion, est un homne intelligent, instruit et très bon catho-
lique~. Les annalistes les plus raisonnables et les théologiens les
plus éminents de l'époque répètent à chaque apparition d'une
comète à l'horizon de l'Alsace qu'elle annonce de graves perturba-
tions politiques et les châtiments terribles du Très-Haut. Ils
découvrent au firmament,non seulement les traînées lumineuses que
nous y voyons encore aujourd'hui dans des occurrences pareilles,
mais des bras armés d'épées ou de verges, ou même des armées de
feu s'entrechoquantà la voûte céleste Les esprits frappeurs k, les
apparitions insolites ne rencontrent pas d'incrédules parmi les
représentants d'une culture supérieure.

La superstition s'accentue, en devenant active, comme lorsqu'elle
s'cHorce de trouver la guérison de certaines maladies par des pro-
cédés plus ou moins magiques. Les bonnes femmes de Strasbourg,
tout hérétiques qu'elles sont, portent en secret des bouillies et des
breuvages aux religieuses du couvent de Sainte-Madeleine,afin
qu'elles les consacrent par leurs prières et qu'ainsi bénies elles-
rétablissent leurs proches 6. Lespaysannesluthériennes de laBasse-
Alsace font de même des pèlerinages clandestins à Sainte-Agathe
(près de Weitbruch), à Saint-Jean (près de Saverne), à Sainte-
Odilc, a Marienthal, à la source d'Avenheim (au Kochersberg) et y
prononcent des formules mystérieuses pour rétablir leur propre
santé ou celle de leurs enfants et de leurs parents'. Quand elles ne

1. Plainte d'un bonnetierde Saint-Léger(bailliage d'Altkirch), qui esten
même temps sacristain, et que son curé empéche, pourcette raison, d'as-
sister à une assemblée de ses confrères professionnels. Voy. Bulletin /ns<o-
/-M/MC de .Ut~/MMM, 1894, p. 31.

Rewe d'Alsace, 1888,p. 80, 81, 83.
3. Sur les comètes de 1618, 16~1, 1661.1664,1672,voy, Friese,~ts<o/'McAe

Me/'cA'tOH/'o't~A'ff~des osasses, p. 117-118.
4. Ils sévissaient déjà au XVII'siècle et dans sa Chronique, le peintre

J.-J. Walter, esprit cultivé cependant et membre du Grand-Conseil do
Strasbourg, cite une foule de faits de ce genre arrivés de son vivant dans
sa ville natale.

5. Le chanoine Bernard de Ferrette raconte dans son Journal, àladate
du 17 septembre 1693, que le curéJean-GeorgesBruat, de Saint-Amarin,
« homme digne de foi, s'il en fût », a rencontré« le cadavre d'un dragon au
pied d'une roche élevée vers la montagne appelée Haag, près de Geis-
hausen. Il est vrai qu'il ajoute: « Le croira d'ailleurs qui voudra. s

6. A't/'<tf'ft0t~a!t'on.de 1650.Rœhrioh, M~/M~K~c/t, II, p. 853.
7. Brescb,AKs~6/- Ve/eftAen!,p. 58-59(1601-1606),et .R'M'cA<MMSH'a:~o/î



peuvent ou ne veulent pas y aller elles-mêmes, elles chargentde
cette mission quelque intermédiaire plus ou moins discrète'. C'est
aux religieux des couvents de la Haute-Alsaceque s'adressent aussi
les hérétiques du pays pour recouvrer les objets perdus ou volés
Les Jésuites de Schlestadt, de leur côté, trouvent à chaque instant
chez leurs pénitents des formules couvertes de croix et de signes
mystérieux, destinées à empêcher les maladies, à guérir les bles-
sures et à faire retrouver les objets perdus. Sans doute, ils les leur
arrachent et les jettent au feu 3, mais ils se glorifient eux-mêmes de
guérisons non moins mystérieuses. Tantôt c'est saint Gangolphe
qui a dissipé des rhumatismes~ ou saint Valentin des attaques
d'épilepsie" tantôt l'eau bénie sous l'invocation de saint Benoît
arrête le cours de la maladie et celle de saint Ignace délivre
même les animaux de toutes leurs souffrances'. Un capucin de
Soultz, le P. Ubalde Thyring, expédie « par chariots » de l'eau
bénite aux paysans du Belchenthal, pour en abreuver leur bétail
etc. Les RR. PP. de Schlestadt nous racontent également, tout
au long, l'histoire d'une de leurs ouailles qui avait des chaus-
sures bien singulières et semblent persuadés de la réalité des tri-
bulations qu'elles lui causent". Les juges et les baillis de l'une et
de l'autre confession, les pasteurs luthériens" comme les curés

de 1650. (Rœhrioh, op. cit., II, p. 251). V{sti'ef!'{on.f&p/'{e/ de 1663 dans
Horning, Dannhauer, p. 231. Ces formules s'adressaientà Saint-Wendeiin
et s'appelaient -ScM/We~e~MSseg'e/t.

1. Nous citerons le registre du Consistoire de Sainte-Marie-aux-Mines:
« Sera remontré à Sara Domballe. sa faute commise ayant par idolàtrie
et superstition envoyée par commission vers un certain saint pour pensant
recevoir par icelle de lui guérison de quelque maladie. )) Délibération du
18 mars 1640. chez E. Muhlenbeck,~ottg d'Agée, 1878, p. 369.

2. Condamnation d'un bourgeois de Mulhouse auquel on avait volé trois
coupons de drap et qui envoie un tailleurconsulter à ce sujet les capucins
de Landser. II doit payer 35 livres d'amendeet le tailleur est mis en prison.
Mais la nuit d'après, la marchandise est placée devant sa porte. Bulletin
/its<o/'t<j'Me de Mt~/tOMse, 1877, p. 21.

3. « Res superstitiosas e/'t/)Mt/MKs. )) (Gëny,a!&ttc/!e/I,p. 38.–
« AoK<sfec/ta!ce /M~t'cœ Vulcano ~'eff/t~e. ? (/&t'c< p. 28, 43, etc.)

4. Gény, op. cit., I, p. 128.
5. Id., ibid., p. 119.
6. Id., ibid., p. 149.
7. Id., op. et loc. citat.
8. Bernard de Ferrette, Diarium de MM/'&o!cA (encore en 1714), p. 58.
9. « Sandalia C~o/'tdt'syK/'ef/t'.BM.sM;» chaque fois qu'il les mettait « t.t

concupiscentias a;r.t< », et dès qu'ils les ôtait « o6~coM.t cestus /)osKe/'e »
(1674). Voy. Gény, jŒ&t<e/te/ I, p. 163.

10. Dannhauer,qui raconte, dans son VtSt!'a<;o~s&c/'M/!< de 1663,un malheur
de ce genre arrivé au fils du prévôt de Dorlisheim, exprime pourtant un
certain doute sur la cause de l'impuissance. c Ob ~anM/te magico, ob in
q~ëc~K morali, A'c8/teman nicht :MMe/t.» Voy. Horniug,.Da;yMAa:Mg/ p. 232.



catholiques, ne mettent pas en question la réalité des pratiques
criminelles par lesquelles certains mécréants paralysent la virilité
des maris ou des amoureux, en leur « nouant l'aiguillette M au mo-
ment de la bénédiction nuptiale'. La conviction était la même, dans
les deux confessions, en ce qui touche aux possessions démo-
niaques. On nous raconte à ce sujet, les plus singulières histoires.
Un jeune étudiant strasbourgeois, nommé Michel Scbamnueus, se
trouvant à l'Université de Wurzbourg, en 1611, avait eu la malheu-
reuse idée de vendre son âme au démon, en signant le pacte de son
sang. Conduit à Molsheim, il y est exorcisé par les Jésuites, dans
leur chapelle, le 13 février 1613, et au momentoù ils l'admettent à
la communion, le diable rapporte le document fatal en poussant
des cris aH'reux'. Vers la même époque, un gentilhomme, coupable
du même péché, est exorcisé dans la même chapelle de Saint-Ignace,
à Molsheim, et c'est une cigogne qui rapporte dans son bec le pacte
diabolique~. Un peu auparavant, le seigneur de Mùttersholz, le
sire Jacques de Rathsamhausen, avait été frappé de maladie men-
tale, mais le pasteur du village, M° Georges Huob, persuadé qu'il
est possédé du démon, veut procéder à des exorcismes en règle,
pour vaincre la possessio sathanica'. Encore en i652,à. à propos d'une
polémique entamée au sujet d'une demoiselle Zorn, de Plobsheim,
ensorcelée, au dire des siens, mais en réalité pauvre épileptique
déséquilibrée, le principal des théologiens luthériens de Stras-
bourg, Jean Conrad Dannhauer, admettait parfaitement la posses-
sion diabolique de la malade'. Ce n'était pas aux personnes

1. Dossier du procès de Daniel Thomann, ouvrier mineur,accusé d'avoir
empêché la consommation du mariage de Jean Schneider et de Madeleine
Obermann, 1615. (A.H.A.,E. ?3.)– Nous avons trouvé aussi une singulière
histoire de ce genre dans une lettre du secrétairemunicipal de Guémar, au
conseiller Daser, deRibeauvillé, en date du 11 janvier 1648. Une jeune fille
de cette localité, Marie Dibler, avait paralysé un soldat de la garnison,
d'après les indications d'une vieille Suissesse. Après l'avoir tourmenté
durant deux nuits, elle le « restitua in Mïe~MM » la troisième, ce qui n'em-
pêcha pas l'amantfurieux de l'accabler de coups. De là, plainte et interven-
tion de l'autorité. (A.H.A., E. 625.)

2. D'après les procès-verbaux de l'Université de Wurzbourg,chez Aug.
Stœber, AK&' alten Zeiten, p. 164.

K. Caroli, ;We~or6[&t<Mgoc<6.M<MCK'c:sceoK~t XV/ tome I, p. 305. Le fait
se passait en 1612.

4. Lettre de Huob à Pappus, 15 juillet 1606. (Archives de Saint-Thomas.)
Le seigneur de Kolbsheim appelait lui-même une sorcrère pour se guérir
d'une maladie. Rœhrioh, .MtMAe~Mf~en., Il, p. 255.

5. Dannhauer.ScANtd-M~A&s~~rt~etc.,1667, 8°. Cette polémique avec
un Jesuite de Cologne ne portait nullementsur le fait de la possession, mais
sur la possibitité. pour les hérétiques,de chasser le démon. Les Jésuites de
Scblestadt eu avaient expulsé quarante-sixà la fois d'une de leurs parois-
siennes. (Heny, l, p. Ht.)



seulement, c'était aux choses, et même dans l'enceinte sacrée, que
s'en prenait Satan. En 1656, le couvent des capucins d'Obernai fut
déplacé, parce qu'on découvrit un jour un « grand maléfice », sous
forme d'un serpent, enfermé dans l'une des colonnettes de l'autel'.
On vivait tout naturellement dans l'atmosphère du surnaturel et
pour les esprits simples tout semblait vraisemblable le pauvre
diable essayait de « conjurer » les trésors cachés dans le sol et de
les faire monter à la surface et le petit bourgeois, qui voyait son
voisin prospérer sans en deviner la cause, l'attribuaità la posses-
sion d'un génie familier ou de quelque racine de mandragore 3.
Quoi d'étonnant, après tout, si cette crédulité superstitieuse,
répandue dans toutes les couches sociales, s'est attachée tout
particulièrement dans la première moitié, si tourmentée, de ce
siècle, aux prodiges de la sorcellerie et si les pauvres paysans
surtout, trop souvent maltraités au delà de toute expression,dé-
sespérés de leur longue misère, ont cru finalement que le Diable
ferait plutôt encore des prodiges en leur faveur que le Bon
Dieu

C'est une questionexcessivement complexeque celle des origines,
de la raison d'être et de la nature même de la sorcellerie; elle ne
saurait nous occuper ici'. 11 suffira de dire que tout en n'admettant

1. P. Fructuosus, Co/nme/t<a;t';ts <~e/)/'oet/M*t<tA/s~<Me Capucino-
/'Km, extrait par Rœbriob, Manuscrits de la Bibliothèque .municipale de
Strasbourg, n° 730.

2. Dom Bernard de Ferrette nous parle souvent de ces chercheurs de
trésors dans son Journal. Un jour, il aperçoit à son grand étonnement, un
cercle tracé au croisementdes routes de Lautenbach et de Murbach. « J'ap-
prends que pendant la nuit de Noël on avait vu à cet endroit. couchées
par terre de mauvaises gens évoquant le Diable et écoutant ses réponses.
Ce même jour, trois ans plus tard, on creuse la terre de 4-5 pieds. pour
trouver de grands trésors, etc. NDt'a/'tt~ de Murbach, p. 36,48. etc. J'ai trouvé
la curieuse histoire d'un trésor découvert par un esprit, à « Busweil en
Alsace » dans une des dépêches de l'envoyé de France, Nicolas de Baugy,
adressées de Vienne àM. de Puysieulx,mars 1620. (Bibt. Nat. Mscr. français
1M29.) Voy. aussi une histoire analogue, arrivée en octobre ).6!)3, dans la
CA/'OK/~fte deJ. Furstenberger,AM/:a:t~e/' GescAt'cAte~, p. 380.

3. On se figurait ce GeM/Kfe/t~et~ comme une espèce d'/M/~K/MK~Ks
magique, conservé dans une boîte et enrichissant,malgré lui, son proprié-
taire. Aug. Stœber rapporte, d'après les procès-verbaux du Conseil de
Colmar, un singulierprocès, plaidé le 21 mars 1684 :Ia veuve Scherger accuse
son voisin Jonns Muller d'avoir dit qu'elle possède un GeM~œt~etn, « ce
qui est une injure ». Il est condamné à une amende. (Ans a~M Zeiten,
p. 62.)

4. J'ai traité autrefois la question plus à fond dans mon ouvrage La So/
'-f.e/'te au .W/* et au XV/ siècle, /M/'<tctt~e/'e~Myt< en A~'ace, d'après
des c/ocK/~eni; en partie inédits, Paris, Cherbuliez, 1872, 8°. Je puis me per-
mettre d'y renvoyer le lecteur pour les conclusions théoriques, bien que le
progrès des sciences médicales ait facilité depuis l'explicationde certains



pas, cela va de soi, –la réalité objective des phénomènes de la
sorcellerie, nous sommes disposé à admettre, dans une certaine

mesure, sa réalité sM&/ech'ce; nous croyons qu'il y a réellement eu
beaucoup de gens, au XVIIe siècle, qui se sont crus sorciers et qui
ont fait des actes de magie, signé des pactes avec le démon, tenté
de s'enrichir ou de satisfaire leurs haines et leurs vengeances à
l'aide de la puissance surnaturelle qu'ils attendaient de lui. Beau-

coup d'entre les sorcierset les sorcières qui ont péri sur les bûchers
croyaient à la réalité de leurs hallucinations, de quelque façon
qu'elles se soient produites'. Parfois même les réunions nocturnes
décrites par tant d'interrogatoires, les agapes infernales, célébrées

au milieu des cérémonies les plus immondes, ont peut-être eu véri-
tablement lieu sur quelque colline solitaire, au carrefour de quelque
forêt'. Nous ne croyons pas non plus qu'on doive nier d'une ma-
nière absolue la réalité de certains des méfaits reprochés à ces sup-
pôts du diable les morts subites d'hommes, d'enfants, d'animaux,
mentionnées dans tant d'aveux, peuvent avoir été occasionnées,
d'aventure, par le poison, aussi bien que par une cause naturelle,
étrangère à la volonté des accusés. Mais il ne me semble pas permis
de tenir compte de ces facteurs, au delà d'une mesure assez res-
treinte, dans l'appréciation de la sorcellerie d'alors. Rien ne prouve
en effet que, si même ces quelques faits matériels ne s'étaient pas
produits, l'ensemble du tableau dût en être notablement changé.
C'est une tradition déjà ancienne et fortement établie qui règle la
matière; les usages et les pratiques de la sorcellerie étaient enre-
gistrés, si je puis dire, depuis longtemps, à l'époque dont nous
parlons, aussi bien que la façon de les combattre. Les prescriptions
minutieuses des autorités civiles et ecclésiastiques qui l'ont fixée,
ont pénétré du cabinet du jurisconsulte et du confessionnal du
prêtre dans l'âme et le cerveau populaires- Dans ces sphères, on
se représentait forcément les procédés du Malin, les maléfices des

phénomènes qui se rattachent à l'hystérie, l'hypnotisme, la suggestion, etc.
J'y renvoie aussi pour une foule de détails descriptifs; ceux que nous em-
ployons ici sont presque tous empruntés aux documents nouveaux, réunis
depuis 1872.

1. Elles étaient ou bien d'origine purementpsychologiqueou produites par
des onguents et des boissons dout le datura, la jusquiame ou le pavot four-
nissaient sans doute les éléments principaux.

2. On trouvera la liste plus détaillée des localités de montagne et de
plaine spécialement favorisées par la visite des sorcières alsaciennes, dans
Aug. Stœber (A<sa<K!, 1856-57, p. S83 et 334), dans W. Hertz (Deutsche .Sa~e
irn Elsass, p. 203) et dans ma Sorcellerie,p. 36.

3. Pour se rendre compte du fait que le peuple voyait partout autour de
lui de la sorcellerie et des sorciers, on n'a qu'à parcourir la liste des noms



victimes d'une manière quasiment stéréotype, absolument comme
les récits de l'histoire biblique ou les enseignements dogmatiques;
le catéchismedu Diable n'était pas moins arrête que celui de l'Église
et son questionnaireégalement immuable. Une fois que la rumeur
publique avait fait planer sur la tête d'un malheureux le moindre
soupçon de sorcellerie, malheur à lui si ses nerfs n'étaient pas d'ai-
rain Pour peu que « l'autorité a tînt à le voir proclamer coupable,
le bourreau se chargeait de l'aveu, et nul ne saurait douter que c'est
lui le grand pourvoyeur des bûchers et des gibets. Pourvoyeur
irresponsable, puisqu'il partageait la folie commune, il ne faisait
qu'exécuter les ordres des tristes représentants d'une justice féroce
et démente elle-même.

Il y avait plusieurs raisons particulières pour que l'épidémie,
générale alors, sévit plus cruellement en Alsace. D'ancienne date,
la vallée rhénane fut un terrain favorable aux croyances hétérodoxes
et à toute fronde religieuse; les sectes de tout genre y ont pullulé
au moyen âge et le siècle de la Réforme y a vu les anabaptistes.
Notre région était entrée dans le XVII'' siècle profondément tra-
vaillée par le ferment des discordes religieuses et l'accusation de
sorcellerie a été, plus d'une fois, dans l'Allemagne catholique de ce
temps, un prétexte commodeet décent pour écraser des germes d'hé-
résie. Des guerres continuelles avaient semé la misère la plus noire
dans les campagnes et chez beaucoup de malheureux cette misère
opiniâtre doit avoir engendré la folie temporaire ou durable. Bien
des aveux insensés, avidement notés au passage par les greffiers
stupides dont nous lisons aujourd'hui les procès-verbaux, ne sont
que des divagations de pauvres fous. Bien des aventuriers aussi,
exploitant le désir ardent de ces misérables, d'être délivrés de leurs
maux à tout prix, ont pu profiter des superstitions populaires et
jouer au milieu de ces masses moralement et physiquement abruties,
le rôle d'émissairesde Satan ou même celui du démon en personne.
Enuh l'organisationmême de la justice et surtout l'éparpillementde
tant de petites justices seigneuriales y favorisaient les plus odieux
abus de la force, de l'imbécillité des uns et de la convoitise des
autres. Le privilège d'être jugé par ses pairs présentait un surcroît
de dangers quand c'étaient quelques villageois profondément supers-
titieux qui décidaient de l'innocence ou de la culpabilité des malheu-

de lieux-dits qu'ils rappellent (Hexeuacker, Hexeubaum, Hexenbuokel,
Hexengarten, Hexengrub, Hexenhag, Hexenkeller, Hexenmatt, etc., etc.).
Voir, pour la Ha.ute-Atsa.ce, le Dictionnaire topographique de G. Stoffel
(2' édit.), p. 245-846.



roux chargés par la rumeur publique. Comment n'auraient-ils pas
condamne, sans hésitation aucune, quand leurs conducteurs spiri-
tuels ne cessaient de leur parler, avec une conviction tout aussi
complète, des sortilèges pratiqués autour d'eux~, quand, lors de la
visitation des paroisses, les dignitaires de tout culte les interro-
geaient solennellement pour savoir si personne, parmi eux, ne se
livrait aux pratiques de la sorcellerie ?P

C'est une consolation relative de pouvoir se dire qu'une partie
tout au moins des innombrables victimes de la folie des sorciers a
été punie pour des méfaits véritables, pour des crimes frappés jus-
tement par les lois de tous les temps et de tous les pays. On ne se_
figurait pas alors que certains actes, répugnantparticulièrementà
la loi morale, l'empoisonnement, l'inceste, les crimes contre nature,
pussent s'accomplir autrement que par l'intervention directe de
Satan, et peut-être les coupables le croyaient-ils eux-mêmes. Du
moins, dans les nombreux dossiers que nous avons parcourus, les
incendiaires', les sodomites, les paysans et les bergers inculpés de
bestialité, déclarent tout d'abord avoir signé un pacte avec le Malin*.
Mais pour combiend'autrescette explication ne saurait être valable
Ce ne sont pas de petits enfants ni de vieilles octogénaires qu'on
peut charger d'accusations pareilles, et c'est précisément en lisant
dans nos pièces d'archives les soi-disant aveux de leurs noces au
sabbat, faits par des garçonnets et des fillettes, incapables de rien

1. En 1648, le pasteur Widtmann, de Scharrachbergbeim,note sur son
registre des baptêmes qu'un enfant a été ensorcelé par une parente qui
assistait à la cérémonie et supplie toutes les femmes enceintes de la paroisse
de redoubler leurs prières pour échapper à pareil maléfice. (Rœbrich, Mscr.
Bib). mun.. n° 734, 11.) En 1615, le pasteur J.-J. Ruckus, de Romanswiller,
dénonce une vieille femme qui demeure dans le Birckenwaldet qui séduit
ses ouailles et il dit « qu'on devrait bien ne pas la laisser en vie a. Rosbriehj
.W~/tCt~ns'cft, J[. p. 855.

S. Articles de la police ecclésiastique par lesquelz les curez de l'evesche
de Bâte ont accoutusmé d'examinerleurs paroissiens, 1664. (~cc~sMs~cK~t
/l/en!fn.<c, 1891, p. 17.) Voy. aussi les extraits de la X't/'nAs/tets~a:-
tion de 1650 chez Rœhriob, Aff'MAe~M~e~, H, p. 853.

3. C'est ainsi qu'une jeune fille de seize ans, qui, en 1611, allume un
incendie par lequel le village de Dettwiller est détruit presque en entier (et
q.ui est décapitée et brûlée le 13 septembre 1611), déclare avoir agi à l'insti-
gation d'un Juif, accompagné d'un grand chat noir. Augustin Trensz, qui
allume à Strasbourg la maison paternelle, et qui est également décapité,
puis brù)e, le 18 juin 1613, déclare avoir signé, des l'âge de 1~ ans, un pacte
avec Satan, etc.

-1. Procès de Jacques Müller, de Wahlheim, 2 septembre 1615. (A.H.A.,
C.37.)–Procès de Lucie Ehringer, de Guémar, 1614.(A.H.A.E.633.)–Voy.
aussi l'histoirede la petite fille de sept ans, violée par le diable sous forme
de valet, pendant qu'il lui met ses bottines. (Gény, JaA/'&KeAey,I, p. 117;
Tchamser, A/~ct/M, !1, p. 308; A lsatia, 1857, p. 338, etc., etc.)



comprendre aux choses qu'on leur fait dire', qu'on se demande si,
même pour les autres, les confessions sont véridiques ou si elles
sont arrachées, elles aussi, par la torture 2.

Il n'est pas possible d'établir une statistique, même approxima-
tive, des victimes alsaciennes de la procédure contre les sorciers,
au XVIIe siècle. Il faudrait pour cela dépouiller une à une toutes les
petites archives locales et encore un grand nombre d'entre elles
ont-elles péri ou ont été du moins fortement endommagées, soit
pendant les guerres de l'époque, soit pendant la Révolution. Grâce

aux nombreux travaux sur l'histoire locale, mis au jour depuis un
demi-siècle, on peut se faire pourtant une idée de la fréquence de

ces procès dans certains centres de la province et à certains mo-
ments de son passé. De ces données multiples, bien que fort Incom-
plètes, il résulte que c'est par milliers que furent immolées les vic-
times que la Haute-Alsace en a vu périr proportionnellementun
nombre infiniment plus considérable que la Basse-Alsace, et qu'en
Basse-Alsace même les régions catholiques ont fourni plus de sor-
ciers et de sorcières que les régions protestantes 3. Voici maintenant

1. Nous trouvons dans ces procès des enfants de 14 ans, à Bœrsoh (Da-
cbeux, Fragments cle Chroniques, II!, p. 176), de 12 à 13 ans, à Schlestadt
(Dorlan, Notices, II, p. 195), de 5 à 6 ans même (Hecker, Munster, p. 94).

2. Nous citerons ici deux dossiers qui nous ont semblé typiques en fait
de dépositions enfantines. L'un est celui de deux garçons, Jean Schneiderlin
et Christophe Philippi, de Bollwiller, qui furent impliqués dans un procès
de sorcellerie en janvier 1641, et dénoncèrent toute une série d'autres
enfants. L'un des inculpés (il a onze ans!) raconte (ou on lui fait raconter)
qu'il a épousé au sabbat la petite sœur d'un camarade, « seye AM&sc/: und
M?e</ss ~etoes<, o! ~et~~ /)*a;K erM bauch, in MM.e<'Met< &esn/:eA6/ in bei-
Mtft Michael Zf/o/s, G/'etoe Anna, etc. » (Confessio a!KorK/n puerorum .sa
6o«Met~ A. H. A., C. 984.) L'autre dossier est celui de la petite Made-
leine Baumeyer, de Bergheim, âgée de 12 ans, qui est convaincue d'être
allée au sabbat, au Heuberg, en Souabe. Elle raconte qu'elle y est arrivée
dans un carrosse, attelé de huit chats noirs, et quand le diable l'a vue, il lui
a dit « Hoho, voicy ma petite pucelle! » et il l'a possédée. Le procès eut
lieu en juin 1683; les actes de procéduresont en français, car le Conseil sou-
verain, heureusement pour les accusés, a voulu reviserl'affaireet la fillette,
co~e~m/tM a mort par le M6[~/M~e/-tc/!t de Bergheim, en fut quitte pour
être fouettée et passer six semaines en prison. (A. H.A.,E. 1048.)

3. On a quelquefois soutenu le contraire. Récemment encore, M. l'abbé
Gatrio affirmait dans son Histoire de AfM/'&o;c/t(II, p. 301) que les protestants
ont brûlé beaucoup plus de sorcières que les catholiques. Cela est discu-
table quand on parle de tout le Saint-Empire, mais pour l'Alsace seule,
c'est positivement erroné. Par ce que nous avons dit plus haut, on voit que
la superstition était à peu près partout la même; ce n'est donc pas précisé-
ment par suite de leur tolérance plus grande ou de leur supériorité morale
que les luthériens d'Alsace ont été moins ardents à sévir. Mais, e/t~/at~, il
ne saurait y avoir de doute sur la disproportion entre les condamnations,
qui diminuentà mesure que l'on descend vers le nord de l'Alsace.



quelques chiffres caractéristiques relevés dans les chroniques ou
les archives locales nombreux procès à Altkirch,de 1607 à 1615~;
à Thann, de 1602 à 1620, cent et une exécutions* dans les posses-
sions de l'abbaye de Murbach et les terres du Mundat supérieur,
dans la seule année 1615, 54 personnes brûlées"; à Bergheim, de
1582 à 1630, 33 femmes et un homme condamnés au feu*. Disons en
passant que cette extrême prédominance des femmes, que nous ren-
controns partout, s'explique théoriqucnzent parce que Satan avait
besoin d'épouses 'bien qu'il eût aussi des accointancescontre nature)
et qu'on ne songeait donc pas autant à incriminer les hommes; elle
s'explique en fait par la circonstance que les principalesvictimes
des procès de sorcellerie sont de pauvres vieilles, veuves pour la
plupart, sans appui dans la paroisse et dont les nerfs affaiblis sup-
portent aussi moins bien les épreuves de la torture. A Colmar, les
exécutions sont peu fréquentes au XVH~ siècle; on en signale
cependant quelques-unes~; mais à Ensisheim, siège de la Régence
autrichienne, il y eut 79 femmes et 9 hommes mis à mort avant
1622'; à Guebwiller, 18 personnes périrent de 1615 à 1623~; dans
la vallée de Munster de nombreux procès eurent lieu de 1596 à
1632'; à Schlestadt le zèle des tribunaux locaux fit, du l'jum 1629

au 12 février 1642, 91 victimes". Dans le petitvillage de Gerstheim,

1. A.H.A., C. 37.
2. Tschamser, Anna~M, II, p. 290-377, passim. De mars à novembre 1616,

il y eut dans cette petite localité 22 exécutions.
3. Dag. Fischer, d'après les Archives du tribunal de Saverne,/?ee«ed'Al-

sace, 1870, p. 324.
4. Inventaire des Archives communales de Bergheim, F.F. 3, case 32.
5. Il y eut, p. ex., une exécution le 31 août 1637. (Recue d'Alsace, 1876,

p. 273.) Mais en général on ne semble pas avoir été aussi sévère à Colmar
qu'autre part. Un bourgeois, nommé Pancrace MuUer, convaincu de s'être
adresse à un sorcier pour gagner le cœur d'une jeune fille et celui de sa
future belle-mère, en fut quitte pour 200 florins d'amende et huit jours de
prison. (Rathsprotokolldu 13 avril 1602, cité Alsatia, 1872, p. 350.)

6. Meroklen, ~estotree~/tsMAefnt,II, p. 114 etsuiv.
7. Gatrio, Murbach, II, p. 301.
8. Hecker, Mufts<(' p. 66-96. En 1617, il y en eut sept à la fois. Le procès

de la femme Furst, de Günspach, jugée en 1631, est surtoutcurieux. Le pas-
teur de Munster, Samuel Israël, qui passa avec la condamnéeles derniers
cinq jours et la nuit avant le supplice, se fait payer quatre florins pour cet
office de cure d'âmes, et il accepte en plus une housse de lit bleue' pour son
fils Pierre, qui est filleul de la mère de cette malheureuse.(A.H.A.,E.621.)

9. Sur ce nombre, il n'y a que cinq hommes. (Dorlan, op. cit' Il, p. 195,
suiv.) C'est le seul fragment du Me;&i/M/'e~M<e/' qui soit conservé; nul
doute que les immolations n'aient continué après la dernière de ces dates.
Mais ce qui est bien suggestif, quand on étudie cette liste en détail, c'est de
voir que dès que les Suédois s'emparent de la ville, en 1632, les sorciers
semblent disparus; plus de procédures. Dès qu'ils ont évacue la place, les
condamnations recommencent.



près Erstein, en mai et en juin 1630, on brûla 19 hommeset femmes -Y

à Obernai, on signale l'exécution d'une série de sorcières en 1618,
1628, etc. A Barr, seigneurie strasbourgeoise, il y eut une véri-
table épidémie de sorcellerie dans les années 1628 à 1630"; à Ha-
guenau, on brûla 8 femmes en 1616; en 1627, 21 personnespérirent
de septembre à novembre 4; il y eut encore d'autres victimes en
1658~. Dans les deux villages de Westhoffen et de Balbronn, il y
eut, de 1659 à 1663, vingt-trois procès de sorcellerie.; dans la sei-
gneurie de Diemeringen, de 1671 à 1673, il n'y eut pas moins de
17 exécutions capitales pour le même crime~. A Saverne, il y eut
15 sorcières brûlées de 1614 à 1615, et 19 de 1628 à 16398. A Stras-
bourg enfin, si les procès de ce genre ne furent pas nombreux, il y
en eut néanmoins un certain nombre', et la métropole de l'Alsace
n'a nullement mérité l'éloge qu'on lui accorde parfois de n'avoir
jamais accueilli de procédures pareilles devant ses tribunaux'
?\ous arrêterons ici ce lugubre martyrologe qu'il serait trop facile
d'allonger encore par la citation de maint dossier Inédit~.

1. Exceptionnellement,le prévôt du village fut englobé dans la procédure
(Der Schultheiss M~e/'tectr aKc/t de[&e~/). Rœhrich.Mscr.de la Bibf. mun.,
n" 734,1.

2. Inventaire des Archives communales d'Obernai, C.C.87. Voy. Gyss,
Ht.o~e d'Obernai, Il, p. 41, 174.

3. Dacheux, f/'a~me/ de chroniques, 111, p. 175. Reuss, -So/'ce~e/'t'e,
p. 179 et 199.

4. Guerber, Haguenau, I, p. 284-286, et A.H.A., C. 123. Voy. aussi le
volume de M. Klélé, ~/MMfnoe!/t/t in der .La~c/oo~M Hagenau, passim.

5. A. H. A., C. 123.
6. Nous avons surtout utilisé le AMe/H/)/'o<o/coM de ces deux localités en

écrivant certains chapitres de notre -So/'ce~e/'te en Alsace; voy. aussi Kiefer,
Bct<6/'oft/t, p. 47-64.

7. Extraits des registres paroissiaux de Diemeringen, dans l'Alsatia, 1857,

p. 338.
8. Dag. Fischer, Geschichte con Zabern, p. 45 et 55 suiv., d'après les dos-

siers conservés aux archives de Saverne.
9, Les dossiers eux-mêmes n'existent plus; versés autrefois aux archives

du tribunal civil, iis ont péri avec le Palais de Justice pendant le bombar-
dement de 1870. Mais nous voyons par les vieux répertoires du Conseil
des XXI, sous la rubrique ~Ve~c/t/j/'oeess und Ea?ect~t'o/tes, qu'il y eut des
procès de sorcellerie en 1630, 163), 1634, 1637,1640, 1641, 1642.1644,soit dans
la ville même, soit dans les bailliages ruraux de la République.Nous voyous
par une notice des Annales des Jésuites de Scblestadt (Geny, Jc[/t/-Mc/te/
If, p. 13) qu'en juin 1633, « puer magus Argentinaecombustus, contra Jesuitas
cnuntiavit et morte connrmavit )). La CA/'o/nçt/g de Wct<e/' note (fol. 238 B)

à l'année 1660 la condamnation au bûcher de Catherine Heim, femme du
maître d'école de Oorlisheim; la malheureuse,à laquelle les tortures avaient
arraché l'aveu qu'elle était sorcière, se pendit dans son cachot. Une autre
fut brûlée vive en 1615 pour avoir ensorcelé le chapelain de l'hôpital.

10. A. Réville, L'histoire et la f/of;<t~e dM Diable, Strasbourg, 1869. 189.
11. Nous avons trouvé encore des renvois à des procès de sorcellerie ou



La genèse des procès de sorcellerie, les procédés employés pour
obtenir des aveux, lanature de cesaveux eux-mêmes,sont à peu près
partout identiques. Contrairementà ce qu'onpourrait supposer de
prime abord, tous ces dossiersrecueillis du sud au nord de l'Alsace,
sont d'une extrême monotonie, et il est bien rare que l'imagination
plus active ou plus lubrique d'un juge ou d'un témoin les fasse sor~
tir de l'ornière traditionnelle. Pour bien se rendre compte avec
quelle redoutable facilité une accusation de sorcellerie pouvait
être mise en train, on n'a qu'à parcourir l'7KS<7'He<tOKj'?OH/'<<'<~coMp/7'

les indices rédigée par une commission spéciale, sur l'ordre de
l'évêque de Strasbourget remise pour les guider, à tous les prévôts
urbains et àtous les baillis ruraux'. Seront regardéscomme suspects
de sorcellerie, dit ce document si caractéristique, toute personne
« que la majorité de la population regarde comme telles, s'il est
fourni des raisons suffisantes de cette croyance; toute personne qui,

se sentant menacée,prend la fuite toute personne qui cause à l'écart
avec une sorcière; toute personne ayant menacéhommes ou bêtes, si
plus tard des maléfices viennent les frapper; toute personne (accusée)
quiniera, variera dans ses dépositions ou montrera une grande frayeur;
toute personne qu'on rencontrerait de nuiten desendroits suspects;
toute personneincrédule; toute personne ayant été dans sa jeunesse

une femme de mauvaise vie et toute autre dont la mère aurait été
sorcière elle-même~; tous ceux enfin qui ne porteraientpas sur eux
un ~ÉSTiMs De: ou un rosaire. On le voit, les maillesdu filet judiciaire
étaient assez serrées pour que chacun pût y être pris, pour peu
qu'il eût quelque part des ennemis ou des jaloux. Une conversa-
tion de deux commères au four banal ou à la fontaine publique, un
radotage de deux paysans ivres au cabaret suffisait pour mettre une
rumeur malveillante en train. Les imbéciles ne manquaient pas

des dossiers y relatifs pour Altkirch, 1601-1618 (A. H. A., C. 36, 37,41) Bal-
lersdorf, 1624-1630 (Walther, Geschichte oon. Ba<s~o/y); Be~M, 1617
(NoKce~e RecMe catholique d'Alsace, VIII, p.451); C/KMe/tOM. 1619 (A.B.A.,
G. i<168); ~foe/t/eMef! 1612(A.H.A.,C. 122); Marmoutier, 1611 (A.B.A.,
G. 3169; E. 2839); Munaenlzeim (A.H.A., C. 123); Ribeauvillé, 1627 et
Hachirnette, 1619 (A.H.A., E. 624-625);La Po~o~e, 163S (A.H.A., E.622);
Rosheim, 1628-1630 (A.B.A. C. 41); Saint-Hippolyte,1605-1627 (A.H.A.,
C. 628); MMftc/i6[Ksen.SKr&oKr~, etc., etc.

1. Elle a été réimprimée par Dag. Fischer, Geso/MC/~6 ~a!6t!s, p. 42
et suiv.

2. On trouve fréquemmentdans les dossiers cette tare héréditaire quipès&
lourdementsur les malheureusesaccusées et suffit généralementpour ame-
ner une condamnation;elles n'avaientsouvent, d'après leurs aveux, que 7,
8. 9, 10 ans quand leurs mères ou leurs sœurs aînées ont, été brûlées; on ne
pouvait donc guère leur enseignerencore le péché de sorcellerie. (Voy. par
exemple le procès d'UrsuleSemler, de Bergheim, 16S3. (A.H.A., E.1048.)



pour la propager, les envieux pour l'envenimer, sans que l'accusé
en sût rien; puis, un matin, elle éclatait par tout le bourg ou le village.
S'il essayait de fuir, sachant ce qui l'attendait, l'inculpé, par cela
seul, s'avouait coupable coupable encore si l'effroi paralysait sa
langue ou s'il essayait de nier. On peut suivre dans certainsdossiers
l'incubation lente du procès, le grossissement rapide des récits
primitifs, tout le développement de la bêtise et delà cruauté humaines
acharnées contre une victime sans défense~. Parfois un phénomène
naturel des plus simples suffit pour tourner la tête à une population
entière. Le 13 et le 14 avril 1603, une violente gelée sévit dans la
Marche de Marmoutier et les vignes périssent. Après constatation
du désastre, les bourgeois de Marmoutier courent à l'église, sonnent
le tocsin, se réunissent à l'Hôtel-de-Ville et déclarentque le dégât
est le fait des sorciers, qu'ils veulent les brûler et qu'ils sontdécidés
à exposer corps et biens pour ce faire Afin de calmer les esprits,
l'autorité arrête trois femmes mal famées et le suffrage universel
consulté les ayant déclarées magiciennes, on les enferme dans un ca-
chot. Le lendemain, une pauvre femme de Reutenberg, de réputation
équivoque elle aussi, prise de peur, décampe; elle est poursuivie
et arrêtée; puis, le 17 avril, c'est le tour d'un jeune garçon de seize
ans. On le charge de chaînes, puis il dépose volontairement qu'il a
été deux fois au sabbat sur le sommet du Schnéeberg, avec les trois
femmes emprisonnées, qu'elles ont pris, en passant, trois mesures
de vin à un paysan de Reinacker, etc.

Dès lors les témoignages surgissent en foule, les uns plus saugre-
nus que les autres, et finalement c'est un dossier des plus volumi-
neux qu'on soumet à l'appréciation d'une des sommités du barreau
strasbourgeoisd'alors~.

Que peut faire devant une telle avalanche de témoins convaincus4,

1. On peut citer, comme exemple, l'interrogatoireet les dépositions du
procès de la femme Sophie Tùrckenschneider.de Bœrsch (1619), que nous
avons publies dans l'appendicede notre .So/'ce~ert'e, p. 159 et suiv. II y
faut remarquer la pusillanimité du curé qui ne veut pas l'écouter, quand
dans sa terreur elle l'appelle à son secours.

2.«.E'K<sc/~o;ise/<et6M/tafgH!!a!a;a:n.sKse~e/t.oOn comprend qu'en présence
de gens aussi résolue l'autorité ne se préoccupait guère de défendre une
innocence à laquelle elle ne croyait peut-être pas elle-même. (Acta besa-
gendwie einige Burger zu Maursmunster. wegen einiger der He~eret~
~en~tOte et~t'ge Btt~e/' SH AfoiMrsMK~s~er. K)e~6~. et/tf~sy ~e/' 19 avrilcN/'do'c/~Mjre/t Wet&s/)erso~e/t et/te/tAt<MA/ e/'Mec/Mt Aa6e/t, 19 avril
1603. A.B.A..E.283U)

3. Le ~'etc~ s/)eetM de Georges Obrecht, mort avocat général de la Répu-
blique de Strasbourg, daté du 31 mai 16U3, se trouve au même dossier.'

4. Les premiers témoins sont toujours des ennemis, des prétenduesvictimes
de l'accusée; elle a tari leur lait ou celui de leurs vaches, elle leur a donné
des rhumatismes,elle les a chevauchés la nuit, etc.



irrités, l'inculpée, soit ahurie, soit déjà résignée' ? Sans doute, elle
niera d'abord, mais elle ne pourra nier longtemps, car à la confron-
tation simple avec les témoins (gutliche &e/ag'Mng') succède immédia-
tement la question, et l'aveu, refusé d'abord aux sollicitations des
juges, est bien vite accordé d'ordinaire au bourreau. Les supplices
de la torture étaient à peu près partout les mêmes en Alsace. Les.
inculpés étaient lusses au haut d'une échelle, ou bien au plafond, à
l'aide d'une poulie, les mains attachées derrière le dos par une corde,
qui supportait tout le poids du corps; les bras, disloqués de la sorte,
devaient porter encore le poids supplémentaire de lourdes pierres
de vingt, trente, ou même quatre-vingts livres. Puis on laissait
retomber brusquement le patient, et il était rare qu'il pût résister â~

la triple estrapade qu'autorisaient les règlements pour une seule et
même séance de torture. Il y avait d'ailleurs encore les brodequins
(spanische s<;e/M) pour déchirer les muscles et briser les os des pieds,
les vis (&c/yMc/a:~en)appliquées soit aux mollets, soit même aux os
du bassin il y avait, ressourcesuprême du tribunal contre les crimi-
nels endurcis ou particulièrementprotégésdu démon le « tourment
de l'insomnie », durant lequel le patient était maintenu sur un siège
étroit (sedes f~7/ayK/M), pendant dix, douze ou vingt-quatre heures
au besoin, sans autre appui qu'un collier de fer étroit, garni de
longues pointes acérées à l'intérieur, qui déchiraient la gorge ou la

nuque de la malheureusevictime, quand elle succombaitau sommeil.
On a vu quelquefois des inculpés robustes refuser de s'avouer cou-
pables après la torture de l'estrapade il est sans exemple qu'on
ait pu résister au tormentum t'nso/KnM?, quand il était appliqué par
des juges résolus à obtenir un aveu.

Quoi d'étonnantà ce que tant d'accusés et d'accusées, détachés
de l'appareil de torture et sachant que celle-ci recommencerait
le lendemain, plus terrible, aient cherché à y échapper, et à se sous-
traire au bûcher par un suicide' Quoi d'étonnant encore que, per-

1. Il y a de ces accusations qui planent, en effet, pendant des années sur
la tête des malheureuses; elles te savent, protestent à l'occasion contre ces
bruits infamants, mais n'osent se sauver, car ce serait avouer leur crime.

2. On sait que l'un des articles de foi des tortionnaires d'alors était que le
diable pouvait rendre ses adhérents insensibles à. la douleur. C'est pourquoi,
avant de procéder à la torture « /)/'o/)<e/' suspicionem &nM cum diabolo
joetctt insensibilitatis, der locus <o/'<Kr<c xMco'' e.BO/'ctStr~, ctKoA ~Mge/a~e-
/:ene /Ht< ~a;/t<z ~6t<?e~ g'e&eM<~<'t'e/t /<cM/e/*ft, c~Mt~ <t«nA ;M/'<Mtt!a: <~ea~/M Oe< ganta ~ctceseK, a~e~~< toora'M. o Procès Turokenschneider.
agno l~ei genu~laet çleu,esen, angelegt coorden. )) Procès Tûrekensehneider.
(Reuss, Sorcellerie, p. 176.)

3. Il y en a de nombreux exemples dans nos dossiers. Nous avons déjà cité
celui de la femme Heim, de Dorlisheim nous citerons encore le procès de
la femme Jordan, d'AItenaoh. 1613 (A.H.A., C. 37), et celui de ta femme
Marillat de Favernach. (A.H.A., C. 123.)



suadées de l'inutilité de leurs plaintes et de leurs larmes, désespé-
rant de la justice des hommes et de la miséricorde divine, beaucoup
de ces prétenduessorcières se soient déclarées prêtes à avouer tout
de suite ce qu'elles étaient censées avoir commis de crimes et de
méfaits ? La tâche n'était pas bien difficile, chacun sachant au XVII~
siècle ce que faisait Satan et quels services il réclamait de ses suppôts.
La série des questions adressées aux accusés n'était pas moins cons-
tante que les procédés de la torture'.La curiosité du juge s'informait
d'abord de ta façon dont ils avaient fait connaissance avec le Diable
et de la façon dont avait été conclu le pacte infernal. H voulait en-
tendre, avec tous les détails possibles, le récit des noces diaboliques
et l'impression faite sur la néophyte par son terrible amant. Qui
avait présidé la fête du sabbat, quels avaient été les joueurs de fifre

ou de violon, quels étaient les danseurs et les danseuses ? Qu'avait-

on mangé et bu dans ces agapes horribles ? N'avait-on pas résolu de
faire périr l'enfant d'un tel ou la vache d'un tel autre? N'est-ce pas
là que dans leurs chaudrons elles avaient préparé les maléfices
nécessaires pour amener telle grêle ou telle gelée ? N'y avait-il pas,
ce jour, au sabbat telle voisine et la fille de telle autre? N'étalt-11

venu personne du village le plus proche? II fallait répondre par des
dates, des noms de lieux et depersonnes, sous peine de voir recom-
mencer indéfiniment le supplice. Il ne suffisait pas de nommer des
défunts, des complices déjà jugés et condamnés; et l'on désignait
alors à côté des morts auxquels l'on ne pouvait plus rien faire, les
premiers noms venus qui surgissaient dans la mémoire, des enne-
mis sans doute aussi, qui vous avaient dénoncé peut-être, qui
s'étaient réjouis de votre malheur et que, dans une rage impuissante,
on voulait au moins entraîner au bûcher. Chaque nouvelle accusée,
torturée à son tour, nommait d'autres victimes, et c'est ainsi que des
petites villes et des villages, une fois contaminés, voyaient leur po-
pulation décimée par la peur des victimes et par l'ineptie des bour-
reaux~. Combien de fois peut-être aussi le greffier notait-il certains
noms que le juge voulait entendre et qu'il suggérait opiniâtrement
aux patients jusqu'à ce que leurs lèvres eussent proféré l'accusation
fatale'!

1. On ne peut entrer ici dans le détail souvent grotesque et répugnant,
le plus souvent monotoue, de ces aveux. Nous renvoyons aux ouvrages
d'Aug. S[œber et de Klélé, ainsi qu'au nôtre, cités dans la BtMfog'a~At'e
(tome I,p. xxx).

2. Dans le procès monstre de BaIIbronu etde Westhoffen (1659).
3. Cette supposition est parfaitement licite quand on voit que ce ne sont

pas du tout de pauvres femmes seulement,mais des gens richespour l'époque,



Il ne faudraitpas dire que tant de confessions presque identiques1
prouvent d'une manière irréfutable les faits monstrueux qu'elles re-
latent. Ce qui se débite dans tous les procès-verbaux des causes de
sorcellerie, non seulement en Alsace, mais par toute l'Europe, en
Bëarn comme aux Pays-Bas, en Autriche comme en Suède, ce sont
les lieux communs du catéchisme de la sorcellerie; la plus ignare
paysanne a su, dès son jeune âge, ces bizarres légendes; elle ycroit
de toute son âme, elle n'a pas besoin de faire le moindre effort d'in-
vention pour réciter la kyrielle de ses aveux, sous l'étreinte de la
torture'. Ces dossiers forment, nous l'avons déjà dit, une littérature
infiniment monotone, où le canevas est toujours le même* et où l'on
ne rencontre que bien peu de détails originaux, même dans l'hor-
rible*. Tous les méfaits commis rentraient ou bien dans la rubrique
des crimes vulgaires (empoisonnements, assassinats, infanticides
adultères, actes de bestialité, destruction d'animaux), et peut-être
ceux-ci étaient-ils parfois réels, ou bien ils appartenaient au do-
maine irrationnel,soitqu'ils fussent le produitd'hallucinations momen-

tanées ou simplement de suggestions judiciaires. En dernier lieu, se
placent les phénomènes météorologiques (gels nocturnes dans la
banlieue, orages terribles ravageant les moissons et les vignobles),
les maladies épidémiques, les pestes bovines, etc., catastrophes trop

qui sont traduits en justice et qu'on sait que les biens des condamnés
étaient confisqués par les autorités et partiellementgaspillés en banquets des
juges et en frais de justice.

1. Çà et là dans le Midi, l'imagination plus lascivedes populations se tra-
hit par l'abondance des détails obscènes (Voy. les ouvrages de Pierre de
Lanore sur les sorciers basques, Paris, 1612) en Alsace,la note érotique est
bien plus effacée, comme dans les pays du Nord en général.

2. L'archiduc Léopold, évoque de Strasbourg, avaitprescrit, par ordon-
nance du 12 janvier 1612, de réunir les relations de tous Jes procès de sor-
cellerie, jugés sur ses terres, en un grand Mt~e/MMcA, projet qui ne fut pas
réalisé. Il nous aurait conservé sans doute de nombreux dossiers aujour-
d'hui perdus, et appris de la sorte le nom de bien des victimes, mais sans
nous apprendrerien de plus sur le fond même de la question.

3. Le Journal si curieux des R.R. P.P. Jésuites deSchlestadt, que nous
devons à M. l'abbé Gény, renferme une foule d'aSaires de sorcellerie (I,
p. 32, M, 43,100, 103, 117,131, 132, 146, 169, etc.); on y Ut en latin plus ou
moins élégant ce que nous avions lu déjà en mauvais allemand, mais il n'y
a guère de traits nouveaux.

4. Il y en a parfois qui dénotent une bêtise indicible. Dans le procès
d'Ursule Semeler (1683), un témoin dépose que l'accuséelui envoyait tou-
joursdes puces dans sa chaumière et s'en plaint amèrement.Pour le calmer,
Ursule lui répond: « Je ne vous feray plus de puces je les enverray dans
les maisons des Juifs. »

5. La mortalitédes petits enfants et des femmes en couches était énorme
à cette époque; de là le très grand nombre de sages-femmes impliquées
dans les procès de sorcellerie. On les accusait d'être les pourvoyeusesd'en-
fants pour les banquets du sabbat.



véritables pour les malheureux qu'elles frappaient, mais naturelles
et nullement magiques.

L'aveu une fois arraché aux inculpés, rien ne servait de le ré-
tracter en descendant de la sellette une aussi criminelle obstination
ne pouvait que ramener à la salle de torture celui qui venait d'en
sortir, mais n'innocentaitnullement ceux qu'il avait désignés àlajus-
tice et qui devaient prendre place à ses côtés dans la « Tour aux
sorcières )) manquant à peu de bourgs et de villettes d'Alsace'.
L'exécution se faisait d'ordinaire là où était domicilié l'accusé, quel-
quefois aussi dans le chef-lieu administratifvoisin. Le bûcher formé
de bois sec, de bottes de paille et de fagots, entassés autour d'un
pieu solide, fiché dans le sol, se dressait sur la place publique du
bourg ou du village, et c'est généralement sans aucune possibilité
d'appel, la procédure fort sommaire étant close', que le condamné
subissait le supplice du feu devant ses concitoyens consternés ou
furieux 3. D'ordinaire les malheureux perdaient la vie dans les
flammes et quelques-uns seulement, par grâce spéciale, étaient
étranglés sur le bûcher même, avant qu'on l'allumât. Dans la se-
conde moitié du siècle cette exception devint la règle, afin d'abréger
les souffrances 4, et dans certains cas même, le bourreau procédait
par décollation' Immédiatement après le supplice, quelquefois

1. Le ~MM~t/Mt/'m. ne logeait pas d'ailleurs exclusivementdes sorciers.
Ce qui est curieux, c'est de voir les efforts faits par le diable, au dire de nos
sources, pour en arracher ses afndés. Voy. Reuss, Sorcellerie, p. 112.

2. Quelques bourgeois étaient çà et là assez riches ou assezinfluents encore
pour obtenir une révision de leur procès (Voyez le procès d'Utric Tretsch.
de Rosheim, A.B.A., C. 41) mais c'est une exception rarissime. Cela ne
changea qu'avec l'institutiondu Conseil souveraind'Alsace. Nous avons ren-
contré des exemples d'arrestationsopérées un jour et la condamnation sur-
venant dès le lendemain. (Cf. Walter, C/o/n~Ke,îol.838')

3. Quelquefois on les tenaillait encore d'abord aux seins avec des pinces
ardentes, etc. (Dag. Fischer, Za&c/t, p. 56.57.)

4. Dès 16:M, Anne Moll était décollée à Cbâtenois. avant d'être brutée. (A.
B.A., E. 1405.) En 1641, une sorcière do Tha.nu, Aune Morgin, finit de même,
mais après avoir passé par de cruelles souffrances. Obéissant aux ordres de
Satan, dit le chroniqueur, elle se frappa de deux coups de couteau en prison
et le bourreau crut ne jeter qu'un cadavre sur le bûcher. Soudain on la vit
sedresseraumilieu des flammes en invoquant la Sainte-Vierge,demandant
un confesseur; retirée à demi rôtie, elle raconta qu'elle était morte déjà, mais
que sa patronne l'avait ressuscitée pour qu'elle pût par une confession plé-
nière échapperà la damnation éternelle. Ayant reçu l'absolution, elle fut
décapitée pour la récompenser de ce miracle. (Tscbamser, Annales, II,
p. 492.)

5. Leobanoine Jean Glesse, membre de la commission épiscopale contre
les sorciers, a inscrit de sa propre main au AMe/M<M<cA 'de Saverne l'his-
toire d'un pauvre enfant de seize ans, auquel il avait fait avouer que Satan
le séduisit et le fit servir à ses hideuses amours. Par grâce, il le fit décapiter
de nuit dans les greniers de l'Hôtei-de-Ville. (Fischer, Za&e/'n., p. 49.)

R. REuss, Alsace, II. 8



pendant qu'il durait encore, juges, jurés et confesseurs se réunis-
saient à l'auberge et se reposaient de leurs émotions et de leurs fa-

tigues par de succulents festins, arrosés de bon vin, le tout aux frais
du fisc, c'est-à-diredes victimes'. Dans le dossier d'un procès de
sorcellerie, jugé àChâtenoisenl630,nousavons trouvé l'un à la
suite de l'autre lesdeux comptes, celui de Martin Freund, bourreau
dudit lieu, et celui de l'aubergiste de la Couronne, l'un portant les
frais de torture et d'exécution~, l'autre détaillant le menu du repas
servi au tribunal~.

Malheur à qui prenait trop vivement la défense d'une accusée,soit
avant que les aveux eussent été obtenus, soit surtout après la con-
fession de ses crimes C'était presque se dénoncer soi-mêmecomme
coupable du crime de sorcellerie'. II faut donc vraiment admirer le

courage des hommes moins ignorants et moins peureux, que les
choniqueurs nous signalent, en fort petit nombre, comme ayant
essayé parfois de disputer quelque malheureux au bourreau'. Cette
alternative terrible d'abandonnerà la vindicte publique des proches
ou de périr peut-être avec eux, explique aussi, sans l'excuser, la
lâcheté avec laquelle parents, frères, enfants, se détachent des
membres de leur famille, une fois qu'ils les voient entre les mains de
la justice. Et cène sont pas seulement de pauvres paysans ignorants
et sans influence aucune qui désertent de la sorte un devoir sacré
quand on voit à Thann la mère du jurisconsulte Weitenbach",à
Saverne la belle-mère du chancelier épiscopal Joseph Bilonius'
à ScMestadt deux femmes de bourgmestresde la ville*, à Ensisheim

1. Lors du procès d'Apollonie Henck, jugée à Benfeld,. en 1617, le tribu-
nal, présidé par legrand-bailli Ascagne Albertini d'tchtratzheimen personne,
but pour plus de 160 francs de monnaie actuelle,le jour du supplice. (Noa-
ce~e~eoKe catholique d'Alsace, 18S9, p. 450.)

2. La quittance datée du 15 juin 1630, mentionne pour frais de torture,
15schellings; pour frais de décollation,2 iivres3sche]lings;pourmoinération
du cadavre, livres 10 schellings.

3. Le menu du repas offert aux « ~e~~M/M~K~ <M<~jMM ~a9/a/: » le
même la juin 1630, comporte des rôtis, un plat d'écrevisses, de la morue, du
beurre frais, des goujons frits, des fraises. etc. Le total des dépenses
(mais sans le viu) se monte à 7 livres un schellingdeux deniers. (A.B.A.,
E.1405.)

4. M. l'abbé Mero)i.!eu(Ë'sMA~/?!,I!,p. 231) mentionne l'histoire d'une
femme qui eut l'imprudence de dire que son amie avait été injustement
mise à mort comme sorcière; elle fut condamnée à la rétractation publique,à
porter le A'/a/)/)e/'ste/n.et à la prison.

5. C'est ainsi qu'on mentionne le receveur du couvent de Saint-Jean,
Ulrie Schweitzer, comme ayant pris à plusieurs reprises la défense d'accu-
sées devant le tribunal de Saverne. (Dag. Fischer, Zabern, p. 47.)

6. Tscbamser, Annales, II, p. 350.
7. Dag. Fiscber.~tt&em,p. 46.
8. Dorl.u), .Sc~esftK)' It,p. 19S.



la femme d'un avocat-syndic du clergé' conduites à ce supplice in-
fâmant des sorciers, on se demande si leurs fils, leurs gendres et
leurs époux étaient assez superstitieuxpour croire à leur crime ou
seulement trop pusillanimes pour oser les défendre?a

C'est qu'il y avait, outre la honte, une question, secondaire
assurémentpour les victimes, mais de la plus haute importance
pour leurs héritiers naturels. Les biens des sorciers et des sor-
cières étaient saisis au profit du fisc, et ce n'étaientpas des sommes
à dédaigner pour des gouvernements besogneux. Dans la seule
année 1618, l'argent qui rentra de la sorte à Guebwiller, chef-lieu
des terres de Murbach, se montait à 3,362 livres~. Les biens
d'Hélène Schilling exécutée à Châtenois, en 1630, sont estimés à
3,628 livres cinq schellings'. Une femme de Soultz, ayant été
brûlée vers la même époque, il y eut contestation pour ses dé-
pouilles entre le prince-abbé de Murbach et la Régence autri-
chienne, et nous voyons que l'archiduc Léopold céda sa part, qui
était de /;M~ mille /7o/n~, aux Pères Jésuites de Molsheim et d'En-
sisheim'. Sur ces confiscations, les seigneurs accordaient parfois
des gratifications considérables à leurs courtisans ou à leurs fonc-
tionnaires et l'on comprend qu'entre les mains de subalternes
peu scrupuleux ou bien encore désireux de faire leur cour, ce
détail économique, à lui seul, ait pu faire pencher la balance dans
plus d'un procès de sorcellerie. Ce n'est point là une supposition
gratuite, puisque nous trouvons même des fonctionnaires qui, ne se
contentant pas de saisir les biens des condamnés et d'en frustrer les
héritiers, essayent d'atteindre les collatéraux eux-mêmes par des
procédures Escales

1. Mercklen, Ensisheim, II, p. 123.
2. Gatrio, Mtt/c/i, II, p. SOI.
3. Joh. Geo/'s'. B/'aeAe~ma/t/t.s, A~Mc/<a~e/'s ~M T~e~e/t/to~, QK«tK/

com Verf?M"gen. con Hanss Schillings und Ca{Act<'t;n ~etco~ Stfïe/tfM/tS
yM~;7tM'6~e/t/:aMSs/iK'e/t,16~9-16~0. (A. 8.A., Ë. 1405.)

4. Archives de la Haute-Alsace, C. 952. A Saverne, les biens et le
mobilier d'une sorcière, brûlée en 1630, Anna LœfHer, furent vendus ou
restitués à ses héritiers pour une somme totale de 1,495 florins 4 sohelliugs
5 deniers. (D. Fischer, ~~e/'n, p. 59.)

5. L'archiduc Maximilien est sollicité, le 24 octobre 1609, par Jean-Conrad
Schenk de Gravenberg, médecin de S. A. Catberine-Auue de Mantoue,
douairière d'Autriche,de lui accorder mille florins de gratification sur la
succession d'une sorcière brûlée a, Altkirch. (A.H.A., C. K6.)

6. Nous citerons le cas d'uu boucher de Heitern, nommé Marc Ober-
meyer, qui fut obligé d'actionner en justice le bailli de cette localité, Jean-
Christophe Truchsess de Rbeinfeldeu, parce qu'il avait osé prononcer la
conSsca.tion des biens dudit Obermeyer, sous le prétexte que son frère avait
été brûlé comme sorcier. (A.H.A., E. 1355.)



D'ordinaire cependant les représentantsde l'autorité locale con-
sentaient à entrer en pourparlers avec les ayants droit des victimes,
pour s'éviter l'ennui de procéder à des ventes judiciaires, parfois
peu fructueuses, et les héritiers rachetaient les propriétés qui leur
seraient revenues sans frais dans le cours naturel des événements.
Des pauvres gens, le seigneur ne pouvait évidemment tirer grand'-
chose, une fois les frais du procès payés sur la succession, car
ces frais étaient toujours relativement élevés'. On voit, par les
documents de nos dossiers, que dans certains cas, il se contentait
de 12 livres, 60 livres, 100 livres, 150 livres, etc. D'autres fois, le
rachat entraîne le versement de sommes plus considérables. Mais

que ce fût peu ou beaucoup, il fallait toujours présenter requête et
solliciter comme une faveur qu'un mari pût garder, en le rache-
tant, le bien de sa femme, ou les enfants les propriétés paternelles~.
On ne lit pas sans une émotion mêlée d'un peu de mépris, il nous
estsi facile de mépriseraujourd'hui ces malheureuxque nous aurions
imités peut-être, certaines de ces suppliques, qui permettent de
prendre sur le vif les faiblesses humaines, mêlant a de timides
regrets pour les parents disparus un vif amour de leur argent qui
reste*.

Quelquefois, mais bien rarement, on le conçoit, la constitution
physique des accusés résistait à la torture, même répétée; Us
avaient des nerfs assez solides pour supporter les brodequins et
l'estrapade, et tous les jurys criminels n'étaient pas assez barbares
pour faire recommencer indéfinimentla question ordinaire et extra-
ordinaire. Parvenait-onà résister aux souffrances de trois interro-
gatoires successifs, avec application à la torture, on était à peu

1. Nous avons donné, très en détail, dans l'un des appendices de la Soi-
MHe/'M, les comptes des frais d'un procès de sorcellerie, qui eut lieu-à
Turckheim, de 1571 à 1576 (p. 184-190). Au XVI[* siècle, les frais avaient
plutôt augmenté. (A.B.A., C.44.)

3. Entre beaucoup d'autres,nous citerons les pétitions de MorandSohuUër,
de Ballersdorf, 1630 (A.H.A., C. 41), de Pierre Dieterich, de Limersheim,
1631 tA.B.A., G. 433), de Barbe Winter, de Benfeld, dont le mari, bourgeois
de cette ville, a été supplicié l'année précédente. Dans cette lettre eplorëe,
la pauvre veuve, mère de cinq petits enfants, prie la Régence de Saverne
qu'on fasse au moins rentrer l'argent prêté par son mari à plusieurs sei-
gneurs étrangers. (Lettredu 9 sept. 1631. A.B.A., G. 433.)

3. La lettre d'un nommé Nicolas Lamprecht, adressée à la Régence de
RibeauviHé. en 1612, nous a paru surtout caractéristiquede cet état d'esprit,
puisqu'il s'agit d'une personne non pas exécutée, mais seulementincarcérée
comme sorcière. D'abord le père essaye bien de défendre sa fille Cathe-
rine contre la terrible accusation qui pèse sur elle, mais la majeure partie
de son épitre est employée à démontrer que, si sa BUe est coupable, son
argent, à elle, doit reveuir en première ligne &. son père, et à lui seul.
JA.H.A., E.en.)



près sûr d'avoir la vie sauve. Mais on n'était pas toujours remis en
liberté pour cela. Plus d'une fois tes juges condamnent des inculpés
de ce genre, auxquels ils n'ont point arraché d'aveux, soit à la pri-
son perpétuelle', soit au moins à la détention à vie dans leur propre
domicile'. Parfois cette dernière mesure ne semble pas assez dure
encore et le malheureux qu'elle frappe doit porter des chaînes dans
la demeure qui n'est plus qu'un cachot~. Dans d'autres parties de
la province, en Basse-Alsace surtout, on expulsait les accusés qui
n'avaient point été condamnés, soit qu'on ait voulu leur permettre
de recommencer ailleurs une vie nouvelle et sans tache, soit plutôt
qu'on ait craint que les populations souffrissent encore de leurs
maléfices, et les dénonciateurs de leur vengeance. Aussi leur
faisait-on prêter serment d'oubli (urphede sc/<(t'a?/-e/!) avant de les
mettre dehors. Les quelques malheureux relâchés de la sorte
n'osaient protester bien haut contre les tourments qu'on leur
avaitfait subir, et c'était plus rarement encore qu'ils se risquaient à
réclamerune indemnité pources souffrances matérielles et morales4.

Quand l'action du gouvernement français commence à se faire
sentir en Alsace, elle s'exerce dès l'abord, même avant la signa-
ture des traités de Westphalie, dans le sens de la prudence et
de la modération, en ce qui concerne les procès de sorcellerie. On

peut signaler, dès la date du 4 mai 1641, une ordonnance de la
Régence de Brisach, défendant à un juge criminel de son ressort de

se mêler de procédures de ce genre sans un ordre exprès, émanant
de l'autorité supérieure, « attendu que dans ces procès, il faut
apporter plus de circonspection que du temps de la Régence
d'Ensisheim~ '). Ce ne fut pas là seulement un vœu platonique, car
nous voyons, peu après, le gouvernement suspendre une procédure
commencée par le Magistrat de Thann contre une de ses admi-
nistrées inculpée de magie". Peu à peu, grâce à cette surveillance
nouvelle, les accusations de ce genre n'équivalent plus, de prime
abord, à des condamnations capitales et si l'on continue malheu-

1. Dossier de Léger Boillé et d'Alison sa femme, mars 1625. (A.H.A..
C.123.)j

2. Dossier d'Antoinette Heitzmann, 1623. (A.H.A., C. 123.)
3. Procès du boucher Ammon Mann, de Saverne, 1618. (Dag. Fischer,

Zctôem, p. 48.)
4. Nous avons pourtant trouvé uue supplique de Pierre Reis, de Morlin-

gen, datée du 4 janvier 1611, dans laquelle il demande qu'on accorde des
dommages-intérêts à sa femme, appliquée trois fois à la torture, sans avoir
fait d'aveux. (A.H.A., C. 123.)

5. Archives de la Haute-Alsace,C. 984.
6. Affaire de Gertrude Hirt, janvier 164~. (A.H.A.,C. 988.)



reusement encore à brûler, de temps à autre on acquitte'. Le Con-
seil souverain d'Alsace, une fois établi, révise ~certains procès,
réduit les peines ou diminue le nombre des condamnés, et gouver-
nements et cours de justice, à tous les degrés, ont désormais moins
a cœur de faire preuve d'un zèle dévorant dans leur lutte contre
l'Ennemi de Dieu que d'assurer la paix de leurs sujets contre des
calomnies meurtrières Dès que les mauvaises langues se sentent
surveillées, dès que les faux dénonciateurs sont atteints par la vin-
dicte des lois 3, les dénonciateurs se font rares et, suite na-
turelle, les procès de sorcellerie se font rares aussi. On n'en
rencontre plus guère dans les dernières années du XVIIe siècle, et
je ne crois pas qu'on en puisse citer, pour l'Alsace, un seul
exemple qui se rapporte au XVUt*

La justice légale désarme d'ailleurs, il faut l'avouer, bien avant
les masses populaires. On ne saurait nier que, jusqu'au bout de
l'époque que nous étudions ici, la croyance aux sorciers ne soit
restée vivace chez les habitants des campagnes et même chez ceux
des villes alsaciennes. En 1692, une pauvre vieille, d'aspectrepous-
sant, mais absolument inoffensive, fut brûlée vive dans les fossés
des fortifications de Colmar par quelques soldats, ivres sans doute,
sans que personne songeât à les troubler dans ce plaisir barbare".

1. Procès d'Odile Schaaner, d'Ammersohwibr, 1654. (A.H.A., C. 123.)
S. Dès 1663, à une époque où l'on brûlait encore beaucoup de sorcières

en Alsace, l'ammeistreReisseissen, seigneurde Furdenheim, frappait d'une
lourde amende les dénonciateursde deux femmes de s&n village, aperçues
par eux, de nuit', sur la route de Marlenheim et qu'ils prétendaient en
conséquence avoir préparé des sortilèges nocturnes. (Reuss, FM/'c~M/teMt,
p 10.)

3. Je citerai, parmi de nombreux faits analogues, la plainte portée par
le tonnelier Feyel. de Colmar, contre un apprenti qui prétendait que la
femme de son patron était sorcière et qu'on lui avait coupé, une fois qu'elle
s'était métamorphosée en chatte, deux doigts de la main. Le Conseil de Col-
mat' condamna le calomniateurà l'amende et à la rétractation publique, le
SI janvier 1657. (Aug.Stoeher, A~.s~~e/tZet~/t, p. 82.) En 1664, on con-
damnait le nommé Jacques Berran, de Sainte-Marie-aux-Mines, à un flo-
rin d'amende, pour avoir taxé de sorcière la femme d'un de ses voisins.
jDo('HMWt<.<.?[< .Snt~e-Ma/'te-aM.s-Mtne~p. 30.)

4. Il y a bien à l'Inventaire imprimé des Archives du départementdu
Has-Kbin.de M. Louis Spach, des fascicules énuméréscomme renfermant
des dossiers de procès en sorcellerie, pour 1749fA.B.A..E. 3721) et même
p.'url769 (A.H.A.. E. 140)), mais nous avons vérifié qu'il s'agit de tout
autre cho~e l'expression de Mo~e/Mco~e/t. portée sur les anciennes che-
mises a fait croire à un rubrica.teur. trop superficiel qu'il était question de
sorcellerie, alors que ces pièces se rapportentà des affairescriminelles ordi-
naires.

5. « Es na/t/~sM/t iltrer /MefK6[/M/ an, » dit la Petite Chronique de Co!ma/
(Rathgeber, Colmar und f-tM~-n? .Y/V. p. 4.?.)



H n'y a point lieu de s'étonner de la persistancede ces superstitions
à une date assez reculée, alors que nous rencontrons encore, à

chaque pas, chez les représentants des générationsantérieures à la
nôtre, et peut-être même parmi ceux qui nous suivront,des symp-
tômes affligeants de la ténacité de ces folles croyances du passé.



CHAPITRE SEPTIÈME

Hygiènepublique et Organisationmédicale

§ 1. LES ÉPIDÉMIES

Les maladies épidémiques ont été l'une des plaies populaires du

moyen âge en Alsace, comme partout en Europe, et les chroniques
locales ont conservé le souvenir, exagéré parfois, mais terrifiant,
des hécatombes que la peste noire, la suette anglaise et d'autres
fléaux de ce genre ont coûtés à la vallée rhénane. Mais elle ne fut
guère épargnée davantage au XVI" et au XVII* siècle, bien que ces
épidémies soient infiniment moins connues. En 1541, par exemple,
une peste maligne enlevait à Strasbourg3,200personnes',à. Colmar

2,969'.dans la petite localité de RouHach 278 victimes, etc". Durant
l'année 1563-1564, les chroniques nous parlentencore de 4,318 per-
sonnes, la septième partie de la population tout entière, succom-
bant à Strasbourg, de 900 morts à Schlestadt, de 840 à Colmar. En
1587, une nouvelle pestilence fauche 2,714 malheureux dans la seule
capitale de l'Alsace. Chaque fois qu'en temps de guerre la popula-
tion des campagnes reflue vers les villes, on constate une recru-
descence de la mortalité générale, déjà suffisamment élevée d'ordi-
naire. Aussi ne s'étonnera-t-on pas que l'état de lutte presque con-
tinuel où se trouve la province au XVIIe siècle ait contribué d'une
fanon notable à développer sur son sol les fléaux épidémiques. C'est
ainsi que la campagne, assez courte pourtant, des princes de l'Union
protestante contre l'évéque Léopold de Strasbourg, campagne qui
se rattache à la querelle de Clèves et de Juliers, eut, de 1609 à 1611,

une répercussiondirecte sur l'état sanitaire du pays et y déchaîna
l'une des épidémies les plus intenses dont l'histoire provinciale
ait conservé le souvenir. Si déjà en Basse-Alsace la mortalité fut
considérable', elle atteignit en Haute-Alsace des proportions telles

1. G. Hedio, C/on/ p. 187.
S. Tschamscr, Annales, I!, p. 100. Le bon P. Franciscain constate à cette

occasion que les hérétiques ont aussi voulu arrêter le fléau, comme les ca-
thotiques avec leurs processions, « en braillant leurs psaumes luthériens ».
mais que cela n'a pas servi à grand'chose.

3. Voyez aussi Krieger, Be!<<rge, I, p. 102-104.
4. Dans le très petit Ingwiller, il mourut, du 30 août au 31 décembre 1609,

cent onze personnes. (Letz, GescA«'/)<e ron /~</H?e~c/ p. 24.)



et la contagion y fut si rapide, que la Régence d'Ensisheim dut in-
terdire les enterrementspublics, où les morts contaminaient les vi-
vants~. A Ensisheim même, à Colmar,à Rouffach, à Soultz, à Cernay
et ailleurs, on vit des familles entières s'éteindre et des maisons com-
plètement vidées par le fléau. Pour d'autres localités assez voisines,

comme Thann, la mortalité fut presque insignifiante d'abord, mais
elles finirent cependant par fournir tes victimes par centaines~. Dans
la seule année 1611, Colmar, qui comptait alors au plus dix à onze
mille âmes, vit périr quatre mille personnes de tout âge, « plutôt
plus que moins a, dit le narrateur contemporain3.

On constate une nouvelle coïncidence de la guerre et de la peste
en 1622, lors de l'invasion subite de Mansfeld dans la Basse-Alsace.
Une foule de paysans se sauvèrent derrière les murs des places
fortes pour échapperaux violences et aux exactions de ses soudards;
à Strasbourg on compte, à cette date, 23,000 réfugiés étrangers.
Immédiatement la contagion se met dans ces agglomérations mal
nourries, mal abritées, tourmentées par mille soucis divers, et la
mortalité dans la ville libre monte à 4,388personnespour cette seule
année. Mais certains villages enregistrent des pertes plus énormes
peut-être; nous citerons celui deWeitbruch, dont les registres pa-
roissiaux comptent, pour 1622, cent huit décès causés par la pester

En 1629, ce sont les troupes impériales qui apportent de Pologne
et de Hongrie lesgermes d'une épidémie nouvelle. Durant l'automne,
le fléau se répand par toute la Haute-Alsace; « il ne sera plus néces-
saire d'agrandirnos églises, dit le chroniqueurde Thann; désormais
tout le monde y trouvera de la place; » dans le modeste monastère
des R.R. Frères Mineurs de cette ville douze conventuels sont en-
levés en dix-sept mois. Encore en janvier 1630, il meurt tous les
jours de trois à huit pestiférés dans la petite localité". Dans le village
de Sewen, le curé constate dans ses registres mortuaires le décès
de 136 adultes et de 109 enfants, pour un laps de temps de neuf
mois~. A Ribeauvillé, ville de quelques milliers d'âmes seulement,
il y a, de 1630 à 1631, près de seize cents morts des deux sexes et
de tout âge'.

La pestilence reprend de plus belle avec l'arrivée des Suédois en

1. Merckleu, Ensisheim, II, p. 235.
2. Tschamser, Annales, II, p. 324, 339, 340.
3. Chronique de la Douane de Colmar, .ReeKe d'Alsace, 1876, p. 263.
4. Kiefer, P/o:&Mc/t. p. 171.
5. Tschamser, II, p. 434, 437, 441.
6. Lintzer, /!ecK6 Catholique d'Alsace, 1886, p. 746.
7. Luck, Annales, II, fol. 462-463. (Archives delà Haute-Alsace.)



Alsace (1632), pour atteindre son apogée dans l'été et l'automne de
l'année suivante. Du 14 septembre au 30 décembre 1633, on enseve-
lit 4,018 victimes à Strasbourg';à Obernai, on compte une douzaine
de décès par jour, soit un total de plus de 1,600, de juin à décembre
leprocès-verbalde la séance du Conseil, du 12 décembre 1633, cons-
tate que sur vingt-sept chefs de ~t'&Ks, il n'y en a plus que treize
de vivants". A Mulhouse, il y a des morts jusque dans les rues où la
charrette mortuaire, le ~e~aM-K va les ramasser'. Dans la vallée
de Sainte-Marie-aux-Mines, la mortalité a pris de telles proportions

en octobre que le bailli charge en toute hâte un forgeron de Bréha-
goutte de fabriquer des houes pour creuser les tombes des pesti-
férés, que l'on conduit sommairement à leur demeure dernièredans
un véhicule réquisitionné, et durant six semaines de.ux hommes sont
constamment occupés, contre une rémunération très élevée, à en-
fosser les victimes de la contagion'.

A partir de ce moment, et durant plusieurs années, le fléau reste
endémique dans nos parages; on l'y retrouve un peu partout, de
1634 à 1638'. C'est l'époque où Français et Lorrains, Espagnols,
Weimariens et Impériaux se disputent avec acharnement les terri-
toires rhénans, où le pays est horriblementfoulé de Wissembourgà
Belfort et ne jouit plus d'un instant de répit. Aussi la mortalité.
devient-elleextrême, la famine hâtant partout les progrès de la ma-
ladie". Puis enfin, l'on peut constater une diminution de la crise;
après la conquête de Brisach, la France occupe l'Alsace presque
tout entière, le tumulte des batailles cesse, les bandes de maraudeurs
diminuent, les paysans retournent au travail avec le calme relatif
qui se produit, les épidémies disparaissent pour un temps.

Pendant toute cette première moitié du XVII'* siècle, nous ne
voyons pas qu'on ait sérieusement tenté d'utiliser les ressources de
l'art médical pourarrêter le mal, ni prescrit les mesures hygiéniques
générales que la prudence la plus vulgaire suggérerait aujourd'hui

1. Friese, ~Mto/'tscAeA~e/'cA'Hjtt/'f/e~e/t.p. 207.
2. Détail caractéristique:~ Conseil ordonne de prier pour le salut des

âmes de ceux qui sont morts, mais il ne sait que faire pour empêcher les
vivants de mourir. (Gyss, Obernai, Il, p. 126.)

3. J. Fursteuberger,AM/MZKse/-GescAtoA~/t, p. S76 (année 1634).
4. Luok, Annales, fol. 463.
5. Pour les détails, voy. Krieger, Bet~/ve~e, 1, p. 185.
6. Dans ce même petit village de Sewen, que nous nommions tout à

l'heure, perdu dans un coin des montagnes de la Haute-A.isa.ce, les registres
mortuaires comptent pour les années 1634 à 1636 une nouvelle fournée de
456 décès La moyenne des décès, pendant les trente années qui suivent
n'est plus que de six par an, (Lintzer, op. e<<.)



pour enrayer le fléau'. Assurément les médecins dans les grandes
villes, les seules où il y en eût à poste fixe, ont essayé de guérir
leurs clients mais dans les localités de moindre importance et dans
les campagnes, il semble bien qu'on ait laissé aller les choses à la
grâce de Dieu tout au plus le clergé s'efforçait-il de faire son de-
voir avec un courage méritoire et de sauver au moins les âmes, en
distribuant les sacrements aux malades et aux moribonds Quelque-
fois cependant les représentants attitrés de la religion eux-mêmes
songeaient avant tout à se mettre à l'abri du danger. C'est un règle-
ment passablement égoïste que promulgue l'abbesse des religieuses
de Masevaux,au chapitre général du 15 mai 1630. La noble dame
Catherine Blarer de Wartensée y défend de chanterl'office au chœur,
parce qu'il pourrait y pénétrer des miasmes insalubres il sera dé-
fendu au peuple, qui d'ordinaire l'envahit tous les dimanches, d'y
pénétrer désormais les paysans qui fournissent de vivres l'abbaye,
n'en franchiront plus le seuil. Les œufs et les poules nécessaires
seront envoyés dorénavant de Dannemarie, les moutons pour la
cuisine seront livrés par les colongers de Guewenheim, localités
indemnes comme la distribution hebdomadaire des aumônes pour-
rait introduire l'épidémie dans le monastère, ce ne sera plus le
personnelde l'abbaye, mais le Magistrat de la ville qui sera chargé
de les faire tenir aux pauvres. On ne donnera plus le linge des reli-
gieuses à laver au dehors, mais par contre on emmagasinera une
bonne provision de bois de sureau et de frêne pour faire des fumiga-
tions quotidiennes dans l'église, dans les chambres des religieuses et
dans la cour de l'abbaye3. On ne saurait dire que ces prescriptions,
assurémentcurieuses dans leur égoïsme naïf, constituent un règle-
ment d'hygiène publique.

Nous n'avons rencontré aucun arrêté, émanant d'une autorité
séculière contemporaine et prescrivant des mesures pareilles ou
analogues,pour le plus grand bien de ses administrés, avant la date
de la signature des traités de Westphalie. On ne peut guère allé-

guer, en effet, l'ordonnance du magistrat de Colmar, du 6 avril

1. Sans doute, il existait çà et ta une organisation de surveillance rudi-
mentaire. A Strasbourg, par exemple, nous trouvons, dès le XVII' siècle,
deux membres du Conseil des XXI, les Contagionsherren,préposés à la
surveillancedes maladies Épidémiques mais nous ne trouvons guère de
traces de leur activité.

2. Le curé de Sewen a soin de noter que « tous les adultes ont reçu les
sacrements, sauf quelques négligents H. (Revue catholique d'Alsace, 1886,
p. 746.)

3. Lintzer, ~eMe ef~Ao~~Ke, 1886, p. 741.



1639, faisant savoir aux corps de métiers, à l'occasion d'une épi-
démie de fièvre chaude, qu'il a fait composer par le « physicien »
de la ville, le docteur Jean Faber, un médicament spécial, à bon
marché, afin que chaque bourgeois puisse se traiter lui-même.
C'est un conseil paternel qu'il donne, ce n'est pas une obligation
qu'il impose'

C'est en 1650 que nous voyons la Régence de la seigneurie de
Ribeaupierre ordonner la distribution de médicamentsà ses sujets
frappés de la peste, quand celle-ci reparaît au moment des inva-
sions lorraines. Ces distributions semblent avoir été faites sur
une assez grande échelle et ont dû entraîner des dépenses consi-
dérables pour l'époque et pour un territoire aussi complètement
épuisé'.

A partir du moment où l'autorité de la France devient effective
dans ces parages, une amélioration notable s'opère dans l'attitude
des administrations vis-à-vis du danger de la contagion. On voit
que le gouvernement royal comprend la nécessité de sauvegarder
la santé publique et, grâce à son influence, les gouvernements
locaux, même ceux qui ne sont pas encore soumis au contrôle de
Louis XIV, se pénètrent de plus en plus de leurs devoirs à l'égard
de leurs sujets. Cela se marque avec évidence lors de la grande
peste qui sévit en Alsace de 1666 à 1667 et qui, après l'avoir en-
tamée d'abord du côté des Pays-Bas, y pénétra plus tard égale-
ment du coté de la Suisse. Dès le début de l'épidémie en Allemagne,
le magistrat de Strasbourg défend le trafic avec les contrées infec-
tées, il interdit l'entrée de la ville à ceux qui en arrivent, ainsi qu'à
leurs marchandises; il prescrit l'usage de passeports sanitaires3.
Quand la contagion est parvenue aux portes même de l'Alsace,
quand elle sévit à Worms et lieux circonvoisins, on construit un
lazaret dans l'ancien couvent de Saint-Nicolas-aux-Ondes, on y
installe un praticien, célèbre alors à Strasbourg, le docteur
Schilling, on lui adjoint comme aides un chirurgien et un ancien
pasteur de Kehl, le ministre Gerold;on décide que tous lés bate-
liers remontant le Rhin avec leurs marchandises seraient mis en
quarantaine avant de pouvoir entrer en ville Cependant les inté-
rêts commerciauxpriment toujours encore les intérêts sanitaires,
ce qui n'a rien d'étonnant pour nous, qui voyons, à la fin du

ï. X. Mossmann. Më~M~es~sa~M~, p. 157.
2. Pour la seule communede Bennwihr. les frais se montèrent à 87 florins.

(A.H A., E. 2897.)
3. M. Krie~erfBet~rœ~e, I, p. 163) reproduit un de ces passeports.
4. Reisseisson, Aufzeichnungen, pp. 6K-7U.



XIXe siècle, les Anglais laisser pénétrer jusque chez nous le
choléra plutôt que de gêner un peu leur trafic des Indes. Bien que
la peste soit à Bâle, le Magistrat de Strasbourg qui, en septembre
1667, défendait la tenue de la foire de Noël, cède aux réclamations
du commerce local et décrète qu'elle aura lieu pourtant, ordonnant,
il est vrai, quelques mesures de précaution, mais qui auraient fort
bien pu être absolument illusoires'. A Mulhouse aussi, l'on décrète
des mesures préservatrices, mais un peu plus tard seulement, quand
déjà le fléau sévit à Colmar2. De même le Magistrat de Saverne
ordonne certaines précautions en vue du danger qui menace du
côté du Palatinat 3.

Les dossiers conservés aux archives de la Haute-Alsace per-
mettent de se rendre compte de la manière énergique, presque
inhumaine, dont la contagion fut circonscrite dans les domaines de
la maison de Ribeaupierre, de celle de Wurtemberg et celles des
seigneuries environnantes, plus directement soumises à l'influence
de l'intendant de Brisach. Dès le début de l'épidémie, en été 1667,
Charles Colbert défend, sous les peines les plus sévères; tous les
rapports avec les localités contaminées~. Il renvoie les gens de
Guémar, l'un des foyers de la peste, qui travaillaient aux
fortifications de Brisach et défend de lui en envoyer d'autres qui
pourraient apporter les germes de la maladie. En même temps, il
réclame des renseignements fréquents et détaillés sur la marche du.
néau". Plus tard, il est vrai, une prudence exagérée lui fit craindre
que cette correspondance elle-même pût lui apporter les dangereux
microbes jusqu'au delà du Rhin, et il enjoignit au prévôt de
Guémar, Frédéric Gœppfert, de lui écrire moins souvent une
lettre expédiée toutes les quatre semaines suffirait pour le tenir au
courant~.

Les localités ainsi frappées étaient soumises à l'isolement le plus
rigoureux. Alors qu'à la date du 15 novembre, 125 habitants de
Guémar avaient déjà péri, on empêchait absolument leurs conci-

1. Reisseissen AK/~etc/~M~e/t, p. 75.
2. Mieg, Geschichte con Nlulhausen, II, p. 31-38. Voy. aussi la Chronique

deJ. Fùrstenberger, p. 33).. Pendant six semaines, les habitants de la com-
mune mulhousienne d'Illzach furent absolument séquestréschez eux.

3. Procès-verbauxdu Conseil, 1667-1670, fol. 38, aux archivesde Saverne.
(Dag. Fischer, Za&e/'y).)

4. Lettre d'Euchaire Néron, gremer d'Ammerschwihr, 3 août 1667.
(A.H.A., E. 1139.)

5. Lettre de Colbert, Brisach, aout]667 (même dossier).
6. Lettre de M. de Berckheim, Jebsbeim, 17 août 1667 (même dossier).

On n'abusait pas encore de la correspondance administrative;on le voit,
même en des cas d'urgence.



toyens affolés de quitter l'enceinte de leurs murs, sinon pour aller
cultiver les champs situés immédiatement autour de la ville. Mais
quand ils demandèrent à pouvoir procéder aux vendanges, les gens
de Saint-Hippolyte s'opposèrent avec énergie à cette demande, les
chariots des gens de Guémar devant traverser pendant quelques
centaines de mètres la banlieue de la première de ces localités,

pour arriver à certains vignobles. A défaut de vin, on faisait par-
venir aux malheureux pestiférés des remèdes plus ou moins effi-

caces, notamment un élixir désigné dans nos sources sous le nom de
~e/ttt'wasseT', et que le prévôt de Guémar vante comme ayant fait
merveille'. On employait aussi des fumigations pour désinfecter
les maisons où la mort avait passé~. Ce n'est que le 22 février 1668

que l'intendantaccorde aux habitants des environs la libre pratique
avec Guémar, le fléau ayant cessé d'y sévir depuis plusieurs se-
maines~. Il s'était fait sentir avec une égale violence à Ostheim,
Munzenheim, Colmar, etc. Dans le petit village de Munzenheim,
le pasteur Bapst, manquant de papier, en avait fait demander à son
collègue Pistorius, de Kunheim; la petite fille d'un habitant de
Riquewihr, âgée de treize ans, alla le lui porter, à un endroit
situé en dehors de la localité; néanmoins, elle se plaignit en rentrant
de violents maux de tête, et le second jour elle était morte. La
Régence de Wurtemberg-Montbéliard s'empressa de défendre,
par ordonnance du 18 octobre 1667, qu'aucun habitant de Mun-
zenheim sortît dorénavant du village et qu'aucun étranger y pé-
nétrât4.

Un peu plus tard, en automne 1668, la peste éclate à Ribeauvillé,
soit qu'elle ait été apportée du dehors, soit qu'elle ait continué à
couver dans les environs mêmes. L'intendant Colbert se rend
aussitôt en personne sur les lieux pour combattre l'épidémie, et
c'est de Ribeauvillé qu'est datée son instruction du 2 septembre.
11 fait réunir tous les malades dans l'une des églises convertie en
hôpital"; deux hommes sont engagés pour les soigner; on leur
donnera six florins de salaire par mois et un peu plus de la moitié
(3 florins 9 batz) aux femmes chargées de les seconder dans cette

1. Lettre du prévôt au conseiller J. Thomas Stoltz, de Ribeauvillé.
(A.H.A., E. 1139.)

S. Il est question de balles désinfectantes (.K'Mg~n. f~:e AcMssfr ;3M 6e/'<ea-
chern), dans une lettie du 15 mars ]668. (Même dossier.)

3. A.H.A., E. 42.
4. A. H. A., même dossier.
5. C'est sans doute à cette occasion et en prévision de cas analogues, que

l'on construisit le lazaret hors la porte bassede Ribeauvillé,afin qu'il servit
de lieu de quarantaine en cas de contagion. (Bernhard, ~&eaKO~p. 281.)



tâche dangereuse'. Le régime des malades, fixé par le règlement,
est substantiel et causera peut-être quelque surprise aux médecins
de nos jours: une livre et demie de viande, une livre du meilleur
pain, une pinte de vin, « au cas qu'ils en puissent boire )). L'au-
bergiste à l'Étoile est chargé du service des vivres et la ville lui
fera pour cela une première avance de 150 livres. Deux grands
poêles seront placés dans l'église et on y entretiendracontinuellement
un bon feu, pour lequel le prévôt devra faire voiturer douze cha-
riots de bois sec. Tous les malades « nouvellement amigés seront
cherchés chaque jour à domicile et conduits à l'hôpital, puis on
fera soigneusement « parfumer » leurs maisons par les infirmiers,
qui toucheront quatre batz de rémunération extraordinaire pour ce
service accessoire*.

On le voit, c'est déjà presque le service administratif moderne,
dans sa netteté un peu sèche, mais plus philanthropique au fond

que les très sincères,mais très vagues homélies des générations
précédentes, qui ne savaient comment s'y prendre pour enrayer le
mal. On est frappé de ce contraste, en lisant une lettre écrite par le
Magistrat de Strasbourg, à ce moment même, et qui est comme
l'écho de cet esprit des temps passés. Le comte de Ribeaupierre lui
avait demandé conseil sur les mesures à prescrire contre la conta-
gion de la peste on reste étonné de voir les chefs d'une grande
cité, siège d'une Faculté de médecine, d'une Université célèbre,
répondre par de purs lieux communs, sans conclusions pratiques,
comme si les souhaits pieux et les prières, à elles seules, eussent
pu faire disparaît.'e le fléau

Colbert retourne plus tard une seconde fois à Ribeauvillé pour
constater en personne l'extinction de l'épidémie. Par lettre du
14 février 1689, il autorisait le conseiller Daser à permettre aux
bourgeois de reprendre leurs communications avec le dehors, en lui
recommandantencore une fois de veillerà ce que toutes les maisons où
il y avait eu des malades, fussent bien aérées, purifiées et blanchies
à la chaux'. Il ne se montra pas moins rigide vis-à-vis de Colmar.
Des décès s'y étant produits par suite de l'introduction de laines
contaminées, cette ville avait été mise en interdit par la Régence de
Riquewihr, de la Noël 1668 au 2 mai 1669. La nouvelle de la con-

1. Le personnel était en même temps nourri par la ville, et recevait
chaque jour une livre et demie de viande, une pinte de vin et du pain à dis-
crétion.

2. A.H.A., E. 666.
3. Lettre du 13 mars 1668. (A.H.A., E. 2462.)
4. A.H.A., E. 666.



tagion s'étant répandue, personne ne voulut plus trafiquer avec les
habitants de Colmar, fort ennuyés et irrités de cette interruption
de leur commerce'. La Régence montbéliardaise finit par se rendre
à leurs doléances; mais Colbert, en apprenant cet acte de bon voi-
sinage qu'il jugeait prématuré, maintint l'isolement de Colmar en
mettant également Riquewihr en quarantaine, et la Régence épis-
copale de Saverne faisant mine de ne point vouloir respecter ces
prescriptions, il menaça les terres de l'évéché d'une mesure
analogue

La guerre de Hollande, l'invasion des Impériaux et des Brande-
bourgeois en Alsace, les campagnes de Turenne en 1674 et 1675
amenèrent de nouvelles épidémies dans nos contrées. Une fièvre
typhoïde des plus malignes, qui couvrait le corps de taches noi-
râtres et amenait des transports au cerveau et de véritables accès
de folie, si nous en croyons les chroniqueurscontemporains a, rava-
gea les villes et les campagnes. Les soldats périrent en grand
nombre, mais la population civile ne fut pas moins éprouvée*. L'im-
prudence des uns et la cupidité des autres fut une cause fréquente
de décès. Des pillards pénétraient dans les maisons abandonnées
ou occupées par des malades incapables de se sauver, y enlevaient le
mobilier, les habits, le linge et jusqu'aux vieux chiffons 5, pour venir
ensuite revendre ce butin aux brocanteurs des villes, y introdui-
sant la maladie en même temps que leurs marchandises. Le Magis-
trat de Strasbourg, plus prudent que d'autres, ordonna aux prévôts
et aux échevins de ses villages d'empêcher le pillage des immeubles
délaissés, et défendit aux porte-consignes et aux douaniers de
laisser pénétrer en ville les individus porteurs de pareils ballots.
Celui qui tenteraitde violer ce règlement devait être immédiatement
mis en prison et frappé d'une amende de trente schellings 6.

1. Le Magistrat de Colmar avait commencé, le 26 septembre, par défendre
aux gens de Ribeauvillé, d'Andolsheim, etc., d'entrer en ville. Mais,
quand it se vit suspecté, à bon droit, par tous les voisins, il se fâcba et
intenta un procès à un malheureux Bâlois, devenu bourgeois de Colmar,
comme ayant propagé de faux bruits sur l'état sanitaire de la cite. « Pour
que cela lui servit d'avertissementet d'exemple aux autres,)) il fut con-
damné à vingt livres d'amende, le 19 janvier 1669. (Mossmann, Mélanges
a~tt'~Mes, p. 142.)

S. Nicolas Klein, dans sa Chronique de Colmar, publiée par Rathgeber,
Z.M~M't~ A7V My)d Colmar, p. 55-56.

3. Reisseissen, At<Mtc/tMn~M, p. 105-106. Walter, CAy'oyn'gae, fol. S88b,
289b, 296'

4. Eu une seule semaine de février 1675, 130 personnes moururent à
Strasbourgdu typhus. Reisseisseu.AM/setcA/tM~e~,?.107.

5. « A uch sale cenia lumpen n.
6. Ordonnance du 9 janvier 1675.



A partir de la paix de Nimègue, le fléau des grandes épidémies
tend à disparaître dans la province, soit que l'absence d'armée ma-
nœuvrant sur son sol protège les habitants du pays, soit que la sur-
veillance officielle devienne de plus en plus générale et sévère.
Sans doute, on en signale encore quelques apparitions durant la

guerre de la Succession palatine 1, comme aussi lors de la guerre de
la Succession d'Espagne, mais on ne voit plus en Alsace ces héca-
tombes que l'ignorance des gouvernements et des gouvernés laissait
immoler avec une résignation pieuse ou une impuissante terreur.

2. L'ORGANISATION MÉDICALE

Ce n'est guère qu'à partir du XVIe siècle qu'on peut constater en
Alsace l'existence d'un personnel spécial, ayant fait des études
scientifiques et consacrant d'une façon suivie son temps et son sa-
voir au soulagementde l'humanitésouffrante.Encore ne trouvons-nous
ces médecins que dans les villes les plus impor'antes, et c'est bien
plus tard seulement, dans la seconde moitié du XVIIe et au XVIIIe
siècle, qu'on semble avoir songé a en doter les campagnes'. Aupa-
ravant, c'était ou bien à des membres du clergé, ou bien à des sa-
vants juifs, plus ou moins compétents, que s'adressaient les riches
et les puissants de ce monde quant aux autres, ils appartenaientde
droit aux empiriques, aux rebouteurs, bourreaux, bonnes femmes

ou sorcières. Dans les deux catégories, certains clients en réchap-
paient parfois, grâce à leur robuste nature les autres se résignaient
à mourir sans médecin.

La formation d'un corps médical commence dans nos villes d'Al-

sace, comme un peu partout, vers le milieu du XVI*~ siècle, par
la vocation formelle qu'adresse l'autorité politique de telle ou telle
cité, à un savant recommandé, soit par ses écrits, soit par ses cures
antérieures~. Ce fonctionnaire d'ordre nouveau devient le surveil-
lant officiel de la santé publique, le conseiller du Magistrat en cas
d'épidémie, etc. Au XVII*' siècle, ce personnage (archiater, poliater,

1. En 1680, la peste fut assez violente dans la Haute-Alsace pour qu'on
ordonnât des prières publiques avec expositiondu Sahit-Sacr°.ment, tous les
dimanches. (Schickelé, 7?<({< de l'Église d'Alsace, II, p. 27.)

2. Nous voyons oependaut que le Magistrat de Strasbourg nommait-un
médecin salarié par lui (~t/te~/M/s~Ms),dés 16j7, pour sou bailliage de Was-
selonne. Le'docteur Goller devait loger à Wasselouue même. (Ph. Wirtu,
Bet</YB~e SKr Ge&'c/i;c/:<eWc[Sse//t/tetyMS,lI,p. 21.)

3. Nous rappellerons, sans évoquer le séjour de Rabelais à Metz, les noms
bien connus de Gonthier d'Andernach à Strasbourg, de l'humaniste Toxités
à Haguenau, de Laurent Fries à Colmar.

R. REUSS, Alsace, II. 9



s<a«p/)~s~;<s) est généralement, dans les villes unrvefsi.ta.n'B~ comme
Strasbourg, une des notabilités du corps enseignant on l'appelle
d'ordinaire de loin, afin que des considérations de parenté ou des_

relations sociales ne l'empêchent pas de signaler et d'attaquer les
abus. C'est ainsi que Melchior Sebiz, à Strasbourg, vient de Silé-
sie Jean Lucas Chrniletzki,à Mulhouse, est un Polonais d'origine,
antérieurement établi à Bâle', etc. Cependant leurs services ne
paraissaient pas encore indispensables; même à l'époque de 1%

guerre de Trente Ans nous les voyons quitter parfois leur rési-
dence, en missions prolongées~.

Peu à peu, au cours de ce siècle, d'autresmédecins se fixent dans
les localités plus importantes, et la concurrence professionnelle
s'établit". Les petits dynastes alsaciens attachent, eux aussi, des
hommes de l'art (/M&me~'ej'') à leur personne, mais assez tard, ce
me semble'. Dans d'assez petites localités, comme RouHach et
Thann, il y a un médecindès 1633 et 1636~ dans d'autres, pros-
pères cependant, résidences princières comme Bischwiller, c'est
après la guerre de Trente Ans seulement qu'on nous signale la

venue d'un représentant du corps médicals. On ne semble pas en-
core avoir attaché, à cette époque, l'exercice de la profession à des
conditions de nationalité ou de bourgeoisie locale. C'est ainsi qu'un
Italien alors célèbre, le Milanais Francesco Giuseppe Borri, résida
pendant plusieurs années à Strasbourg et y obtint des succès re-
tentissants 7. Le Magistrat lui confia même l'éducation profession-
nelle d'un jeune citoyen, Jean-Jacques Klipffel, auquel on s'intéres-
sait dans les sphères académiques de la ville libre, et on lui paya

1. Bulletin dit jM't<sëe/:<s<o/-tgKe de Mulhouse, 1879, p. 21.
2. C'est ainsi que Bernard de Weimar amène à Delle le s<a«/)A~S[/{MS de

Colmar. en 1638, et demande au Magistrat, comme chose toute naturelle, de
le garder encore quelque temps aupres de lui. (Reeue d'Alsace, 1880, p. 356,)

3. Ainsi, dans Landau, nous trouvons toujours, dans la seconde moitié d~i
siècle, à côté du S<a«ay'st, un et même deux médecins. (Lehmann, Landau,
p. 21S.)

4. Encore en 16:!8, les seigneurs de Ribeaupierre,par exemple, s'adres-
saient au médecin de Colmar, bien qu'ils eussent une petite conr assez nom-
breuse. (A.H.A., E. 1806.) Voyez aussi, pour la carrière d'un ~A~t'CKs or<
yMt/'tMs de Colmar, mort en 165H, après avoir été médecin des Ribeaupierre,
l'oraison funèbre du docteur Jean-Valentin Will, prononcée par Joachim
Klein. (Strasbourg, Spoor, 1659, 4".)

5. Tomus MiracuLorum.S. T'Aeo&aMt, éd. G. StoKel, p. 183.
6. Culmann, Geschichtecon jBtac/!tee~e/ p. 138.
7. Dans une lettre du 6 juillet 1660, Benjamin Coraisien, de Sainte-Marie-

aux-Mines, le recommande a Jean-Jacques de Ribeaupierre. qui souffrait
de la gravelle, comme un opérateur merveilleux, « fort désire de Son
Eminence à Paris. < (A.H.A., E. 5~4.)



un écolage à condition que le novice, une fois bien éduqué, restât
à la disposition des autorités~. On doit faire remarquer pourtant
que, même là où résident des médecins, une partie de la popula-
tion ne semble avoir aucune confiance en leur talent et préfère
recourir aux miracles plutôt qu'à leurs services, même pour des

maux dont les plus dévots croyants ne demanderaient plus aujour-
d'hui la guérison qu'à la Faculté~.

Cette ménancen'existaltpasseulement dans les classes inférieures
de la société. Nous en retrouvons la trace dans la littérature du
temps et jusque dans les manuels de conversation, imprimés sous
l'œit de la censure vigilante du Magistrat de Strasbourg'.

Nous n'avons pas à parler ici de la science médicale d'alors ni
des théories en honneur au XVIIe siècle outre que la compétence
nous manque absolument pour aborder un pareil sujet, il est cer-
tain qu'il n'y aurait guère de profit à étudier de plus près, à notre
point de vue spécial, les gros in-folio d'Israël Spachou les volu-
mineux in-quarto de Melchior Sebiz", les plus célèbres médecins

1. Procès-verbauxdu Conseil des XIII, 17 septembre 1658.
2. C'est en touchantune médaillede saint Ignace que se guérit un malade

qui souffre cruellement d'un calcul de la vessie; c'est encore ce saint qui
réduit la hernie d'un jeune homme de Schlestadt. (Gény, ./6[/Me/:e/ I,
p. SX, 53, etc.)

3. Quand mourut à Colmar, en 1662, le directeur du Gymnase, Joachim
Klein, un de ses amis, le pasteur Martin Pabst, de Kùnheim, fit imprimer,
selon la coutume d'alors, un poème sur le défunt, et il y exprima, entre
autres, l'opinion peu aimable que les médecins n'avaient pas été l'une des
moindres causes de sa mort. Le corps médical de la ville impériale porta
plainte au Magistrat, qui fit confisquer, en effet, la pièce et cita Je délin-
quant à comparaitre. Mais celui-ci se garda de quitter son village et les
hommes de l'art, satisfaits de la suppression du « libelle », n'insistèrent
pas. (E. Waldner, Aus dem alten Colmar, p. 30.)

4. Dans le dialogue sur les médecins, Daniel Martin mentionne d'abord
« un tas de femmes » qui pratiquent aussi la chirurgie, « guérissent les
mamelles ou poiotriues, les apostumes, le mal des dents, les rompures des
petits enfants. en quoy elles gagnent beaucoup d'argent, car, d'une poignée
d'herbesqu'elles achettentpossible dix-huict deniers ou deux sols des herbo-
ristes. elles en refont un risdale ou deux florins». Un interlocuteur l'ar-
rête « Que vous semble de ce qu'on counive à telle pratique et que l'on
laisse bazarder la vie des personnes entre les mains de gens sans estude~s»
Voici la réponse « Que voulez vous qu'on y face? Il faut que chacun
vive. Nous courons bien pareil risque entre nos médecins rationnels.
car la pluspart M'y coicl goutte et par leur ignorance envoyent des /)~tt-
plades au royaume des taupes. Mais. le bonheur de ces gens-là est que la
terre couvre les fautes qu'ils commettent. et sont mesme richement recom-
pensez de leur meurtre si le deffunt est quelque vieux Juif, etc. a (Daniel
Martin, .Pa/~s~M!; nouveau, Strasbourg, 1637, p. 742-744.)

5. Israël Spach, né à Strasbourg, en IsëO, professeur de médecine et
d'/te&rcM. à l'Académie de cette ville en 1589, mort en 1610.

6. II y a eu successivementtrois professeurs de ce nom, le père, le fils, le



strasbourgeoisdu temps, ouvrages que nous avons respectueuse-
ment feuilletés pourtant, il est plus que probable que leurs notions
exactes et leurs erreurs furent également celles de la plupart de
leurs confrères contemporains et, par suite, les traits distinctifs
feraient défaut pour les différencier des médecins de Suisse, d'Al-
lemagne ou des Pays-Bas'. Tout ce qu'on peut aflirmer ici, c'est
qu'il ne semblepas qu'ils les aient dépassés, ni pour la science, ni

pour le sens humanitaire, si je puis m'exprimer ainsi. Le traite-
ment des aliénés, par exemple, reste barbare, et même quand ces
malheureux possèdent quelque aisance, on ne connaît que la chaîne
pour les maîtriser, hommes ou femmes. C'est ainsi qu'en 1614_la

veuve du pasteur de Saint-Thomas, Barthélemy Nasser, vit enchaî-
née à l'hôpital de Strasbourg'; en 1622, une femme de Schlestadt
reste chargée de chaînes pendant cinq ans, avant d'être guérie par
les Pères Jésuites~. Quand la guérison d'un fou est tentée, c'est
rarement le médecin, plus souvent un ecclésiastique qui fait l'effort,
parfois couronné de succès'.

Une catégorie de praticiens infiniment plus nombreux que les
docteurs en médecine, ces aristocrates de la profession médicale

au XV11" siècle, c'étaient les chirurgiens (e/M'M~t, bader), simples

« barbiers » ou « baigneurs o le plus souvent, auxquels l'art de la

ventouse et de la saignée, pratiqué depuis des siècles dans leurs
étuves et leurs boutiques, permettait de se produire, aux yeux du
populaire, comme véritables disciples d'Esculape 5. Dans un pays
de vignobles, où les rixes avec sévices graves étaient à l'ordre du
jour, où de vieilles traditions, fidèlement suivies, prescrivaient
l'usage des saignées, des purges et des ventouses à intervalles
réguliers, même aux plus valides, où les gens de guerre circulaient
Incessamment, le métier de chirurgien devait être souvent plus lu-

petit-nl~. à l'Universitéde Strasbourg; l'aîné, venu de Silésie, y professa
de 1586à 1625; le second, de 1612 à 1674; le troisième, de 1695 à 1704.

1. On consulterad'ailleurs avec fruit sur la matière l'ouvrage de Frédéric
Wiegcr, Geschichte der Mc~t'stn. in S<rc[ss&K/'jy.Straasburg,1885,1 1 vol. 4*.

2. « War wegen Tollheit in Ketten. » Be/'MA< con den jMM</M'ss/)e~.
~f~fY~n. Manuscrits Rœhricb, Bibt. municipale, n° 730.

3. J. Gény, ya/!r6a<'Aer, I, p. 40.
4. C'est ainsi qu'en 1649, un paysan de Blotzheim, coupant du bois dans

la forêt, est mordu par un loup enragé; on le met à la chaîne pour l'em-
pêcher de dévorer ses voisins. Les médecins ne s'en_oocupèrent plus; c'est
le curé d'Ottmarsheim qui le guérit (B~oKe ~'A~ace, 1874, p. 443.)

5. Ces ventouses préventives, auxquellesse résignaientriches et pauvres
au XVII. siècle, étonnaient fort les étrangers. Voy. la description qu'en
donne l'auteur des MemoM'es (7e ~efta; oognges, p. 195. Le même observateur
aUemif a également noté là une description du olystècé alsacien, qu'il trouve
bien dinérent de l'instrument immortalise par Molière.



cratif que celui de médecin, encore qu'il fût infiniment moins consi-
déré. En effet, les chirurgiens n'étaient parfois que des domestiques
de bonne maison', voire même des marchands de chevaux". Quel-
quefois aussi c'étaient des chirurgiens étrangers qui profitaient de
la pénurie de représentants de la science médicale dans les petites
localités pour s'y créer une espèce de clientèle itinérante, assez
précaire du reste 3. Il ne faut donc pas trop s'étonner de l'ignorance
dont font preuve certains de ces prétendus hommes de l'art. C'est
le chirurgien de Bergheim qui fait venir les Pères Jésuites de
Schlestadt, en 1620, pour guérir sa fille malade. Ils lui déclarent
qu'elle est empoisonnée par un quartier de poire (segmen pyri) et
par une pilule (bolus), façonnée comme un minuscule enfant, que
lui ont fait avaler les sorcières. Après force exorcismes, elle réussit
à rejeter d'abord le fruit, puis le bébé magique, que des chats dia-
boliques, envoyés par lesdites sorcières, mettent malheureusement

en pièces avant qu'on ait pu l'examiner de plus près'.
La seconde moitié du XVIIe siècle vit se développer d'une façon

notable l'influence des médecins, à mesure que les progrès des
sciences naturelles relevaient aussi le niveau de la science médicale.
A Strasbourg en particulier, l'organisation spéciale du corps pro-
fessionnel atteint un degré de perfection relative très remarquable,
dont on peut se rendre compte en parcourant la grande ordonnance
sur le « Collège médical de Strasbourg » et celles qui regardent les
médecins chirurgienset les apothicaires".Cette ordonnance de 1675

1. Les comptes de Daniel de Pilhe, lieutenant des Ribeaupierreà Sainte-
Marie-aux-Mines,mentionnent, en 1663, un « Johannes qui a esté lacquay
à Son Excellence, présentement apprentif pour estre chirurgien a. (Docu-
ments relatifs à .Sc[:~te-Ma!te-o:!M!-M{/es,p. 302.)

2. Cela ressort d'un curieux procès intenté par un M* De Wert au
Magistrat d'Ensisheimpar-devant le Conseil souverain. Il s'intitulait « mé-
decin de la ville a et réclamait ses honoraires ofBoiels dus depuis dix ans
(1684-1694). Le Magistrat explique qu'il ne lui a jamais promis de gages et
ne lui avait accordé le droit de bourgeoisie « qu'à charge de ne plus faire
le trafic des chevaux ». (Notes d'arrêts, Colmar, 1742, p. 75.)

3. C'est ainsi que nous voyons un « chirurgien de Paris », Antoine Agier,
s'adresser à la Régencede Brisach, en 1654, pour la prier de le faire rem-
bourser des soins donnés et des médicaments fournis par lui, durant les
deux années de son séjour en Alsace,à des habitants de Bergheim et autres
lieux voisins. (A.H.A., C. 1002.) Quelques-uns de ces empiriques fai-
saientd'ailleurs« des cures remarquables,remettant sur pied, avec quelques
poudres, en huit ou dix jours, des personnesabandonnéesdes autres méde-
cins et à qui on apprestoit déjà la bière a. (D. Martin, p. 741.)

4. J. Gény, ./a/6ttc/!e/ I, p. 25.
5. Voy. le mémoire de M. H. StrobI, autrefois professeurà la Faculté de

médecine de Strasbourg L'organisationde la /)ra;t~Ke médicale et pAoir-
maceutique à Strasbourg dans le XVII' et le ~V7/7* siècle. Strasbourg,
Schultz, 1883, 8°.



institue à la fois un Conseil supérieur d'hygiène pour lapetiteRépu-
blique, conseil composé de hauts fonctionnaires de l'État et de spé-
cialistes, et un tribunal disciplinaire pour le corps médical~. Elle
prescrit aux médecins une taxe fixe pour leurs visites elle ordonne
aux chirurgiens de dénoncer sans retard les clients qui réclame-
raient leurs soins pour la guérison des plaies ou blessures reçues
dans une rixe~.

C'est à la nature, beaucoup plus qu'à l'art des médecins, que
les autorités s'en rapportaient pour la mise au jour des citoyens
futurs. Sans doute, il y a des sages-femmes dans toutes les villes,
les bourgs et même dans la plupart des villages, au XVII° siècle,
mais on ne peut s'empêcher de tenir en fort médiocre estime leur
savoir professionnel. A Strasbourg seul, elles sont, dès 1635,
soumises à une certaine surveillance médicale, partagées, selon
leur mérite, en sages-femmes de première et de seconde classer
et elles ont à subir un examen plus ou moins sérieux devant un
jury omciel\ Mais à Saverne, par exemple, c'est tout simplement
le curé qui rédige le règlement des sages-femmesde la résidence
épiscopale, en 16406. Encore vers la fin du siècle, et dans des
localités aussi importantes que celles de la vallée de Sainte-Marie-
aux-Mines, on pouvait devenir titulaire de l'emploi, sans aucune
étude préparatoire. Des femmes veuves ou même mariées le pos-
tulaient comme gagne-pain, et l'on regardait beaucoup moinsà
leurs aptitudes spéciales qu'à ce qu'elles fussent « femmes honnêtes
et craignant Dieu ». Sans doute, on désire « qu'elles aient fait ap
prentissage auprès de celles qui ont fait la fonction avant elles ou
par livres, pour ce lus ou étudiés a. Mais comme le règlement ajoute

que, si elles ne se sentent pas assez sûres d'elles-mêmes, elles

1. St'ass&K~t'scAes Collegium medicum sampt 6e~Ï~<e/t 0/~7tM!tg~
<< Meo~'eo/'Km und A/)0!'Aec/j'e/ Strassburg, 1675,1 vol. fol.

La première visite sera payée uu florin par les gens riches, puis, pour
chaque semaine de maladie (à trois visites par semaine), encore un florin.
("est aussi le prix d'une visite urgente, faite de nuit. Les petits bourgeois
payeront cinq schellings par consultation les pauvres seront soignés gratui-
tement.

3. L'ordonnance de 1654 exige formellement cette violation du seofet
médical, que le Magistrat de Strasbourg se refusait à reconnaître. Voy.
aussi « Du Barbier et chirurgien dans Daniel Martin, p. 252.

-t. tl y en a six de première et six de seconde clas'se, ce qui n'est pas
exagéré pour une ville de 25 à 30,0.00 âmes. (H'e6o;/Hn!<0/tK?tF de 1635,
renouvelée eu 1688.)

5. Ce n'est qu'en 1783 qu'on créa, sur la proposition -du professeur Frid,
t'Hcole d'accouchementbientôt devenue célèbre.

6. Ce règlement se trouve au registre baptismal de la paroisse (années
IHOS-1~5), déposé aux archives de la ville de Saverne.



doivent « avoir recours à quelques autres femmes entendues », il

est évident que l'autorité civile ne leur demandait de justifier ni de
grandes connaissances théoriques, ni même de ta routine pratique~.
L'autorité religieuse, au contraire, veillait partout à la qualification
morale avec une intransigeanceabsolue. C'est ainsi que le Consis-
toire de Sainte-Marie-aux-Mines ne demandait pas seulement aux
candidates de « s'abstenir de tout discours lascif et déshonnête »,
mais- encore de se servir toujours dans leur profession de sentences
édifiantes et tirées des Saintes-Écritures,

« lesquelles elles estu-
dieront expressément par lecture de la parole de Dieu ou par ensei-
gnement auprès de MM. les Ministres' ».

La raison de cette surveillance spéciale est facile à comprendre
de même que les chirurgiens étaient les auxiliaires assermentés
de'la police civile, de même les sages-femmes devaient être les
auxiliaires des corps ecclésiastiques et leur faciliter le contrôle de
leurs ouailles aussi bien que la censure des délits de moralité. Elles
étaient regardées comme coupables si elles ne remplissaientpas
cette partie de leur ministère~. Il n'est pas étonnant qu'avec des
secours aussi médiocres, au moment des grandes crises de leur
existence, les mères de famille en Alsace, et surtout dans l'Alsace
catholique, aient compté beaucoup plus sur le secours du Ciel et
sur l'appui de ses saints que sur l'habileté des représentantes de
l'art médical. De là ces nombreuses et si longues prières pour
femmes enceintes ou prêtes à accoucher, que nous rencontrons
dans les livres de piété et les recueils de cantiques protestants du
XVII" siècle, de là ces médailles et ces images bénites, que les
religieux franciscains, capucins ou jésuites distribuent aux femmes,

au moment de leurs couches, et parfois même, dans des cas graves,
l'apport des reliques de quelque saint particulièrement secou-
rable 4.

1. Procès-verbalde l'installation de la sage-femme d'Échery, 30 aoùtl677.
(Documents con.ce/c!/t< ,S<3!t~e-Afa/'ce-e!!M*-Mt/M.s,p. 884.)

2. Documents, etc.,?. 285.
3. Le 9 mai 1660, la sage-femme Barbel de Sainte-Marieest censuréepar

le Consistoire « pour avoir recueilli l'enfant de Nicolas Herment, venu trop
tôt, et n'avoir point averti » les ministres.(Reçue cl'Alsace, 1878, p. 372.)

4. Les Litterre An~tt~ des Jésuites de Schlestadt.publiées par M. l'abbé
Gény, sont rempliesde détails curieux à cet égard. (Voy. p. 26, 28, 29, 37,
40, 43, 52, etc., etc.) Ce qui est particulièrementintéressa.nt,c'est que, même

en pareille matière, la mode exerce son influence. D'abord, c'est saint Ignace,
qui règne sans partage à partir de 1670 environ, saint François Borgia lui
fait concurrenceet les femmes semblent préférerce dernier [p. 154,158,etc.).).
L'attouchementde la robe de saint Ignace rendait aussi parfois fécondes
les femmes jusque-là stériles. (/&K~ p. 51.)



Les pharmacies ont existé en Alsace bien longtemps avant le corps
médical lui-même. Cela s'explique aisément quand on se rappelle
tout ce que l'apothicaire du XVI° et du XVII'' siècle vendait au
public, en dehors des médicaments proprement dits; il remplaçait
à la fois le droguiste, le liquoriste et le confiseur modernes. Sa
clientèle était donc assurée, même alors que la santé publique était
florissante, et l'exercice de la pharmacie n'impliqua qu'assez tard
une préparation vraiment scientifique à cette carrière, restée lucra-
tive après tant de révolutions en médecine. Le nombre des phar-
maciens était limité dans les villes (et il n'en existait que là) par
les ordonnances du Magistrat et eux-mêmes étaient assermentés
par-devant l'autorité civile et soumis à son contrôle. Mais ce con-
trôle ne devint effectif, au point de vue scientifique, que dans la
seconde moitié du siècle et s'exerça tout d'abord uniquement'au
point de vue mercantile, pour empêcher la concurrence par l'ou-
verture de trop nombreuses officines. A Landau, il y avait deux

pharmacies vers la fin du siècle'; on en comptait trois à Colmar
jusqu'en 1670', quatre à Strasbourg avant 1675, et cinq plus
tard Ce chiffre semble avoir été le chiffre normal des grandes
villes d'Allemagne à cette époque on n'en compte pas davantage
à Augsbourg, L'im ou Francfort. On peut se faire une idée très
nette, et très amusante en même temps, d'une pharmacie alsacienne

vers le milieu du XVH~ siècle, en parcourant le chapitre spécial
de Daniel Martin, dans son .Pay/e/Hc~ ~OKCCNK~. On y embrasse
du regard l'officine avec <( le grand fonds qu'il faut pour dresser une
boutique », avec ses mortiers d'airain et leurs pilons, ses « boüettes,

1. Cela dura fort longtemps, car, encore au début du X!X° siècle, c'est
chez tel pharmacien que s'achetait le meilleurchocolat de Strasbourg. (Voy.
Reuss, Charles de Butré, Un physiocrate tourangeau en Alsace, p. 190.)

2. Encore y avait-il des villes qui n'eurent des pharmacies qu'assez tard.
Celle de BischwiHer,par exemple, ne fut créée qu'en 1681 par un Duvernoy
de Montbéliard. (Culmann, Bt'sc/tM.'e[' p. 138.) Dans certains territoires
mieux administrés, il y avait cependant, vers la fin du siècle, des phar-
macies de campagne, car, on 16~8, le Magistrat de Strasbourg nommait le
docteur Boeder pour les reviser deux fois par an. Mais, à sa mort, .cette
place de <6t/K//V:~M'Ksfut supprimée par économie.(XXI, %3 février 1638 et
35 avril t70t.)

3. Lebmaun, Landau, p. 212.
4. \Valdner, Médecins et Pharmaciensd'autrefois. Bulletin historique de

.Vt~AoKsc, 1889, p. 96. Le 18 juillet 1670, le Magistrat de Colmar autorise
Martin Koenigsmanu, de Strasbourg, à établir une quatrième pharmacie.
jA'o~ ~'a~G~. p. 289.)

5. En 16~, Balthasar Scheid présentait une pétition aux Conseils pour eu
ouvrir une sixième. Mais le 6 août 16S3, sa demandefut repoussée.

6. Daniel Martin, p. 745 et suiv.



pots, balances, bassins, passoires, tamis, espatules, poëles, poëlons,
escumoirs,alambics, cruches, presses, pressoirs et trépieds x puis
derrière, la « chambre aux drogues (Afa<eyM/<KMer) et la

« chambre aux simples » (~y~Mte/a/M~ey') on y voit arriver les
clients, « qui viennent quérir de grand matin ce qu'ils ont com-
mandé le soir », l'honnête bourgeois qui réclame sa purgation de
Diacydonium lucidum laxatif, la fillette qui demande deux onces de
sirop de pavot, sans doute pour endormir son petit frère, le gen-
tilhomme, ayant bu trop de bon vin de Hambach la veille et qui
demande « un pot de bon julep pour se refreschir », la servante que
sa maltresse envoie quérir des noix confites et des écorces de citron
et d'orange. Un valet aHairé accourt dire que « M. N. attend avec
Impatience qu'on luy vienne donner son clystère a une mère de-
mande « un suppositoire pour son garsonnet qui ne peut aller à la
sellette » un vieux monsieur entre se faire « remettre de la civette
ou quelques grains de musque dans sa pomme de senteur » une
jeuneûlle désirerait « pour un batz d'onguent contre la gale a, et une
autre s'écrie « Et à moy, donnez moy de l'onguent à poux, nous
avons un garson qui en fourmille » A quoi l'apothicaire réplique,
peu galamment « Il me semble à voir vos cheveux si bien parez
de perles de gueux, que vous en avez aussi bon besoin » Un étu-
diant se fait apporter « une bouteillette d'huile de mille pertuis,
pour graisser son bras, qui est tout foulé et bleu d'avoir joué au
ballon », etc. En parcourant les prix courants, comme nous dirions
aujourd'hui, des pharmacies strasbourgeoises, vers l'époque de la

guerre de Trente Ans, on peut se rendre également compte des
substances bizarres qu'on offrait alors au public crédule, et qui
trouvaient sans doute un meilleur débit que des remèdes plus
sérieux. A côté des saphirs, des améthystes et des lapis-lazuli, on y
voit figurer des fragments de momie et des crânes humains, I'o/e:</K

A'co/YMoy:M~ et l'a.M/a //o/is, l'a~'M'T sperrnatis /'a/:a/<~H et l'uni-
cornu fey~/T! Le triomphe et la principale source de revenus des
pharmaciens d'alors étaient les médecines composées d'une foule
d'ingrédients divers et qu'on jugeait d'autant plus merveilleuses
qu'elles nécessitaient un travail plus compliqué et coûtaient plus
cher\ Mais ils rencontraient une double concurrence, celle des

1. DMK~tO~toprecii tam st/Mp~emmquam co~t/MstiiorK/n.</M<B in q~tCMa
Caroli /M/t;~6rt, etc., 1623. Imprimépar M. G. Pfersdorff, d'après l'original
des Archives municipales dans le Journal de pharmacie de Strasbourg.
Encore en 1722, la PharmacopeaArgentoratensis mentionnePriapus <aK/'t,
BM~/tes e.MK;<;6t~ C/'a:/ttMm humanum, Pulmones oulpis, etc.

2. Lors de la révision de l'A/)o</tec/ee/Ô/M~, le 23 avril 1675, les méde-



médecins eux-mêmes et celle des herboristes et des chirurgiens,
dont les uns préparaient leurs prescriptions dans leurs laboratoires
particuliers et dont les autres vendaient des <(

herbes bienfaisantes »

et des breuvages salutaires à meilleur marché. Souvent on voit les
apothicaires s'adresser au Magistrat pour réclamer sa protection
contre de pareils rivaux qui ruinent le métier~. Les docteurs en mé-
decine se plaignent, en revanche, de ce que les apothicaires ne les
traitent pas avec le respect voulu, de ce qu'ils exercent illégalement
la médecine ils signalent le danger que court la santé publique par
suite de la légèreté des pharmaciens en titre, quittant leurs bou-
tiques pendant de longues heures pour bavarder avec les voisins

ou fréquenter l'auberge, abandonnant le travail professionnel à des
garçons apothicaires peu recommandables, qui n'avaient pas une
année de stage et qui, loin de bien connaître le latin, ne savaient

pas même lire et écrire couramment l'allemand L'autorité civile
essayait de maintenir la balance égale, autant que possible, entre
les deux adversaires; elle défendait aux pharmaciens d'empiéter sur
le domaine médical, les autorisant tout au plus à purger et à ins-
pecter les urines de leurs proches; elle interdisait aux médecins
de préparer eux-mêmes les remèdes qu'ils prescrivaient à leurs
malades'. Tous ces règlements officiels, édictés dans la seconde
moitié du XVIIe siècle, sont à peu près les mêmes, à Colmar, à

oins de la ville firent décider que quand les pharmaciens prépareraient ces
Mm/)Os/<oytM ma<y/ms, telles que thériaque, mithridate, antidote de Ma-
thioli, etc. ils ne pourraient /K~a~e/' les substances qu'après que le doyen
du CoMegtK~ medicum aurait examiné les ingrédients.Dans de nombreuses
oraisons funèbres du temps, on appuie sur le prix étevé des médicaments
qui n'ont pas été ménagés pour sauver les défunts.

1. La concurrence des médecins devait priver,, en effet, certains phar-
maciens de notables revenus. Nous avons trouvé aux Archives de la Haute-
Alsace une série de petits mémoires présentes de 1635-16S7, par le docteur
Christophe Heinrich, de Colmar, à son client, le sire de Ribeaupierre. Il se
faisait payer pour ses électuaires (G/'Msstca:sse/ F'M~SK/~enjO~ce/t,
Z.ttïfce/e~) des sommes assez rondelettes. (A.H.A.,E. 1806.)

2. Dans leur pétition au Magistrat, les pharmaciensde Strasbourg disent,
en 1646, avec une mélancolie profonde, que maintenantse réalise la triste
vérité des vers de Mathiolus

Fingunt se medicos~MKS idiota, sacerdos,
/MO!6!?MS, nM~a!C/!H8, histrio, SN;<0/<MMS.

3. Déclaration des médecins de Colmar, 1670. (Waldner, op. cit.).
D. Martin insinue aussi (p. 748) que les pharmaciens sont surtoutdes étu-
diants en médecine, trop paresseux pour continuerou trop sots pour terminer
leurs études.

4. A/Mt/iecA'e/CMfiM~y révisée de Strasbourg, 1675. La première que
uous connaissions date du 19 décembre 1579. Elle avait été revisée une pre-
mière fois par les « médecins de la ville (s!aoM/)/t~stef) J. R. Saltzmann
et M. Sebitz, en 1651.



Strasbourg ou Ribeauvillé, et paraissentavoir ressemblé d'ailleurs à

ceux de la plupart des autres États et villes d'Allemagne'.Mais il

est évident que les pharmaciens n'ayant point fait encore, en gé-
néral, d'études savantes, étaient regardés par les médecins comme
des êtres inférieurs et leur étaient administrativement subordonnés.
Le règlement promulgué par le Magistrat de Colmar, le 18 juillet1670,
autorise, par exemple, les médecins à inspecter à l'improviste, et
plusieurs fois par an, les officines locales. Un nouveau règlement,
du 4 mai 1686, confirmait ces mesures, exigeait que les pharmacies
fussent mieux fournies de drogues que par le passé, mais défendait
aussi aux chirurgiens, à peine de dix livres d'amende, de vendre
des remèdes pour des maladies internes 2. La grande ordonnance de
1675 édicte pour Strasbourg à peu près les même mesures de con-
trôle, qui n'étaient pas toujours mises en pratique avec une égale
sévérité, puisque les mêmes plaintes se renouvellent sans cesse

En dehors de ces représentants attitrés et sédentaires de l'art de
guérir, on rencontre en Alsace de nombreux charlatans, des empi-
riques hasardeux, qui se promenaient d'un endroit à l'autre et ce
n'étaient pas eux, sans doute, qui faisaient les plus mauvaises af-
faires. Un arrêté du Magistrat de Colmar, témoignant d'un libéra-
lisme assez sceptique, les autorisait à débiterleurs drogues, mais aux
foires annuelles seulement, et abandonnait la fixation du prix des
denrées à la conscience du débitant'. A Strasbourg aussi, le Magis-
trat laisse débiter ainsi sur la place des Carmes des paquets de
poudre blanche contre les souris, et de l'onguent vert pour les bles-
sures", et autorise parfois des a opérateurs )), dont les noms in-
diquent pour la plupart l'origine française~, à se consacrer à l'allè-

1. Cela ressort, à notre avis, du fait que le Magistrat de Ribeauvillé,ayant
à installer un nouveau pharmacien, mais n'ayant pas trouvé dans ses ar-
chives la formule du serment à prêter et l'ayant réclamée à la Régence des
Ribeaupierre, momentanément établie à Strasbourg, celle-ci expédie au
bailli le 19 juillet 1675, )'/t/)0!fe/e/0/'c//tM~ de la ville de Brême, avec
ordre de s'en servir pour y prendre le /Mr6[/7M~<K/K du titulaire. (A.H.A.,
E. 1806.)

2. Notes d'arrêts, p. 289.
3. En 1682, les pharmaciensstrasbourgeois pétitionnaientauprès du Conseil

des XV contre « les chirurgiens établis dans presque toutes les rues de la
ville, qui achètent des simples auprès des herboristes et composent ensuite
des médicaments qu'ils distribuent surtout aux officiers et aux soldats » de
la garnison française.

4. Eug. Waldner, op. ct<.
5. Daniel Martin, Parlement, p. 280.
6. Par exemple, Jean Couppard (XXI, 5 juillet 1698), « Gervais l'arracheur

de dents » (XXI, 1699, fol. 35), etc. Avant 1637, D. Martin signalait un
nommé Jean Potage (p. 280).



gement des souffrances du petit peuple, pourvu qu'ils ne pratiquent
ni ne vendent leurs remèdes les dimanches et jours de fête. Il y a
là une contradiction, au moins apparente, aux prescriptions géné-
rales, contradiction qui s'explique peut-être par la conviction du
Magistrat que la clientèle ordinaire de ces individus ne s'adresse-
rait en aucun cas aux médecins et aux pharmaciens en titre*. Ces
charlatans se risquent parfois à faire des opérations dangereuses à
Sainte-Marie-aux-Mines, l'un d'eux en pratique une « dont la per-
sonne est morte le lendemain ». Cependant, il ne fut condamné
qu'à deux florins d'amende par le bailli des Ribeaupierre A
Mulhouse,le gouvernement sembleavoir été un peuplus sévère; non
seulement il faisait défense au bourreaude vendre des médicaments,
à peine de vingt livres staebler d'amende, mais il expulsait aussi de
la localité l'un ou l'autre de ses collèguesd'occasion3.Il autorisaitpar
contre la femme de l'exécuteur des hautes-œuvres à guérir « cer-
tains maux, sans faire concurrence aux médecins et aux chirur-
giens » et en se bornant à « ses bons amis~ ». On voit que les règle-
ments étaient singulièrement élastiques.

Parfois même ces excentriques de la médecinetrouvaientdes pro-
tecteurs aussi puissants qu'inattendus. C'est le fait que nous
voyons se produire dans un procès pour exercice illégal de la mé-
decine, plaidé dans la Haute-Alsace, vers la fin du XVII" siècle
dans cette affaire, la justice ne se prononça nullement pour les
représentants de la science officielle. Il existait alors à Ribeauvillé

un « guérisseur », cloutier de profession, nommé Jean Koch, qui
avait réussi à se faire une clientèled'adhérentsdévouéset asseznom-
breux pour exciter la jalousie des médecins, chirurgiens et apothi-
caires de Sainte-Marie-aux-Mines. Ils l'accusèrent.de concurrence
illicite, et le bailli de Ribeauvillélui défendit d'entreprendre encore
des cures, à peine de dix livres d'amende. Comme il n'en continuait

pas moins à attirer à lui les impotents et les malades, il fut derechef
condamné administrativement, le 16 juin 1694, ce qui ne l'amena

1. Les pauvres gens, ceux de la campagne surtout, achetaient rarement
leurs remèdes à la pharmacie. Dans tes contrées catholiques, ils préféraient
l'eau bénite à tout autre remède. Encore en 1678, les Pères Jésuites de
Schlestadt écrivaient dans leur Journal « Ignatiance (t~KO &)!e~K6~s
est apud nos Ks~s ut una ~ë/'e /)<M<pe/'Km medicinaesse oMea!M/ » Gény,
./aAr&MC/te/1, p. 182.

2. Encore n'est-il pas absolumentsûr que ce Claude Le Bru fût puni pour
sa maladresse, car le jugement énonce qu'il avait opéré un dimanche, « pen-
dant qu'on estoit dans les ég!ises.» (Documents concernant Sainte-Marie, etc.
p. 306.)

3. Arrêté concernantJérômeBrucker, 7 mars 1683. (Alsatia, 1867, p. 264.)
4. Décision du 25 janvier 1682. (Alsatia, loc. cit.)



point à résipiscence.Les médecins, de leur côté, s'entêtèrent le
21 juin 1695, ils firent pratiquer chez lui une saisie. Mais on ne
trouva dans son modeste domicile que sept volumes allemands, des
livres de médecine sans doute, quelques onguents, six bouteilles
d'eau distillée, et le registre, fort exactement tenu, de ce qui lui
était dû par ses clients. Assigné en justice, Koch déclara qu'il
n'exerçaitpoint la médecine et qu'il guérissait avec des simples, et
plutôt par charité, « donnant pour dix sols ce qui coûtait chez les
apothicaires un écu ou quatre francs ». Un chirurgien de Schlestadt
et un apothicaire de Ribeauvillé furent alors commis pour examiner
ses drogues, et la nature dangereuse de certaines d'entre elles
(vitriol, soufre, sels, etc.) ayant été constatée, il fut condamné une
troisième fois, mais en appela au Conseil souverain en août 1695.
Le célèbre avocat-général Le Laboureur fit devant la Cour l'éloge
de la sagacité de l'inculpé dans la recherche des simples et de son
talent à les employer. « Ce serait un mal, s'écria-t-il, à la grande in-
dignation sans doute des médecins de Colmar,présents à l'audience,
que de priver le public des secours presque gratuits d'un homme
dont le ministère est plus utile par ses succès que ne l'est l'étude mé-
thodique des docteurs.)) Ainsi recommandé par l'organe même de
la justice royale, Koch fut acquitté le 24 janvier 1697, à la seule
condition de ne pas « professer publiquementla médecine et la chi-
rurgie, mais seulement de donner chez luy des remèdes composés de
simples )).

Il nous reste à dire quelques mots des sources thérapeutiquesde
la provincepour terminer ce chapitre relatifàla médecine en Alsace.
Elles sont assez nombreuses aujourd'hui, comme on sait, et de
temps à autre on en découvre même de nouvelles. Mais toutes
n'avaient point encore été signalées au XVIIe siècle et plusieurs de
celles qu'on connaissait n'étaient guère utilisées, vu le peu d'effica-
cité de leurs eaux. Les plus fréquentées elles-mêmes ne jouissaient

pas d'une réputation bien étendue. Dans la Basse-Alsace, il n'y en
avait aucune qui pût rivaliser avec Niederbronn. Cette localité, sur
le territoire des comtes de Hanau-Lichtenberg, au pied de la
chaîne des Vosges septentrionales,possédait des sources minérales
riches en sels de cuivre et en soufre; on les recommandait surtout
contre la goutte, l'herpès, la gale et en général, aux personnes
d'un tempérament lymphatique. Les médecins y envoyaient 1 es
femmes stériles pour faciliter leur maternité future". Très fréquentée

1. ~Voi'M d'arrêts, pp. 104-108.
2. Viederbronner Bades Art, ~t~enscAo~, WfoAMn.~ und Gebrauch



dès le milieu du XVI*' siècle~, la petite localité avait ~të-ct des
soins intelligents des comtes Philippe V et Jean-RegnarfE d&.

Hanau, au commencementdu siècle suivant ils avaient fait curer et
restaurer les puits principaux et réparer la vieille maison des bai-
gneurs~, qui tombait en ruines. Aussi le nombre des visiteurs
semble-t-il avoir été assez considérable pendant les courtes périodes
de paix~, et l'on y voyait parfois des personnages princiers4. Les
malades qui ne pouvaient se rendre aux bains faisaient même venir
des tonnelets d'eau de Niederbronn, afin de suivre la cure à domi-
cile'. Après Niederbronn, on peut nommer encore en Basse-Alsace
les eaux de Soultz, près de Molsheim, « peu estimées '), au dire de
La Grange', mais néanmoins assez fréquentées au XYH" siècle, à

cause de la proximité de Molsheim et de son Académie,et du voisi-
nage de Strasbourg, dont les habitants moins aisés ont longtemps
continué à patronner cette villégiature modeste et à bon marché. Les
établissements balnéaires, aux sources légèrement sulfureuses,
avaient été «très proprement renouvelés » vers 1675~. Celles-ci
étaient surtout recommandéespour la cure des galeux* et c'est pour-
quoi on y voyait arriver beaucoup de Juifs, qui étaient naturelle-
ment parqués dans une piscine particulière' A un moment donné,
on essaya aussi de créer un établissement de ce genre dans le voi-
sinage de Schirmeck, vers le milieu de la vallée de la Bruche' La
Régence épiscopale, dans une lettre du 18 septembre 1660, propo-
sait à l'évéque Léopold-Guillaume de dépenser une somme de 300-

<'Mc/t'e&e~ oo/t Salomon Recse~, Aoo/!<yrœ/Me/:MAa/MtctscAeytjE.M&/Mee!tco

SM BtMAs;oe;7ef. Strassburg,J.-Ch. Nagel, 1644, 1 vol. 18°. Sur le titre sont
figurées les deux piscines.

1. Le règlement des bains, avec les menus et le tarif (0/'a!</t.Kn~des Bades
M~Vtedey&fO/M1585), se trouve aux archives de la Basse-Alsace, E. 2843.

2. Par contrat du 18 mars 1608, la &a<Ae/'&6y~ fut concédée à Adam
Jseger.(A.B.A..E.284~.)

3. Merian, 7'o/)o?;'a/)/<éd.1663, fol. 8. Voy. aussi La Grange, M~KO:e,
p. 241.

4. C'est ainsi qu'une lettre du comte Jean-Regnard, du 8 mars 1666,
annonce l'arrivée prochaine du « vieux duc de Birckenfeld ». (A.B.A.,
E. 2842.)

5. M. de Werwenne, colonel lorrain, gouverneur de Bitche, se faisait
envoyer des tonneaux d'eau de Niederbronn pour guérir ses-rhumatismes.
(Lettre du 17 mai 1644. A.B.A., E. 2842.)

6. Mémoire, p. 241.
7. G. Bernegger, Desc't/~MjM/K'K&s <e/t<o/'M Ar~e/t<Me/tSts,p. 55.
8. De là le nom populaire de G/7M<-Bo;< qu'a longtemps porté la localité.8. De 15, le uom populaire de Grind-Bad, qu'a longtemps porté la localité.
9. Grandidier, Œ'Mo/'cs inédites, VI, p. 390.
10. Relation exacte faite à Mgr l'archiducLéopold, évesque de Strasbourg,

et à S. A. Sérénissime Mgr de Rohan (sic), au sujet des eaux minérales
trouvez (sic) dans les montagnes de Schirmeck. (A.B.A., G. 1162.)



400 thalers pour organiser l'exploitation des sources nouvellement
découvertes. Un mémoiresigné Feigenthal, en recommandait en 1669
les vertus médicinales et en 1671 le bailli Kœstler était autorisé à
signer un bail pour leur exploitation avec un certain Jean-Michel
Fried, de Colmar'. Mais depuis on n'en entend plus parler et
rien ne rappelle aujourd'hui que la petite ville industrielle sur les
bords de la Bruche ait été jamais une station balnéaire.

La plus fréquentée de ces stations dans la Haute-Alsace au
XVIIe siècle était Soultzbach, située sur les terres des barons de
Schauenbourg, à l'entrée du val de Munster. « Les eaux minérales
de Sultzbach. sont fort fréquentées pour les paralisies, faiblesses
des nerfs et gravelles, » dit La Grange'. Elles ont été visitées et
vantées par maint personnage ecclésiastique et laïque de ce temps
qui en avait tiré profit. Témoin le savant chanoine de Saint-Dié,
Jean Ruyr, l'auteur des .Ree/;e~c/;esdes saintes antiquiteade la )~bsg'e,

qui dit dans cet ouvrage « Au-dessous de Munster, vers le midy,
est une bourgade nommée Solspach, où l'on a trouvé une fontaine
acide fort recommandée par les personnes langoureuses,lesquelles
usans de cette eau, trouvent remède à leurs infirmitez, en estant
moy-mesme, qui escris en témoin oculaire et d'expérience~. » Le
journal intime de Dorn Bernardin Buchinger, abbé de Lucelle et
conseiller d'Eglise au Conseil souverain d'Alsace, nous fait assister
en détail aux préparatifs et au développement d'une cure à Soultz-
bach, telle qu'on la pratiquait en 1655. Elle durait d'ordinaire trois
semaines on commençaitpar prendre médecinepro /~K/*M se~M~'s,
et on terminait de même, « pour dissiper les eaux ». Les plus fa-
natiques s'administraientencore une troisième dose au cours du
traitement balnéaire lui-même, ce à quoi se prêtaient admirable-
ment les deux sources distinctes de l'établissement, le .BaN~MTM/eM

et le/'M/'g'/y&y'KM/e/T: Cela n'empêchait pas d'ailleurs d'y mener
joyeusevie on y mangeait des truites exquises, on y buvait frais en

1. Discursus de aquis salinosis in Episcopatu A/M<Me~S6 repertis.
(A.B.A., G. 1162.)

3. A.B.A., G. 116~. Le bail fut signé le 20 juin 1671.
3. Më/MOtre, p. 241. Elles ne semblent guère avoir été connues avant

le XVII' siècle. S. Billing (Kleine Colmarer CAro/nA, éd. Waltz, p. 98)
indique 1'a.uuée 1603 comme celle où l'on commenceà en exporter les eaux.

4. ~~t?M:es, 2'édition (1633), p. 82.
5. Dt<ft<??toit6 pM M. le chanoine Vautrey. dans la .BeoMe catholique

d'A~Mce, 1869, p. 442.
6. Kurt~er Unterricht com Saur-Bronnen ,xu Sultxbach in S. Gre~orü6..KMr~er Uft<e/t'cA< com .SaM/B~o/MM .su -SM~&ac/t S. G/'6~oyM

77!< dK/'fA C/trts<Sc/M/'&tM/?t, AM. Doe<. Getruckt zu Colmar, Decker,
1683, 31 pages in-12".



jouant aux quilles, et l'on dansait même à l'hôtel de la Couronne,
pour dissiper plus sûrement les humeurs malignes'.

A côté des bains de Soultzbach, il n'y aurait guère à mentionner
dans la Haute-Alsace que ceux de Wattwiller, sur le territoire de
l'abbaye de Murbach leurs eaux étaient recommandéespour l'usage
interne aux asthmatiques, à ceux qui souffraient des reins, des en-
trailles, etc. L'auteur de la yojDog7'ajo/e~sace, éditée par Merian,
en vante les effets salutaires pour un échaunement du foie qu'il y a
guéri'. Prisés en bains, les eaux de Wattwiller étaient également
prônées contre la gale, maladie extrêmement répandue alors, grâce
à la malpropreté et à l'incurie générale des classes inférieures. Peut-
être aussi contribuaient-elles, pour leur part, à répandre encore
davantage cette repoussante infirmité, puisqu'il était permis aux
pauvres, désireux de profiter d'un bain, de s'y plonger à prix très
réduit, quand le baigneur plus aisé en serait sortie

Quelle qu'ait été d'ailleurs la réputation locale de certaines de
ces eaux alsaciennes, il importe d'ajouter qu'aucune ne pouvait
rivaliser, aux yeux des Alsaciens eux-mêmes, ni comme réputation
médicale ni comme affluencede visiteurs, avec certaines des sources
minérales d'outre-Rhin situées dans la Forêt-Noire centrale. Les
Strasbourgeois en particulier se rendaient de préférence à'Gries-
bach ou à Pétersthal, dont le Sauerbronnen était si célèbre que La
Grange, peu enclin à louer les produits de l'Allemagne, appelle

« merveilleuses » ces eaux « au-delà du Rhin, dans les Montagnes-
Noires, près d'Oberkirch' 4». Elles se trouvaient également sur
territoire quasi alsacien, puisqu'elles appartenaient à l'évêché de
Strasbourg".

§ 3. HYGIÈNE PUBLIQUE

En dehors des questions médicalesproprement dites (prophylaxie
des épidémies, surveillance des pharmacies, etc.) les gouvernants
alsaciens du XVIIe siècle ne se sont pas beaucoup occupés ni préoc-

1. F. Kirschleger. Les eaux de Soultzbach au XVIP* s!èc!e. (Revue
d'Alsace, 1860, p. 260.)

2. 7'o/)o~a:/)/Ma, éd. 1663, p. 65.
3. Taxe et règlementdes bains de Wattwiller,promulgués par S. A. S. le

prince abbé de Murbach, le 13 juin 1720.
4. Mëmotre, p. 241.
5. Un trouve une description contemporaine des bains de Petersthalet de

Griesbach dans l'e/'aytKm.de Martin Zeiller, p. 203, et des détails amu-
sants et certainement croqués sur le vif, sur la vie des baigneurs, dans le
<S[f~o<tctsstntMS de Grimmetshauseu, qui fut longtemps bailli épiscopal du
district d'Oberkirch.



LA SOCIÉTÉ ALSACIRN~R AU XVIIe SIÈCLE

cupés des questions multiples de surveillance et de salubrité que
nous groupons aujourd'hui sous le terme général d'hygiène pu-
blique. La prompte rentrée des impôts, l'observation docile des
préceptes de l'Église, ce sont là les deux points capitaux sur les-
quels ils concentrent leur attention particulière pour le reste, il
était avec le ciel et même avec la police des accommodements.Tour-
menter les gens pour les forcer à avoir des demeures vastes et bien
aérées, les empêcher de vivre à leur guise et pêle-mêle sous un
même toit avec leur petit bétail, comme tant de paysans irlandais le
font encore de nos jours, séparer les morts des vivants et ne plus
agglomérer les cadavres sous les dalles des églises où viennent
s'agenouillerles fidèles, veiller à ce que personne ne soit enterré
vivant, en empêchant les inhumations précipitées~, tout cela sont
des visées relativement très modernes, puisque, aussi bien, dans
nombre d'États de notre continent d'Europe on ne songe encore
nullement à les mettre en pratique.

Il se peut d'ailleurs que le besoin de ces mesures de salubrité
si vivement préconiséespar les hygiénistes, n'ait pas encore existé
chez les populations d'alors. Même l'habitant d'une grande ville

comme Strasbourg trouvait naturel, au XVIIe siècle, de vivre dans
d'étroites ruelles, où nous étoufferions aujourd'hui,en y partageant
le peu d'air respirable avec une quantité de cochons et d'oies qu'il
engraissait à peu de frais, et dont l'embonpoint réjouissant lui fai-
sait oublier les cris désagréables et l'odeur nauséabonde~. Nombre
de maisons donnant sur les bras de rivière et les canaux, encore si
nombreux à cette époque dans cette ville, avaient des latrines (.9pyoc/
/;Msey) surplombant les voies navigables on y déversait partout
sans scrupule les eaux ménagères et le reste. Leurs propriétaires
étaient d'ailleurs des privilégiés, car beaucoup d'habitantsn'avaient

pas cette ressource et utilisaient tout simplement la voie publique
comme fosse de vidange~ Les soldats de la garnison, méridionaux
sans doute, surpassaient, à ce qu'on nous raconte, le sans-gêne de

1. Il sembleraitqu'à la campagne tout an moins, l'enterrement des défunts
se serait toujours fait le lendemain du décès. Voy. Bresch, Aus der Ve/a/t-
genheit, p. 23.

2. Une ordonnance du Magistrat, de 1638, défendaitd'engraisser plus de
deux porcs et de vingt-quatre oies par famille, dans les maisons de la ville.

3. Dans les maisons où se trouvaient les « retraits '< nécessaires, on ne se
gênait pas pour procéder à la vidange « en plein midi o; il faut voir le cha-
pitre de Daniel Martin, dans le Parlementnouveau, intitulé « Du cureur de
privez», pour se faire une idée approximativede l'indicible malpropreté de
ce service et des malheureux qui en étaient chargés (p. K75).

R. REuss, Alsace, Il. 10



la population civile'. Si d'honnêtes bourgeois s'accommodaient
d'une existence pareille, ils devaient faire fi, bien certainement,
d'une foule de choses qui nous semblent indispensables.

Le soin de la propreté personnelle, tout d'abord, semble avoir
été passablement négligé, et non pas seulement parmi les gens très
pauvres. Les maisons des baigneurs,si nombreuses à Strasbourg
au XV'' siècle, et mal famées, non sans raison, pour tout ce qui s'y
passait, sous prétexte de bains à prendre, ont presque disparu
depuis l'époque de la Réforme. Vers le milieu de la guerre de
Trente Ans, il n'y en a plus que deux, ouvertes aux hommes, et
cela seulement trois fois par semaine~. A lire la descriptionqu'en
donne l'honnête Daniel Martin, on comprend d'ailleurs que les gens
faciles à dégoûter ne les fréquentassent pas avec plaisirs. Trois
autres établissements étaient réservés, depuis 1631, aux femmes

une ordonnance du Magistrat défendit à cette date, à la demande
d'un prédicateur de la ville, que les établissements balnéaires
pussent être fréquentés simultanément par des personnes des deux
sexes 4, car « par cy-devant, dit Martin, hommes et femmes s'y
baignoient pesle-mesle, non sans scandale mais le sage Magistrat,
induit par l'esprit de saincte chasteté, a réformé ce villain et impu-
dique désordre'. »

Pour ce qui est des bains froids de rivière, le Magistrat, bien plus
préoccupé de faire respecter les préceptes de la décence que ceux
de l'hygiène, ne les favorisait nullement. U a promulgué, au cours
du XVIIe siècle, toute une série d'ordonnances sévères contre ceux

1. Pour les détails, fort peu ragoûtants, on oonsulteraje travail amusant,
et fait sur les sources contemporaines, de M. E. Strohl, J~e CoTtseHd'/t~t~fte
de la ville de Strasbourg au commencement du .XV7/ siècle, Strasbourg,
1879, in-8*.

2. D. Martin, Pay~eme~ MOHceettt, Strasbourg, 16:!8, p. 361. Les deux
<< etuves )) qu'il mentionne,le Hose/t6c[o! et le Sptre/'&ad existent encore
aujourd'huisur l'ancien emplacement. On les chauffait, l'usage du public,
le lundi, le mercredi et le samedi.

3. « Je n'ay, dit l'un des interlocuteursdans Martin, pierre ponce pour
frotter la crasse dessus ma pauvre peau et ne veux pas qu'un valet me
vienne (selon l'ordinaire), gratter aves ses ongles longues et tranchantes,
bordées de veloux noir et pleines de la villainie de quelque rogneux ou
demi-ladre. » Parlement nouveau, p. 35S.

4. L'ordonnance avait été précédée d'une enquête, qui établit que « les
maris tenaientà être avec leurs femmes pour pouvoir s'entr'aider au besoin
!'un l'autre (Hanauer, 11, p. 594), mais on craignit sans doute qu'il ne s'y
introduisit des couples apocryphes et la défense devintgénérale. La taxeétait
modérée le bain coûtait 20 centimes et, pour une somme à peu près égale
en sus, on était ventouse il semble bien qu'on ne se soit baigné d'ordinaire
qu'au moment d'une ventouse ou d'une saignée.

5. Parlement noMoeaH, p. 362.



de ses administrés, qui, enfants, jeunes gens ou hommes faits, se
permettaientde prendre un bain, le soir, le long des berges ou des
quais de la rivière', sans vêtements protecteurs, et comme il crai-
gnait ne pas avoir une autorité suffisante, il appelait à son aide les
foudres ecclésiastiques~. Dans d'autres localités également, les
scrupules de décence semblent l'avoir emporté sur les considéra-
tions de santé à Riquewihr, par exemple, le règlement scolaire
de 1649 défend absolument aux élèves de se baigner. Si l'on peut
constaterencore l'existence d'établissements de bains à Saverne~,
à Ribeauvillé à Lauterbourg et même dans des localités
moins importantes,comme Ingwiller~ et Hochfelden' ou dans de
simples villages, comme Romansweiler',il n'est pas prouvé qu'on
en ait fait grand usager pour d'autres localités comme Colmar ou
Haguenau, nous n'avons trouvé aucune mention de bains publics
qui fût relative au XVIIe siècle et l'impression générale, un peu
vague, je l'avoue, qui résulte de nos recherchesà ce sujet, c'est
que, malgré le nombre des grandes et des petites rivières, on ne se

1. On voit par Martin, p. 365, que les bourgeois descendaient simplement
dans l'eau « derrière leurs maisons », quand il y passait un bras de rivière,
et traversaient a souvent 1*111 à la nage ». Il paraîtrait pourtant, d'après cer-
taines ordonnances (1652, 1657) tout au moins, que plus tard il fut abso-
lument interdit de se baigner dans l'intérieur de la ville, même quand on
n'offensait pas la morale publique.

2. Les ministres de Strasbourg se mêlaientau XVU' siècle de ces questions
avec un zèle ardent; en 1603, le diacre Pancrace Kefelius somma le Magis-
trat de défendre aux Strasbourgeois et aux Strasbourgeoises d'aller prendre
un bain le jour de la Saint-Jean (le seul peut-être que beaucoup prissent
de toute l'année), parce que cela se rattachaità une vieille coutume païenne.
Le 22 juin 1603, le Conseil frappait en effet d'une amende de dix livres
celui qui, dorénavant, procéderait à ces ablutions chez les baigneurs de la
ville.

3. On ne leur défend pas seulement de se baigner dans le lavoir public,
à l'entrée de la ville, ce qui serait fort compréhensible,mais en général.
(Revue d'Alsace, 1878, p. 84.)

4. Grandidier, ŒMcrës inédites, VI, p. 241.
5. Bernhard, Ribeauvillé, p. 144.
6. Bentz, Lauterbourg, p. 120.
7. Letz, /~toM<e/ p. 25. L'établissement bâti par le Magistrat en 1581

était loué à un « baigneur a (Bac~'), qui avait la jouissance d'une prairie,
dite B<M~s!'M&e/ma!!<.

8. Dag. Fischer, Die ehemalige Hc/seAtt/ï .Ro/?Mnsteg<7e/p. 23. La com-
mune fit bâtir la Baclstube en 1606. On y prenait surtout des bains de
vapeur f-Sc/tH~&cef/e/'j, avant la séance annuelle de ventouse prescrite par
les almanachs populaires. De là le nom de .Se/!ra;/)/'<a?f/6/ que ces étuves
rurales portent également.

9. On voit, par exemple, que les deux entrepreneurs des bains publics de
Lauterbourg font successivement faillite, en 1658 et 1663, et le Magistrat
reconnaît si peu la nécessité de ces établissements, qu'il finit par les faire
démolir.



baignait pas beaucoup en Alsace, à cette époque, moins qu'au siècle
précédent en tout cas, et beaucoup moins qu'au nôtre.

La préoccupation de la santé publique s'est fait sentir un peu
plus tôt dans d'autres directions, par exemple dans l'établissement
d'une inspection des viandes de boucherie, puisqu'on touchait là au
commerce et à l'organisation des corporations de métiers; mais si,
dans les grandes villes, on frappait de punitions sévères les ven-
deurs de viandes insalubres', des faits analogues se passaient, à
coup sûr, dans les campagnes sans que personne en prît souci

on se rappelle que les malheureux paysans dévoraient parfois, du-
rant les guerres du XVII" siècle, des choses infiniment plus repous-
santes que la chair d'animaux malades. C'est aussi dans l'intention
louable de veiller à la salubrité des maisons particulières que l'on
construisit, à la fin duXVIeet au XVIIe siècle, des abattoirs publics 2.
Mais il ne faudrait point songer, en les mentionnant, aux vastes
constructions modernes de ce genre, et l'on n'a qu'à jeter un regard
sur les estampes qui nous représentent les « Grandes-Boucheries»
et les «

Petites-Boucheriese de Strasbourg', au premier tiers du
XVII''siècle, pour s'étonner que des bâtisses et des hangars de ce
genre n'aient pas été des foyers permanents de maladies pestilen-
tielles, au moins pendant les mois d'été.

Le curage des rivières ne semble avoir été entrepris que lorsque
teur envasement par les herbages ou le limon gênait la navigation;
celui des puits publics, les seuls qui existassent d'ordinaire dans
les grandes villes', est un peu plus fréquent, et il n'en pouvait
guère être autrement, avec leur fond à ciel ouvert et leurs seaux
exposés à toutes les souillures; mais comme ce travail devait être
exécuté à frais communs, par le groupe des voisins, on requérait
le moins souvent possible le maître-pompierjuré auquel incombait
cette besogner Il fallait déjà qu'un chat s'y fût noyé ou qu'un

1. La chronique inédite strasbourgeoise, ordinairementattribuée à Osée
Schad, raconte, à l'année 1613, l'histoire d'un boucher d'Eckbolsheim et de
sa femme qui furent mis au pilori, et leurs deux valets en prisou, pour
avoir amené à Strasbourgde la chair d'une vache erexée.

Les Petites-Boucheriesà Strasbourg en 16~1, l'abattoir public de Lau-
terbourg en 16)3, etc. (Bentz, Lauterburg, p. 123.)

3. Voy. Seyboth, Da:so~e.S<rass&K/ p.2, et Piton, -Sit/'fM&oM/MsM,
I, 142. Ces Pe~es-BoKcAe/'tes.oul'on abattait le menu bétail,situées au mi-
lieu d'un quartier élégant, n'ont disparu qu'en 1038.

4. Ils se trouvaientsur les places ou à l'angle de deux rues; c'est au
XV111* siècle seulement qu'on creusa de nombreux puits dans l'intérieur
des maisons.

5. Ce que pouvaient être certains de ces puits, c'est ce que dit la servante
à sa maitresse dans un des dialogues de D. Martin. Elle l'avait chargée de
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mauvais drôle eût sali le puits de manière à inspirer quelque dégoût
à ceux qui devaient y boire, pour qu'on pût les forcer à faire pro-
céder au curage. Dans les villes, il y avait d'ordinaire des membres
du Conseil chargé de la surveillance des puits et de leur matériel,
mais ces Bronnherren s'occupaient bien moins de la salubrité pu-
blique que du contrôle des chaînes, des seaux, etc., au point de vue
du service des incendies'. Et quand une fois par hasard les citoyens
pris d'un beau zèle, voulaient nettoyer inopinément leurs puits,
l'autorité supérieure les en empêchait au nom de la religion même,
en citant les canons des conciles2.

La surveillance de la voirie n'était guère moins défectueuse. On
était arrivé, dès la fin du XVIe siècle, à établir certains règlements
de police dans les localités plus importantes, afin de maintenir une
propreté relative dans les rues et la possibilité d'une circulation
plus ou moins facile. Ainsi, à Bouxwiller, la petite résidence des
comtes de Hanau, il était enjoint aux bourgeois de mettre tous les
déchets de leur ménage devant la porte de leur maison, en y
balayant aussi la boue puis le varlet chargé de ce service, circulait
par les rues, le samedi soir, avec son tombereau et conduisait le
tout hors ville. Le lendemain, dimanche, l'inspecteur de police par-
courait à son tour les rues et frappait d'une amende de six pfennings
quiconque n'avait point balayé soigneusement la rue devant la fa-
çade de son immeuble'. A Strasbourgaussi, le Magistrat avait, dès
le XVIe siècle, prescrit quelques mesures de propreté aux citoyens.
Quand les tas de fumier devant leurs portes devenaient trop con-
sidérables, ou quand on attendait des visiteurs étrangers pour les
foires ou des fêtes publiques, il ordonnait le déblayage des princi-
pales artères Mais, si l'on en croit un chroniqueur contemporain,
il fallut la crainte d'une épidémie en 1666, pour amener le Conseil

quérirle puisatier l'autre répond « Ilvaudraitmieux attendrele printemps.
alors il fera bon curer et nettoyer les puits lorsque les crapauds et les gre-
nouilles frayeront. » (Parlement nouveau, p. 664.) La façon dont on
procédait au curage, en mettant le puisatier tout nu au fonds du puits, ne
contribuait pas peut-être à le clarifier. Il est vrai qu'on laissait ensuite re-
poser l'eau pendantvingt-quatreheures. avant de l'utiliser. (Ibid., p. 668.)

1. ~'<'o/dt/'<eB/'o~e7tord/:M/tg', de Strasbourg,4 février1665.
2. C'est le 7 octobre 1677, que le Conseil provincial de Brisach défendit

aux habitants de Ribeauvillé, très bons catholiques pour la plupart, de
curer leurs puits et de les nettoyer, contrairementaux conciles d'Orléanset
de Châlons, les jours de fête ordonnés par l'Église, à peine de 100 livres
d'amende. (Ordonnances d'Alsace, I, p. 52.)

3. Kiefer, Pfarrbuch, p. 45.
4. Par exemple, à l'occasiondu grand tir de 1576, lors de la venue des Zuri-

chois. (XXI, 29 avril 1576.)



à faire balayer pour la première fois la place Saint-Martin~, située
sous les fenêtres même de l'Hôtel-de-Ville, et qui servait de marché
aux légumes les émanations putrides de tant de détritus divers

ne l'avaient point incommodéjusque-là*.
Cet ordre de balayage fut i'un des premiers actes de la commis-

sion sanitaire (Co~e~K/ sanitatis), sortie des « surveillants des
épidémies » (Contagionsherren) que nous avons mentionnés plus
haut. Augmentant leur nombre, ils prirent en décembre 1666 le
nom de « MM. les Députés à la santé a et restèrent en fonctions sous
ce titre jusqu'en 1789. Ils formèrentle premier, et longtemps l'unique
Conseil d'hygiène qui ait fonctionnéen Alsace. Ils devaient surveiller
non seulement le service de la salubrité dans l'enceinte de la ville,
mais encore le nettoyage de la banlieue 4. Détail curieux et bien ca-
ractéristique, ce Co~eg'H</M sanitatis ne renfermait d'abord pas un
seul médecin H avait à empêcher que la chair des animaux malades
ou abattus in e.~re/n/s fût mise en vente; à surveiller l'équar-
risseur, qui devait enfouir les chevaux et les chiens crevés à pour-
suivre l'exercice illégal de la médecine à faire exécuter les ordon-
nances sur les enterrements,qui prescrivaient, depuis la Réforme,
de ne plus ensevelir personne dans les églises~. Mais sa tâche princi-
pale et quotidienne était de faire travailler au déblayementde la voie
publique, à l'enlèvement de la neige et de la glace en hiver, à celui
de la poussière et de la boue en été, à celui des immondices de
toute nature pendant les douze mois de l'année. C'est un service
assez primitivement organisé d'ailleurs; chaque propriétairedevait
son concours à l'entrepreneur des déblais, au /?b7'Mo/Mc/ et était
tenu de balayer, deux fois par semaine, devant sa maison, à sept
heures du matin, et de mettre ensuite les balayures en tas, au mi-

1. La place Gutenberg actuelle.
2 Dacheux, f/'cM//?!e/t~s ae chroniques, III, p. 53.
3. Die Herren Deputirten oo/t ae/' Sanitcet.
'f. « Zt< r6t~/M[«Mn<y der aMmeno! »
5. Il est vrai que, durant la guerre de Trente Ans, le Gouvernementde la

petite Hépublique permit l'inhumation de nombreux officiers suédois,weima-
riens, etc., dans les églises plusieurs de ces pierres tombales existent encore
aujourd'hui. En 1678, le Magistrat autorisait à titre exceptionnel, les Repen-
ties à ensevelir leur confesseur, le P. Baldtauff, dans leur église. (XXI,
1678. p. 369.) Mais après la capitulation de 1681, il eut à lutter contre les
nombreux ordres monastiques installés dans la ville et qui voulaient garder
tous leurs morts, chacun dans son enclos. II dut faire de nombreuses dé-
marches auprès du grand-vicaire de l'évéquepour obtenir qu'on ne continuât
pas ces cimetières particuliers au milieu de la cité et le Gouvernementn'ap-
puya que mollement ces réclamations qui paraissent assez fréquemment
après l'occupation, dans les procès-verbaux des XXI.

6. ~Voy~ est un vieux mot allemand signifiant MMMO/M~cM.



lieu de la rue'. Plus tard, le tombereau municipal passait et con-
duisait le tout à l'eau la plus voisine. Mais du samedi à six heures
jusqu'au lundi, à dix heures, le respect du repos dominical immobi-
lisait ces déchets de toute nature, soit dans les rues même, soit dans
l'intérieur des maisons. Dans les artères plus larges qui aboutis-
saient à l'Hôpital, ces agglomérations de fumier séjournaient bien
plus longuement encore, sans que le Conseil d'hygiène réussît à
faire changer cet état de choses, si tant est qu'il ait bien vivement
insisté pour l'abolir. Encore faut-il bien se dire que le service ne
fonctionnait probablement d'une façon régulière qu'en temps de
paix, et s'arrêtait court quand des milliers de paysans fugitifs en-
combraient les places et les rues de la ville avec leur bétail, comme
cela eut lieu en 1674, 1675 et les années suivantes'.

S'il en était ainsi à Strasbourg, qui pourtant passait, à bon droit,
pour être plus novatrice et plus civilisée que les autres villes de la
province, on se figure aisément que la situation n'était pas plus
satisfaisante ailleurs. Nous voyons qu'à Colmar, par exemple, un
épicier, nommé Jean Burger, se chargeait, en 1692, de tout le ser-
vice de salubrité locale contre une rémunération de 36 florins
par an. Pour cette modeste somme, il s'engageait à débarrasser ses
compatriotes « de tout leur fumier et leurs immondices » il lui
était licite d'en faire ce qu'il jugeait à propos', et de plus, il tou-
chait les amendes que payaient les propriétaires récalcitrants~. On
peut supposer que ses tombereaux ne circulaient pas trop souvent
dans les rues et l'ordonnancedu Magistrat du 4 mai 1720 laisse de-
viner l'état dans lequel elles devaient se trouver une vingtaine ou
une trentaine d'années auparavant, puisqu'à cette dernière date
encore on devait interdire aux habitants de vider leurs marcs de
raisin et leur fumier devant leurs portes, et de déverser leurs
urines par les fenêtres. On leur enjoignait de transporter désor-
mais leurs immondices dans le Muhlbach, mais seulement après dix
heures du soir 5.

1. Les trottoirs modernes étaient inconnus au XVII* siècle.
2. Voy. le travail déjà citéde M. Strohl, rédigé sur les procès-verbaux

du Conseil d'hygiène. Il est vrai que ceux-ci n'existent plus actuellement
aux Archives municipales que pour les années 1701 à 1731. Mais si tous ces
abus existaient encore en 1701, à plus forte raison devaient-ils se faire sen-
tir les années précédentes.

3. « Mag er hinthun M)o e/tM. x II vendait sans doute cet engrais aux
paysans, car on ne voit pas comment il aurait pu se tirer d'affaire sans un
bénéfice de ce genre.

4. J. Joners,Notanda, éd. J. Sée, p. 24.
5. Petite Gazette des <t6MK.aMa? d'Alsace, éd. par E. de Neyremand, Col-

mar, III, p. 191.



En tenant compte de toutes les circonstances diverses que nous
venons d'énumérer, absence de médecins, ignorance des sages-
femmes, confiance exagérée du populaire en tous les charlatans
possibles, contaminationdes puits, entassement des immondices dans
des rues étroites, obscures et dans des mais.ons souvent humides,
absence enfin des habitudes de propreté les plus élémentaires, on
ne s'étonnera plus du terrible déchet de vies humaines qu'entraînait
forcément ce mépris absolu des préceptes hygiéniques. La natalité
était certes alors considérable mais ces familles si nombreuses,
et non pas les familles pauvres seulement, étaient aussi ravagées
par une mortalité souvent effrayante et qui ne s'explique que par
l'ignorance ou la négligence des règles qu'il faut suivre pour pro-
téger l'existence des faibles et des petits.

Plusieurs des graves lacunes dans l'activité des pouvoirs publics
disparaissenten partie dans les premiers lustres du siècle suivant.
Mais ce ne fut que lorsque le Gouvernement central eut définiti-
vement absorbé les forces vitales des territoires plus ou moins
autonomes en Alsace, et lorsqu'il eut été lui-même régénéré par
l'esprit humanitaire et philosophique des temps nouveaux, que la
mise en pratique des principaux préceptes de l'hygiène publique
fut l'objet d'une attention soutenue de la part des intendants royaux.
H faut descendre jusqu'à la seconde moitié du dernier siècle pour
rencontrer ces circulaires officielles, précises et détaillées, sinon
toujours absolument compréhensibles pour des esprits ignorants et
grossiers, qui témoignent tout au moins de la sollicitude de l'abso-
lutisme « éclairé o pour le bien-être des populations confiées à ses
soins. Ces petits manuels,Avis concernantles personnesnoyées (1772)
Instruction concernantles personnes mordues par une ~e enragée
(1778), Instructionsommaire pour le traitement des maladies vénd-
riennes dans les campagnes (1787), etc., marquent une conception
toute nouvelle des devoirs de l'administration publique; aucune

1. Je prendrai comme exemple une famille du patriciat strasbourgeois et
une autre du patriciat colmarien:l'ammeistreFrançois Reisseissen, mort en
1710, à7Hans,avait vu naîtrehuit enfants, trente trois petits-enfants, un arrière-
petit-fils; mais il vit mourir aussi avant de descendre lui-même dans la tombe,
quatrede ses enfants et dix-sept de ses petits-enfants.LestettmeistreBnrger,
de Colmar, décédé en 1665, à 8.~ ans, avait eu sept enfants, vingt-trois petits
enfants, seize arriëre-pi'tits-enfants;mais avant son décès il avait perdu
cinq enfants, quatre petits-enfants, sept arrière-petits-enfants. (J. Haas,
Le<c/;f~r~t<< con. He/'r~ Johann BK/'ye/ etc. Strasbourg, Spoor, 1665, 4'.t
Le vieit ammeistre Wolfgang Schoatterlin, mort en 1612, avait été plus
malheureux encore il vit 97 de ses descendants le précéder dans la
tombe.
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préoccupation semblable ne hante les gouvernants du XVIIe siècle,
et l'on n'est pas en droit de leur en faire un reproche'.

1. Toutes ces pièces et beaucoup d'autres documents analogues sont
réunis aux Archives municipales de Strasbourg, dans le_/b/M~s du préteur,
cartons A.A. 2417, 2473, 2572.



CHAPITRE HUITIÈME

L'Assistance publique

§ 1. HÔPITAUX, HOSPICES ET LÉPROSERIES~1

La charité individuelle, née de la profonde ferveur religieuse du

moyen âge, suppléait, dans une large mesure, à l'absence de toute
organisation officielle dans le domaine de l'assistance publique. De
bonne heure, elle a fondé en Alsace de nombreux asiles pour les
malades, les délaissés et les nécessiteux. On peut dire que, sur ce
point, le XVIIe siècle ne fut que l'héritier, parfois peu scrupuleux,
des siècles antérieurs et que le nombre des refuges ouverts aux
vieillards, aux pèlerins, aux vagabonds, aux lépreux, y a été vrai-
semblablementplus nombreux avant qu'après la Réforme. Fait bien
naturel d'ailleurs, puisque le zèle pieux des pèlerins diminuait,

peu à peu, que la lèpre disparaissait et que la police essayait
d'enrayer le vagabondage. Puis il y a eu, dès le XVI" siècle et encore
au XVII' de nombreuses désaffectations de ces anciennes fondations
charitables, opérées aussi souvent par les princes et les gouver-
nements catholiques que par ceux qui avaient adhéré aux doc-

trines nouvelles. Ils faisaient don des bâtiments ou des fonds qui
servaient à les entretenir à des ordres religieux qui poursuivaient
un but tout différent, aux Capucins ou aux Jésuites, par exemple

Les Bourbons continuèrent sur ce point la façon d'agir des Habs-
bourgs ils ont supprimé, eux aussi, de nombreuses maladreries

en Alsace, en réunissant leurs revenus à ceux des hôpitaux les plus
importants du voisinage3.

1. On trouvera quelques renseignementshistoriques, assez clairseméspour
notre époque, dans l'ouvragede M. Reboul-Deneyrol, Paupérisme et Bien-
faisance dans le Bas-Rhin (Paris, Berger-Levrault, 1858, 8"), très complet
pour le XIX* siècle. Mais pour traiter la matière à fond, il faudrait recourir
partout aux archives municipales, fort peu exploitées encore sous ce
rapport

2. C'est ainsi que la léproserie de Molsheim fut donnée par l'évéque Jean
de Mandersoheid aux Jésuites, dès 158S, celle de Belfort, par Léopold aux
Capucins de la province de Bourgogne, en 1609. V. Bardy, Coup d'œil sur
les hôpitaux dans le canton de Belfort, Revue d'Alsace, 18S1, p. 81.

3. V. à ce sujet une série d'édits royaux, de 1701 à 1703. (Ordonnances
d'Alsace, I, p. 321, 322 et 340.)



L'obligation d'héberger, de nourrir et, si possible, de guérir les
malheureuxfrappés par la misère ou la maladie, ne semble pas avoir
été d'ailleurs également reconnue partout par les populations ou
par les pouvoirs publics. Tandis que nous trouvons des localités
infimes dotées d'hospices et de maladreries par la charité de quelque
fidèle, il se rencontre des localités bien plus importantes qui n'ont
jamais possédé ni hôpitaux, ni hospices'.

Les plus anciens de ces établissements d'assistance publique
étaient certainement les /<~D/'ose7'M, fort nombreuses en Alsace, où
l'on signale dès le VIH~ siècle des malheureux affectés de la lèpre.
La plus importante fut toujours celle de Strasbourg, dont on a pu
reconstituer l'histoire détaillée depuis le XIIIe siècle, et qui était
située entre la ville et le village de Schiltigheim, près d'une cha-
pelle, appelée l'Église Rouge. D'après des recherches récentes, le
nombre de ses habitants n'a guère dépassé la soixantaine, et il est
allé diminuant depuis le XIV siècle~. Bien que moins répandue, la
lèpre continuait à sévir dans la province, puisque le médecin stras-
bourgeois Melchior Sebiz pouvait écrire, en 1640, qu'il avait exa-
miné d'office, depuis trente-neuf années, quatre cent quatre-vingt-dix
personnes suspectes de lèpre~. On peut supposer que la majeure
partie des malades, tout au moins ceux qui provenaientdes districts
protestants de l'Alsace, étaient groupés alors autour du GMt~eM~aMs'

de Strasbourg, mieux outillé que les petits établissements ruraux,
et nous voyons le Magistrat de la ville impériale provoquer lui-
même cette concentration, désirable au point de vue humanitaire et
hygiénique~. Mais il y avait encore, néanmoins, un certain nombre
de lépreux disséminés dans le pays; c'est ainsi qu'on mentionne

1. C'est ainsi que la correspondancede l'abbé Grandidier renferme une
lettre du curé Lefebvre, de Guémar, qui lui' assure « qu'il n'y a jamais eu
d'hôpital dans cette ville. (Revue d'Alsace, 1858, p. 489.)

2. Schmidt, Notice sur l'Église Rouge, Bulletindes monuments historiques
d'Alsace, 1878, p. 236. J. Krieger, Bet<<x~e, I, p. 6. Un heureux hasard
nous a conservé le catalogue des lépreux de l'Église Rouge pour 1545-1585;
durant ces quarante années on y interna 113 personnes. Sur ce chiffre,
8 seulement sont de Strasbourg, d'autres viennent de Haguenau, de Saverne,
de Ribeauvillé. Il y eu a d'originaires de Heidelberg, de Montbéliard, du
Wurtemberg,etc., ce qui prouve qu'on y recevait aussi des pensionnaires
payants,venus de l'étranger.

3..SpecK~t/n /H?~<ct/Kx practicce, Argentorati, 1641, p. 3010. Tous les
suspects n'étaient pas sans doute infectés de l'horriblemaladie.

4. ProprementMaison des Bonnes Gens c'est par l'euphémisme de Gtf<e
Leute qu'on désignait les lépreux.

5. Lettre du Magistrat, du 23 juin 1641, demandant le transfertde la lépro-
serie d'Odratzheim à Strasbourg. (A.B.A E. 2552.)



ceux d'Ingwiller, en 1632 et même en 1637, alors que la léproserie
de cette ville était déjà détruite'.

Encore près de quarante ans plus tard, la maladie n'avait pas
disparu entièrement de nos contrées, ainsi qu'en témoigne le récit
de l'auteur anonyme des Af~/Mo/yos de deux poyag'es en Alsace, qui

y a vu, vers 1675, des lépreux. « Il y en avait même, dit-il, une
famille dans la ville d'Altkirch, où j'ai demeuré. Elle était composée
du père, de la mère et de trois enfants, logés dans une petite maison
seule, hors du fauxbourg. Ces pauvres ladres d'Allemagne sont
des gens d'un teint livide et plombé, qui ont les yeux rouges tou-
jours chassieux, la démarche lente. Leurs enfants étaient maigres
nt laids comme des rats écorchés. Il leur est défendu de hanter per-
sonne, et même d'entrer dans les églises. Ils sont obligés de
s'arrêter hors de la grande porte qu'on laisse ouverte exprès, afin
qu'ils puissent voir de loin le prêtre à l'autel et entendre la messe.
Ils n'osent pas non plus parler pour demander l'aumône; ils ont à
la main un instrumentcomposéde trois petits morceaux de planches,
attachés ensemble à charnières et qui tiennent à un manche de bois.
Ils remuent ces cliquètes au lieu de parler, parce qu'on craint jusqu'à

leur haleine'. »

Vers le milieu du XVIIe siècle, le chiffre des lépreux avait néan-
moins diminué à tel point en Alsace, qu'une bonne partie des éta-
blissements destinés à les recevoir tombait en ruines d'autres
avaient été démolis par ordre supérieur'. Les derniers lépreux de
Strasbourg semblent avoir disparu entre 1685 et 1700; d'après un
rapport médical signé des professeurs Albert Sebiz et Marc Mappus,
le 6 décembre 1685, il n'en existait plus en effet qu'un nombre
minime; et l'édit du 11 février 1701, réunissant la léproserie à
l'hôpital général, n'a pu être rendu qu'après la disparition totale de

ces malheureux. D'ailleurs, à ce moment,'on logeait déjà à l'Église

1. Letz, /MMt<e/p. 59. En 1601, le pasteur y bénissait même un mariage
entre deux lépreux.

2. MëmoM'es de deM.c ooya~ef!, p. 166.
3. Ainsi Schlestadt, dès 1654 (Dorlan, Notices, p. 18g); le terrier de

Weyersbeim (Basse-Alsace) mentionne également la léproserie de Gutleut-
berg comme déserte, dès 1656. (Note manuscrite de M. le curé Siffer, Ar-
chives de la Société des monuments historiques d'Alsace.)

4. Une partie de la maladrerie de Strasbourg fut abattue en 1678. A
Ribeauvillé, la destruction avait eu lieu bien auparavant déjà, à raison des
violences exercées par les lépreux sur les voyageurs, pour leur extorquer
des aumônes; on avait même trouvé un cadavre dans le puits du bâtiment,
situé sur la grande route, horsdela ville. Le comtede Ribeaupierreordonna
de le faire disparaître. (Productions faites le 30 octobre 1676 devant M. du
Vallier, conseiller au Conseil souverain d'Alsace. (A.H.A., E. 2766.)



LA SOCIÉTÉ ALSACIENNE AU XVIIe SIÈCLE

Rouge les malades des troupes du roi, ce qu'on n'aurait pas fait en
un lieu prêtant à des infections dangereuses'.

En dehors de Strasbourg, les léproseries existant encore comme
fondations spéciales, sinon comme établissements exclusivement
occupés par des lépreux, se trouvaient, pour la Basse-Alsace, à
Wissembourg, Landau, Saverne, Dannbach, Ingenheim, Brumath',
Haguenau.WesthoSen,Marmoutier, Molsheim, Odratzheim, Obernai,
Matzenheim, Rosheim, Schlestadt~. Dans la Haute-Alsace et le
Sundgau, celles de Ribeauvillé, Riquewihr, Beblenheim, Ammer-
schwihr, Rouffach, Soultz, Turckheim, Guebwiller, Cernay, Thann;
Masevaux, Ensisheim, Altkirch, Hagenbach figurent également
toutes dans les édits royaux de février, avril et mai 1701, et de
février et mars 17034.

Leurs revenus avaient été attribuésdès le mois de décembre 1673,

par Louis XIV à l'Ordre de Notre-Dame-du-Carmel et de Saint-
Lazare, ainsi qu'il l'avait fait antérieurement déjà pour les biens-
fonds de toutes les léproseries de France. Un commissaire spécial,
M. de La Brosse, contrôleur de l'artillerie, avait été envoyé en
Alsace avec une procuration délivrée par les hauts dignitaires de
l'Ordre par-devant maîtres Guichard et Le Koy, notaires au Cha-
telet, « pour rechercher en Haute et Basse-Alsace toutes les aumô-
neries, maladreries et autres établissemens hospitaliers ». Ces
revendications donnèrent lieu à de nombreuses réclamations, à
Strasbourg surtout, et les procès-verbaux du Conseil des XHI
pour 1685 et 1686 sont remplis de vives discussions à ce sujet
Le Gouvernement royal, après d'assez longues hésitations, ne vit
pas d'autre remède pour apaiser l'émotion causée par un transfert
si contraire aux traditions locales, que de prononcer de nouveau la
séparation de ces fondations d'avec les autres propriétés de l'Ordre

1. A.B.A., E. 5816.
2. Quand les revenusde la léproserie de Brumath furent attribués à l'hô-

pital de Haguenau,les fonctionnaires et bourgeoisde la localité furent avertis,
par ministère d'huissier, d'avoir à diriger dorénavant leurs malades sur
l'établissementde la ville impériale, où ils seraient soignés gratuitement
jusqu'à concurrence du montant de ces revenus. (Bostetter, B/'K/Ka~
p. 95.)

3. Il y en avait certainement encore d'autres au XVII* siècle; ainsi l'on
mentionne un GM«eM<a:Ms au village d'OttersthaI, en 1614. (Adam, Die
d/'gt Za6e/e/' ,S!!e{'~eyt, Zabern, 1896, p. 8.)

4. Celle de Colmar avait été détruite pendant la guerre de Trente Ans.
Les édits se trouvent O/'do/t~a/tces~Usac~I, p. 322. Cf. aussi Grandidier,
ŒKores inédites,VI, p. 329.

5. Pour les détails, voy. Reuss, Louis XIV et ~se/)/-o~es<a/:<e de Stras-
bourg, Paris, 1887, p. 197.



(ht Carmel, ce qui fut fait par une série d'ordonnances, renduesen
mars, avril et août 1693. Le roi attribua alors leurs recettes, rede-
venues libres, aux hôpitaux de WIssembourg, Landau, Saverne,
Molsheim, Obern.ai, Schlestadt, Ensisheim, Strasbourg et Rouf-
fach 2.

Le nombre des hôpîta.ux proprement dits, c'est-à-dire les asiles
exclusivement destinés aux malades d'une localité ou de plusieurs
localités voisines, pour y être tcaités et soignés à frais communs,
ou sur les revenus de fondations phases, ne paraît pas avoir été
considérable. La plupart de ceux qui sont. mentionnés sont égale-
ment des hospices ou asiles de vieillards, de pauvres et d'orphe-
lins, même des dépôts de mendicité, pour employer une expres-
sion moderne ces groupes d'habitants, fort dissemblables, y
vivaient ensemble, sinon sous le même toit, du moins dans le
même enclos, et il n'est pas sans intérêt de constater qu'il est parlé
bien rarement des malades dans les sources où nous avons pu
puiser.

Plusieurs de ces fondations, largement dotées par leurs créateurs
et par leurs patrons successifs, ecclésiastiques ou laïques, étaient
des établissements d'importance et bien connus, même au dehors.
Les étrangers qui passaient par Strasbourg manquaient rarement
de visiter le Grand-Hôpital (Mereren Spital)et d'admirer, sinon
les salles et les cellules des malades, du moins les vastes caves de
l'établissement où le maître cellerier leur faisait déguster, contre
pourboire, les vieux crûs du pays'. Il est présumable que les pen-
sionnaires pauvres n'en buvaient guère de ceux-là, ni même les
malades. Cependant le bien-être matériel de la population hospi-
talière, qui était très satisfaisant au XVIa siècle, paraît l'avoir été

encore an début du siècle suivant Mais au point de vue adminis-

1. La fusion de celle de Strasbourg avec l'hôpital civil fut prononcée en
mai 1701, avec effet rétroactif jusqu'au 1" janvier 1698. (Ordonnances
d'Alsace, 1, p. 320.) La lettre du roi est datéedu 11 février1701. (Archives
municipales, AA. 2239.)

2. Certaines de ces léproseries avaient des revenus minimes. Ainsi cetle
de Cernay n'avaitque 131 livres de recettes en 161~; il est vrai que les dé-
penses ne dépassaient pas 17 livres. (Archives communales de Cernay,
G. G. 35.)

3. Hbs/M~'M~nMi/Ms, puisqu'il y avait encore d'autreshospicesmoinsimpor-
tants dans la ville après la capitulation de 1681. on l'appela aussi Hôpital
cinil ou BK/e/' Spital, pour le distinguerde l'Hôpital militaire (We~soAey
Spital) établi pour la garnison. On consultera pour l'historique la Nbtice
sa/'<'A<)t<a<civilde J. D. Hagen ( S trasbourg, 184S,in-4°),faite d'après les riches
archives de l'établissement.

4. Zeiller, /<Me/'<t/'{K/M, Continuatio,p. 214.
5. Le règlementde 1533 qui fut suivi pendant près d'un siècle (Statuta



tratif et sanitaire la confusion était grande dans les services, et les
vieillards hospitalisés, les malades ordinaires, ceux atteints de
fléaux contagieux, les aliénés et même des lépreux, auraient
cohabité sous le même toit'. Ce qui nous frappe plus encore, c'est
l'insuffisance absolue du personnel médical; encore en 1698 2

l'Hôpital comptait bien un receveur, trois commis et deux chape-
lains, mais seulement un médecin, un chirurgien, un opérateur
adjoint et un baigneur, pour surveiller et traiter toute sa popula-
tion, tant sédentaire que flottante, avec le concours, il est vrai, de
14 valets de salle et de 29 servantes. Or, à ce moment, il s'y trou-
vait 48 pensionnaires' et 255 pauvres et malades~, ce qui était une
situation exceptionnellement favorable, puisque nous relevons des
chiffres bien plus considérables pour plusieurs des années précé-
dentes~. Le nombre des employés subalternes semble hors de
proportion avec celui des véritables destinataires de la maison",
surtout quand on le voit se maintenir à des moments où la guerre
avait terriblement compromis l'équilibre financier de l'établisse-
ment.

L'Hôpital disposait en temps ordinaire de grandes ressources,
puisqu'en dehors de ses vastes biens-fonds datant du moyen âge,
il était l'héritier naturel de tous ceux qui y décédaient, sans avoir à

hospitalis maioris)prescrivaitle menu suivant: potage, viande bouillie, vin
ou œufs, poissons, fromage et fruits pendantla semaine, viande rôtie et plat
sucré (bouillie au lait), le dimanche; c'était mieux que le diner d'un arti-
san modeste. Au point de vue hygiénique, on peut s'étonner de voir les
malades nourris de choucroute, choux rouges, cerises, bière, etc. (J. Krie-
ger, .B6t<<B~e, I, p. 54.)

1. C'est ce qu'affirme Lévin von der Schulenbourgqui le visita en 1607 et
l'admira d'ailleurs beaucoup. (Hassel, Aus e~s/n Tagebuch eines /nce/'At-
scAe~. ~Me~oiTt/tes, p. 41.)

2. Le personnel était déjà le même en 1660 d'après Künast. (Bulletin des
mon. /tM<XVIU, p. 155.)

3. Outre les pauvres diables (arme pfründner) hospitalisés aux frais de la
ville, il y avait parfois des gens aisés (vieux garçons, veuves, vieilles filles)
qui entraient comme pensionnaires de 1" et de 2" classe à l'hôpital dans ce
qu'on appelait « la prébendedes riches)) (eMe reiche ~o/rM/n~e), et payaient un
prix équivalant à leurs prétentions pour la nourriture et le logement.

4. Les pauvres n'étaient pas admis avant l'âge de 60 ans, à moins qu'ils
ne fussent inËrmes ou malades.

5. Nous relevons dans un rapport rétrospectif de l'économe Nauendorff,
du 24 février 1696, des chiffres autrement élevés: 305 en 1689 325 en 1692,
464 en 1694, 380 en 1695. (A.A. 2239, Archives municipales.)

6. En 1700. il y av..it 68 domestiques pour 310 pauvreset 26 pensionnaires,
ce qui ne s'explique que par le fait que beaucoup des habitants (fous, épi-
leptiques, contagieux, etc.) occupent des cellules et des chambrettesisolées,
comme le dit déjà Schulenbourg. (Rapport du 16 mars 1700, Arch. munie.,
A.A. 2239.)



payer de droits d'hérédité. Seulement la plupart des biens donnés
ou légués à l'Hôpital étant situés en Basse-Alsace, et les revenus
étant livrés en nature 'à l'administration~, chaque fois que les
armées, amies ou ennemies, occupaient et ravageaient le pays, les
rentrées étaient en majeure partie supprimées, et il fallait recourir
pour vivre à des avances de fonds consenties par le Magistrat. En
mars 1700, l'économe Jean-Pierre Nauendorff évaluait les revenus
réguliers à 1,210 sacs de froment, 1,735 sacs de seigle, 629 sacs
d'orge, 246 sacs d'avoine, 50 foudres de vin et à 13,559 livres en
argent. Or, sur cette dernière somme 4,155 livres étaient seules
rentrées l'une des années précédentes; comme la dépense dépassait
50,000 livres', et que les céréales n'avaient point été livrées, il y
avait eu, cette année-là, un déficit de 45,845 livres, alors qu'il
existait déjà un découvert antérieur de 34,062 livres'. On comprend

que, dans de pareilles circonstances, l'administration déjà fort
dimcile en elle-même, le devenait encore davantage quand elle se
compliquait de questions étrangères, et particulièrement de celle de
l'alternative, introduitedans la direction, après la capitulation de la
ville'. Ajoutons-y l'obligation d'admettre à l'Hôpital la population
catholique des bailliages épiscopaux environnants, au moins durant

1. Le Magistrat tenait beaucoup à ce que les fermages de l'État et des insti.
tutions publiques fussent réglés en nature, puisqu'il pouvait remplirde la
sorte ses immenses greniers et ceux des couvents, des collégiales, des hôpi-
taux, etc., en vue d'une famine ou d'un investissementsubit. Le système
était d'ailleurs trop commode pour les fermiers eux-mêmes pour ne pas
subsister au delà de la tourmente révolutionnaireelle-même.

2. En voici le détail, d'après une pièce des archives (A. A. 3339), qui ne-
donne, il est vrai, qu'environ 49,000livres

« Ouvriers et gens du mestier. 3.342 livres.
« Cuisine. 4.1~7 »
« Médicaments. 2.978 »
« Bestiaux (viande de boucherie?). 22.228 »
« Vin 4.044 »
« Appointements. 2.615 »
« Chauffage. 4.434 »
« Autres dépenses. 5.161 »

3. Archives municipales, A.A. ~839.
4. Pour le détail de l'administration intérieure, on pourraconsulter le règle-

ment du 8 mars 1694, Des .SoAc~ne/'s t/f; mehrern Hospithal e[M/:{'e/' o/'d-
nung, dans le même fascicule des archivesde la ville.

5. Par un ordre du roi, daté de Versailles,5 avril 1687, interprétéd'ailleurs
de la façon la plus arbitraire par l'intendant et le préteur royal, on avait
introduitdans toutes lesadministrationspubliques de la ville libre un roule-
ment entre protestants et catholiques, qui fut appliqué, dès lors, fort par-
tialementà l'administration de l'hôpital. On peut voir dans Reisseissen (Mé-
Mo/'Kt~, p. 172-17:<)par quelles « comminationss l'économecatholique, J.P.
Nauendorff, nommé plus haut, fut imposé au Magistrat, comme nouveati
converti, bien que son prédécesseur déjà eût été catholique. Dès le 22 no-



certaines années de guerre 1, et l'on comprend qu'en 1697, il fallut
faire une collectepubliquepour assurer les services~.Les documents
conservés dans les archives et les bibliothèques se rapportant
davantage à l'administration proprement dite de l'Hôpital qu'à son
activité sanitaire ou médicale, il est difficile de parler de cette der-
nière en parfaite connaissance de cause pour une époque où la
science académique n'avait, pour ainsi dire, encore aucun rapport
avec les hôpitaux et dédaignait presque de s'en occuper. Ce n'est
en effet que vers la fin du siècle qu'on en vint à désigner d'ordi-
naire un professeur de l'Université comme medicus ordinarius du
Grand-Hôpital~. Une quinzaine d'années auparavant, en 1670, le
professeur Albert Sebiz avait pu obtenir l'installation d'un 77<ea-

trum anatomicum dans la chapelle Saint-Érard, attenante à l'édifice,
et jusqu'en 1690 les explications pratiques ne s'y faisaient que sur
des cadavres de suppliciés encore en 1695 les étudiants désireux
de faire des dissections plus fréquentes, en étaient réduits à voler
les corps à l'Hôpital*. En temps d'épidémie, le bâtiment devait être
comble, car les décès y étaient nombreux, et nous voyons, par
exemple, qu'en 1628, sur 1,513 personnes décédées à Strasbourg,
plus du tiers (514) étaient mortes dans l'établissement' mais on
peut admettreque, dans le nombre, il y avait beaucoup d'étrangers".
C'est à l'hôpital de Strasbourg aussi que venaient accoucher cer-
taines femmes pauvres de la ville ou de la campagne, mais surtout

vembre 1683, on avait commencé à dire la messe dans la ~e!yM~e~<K6e,
c'est-à-dire dans la salle commune des malades. (Bulletin des Monuments
historiques, XVIII, p. 49.)

1. Ce dernier fait ressort avec évidence d'une espèce de rapport statistique
dressé le 13 mars 169d par le P. Jérôme, chapelain. 11 y est dit qu'on a fait
entrer à l'hôpital 553 catholiques en 16H1, 444 en 1692, 60a en 1693, 722 en 1694,
etc., chiffres absolumentinexplicables, vu celui de la population catholique
de la ville, si l'on n'admet une introduction en masse d'éiémentsétrangers
durant la guerre palatiue. Après la paix de Ryswick, en effet, le nombre des
hospitalisés catholiques n'est plus que de 97. (A.A. 2239.)

2. Un autre grave ennui menaça l'équilibre des revenus de l'hôpital à
cette époque. Louis XIV ayant dispensé du paiement des impôts pendant
trois ans les nouveaux convertis,de nombreux fermiers refusèrentd'acquitter
leurs redevances. Le prêteur royal Ulric Obrecht les débouta pourtant, le
24 mai 1686, de leurs prétentions.

3. Le professeur d'anatomie Jean-Valentin Scheid, qui occupa le poste de
médecin principal de 1686 à 1694, fut [e premier universitaire qui y par-
vint.

4. F. Wieger, Geschiehte de/'AMtM/t in Strassburg, p. 82-84.
5. Silbermann, Historisclze Mg/'c/ctOK/'f/t~Aette/t des osasses, p. 205.
6. En effet, la mortalité ordinaire à Strasbourg, pour les années où ne règne

aucune épidémie et où la guerre ne fait pas reSuer en ville les habitants des
campagnes, est pour les années 1601-1630 d'environ 900 à 1,100 âmes
seulement.

R. REUSS, Alsace,IL -t]



les ulles-mères~; elles n'étaient pas cependant en grand nombre,
si nous devons en juger par les quelques chiffres conservés par un
chroniqueur local du premier tiers du XVUs siècle, car de 1601 à
1615, les naissances, à ce que nous appellerions aujourd'hui la
clinique d'accouchement, n'ont jamais dépassé 130, et sont des-
cendues jusqu'à 55 par an~.

C'était également un hospice plutôt qu'un hôpital que l'établisse-
ment créé à Bouxwiller par le comte Philippe III de Hanau-Lich-
tenberg. La charte de fondation, datée du 6 octobre 1528, le des-
tinait comme asile « à tous les citoyens nécessiteux que l'âge ou la
maladie empêche de gagner leur subsistance par le travail~ ». La
plupart des revenus de la maison consistaienten dîmes ou en rede-
vances en nature et étaient consommés sous cette forme par les
pensionnairesde l'hospice. La guerre de Trente Ans ayant ravagé
les villages et stérilisé les champs, les ressources manquèrentbien-
tôt d'une manière absolue et l'administration n'ayant plus de quoi
nourrir ses protégés,dut se contenterde les loger et de les chauffer.
Plus tard, quand l'ordre fut un peu rétabli dans les finances du
comté, l'hospice de Bouxwiller faillit être englobé dans les dona-
tions faites à l'Ordre de Saint-Lazare, et ce n'est qu'en 1681 que
l'administrationen fut remise de nouveau au Consistoire, l'autorité
supérieure ecclésiastique du territoire. Le comte Philippe lui en
avait coniié jadis la gestion, les revenus de l'établissement ayant
été grevés de charges diverses (traitements de pasteurs, entretien
de certains temples, etc ~.) au profit de l'Église du comté.

A Saverne, union semblablede l'hôpital et de l'hospice, voire même
de la léproserie, ce qui semble bien prouver qu'il n'y avait plus là
de lépreux. Les règlements, établis ou revisés en 1607 nous montrent
qu'il s'agit avant tout à Saverne de pensionnairesd'un asile, et non

1. Le chroniqueur Saladin, auquel Silbermann emprunte les chiffresque
nous citons (sa chronique inédite a péri dans l'incendie des bibliothèques de
Strasbourgen 1870) donne pour quelques années le chiffre des naissances
illégitimes parmi les accouchements faits à l'hôpital. Il y en a 37 en 1607 sur
98; 51 en 1608 sur 108; 51 en 1609, sur 130: on voit que c'estplus que le
tiers.

2. Le total des naissances strasbourgeoises varie, pendant les années 1601-
161i entre 742 et 990 c'est donc la neuvième partie des naissances à peu
près qui s'opérait à l'hôpital.

J. Rathgeber, Die G/'a/sc/K~/ï Hanau-Lichtenberg,p. 84-86.
4. L'6c/'sM/t«to/n'yBe;'tcA<desStrettesswischendemSpitaloo~ BMoAsM'e~e/

und et/tK/fft ~'y'f/te~, etc. Strassburg, Schultz, 1873, in-8". Voy. aussi E.
HœSel, Be/'tcAt tMe/- den B~tt et~es S/x~s. SM BttoAsMe~er, etc. Strassb.,
Scbnttz, 1881, in-8". On prenait également à Bouxwuier des pensionnaires
payant. il y en avait qui obtenaient l'autorisationde demeurer à l'hospice
en lui abandonnant tout leur avoir.



pas de malades'. H ne doit pas même y avoir eu de limite d'âge
pour l'admission des prébendiers, car on aurait jugé sans doute inu-
tile d'interdire à des vieillards « l'adultère et la paillardise, sous
peine d'expulsion immédiate~ ». Chacun des~y/'H~/ïe/'doitposséder
un gobelet d'argent; on leur distribue des œufs de Pâques", on leur
sert du rôti à la Saint-Michel, à la Saint-Gall et à la Noël, et la
quantité de -vin qu'on leur donne est honnête quand on suppute le
nombre de pensionnaires que pouvait avoir l'hospice d'une petite
localité comme l'était alors la résidence épiscopale

A Haguenau, se trouvait le grand hôpital de Saint-Martin, fondé

au XV" siècle, l'un des plus riches de la province, puis l'hôpital de
Saint-Nicolas, doté, dit-on, par Frédéric Barberousse en 1189~;
ils furent détruits dans la nuit de l'Assomption 1677, avec la ville
presque tout entière, sur l'ordre des généraux français". Les
malades furent logés longtemps dans des maisonsparticulières, puis
transférés au petit hospice de Saint-Jacques qui était primitivement
un hospice de pèlerins, mais avait été employé, dans le cours du
XVIIe siècle, à héberger les soldats blessés oj malades de Mans-
feld, des Impériaux et des Suédois, et qui resta l'hôpital militaire
après l'occupation française~. A Obernai, l'hospice de Saint-Erard,
fondé dès 1315', était également réputé fort riche au XVIIe siècle
et possédait des biens-fonds dans un grand nombre de villages
voisins; il reçut encore des legs assez nombreux à cette époque,
et de la part de pensionnaires de l'établissement même~, ce qui

1. SjOtMat-K~GttM~MtA-OrdnM~e/t, 1607. (A.H.A., G. 1718.)
2. Un des articles défend « ËT~Mn/t und /7Mrere~under den.P/rttn.e~e/'n.,

bey oe/eyK~ t'ye/' .P/rM/M/M. Sollen stracks aus dem .</)t~a/ ~gstossM
M'ero!eyt.Nn

3. Voy. les comptes de l'économe Othmar Merxburgerpour 1602. (A.B.A.,
G. 1720.)

4. En 1617, on a bu à l'hospice huit foudres, dix mesures de vin. Les re-
cettes se momeut à 623 livres 8 schellings 10 deniers, les dépenses à 537
livres, 17 schellings, et la commission de révision s'est empressée de boire
10 livres sur les 75 du reliquat actif, à la buvette de l'Hôtel-de-Ville.
(A.B.A., G. 1725.)

5. Ney, Der heilige Forst, I. p. 17. Voy. aussi sur les hôpitaux de
Haguenau, A,B.A. G., 1923.

6. Guerber, Haguenau, 11, p. 77. Voy. en général sur les hospices de
Haguenau, l'ouvrage cité, p. 268-289.

7. Guerber, op. cit. II, p. 288. La promiscuité des soldats et des civils
se retrouve aussi ailleurs à cette époque. Ainsi l'on plaçait longtemps les
garnisaires de Belfort à l'hôpita.1 de Sainte-Barbe, fondé par une confrérie
de marchands en 1558. Ce n'est qu'en 1708 que l'hôpital royal militaire fut
inauguré. /!esMe d'Alsace, 1851, p. 495.

8. Gyss, Inventaire des archives communales d'Obernai, G.G. 45.
9. Gyss, op. cit. G.G. 80, 81, 86.



prouve bien qu'il n'abritait pas seulement des prolétaires et des
mendiants. A Benfeld, l'hôpital construit ou reconstruit en 1625,
hébergeait également plus de pensionnaires âgés et pauvres que de
vrais malades 1. A Schlestadt, la ville possédait un hôpital fort mal
placé sur un terrain humide et comme enclavé dans les fortifications.
Aussi fut-il endommagédurant le siège de la ville par les Suédois
(1632~ et tout à fait démoli lorsque Louis XIV fit élever les nouveaux
remparts. On en rebâtit un autre, en 1687, qui devait servir surtout
à la garnison française~.

Des localités plus petites encore avaient leurs hôpitaux ou leurs
hospices celui de Rhinau, fondé en 1351 par l'évêque Berthold de
Strasbourg, « pour les pauvres et les infirmes 3 » celui de Marckols-
heim, établi en i472 par l'évéque Robert de Bavière*; il s'en trou-
vait à Mutzig °, à Molsheim et peut-être même dans quelques
autres localités, moins importantes encore, de la Basse-Alsace7.

Dans la Haute-Alsace, on trouve mentionné plus particulièrement,
au XVII'' siècle, l'hospice de Ribeauvillé, fondé en 1342, rebâti et
agrandi en 1542', et richement doté, comme le prouventles dossiers
relatifs à ses biens, ses rentes et sa comptabilité, conservés aux ar-
chives départementales~; par malheur, ses ressources diminuèrent
si fortement pendant les longues guerres du temps, qu'il ne possé-
dait pius, vers 1680, que 175 norins~8 batz de revenus en argent, et
45 mesuresde vin, plusdeuxchapons de revenus annuels en nature".
Celui de Colmar, fondé au XIII" siècle, doté par Rodolphe I~r, en
1288, transféré à l'époque de la Réforme (1543) au couvent des
Carmes déehaux, était également considérable; vers la an du siècle,
on y réunit, dans le même enclos, mais dans des bâtiments divers,
l'hôpital civil et l'hôpital militaire; l'édifice de façade, l'hôpital fran-

1. Nap. Niekiés, Der Spital oo~ Beft/~M, Mulhausen, 1866, 8°, p. 7.
2. Dorlan, Notices, p. 183.
3. Archives de la Basse-Alsace, G. 1864. La bulle pontinoale de Clé-

ment VI autorisant et dotantcette œuvre pie en 1345, est accompagnée d'une
traduction vidimée allemande du notaire Meyger, en date du 22 avril 1626.

4. Abbé Sobioketé, /~a: de l'Église d'Alsace, I, p. 91. Voy. aussi les
pièces relatives à cet hospice, A.B.A., G. 1893.

5. Schickelé, p. 110.
6. On trouve de nombreuses pièces sur l'hôpital de Molsheim au XVI' et

au XVII' siècle, aux archives de la Basse-Alsace, G. 1830-1833. On peut
consulter aussi aux mêmes archives (G. 1910) un État des Ao/M<a:ta? de
~'jÉf'cc/te, rédigé vers 1700.

7. C'est ainsi que M. Schickelé mentionne un hôpital pour Andlau (p. 3);
existait-ildéjà au XVI!'siècle!

8. Beruhard, Ribectuoillé, p. 185, 279.
9. A.H.A., E. t780, 1781, 178: 1792, 1793.
10. A. H.A., E. 2768.



çais, servait aux soldats, le bâtiment au fond de la cour, l'o~a/
allemand, était celui des bourgeois'. L'hôpital d'Ensisheim, qui
datait de 1452, n'eut de revenus un peu conséquents que lorsque
l'arrêt du Conseil d'État du 11 février 1701, y eut réuni ceux des
léproseries de Hagenbach, Altkirch, Masevaux,Thann et Cernay. Il
était, lui aussi, avant tout un hospice, comme le prouve le règle-
ment enjoignant au varlet de service (~D«(!~npc/~), de faire trois
rondes par jour à travers les rues de la ville, pour surveiller les

pauvres et les mendiants et pour expulser de la localité les vaga-
bonds et les filles de mauvaise vie*. Il n'est question ni de malades
ni d'infirmes qu'il lui incomberait de soignera A Rouffach, les
biens de l'hospice avaient été adjugés, par arrêt de la Chambre de
l'Arsenal, à l'ordre du Carmel et de Saint-Lazare 4 et, le 12 avril
1684, le sieur de La Brosse était venu avec le sergent royal Vernier,
pour s'en saisir en son nom. Le Magistrat avait bien protesté, mais

un nouvel arrêt du 12 mars 1686 avait enjoint à la ville de Rouf-
fach d'abandonner les revenus de sa maladrerie à l'Ordre. Cepen-
dant, quinze ans plus tard, ils lui furent restitués, ainsi que nous
l'avons déjà dit plus haut. L'hospice de Cernay, quoique fort ancien
(il fut créé en 1277), ne semble pas avoir été bien importante non
plus que ceux de Munster ou de Saint-Hippolyte' sur lesquels
nous n'avons aucun renseignementde détail.

L'administration de ces établissements était généralement confiée,
selon leur importance et le chiffre de leurs revenus, soit à une
commission de deux, trois ou quatre notables (P/eg'e/-), soit à un seul
administrateur délégué (.%E'~a//KeM<ey). Ces personnages surveil-
laient la gestion financière de l'hospice, selon les temps, de près et
avec soin, ou de loin, sans beaucoup de zèle. Celui-ci avait comme
surveillant immédiat et résident un directeur, qui parfois porte, lui

1. S. Billing, Kleine CA/'o/M/c der .S<aeM Colmar, éd. A. Waltz, p. 189.
2. Mercklen, Ensisheim, I, 325.
3. Cela peut s'expliquer ici, comme ailleurs, par un fait d'ordre général.

Alors la médecine, en admettant qu'il y eut partout des médecins dans ces
hôpitaux, ce qui ne meparaîtpas absolument certain, ne connaissait pas encore
l'art de tirer en longueur,en les combattanténergiquementet de bonne heure,
les maladies les plus meurtrières de nos climats, phtisies, Bëvres, etc. Les
éléments morbides agissaient rapidement et bien souvent, sans doute,
les pauvres, tombés malades, n'avaient plus le temps ni surtout la volonté.
de se faire transporter à l'hospice.

4. L'arrêt imprimé du 9 mai M73 se trouve aux archives de la Basse-
Alsace. (G. 1910.)

5..RecMs d'Alsace, 1872, p. 208.
6. ScbœpQin-Ravenez, V, p. 280.
7. Schickelé, État, I, p. 175.



aussi le titre de .~p~a/fKe~ey, assisté d'un économe (6'e~<e/); le
plus souvent les commissaires officiels assistaient à la reddition
des comptes annuels, prenaientpart au banquet qui suivait cet acte
administratif et se souciaient médiocrement des pensionnaires eux-
mêmesabandonnésaux soinsde l'économeet du clergé local.La bonne
administration de ces établissements devait être rendue parfois
difficile et même impossible par la misère des temps; la pénurie
absolue de ressources, signalée par une chronique locale pour l'hô-
pital de Schlestadt, a dû se reproduire plus d'une fois en Alsace, au
cours de la guerre de Trente Ans*. Mais même en dehors de ces
ras de force majeure, la gestion de ces abris charitables laissait beau-

coup à désirer, comme on le peut voir par une décision judiciaire
provoquée par le procureur-général auprès du Conseil souverain
d'Alsace, le 9 septembre 1676. Ayant appris que ((dans la plupart des
dits hôpitaux, hôtels-Dieu et léproseries de la province les pauvres
sont peu assistés dans un temps misérable, ce qui les oblige de se
retirer dans cette ville de Brisach, qui en est toute remplie, pour
chercher leur subsistance, qu'ils devraient trouver dans les lieux de
leurs demeures la Cour ordonne que tous les administrateurs
seront appelés devant le Conseil pour lui présenter un aperçu de
leurs revenus et justifier à quels usages ils sont employés".

Nulle part, avant le XVII° siècle, les hôpitaux n'ont été bâtis ra-
tionnellement en vue de leur destination sanitaire ce sont d'ordi-
naire d'anciens cloîtres, plus ou moins délabrés, plus ou moins
appropriés à cet usage, qu'on utilise depuis la Réforme. Ce n'est
guère que sous l'impulsion de l'administration française et dans
les dernières années du siècle, qu'on voit s'élever en Alsace des
bâtiments plus vastes et mieux ordonnés, principalement des hôpi-

taux militaires.
Quant à la tenue matérielle des hôpitaux, aux principes d'hygiène

et de simple propreté qu'on y faisait, ou plutôt qu'on n'y faisait
pas observer, ceux d'Alsace ne devaient pas différer beaucoup des
autres hôpitaux d'Europe, dont l'aspect, on le sait, était presque
partout lamentable. Naturellement, on ne rencontre pas là-dessus de
détails dans les dossiers officiels, mais les quelques renseigne-

1. De même à la tête des léproseries se trouvaient les G«~eM</Mt«s/)/!c~er
et !-ous eux le Gutleutmann.(Gyss. Obernai,II, p. 62.)

2. Le receveur de l'hospice annonce, en mars 1636, aux pensionnaires, aux
orphelins, aux domestiques qu'il n'a plus un sol ni un quartaut de blé à
leur donner « soM ein _/e~e/' se/tfn. tOte er das &o< bekompt. M Chronique
de Balthasar Beck, citée par l'abbé Gény, jŒA/'Mc/M/ I, p. 397.

3. Ordonnancesd'Alsace,I, p. 53.



LA SOCIÉTÉ ALSACIENNE AU XVIIe SIECLE

ments que nous fournissent nos sources ne sont pas pour démentir
une manière de voir un peu pessimiste. Le règlement de la léprose-
rie de Strasbourg croyait satisfaire à toutes les réclamations raison-
nables du public en défendant aux pensionnaires de vider leurs
déjections de toute nature par les fenêtres de l'établissement entre
Pâques et la Saint-Michel, parce que les Strasbourgeois allaient se
promener sur la route de Schiltigheim au printemps et en été; mais
il ne voyait aucun inconvénient à permettre cette vidange sommaire

sur la même voie publique, durant les mois de l'hiver'. Que de fois
aussi le Journal des Pères Jésuites de Schlestadt parle de la mal-
propreté et de la puanteur de l'hôpital de leur ville* Ce n'est pas
assurémentpour faire ressortir davantage leur dévouement person-
nel qu'ils en font les repoussantes descriptions que nous trouvons
dans leursLettres annuelles, où l'on voit les grabats à ras de sol,
encombrés de malades des deux sexes, gisant pêle-mêle, hérétiques
et croyants, remplissant les salles au point qu'on pouvait à peine y
circuler, dans d'étroits couloirs, obstrués par des vases répandant
une odeur nauséabonde~.

Si déjà les hospices et les hôpitaux ordinaires présentaient aux
âmes sensibles des spectacles aussi affligeants, il devait en être de
même, à plus forte raison, dans les hôpitaux où se traitaient les
malades spéciaux que, pendant longtemps, l'autorité, moralisatrice
à sa manière, ne voulut pas abriter dans une même enceinte avec les
autres malades. Nous ne connaissons au XVIIe siècle qu'un seul éta-
blissement pour la guérison des maladies vénériennes en Alsace,
c'est le Blatternhaus (l'Hospice des véroleux) de Strasbourg'. Il
avait été créé en 1503 par un digne philanthrope, Gaspard Hoff-
meister, navré de voir des centaines de malheureux, couchés sur la
paille par les rues et dans les chapelles, et abandonnés de tout le
monde. Établi loin du centre de la ville, dans un cul-de-sac près de

1. Ch. Schmidt, L'Église Rouge. (BM~e~M des monuments historiques
1878.)

2. Fcerla illuvies ac ~u/'pts/xxdo/tos/M~t's o!ofKMS. » Gény, J<')'A/'6Mc/!e/
I, p. 13.

3. « Hospitalis domus. quod non tam TM~e/'O ~6tng'Me~tMm,~M6angulos
omnes opplecerantquam sordibus eo/'M/H~e~ obsitum, squallebant adeo ut
ad conclaoia ota? pateret aditus. Singula 'se/t:~ /)~M/'t&Msoespondis humi-
libus instructa, quibus acatholici et catholici, <{ /h3/K:ytœ promiscua
clade <~ecK/M&e6a:ft<. lnterjectum singulis cu&t<t spatium cas ejectionibus
corporis destinatum habebat. a (Gëny, I, p. 163.) Et ailleurs: « Xenodo-
chium gallicum non sordibus modo et paM/oreS6<~ mo/M etiam periculo-
SM Aorytf/M~. » (Gény, p. 184.)

4.11 existe aux Archives municipales (A.A 2248), sur l'origine et l'organi-
sation de l'hôpital des syphilitiques, un mémoire rédigé au XVIII' siècle.



Saint-Marc', puis réuni à l'aumônerie de Saint-Marc en 1631, cet
asile spécial avait eu dès le XVP siècle une clientèle considérable,

pour autant que nous pouvons en juger par les rares données
réunies jusqu'à ce jour. Située sur la grande route que suivaient les
lansquenets revenant d'Italie et de Suissepour sediriger vers laBasse-
Allemagne, l'Alsaceavait été de bonne heure infectéepar la contagion
qu'on appelait le « mal de Naples », en France, et le « mal française»
(a!M-a/!sosen), sur les bords du Rhin. Dès 1495 et 1496, au lende-
main de l'expédition de Charles VIII, le chroniqueur de Rouffach, le
cure Materne Berler, en signalait la présence dans le pays~. Quand

une fois le bruit se répanditque les malheureuxinfectés de la maladie
nouvelle, et abandonnés à eux-mêmes un peu partout, pouvaient
trouver un asile ou un traitement médical plus ou moins efficace à
Strasbourg, on les vit arriver en grand nombre dans la ville impé-
riale. Cette affluence continuait au XVIIe siècle. Deux chroniqueurs
qui compilaient leurs annales locales entre 1600 et 1620, nous ont
conservé là-dessus quelques données statistiques, empruntées sans
doute à des rapports officiels de l'époque. Il en ressort que, parmi
tant de malades, une infime minorité seulement appartenait à la
population strasbourgeoise" il en ressort aussi que les médecins
chargés de les traiter et de les guérir purent enregistrer de bril-
lants succès'.

Nous n'avons pas trouvé de mention qui permît d'affirmer qu'il
y ait eu des établissements analogues dans d'autres villes d'Alsace, au
moins pendant la majeurepartiedu XVIIe siècle, soit que les malades
fussent tous dirigés sur celui de Strasbourg, soit qu'ailleurs on les

1. En 1687, le B~ey'/K~Ks fut transféré dans un nouveau local sur les
bords de l'Ill, près des Ponts-Couverts.On l'appela dans les couches .popu-
laires, Zum ~rct~œ~e~ (Au petit vérolé), ce qui, par une singulière erreur
de traduction fit donner plus tard à ce quai le nom de Pe~te-F'a/Me qu'il
porte encore aujourd'hui. (Seyboth, Das alte Strassburg, p. 164.)

2. Code diplomatique de Strasbourg, 1848, II, p. 105. Voy. G.C. Kooh,Obser-
vations sur l'origine de la maladie vénérienneet son introduction en Alsace,
etc. (.Me/MOt'c. (/e l'institut, Sciences morales et politiques, Paris, an XI,
iu-4°.

3. La Chronique de Saladin (Silbernia.nn.~t'siio/'Mc/te Me/'cA-to&r~-
A-ct'cc/t, p. 196) rapporte les chiffres suivants: ./60S 369 personnes traitées,.
dont 16 Strasbourgeois; ?()09: 406, dont 8 Strasbourgeois;?6!.?.' 372, dont
~-) Strasbourgeois; /673.' 359,doutl5Strasbourgeois;?6M.'306,dontSlStras-
bourgeois. En 1617, t'établissement compta, jusqu'à 566 clients.

4. On trouve dans la Chronique strasbourgeoise inédite, attribuée d'ordi-
naire à Osée Schad (bibliothèque municipale de Strasbourg), les chitîres
suivants En 1608: 1s! décès, 36.) guérisons.En M09.-19 morts, 406 guerisons.
En /6/ 14 morts, 36~ guérisons. En 1612: 10 décès, 359 guénsons.En
767.?: 13 décès, 306 guérisons.



traitât dans les hôpitaux ordinaires, soit enfin qu'ils aient été ins-
tallés çà et là dans les anciennes léproseries, délaissées depuis la
disparition de leurs hôtes primitifs. Dans les dernières années du
siècle, alors que des hôpitaux militaires eurent été installés dans
plusieurs villes de la province', les soldats des différentes garni-

sons tout au moins y furent traités sur place, et peu à peu la popu-
lation civile contaminée cessa, elle aussi, d'affluer à Strasbourg, à

mesure que la science médicale se répandait dans les petits centres
eux-mêmes.

2. AUTRES ÉTABLISSEMENTS CHARITABLES
MENDICITÉ, VAGABONDAGE, ETC.

Si déjà, par leurs origines, leurs ressources, leur mode d'adminis-
tration, la plupart des hospices mentionnés dans le paragraphe
précédent peuvent être caractérisés comme des établissements de
charité, il en est de même, à plus forte raison, pour une autre série
de fondations, dont la création remonte assez haut dans le moyen
âge, comme presque toutes les institutionsde ce temps qui rentrent
dans la sphère des idées et des besoins religieux.

Les asiles de pèlerins pauvres ont été fréquents en Alsace ces
asiles ou ,E7/e7tc~e/e/'g'en' se rencontraient dans la plupart des
centres plus importantsde la province, et même dans des localitésfort
modestes, mais situées près de quelque lieu de pèlerinage, tant on
s'était senti obligé jadis à faciliter aux âmes pieuses la visite des
sanctuaires où pouvait se gagner le pardon des péchés. Des dona-
teurs en grand nombre ne cessaient de fournir le nécessaire pour
l'entretien des troupes de pèlerins qui descendaient ou remontaient

1. Avant les guerres de Louis XIV, il ne semble pas qu'on ait eu l'idée de
séparerles malades civils d'avec les soldats des localités où se trouvaient
les hôpitaux. Quant à ceux des armées en campagne, il était rare qu'on
s'occupât des blessés et des malades, à moins qu'ils ne fussent officiers.
Durant les guerres de Tureuueen Alsace, il est fait mention de son «hôpitat ))
qui nesemble avoir été qu'une « ambulance » très vaste, campanttantôt en
telle ville, tantôt ailleurs. Au commencementde la guerre de Hollande, le
Magistrat de Strasbourg,ce voulant poiut recevoir dans ses murs le gros des
blessés, soit Impériaux, soit Français, fit arranger devant la porte de l'Hô-
pital un vaste lazaret, où les blessés des deux armées et leurs malades fu-
rent admis. En l(j83, ce même lazaret, réparé tant bien que mal, devint
le premier hôpital militaire, qui fut reporté plus tard en ville, dans le
voisinage de la Citadelle. (Voy. aux Archives municipales de Strasbourg
un Mémoire sur l'organisation cles /).o/)t<aft.B en Alsace. A.A. 2607;
1695-1790.)

~.Proprement,il faudrait dire He/'<'er~e<~erË7e/M/e/t; l'usage a fait préva-
loir le raccourci peu grammatical.



la vallée rhénane afin de se rendre à Trèves ou à Cologne, à Einsie-
deln ou à Lorette, surtout au printemps et durant les mois d'été,
alors qu'il n'était plus si dur de cheminer par monts et par vaux et
que le sentiment du péché, se réveillant avec le péché lui-même au
sein de la jeune nature, poussait plus vivement à en chercher le
pardon. Mais le mouvement de la Réforme et ses conséquences pro-
chaines avaient nécessairement modifié le cachet traditionnel de
bon nombre de ces établissements en Alsace.Dans les localitésrestées
fidèles à l'ancienne foi, ces hospices de pèlerins conservèrent leur
ancienne allure et leurs règlements traditionnels; nous en retrou-
vons de pareils au XVIIe siècle, à Benfeld, à Ribeauvillé, à Hague-
nau, etc. C'étaient des « auberges du bon Dieu » plus ou moins pri-
mitives, où les voyageurs pauvres recevaient le coucher et les
vivres, à peu près ou tout à fait gratis, mais pendant un laps de
temps forcément très court, c'est-à-dire un ou deux jours tout au
plus. Durant leur séjour dans l'établissement, ils étaient soumis au
règlement défendant les jurons, les blasphèmes, les rixes et
l'ivresse. Un économe, désigné par l'autorité locale, était chargé de
maintenir l'ordre et de surveiller les distributions. Une cuisinière,
une servante l'aidaient dans cette besogne, et ce personnel modeste
était suffisant dans les petites localités où l'affluence n'était sans
doute jamais considérable. La nourriture était des plus simples les
comptes de l'.EY~aMe/e/de Benfeld énumèrent surtout desachats
de haricots, de pois et de lentilles, de sel, de farine d'avoine,
d'huile et de vinaigre. On y trouve rarement mentionnés la viande
et le vin'.

Dans les localités devenues protestantes, les asiles avaient for-
cément cessé, au cours du XVIe siècle, d'être « l'auberge des
pèlerins », puisque les Magistrats se refusaient à favoriser « l'ido-
lâtrie papiste », mais ils n'avaient point disparu pour cela, au con-
traire. Leur importance s'était singulièrement accrue, dans les
grandes villes tout au moins, et leur utilité restait incontestable
après leur transformation en bureaux de bienfaisance, représentants
de la charité publique, ouverts non plus seulement aux pèlerins
pauvres, mais à tous les pauvres étrangers à la localité. Dans les
années de guerre et de famine, ils venaient en foule affluer aux
portes des cités pour y trouver un abri passager et un morceau de-
pain. La plus célèbre de ces /?~e~eM<~eyg'e~ alsaciennes, la plus
fréquentée de toutes, était celle de Strasbourg. Fondée en 1360 par
un prébendier de la cathédrale, maître Oettelin d'Utenheim, elle

]. N. Nicklès, Der S/M:a:! Benfeld, p. 4.



avait été ouverte d'abord dans un quartier excentrique, rue Sainte-
Élisabeth, mais elle fut établie plus tard au centre de la ville, où
elle se trouvait encore durant la majeure partie du XVIIe siècle'.
Dans les années qui suivirent la Réforme, elle resta tout d'abord
une hôtellerie pour les pauvres de passage, administrée dans un
esprit fort large et d'après des principes hygiéniques, alors rare-
ment observés. Le surveillant commençait en effet par faire prendre
un bain à chaque nouvel arrivant, comme dans nos asiles de nuit
modernes, puis on servait à chacun un potage, du pain, des
légumes, une portion de viande et un tiers de litre de vin". Les
brusques mouvements des populations en fuite, durant les guerres
de la fin du siècle~ forcèrent le Magistrat à modifierquelque peu ce'
régime patriarcal. If~ne s'agissait plus de passants pauvres isolés,
mais de milliers de paysans affolés qui envahissaient à certains
moments la ville pour échapper aux mauvais traitements des soudards
ravageant et affamant le plat pays. La charité de la petite République
fut vraiment inépuisable dans ces cas de détresse extrême grâce à

ses immenses greniers d'abondance, approvisionnés, comme nous
l'avons vu, pour de longues années de famine', elle put, sans ruiner
ses finances, sustenter tous ces malheureux qui n'étaient pas pré-
sents pour un ou deux jours seulement, mais qui, pendant de
longues semaines parfois, réclamaient un abri et un morceau de
pain. On peut supposerque le confortable menu de 1539 n'était plus
guère servi à ce moment, quand le chiffre des bouches à nourrir
atteignait ou dépassait en une année cent /K;7~e

En présence d'une affluence aussi énorme, une mesure d'ordre
s'imposait; on ne pouvait songer à laisser inoccupés tant de bras
robustes et à ne tirer aucun profit d'un capital de forces pareil,
dont les détenteurs étaient trop heureux de trouver le placement. Le
Magistrat fit donc opérer un triage parmi les fugitifs. Les femmes,
les enfants, les vieillards trop faibles pour travailler restèrent

l.Ce n'est que vers la fin du XVII" siècle qu'elle fut transférée à l'ancien
cloître des Augustins.

2. 0/'o!M~e~c!er.Ë'~e/M~/tey'6e/en.,1539. Archives municipales.
3. La « guerre des Voleurs s (1587), celle des Évêques (1592-1595), celle

des princes de l'Union contre l'évéque Léopold (1610), etc.
4. Voy. vol. I, p. 418.
5. En 1581, les statistiques officielles relevaient 99,748 visiteurs, en 1586,

109,573, en 1587, lors de la réunion des reitres de Dohna, destinés à Henri
de Navarre, dans la Basse-Alsace, il en vient 132,0491 De ceux-là 58,361
furent nourrisà l'asile des pèlerins, 73,688 occupés par la nouvelleaumône-
rie. Ce n'étaient pas seulement des Alsaciens;pour l'année 1581, ou a noté
dans les chroniques l'arrivée de 8,978 Welches,saus doute des Lorrains af-
famés, qui venaient jusqu'à la grande ville pour ne pas mourirde faim.



attribués à l'Ellendtherberg; tous les jeunes gens et les hommes
valides furent groupés en escouades de travailleurset occupés à:

augmenter et à remanier les fortifications de la ville. Un premier
règlement, élaboré dès 1572' et remanié plus d'une fois dans la
suite, fut donné aux directeurs de cette nouvelle institution hospi-
talière, connue désormais sous le nom de la « Nouvelle Aumônerie

)!

(Das ~VfMC Allmosen), dont les clients dépassèrent fort souvent en
nombre ceux de l'Ellendtherberg. On expulsait dorénavantavec une
juste sévérité ceux qui, assez forts pour travailler, se refusaient à

gagner leur nourriture. Dans les années moins agitées qui sui-
virent, le nombre des quémandeurs diminua considérablement, du
moins celui des pauvres qui étaient nourris gratuitement, sans
fournir en échange une besogne de terrassiers ou de manœuvres.
Car, si l'jBY/e~eMey~eT'g'n'a, par exemple, que 7,906 clients en 1603,
cette même année, le Neues Allmosen en compte 29,659. En 1604, la
proportion est de 5,784 contre 29,629; en 1607, de 4,790 contre
21,763. Mais, à la mort de Henri IV, quand commencentles troubles
de Juliers, nous comptons 16,843 visiteurs à l'asile, et en 1612,
16,263 invalides contre 15,876 travailleurs'. En 1617, à la veille de
la guerre de Trente Ans, les deux groupes réunis fournissent un
chiffre total de 31,820 assistés. On avait même essayé d'arrêter
l'invasion par un moyen assez bizarre. Les pauvres valides étaient
assimilés, par une ordonnance de 1615, aux mendiants de profession,
condamnés pour vagabondage et occupés, Sous la surveillance
d'agents spéciaux, à divers travaux publics; ces condamnés étaient
reconnaissables aux chaînes légères qu'ils portaient et à une espèce
de cercle de métal, agrémenté d'une clochette qu'on fixait à leur
coiffure, pour signaler partout leur présence et empêcher leur:
fuite". C'est sur ce dépôt de mendicité que devaient être dorénavant
dirigés les arrivants valides; leur situation matérielle restait abso-

1. Fragmentde Kunast dans le Bulletindes monuments /itS!;o/'{~«M <fA~-
s(!.ce, XVIII. p. 89.

Tous ces chiffres, empruntés aux chroniqueurs contemporains ou à des
bulletins imprimés par ordre du Magistrat, ont été réunis dans les Histo-
/'t'scAe Me/'c/ftCMr~M/~nd&Silbermann,publiées par Friesé, p. 188, etc.,
et par Aug. Stceber. (;Vette A~atM.1884, p. 271.) Les chiffres ne cadrent pas
toujours, parce que l'un publie certains chiffres pour fFMM6!Ae/'&e/eseule,
tandis que l'autre énonce, d'après d'autres sources, le chiffre total de tous
ceux qui ont profité de l'assistance publique strasbourgeoise.

3. C'est cette coiffure,décrite par Künast (Bulletindes monuments histo-
fMj'Mes,XVIH, p. 90), que le dépôt de mendicité dut son appellation ofBoieUe
de Sn/M~ftfoerA;. Primitivement,elle ne fut portée, semble-t-il, que par les
filles publiques, conduites en prison. Mais l'usage s'en généralisa par la
suite.



lument la même, mais le Magistrat croyait sans doute que l'idée
d'avoir à travailler côte à côte avec des repris de justice empêcherait
les gens du dehors de venir désormais en aussi grand nombre.
Cependant, quand une fois la guerre reprit, plus terrible que
jamais, en Alsace même, des considérationsde ce genre n'étaient
pas pour empêcher l'invasion rurale; d'ailleurs, aucun règlement ne
s'observait plus à ce moment, le désarroi était partout. En 1632,
l'année de l'invasion suédoise, il n'était encore venu que 2,280
fugitifs; en 1634, on en hébergea et nourrit 41,244; en 1635, 60,171,
et il ne faut point oublier que la ville était alors bien plus pauvre
et moins peuplée qu'un demi-siècle auparavant. Dans les deux pre-
miers mois de 1636, l'année de « la grande famine », elle avait déjà
reçu 39,600 visiteurs, quand le Magistrat, à bout de ressources,
voyant ses greniers presque vides et ses bourgeois épuisés, se vit
obligé de publier l'ordonnance du 19 mars 1636, dont nous avons
déjà parlée par laquelle il fermait les portes de la ville aux men-
diants du dehors pour sauver l'existence de ses propres ci-
toyens.

Bientôt après, l'occupation définitive de l'Alsace par les Français
amena une accalmie, les misères de la guerre et de la famine, sans
disparaître, devinrent moins aiguës, et après 1679 surtout, les
migrations des campagnards affolés n'eurent plus de raison d'être.
Nous n'avons malheureusement pu retrouver de données précises
pour la crise de 1674 à 1678, durant laquelle le nombre des fuyards
entassés derrière les murs de la ville libre fut encore une fois très
considérable il est douteux cependant qu'il ait atteint, même de
loin, les chiffres indiqués plus haut'. Vers la fin du XVIIe siècle,
l'.Ë7/e/!NMe/e/'g'e n'est plus guère qu'un bureau de bienfaisance,
exclusivement consacré aux bourgeois et aux sujets de la ville
même, doublé d'un dépôt de mendicité, dont les préposés envoient
les exploiteurs valides travailler au .S'e/ie//e7:H.'e/'A et plus tard à
la Maison de force, au .R<M~eJ/;aMS, car l'esprit de charité cède la
place à l'esprit administratif et la misère devient de plus un délit,
en même temps que l'égoïsme local se borne à soutenir désormais
les pauvres jouissant du droit de bourgeoisie. Loin de secourir
encore les malheureux du dehors, on néglige même les protégés
sédentaires, et c'est en 1767 seulement que le Magistrat se décide à

1. Voy. tome I, p. 113.
2. La CA/'o~M~Ke de Walter, le Mën'to/'t'a;~de Reisseissen, donnent des im-

pressions très vives, mais n'ont pas d'indicationsstatistiques, comme leurs
prédécesseurs.



bâtir une maison de refuge (Armenhaus) pour les « manants de la
ville libre*.

La charité publique s'attacha de bonne heure aussi à soutenir
l'enfance abandonnée, et à recueillir les orphelins. On la voit à
l'œuvre en Alsace, dès le XVe siècle déjà dans les petites localités,

pour autant qu'elles avaient des hospices, c'est d'ordinaire à l'admi-
nistration hospitalière qu'incombe ce service, à l'époque qui nous
occupe un même économe surveille les vieillards, les malades et
les enfants. Dans les grandes villes, la séparation s'était forcément
introduite de bonne heure; il n'est aucun de ces orphelinats qui ait
atteint, fût-ce de loin, l'importance de celui de Strasbourg, aucun
sur lequel nous possédions des documents aussi complets', et qui

nous permettentau moins d'esquisserl'administrationde « l'Hospice
des Orphelins » au cours du XVII~ siècle. C~estd.e l'année 1500 que
date le règlement fondamental de la maison, règlement qui n'a
jamais été complètement abandonné jusqu'à la Ré:vo!.u.tion. Le
Magistrat y désignait deux de ses membres comme directeur? de
t'œuvre et leur enjoignait de ne plus y recevoir que des orpheltns
nés en légitime mariage et de parents, bourgeois de Strasbourg.
Sous leur contrôle, un économe et une surveillante, le P~M'se/tcs~
et la ]~'<M'sey:/7MHe/ dirigeaient l'établissement, qui fut transféré,
quelques années après l'adoption de la Réforme, au couvent de
Sainte-Catherine, sécularisé par le Magistrat (1534). Les pro-
priétés du monastère, ainsi que celles du couvent de Sainte-
Claire, servirent à doter la maison. Elle touchait également une
partie des amendes infligées pour rixes et blessures et alimentait
encore son budget par les legs pieux' et surtout par des collectes
régulières, faites par les orphelins eux-mêmes. Les tout petits
enfants étaient mis en nourrice, puis confiés à des gens du dehors,
choisis par les administrateurs ils n'entraientà l'établissement que
lorsqu'ils étaient en âge d'être conduits à l'église et à l'école~. On
les y gardait jusqu'à ce qu'ils eussent appris un métier ou fussent

1. J. F. Hermann,Notices, II, p. 358.
2. L. Schnéegans,Më/KOtre sur la Maisondes orphelins, Strasbourg,1845,

in-8'T. W. Rœhricb, Das WaisenhausXK.S<<Ms&M/ 1843, 8*– Reboul-
Deneyrol, Paupérisme et Bienfaisance,p. 326 suiv.

3. Leur activité n'était rèmunéréeque par deux fromages fournis à la Noël
et à la Saint-Jean.

4. 11 y en a de touchants, comme celui de Claude Berer qni lègue une
partie de ses biens à l'orphelinat,à charge de donner à chaque enfant, le
jour de la Saint-Nicolas, une bonne paire de bottines, « chauffant les mol-
lets », une pomme rouge et un denier neuf.

5. Le règlement,tel qu'il fut révisé en 1629, fixait pour l'entrée l'âge de



LA SOCIÉTÉ ALSACIENNE AU XVIIe SIECLE

assez grands pour entrer en condition; le droit de bourgeoisie leur
était accordé gratuitement lors de leur majorité~. Les collectes
(~7/Kg'aM~e) se faisaient d'abord cinq fois par an, au Nouvel-An, à
Pâques et lors des trois grandes foires urbaines. En 1609, ces
collectes furent réduites de cinq à trois plus tard, on n& conserva.
que celle de Pâques, en décidant que, par contre, le sachet circu-
lerait au service du matin, dans toutes les églises, au profit des
orphelins'. Sur certaines gravures contemporaines, on peut suivre
ces tournées de collectes des petits Strasbourgeois qui s'en vont,
chantant des cantiques par les rues, les garçons marchant devant,
les fillettes après, leurs gants fourrés suspendus au cou, escortés
de la Mère des orphelins a, portant un grand panier déjà rempli
d'œufs, tandis que le « Père des orphelins » marche gravement
derrière,- une longue gaule à la main, une boîte en fer-blanc
(-B/ec/i&MC/;M)à la ceinture, pour y loger les offrandes en numéraire,
tandis qu'un serviteur ferme la marche, une énorme hotte sur le
dos, pour emmagasiner les dons en nature 3.

Ces quêtes ambulatoires offraient cependant certains inconvé-
nients, et surtout elles ne rapportaient plus grand'chose au milieu
des troubles de la guerre de Trente Ans. Une nouvelle décision du
Magistrat supprima définitivement, en 1633, le dernier Umgangstag
conservé jusque-là, le remplaçant par une quête annuelle qui aurait
dorénavant lieu à la Pentecôte, dans les sept paroisses de la ville*.
A partir de ce moment nous ne voyons plus guère de changements à
marquer dans son organisation extérieure, jusqu'à la fin du siècle.
D'après une note, non signée, datée de décembre 1693, la popu-
lation de la Maison des orphelins avait été, durant les derniers
lustres de 150 personnes en moyenne, en temps de paix en
temps de guerre, elle avait monté à 200, puis dépassé ce chiffre.
A certains moments on était même parvenu au chiffre de 300'.
A la fin de l'année 1693, le nombre des orphelins, les domes-

douze ans. Il interdisait aussi l'admission d'enfants malades. En 1692, il y
avait 29 eufants, placés de la sorte en pension au dehors. (Bertc/~ corn 16 Ju-
/m 1692, Archives municipales,AA.2244.)

1. Procès-verbauxdes XXI, 3 avril 1613.
2. Ibid., 22 novembre 1613.
3. Evidens Designatio, etc. Argentorati, 1606, planche XIX. Une pein-

ture sur verre du temps, conservéeà l'Hospice, représente également la col-
lecte. (Piton, II, 34.)

4. Chronique de Saladin, extraite par Silbermann, B{s<o~sc/:e MeyoA-
K'M/'o~Aet~,p. 97. La quête de la première année rapporta 1,356 livres
pfenning.

5. Archives municipales,AA. 2244.



tiques de l'établissement y compris, atteignait 161. Le personnel
dirigeant et enseignant comprenait trois ministres des différents
cultes, un médecin, un receveur, un apothicaire, un précepteur, un
chirurgien, un aide-chirurgien(Bader) et les deux surveillants-géné-
raux, le père et la mère des enfants des deux sexes. La dépense
annuelle était pour lors de 10,200 livres, plus 600 sacs de blé et
261 mesures de vin employés en nature~.

On a vu que la maison des Orphelins ne recevait que les enfants
issus de l'union légitime de bourgeois de la ville; les enfants natu-
rels et ceux des étrangers en restèrent donc exclus pendant tout le
XVII" siècle, et c'est bien plus tard seulement, en 1748, que le
Magistrat, en fondant, sous l'influence des doctrines humanitaires
nouvelles, l'hospice des enfants trouvés, combla une véritable lacune-
dans la série des établissements de bienfaisance de la cité*. C'était
aux enfants abandonnés par contre qu'était destiné l'hospice des
enfants trouvés de Stephansfeld près de Brumath, l'un des plus
connus parmi les asiles de l'Alsace catholique. Stephansfeld, auquel
une tradition absolument erronée donne pour fondateur le père
même du pape Léon IX3, le comte Étienne d'Éguisheim, mais qui
existe au moins depuis le XIIIe siècle, avait été confié par son créa-
teur aux religieux hospitaliers de l'ordre du Saint-Esprit, institués
vers la fin du XH~ siècle par Guy de Montpellier pour le soulage-
ment des enfants trouvés ou abandonnés. Le couvent devint bientôt
la commanderie de l'ordre pour les territoires du Saint-Empire
romain 4, et les empereurs du moyen âge, comme ceux du XVI~sièele,
lui confirmèrent ses privilèges. Mais comme l'établissement était
situé en rase campagne et passait pour riche, il eut souvent à souf-
frir des attaques, incendies et pillages répétés qui le désolèrent et
le détruisirent même complètementà plusieurs reprises. Les comtes
de Hanau-Lichtenberg qui en étaient les avoués, puis les protecteurs,
ne purent pas le garantir contre de nouvelles dévastations durant la.

guerre de Trente Ans. L'administration intérieure de cet hospice
ne nous est pas autrement connue pour l'époque qui nous intéresse
particulièrement au XVIIIe siècle, elle donna lieu à de si justescri-
tiques que les chanoines du Saint-Esprit furent dépossédés et la
direction de l'hospice confiée à des sœurs de charité, sous l'autorité

1. Rapport du 21 décembre 1693.
2. Hermann, Notices, II, p. 253.
3. Silbermann, Historische Me/'c/M?M/'a!M)'/Mt<eK,p. 158. Déjà. le fait que

le chroniqueur place au XII* siècle le père d'un pape mort en 1054, montre
le peu de créance qu'il mérite.

4. En Alsace, l'hospice de Rouffachdépendait de celui de Stephansfeld.



duprince-évêque de Strasbourg.Lesadministrateursavaient àce point
oublié, dit-on, le but même de leur établissement qu'ils n'accep-
taient plus volontairement de pupilles, à moins qu'on ne versât une
somme assez considérable pour leur entretien. Leurs anciens statuts
les obligeaient à recevoir tous les enfants qu'on déposerait soit
devant la porte principale du couvent dans une espèce de berceau de
pierre, soit même sur le domaine en général. Aussi dès que la
cloche se faisait entendre à l'entrée du monastère, annonçant la pré-
sence d'un enfant, l'un des valets de l'hospice montait à cheval pour
donner la chasse aux déposants et s'efforçait de les rejoindre pour
les obliger à reprendre le petit malheureux~. En était-il de même au
siècle précédent? Nous espérons le contrairesans pouvoir l'affirmer,
tout aussi peu que nous pouvons garantir l'exactitude de l'anecdote
elle-même.

A côté des malades, des vieillards, des orphelins, des enfants
trouvés, les gouvernants du XVII'' siècle, comme ceux du nôtre,
avaient à s'occuper des pauvres qui ne trouvaient pas un travail suffi-
sant pour se sustenter ou que les misères publiques privaient subite-
ment de leur gagne-pain. L'assistance publique était obligée, dès
alors, à une lutte quotidienne contre une mendicité éhontée et trop
souvent frauduleuse, et pas plus qu'aujourd'hui, bien que la vie fût
infiniment moins compliquée, les administrations ne venaient à bout
du paupérisme sans cesse renaissant. On peut suivre cette lutte
dans ses menus détails, à Strasbourg, pour tout le cours du XVIe et
du XVIIe siècle. Le nombre d'ordonnances que le Magistrat de cette
ville libre a promulguées pour réglementer les secours aux vrais
nécessiteux et pour refréner la mendicité locale et étrangère est très
considérable, mais leur fréquence même montre combien elles
étaient impuissantes et leur effet illusoire. Et cependant il n'y eut
pas de localité à cette époque où l'on se soit autant préoccupé de

ces graves questions, où l'on ait aussi richement doté les bureaux de
bienfaisance, où la charité privée ait aussi volontiers répondu aux
appels des gouvernants en des moments de misère générale. Fondé
dès 1523, le bureau de secours prit et a gardé jusqu'à ce jour le

nom d'aumônerie de Saint-Marc', quand il fut mis en 1529, en pos-
session des biens de ce couvent sécularisé par le Magistrat. Il dis-
posa durant tout le XVIIe siècle de capitaux considérables, et surtout
de revenus en nature qui permettaient d'amples distributions de

].Silbennanu,ta<o/'Mc/:e Aferc/KCt!f~/4'et<e/t, p. 150.
2. On disait d'abord Das A~ose/tou D<M(/e/nef/te./t//nosM(l'aumônerie

publique), plus tard d'ordinaire Sa/tAt-A/ct/c.

R. REUss, Alsace, II. 12



pain continuées encore de nos jours 1. Les administrateurs de
l'oeuvre étaient choisis parmi les membres des Conseils, mais la ges-
tion proprementdite appartenaità un receveur(<5'cAa~7:e/'), qui avait
sous ses ordres quatre varlets (~MoseK/Mec/~e) chargés de parcou-
rir les différents quartiers de la ville, plusieurs fois par semaine.
Ils portaient une boîte de fer-blanc au cou pour y recevoir les dons-

en argent, et sur le dos une hotte, surmontée d'une sonnette, afin d'y
placer le pain et les autres dons en nature qu'on venait leur
remettre'. Le bureau dressait la liste des bourgeois nécessiteux;
ceux qui sollicitaient un secours de Saint-Marc devaient mener une
vie rangée, et il leur était interdit à eux, à leurs femmes et à leurs
enfants, de se montrer à l'auberge; le règlement de 1615 leur inter-
disait également de nourrir ni chiens ni porcs. L'ordonnance de
1628, pour diminuer un peu leur nombre sans doute, imposait à
tous les assistés le port d'un insigne distinctif, consistant en une
espèce de brassard (~~M~) ceux qui dissimuleraient cette marque
d'indigence ou s'abstiendraientde la porter, seraient rayés de la
liste de l'aumônerie. Les pauvresdignes d'intérêt étant ainsi pour-
vus, on essayait de se débarrasser des mendiants professionnels. Il
était sévèrement défendu aux bourgeois de rien donner à ceux qui
venaient sonner à leur porte et d'encourager ainsi leur fainéantise

ou leurs mensonges Il leur est enjoint par placards et du haut de
la chaire, de les renvoyer à Saint-Marc, où des secours sont distri-
bués aux nécessiteux, mais tous les mendiants robustes seront en-
voyés aux chantiers de la ville, et s'ils sont étrangers et refusent
de travailler, immédiatementexpulsés des murs'. Les âmes chari-
tables n'avaient qu'à déposer leurs dons au fond du « panier noir »

1. J. D. Hagen, Notice historique su/' ~'aK'Ttdn~'teefe Saint-Marc, Stras-
bourg, s. date, in-8°.

2. Un peut voir le cortège de ces fonctionnaires, avec leur tirelire et leur
hotte, la culotte ornée aux armes de la ville, dans le recueil de gravures,
/?M<~MS Designatio, 1606, planche XX.

3. Les chroniqueurs et les dossiers d'archives renferment plus d'une anec-
dote sur d'habiles escrocsqui savaient toucher les cœurs des naïfs bourgeois,
tout comme les coquins contemporains. L'un collectait pour rebâtir une
ferme brùlée qu'il n'avait jamais possédée et était arrêté, l'escarcellebien
iemplie (16U9, A. H.A., E. 1635); l'autre se disait envoyé par le duc de
Wurtembergpour réunir des souscriptions en faveur de la ville de Weins-
berg (Walter,Chronique, ad annum 1668) en 1690, on enterrait à Schlestadt
un vieux mendiant de 80 ans qui se nourrissait de rogatons de pain dur,
ou de soupe au suif dans son grabat on découvrit plus de 1,000 florins
amassés par ce Melchior Muller, dont le nom fut inscrit sur le mur de l'hô-
pital, en mémoire de son astuce.

4. B~c'~)/Y//tM/K~du 17 janvier 1615.



si elles désiraient seconder les efforts du Magistrat~, ou à verser
leur offrande dans le sachet d'église~. Le nouveau règlement de
1670, en réitérant les anciennes défenses, chargeait un membre
des conseils de siéger comme commissaire-délégué, tous les jours,
de 10 à 11 heures à la chambre de police, d'examiner avec le con-
cours d'un des fonctionnaires subalternes du tribunal, les pauvres
qu'on y amenait et de leur accorder, après examen, les secours
nécessaires Reisseissenaffirme, dans son Mémorial qu'à partir de

ce moment les quêtes rapportèrent plus du double. Mais cela n'em-
pêchait pas les mendiants de circuler dans les rues et d'importuner
les bourgeois'.

Dans toutes les localités plus considérables de la province, les
autorités avaient édicté des règlements analogues contre la mendicité
et tâchaient de diminuer la misère de leurs citoyens ou de leurs
sujets, en distribuant des aumônes aux pauvres honteux. A Saverne,
il existait une Caisse d'aumônes, fondée par l'évéque Érasme de
Limbourg, en 1563, et alimentée depuis par des legs pieux; mais
les capitaux furent engloutis durant la tourmente trentenaire qui
éprouva d'une façon toute spéciale la résidence épiscopate~. Dans
d'autres villes catholiques, à Ribeauvillé, par exemple, certaines con-
fréries, les .R(M'M6~sc/<s/67:constituées en l'honneurde la Vierge-
ImmacuIée-des-Cieux, représentaient, dans une certaine mesure,
l'assistancepublique. Non seulement leurs membres, unis par d'étroits
liens spirituels, priaient pour leurs morts et accordaient des se-
cours en argent, voire même des prêts plus considérables à ceux
d'entre eux qui étaient danslebesoin,maisleurs statuts leur prescri-
vaient aussi, plusieurs fois par an, d'abondantes aumônes générales~.
A Mulhouse, une mesure ingénieuse, mise en vigueur en 1676,
permettait de satisfaire au devoir de la charité, tout en ménageant
le Trésor public et la bourse des contribuables. Chaque dimanche,
deux bourgeois notables faisaient une quête par la ville, au profit
des pauvres du dehors. Avec l'argent recueilli de la sorte, on

1..S~ass&M/'ge/M/MC/o/K/r, éd. Reuss, p. 38.
2. A~o.se/to/'d/tM~ du 14 mai 1670.
3. Reisseissen, Mémorial, p. 24.
4. 11 faut dire pourtant, qu'au XVII' siècle aucune ville d'Alsace ne pré-

sentait le contraste effrayant des grandes villes modernes, l'extrême misère
et le luxe insolent; la charité privée, ptus sérieuse, et la charité publique,
moins préoccupée par d'autres devoirs administratifs, parvenaient à main-
tenir les populations urbaines sédentaires au-dessus de la misère noire du
prolétariatcontemporaindans certaines métropoles.

5. D. Fischer, Za;6e/ p. 215.
6. Bernhard, MeMo~e, p. 222-324.



commandaitdu pain chez les boulangers, et deux fois par semaine,
le dimanche et le jeudi, les portes de la cité s'ouvraientaux men-
diants que la police dirigeait sur l'Hôtel-de-Ville,où chacun d'eux
recevait une grande miche de pain bis. Ce n'était pas assez pour les
engager revenir, à moins d'une nécessité pressante, mais toujours
assez pour les empêcher de mourir de faim~. D'autres 'autorités
plus sévères, le Magistrat d'Ensisheimpar exemple, interdisaient
catégoriquement l'entrée de leur ville aux mendiants du dehors et
menaçaient d'expulsion les bourgeois et les habitants pauvres qui se
livreraient eux-mêmes ou dont les enfants se livreraient à la men-
dicité'.

Dans les petites localités, il n'existait pas ce qu'on pourrait
appeler des bureaux de bienfaisance; c'étaient les autorités ecclésias-
tiques d'ordinaire qui soulageaient de la caisse d'aumônes les mal-
heureux qui venaient solliciter quelque secours, soit que le curé ou
le pasteur eût la disposition directe de ces fonds, généralement
peu considérables, soit que ce fût le receveur de la fabrique ou le

receveur du Consistoire qui eût à délivrer ce modeste viatique~.
Mais à côté des véritables nécessiteux, à côté des mendiants inof-

fensifs, les campagnes d'Alsace étaient Infestées _de rôdeurs isolés
et de bandes parfois assez nombreuses, qui constituèrentun danger
continuel pour les populations rurales, longtemps après que le
fléau de la guerre eût cessé de désoler directement la province.
Les criminels en fuite, venant de l'intérieur, y cherchaient un re-
fuge* et les vagabonds du dehors y trouvaientun trop facile accès.
Encore vers la fin duXVII" siècle, le Conseil souverain était obligé
de décréterles mesures les plus sévères pour faire décroître la mendi-
cité, le vagabondage et les délits qui s'y rattachent.Une ordonnance
du 28 janvier 1687, portait que tous les mendiants vagabonds se-

1. Mieg, Afn~oMse~, 1, p. 857.
Arrête du X février 1690. Merckleu, Ensisheim, II, p. 300.

3. M. Letz. dans son Histoire dV/M/ttMHey (p. 21) a reproduit quelques
détails caractéristiques notés dans les comptes de la paroisse protestante, à
l'époque de la guerre de Trente Ans ce sont des allocations bien minimes
pour la plupart: c A un Lorrain chassé pour cause de religion, Sschellings.

A deux habitants du Valais, affectés d'hernies, 1 schelling. A un
homme de CundershoEen dont l'enfant a été blessé par un sanglier, 8 pfeh-
uings. A uu pasteur exilé de Hongrie, 2 schellings. A un homme pour
avoir Lue un loup, 2 schellings. A un homme de Wœrth dont la grange
a brûlé, 1 schelliug 4 pfennings, etc. »

4. L'ordonnance de l'intendant La Grange, du 15 janvier 1685, porte que
tout homme qui sera rencontré avec le nez et les. oreilles coupés, et mar-
que de deux fleurs de lis aux joues, sera arrêté et constitué prisonnier pour
être ensuite conduit aux galères.



raient envoyés aux galères, les femmes fustigées, flétries et bannies
du royaume. Ceux qui ont un domicile légal seront une première
fois avertis de ne pas récidiver s'ils désobéissent, ils seront fusti-
gés, marqués au fer rouge et bannis, et en cas de nouvelle récidive,
livrés également aux galères.Quant aux mendiantes, femmes ou filles,
qui rompraient leur ban, une autre ordonnance, du 27 avril 1685,
les condamnaità être «enfermées dans les hôpitaux-généraux les plus
prochains

)) à temps ou à perpétuité, selon que les juges l'estimeront
meilleur~.

C'étaient surtout les Bohémiens qui, parmi les vagabonds de na-
tionalités diverses,étaient poursuivis avec le plus d'énergie par la
vindicte publique, puisqu'ils apparaissaienten plus grand nombre
et qu'ils étaient d'incorrigibles récidivistes en fait de vols, de rapts et
d'assassinats. Depuis qu'ils avaient fait leur première apparition en
Alsace, en 14182, on les avait vus revenir bien souvent dans la fer-
tile plaine rhénane3, bordée par le Jura, les Vosges, la Hardt, les
Ardennes, le Hundsrücket la Forêt-Noire, dont les vastes forêts leur
offraient un refuge assuré en cas de poursuite, et ils semblent avoir
été particulièrementnombreux au XVIIe siècle, durant les longues
guerres où tant de villages étaient vides et où le butin se rencontrait
partout. Mais auparavant déjà, en pleine .paix, ils circulaient à tra-
vers la province', etformaientl'objetde nombreusesdéllbërationsdes
É tats de la Basse-Alsace,qui s'en'orcèrentenvain d'en débarrasser leur
territoire". Ces efforts se renouvelèrentaprès la guerrede TrenteAns,
avec plus ou moins de succès". Ils furent soutenus avec une égale
énergie par les nouvelles autorités françaises, mais avec des moyens

1. Ordonnances e~A~ace. I, p. 164. On voit ici une nouvelle utilisation de
l'hôpitalcomme lieu de prison temporaireou perpétuelle.

2. Collectanées d6 Specklin, éd. Reuss, p. 417.
3. En 1566, il y en avait des bandes assez nombreusessur le territoire de

Strasbourgpour que la douairière de Lorraine adressât officiellement au
Magistrat la demande d'empêcherqu'elles n'envahissent le territoire lorrain.
(Archives municipales. AA. 1798.)

4. Une lettre du greffier de la seigneurie d'fsenheim.du 7 juillet 161S, si-
gnalait, par exemple, la présenced'une bande de cent cinquante Bohémiens,
campantà cette date dans les bois de la seigneurie.

5. Le z8 avril et le 19 juillet 1605, les États de la Basse-Alsace réunis à
l'Hôtel épiscopal de Strasbourg discutent les mesuresà prendre contre le
vagabondage et les Bohémiens. D'autres réunions ont lieu pour le même
motif, le 9 octobre 1610, le 2 juillet 1611, le 21 juin 1614. le 13 juin 1615. On
voit que la question figurait en permanenceà l'ordre du jour. (Archives mu-
nicipales de Strasbourg, AA. 1986.)

6. Voy. aux Archives municipales de Strasbourg(AA. 1995) les missives
du Magistrat aux baillis 6,r~<ii-~Kros,relativesaux mesuresà prendre contre
les Bohémiens (1621-1668). et une correspondance du même avec la Régence
épiscopale de Saverne (1672-1676).sur la même matière. (AA. 1668.)



d'action autrement considérables. L'intendant Colbert défendit &

toutes les communes soumises directement ou indirectementà son,
autorité, de donner dorénavant asile aux Bohémiens, à peine de
200 thalers d'amende,et dans une lettre particulière au conseiller
Daser, membre de la Régence de Ribeauvillé, il déclarait qu'il ne
voulait absolument pas de cette nation dans le pays K pour l'inclina-
tion naturelle qu'elle a de se porter plustost au mal qu'au bicn~.
Tous les curés et tous les ministres durent annoncer au prône ou
au service divin l'interdiction absolue faite aux campagnards d'hé-
berger aucun de ces terribles pillards Mais pendant longtemps

encore les mesures administratives les plus sévères ne parvinrent

pas à refouler ces bandes de vagabonds pilfards il fallut recourir à
la promulgation d'une nouvelle ordonnance royale, enregistrée
à Brisach en 1682. Cet édit du 12 juillet prescrivait des mesures
draconiennes pour l'extirpation des Tsiganes. Tous les hommes
adultes qu'on réussirait à saisir seraient attachés àla chaîne des for-
çats pour servir à perpétuité sur les galères; toutes les femmes

« trouvées menant la vie de bohémiennes, devaient être rasées et,
en cas de récidive, fustigées et chassées du territoire. Les enfants
seraient enfermés dans les hôpitaux les plus voisins. Tout seigneur
qui leur accorderait un abri sur ses terres était déchu de ses droits.,

et ses domainesréunis à ceux du roi".
Ces ordres rigoureux, rigoureusementexécutés, semblent avoir

écarté, tout au moins pour un temps, les hordes ambulantes qui
parcouraient la province, car elles ne paraissent plus dans les ordon-

nances et règlements promulgués dans la suite, pour autant qu'ils

nous sont connus~.
Des mesures de police répressivene pouvaient pas être cependant,

aux yeux d'une administration éclairée, l'unique moyen de faire
disparaître le fléau de la mendicité; elle en rechercha d'autres, et
vers la fin du siècle nous rencontronsun arrêt du Conseil souverain
qu'il est permis de considérer comme une première tentative pour

1. Lettre datée de Brisach, 4 décembre 1663. Daser ne demande pas
mieux que d'obéir, mais il fait remarquer à Colbert combien il sera difficile
d'empêcherles sujets de eonniverau passage et même au séjour clandestin
des Tsiganes, « parce qu'ils font peur aux paysans en plusieurs endroits
par leurs menaces ». Lettre de Ribeauvillé, 26 décembre 1663. (A.H.A-,
E. 708.)

2. Lettre du curéd'Orbey. 15 décembre 1663. (A.H.A., E. 708.)
S. Or</onnc[yt('es d'A~setce, L p. 116.
4. 11 est naturellementquestionplus d'une fois encore de vagabonds en

rupture de ban (l'arrêtdu 15 janvier 1685, par exemple, ordonnait l'arresta-
tion de tout homme « rencontré avec le nez et les oreilles coupés a), mais
plus de Tsiganes.



introduire en Alsace une réglementation plus uniforme de l'assis-
tance publique. Daté du 14 novembre 1693, cet arrêt commencepar
décréter des peines sévères contre les mendiants pullulant dans la
province, menaçant ceux qui sont valides du carcan, du fouet et des
galères et ordonnant d'enfermer dans les hôpitaux ceux qui sont
estropiés ou malades. Puis il continue « Dans les villes murées où
sont plusieurs paroisses, les curés, marguilliers, les anciens et les
plus notables habitants de chacune desdites paroissess'assembleront
le premier dimanche après la publication de cet arrêté, pour pourvoir,
ainsi qu'ils le jugeront à propos, à la subsistance de tous ceux de la
paroisse qu'ils jugeronten avoir besoin, jusques au 20 juin de l'année
prochaine 1694. A cet effet, ils en feront un rôle ensemble de la

somme nécessaire pour la subsistance desdits pauvres et de ce que
chacun des habitans de la paroisse y devra contribuer selon ses
facultés, en cas que par sa bonne volonté il ne fasse pas des offres
raisonnables dans ladite assemblée. »

Dans les autres villes, où il n'y a qu'une paroisse, dans les
bourgs et les villages, les juges feront « en présence du curé, du

procureur fiscal, du syndic et de deux habitants qui seront nommés
par les autres, au sortir de la grand-messe.un rôle de ceux qui ont
besoin d'assistance, àcause de leur âge, de leurs infirmités et du trop
grand nombre d'enfants dont ils sont chargés. Toutes personnes
séculières et régulièresayant du bien dans la paroissecontribueront,
à la réserve des hôpitaux en exercice et des curés, au sou la livre des
deux tiers de ce qu'ils possèdent.Faute à ceux qui sont ainsi taxés,
de payer, ils seront contraints, et même au payement d'une somme
double, dans la quinzaine suivante. Dans toutes les villes, bourgs
et villages, ceux qui auront fait les rôles s'assembleront tous les
dimanches à l'issue des vêpres pour adjuger au moins-disant la
fourniture du pain qui sera donné, et pourvoir à tout ce qui regar-
dera la subsistance des pauvres et l'exécution desdits rôles ».

L'arrêt faisait très expresse défense de donner aux pauvres valides
aucune subsistance, lorsqu'il y aura des ouvrages sur les lieux, aux-
quels ils pourront gagner suffisammentde quoi vivre. Il sera donné
aux femmes et aux enfants dans chaque lieu, autant <jrMe~oM/~e, le

moyen de travailler, à la charge de rendre sur le produit de leur
travail, le prix des filasses et autres choses fournies à cet effet'.

Il y a, dans ce document, plusieurs idées heureuses, un appel au
se/g'o~e/'7:/?zey:t local, assez curieux de la part d'un gouvernement
absolu, l'établissement de comités de travail, embrassant les deux

1. 0/Y/o/Me[ncci)'A~fee,p.216.



sexes, le principe de l'obligation civique de s'occuper des indi-
gents. Nous regrettons d'autant plus de n'être.point renseigné sur le
point, si important, de savoir dans quelle mesure ces prescriptions
ont passé de la théorie dans la pratique. On ne peut douter en tout
cas qu'elles ne fussent utiles et même urgentes, puisque, deux ans
plus tard, en 1695, une statistique officielle portait le nombre des
nécessiteux et des pauvres des deux sexes réduits demander l'au-
mône dans la province d'Alsace,au chiffre formidablede 23,343per-
sonnes. C'était la onzième partie environ de la population de tout
le pays'.

1. Voy. tome I, p. 25.



LIVRE SEPTIÈME

L'ACTIVITÉ INTELLECTUELLEEN ALSACE AU XVH" SIÈCLE

CHAPITRE PREMIER

La Langue française en Alsace

On a vu, dans notre introduction historique, comment, du IVe au
VIe siècle, l'Alsace romaine a été germanisée par les invasions
successives des Alamans, des Burgondes et des Francs'. Le ter-
rain gagné par la race conquérante à l'ouest des Vosges a été re-
perdupeu à peu durant les siècles du moyenâge, mais en deçà de cette
barrière, ce n'est que dans les régions méridionales du pays que les
populations romanes ont sérieusement repris le dessus et réinstallé
leurs dialectes romans en face des dialectes tudesques. Des travaux
consciencieux et récents ont réussi à fixer les particularités linguis-
tiques de la prise de possession allemande le long de la crête vos-
gienne vers la trouée de Belfort et de la réaction en sens contraire
qui s'est produite jusqu'au XVIe siècle, encore que ses progrès
n'aient plus guère été sensibles depuis le XI" Quoi qu'il en soit
d'ailleurs de ces légères rectifications des frontières linguistiques,
qu'on peut encore poursuivre pour certaines communes, jusqu'à
l'époque qui nous occupe~, il n'est pas contestable que, prise en

1. Voy. tome I, p. 1.
X. Les travaux antérieursde MM. Nabert, Bœokh et Kiepert,qui, d'ailleurs,

s'appliquaientessentiellementà la situation linguistique contemporaine(1850-
1870), ont été contrôlés et rectifiés depuis par ceux de MM. Constant This
(Die c/gM!scA-ra:~xosstSf;A'<'S/)/'6tfAg'efne tm Elsass. Strassburg, 1888),
Ch. Pfister, La Limite de la /a;~Mefrançaise et de la langue allernande en
Alsace-Lorraine, considérations historiques, Nancy, 1890), et tout récem-
ment par M. Hans Witte )ZM/' Gesc/?tc/)tf des Oet(ts<<K'ns t~t~sass und im
Vo~cM~e&te)',Stuttgart, 1897), dont les conclusions, pour la partie plus
ancienne de ses recherches, ne sauraient soulever à notre avis aucune
polémique, tant elles sont prudemmentet sagacemeutdéduites. On ne peut
malheureusement décerner le même éloge à la seconde partie de son
travail.

3. C'est en effet au XVI[" siècle seulement que quelques villages de la
Haute-Alsace, comme Courtavon (Ottendorf) et Levoncourt (Luffendorf)
ont été gagnés définitivementl'idiome roman.



son ensemble, l'Alsace au début du XVII° siècle soit un pays abso-
lument allemand. Ce n'est donc pas une vérité qu'il soit nécessaire
de démontrer longuement, que la langue nationale de l'Alsace à

ce moment est presque exclusivement la langue allemandeet qu'elle
le reste durant le XVIIe siècle. Si l'on fait abstraction de quelques
contrées du Sundgau, telles que la seigneurie de Belfort, de quelques
cantons des Hautes-Vosges, tels que le val d'Orbey, le val de Ville,
la vallée supérieure de la Bruche, une partie de celle de Sainte-Ma-
rie-aux-Mmes, ou l'on parlait soit le français proprement dit, soit
des patois romans', la langue allemande était seule en usage en
Alsace au moment où Louis XIV la réunissait aux autres provinces
de la monarchie française. Les territoires que nous venons d'énu-
mércr étaient bien trop petits, bien trop insignifiantssurtout comme
centres intellectuels, pour exercer une attraction linguistique un
peu marquée sur les populations limitrophes leurs habitants, au
début du siècle, étaient beaucoup plutôt exposés eux-mêmes à l'in-
vasion germanique, soit par le fait que l'administration supérieure
des territoires autrichiens se faisait en allemand, soit par l'établis-
sement de colonies de mineurs, venus d'outre-Rhin dans les ré-
gions vosgiennes'.

C'est bien avant tout cette impossibilité d'une communication
directe avec les habitants du pays qui donnait aux Français de

l'intérieur la sensation d'être en terre étrangèrequand ils arrivaient
en Alsace, longtemps après la signature des traités de Westphalie.
Quand l'arrière-ban de la noblesse y eut été conduit en 1674, et
réclama l'autorisationde rentrer dans ses foyers, les gentilshommes
de l'Ile-de-France députèrent à Turenne le vicomte d'Arcy, l'un
des seigneurs du royaume, « ayant le plus d'esprit et de savoir )),
pour lui exposer que la noblesse avait passé la frontière sans répu-
gnance, « quoiqu'elle n'ignorât pas les anciennes ordonnances qui
portaient qu'on ne pourrait la faire sortir du royaume )), mais que
maintenant « ils s'ennuyaient en Allemagne' ». Un peu plus tard,
quand le spirituel Parisien, auquel nous devons tant de curieuses et

1. Encore les Français d'alors ne se rendent-ils pas compte, semble-t-il,
du fait que ces patois sont des enfants de leur propre langue à eux. En
parlant de celui de Belfort, l'un d'eux déclare qu'il «n'est ni françois ni alle-
mand, qui tient pourtantde tous deux, et que tous deux n'entendent point )).
(Mc'TMt/'es de doK.csot/~es, p. 216.)

2. Toute la correspondance administrativede la Régenced'Ensisheim se
faisait en allemand au XV11" siècle. Les mineurs du val de Liepvre, ceux
de Giromagny, de Plancher-les-Mines, etc., parlaient aussi, en majeure
partie, l'allemand,dans une région pour le reste toute française.

3, Claude Joly, Relation de <'<të/-6-6a!M,etc., p. 63.



piquantes remarquessur les hommeset les chosesdu temps en Alsace,
descend, près de Bussang, le chemin « dans la montagne de Vauge s,
il ne manque pas de signaler la borne qui sépare « les États de Lor-
raine d'avec l'Alsace,province d'Allemagne,Elsass in Z)eM~c/a7t<~)),

comme il ajoute, pour montrer qu'il a réussi à apprendre la langue
du pays'.

En effet, la connaissance du français était alors encore peu répan-
due en Alsace, chez ceux qui n'ayantpoint immigré, soit au XVIIe
siècle, soit au siècle précédent, ne l'auraientpoint parlé comme leur
langue maternelle~. Pour les paysans, cela va de soi; pour les gens
de métier, presque tous, en faisant leur tour de compagnonnage,
franchissaient le Rhin et bien peu les Vosges ce n'est donc guère
que dans la sphère restreinte de la noblesse, des savants et du pa-
tt'iciat bourgeois que l'on rencontrait, au moment de la guerre de
Trente Ans, un nombre limité de personnes capables de soutenir
une conversation en français ou une négociation politique en cette
langue~ Cette guerre elle-même, et surtout l'occupation prolongée
de nombreuses villes alsaciennes à partir de 1634, changea assez
rapidement l'état des choses dans les couches supécieures de la
société, encore que, même dans les classes dirigeantes, la connais-
sance de cette langue ne parût pas, dès ce moment, tout à fait indis-
pensable~. Mais dans les petites localités, dans les bourg et les vil-
lages, l'idiome étranger ne pénétra presque partout, semble-t-il,
qu'avec une lenteur extrême~.

1. Më/not/'esde o~K.c so~/o!~M,p. 35.
2. Ces groupes d'immigrantssont surtout des huguenots, venus de France

ou de Lorraine, et établis principalementà Strasbourg,Bischwilleret Sainte-
Marie-aux-Mines.L'auteurque nous citions tout à l'heure raconteque depuis
cinq mois qu'il était en « Allemagne », il n'avait pas encore entendu « deux
mots de bon français)). (Mémoires, p. 51.)

3. Il y avait, par contre, dans cette petite minorité, des personnes maniant
fort bien la langue. Le pasteur Selbmann, de Jebsheim, afBrme dans son
oraison funèbre d'Éverard de Ribeaupierre, qu'il parlait le français tout
aussi couramment que l'allemand. (Christliche Z,etc/)/'eo!t~, Strassburg,
Repp, 1638, in-4°, fol. G.ii.)

4. Encore en 1685, nous voyons le Magistrat de Haguenau, ville occupée
par une garnison française dès 1634, refuser un congé au sieur Wurtz,
secrétaire de la ville, puisque, lui parti, il n'y aurait en cas d'affaire ur-
gente personne dans toute la cité sachant assez de français pour servir
d'interprète. (Ney, Der heilige Forst, II, 34. ) Encore en 1697, un chanoine
de Murbach, parlant du chancelierdu prince-abbé, homme habile d'ailleurs,
notait dans son journal que « la langue française était restée lettre morte
pour lui.N (Dts/'t'ttnt de D. Bernard de Ferrette, p. 19.)

5. L'auteurdes Mëmot/'M de ~eM~e co~a~es en Alsaf;e (p. 42), ayant affaire
officiellement avec le bourgmestre d'Ammerschwihr, constate que lui et
sa femme, « bonnes grosses gens, ne savent pas un mot de français, ni l'un



Ce n'est pas que l'importance de la langue française et son utilité
pratique n'aient été comprises de bonne heure en Alsace, et long-
temps avant que les événements politiques eussent fait de sa con-
naissance une nécessité pour les classes dirigeantes. On peut cons-
tater au contraire,depuislecommencementduXVH** siècle, l'attrac-
tion croissante exercée par le parler et la littérature d'outre-Vosges
sur les esprits cultivés, savants ou politiciens. Dès 1603, on peut
lire dans la préface d'une grammaire française, rédigée en latin par
Jean Serreius, de Baudonvilliers, candidat en médecine à Stras-
bourg, cette recommandation chaleureuse de la langue française,
signée d'un nom alors célèbre, celui de Jean-Louis Hawenreutter,
professeur de physique à l'Académie « Qui donc ignore, je vous
le demande, que la connaissance de la langue française doive êtrel'
recherchée partout, à moins qu'il ne se terre à perpétuité, à la façon
des tapins, dans les souterrains de sa patrie ? Si nous parcourons
en effet le vaste et puissant royaume de France, l'Angleterre, la
Belgique, la Lorraine, la Franche-Comté, une bonne partie de la
Suisse, la Savoie, quel autre langage entendrons-nous que le fran-
çais ? Si nous visitons les cours des électeurs, des princes, des
grands seigneurs de l'Allemagne, quel autre idiome frappera nos
oreilles aussi souvent que celui des Français ? Celui qui l'ignore,
devra ou bien se taire, ou se résigner à passer pour un bar-
bare'. »

En 1611, on publie à Strasbourg un catéchisme français « pour
les ministres, maîtres d'eschole, pères de famille, jeunes et en-
fants de Strasbourg et d'autres lieux », avec le texte allemand en
regard, dédié aux Conseils des XIII, XV et XXI l'auteur, Mosim-
manuel Le Gresle, explique, dans sa « préface au lecteur », que la
connaissance des deux langues est utile et nécessaire (gantz not-
ffsn<g' und nM~c/t), à cause des rapports fréquents avec les con-
trées voisines, de la correspondance et des contrats d'affaires, et se

ni l'autre a, en ajoutant, il est vrai « Mais le mari savait bien boire.» Bentz,
auteur généralementconsciencieux, va jusqu'à affirmer dans sa Description
historique de Z.eft~e/-6oKr'? (p. 103), qu'il n'y eut, de 1680 à 1730, qu'un seul
Lauterbourgeois sachantle français

1. Johannis Se/e<t (Serres?) Grammatioa ~Ht'e~, Argentorati, apud
bœredps Laz. Zetzneri. 1629, p 8-9. ~ous citons d'après cette sMK~/ne édi-
tion. Mais la préface est datée des ides de juin 1603.

2. f. Catéchisme, c'est-d-dtrel'InstructioncAy'es~e/w ou tableau 6!e<~oo-
<t/te. oo~tp/s sommairement en six /)Of~s/)/'{n.c[pa!M?. translaté d'Alle-
yH6f~/e/t Prançois, etc. Strasbourg, J.-J. Carolus, anno 161], 1S". Sur ce
volume très rare, voy. Adam et Ernst, Katechetische Geschichte des
~sas~es (Strasbourg, 1897), pp. 138-139.



vante qu'on apprendra dans son volumeà la fois le français et la pure
doctrine 1.

En général, le nombre des grammaires, des manuels de conver-
sation, des recueils d'exercices, publiés à Strasbourg dans le pre-
mier tiers du XVIIe siècle est très considérable~. En 1607, c'est un
maître de langues d'Orléans, Philippe Garnier, qui met au jour ses
.P/ce~a~aMe~' sermonis, réimprimésen 1618 et en 1624 vers 1615,
c'est un autre immigré huguenot, Daniel Martin, « linguiste » de
Sedan, qui vient se fixer dans la capitale de l'Alsace et s'y livrer
pendant plus de vingt ans à une propagande active en faveur de

sa langue maternelle. Dans son .facKS //ng'Ma? g'a/c~, imprimé à
Strasbourg en 1622, il disait: « Mon destin m'ayant porté en ces
quartiers où nostre langueest autant de requeste que chose qui soit,
j'y ai trouvé que les esprits ne respirent que l'estude d'icelle. Ce
livret servira de phanal et de boussole à ceux qui, pour parvenir
aux charges et aux honneurs, s'embarquent sur l'Océan français,
car pour l'heure, c'est la route la plus commune, ce chemin est le
plus battu'. » Vingt ans plus tard, le professeur en médecine Mel-
chior Sebiz, recteur de l'Université, répète avec insistance, « qu'on
ne saurait se passer de la connaissance du français< a.

Ce ne sont pas seulement des maîtres de langue, préchant pour
leur paroisse ou quelques savants isolés qui s'exprimentde la sorte.
Les pouvoirs publics sont si persuadés de l'utilité d'un enseigne-
ment de ce genre, qu'ils essayent de l'organiser officiellement.
Dès 1604, lors de la révision des statuts de l'Académie, on intro-
duit dans le plan d'études de la célèbre école strasbourgeoiseun
pi-ceptop //7:jgz~ ga/~ca?' avec un programmed'enseignement et de

1. C'est en effet un catéchisme luthérien, non pas un catéchisme calviniste
pour des réfugiés d'origine française;comme il n'y avait point alors de com-
munautés luthériennes de langue française en Alsace, le but de l'auteur était
bien évidemmentde favoriser l'étude du français parmi les Alsaciens, tout
en respectant leurs scrupulesreligieux, en leur fournissantpour leurs exer-
cices de lecture des textes d'une orthodoxie irréprochable.

2. Voy. sur ces ouvrages le substantiel travail de M. Charles Zwilling,
Dte~<Ms'jMtscAe .S/)/c/M in .S!<MS&t<r, dans la ~es<scAft/'< des prot.
GyfKMStMms, Strasbourg, 1888.

3. FttoMS ~M<B ~aMtccB, p. 5. Sur Daniel Martin, on pourra consulter
aussi, outre le travail de M. Zwilling, les notes de M. E. Martin, Be~e
sMr elscessischen Philologie, dans le ~a/i/'&Kc/t du Club Vosgien, vol. XIII.

4. StrassburgischenG~tCtSit./M&e~/M~,1641 Me~o/no/'M<Së6Mn Appendix
chronologica,p. 300.

5. 0/'a/tM/ a/K;M; M/ta &e/eA~ ~esjo/'6sc6/~o/'ts~a:MMœ Mn.pMce. Se trouve5. Ordnung, ampt und Engel, Un.toe/'s~ë e~e -St/'<M&OMrp e< Se trouve
dans M. Fournier et Ch. Engel, on avait nommé Strasbourg et Académies
protestantes, l, p. 321. Dès 1592, on avait nommé à l'Académie un certain
Firmin Morel, de Clermont, et s'il quitte ce poste de maître de français, c'est



lectures curieux'. Si le programme n'est pas mis à exécution, si le
professeur n'est pas nommé, c'est avant tout à l'opposition des
théologiens luthériens qu'il faut l'attribuer ils ont trop l'horreur
del'hérésie calviniste pour souffrir qu'on réintroduise par une porte
dérobée le loup huguenot dans leur bercail, alors qu'il ont à peine
réussi à le chasser de l'Eglise'. C'est à ce violent antagonisme reli-
gieux que s'est buté pendant longtemps le désir de répandre la
connaissance du français dans les villes protestantes de l'Alsace et
surtout à Strasbourg. Le corps pastoral, si influent alors, même en
dehors de sa sphère propre, y a été généralement hostile jusqu'au
moment où l'on a pu trouver dans le pays de Montbéliard, apparte-
nant au domainede la Confessiond'Augsbourg,des maîtres de langue
qui ne lui fussent pas suspects'. Malgré cette opposition, l'étude de
la langue ne cesse de progresser. Si en 1621 les scolarques refusent
de créer une chaire de français à l'Université, c'est que déjà les
embarras financiers de la petite République étaient grands, c'est
aussi qu'ils pouvaient dire que, « dans cette ville à demi française
on trouvait partout des occasions commodes d'apprendre cette
langue< N. Les langues vivantes ne figuraient pas d'ailleurs dans
les programmes universitaires ni dans ceux de l'enseignement
secondaire du temps, et l'allemand n'était pas plus favorisé que le
français, puisque le latin était l'idiome officiellement prescrit aux
maîtres comme aux élèves

Des écoles privées françaises pour les enfants sont ouvertes éga-

chose significative1 parce qu'il y a tant de maîtres privés lui faisant con-
currence,qu'il ne vient plus assez d'élèves payants chez le professeur officiel.
(A/)/)Cf:dt.c chronologica, p. 299.)

]. Il exercera ses élèves à lire et à écrire, à faire des thèmes, en lisant
les Colloques de Barlaamont les Vies de Plutarque, traduites par Amyot,
des chapitres de la Bible, et en leur faisant chanterdes psaumes.

2. Pendant presque tout le XVH' siècle (commeau XVI*), les professeurs
et maîtres particulierssont des émigrés huguenots, fort mal notés pour leurs
hérésies.

3. Encore en 1667, par exemple, le Magistrat ayant autorisé deux frères
calvinistes, Charles et Jean Ducloux, àouvrirune école française~lA&Mtvettt
ecclésiastique s'empresse de protester, puisqu'ils sont cx~Mstes. (XXI,
4 août, 14 septembre 1677.)

4. Lettre du professeur Mathias Bernegger, du 1"' mai 1625. (Bûnger,
Af. Bernegger, p. 10.) Ce témoignage est corroboré par la déclaration d'un
collègue, de Joachim Clutenius, qui, dans un mémoire du 12 mars 1613,
adressé aux scolarques, déclare que les jeunes seigneurs étrangers et leurs
précepteurs s'arréfent à Strasbourg principalement pour arriver a la connais-
sance du français. (Archives de Saint-Thomas.)

5. Le règlementde 1637 ordonne aux professeurs du Gymnase de parler
latin à leurs élèves, et encore en 1699 le pédagogue de.l'internat de Saint-
Guillaume force lesétudiantsà parler entre eux cette langue. (Zwilling,p. 23.)



lement dès cette époque à Strasbourg. L'une d'elles est dirigée par
un certain Jean de La Grange qui ne sait pas un mot d'allemand
et enseigne en latin'; c'était donc un établissement pour les enfants
des familles cultivées qui fréquentaient le Gymnase mais l'école de
Daniel Martin, ouverte en 1616 dans la rue du Dôme, compte des
élèves qui ne payent que quatre schellings par semaine 2; celle d'un
ancien imprimeur, Daniel Cohendon, ne coûte qu'un demi-thaler
par mois 3 ce sont des institutions pour la moyenne et petite bour-
geoisie. A Bischwiller, il y a également un maître d'école français
dès 16184. Si par moments, l'autorisation d'établir un nouvel ensei-
gnement de ce genre est refusée par le Magistrat de Strasbourg,
c'est sur la demande des maîtres de langue déjà en exercice, jaloux
de toute concurrence nouvelle. C'est ainsi que le 5 novembre 1655,
le droit de faire des cours de langue française est réservéaux sieurs
Piot, Materne et Philémon Fabri, « Parisien ». Mais dès le 26 no-
vembre, plusieurs étudiants réclament en faveur d'un autre « lin-
guiste », Henri Holzwarth, dont ils apprécientdavantageles leçons".
En octobre 1665, Jean-Antoine de Mirabeau obtient l'autorisation
d'organiser un cours de français à domicile", et dans lamême année
le Magistrat de Colmar charge le recteur de son École latine de
donner dorénavant trois leçons de françaispar semaine dans les deux
classes supérieures' Dans certaines villes d'Alsace, on le voit, et
particulièrementdans la plus importante de toutes, l'occasion d'ap-
prendre la langue était offerte à tous ceux qui pouvaient y mettre
le prix, et l'on en profitait, bien avant que le grand changement poli-
tique eût lieu vers le milieu du siècle. Seulement, c'est dans un cercle
toujours restreint et sur un nombre de points plus restreint encore
que s'exerce le zèle des maîtres et se produit le travail des élèves.

Le bouleversement opéré dans la situation politique de l'Alsace
devait naturellement hâter, pour les générations nouvelles, l'en-

1. XXI, 27 septembre1613.
2. Pa:emM< /K)MMa:M, p. 7. On trouvera dans le dialogue « du Maistre

d'Escole » tout le programme du bon Martin, naïvement exposé.
3. XXI, 1" septembre 1628.
4. Acta die ~este~M~ et~esy/'a/MOMtseAc/t P/h/e/'sM~e! Schulmeisters

~eA~Btsc/Mcet~&et/'eJë~, 1618 biss 1664. (A.B.A., E. 20.) Ministres et
pédagogues étaient fournisd'ordinaireà cette communautéd'émigrés hugue-
nots par l'entremise dé l'Églisefrançaisede Bàle.

5. Zwilling, p. 14, d'après les pièces aux Archives de Saint-Thomas.
6. XXI, 7 octobre 1665. Quelques années plus tard, en juillet 1670, il

protestait à son tour, avec son collègue Louis de True, contre la foule des
personnes « qui se meslent d'enseigner; nous perdons nos élèves, puisque
le monde va de préférence à ce qui est nouveau a.

7. E. Waldner, Aus dem alten Colmar, p. 53.



traînement vers l'étude du français, au moins dans les milieux où
cette étude pouvait dès lors assurer des avantages pratiques, pro-
curer une position officielle, faciliter unavancement plus rapide, etc.
Les écoles primaires elles-mêmes sont désertées, là où la chose est
possible, non pas tant au profit d'un enseignement fait en /yaKç<M's,

mais de l'enseignement du français; nous possédons les rapports
de plusieurs des maîtres des sept écoles paroissiales de Stras-
bourg, dans lesquels ils ont consigné leurs doléances au sujet
des « nombreuses écoles clandestines calvinistes ?, qui de 1680 à
1683 ont fait diminuer de moitié, dans certaines écoles, leurs visi-
teurs'. Dans l'enseignement secondaire, on essaye tout au moins
d'introduire l'enseignement du français, « si nécessaire actuelle-
ment », à titre facultatif 2, et si cette tentative n'est pas continuée,
c'est quela plupart des parents aisés font donner de préférence des
leçons particulières à leurs enfants, afin que cet enseignement soit
plus fructueux".

Mais on ne se contentait pas des leçons qu'on pouvait avoir à
domicile; on allait aussi chercher la connaissance pratique de la
langue au dehors. Dès la fin du XVIe et surtout au XVIIe siècle,
nous voyons un grand nombre de jeunes Alsaciens de bonne
famille, après avoir étudié théoriquement le français chez eux,
faire le tour de France ou de Suisse pour apprendre à s'en servir.
On relèverait ce détail dans presque toutes les oraisons funèbres,
.ËM'eee~'a latins et notices académiques publiées alors au décès d'un
citoyen marquant ou dans les autobiographies de ces personnages
eux-mêmes. Jonas Walch, de Turckheim, obristmeistre à Colmar,
né en 1588, y apprend le français, comme enfant4, Mathias Goll,
stettmeistre de la même ville, né en 1576, est envoyé à Metz

1. C'est ainsi que le magister Gœrtner, du Temple-Neuf,qui avait eu 80-
90 élèves, n'en a plus que XO-40 en 1683. Rapport du 29 septembre. S~'ass-
6Mf'~e/ScAK~stt6[<<oytes(manuscr.n° 514 de la Bibliothèque municipale). II
ne peut être ici question que de maîtres et de maîtressesde_<<M~Me./ray~!a!Me,

car les bourgeois n'auraient pas songé à envoyer leurs enfants chez les,
dissidents, si ce n'avait été pour qu'ils pussent apprendreleur langue.

2. En 16S1, quelques semaines après la capitulation de Strasbourg, les
autorités universitairesdésignaient le magister David Wild pour enseigner
le français au Gymnase (une heure par jour t); mais Wild fut appelé bientôt
à d'autres fonctions et n'eut pas de successeur ofEoiel avant Pâques 1751.
L'explication de ce fait, en apparence si bizarre, est assez facile: la révo-
cation de l'Édit de Nantes empêchait de trouver dorénavantde bons maîtres
de français protestants.

3. <:< T~ts/t <A;'en. stem/~tcAoft Me6e/t ~ndef'yt prcgcejMfoyes <&)ytM6<:cos3. spra<fr(eM<e/s dit avec une amère ironie un des pauvres maîtresund sprachrrteister,dit avec une amère ironie un des 'pauvres maîtres
d'école cités tout à l'heure « die teutsch schul ist </wen. 6!~ iM gering. »

4. J. Haas, Co/tce/'s~tOc~es~s, Colmar, Spanseil, 1645, in-4°, p. 19.



à 15 ans', pour y acquérir cette connaissance indispensable.
Ambroise Richshoffer est envoyé dans ce but, en 1627, chez
le correspondant paternel, Moïse Grandidier, à Sedan, avant
de s'enrôler dans les troupes hollandaises au Brésil~; François
Reisseissen voyage pendant deux ans à Genève, Lyon, Orléans,
Paris, en Angleterre et aux Pays-Bas (1653-1655)~.Son fils, Jean-
Jacques, séjourne d'abord deux ans à Metz « pour y apprendre le
français )', puis va se perfectionnerà Paris où il reste une troisième
année Le futur ammeistre Jean Wencker réside pendant un an à
Grenoble (1658) puis il va à Saumur et à la Flèche. Daniel
Wencker, qui occupera la même position,habitait dès 1642 Paris,
« bien versé dans la plupart des bons auteurs français x il s'y
rencontre avec le fils de l'ammeistre BrackenhoHer, qui parle la
langue avec une assurance complète~.Dominique Dietrich,l'un des
signataires de la capitulation de 1681, retrouve également à Paris
des concitoyens et visite, avant de revenir en Alsace, les côtes de la
Normandie et les bords de la Loire (1642-1643)". Quelquefoisce
sont de véritables enfants qu'on expatrie pour leur permettre d'ac-
quérir plus rapidement l'idiome étranger. Tobie Stœdel, né en
1590, est envoyé en France à l'âge de quinze ans Jean-Léonard
Frœreisen, né en 1629, part à dix ans pour Metz; Daniel Richshof-
fer, né en 1640, n'a que .14 ans quand on le place comme apprenti
dans une maison de commerce de Lyon7. Tous ceux que nous
venons de nommer sont des bourgeois et, au point de vue chrono-
logique, ils ont acquis leur connaissance du français antérieure-
ment à la période où la France s'est décidément établie sur les
bords du Rhin. Nous avons cité une demi-douzaine de noms seu-
lement, parce qu'il faut bien se borner à quelques exemples; mais
le nombre est considérable de ceux qui ont séjourné plus ou moins
longtemps dans le royaume, comme touristes, commerçants, étu-
diants, etc. Aussi longtemps qu'existèrent les Académies protes-
tantes de Die, de Saumur et de Sedan, qu'il y eut de nombreuses
congrégations calvinistes à Metz, à Orléans et ailleurs, le chiffre
des jeunes Alsaciens non catholiques visitant la France et s'ini-
tiant à ses mœurs et à son langage fut infiniment plus élevé que

1. J Klein, .Letc/t/)/'60~, Colmar, 1645, in-4", p. 14.
2. Ambr. Richshoffer, Rra~s~t'aMtsc/R~B<M('Are~&MM,p. 55.
3. Reisseisseu, Mémorial,pp. xvm-xix.
4. Id., Aufzeichnungen, p. 18.
5. Dacheux, Fragments de chroniques,III, p. Lxxx.
6. Id., op. cit., p. t.xvii.
7. 0. Berger-Levrault, -SoMOMtrs strasbourgeois, p. 16, 18, 19.

R. REUSS, Alsace, II. 1
13



plus tard, quand les persécutions partielles commencèrent pour
aboutir à la révocation de l'Édit de Nantes. La aussi, le contre-
coup fatal de la question religieuse se retrouve cojnme partout. A
plus forte raison, la jeune noblesse de la province se rendait-elle en,
nombre à Paris, pour y apprendre le beau langage et y prendre les
belles manières. Nous en avons déjà parlé plus haut inutile d'y
revenir ici.

Certains parents, il est vrai, plus timorés ou plus prudents,
craignaient le contact de mœurs moins sévères et peut-être aussi
les grosses dépenses d'un voyage si lointain; ils se contentaient
d'expédier leurs fils, soit à Genève, dont l'austère discipline les
rassurait davantage, soit à Montbéliard\ territoire de langue fran-
çaise, soumis à un prince allemand et peu fourni d'attraits dan-
gereux pouvant corrompre la jeunesse. Nous voyons aussi des
familles, dont les chefs, en habiles politiques, disséminaient leur
progéniture en deçà et au delà des frontières, afin, d'être en passe
d'arriver un peu partout. On en peut citer un amusant exemple dans
la personne de ce Hold, conseiller au Conseil supérieur de Brisach,
père de vingt-deux enfants, « que Madame son épouse avait tous
nourris de son lait )); il avait ses fils au Collègeouàà l'Université, à
Vienne en Autriche, à Paris, à Rome, à la Flèche et à Padoue

II faut bien avouer, en historien fidèle, que ce penchant pour la
langue étrangère, si répandu alors en Alsace, comme par toute
l'Allemagne, provoquaitd'amères rétiexions chez les bons patriotes
teutons~. Mais les circonstances et les besoins pratiques l'empor-
taient le plus souvent sur ces considérations sentimentales et ceux-
là même que leur situation de fortune trop modeste empêchait de
payer ces séjours dispendieux au dehors s'arrangeaientpourtant de
manière à procurer à la génération nouvelle un avantage dont ils

1. Voy.voI.II, ch. n, sur la Noblesse.- Le jeune de Bernhold,pour ne citer
qu'un exemple, fils du stettmeistre de ce nom, reste quatre années entière~
à Paris, avec son précepteur, le candidat en théologie, Sèbastien-LucRitter
(lti7t!-16~6), qui, t'rancfortoisde naissance, y apprend assez bien la langue
pour devenir, en 1680, le premier prédicateur de la nouvelle Église française
de Strasbourg. (Reuss, Notes sur f.Eg~tsey/'tMp<M'se,p. 77.)

C'est ainsi que le savant jurisconsulte Obrecht, le premier préteur royal
de Strasbourg, a passé plusieurs années de sa jeunesse S* Montbéliard et y
acquit une connaissance parfaite de la langue qu'il écrivit et parla plus tard
avec facilite.

3. Mémoires de deux oo~ct~es, p. 130.
4. « Il faut que tout soit aujourd'hui italien, espagnol ou français,)) dit

Martin Zeiller, dans l'introduction de son Itinerarium Ge/'ntayn<e (Stras-
bourg, 1674, p. 6), « et le dicton reste vrai Ew Ba~M ist ~o~e/t a&e/' R/mw,
Und ein ~e< geHM7to!e/'< M':eofer Ae{M. »



n'avaient pu jouir eux-mêmes; ils échangeaient leurs enfants
contre des enfants de territoires français désireux d'apprendre l'alle-
mand. Cette opération du « troc D (aK/'e~n yaMsc/i geben), qui se
pratiquait encore en Alsace à la fin du siècle dernier, reposait sur
cette vérité économique élémentaire que là où il y a de quoi nour-
rir quatre bouches, on en peut toujours rassasier une cinquième.
Il n'y avait donc guère d'autres frais à couvrir que celui du
déplacement des garçons ou des jeunes filles qu'on dirigeait sur un
centre plus considérable de coreligionnaires; les protestants
allaient à Montbéliard, Genève, Sedan, Metz, etc., ou seulement dans
une des petites enclaves du territoire transvosgien, comme la prin-
cipauté de Salm; les catholiques se rendaient de préférenceà Metz,
Nancy, Besançon, Belfort, Saint-Dié, Senones et autres lieux 1.
Dans les vingt dernières années du siècle, de simples artisans font
partir leurs fils pour l'intérieur du royaume, afin d'y apprendre à
la fois la langue et s'y perfectionnerdans leur métier

Tout cela sans doute ne se produisait que dans une sphère assez
restreinte; le gros de la population alsacienne était, àpeine atteintpar
le mouvement des esprits éclairés et son caractère général n'en était
aucunement changé. Cependant il faut bien que le courant qui entraî-
nait les classes cultivées vers l'esprit français et les lettres françaises
ait eu une certaine intensité pour que, dès 1630, un des plus 0

énergiques opposants à cette tendance gallophile, le poète Jean-
Michel Moscherosch, ait correspondu en français avec certains de

ses amis' quand rien ne l'y forçait et que, vers la même époque
aussi, l'on demandât déjà dans l'Allemagne d'outre-Rhin, de
jeunes précepteurs strasbourgeois, forts en latin, mais surtout
sachant bien le français~.

1. « Comme ils [les gens de Mulhouse] sont luthériensde religion, ils ont
grande liaison avec ceux de Montbéliard et s'envoyent réciproquementleurs
enfans eu échange, durant trois ans, afin que les uns apprennent à parler
allemand et les autres français. C'est, à mon gré, une coutume bien utile
pour des nations différentes qui habitent leurs frontières. » Mémoires de c/fMa'

co~c~M,p. 73. Voy. aussi ce que dit le médecin Isaac Habrecht dans sa
Jan.MOt Mn~ttarMm 6~[r~Mf's (Argentorati, 16&9), sur l'utilité de cet usage,
qui permet d'apprendre le français à fond en deux ans, « und q~"< anders
darne ben ohne y?Mt/!e.s~tc/: und besondern~e/net~e/' » (p. 21).

2..S<f'<Ms6K~er Sc/tM~oMt~~o/tes,manuscritde la Bibl. municipale de
Strasbourg.

3. Voy. par exemple la lettre de Philippe Bœoklin de Bœcklinsau, bailli
hanovien, dans son recueil d'épigrammes.(A~osc/M/'oscAn ~t~antynatMM
centuria tertia, Francofurti,1665, p. 124.)

4. Lettre du célèbre prédicateur de Stuttgart, Valentin Andrese, à son
ami, Samuel Gloner, de Strasbourg, 1631. (G&we/'t Epistolce, manuscrit des
archives de Saint-Thomas.)



Une autre preuve, assez concluante également, de l'extension
croissante de la langue des nouveaux maîtres de l'Alsace, c'est
l'organisation des services religieux en cette langue, soit dans les
localités catholiques soumises au roi, comme Schlestadtl, soit
dans des localités protestantes indépendantes de la couronne,
comme Mulhouse~et, un peu plus tard, Strasbourg~. La littéra-
ture courante de la capitale pénétrait déjà dans des localités sans
grande importance;vers 1675, nous trouvons dans l'obscure bour-
gade d'Altkirch, des gens qui se font acheter par leurs amis et
connaissances, les livres nouveaux et les estampes qu'on met en
vente à Paris et qui apprennent le français « par la seule lecture
des livres a. Bien auparavant déjà les hommes d'étude et les
érudits dans les centres plus considérables, se tenaient au courant
des nouveautés scientifiques, paraissant à Paris. J. Wencker se
faisait expédier en 1646 par le secrétaire de la ville, Gaspard Ber-
negger, tout ce qui avait été publié de plus récent sur l'histoire
de France, les livres de Scipion Dupleix, de Mézeray, d'André
Duchesne, etc. Il demandait jusqu'aux pamphlets échangés entre
les docteurs de la Sorbonne et les RR. PP. Jésuites et les bro-
chures politiques du jour

Ce qui donna, dans les vingt dernières années du siècle, une
impulsion plus générale à l'étude du français et contribua surtout à

en répandre l'emploi, même en dehors des villes, ce fut le nombre
croissant de fonctionnaires militaires, civils et ecclésiastiques
venus de l'intérieur et disséminés par la province, et qu'on ren-
contre jusque dans de très petits villages. Il n'existe nulle part de
listes, même incomplètes, de cette armée de subalternes établis,
soit sur les territoires immédiatement soumis au roi, soit sur ceux
des princes étrangers, possessionnés en Alsace et relevant du
contrôle indirect des intendants d'Alsace. On se souvient que dès
1686, Louis XIV avait prescrit que tous ses fonctionnaires, même

ceux des seigneuries protestantes, baillis, receveurs, notaires

1. Voy. Gény, Jc[A/'&nc/!<?r, I, p. 93. Les premiers prônes en français «ad
populum », se font en 1649.

R. C'est en 1661 qu'on ouvre à Mulhouse, dans le chœur d'un ancien
cloître, un lieu de culte rétormé.dont un gentilhomme huguenot, Constaritin
de Roquf'pine, fut te premier desservant. (Mieg, HescAM;A<e oon.MK~Aaase/t,
I!,p.81.)~)

3. L'Eglise française est organisée en 1680, arant ]a capitulation de la
ville. (Procès-verbauxdes XXI, 20 mars, 22 mars, 17 avril 1680.)

4. Memot/'es de deux codages, p. 209, 128.
5. Dacbeux, F/me~s, [U, p. Lxvni.



royaux, huissiers, devaient être catholiques' il allait de soi qu'ils
devaient également co/K/?/'cn<e tout au moins la langue officielle,
sinon la parler couramment. Bien peu d'Alsaciens natifs étaient en
état de satisfaire au début, à cette double condition d'éligibilité pour
les postes nombreux, devenus vacants partout ou créés par suite
de l'organisation judiciaire et administrative nouvelle. Mais, si

nous n'avons point de catalogue général des fonctionnaires en acti-
vité de service durant les premiers lustres du régime français, nous
pouvons y suppléer dans une certaine mesure. On a publié, par
exemple, la liste complète de toutes les personnes de la province
qui, se conformant à l'édit royal de 1696, se firent délivrer des ar-
moiries nouvelles ou confirmer celles qu'elles avaient antérieu-
rement adoptées. En relevant dans cet ~Moy/a/ c~&ace~ tous les

noms français, on constate non sans étonnement, combien pour
certaines catégories de fonctionnaires le nombre d'immigrés est
déjà considérable.Enne tenant compte que des localités en territoire
allemand, l'on trouve des baillis français à Haguenau, Marckols-
heim, Masevaux, Mutzig et Ville: des /)/'ecots français à Bant-
zenheim, Bolsenheim, Gundershoffen, Habsheim, Hipsheim, Hoh-
franckenheim, Kirwiller, Maennolsheim, Mittelwlhr, MorschwIIler,
Neugartheim, Offendorff, Russ, Schirmeck, Souffelweyersheim,
Uberach, Wasselonne, Wingersheim, Wolxheim; des gye~e/'s
d'origine française à Dachstein, Mutzig, Saint-Hippolyte des
notaires venus de l'intérieur à Landser, Landau, Mutzig; des rece-
fe~s pareils à Rouffach et Saverne; des bourgmestres français à
Bergheim, Colmar, Landau, Munster, Wissembourg; des CMT-es

surtout, en grand nombre l'Armorial mentionne ceux de Beblen-
heim, Biesheim, Boersch, Brunstatt, Châtenols, Diebolsheim,
Elsenheim, Hilsenheim, Lutzelhouse, Monswiller, Oberbergheim,
Osthoffen, Pfettisheim, Ribeauvillé, Rumersheim, Saint-Hippolyte,
Schlestadt, Stotzheim, Steinbourg, Walf et Westhausen; il y a
enfin des chanoines ou des abbés, également nombreux, dans les

1. Voy. tome I", p. 334, 400. L'Édit ne se trouve pas dans la collection des
Ordonnances d'Alsace. Sou existence est prouvée par les mesures prises
contre les baillis protestants de Strasbourg,etc., à la date indiquée; il n'est
o~tc<eMe/He~avoué que par l'arrêtdu 17 mai 16t<7 qui le présuppose.

2. L'A/HOrfa~et'~sacë a été publié par M. A. de Barthélemy(A/HO/-f'a<
c/e la généralité d'Alsace, Recueil o~ct~, etc., Paris. Aubry, 1861, ~°),
malheureusementsans la moindre tentative pour corriger les innombrables
et grossières erreurs d'orthographe pour les noms de personnes, sous pré-
texte que « l'orthographe de l'original. si défectueuse qu'elle soit, va rare-
ment jusqu'à les rendre méconnaissables ».



collégiales ou les abbayes de Colmar, Haslach, Lucelle, Neuwiller,
Ottmarsheim, Saverne, Strasbourg et Surbourgi.

Ce personnel, répandu dans tant de localités diverses, chargé
d'une tâche officielle qui le mettait forcément en contact avec toutes
les couches de la population, savait-il l'allemand, comprenait-il la
langue des gens au milieu desquels il devait agir et vivre? Il est
permis d'en douter, d'après les rares renseignements qui nous
sont parvenus à cet égard. On cite toujours comme un fait curieux
la connaissance de quelques bribes d'allemand de la part d'un
fonctionnaire civil ou militaire, même à une époque où l'usage du
français était beaucoup moins répandu encore en Alsace que plus
tard'. M" Hold, la femme du vieux conseiller au Conseil sou-
verain de Brisach disait, en 1675, qu'elle n'avait connu, de mé-
moire d'homme, que deux Français ayant appris assez d'allemand

pour pouvoir se mêler à la conversation; notre touriste, si souvent
déjà cité, confirme ce dire en racontant que son collègue de la
ferme d'Altkirch, après cinq ans et demi de séjour en Alsace n'avait

pu apprendre « deux mots » de cette langue~. Il y avait donc
nécessité pour les populations nouvellement soumises de se fami-
liariser, dans une certaine mesure, avec l'idiome parlé par leurs
supérieurs temporels et spirituels, de même qu'on peut admettre
qu'à la longue, les Français vivant au milieu de populations exclu-
sivement allemandes, ont fini par apprendre ce qu'il leur fallait
absolument savoir de cette langue pour communiquer avec leurs
administrés ou leurs ouailles. Il devait en être de même pour les
employés du fisc, pour le nombreux personnel de l'administration
militaire dans les petites places de la frontière, etc.

1. Ces listes constituentseulement un minimum de. noms français, car
nous ignorons combien d'autres immigrés de ces catégories n'ont pas juge
à propos de « lever leurs armoiries, et j'ai laissé de côté les simples bour-
geois et particuliers d'origine française qui figurent à l'Armorial.Il pouvait
y en avoir beaucoup; à Fort-Louis, par exemple, toutes les personnes ins-
crites (p. 194-195) sont indubitablementdes immigrés.

2. On cite comme un phénomène le commandant de Colmar, M. du
Claussier, qui après avoir habité cette place pendant sept ans comme lieute-
nant du roi, avait appris à s'exprimer non sans peine en allemand. (/?ecKg
<sane. 1883, p. 399.)

3. Mémof/'es de e!eKa? cot/oi~fs, p. 208. -Il faut relever cependant l'asser-
tion de Dom Bernard de Ferrette, qui écrivait, il est vrai, bien plus tard.
U assure que beaucoup de personnes, surtout les soldats et les ecclésias-
tiques, x possédaient un usage parfait des deux langues. » (Diarium de
M'<&ac/ p. 42. )

4. On pourrait s'étonner de ce que, avec une infiltration pareille d'élé-
ments français pour toute la province, les progrès de la~'amcts~~on.n'aient
pas été plus rapides. Mais il faut songer que cette immigration de fonction-
naires venus de l'intérieur ne dura. pas si longtemps, eu définitive. Dès la



Si donc les documents statistiques font défaut pour établir d'une
façon bien précise un tableau de l'usage de la langue française en
Alsace et de ses progrès au XVIIe siècle, on peut au moins
affirmer, en termes généraux et sans risque d'erreur, que dans le
premier tiers de ce siècle, en dehors de groupes de populations

assez insignifiants, le français n'a été compris et surtout parlé dans
la province que par de rares individus et dans une sphère sociale
très restreinte de gentilshommes et de hauts fonctionnaires, auxquels
s'ajoutent quelques savants et quelques commerçants des grandes
villes. Dans la seconde période qui s'étend depuis l'entréedes troupes
françaises en Alsace (1632) jusqu'à la fin de la guerre de Hollande
(1679), les progrès sont assez rapides dans les couches supérieures
de la société alsacienne; l'occupation de beaucoup de villes par
des garnisons royales, la circulation incessante des armées de
Ijouis XIV dans la Haute et Basse-Alsace, le contrôle direct ou
indirect de l'autorité nouvelle et de ses représentants divers sur
tous les territoires, favorisent l'extension de l'idiome d'outre-Vosges
et l'imposent,par la force des choses,-nonpoint par autorité légale,
-à certaines catégories au moins de la population. Mais ce n'est
pourtant que dans les vingt dernières années du siècle que le mou-
vement s'accentue après les arrêts de réunion de 1680. Une nouvelle
génération, déjà née sous la protection des lis de France, obéis-
sant à l'impulsion générale de l'époque qui fait du français la
langue universelle des couches sociales supérieures, se met sérieu-
sement à cette étude, sans abandonner pour cela l'allemand comme
langage du foyer domestique, des affaires et des devoirs religieux.
Au commencement du XVIIIe siècle, beaucoup de personnes, dans
les rangs de la moyenne bourgeoisie, sont capables de se faire
comprendre en français elles ne songent pas à le parler entre elles

et n'ont pas même l'occasion de s'exercer souvent ailleurs, puisque
le monde des immigrés, fonctionnaires civils ou militaires, ne se mêle
guère avec la bourgeoisie locale et que les nouveaux venus du
tiers-état n'arrivent que tard, tout à la fin du XVIIe siècle, et grâce
seulement à l'alternative imposée par le roi, à se frayer un chemin
vers les honneurs municipaux'. La langue administrative interne

génération suivante, il y eut déjà sufiisamment de jeunes Alsaciens catho-
liques disponibles pour les services administratifs, judiciaires, etc. Ils par-
laient le français avec leurs supérieurs, mais, le gouvernement royal étant
fort indifférent à la question nationale, ils préféraient parler l'allemand aux
administrés; c'est ainsi que le stimulant de la nécessité disparaît pour les
classes inférieures et elles cessent volontiers, comme on pense bien, cet
effort intellectueltrop grand d'acquérirune langue étrangère.

1. A Colmar, il est vrai, l'intendant fit entrer dans le Conseil, comme



est restée partout, même dans les villes, l'allemand. A Strasbourg,
les procès-verbaux des séances du Magistrat sont rédigés dans

cette langue jusqu'à 1789. A Saverne, occupé par les Français dès
1634, siège de la Régence épiscopale, très dévouée depuis l'avè-
nement des Furstemberg, à la France, c'est en 1699 seulement que
les comptes de la ville sont rédigés pour la première fois dans les
deux langues'. L'intendantLa Grange nous paraît avoir fort impar-
tialement résumé la situation vers 1698, en disant « La langue
commune de la province est l'allemand; cependant il ne s'y trouve
guère de personnesun peu distinguées qui ne parlent assez le fran-
çais pour se faire entendre, et tout le monde s'applique à le faire
apprendre à ses enfants, en sorte que cette langue sera bientôt

commune dans la province', » Le sagace administrateur se garde
bien d'exagérer; il ne dit pas qu'on parle beaucoup le français en
Alsace ni qu'on le parle bien; il ne dit pas non plus que ce sera le
langage K~'e/-se~ de la génération prochaine, mais seulement que
ce sera chose ordinaire de l'y entendre parler, et cette prédiction
modeste était absolument réalisée vers 1720.

Ce développement de l'usage de la langue française, fort lent
d'abord, mais qui va s'accentuant à mesure que le XVII' siècle
approche de sa fin, est d'autant plus intéressantà suivre qu'il s'est
produit d'une façon plus normale et ses résultats peuvent être
regardés comme d'autant plus satisfaisants qu'ils ont été obtenus
en dehors de toute ingérence officielle sérieuse, en dehors de ces
pressions violentes et violentant la conscience publique, dont le
spectacle ne nous est pas épargné par certains gouvernements
modernes~. Ce n'est pas faire œuvre de polémiste, mais sim-
plement constater une vérité indiscutable, que d'appuyer sur ce
fait que la monarchie française, depuis la paix de Westphalie

bourgmestre un tisserand gascon, dès 1680 (Ambros. Müller, Stamm- und
Zet~Mc/t, p. 26), mais à Strasbourg le premier Françaisd'origine (catholique
amené par l'tt~e/m<tce),Paul-RogerSibour, qui pénètre au Grand-Conseil,
n'y parvient qu'eu 1695, et de 1695 à 1713, il n'y a pas plus de quatre immi-
grés eu tout parmi les vingt conseillers élus tous les deux ans.

1. Archives de Saverne. Liasse 145; Comptes del696-16H9 (Dag. Fischer,
Gesc/t. von Zabern).

2. Lagrange, Më/not/'e, fol. 246-247.
3. Certains historiens allemands ne cessent de citer l'arrêt du Conseil

d'État du 30 janvier 1685 sur l'emploi exclusifde la langue française dans
les jugements et les actes publics, comme aussi l'ordonnancede M. de La
Grange du. 25 juin 1685 sur l'adoption des modes françaises, pour prouver
les procédés « tyranuiques » du gouvernementcontre la langue et les
mœurs allemandes. Tout le monde sait pourtant que ce ne furent là que
des déclarations théoriques et que jamais ces prescriptions ne furent mises
à éxecution. j\'oy. tomel" p. 7~ti.)



jusqu'à la Révolution, n'a jamais songé à entraver l'usage de la
langue allemande en Alsace', ni considéré sa suppression comme
un moyen utile ou désirable pour hâter la mise en œuvre de l'assi-
milation de la province'.

1. C'est le 17 juin 1788 seulement que le gouvernementde Louis XVI,
frappé de ce que, même dans la capitale de la province, la langue alle-
mande était « la seule que la plupart des gens du peuple parlent et en-
tendent à Strasbourg a, prescrivait, non pas la suppression des écoles
allemandes, mais l'établissement de « plusieurs écoles où la langue fran-
çaise soit enseignée ». Il avait donc attendu plus d'un siècle après l'annexion
pour prendre une mesure aussisimple et si peu oppressive.(Voy.cette pièce
(ReotM d'Alsace. 1856, p. 420.)

2. C'est ce que des écrivains foncièrementhostiles à la Franceet désireux
de signaler tous ses « attentats », comme M. H. Rocho)I(Ztt/'Gcsc/McA~e
der ÀTtne.Bto/t des Elsasses, p. 147), ont été obligés de reconnaître.



CHAPITRE DEUXIÈME

Imprimerie et Librairie

Quoi qu'il en soit de la tradition généralement admise de nos
jours qui fait de Strasbourgle berceau de l'imprimerie', il est certain
que l'Alsace et en particulier sa métropole, puis Schlestadt et
Haguenau et pour un temps fort court aussi Colmar, jouèrent un
rôle éclatant dans l'histoire de cet art au XVe et au XVIe siècle. On
n'a imprimé qu'assez tard à Molsheim, et fort peu de volumes inté-
ressants il en a été de même à Mulhouse, et quant à la plupart des
autres villes de la province, il serait impossible, je crois, d'établir
qu'elles ont possédé des imprimeries quelconques, soit au XVI", soit
au XVII" siècle~. Mais par le fini des travaux typographiques que
ses officines mirent au jour, par les riches illustrations qui souvent
y furent jointes, par l'importance scientifique des nombreux écrits
publiés dans les différentes branches des connaissances humaines,
Strasbourg tient assurément un des premiersrangs parmi les villes
du Saint-Empire et même de toute l'Europe, de 1550 à 1600. Au
débutduXVII" siècle, le mouvement industriel et artistiquede l'impri-
merie locale se ralentit déjà, soit que la concurrence plus active de
maint centre analogue ait affaibli le trafic et le débit des produits
typographiques de l'Alsace au dehors, soit que la productivité de
ses savants ait diminué ou que la valeur scientifique de leurs travaux
ait subi le contre-coup du formalisme croissant en matière de doc-
trines religieuses et autres. Il reste néanmoins une série d'impri-
meurs et d'éditeurs, très honorablement connus au loin, dignes héri-
tiers des Gruninger, des Pruss, des Rihel, des Jobin, leurs
prédécesseursplus ou moins immédiats. On peut nommerparmi eux
Antoine Bertram, qui fut pendant un demi-siècle imprimeur de

1. Les plus récents travaux sur la matière ont été bien résumés et com-
plétés dans un esprit de critique prudenteet sagace par M. Karl Schorbach,
Strassburgs Antheilan dei- ~r/~n~MT!~ der BKcA~soAerAMyts~(Zet<sc/trt/}!

G. d. Oberrheins,1892-93.)
2. Après le débutdes luttes religieuses, l'importancede Haguenaucomme

centre scientifique diminue rapidement, et au XVII' siècle, cette ville, si
célèbre un moment dans les annales de la typographie, ne compte plus.

3. Même Ensisheim, siège du gouvernementarobiducal. ne parait pas
avoir eu d'otBcine typographique au XVII' siècle, pour publier les ordon-
nances ofBoieUes.



l'Académie, puis de l'Universitéde Strasbourg (1582-1641); Paul
Ledertz (1611-1651);Lazare Zetzner et ses héritiers (1587-1676);
Éverard Welper et ses successeurs (1627-1763); Jean Carolus et ses
héritiers (1605-1686);Jean-PhilippeMulb, Josias Stœdelet ses héri-
tiers (1638-1724), bien connus de tous ceux que leurs recherches
érudites ont amenés à feuilleter un nombre plus considérable d'ou-
vrages scientifiques parus au XVII siècle~. Et cependant, quand
on compare les volumes sortis de leurs presses, imprimés sans
goût sur mauvais papier, le plus souvent sans autres illustrations
que des bois grossiers à demi usés, avec les beaux in-folio illustrés,
aux belles marques d'imprimeriedu siècle précédent', on se rend
bien compte de la décadence déjà marquée de l'art typographique.
Le nombre des publications reste toujours considérable, avant et
même pendant la guerre de Trente Ans. En dehors des fournitures
courantes, calendriers, livres de prières, recueils de cantiques,
recueils de farces, modèles de correspondances commerciales et
amoureuses, livres de classe, etc., on relèverait dans les catalogues
généraux des foires de Francfort un contingent tout à fait respec-
table d'ouvrages parus à Strasbourg, relatifs à la médecine, à l'his-
toire, à l'érudition philologique, à la controverse théologique, des
sermons, des poésies néo-latineset allemandes, des œuvres de litté-
rature légère, surtout des traductions d'auteurs italiens ou français,
voire même des traités d'alchimie.

Après l'établissement d'un certain nombre d'officines à Stras-
bourg, le gouvernement avait adjoint les imprimeurs à l'une des
confréries de métiers, à la tribu de l'Échasse, qui renfermait toutes
les professions artistiques, enlumineurs,peintres, orfèvres, etc. Ils
avaient bien été obligés d'obéir au Magistrat, mais ils supportèrent
toujours à contre-cœur cette affiliation qu'ils trouvaientdégradante,
prétendant que l'imprimerieétait une profession libérale~. En fait,
ils n'avaient pas comme les autres corps de métiers, des règlements
spéciaux (0/'6~:H/:g'M); leurs apprentis n'étaient pas tenus de se sou-
mettre aux engagements habituels, leurs compagnons n'avaient point
à fournir de « chef-d'œuvre », etc. Au commencementdu XVII~ siècle,
la ville libre comptait six officines; en 1621, il y en avait dix, et
c'était là un chiffre très élevé, quand on voit qu'à la même date Bâle

1. 0. Berger-Levrault, Imprimeurs strasbourgeois (Nancy, 1893), 8°.
2. 11 y a quelques exceptions, mais elles sont bien rares. Voy. Paul Heitz,

O/'K~a~aM/'McA co/t ~o/scA/tg<a!ero:&e~e~des XVI u. XVII Jahrhun-
~e/'<saKs.S<o;M6M/e/'0/'Kc~'e/'et6/Strassb., 1890-1894, 2 vol. fol.

3. « Eine /e/6 /t:'Mn."<. »



n'avait que quatre imprimeurs et Francfort six seulement', alors
que le nombre des ouvrages publiés y était certainement plus consi-
dérable. Ces dix maîtres imprimeurs n'employaient qu'un person-
nel de 23 compagnons, dont dix seulement étaient mariés, c'est-à-
dire fixés d'une manière définitive à Strasbourg. On voit que le
nombre des typographes était minime, eu égard au travail fourni,
puisque certains établissements n'avaient qu'un ou deux ouvriers.
Mais si ce chiffre nous paraîtpresque dérisoireaujourd'hui, patrons
et salariés le trouvaient encore trop élevé et réclamaient auprès des
Magistrats une limitation du nombre des officines et de leurs em-
ployés, ce qui aurait octroyé, de fait, une espèce de monopole aux
imprimeries existantes'. Le conseil des XV refusa cette demandeen
1621, puis une seconde fois en 1628, et une troisième plus tard.
Encore en 1708, il émettait l'avis que toute réglementation nouvelle
sur la matière était inutile, puisquel'Ordonnance de police générale
lui fournissait tous les moyens légaux nécessaires pour faire exé-
cuter sa volonté~.

Beaucoup d'imprimeurs étaient également libraires; ils acqué-
raient le privilège de l'être en payant un double droit annuel à leur
tribu'. D'autres industriels se contentaient d'être libraires-édi-
teurs et faisaient imprimer les auteurs qu'ils éditaient par d'autres,
avec lesquels ils ne réglaientpastoujours leurs comptes àl'amiable'.
Pendant la guerre de Trente Ans, les communicationsavec ledehors
étant souvent coupées et les personnes ayant encore de quoi acheter
des livres se faisant rares, l'imprimerie strasbourgeoise périclita
lentement. Il n'y avait pas plus de quinze typographes en tout,
maîtres et compagnons, dans la ville libre, en 1640, lorsqu'on y
célébra le second centenaire de l'invention de Gutenberg, en pré-

1. Supplique des imprimeursau Conseil des XXI, du 21 juillet 1621. Voy.
W. Stieda, Zur Geschichte des .St/'<Ms&M/e/' B~cA~KC/M und BKoAAa/t-
</e!< Leipzig, Archio far Grsch. des <<eM<sc/!e/t Buchhandels, tome V, 1880,
p. 50. Nous avons beaucoup emprunté pour ce chapitre à la substantielle
monographie de M. Stieda, entièrement composée avec les pièces des
Archives municipales de Strasbourg.

2. Procès-verbauxdes XXI, 3 novembre, 17 novembre,5 décembre 1621.
3. Le titre XV de la PoKcs~o~n.tt~ du 1" décembre 1628 (Von Buch-

a'MC/M/'ft und deren Vcrlegern) donnait en effet au Magistrat la possibilité
de limiter le nombre des imprimeurs,puisqueaucun ne pouvaits'établir sans
une permission des conseillers délégués, les 06e/DrKe/e/'Ae/en.

4. Ordonnance du M juin 16~9. (Stieda. appendice XIV.)
5. En 1642, l'un des éditeurs strasbourgeois les plus connus, Lazare Zetz-

ner, membre du Conseil des X V, fut destitué de ses fonctions publiques et mis
à l'amende pour avoir envahi le domicile de l'imprimeurSimon et lui avoir
administré une formidable raclée, hat t/t/t mit einem stecken a&~escA~M/'e~,
dit la CAro~~fde Walter, p. 37.



sentant au Magistrat, le 22 août, un ouvrage composéparle Dr Adam

Schrag et intitulé Rapport sur l'invention de /7!p~/Me/e~. A ce
moment, Leipzig lui-mêmene comptait que seize participantsà sa fête
locale et d'autres villes universitaires allemandes étaient infiniment
plus mal loties~; avec son personnel si restreint Strasbourg jouis-
sait donc d'une prospérité relative. Plus tard, quand les temps furent
redevenus un peu plus calmes, le total des ouvriers remonta quelque
peu, mais le chiffre des officines resta presque toujours inférieur
à celui de 1621 et plusieursd'entre elles ne possédaientqu'une bien
pauvre clientèle. En effet, les imprimeurs-éditeurs strasbourgeois
avaient perdu en partie celle des savants et du public allemand, sans
pouvoir la remplacer encore par un public français, et cet état de
choses se prolongea pendant toute la première moitié du XVIIIe siècle.
Voici ce qu'on lit à ce sujet dans un mémoire officiel rédigé en
1735: « Au surplus, les livres imprimés à Strasbourg sont de peu de
conséquence et ne consistentqu'en de petits ouvrages, des thèses des
Universités catholique et luthérienne, des programmes, harangues,
petites pièces de poésie, livres de classe et de prières, almanachs,
etc. Les principaux livres qui s'impriment à Strasbourg sont ceux
de droit public et romain, de médecine et de théologie, la plupart
composez par ceux de la Confession d'Augsbourg, mais très sévè-
rement censurez à l'Université avant d'être mis sous presse. A
l'égard des autres imprimeurs qui se trouvent dans les villes de
Colmar, Schélestat et Molsheim, ils n'impriment que quelques
livres de classe, programmes de Jésuites, livres de prières à
l'usagedu peuple et des almanachs~. »

Tout manuscrit remis à un imprimeur ou à un libraire pour être
mis au jour, devait d'abord être porté par lui à la Chancellerie de
la République, où le secrétaire d'État, le .~a~sc/e<~e7', était à l'ori-
gine chargé de l'examiner à fond. Plus tard, quand la besogne
devint trop absorbante pour un seul fonctionnaire, qui avait d'ail-
leurs des occupations plus urgentes que celle de déchiffrer des
traités de dogmatique ou de droit, on adjoignit au secrétaire deux
membres des Conseils permanents, les O&e/T/'Me~ey/ie/en, plus

1. Bericht oo~ ~?r/!n.<K/Mj'der BMeA~ruc/ce/'e~. Le Conseil des XXI répon-
dit à cet hommage, le 9 novembre 1640, par un cadeau de M rixdales.

2. A lena, par exemple, il n'y avait alors qu'un seul imprimeuravec un
ouvrier unique.

H. Mémoire du sieur Peloux, secrétaire de l'intendant Feydeau de Brou,
extrait d'un manuscrit de la Bibliothèque Nationale (fonds français, 8152)
par M. Aug. Krœber. (Recue d'Alsace, 1867, p. 342.) Aussi n'y avait-il plus
à Strasbourg,en 1786, que cinq imprimeries.



spécialement chargés dorénavant de la censure préalable~. Comme
il pouvait arriver, et ce devait être le cas bien souvent, que
ces commissaires ne se sentissent pas compétents pour apprécier
les défauts ou les inconvénients d'un ouvrage, ils avaient le droit de
déléguer leurs fonctions à un professeur de l'Université, générale-
ment au doyen de la Faculté à laquelle ressortissait la matière, mais
ils agissaient de la sorte sous leur responsabilité personnelle.
Quiconque imprimait clandestinement une plaquette ou une bro-
chure, surtout une brochure politique 2, était passible non seule-
ment d'une grosse amende et de la prison, mais risquait encore de
voir fermer son ofEcine par ordre supérieur. Le plus souvent
d'ailleurs, les O&e/T'McAe/iey/'e/t n'osaient prendre sur eux d'au-
toriser l'impression des écrits qui touchaient de près ou de loin
aux questions du jour, politiques ou confessionnelles, et l'on peut
constater de la sorte, dans les procès-verbaux des Conseils, avec
quelle inquiétude le Magistrat surveillait l'expressiondes opinions
individuelles', et s'efforçait, sans y réussir toujours 4, à ne se
mettre mal avec personne. Avant 1648, on s'ingénie surtout à éviter
ce qui pourrait troubler les bons rapports avec les princes voisins

1. Il existe aux archives de la ville de Strasbourg (A.A. 3350) un précis
historique rédigé par l'archiviste Wencker en 1720, qui expose le régime
appliqué à l'imprimerie et à la librairie avant la soumission de la ville à
Louis XIV et jusqu'à l'année 1707.

2. De là l'indication de localités fictives sur le titre de certaines brochures,
indubitablementimprimées dans la ville libre, par exemple: Bey Strassburg,
K~er blauem Himmel, ~et~Ae/'o/joKs, AK~MS~tB Treboccorum, ~e!M;o;te

j'Ma~a: Parnassum, lors même que ces écrits répondaient aux sentiments
intimes des gouvernants eux-mêmes.

3. Nous en avons trouvé un amusant exemple dans les procès-verbaux
des XIII, du 24 juillet 1624. L'un des membres, François-Rodolphe Ingold,
se plaint de ce qu'on vende dans les auberges des pamphlets dangereux,
tels que les Acta Mansfeldica, et dénonce l'imprimeur Jean Carolus,
comme ayant dû imprimer une plaquette diffamatoire intitulée Maladie
&<tfwoMe. Là-dessus l'un des censeurs, Pierre Storck, se fâche et s'écrie
« W<M heimlich gedruclet HK/'d sei censoribus ~K obseroiren Mytmœ~Kc/t. »
Si Carolus nomme celui qui lui a offert le manuscrit, on pourra examiner
la question de plus près. H accuse à son tour un autre imprimeur, Jean
Andreœ, comme dangereux (scAcM~tcA), acceptant toute besogne, manquant
de déférencevis-à-vis des censeurs et les molestant sans cesse. Il est en
ligue secrète avec les imprimeurs de Molsheim, et quand on lui refuse la
permission d'imprimer ici, il fait mettre le factum sous presse là-bas et le
répand ensuite en ville. On voit que le métier de censeur n'était pas toujours
facile.

4. En 1668, à la foire d'automne de Francfort, il arriva que le Dr Spér-
ling, commissaire impérial, confisqua comme « écrit scandaleux o, un
traité du célèbre théologien Balthasar Bebel, De antiquitate ~cc!esM6
A/~e~MeTtSM, que personne n'avait cru compromettant à Strasbourg.



ou scandaliser les coryphées des doctrines du pur luthéranisme~
après 1681, ce qui tourmentaitle plus les censeurs, c'était la crainte
de laisser passer quelque expression qui pût choquer les hauts
fonctionnaires français ou être interprétée comme une attaque
contre l'Eglise catholique.

Les gravures, les cartes et les plans étaient soumis à la même

censure préventive. Sur ce point, on avait été très sévère dès le
XVIe siècle, et l'on comprend au besoin que durant les longues
guerres politico-religieusesde cette époque on n'ait pas voulu que
les adversaires de la ville libre pussent se procurer des plans
exacts des fortifications, pour tenter quelque escalade, comme celle
qui faillit réussir contre Genève 2; mais il est assez difficile de saisir
les motifs qui firent citer, par exemple, devant le Conseil et répri-
mander, en 1613, le dessinateur Jacques van der Heyden, pour
avoir gravé sur cuivre et mis en vente une vue du pont du Rhin,
que traversaient chaque année des milliers d'étrangers

L'imprimeurdevait déposerà la Chancellerie de la ville un exem-
plaire gratuit de tout opuscule sortant de ses presses c'est par ce
dépôt légal que la Bibliothèque de l'Université réussissait à s'agran-
dir un peu chaque année, malgré ses très modestes ressources. En
échange du don d'un ou de plusieurs exemplaires d'ouvrages de
prix4, le Magistrat permettait aussi parfois de faire figurer au titre
la mention Cum gratia etprivilegio .5'eTta~M Argentinensis; mais
cet énoncé d'un privilège spécial est assez rare et se rencontre
surtout sur des éditions scolaires destinées au Gymnase, etc., qu'on
désirait évidemment soustraire au danger d'une contre-façon frau-
duleuse~ Cette dernière était sévèrement réprimée par de lourdes

l.« Theologica sollen o/te eo/'tctsse/t~gr~e/tCe~tso/'e/t 7HcA<~ed/*McA<
tee/'cfen. » (XXI, 1644, fol.108.) Commeexemple de préoccupations poli-
tiques au temps où Strasbourg était encore un État du Saint-Empire, nous
relevons au procès-verbal des XIII (31 janvier 1661), le rapport de Domi-
nique Dietrich, exposant à ses collègues, d'un air consterné, que l'ex-rési-
dent français,Jean Frischmann,faisaitimprimer une brochure(e~T'acïce~-
lein) intitulée Acclamationes et/t~nM/'sa/'t'cs ad Regem CA/'ts~MMtSSMiMm;
dans le chapitre Acc<ama:<to/tM ~erma/ncos, il y a toutes sortes de choses
compromettantes (6ef~c/~tc/:e Sachen). Le Conseil décide que les avocatscompromettantes (bedenc%liche Sachen). Le Conseil décide que les avoeats
généraux examinerontde très près le manuscrit: mais on n'osa pas sans
doute se brouiller avec l'admirateurdu Grand Roi, et il ne fut plus question
de l'opuscule, officiellement du moins.

& C'est ce qui arriva, par exemple, à l'ingénieur Daniel Specklin, en
1564. (XXI, 19 février 1564.)

3. Dacheux, Frayments, III, p. 277.
4. C'est le cas pour Josias Stasdel qui offre au Magistrat les sept volumes

des Actapublicade [.ondorp. (XIII, 23 août, 18 octobre 1669.)
5. XXI, 23 août, 18 octobre, 27 novembre 1669.



amendeset par la confiscationmême de l'ouvrage. On peut s'étonner
que dans une ville de grandeur moyenne, des imprimeurs aient
entrepris de faire une concurrence déloyale à un collègue, alors
qu'elle devait être assez facile à surprendre mais il existe une or-
donnance, rendue par le Conseil des XXI, le 17 novembre 1619,

sur la plainte portée par Jean Carolus contre son confrère Marx van
der Heyden, qui prouve que cette façon d'agir n'était pas absolu-
ment rare on ne l'aurait point imprimée sous forme de placard s'il
n'avait semblé désirable d'effrayer les contrefacteursen l'affichant
en public'.

Si les gros bouquins, signés de noms connus, écrits le plus
souvent en une langue morte, étaient l'objet d'un contrôle aussi mi-
nutieux, on pense bien que le journalisme anonyme donnait aux
gouvernants des soucis plus grands encore. Heureusementpour
eux, il n'était pas encore un pouvoir dans l'État, le plus irrespon-
sable et le plus encombrant de tous, et ne devait pas le devenir de
sitôt. Mais il y avait néanmoins une presse périodique en Alsace au
XVII'* siècle, et la Gazette hebdomadaire de Strasbourg est même
le premier journal, publié à intervalles réguliers, que l'on puisse
signaler en Allemague. Dès le XVIe siècle, en effet, le nombre de
feuilles volantes intitulées Gazettes ou Gazettes e~rao/Mat'res~, et
répandues dans le public par des imprimeurs généralement ano-
nymes, est assez considérable. Mais ce sont des récits d'événements
isolés, de catastrophes émouvantesou de solennités curieuses,et rien
ne rattache ces feuilles les unes aux autres. Qu'il y en ait eu de pa-
reilles, imprimées à Strasbourg, rien de plus vraisemblable;mais
leur existence n'est pas démontrée pour le moment. Par contre, il

est prouvé que dans les premières années du XVH° siècle, l'impri-
meur-éditeur Jean Carolus, de Strasbourg, faisait paraître une
feuille de nouvelles, publiée régulièrementune fois par semaine et.
alimentée par des correspondances lui arrivant à intervalles ré-
guliers. Un savant distingué, qui s'est beaucoup occupé de l'his-
toire de la guerre de Trente Ans, feu M. Jules Opel, de Halle, en
a retrouvé l'année 1609, à peu près complète, à la Bibliothèque de

1. Stieda, op. cit., appendice XII. En 1655, le Magistrat ne permet la
réimpression d'un calendrier paru d'abord à Nuremberg, que si l'imprimeur
strasbourgeois s'arrangeait à l'amiable avec son confrère étranger. (XXI,
5 février 1655.)

2. Zeitung, Extraordinari Zeitung, Newe Zeitung, etc.; on ajoutait en
gros caractères l'événementraconté, soit en prose, soi.t parfois en vers dans
la brochure.



Heidelberg, il y a une vingtaine d'années'. Elle est intitulée :Rela-
tion de toutes les histoires importantes et mémorables qui se jpoti/'yonf

passer dans la Haute et la Basse Allemagne, en France, Italie, Écosse,

Angleterre, Espagne, Hongrie, Pologne, Transylvanie, Valachie,
Mo/<~6[M'e, etc., dans le cours de la présente année ~609, le tout rendu
fidèlement d'après les renseignements que je pourrai obtenir et re-
cueillir, et qui seront /H/s sous presse. La rédaction même du titre
indique qu'il fut composé d'avance et joint au premier numéro. Il
est orné d'un encadrement, gravé sur bois, et représentant trois
anges, porteurs d'emblèmes (la Foi, l'Espérance et la Charité?)

sans aucune indication de localité, d'ailleurs'. A la seconde page
cependant, nous trouvons une espèce de préface, signée Jean
Carolus, dans laquelle l'éditeur prie ses lecteurs d'excuser les
erreurs dans les noms propres et les coquilles qu'ils pourraient
rencontrer, vu la nécessité de composer ce journal d'une façon très
rapide et l'obligation d'y procéderparfois pendant les heures de la
nuit. Nous y apprenons en même temps que la Relation aller /M/'M-

men Historien n'en est plus à ses débuts, mais a commencé à pa-
raître, il y a plusieurs années (etlich Jahr), et que lui, Carolus,
compte bien la continuer avec le secours de Dieu. Chacun des nu-
méros porte en vedette le mot de Zeitung et renferme deux feuillets,
de format petit in-quarto, soit quatre pages d'impression plus ou
moins compacte quelques-uns de ces numéros ont un supplément
(soit quatre feuilles en tout), d'autres aussi n'offrent que trois pages
de texte et laissent la quatrième en blanc. II n'y a point d'articles
de fonds, ni de premier Strasbourg, bien entendu ce sont unique-
ment des correspondances relatives aux faits, généralement sans
appréciations aucunes; elles sont toutes datées et l'on peut cons-
tater par là le temps que le service postal mettait à faire parvenir
en 1609 à Strasbourg, les lettres de Cologne, Vienne, Prague,
Venise et Rome. Car c'est de ces cinq localités que sont expédiées
la plupart des correspondances;. Lyon n'a fourni pour les cin-
quante-un numéros de l'année~ que six avis, La Haye également

1. J.-O. Opel, Die A/t/~B~e der deutschen Zeitungspresse 1609-1650.
Leipzig, Boersenverein, 1879, 8". Le chapitre m est consacré à là Gazette de
Strasbourg (p. 44-64).

2. M.Opel eu a donné le fac-similé dans le volume cité plus haut, plancheIre.
3. Prague,où résidait alors l'empereur Rodolphe II, et où se négociaient

les affaires religieuses de Bohême, d'un si haut intérêt pour des lecteurs
protestants, tient la tête avec 92 correspondances;Vienne en fournit 77,
Venise 52, Cologne et Rome chacune51.

4. L'année avait bien 5~ numéros, mais l'un d'eux a été arraché du vo-
lume de la Bibliothèque de Heidelberg, après qu'il eût été déjà relié.

R.R.EUSS,~<MC~U.



six, Anvers et Bruxelles quatre, Francfort-sur-le-Mein un seul,
ainsi qu'une huitaine d'autres localités, assez. éloignées en partie,
comme Presbourg, Kaschau, Novigrad et Cracovie. Des trois plus
grandes villes actuelles de l'Europe, Londres, Paris et Berlin,
aucune communication n'est parvenue à l'éditeur strasbourgeois.
La plupart des faits relatifs à l'histoire de France lui arrivent
par la voie de Cologne.

Le journal strasbourgeoisa continué sans doutede paraître depuis,
au moins pendant la majeure partie du XVIIe siècle. Il est vrai que
nous le perdons de vue par moments, mais pour en retrouver la
mention comme d'une institution locale existant de vieille date. En
1627, le professeur Mathias Bernegger, dans son panégyrique de
l'ammeistre Pierre Storck, loue ce vénérable dignitaire de la Répu-
blique d'avoir consacré beaucoup de temps à parcourir les épreuves
de la Gazette de Strasbourg et d'y avoir impitoyablement biffé ce qui
aurait pu compromettre la ville vis-à-vis de ses'amis ou de ses enne-
mis'. Pour les années 1633 à 1649, on a découvert, dans la Biblio-
thèque de Zurich, soit des séries entières de numéros, soit du moins
quelques numéros isolés de la continuation du journal de Carolus2.
Les années suivantes n'ont pas été retrouvées encore, mais l'anxiété
du Magistrat, manifestée de temps à autre par ses ordonnances,
semblebien prouverque les journalistescontinuaient à le préoccuper
beaucoupet qu'ils gagnaient en influencesur l'opinion publique. On
en peut jugerpar le placard du 6 juillet 1674, où les Conseils décla-
rent que « ce n'est pas sans un pénible étonnement que nous voyons
paraître dans les feuilles périodiques, publiées dans notre voisi-
nage, des correspondances absurdes et même mensongères, relatives
à nosaffaires intérieures.Celaprovient de ce que, de nos jours, tout
le monde, sans aucune différence de rang, se mêle d'écrire des gazettes
et veut se payer ce plaisir-là. Mais comme il en résulte de grands
inconvénients pour la chose publique, nous voulons et ordonnons
que tous ceux à qui leur position et leur état ne le permet point
spécialement', s'abstiennent d'écrire dans les journaux et que les
autres n'y mettent rien de dangereux ni de nuisible à notreville )).
Six ans plus tard, il est de nouveau question de la gazette locale

). Laudatio posthuma jPet/'t Storckii co/tSK~M, so/M~Nt/'o/tos, etc. Argen-
torati, Glaser. 16X7, 4".

Opel, o/).ct~, p. 60-63.
3. Quelle catégorie de personnes était visée par ces paroles, c'est ce qu'il

est bien difficile de dire. Probablementle Magistrat n'admettait pas qu'il y
eût d'autres correspondants de journaux que ceux qu'il inspirait directe-
ment lui-même. Il n'y a point d'ailleurs de sanction à sa défense.



dans les procès-verbaux du Conseil des Treize, le 6 décembre 1680,
et en 1682, le même Conseil décide qu'on insérera dans « le journal
de la ville a la réfutation d'un fait calomnieux avancé par la Gazette
de ~ya7:c/b/'<Vers la mêmeépoque, ilexistaitd'ailleurs à Strasbourg
une entreprise, imaginée peut-être dans l'intérêt des bourses moins
garnies, et qui semble avoir été établie sur le modèle des Relations
semestrielles de Leipzig ou de Francfort. Un cahier de cette Relation
véritable des événements les plus importants existe pour le premier
semestre de 1682 à la Bibliothèque municipale de Strasbourg~; il

ne compte que vingt-quatre feuillets in-quarto, « ornés » de quel-
ques affreuses gravures sur bois par les éditeurs, Jean Welper et
Frédéric-Guillaume Schmuck;la politique proprementdite est absolu-
ment absente de cette compilation de faits divers, incendies, fa-
mines, apparitionsde comètes, fêtes royales, naissancesmonstrueuses,
tremblements de terre, assassinats, etc. Sur l'Alsace elle-même et
sur Strasbourg, les renseignements de cette catégorie aussi sont
fort rares, et l'on voit, en parcourant ces feuillets, que la censure
locale faisait consciencieusement sa besogne. Mais l'on ne gagnait pas
grand'chose,je le crains, à cette attitude timorée et la sévérité du Ma-
gistrat contre ceux qui se permettaientd'être d'un autre avis que lui,
n'a pas empêché les dissidences d'opinion de seproduire,et cela généra-
lement d'une façon bien plus préjudiciable au repos public. Au cours
du XVH*' siècle, comme au siècle précédent déjà, chaque fois que
la situation politique fut grave et troublée, la ville libre a vu éclore
les produits de presses clandestines, qui surexcitaient l'opinion pu-
blique plus que n'aurait pu le faire le plus violent article de journal.
Ces pamphlets plus ou moins calomnieux, imprimés sous forme de
placards, parfois aussi manuscrits,prose, vers ou gravures, étaient
affichés de nuit à la porte de l'Hôtel-de-Ville, à celles des églises, ou
jetés par les fenêtres dans l'intérieur des maisons particulières; bien
rarement on réussissait à mettre la main sur les coupables, quoique
les dénonciateurs fussent assurés d'une récompense honnête et
garantis contre toute indiscrétion révélatrice par le Magistrat~ En
1658, par exemple, on n'afficha pas moins de «onze pasquins diabo-

1. «So« in Ateat~ey statt zeitung eine /'e/M<C!<fO/t ~e~KcA< tce/M.))o
(XIII, 27 janvier 1682.)

2. Nous en avons donné le titre exact et des extraits assez nombreux dans
un appendice à notre édition du Mémorial de Reisseissen (p. 204-208), mais
il nous est imposible de dire si ce recueil périodique a paru pendaut long-
temps on n'en connaît jusqu'ici que ce seul fascicule.

3. Voy. la Po~cM/o/'d/n~, titre XIV, oo/t Pa~MtMe~, et l'édit du
30 octobre 1602 (Stieda. appendice X). Celui du 19 fevrier 1627 promettait
100 thaters de récompense, celui du 11 janvier 1645, 200 thalers.



liques » contre les Conseils, contre le présidentdu Convent ecclé-
siastique, etc' Il fallut recourir au moyens extrêmes et du haut de
toutes les chaires de la petite République, l'anathème retentit contre
« les enfants de Bélial endurcis», et l'excommunication fut lancée
contre les fauteurs de ces désordres impies. Une fois seulement le
coupable fut découvert, grâce à son incroyable maladresse, et paya
de sa tête ses attaques anonymes contre le gouvernement, encore
qu'elles fussentrestéesmanuscrites';cen'est pas ici le lieu de raconter

en détail l'histoire du docteur Georges Obrecht dont la condamna-
tion capitale en 1672, frappa vivement l'opinion publique et suscita
contre ceux qui la demandèrent de violentes et redoutables inimi-
tiés 3.

H nous reste à dire quelques mots des libraires. Ceux de Stras-
bourg faisaient partie, comme les imprimeurs, de la tribu de
/e/;asse. Le commerce de la librairie, à lui seul, ne semble pas
avoir été très lucratif, vu la concurrence des nombreux relieurs qui
s'emparaient assez naturellement de ce trafic, à une époque où
tous les livres à peu près étaient reliés avant d'être mis en vente.
Les libraires avaient aussi des rivaux sérieux dans les petits bouti-
quiers et les petits merciers qui débitaient à leur clientèle rurale
des recueils de prières, des calendriers,etc. Aussi beaucoup de li-
braires étaient-ilsà la fois libraires et imprimeurs, débitant pour
leur propre compte et imprimant en outre pour celui d'autrui.
Les règlements du Magistrat divisaient d'ailleurs les libraires en
deux groupes. Les uns, négociants en gros (.SMc/aMt~/e/ .BMC/M/
7'e7-),ne vendaient que leur propre marchandise, comme nos éditeurs
modernes, et la débitaient en feuilles (in albis) allant la porter eux-
mêmes à la foire de Francfort. Ils s'approvisionnaient là-bas des nou-
veautés de la saison et les mettaient en vente chez eux, à leur
retour. Les autres, ayant de petitsmagasins de détail (~KC/;A/Mey),
tenaient principalement les ouvrages classiques, les livres de
piété, etc. Il était interdit à ces derniers de faire des achats d'ou-

1. H est vrai qu'il s'agissait d'une querelle avant tout ecclésiastique qu'un
pasteur fanatique ou peut-être à moitié fou déjà, le docteur Martin Gross,
fomentait contre le Magistrat. Voy. Rœhrich. Mittheilungen, II, p.262.
C'est la seule fois d'ailleurs que le gouvernementde Strasbourgrecourut à
ce procédé emprunté aux querelles du moyen âge.

2. Par contre, il y avait la circonstance très aggravantequ'Obrecht,procu-
reur au Petit-Conseil, était fonctionnaire de l'État dont il calomniait outra-
geusement les chefs, depuis longtemps déjà.

3. Le récit le plus détaillé de l'affaire se trouve dans le Mémorialde
Reisseissen (p. 28-32). On en trouvera un résumédans mon travail sur la
Justice criminelle à S~œs&OK/p. 230.



vrages au dehors pour les revendre en ville' et ils étaient tenus de se
contenter des impressions faites à Strasbourg même. On devait avoir
évidemment quelque difficulté à faire observer un règlement aussi
sévère et, s'il est permis de dire, aussi absurde; puisque les ordon-
nances du 13 juillet 1660 et du 10 février 1665 prescrivent sa remise
en vigueur', c'est sans doute que les boutiquiers et le public n'en
tenaient pas compte. Les expéditions à l'étranger de produits des
presses strasbourgeoisesne semblent pas s'être faites en dehors de
l'époque des grandes foires de Pâques et d'automne tenues à Franc-
fort-sur-le-Mein'.Les ballots de livres, en feuilles, non reliés en peau
de truie, étaient expédiés soit à l'aide de roulottes par terre, soit plus
fréquemment par voie fluviale. On confiait à la batellerie rhé-
nane les tonneaux bourrés de ces denrées savantes; parfois les
barques faisaient eau et la marchandise était avariée ou même
perdue'. Tandis que ces rapports des libraires strasbourgeois avec
leurs collègues d'outre-Rhin continuent, même après la capitulation
de 1681, bien que contrôlés .de très près au point de vue politique
et religieux par le nouveau préteur royal Ulrie Obrecht nous

1. Procès-verbauxdes XV, 2 décembre1652.
2. Stieda, op. cit., appendice XX.
3. C'est dans cette ville, centre de la librairie allemande d'alors, comme

Leipzig devait l'être un siècle plus tard, que les jeunes commis-libraires
faisaient ou parfaisaient leurs études spéciales. Les oraisons funèbres de
deux éditeurs et libraires de la ville, Jean Joachim Bockenhoffer et Frédé-
ric Spoor, prononcées par J.-G. Wetzel, en 1659 et 1662, et que je possède
dans ma collection personnelle d'Epicedia alsatica, renferment à ce sujet
des détails intéressants.

4. Stieda, op. cit., p. 91.
5. Un des plus curieux épisodes de cette censure inquiète de la librairie

strasbourgeoise, exercée par un homme suspect encore aux ultras catholiques,
bien qu'il fût nouveau converti plein de zèle, se trouve relaté dans les
procès-verbaux du Conseil des XIII, d'août 1685. Le22 de ce mois,!epréteur
royal vint signaler à la vindicte publique deux imprimeurs-libraires,Frédé-
ric Spoor et Regnard Wschtier, comme ayant mis en vente des libelles
imprimés en Saxe, concernant l'état présent de la cité. 11 caractérisait l'une
de ces brochures (que nous ne connaissons pas d'ailleurs), en disant que
« c'était, en vérité, l'œuvre du diable ». Dirigé principalement contre les
Jésuites, ce pamphlet «attaquait aussi Sa Majesté, lui attribuant des projets
horribles et le prenait égalementlui, Obrecht, à partie, en lui appliquantde la
façon la plus frivole, certains passagesdes Saintes-Écritures. II faut que les
esprits mal faits qui s'amusent à pareille lecture et font circuler ces pièces
en cachette, soient traités selon la sévérité des lois ». Le Conseil s'empresse
d'ordonner l'incarcération de Waechtier et la fermeture de sa boutique, puis
il adresse une humble missive à Versailles pour exprimer ses regrets et
pour demander les ordres du roi sur cette affaire. Spoor, mieux apparenté,
fut laissé d'abord en liberté et présenta le 25 une longue défense par écrit.
Mais le 27, Obreehtrevenaità la charge et signalait une brochure intitulée:
Dë/ë/tses de la /'eM~to~ luthérienne, non seulement comme vendue (à une
cinquantaine d'exemplaires!) mais comme impriméepar Spoor, bien qu'il



n'avons pu constater, même pour la seconde moitié du XVII" siècle,

aucun trafic suivi avec la librairie française'. Assurément des ou-
vrages édités à Paris arrivaient en assez grand nombre en Alsace,
ainsi que nous l'avons déjà dit au chapitre précédent. Mais autant
que nous pouvons en juger par les correspondances oIBciellesou par-
ticulières du temps, ils semblentd'ordinaireenvoyés par «occasion» ))

c'est-à-dire par l'entremise d'un voyageur, ou de savant à savant, de
fonctionnaire à fonctionnaire'. La seule fois où l'on mentionne l'en-
voi de livres français en ballot, l'on peut catégoriquement affirmer

que l'envoi ne provenait pas de l'intérieur du royaume*.
Les populations des campagnes elles-mêmes, bien qu'isolées des

centres intellectuels infiniment plus que de nos jours, n'étaient pas
cependant hors de l'atteinte des imprimeurs et des libraires des
villes et, quand elles n'étaient pas trop appauvries et misérables,
ceux-ci les exploitaient avec fruit. Parfois, les jours de marché,
certains paysans, satisfaits de leur recette, se hasardaient à entrer
dans une boutique urbaine pour y faire l'acquisition d'un livre de
prières ou d'un recueil de prophéties: mais pour atteindre les

masses, il fallait aller les visiter chez elles. Aux foires des villages

le nie; or, cette pièce, qui est censée ôtre rédigée pour la consolation des
vrais chrétiens persécutés en Turquie, est en réalité dirigée contre la foi du
monarque et pleine de violentes calomnies. Le magasin de Spoor est alors
fermé. lui aussi, et une instruction judiciaire ouverte contre les coupables.
(XIII, 22, 25, 27 août 1685.)

1. Dans l'oraison funèbre du généalogiste Gall Luck, le prédicateur
appuie sur les dimcultés matérielles et les frais occasionnés au défunt par
la nécessité de faire venir de France. '< yn:<osse/t spesen und unkosten '),
les ouvrages nécessaires à ses travaux. (J. G. Wetzel, Genealogia humani
~snt~a~. Strassb., Stsedel, 1667, 4°, p. 19.)

2. Il devait y avoir cependantcertaines relations entre les librairesstras-
bourgeois et ceux de la capitale; du royaume. Dans l'~i.t'Ante:tca s~M'r/tMC!-

de Wetzel, sermon prononcé lors des obsèques du libraire Spoor (Stras-
bourg, 1662, 4°. p. 241, nous voyons que son fils a été envoyé à Paris en
1660, « um den BM~A/tCtTMM MonA M!6tt<e/' zu er~e~n » en même temps
que pour apprendre le français.

3. C'est un décret des XIII, du 20 décembre 1669, qui nous apprend
l'embargo mis sur tout un ensemble de publications licencieuses, expédiées
sans doute de Cologne ou de quelque ville des Pays-Bas. La mise eu vente
en est sévèrement interdite. On trouve sur cette liste l'Histoire amoureuse
r/fs GoiH/es, l'Histoired«co/n<<' f/H GKteAf, la VM de Madame de B/'<M<:a;s. la
Lettre (/e Mett/ame de VaM/OK/'s, la Déroute f/es.MM de ./C:ye. l'~co~e f/es,
filles, le Ptt/-<)a.s'<' .-fn(j't~M< les Doi/nM ~a~a~f.s de Brantôme, etc. Les
réflexions patriotiques que M. Stieda croit devoir ajouter à cette occasion
jp. 61) tombent singulièrement à faux; ce n'est nuD~menta« durant la
guerre » qu'on essayait d'inondé)' les Allemands de cette « littérature mal-
propre exclusivementfrançaise ». Il n'y avait pas de guerre en 1669, et ce
n'étai:. certes pas de France. mais d'Allemagne que venaientces pamphlets,
écrits en partie coutre Louis XIV.



on peut voir, derrière son étalage en plein vent, le petit mercier
venu de la ville recommander à ses clients les bons vieux contes
merveilleux imprimés « en la présente année a et les calendriers
nouveaux avec tous les pronostics bizarres et les prétendus con-
seils hygiéniques que le paysan réclame encore de nos jours à
cet ami de son foyer. Près de lui, le chanteur de complaintes
(.Ze<7Mn~s&a'g~), surveillé d'un ceit méfiant par la police locale',
débite ses couplets relatant un crime récent', et tâche d'écouler en
même temps dans la foule qui l'entoure, ses placards imprimés
enjolivés de gravures grossières.

Le colporteur, lui, n'a pas besoin d'attendre les jours de foire ou
de marché; il circule en tout temps par les campagnes, et c'est lui
le principal intermédiaire entre le libraire et le public rural; il va
chercher chez l'un, sans doute à ses risques et périls, ce qu'il
essaye de revendre aux autres~. Daniel Martin, dans son Parlement
nouveau, nous a laissé le croquis fidèle de ce « mercerot )) qui par-
court les communes d'Alsace « un panier pendu à son col, garni de
rubans de soye, de fleuret ou de laine, lacets, aiguillettes, peignes,
petits miroirs, estuys, aiguilles, agraphes et autres semblables
chosettes de petit prix. 11 y en a d'autres qui portent çà et là des
almanachs, livrets d'Abécé, la Gazette ordinaire et extraordinaire,
des légendes et petits romans de Mélusine, deMaugis,des Quatre
Fils Aymon, de Geoffroy à la grand'dent, de Valentin et Ourson,
des Chasse-ennuys', des chansons mondaines, sales et villaines,
dictées par l'Esprit immonde, vaudevilles, vilanelles, airs de court,
chansons à boire, le tout composé par les sacrificateurs et prophètes

1. Le Policeyordungder Statt Strassburg de 1628 (titre XV, § 7) ordonne
aux agents de police d'expulser du territoire de la République et, le cas
échéant, de mettre en arrestation tous ces « ~t/M~a/u'e/' und zettM~ssee/t-
~e/' qui, trop souvent font des menteries aux pauvres gens, leur débitent
des nouvelles fausses et des pamphlets injurieux, et font ainsi du grabuge
en leur volant leur argent ».

2. Ces complaintes relataient d'ordinaire quelque assassinatrécent, si bien
que l'expression Mo/'cMAa< est restée synonyme de complainte en Alsace
jusqu'à nos jours.

3. Nous ne croyons pas, sans avoir, il est vrai, d'argumentsdécisifs à
alléguer, que le colporteur ait été au XVII' siècle ce qu'est aujourd'hui
pour l'éditeur le commis-voyageur « faisant la campagne et récoltant des
souscripteurs à des oeuvres plus dangereuses que celles énuméréespar le
bon Martin.

4. Le texte allemand porte We/M!K/t/nK</<, ce qui est le titre d'un recueil
de nouvelles etdepetits contes, alors célèbre, dû au Hessois Jean-Guillaume
Kirchhoff, et qu'on a réimprimé de nos jours. Martin peut avoir aussi songé
à uu ouvrage français de Caron, récemmenttraduit en allemand, à Stras-
bourg, sous le titre de Ë'.Et7/M/n fMc~ï/tc~o~e.



d'ApoMyon\ inspirez par cet ange de l'abysme, à l'usage de ceux
qui ont dévotionà son service' ».

Espérons que nos bons paysans n'ont pas .trop abusé de ces
chansons scandaleuses qui indignaient si fort le digne huguenot de
Sedan, et qu'ils ont acheté de préférence les contes' inoffensifs du
moyen âge et les calendriers plus inoffensifs encore, Messagers boi-
teux de Bâle, Strasbourg ou Colmar. Ces derniers produits de
l'imprimerie alsacienne étaient sans doute l'article qui rapportait le
plus aux éditeurs. On le devinerait rien qu'en voyant l'ardeur avec
laquelle ils demandaient au gouvernement français de ne plus auto-
riser la concurrence du dehors. Le 4 septembre 1694, Jean-Jacques
Decker,

<'
imprimeur du Roi a à Colmar, adressait une supplique

au Conseil souverain pour lui démontrerqu'une grande quantité de
livres imprimés en Allemagne et en Suisse passaient en Alsace, et
pour demander qu'on le défendit, cela causant un notable préjudice
aux imprimeurs du pays. Il appert par l'arrêt du 4 novembre 1702,

on voit que le Conseil a pris son temps pour « informer s, que
cette « grande quantité de livres ') consistait surtout en almanachs
bâiois et autrichiens vendus aux bourgeois et aux paysans de la
Haute-Alsace restés fidèles, plus d'un demi-siècle après la paix de
WestphaHe, à leurs calendriers d'autrefois. On comprend que l'édi-
teur du Messager boiteux de Colmar ait protesté contre une concur-
rence « qui lui causait grand préjudice, les marchands en faisant
venir de grosses provisions pour l'année prochaine ». On l'excusera
même d'avoir fait appel, pour déterminer un arrêt favorable, à des
considérations patriotiques, et d'avoiraffirmé que ces livreset alma-
nachs, venant de l'étranger « ne contiennent rien que des choses
contraires au bien de la France ». Le Conseil souverain se- laissa
persuader il défendit l'introduction des « almanachs d'impression
étrangère <, à peine de confiscationet de cent livres d'amende. Mais
il ne semble pas qu'il ait tenu bien sévèrement la main à ce que le
fait ne se reproduisit plus, car deux fois encore, au cours du
XVHfe siècle, en 1742 et en 1774, des arrêts du Conseil furent
nécessaires ils portaient successivement l'amende à 1,000 et à
3,000 livres, les paysans du Sundgau ne pouvant se décider à renon-
cer au Afe&'x~'pr &ot~eK;c~e .Sa/c, et à se fier à celui de Colmar3.

). n ne s'agit nullementd'Apollon, on pourrait croire en effetà une
aute d'impression, mais de Satan en personne, que l'auteur rend respon-
sable des mauvais vers débités dans les campagnes d'Alsace.

2. Pa;n!M< nouceau, p. 381-383.
3. Ordonnancesd'Alsace, I, p. 335.



CHAPITRE TROISIÈME

La Littérature Alsacienne

« C'est un siècle de fer que le nôtre, et non pas un siècle de pape-
rasses' )), écrivait le théologien Jean-Valentin Andréas à son ami,
le poète strasbourgeois Samuel Gloner, en 1631. Et plus tard, sous
l'impression de cette lutte qui semblait ne devoir finir jamais, après
avoir duré déjà plus de vingt ans, il lui disait encore cc Nos Muses,
la gorge serrée, sont réduites au silence; nous soupirons après la
paix, mais c'est en expirant. Cette paix, si elle arrive jamais,
viendra trop tard; cc en vain l'on offrirait quelque médecine à celui
dont on prépare déjà les funérailles et voici, déjà les études sacrées,
comme les lettres, sont portées en terre et c'est un requiem qu'il
nous faudrait, non pas un introït' ».

C'est avec ces lugubres paroles qu'un écrivain de talent, fort appré-
cié de son temps, caractérisaitl'état des lettres en Allemagne vers
la fin de la guerre de Trente Ans. Elles n'ont rien d'exagéré; si les
misères matérielles furent terribles, plus incalculable encore fut la
misère intellectuelle produite par la dévastation systématique de
toute l'Europe'centrale pendant les luttes qui remplissent la majeure
partie du XVIle siècle. Il se produisit là comme un épuisement de
sève pour plusieurs générations, comme une fuite de tous les esprits
subtils qui vivifient et illuminent l'âme d'un peuple c'est un abru-
tissement, qu'on me pardonne le mot! qui fait non seulement
déchoir, mais disparaîtrepour un temps de l'horizon littéraire une
nation qui avait fourni tant de preuves de sa verve poétique,
depuis le moyen âge jusqu'au XVIe siècle.

L'Alsace eut sa large part de cette éclipse momentanée du génie
de l'Allemagne; on peut même dire qu'elle en souffrit plus long-
temps, puisque, absorbée par la France, elle ne participa qu'assez
faiblementplus tard, à la lente résurrection de l'esprit germanique,
sans pouvoir s'assimiler encore, au point de vue littéraire, l'esprit
de sa patrie nouvelle. C'est assez dire que le XVIle siècle est une
des plus stériles parmi les périodes de sa littérature locale si riche

1. « Ferreum nempe sœctt~nn~ est, non /M;rc:ceM'n. » 5 aprilis 1631.
(Archives de Saint-Thomas.)

2. Andreœ à Gloner, 2 mart. 1640, id. februarii1641. (/6M.)



pourtant, si dominante, dirais-je volontiers, dans l'ensemble de la
littérature allemande à d'autres époques.

Il est à peine nécessaire, en effet, de rappeler que les poètes
alsaciens ont été, à deux reprises, les coryphées de cette littérature;
ils le furent une première fois au moyen âge, alors que Gottfrit de
Strasbourg chanta dans ses vers inspirés les amours de Tristan et
d'Iseult, que Tauler était le premier prédicateur de son temps, que
Closener et Kœnigshoven rédigeaient les premières chroniques en
langue vulgaire. Ils venaient de l'être d'une façon plus marquée
encore au XVl~ siècle à son début, Sébastien Brant avait été à la
fois l'un des champions de l'humanisme savant et le moraliste sati-
rique préféré des couches populaires dans sa ~Ve/es/OMS,' un peu
plus tard, Thomas Murner, le belliqueux franciscain, dépeignait
les vices du temps dans son «Pré des mauvais drôles a (G<*M<
~Mf<~) et lançait ses traits acérés contre les doctrines nouvelles
dans son Grand Hou /M<e7'Mn. Plus tard encore, répondant à ces
attaques par des attaques non moins violentes, Jean Fischart avait,
pendant de longues années, criblé des sarcasmes de ses élucu-
brations mi-théologiques, mi-littéraires, l'Église catholique, les
moines, les jésuites et les démons, tout en chantant en strophes
épiques l'arrivée de la ~Ve/'<M'<M<H/'eHse des ZKT'z'c/iOM, avec la bouillie
de mil légendaire, et en imitant, dans sa Gese/!M/Me/'MMg',avec
une faconde étourdissante, le Gargantua de Rabelais. A côté de

ces noms célèbres, que d'autres à mentionner ici; poètes théolo-
giens, composant les cantiques populaires de la Réforme, conteurs
amusants et moralistes, comme le franciscain Jean Pauli, de Thann,
avec son recueil d' « Histoires gaies et sérieuses a (.S'c/M~'M/:<~
B/s<) George Wickram, de Colmar, nouvelliste dans son Gold-
faden, amateur de joyeux propos dans sa « Carriole de roulage »
(/!o/~M'en&KC/i/e/); poètes dramatiques, Thiébaut Gart de Schles-
tadt, l'auteur de Joseph; le curé Jean Rasser, d'Ensisheim; Mathias
Holzwart de Ribeauvillé, et bien d'autres moins connus 1

Sans doute, toute cette littérature, si vivante et si actuelle au
siècle qui la vit éclore, nous paraît aujourd'hui, à cause de son
actualité même. bien souvent lourde et pédante et trop fréquemment
incompréhensible. Elle ne peut exercer qu'une faible attraction sur
les esprits délicats et raffinés de nos dilettantes modernes, mais on
ne saurait nier pour cela l'influence puissante de ces écrivains sur
les générations d'alors. Destinées au peuple, leurs créations
furent presque toujours populaires et trop souvent même popula-
cieres. Écrits pour être débités et savourés à!a taverne et au ca-



baret, selon la remarque d'un critique éminent\ au milieu des
interminables beuveries d'alors, ces contes joyeux' y secouaient
d'un rire bruyant les bourgeois pansus et délectaient même le beau
sexe à domicile. Dans leurs humeurs plus graves, les innombrables
pamphlets en vers ou en prose les initiaient aux événements poli-
tiques du jour ou, plus largement encore, aux incessantes que-
relles théologiques du temps 3.

Dès le commencement du XVIIe siècle, on peut constaterque la
production intellectuelle diminue, que le mouvement littéraire se
fige, pour ainsi dire, puis s'arrête. Les luttes deviennentplus âpres,
l'antagonisme plus violent. Ce n'est plus avec la plume, c'est avec
l'épée que les partis politiques et religieux s'apprêtent à combattre.
Les écrivains que nous venons de nommer, animés d'un zèle égal

pour des causes très opposées, avaient au moins cela de commun
qu'ils étaient nés dans une atmosphère un peu moins chargée
d'orages, un peu plus souriante, qu'ils avaient ressenti comme un
dernier souffle de cette joie de vivre ou de revivre qu'Ulric de
Hutten exprimait d'une façon si intense au commencement du
XVIe siècle. Qu'ils fussent partisans de l'ancienne foi ou de la nou-
velle, ils avaient mis dans leur œuvre, malgré toute la ferveur de
leurs convictions religieuses, un peu de cette verve profane et de
cet optimisme païen qui marque l'apogée et comme l'épanouisse-
ment plantureux de leur époque, cette seconde « jeunesse du
monde '). Maintenant les théologiens sont les maîtres absolus dans
les deux camps la poésie, auxiliaire fort appréciée naguère, devient
également suspecte dans l'un et dans l'autre, à moins de para-
phraser purement et simplement les dires de la controversecou-
rante. Un pédantisme de plus en plus alourdi s'étale dans la
littérature profane, imitatrice maladroite de l'antiquité, jusque

1. J'emprunte cette remarque à W. Scherer, auquel sont dus les chapitres
si brillammentécrits sur la littérature et la civilisation alsaciennes, dans
l'ouvragequ'il a publié avec M. Lorenz (Geschichte cles Elsasses, S* édition,
p. 148.

2. Il faut insister cependant sur ce fait que, tout grossiers et cyniques que
soient certaines anecdotes et certains contes du RoMtoe:g'6/t6MC/et/tde
Wickram ou de la G~<en~eM~sc/!a:/<de Frey et de Montanus, on n'y
trouve pas la sensuaIitérafEnée.mille fois plus repoussante, de certains pro-
duits littéraires modernes. C'est du naturalisme naïf et non pas de la por-
yM~ap/tM calculée comme celle de trop d'auteurs en vogue contemporains.

3. Assez naturellement, le souvenir de ces aei:t<6~ti:M, quelque brillant
qu'ait été leur succès et quelque légitime, s'effaçait rapidementet l'on ne
songeait pas à les rééditer. En 1639, Gloner cherchaiten vain. pour un de ses
correspondants, un seul exemplairedu G~cAAa~"< -Sc/t~'de Fischart dans
tout Strasbourg)(~sc/t/ï, p. ~11.)



dans sa langue, employée de préférence tel est le résultat lamen-
table auquel aboutit, en fin de compte, en Allemagne l'épanouisse--
ment des esprits, si plein de promesses aux beaux jours de la
Renaissance.

Aussi, dans les vingt premières années du nouveau siècle, la
littérature alsacienne en langue vulgaire continue à se traîner dans
l'ornière traditionnelle; elle compose, avec moins de verve, des
pièces de poésie polémique, comme Fischart elle imite comme
lui, mais avec moins de bonheur, certains produits des littératures
étrangères. Les ouvrages écrits en latin l'emportent,à mesure que
nous avançons et que les bruits de guerre augmentent et s'ap-
prochent. Qui donc, en effet, pourrait encore s'intéresser à des
jeux d'esprit au milieu de la grande débâcle, sinon quelques lettrés,
érudits de profession, pour lesquels la langue de Cicéron est le.
véhicule naturel, en même temps que l'interprète le plus noble de
la pensée ? De là ce spectacle à la fois touchant et bizarre que nous
présentent, au milieu des campagnes dévastées et des États me-
nacés ou détruits, quelques douzaines d'écrivains échangeant leurs
hyperbolespoétiques.centonsd'Ovideou de Virgile, et continuant à
rimer des odes, des satires, des épopées religieuses, des drames
profanes ou sacrés, sans véritable public, sans autres admirateurs
qu'un groupe d'amis ou qu'eux-mêmes~.

Nous en sommes donc réduits à glaner çà et là quelques noms,
presque tous également obscurs, dans la littérature de langue alle-
mande, pour toute la première moitié du XVIIe siècle. Encore la
plupart de ces noms ne sont-ils pas vraiment d'origine alsacienne
immigrés récents ou simples oiseaux de passage, on serait peut-
être en droit d'éliminerla majeurepartie des poètes que nous énu-
mérons ici. Le premier en date' est Wolfhart Spangenberg, né

vers 1570, à Mansfeld en Thuringe, fils d'un célèbre théologien de
l'Allemagne du Nord, Cyriaque Spangenberg, de Mansfeld, chassé

1. On peut se rendrecompte de cette situation eu parcourantla biographie
d'un de ces poètes néo-latins,par exemple celle du Strasbourgeois Samuel
Gloher. (Fes~A~C des prot. G~M~<MtHM.<, Strasb.,1888, 80.)

2. Nous laissons de côté Pierre Denaisius ou Denais, né à Strasbourg le
1" mai 1560, d'immigrés lorrains, docteur en droit, conseillerde l'Électeur
palatin Frédéric IV et son ambassadeur en Angleterre,'eu Pologne, etc.
Mort à Heidelberg le 20 septembre 1610, il a laissé de nombreux ouvrages
de jurisprudence et la réputation d'un ami passionné des lettres. Son bio-
graphe, MelchiorAdam, affirme qu'on aurait pu opposerses œuvrespnétiques
à celles de tous les contemporains italiens ou français; malheureusementil
a brûlé ses manuscrits peu avant sa mort, et il ne subsiste de lui qu'un .Ë/
thalame adressé à son ami, le D' Lingelsheim, pièce assez gracieusement
tournée d'ailleurs.



de chez lui pour motifs d'hérésie et qui vint mourir à Strasbourg en
1604. Pendant les douze années que Wolfhart séjournalui-même

en Alsace (1599-1611) avant d'être nommé pasteur d'une commu-
nauté du Wurtemberg', il publia de nombreux opuscules poétiques
et des pièces de théâtre applaudies par les spectateurs de la métro-
pole alsacienne2. Le plus important de ses poèmes est intitulé

« La reine des oies » (Ga~ss~-aM~) il y raconte en six chants
comment l'oie de la Saint-Martin fut nommée reine par l'assemblée
des oiseaux, abdiqua la royauté, fit son testament, mourut dans les
flammes et monta au ciel, où elle est logée à la voûte du firma-
ment'. Outre de nombreuses pièces scolaires, imitées ou traduites
de l'antiquité, et que nous mentionnerons plus tard, Spangenberga
écrit des comédies populaires. «

L'École des maîtres chanteurs»
(Singschul) est perdue. « La récompense de Mammon )) (Afa/K/Ko/zs

.SoM) est une pièce symbolique qui doit apprendre aux spectateurs
comment Dieu punit l'avidité des mondains, et l'on y voit danser la
Richesse, la Pauvreté et la Mort avec un usurier, un soldat et un
paysan Moins allégoriqueet plus amusante est la farce « Change-
ment de fortune D (GMc~wee/;se/) qui nous montre un clerc et un
lansquenet essayant d'abuser de l'apparente stupidité d'un campa-
gnard, qui finit pourtant par les duper tous deux mais si les
intentions de l'auteur sont honnêtes, son talent poétique est bien
faible, quand on le compare à ses prédécesseurs,et il ne peut vrai-
ment être loué qu'en comparaison des auteurs, plus médiocres
encore, qui lui succèdent.

C'est un étranger aussi que Jules-Guillaume Zinckgref, né à
Heidelberg, en 1591, qui vécut plus tard à Bâle et parcourut l'An-
gleterre, la France et les Pays-Bas de 1612 à 1617. Il séjourna
souvent et assez longtemps dans la suite, à Strasbourg; dès 1619,

1. Il paraît être mort à Buchenbach, vers 1637, mais on ne sait presque
rien de sa vie après son départ de Strasbourg. Voyez l'article de W. Sche-
rer dans les Strassburger Studien, H, p. 374, et celui de G. Bossert dans
l'Allg. Deutsche Biographie,tome XXXV.

2. Les œuvres choisies de W. Spangenbergont été récemment publiées
par M. Ernest Martin. (AKs~e~fBA~e Dichtungen co~ Wo~a/'< Spangen-
berg, Strassburg, Trùbner,1887, 8°.)

3. Ga/tssA'ce/tK/. ein AM/MM{~ Gedicht oo/t der Martins Ganss, u. s.
[o. ofwcA Lycosthenem Psellionoron A~a!o/)ee~6[CH7?t.Ge<McA{ Zu Strass-
&M/ &e~o/ Carolo, 1607, 8°. En 1621, le même imprimeur strasbourgeois
publia son A/t/KM~er We<ssAet< ~Kst~a!<e/t, qui est une paraphrase alle-
mande du //o/'<Ms/t<osooAtc[<sde Martin Mylius, de Gœrlitz.

4. A~o;~t/no/ts5oM,etne t/'efpœt/tscAe V'or6tMK~ rcie der Abgott Mam-
mon den WeK/K/K/e/'n.p~epe.H<~o/M. Nürnberg, Fuhrmann, 1613.

5. G~tK'SM?gc/Me~, ein /fM/sœet~ Spiel, M. s. te. Nürnberg, Fuhrmann,
1613. Certaines scènes rappellent la Farce de Maitre Pathelin.



il y faisait imprimer un recueil, que nous n'avons pu nous procurer,
intitulé /a/;M<M:M~e/ et pendant qu'il y résidait, de 1624 à 1625,
comme secrétaire de M. de Marescot, envoyé de Louis XIII au-
près des princes du Saint-Empire, il y donna une première édi-
tion, non autorisée par l'auteur, des poésies de son ami Martin
Opitz H y publia enfin, à partir de 1626, le plus connu de ses
ouvrages, les Proverbes allemands'; mais il avait déjà quitté à ce
moment, semble-t-il, l'Alsace, et c'est à Saint-Goar, dans la Prusse
rhénane actuelle, qu'il est mort de la peste en 1635.

Jean Freinsheim ou Freinshemius, infiniment plus connu comme
philologue distingué que comme poète, n'est pas non plus un en-
fant de l'Alsace, puisqu'il est né à Ulm en 1608 et mort à Heidel-
berg en 1660. Mais il a habité Strasbourg durant de longues années,
après y avoir fait une partie de ses études, et c'est dans cette ville
qu'il écrivit et publia son poème épique Le Miroir des ceyfKS alle-
m<Ma!es~, dans lequel il raconte les exploits et la mort du duc
Bernard de Saxe-Weimar,en alexandrins médiocres, mais avec un
mélange singulier d'érudition pédante et d'effusions religieuses,
qui caractérise fort bien toute cette époque.

C'est à Strasbourg égalementque paraissent la plupart des pro-
ductions littéraires du théologien wurtembergeois, Jean-Valentin
Andreœ, longtemps pasteur à Calw, dans la Forêt-Noire, puis
prédicateur de la cour à Stuttgart (1586-1655); ce sont des poèmes
religieux pour la plupart, soitsoit des traductions comme
celle du Triomphe de la foi de Guillaume de. Salluste du Bartas'.

Un personnage dont la vie nous est à peu près inconnue, mais qui
certainement séjourna longtemps en Alsace et qu~ peut-être y est
mort, c'est Isaïe Rompler de Lœwenhalt, gentilhomme originaire
de Neustadt, dans l'archiduché d'Autriche. Ayant fui sa patrie à la
suite de l'écrasement du protestantisme dans les terres héré-
ditaires de la maison d'Autriche, il fut quelque temps compagnon de

1. Martini 0/)MM Teutsche Poëmata. Strassburg, 1624,4°.
2. Der Teutschen soAa'y'st~/n~a A~e Sprüch, etc. Strassburg, Jos.

Rihels Erben, tome I, 1626. Tome H, 1631. Deuxième édition. Stras-
bourg, 1639. Voyez sur lui Gcedeke, Grundriss,2' édit., III, p. 35.

3. Terctscher Tu~entspiegel oder Gesang oon dem Stamm und Tliaten
des alten und newen Hercules, etc. Strassburg, 1639, folio. Voy. sur
Freinsheim l'article de Halm dans la Allgemeine deutsche Voy. surFreinsheim l'article de Hatm dans la AM~eme~e o!es:aoAe BfO~apAte,
tome VII, p. 348.

4. Ge~~tnAe~My~teet~eto.Strassburg, 1619, 12°. DMAK~&K~tse/ie
Co/t/~stOM auf das e/<:eMtgs<e in ein ~Mc!o/'s/)te~e&o!oA<, etc. Strass-
burg, 1631. 12°. Le Triomphe de &t./b! publié eu 1627, était accompagné
de morceaux de musique composés par Thomas Walliser, professeur à
l'Universitéde Strasbourg.



voyage d'un jeune duc de Wurtemberg et peut-être est-il venu dans
sa suite à Strasbourg, où il fut immatriculé en 1628 et où séjour-
naient alors d'assez nombreux compatriotes, exilés comme lui. Il a
été surtout remarqué par les contemporains, à cause de ses efforts
pour expurger la langue allemande de tous les éléments étrangers,
travail déjà commencé par Opitz, mais que Rompler entendait pour-
suivre d'une façon plus radicale, parfois assez capricieuse et ridicule.
Pour mener à bonne fin cette tâche ardue, reprise tant de fois jusqu'à

nos jours, et non encore achevée, il fonda, vers 1633, à Strasbourg,
une association littéraire, la « Société sincère du Sapin )) (Aufrich-
tige Tannengesellschaft1) dont on ignore la durée exacte et qui ne
semble avoir compté qu'un très petit nombre de membres~. Le
recueil de ses poésies, dont nous ne connaissons que le premier
volume~ témoigne que l'auteur manquait absolument de verve créa-
trice sauf quelques pièces d'un caractère religieux, tout ce que
l'on possède de Rompler ne s'élève pas au-dessus du niveau de
7'MS!M de circonstance. Ses vers n'ont d'intérêt qu'à cause de cer-
taines indications biographiquesqu'ils nous ont conservées', et au

I. On l'appelaitaussi parfois, ironiquement sans doute, f/{e7'a:/Me/M6[/e/t-
zunjt. Le nom a été choisi probablementpour mettre le sapin, « J'arbre
allemand », en opposition avec le palmier, « l'arbre exotique », qui servait
de symbole à la Société littéraire, infiniment plus connue, créée par le
prince Louis d'Anhalt, la f/'M'<&tn~e/K~e Gesellschaft. Voy. sur notre
association H. Schultz, Die Bestrebungen der .S/j~a:e/(Me~c/M/ïe~des
XVII Jahrhunderts, Gœttingen,1888, p. 76-91, et T. W.Rœhrich, Mitthei-
lungen, II, p. 155.

2. Elle avait dû cesser dès 1669, puisque Philippede Zesen dit dans son
Helikonisches ~oM/~t/ta~,publié à cette date (p. 14) que c'était une associa-
tion « excellente, mais qui n'a pas été continuée ». Cependant le souvenir
en resta vivant plus longtemps, car en 1630 Christian Weisse, le grand
adversairedes sociétés de puristes, se moquait encore d'elle dans sa Z<cey-
ye[c/)e Po<?<e/MM~( sous le nom de ya~cyMai/j/f~Kn/ï. Si l'oubli avait été
complet, personne n'aurait plus compris les allusions de Weisse. Le chro-
niqueur et topographe strasbourgeois Künast, qui écrivait vers la même
époque, en a dit égalementun mot « Sonsten haben stc/: dieses jar 1633
etliche hochgelehrte personen und freunde .SMsa/H/M~eMa/t. deren
oo/'set~ und absehen gewespn, alter rleutscher etM/WcA~ef~ und reiner
erbauung Kf!se/'e/'toe/'tAe/t mKKey~ac/tsich SM befleissen, und tca:yf/ Re/
Jesa:{a8/!oy<t/)~e/'co~ I.CBt<?e~a«, nobil. ~H~Me,/M/' den urheber aKsspe-
~&6e/ » (Daoheux, Fragments, IV. Bulletin des M07H</Ke/:<shistoriques,
XV1H, p. 145.)

3. Dess Jesaias Romplers oon ~a36oe~<rs<es Ge&KescARet~-Ge~cA~e.
Strassburg, bey Joh. Phil. Mülb, 1647, 4°. -II est permis dé douter que
le second volume ait jamaisparu. (Voy. H. Schultz, p. 77-79.)

4. 11 y a cependant, çà et là, quelques strophes qui, pour l'époque, sont
harmonieuseset d'uue correction d'expressions rare. Je mentionnerai celles
que reproduitGœdeke dans ses Et/ Btt~M/' </et{~cAf' DK;A!!M/ (1,355) et
qu'on croirait appartenir à la fin du XV! et non au milieu du XVII' siècle.



point de vue de la correction ou du moins de la transformation du
langage, dont ils nous fournissent en effet des spécimens assez
curieux'.

Parmi ses collègues de la Société du Sapin un seul est nommé
dans les histoires de la littérature allemande, et certes, il ne mérite

pas cet honneur' Né à Mullenhein, dans le pays de Bade, en 1614,
Jean-Mathias Schneuber~ était venu à Strasbourg en 1634, après
avoir fait ses études à Montbéliard et Dourlach; il obtint en 1637

une place de professeurau Gymnase, devint rapidement titulaire de
la chaire de poésie latine à l'Université (1642) et mourut à Stras-
bourg en 1665. Ami de J. V. Andréas, de Moscherosch, de Georges-
Philippe Harsdœrfer', il fut introduitpar ce dernier, en 1648, dans
la célèbre Société littéraire fondée à Coethen, la ~'KC/i~Mg'en~e
Gesellschaft, que je nommais tantôt et qui réunissait tous les beaux
esprits de l'Allemagne au commencementde la seconde moitié du
XVII~ siècle. Ses vers n'en sont pas moins lamentables, inspirés
presqueexclusivementpar les événementsde sa vie privée ou de celle
de ses amis ce ne sont qu'épithalames, vœux de baptême, thré-
nodies, etc., rédigés en strophes boiteuses ou en médiocres alexan-
drins". Il n'y a point là l'ombre de poésie, non plus que dans la
singulière rhapsodie sur la comète de 1664, dissertation mi-poé-
tique, mi-scientifique qui parut l'année de sa mort et ne donne pas
meilleure idée du savant que du versincateur~.Le seul mérite que

1. Rompler écrit, par exemple, eutel et~bs/'M~pour eitel et./e/u.
allonge tes mots (~o<BA<e/ &rMAt, pour spcetey, brut), il affaiblit l'accentua-
tion (brangend, disch, pour prangend, tisch); il change les terminaisons
(c<:e~!sseytau lieu de die /cMse/'), etc.

2. La Tannengesellschaftcompta cependantun poète de plus de valeur
parmi ses membres, George-Rodolphe Weckherlin (né à Stuttgart en 1584,
mort à Londres en 1651), mais il n'a jamais été, que nous sachions, en
Alsace autrement qu'en passant.

3. Gœdeke voudrait qu'on écrive Schneeüber, mais cette accentuationne
se rencontre nulle part dans nos sources strasbourgeoises et Sebiz, contem-
porain du poète, ne la connait pas dans sa notice biographique.

4. Ce poète et conteur nurembergeois,connu encore de nos jours et célèbre
de son temps, avait étudié.à l'Université de Strasbourg, en 1625.

5. Johann Ma~AtŒsScA~eK&e/'s Gedichte. Strassburg, beyJoh.PhiI. Mût-
beu.1644, 18°. Un second volume, que nous ne connaissons pas, parut
à Strasbourg, chez Josias Staedel, en 1656. Il n'est pas probable qu'il ren-
ferme des pièces ptus intéressantes. Rompler lui a rendu en somme un
mauvais service en l'excitant à prouver que l'on pouvait encore« de ce côté
du Rhin )) (oMse/'M~dess 6e[cAs; chanter en vers haut-allemands (/'ec/:<
/wA teutsch singen kann), et Sobill était bien aveuglé par l'amitié en lui
déclarant, dans la préface, qu'il était inscrit désormais « dans le Livre de
I')e.ternitè ».

6. Beschreibung des ./e<;s erschienenen Cometen. Strassburg, Pastorius,
1665,4°.



l'on puisse reconnaître au professeur strasbourgeois,c'est qu'il est,
comme Rompler, l'ennemi mortel de tous les vocables de provenance
exotique et s'acharne à « arracher la mauvaise herbe des mots étran-
gers' 1 ».

Ses vers latins, également réunis vers la même époque ne
valent guère mieux que ses vers allemands2.

On peut ajouter à ce groupe un jurisconsulte d'origine badoise,
Jean-Henri Schill, résidant à Strasbourg et qui y fit paraître, en
1644, un écrit assez bizarre, intitulé La Couronne a!7<o7!KeK/* de la
langue allemande, avec un vocabulaire et des poésies dédicatoires
de Moscherosch et de Schneuber'. Ce volume de 344 pages ren-
ferme peu d'idées originales c'est surtout un florilège de ce qui a
été dit déjà par d'autres contre l'extrême confusion des langues
(.y/?/'a;e/Ke~g'e/'et)à cette époque, et une exhortation véhémente à

« guérir la langue allemande du mal français M.
Nous aurons terminé l'énumération des littérateurs alsaciens qui

ont joui de quelque renom pendant les quarante premières années
du siècle en mentionnant un Strasbourgeois, Georges-Frédéric
Messerschmid, fils ou descendant d'un autre Messerschmid, qui tra-
duisit au XVIe siècle quelques romans de chevalerie; il fut lui-même
avant tout un traducteur ou plutôt un arrangeurde productions lit-
téraires empruntées à l'étranger. Son principal opuscule original
est une dissertation satirique et moralisante, La noblesse de l'Ane et
le triomphe de la 7~'K/e~, de beaucoup inférieure au Gan~asn~ de

1. Il adresse à son ami Chorion (J.-H. Schill) à l'occasion de sa Couronne
d'honneur de la ~a~Me allemande, déjà mentionnée,une poésie, où l'on
rencontre la strophe suivante:

~e~7 aber die sünden Fra/EtMMcAe~~'HHc~
Die stralfen tï/tZM/t~eK Ulld M~e/tM beginnen
So &ra?Hft~ das /e!t/' Die /M~c~eH die alte ~M;cp/t~;g-~e~ ~M/

Mais les bons Allemands
Ziehen der sprache

dfit &g'c/' racAe
Dg/t /~a?~<c/t ~~MC/:6~e/t bettelrock ab.

(Gedichte,p. 355-356.)
D'ailleurs. comme Rompler, Schneuber introduit une orthographe nou-

velle il écrirafcesslen pour fesslen, ?n<B/tscA~cA pour /K~/tscA~e/ ~e-
&ee«e/t pour gebeten, /'œc/i*e/t pour recken, blon2en pour 6~M/Mgy!, etc.

2. Fasciculus /?oëy?ta:<KM latinorum, Argentorati, 1656, 4°. Cf. aussi sur
Schneuber l'article de M. E. Martin dans l'A~e/He~e deutsche Biographie,
XXXII, p. 178.

3. Der Teutschen Sprach ~e/t-X/'6tMM f~a/'Mn. der &t~)e/' getragene
Bettelrock der deM<sc/:en..s/)/'Q!c/!eauss- und hiergegen sie mit t~e/: eigenen
~etde/ und Zt6/'o!e angezogen M)tr(<, Strassburg, Joh, Phil. Mülb., 1644,
H!°. L'ouvrage parut sous le pseudonyme de CAo/'M/t.Sobill ne figure pasdans
la Allgemeine c<eM:scAeB<o~a:/)/:fe, où il aurait mérité une petite place.

4. Il y avait intention préméditée de double entente quand l'auteur
déclare que sa langue est « oo~e/' F/'a/x~osen ».

5. Von dess Esels Adel und der 5a!to Triumph, eine sehr cf/t~e, lustige
R. REuss, Alsace, II. 15



Spangenberg,oeuvre mi-partie prose et vers, pédante et vulgaire
pour le fond, au style lourd et trivial. Il a choisi, de préférence, des
auteurs italiens pour leur faire subir la transformation, fort à la-

mode depuis Fischart, qui consistaità les accommoder au goût ger-
manique'. Nous nommerons seulement ici l'RospM~edei pazzi in-
curabili du chanoine Thomas Garzoni (1549-1589)' et plusieurs
écrits d'Antonio-Maria Spelta, de Pavie, mort en 1632, auteur de
nombreux ouvrages italiens et latins, entre autres de la Saggia e di-
lette a!e~<M3M, que Messerschmid translata, plus ou moins directe-
ment et librement, avec d'autres écrits du même~. Plusieurs traduc-
teurs restés anonymes pour nous, ont vers la même époque, mis en
allemand les auteurs français à la mode, Nicolas de Montreux~ et
Honoré d'Urfé', dont les romans galants et champêtres, les J?ey-

geries de Juliette, la Sylvanireet surtout l'Astrée,firent pendant près
d'un demi-siècle les délices des âmes sentimentales d'outre-Rhin.
Plus tard encore, à un moment où la littérature française suivait déjà
des sentiers tout nouveaux, on traduisaitde préférence en Allemagne
et en Alsace les écrivains d'outre-Vosges de l'époque antérieure,
l'sfoi/'e de l'amoureuse Lozie d'Antoine du Périer", l'Ariane de

und liebliche BescA/'et~Mn~,etc., von Griphangno Fabro-Miranda. Sans lieu
(Strasbourg), 1617, 8°. Nous ne sommes pas absolument sur d'ailleurs que
cette longue et pédante facétie, ne soit pas imitée, elle aussi, de quelque
modèle étranger.

1. « /n. einem <eM<scA<~ modell ee/osse/t und MTM~/tBAWMA, oben hin,
[Ctc man den grindigen lausst tn. K~sey Mutterlallen t!6sr pcfe~ ~y-K~a!(!
~fsf~ » comme l'exprime, en termes intraduisibles, le titre du Ga/Ma
de Fischart.

2. Spital unheylsamerNarren und ~VœrrMfte/t Herren Tltomasii Ga:
zoni. teutsch gemacht durch G. F. M. A. Strassburg, 1618, 8'.

3. ,S'a/)/en.f!stM~t{Kt, f<. i. die A~M~e JVa/v'Ae~, ein ~K~n.~es Wo~MS!!s,
ein Mutter dei- Frewden, ein ~fe/T~cAert~ aMey ~tt<e7t HttfMO/'e/t, oon dnto-
nio Maria Spe~a:. auss ~atM6efnscAe/' S/)/'a:cAeM ~M~eKtsc/tece/'ae~t dKrc&
G. F. Messerschmid, Strassburg, 1615, 8°. 11 peut avoir utilisé la tra-
duotiou frauçaisedR Garoti. Il est vrai que l'édition de La sage Folie que
nous connaissons (Rouen, Cailloué) est de 1635.

4. NicoiasdeMontreux,natif du Maine, né vers 1561, mort à Paris bientôt
après 1608, écrivait ses livres sous l'anagramme d'OM/nas du JKo?t<-Se[cr~.
Le plus célèbre est les Bergeries de Juliette, dont la traduction (Die SH/M/-
~e/'t~/ von der scAceme~ Juliana) parut à Strasbourg, chez Lazare Zetzner,
de 1615 à 1617. On ne se contenta pas de traduire le livre; on en publia
des morceaux choisis, espèce de manuel du bou ton, ScAat!a:Mme/'con
allerley dei- sc/MMSte~, .HcrHcAa~ Orationen,Se/t~6r{q~ë/t, Ges/)rcBC/te~
auss d<'n. ~'an/t/' BacAer/t der ScAo~ë/'ete/t von der soAcen.e~Juliana, etc.
Strassburg,Zetzners Erben, 1617, 8'.

5. Une traduction de I'As:yee fut éditée et mise en vente à Strasbourg
par Paul Ledertz, en 1619, en deux volumes in-8".

6. Theatrum atmorts ander 7'Ae: darinnen &eg'f'e~ die Histori der
verliebten Lo~tcp,etc. Francfort, 1689,8*.



L'ACTIVITÉ INTELLECTUELLE EN ALSACE AU XVIIe SIECLE

Des Marets', le C~aMe-~K~Myde Louis Caron, etc. Ce dernier
fut réimprimé plusieurs fois à Strasbourg et jusqu'en 1669~.

Sans doute il y eut, en dehors des écrivains que nous venons de

nommer, bien d'autres rimeurs de vers en Alsace, dans la première
moitié du XVI!siècle. L'usage et les traditions de famille entraî-
naient une foule de braves gens, nullement poètes, à taquiner la
Muse, pour payer leur « tribut d'hommages' » aux frères et sœurs,
oncles, tantes, cousins, cousines, amis et connaissances, qui con-
volaient en justes noces, baptisaient les nouveaux arrivants ou
enterraient leurs morts. Cette dernière catégorie surtout .est re-
présentée par un contingent formidable, et l'on peut dire qu'en
Alsace, tout au moins, ce siècle a été l'âge d'or des Epicedia en
prose et en vers; dès que l'un des dignitaires de l'État, de l'Église

ou de l'École fermait les yeux, il n'y avait point de professeur, de
pasteur ou de candidat qui ne se crût tenu de déposer au moins
quelques vers hébreux, grecs ou latins sur sa tombe, en guise de

couronne funèbre, tandis que la plupart des « laïques » se conten-
taient de lamentations en langue vulgaire. Mais ce ne sont pas là
des productions littéraires auxquelles il soit permis de s'arrêter,
encore qu'elles soient parfois infiniment précieuses pour l'histoire
des familles et l'histoire des mœurs

Nous n'avons pas parlé jusqu'ici d'un groupe important de poètes
alsaciens de cette époque ce sont les néo-latins. Leurs premières
habitudes intellectuelles, leur profession plus tard et leur dédain
pour le jargon de la foule ont poussé bon nombre d'esprits distin-
gués à manier de préférence les mètres antiques et à se servir d'une
langue qui n'était point alors celle de l'érudition seulement, mais
aussi celle des belles-lettres et de la diplomatie. Ces auteurs ont

1. Ariana co~ Herren Des Marets. teutschgegeben c/M/'cA G.A. /ï(<cA<e/'j.
Leyden, 1644, 1S".

S. jE'.St<tK/M yne~/tc/tO~KB d. i. C/t<sX-Ve/'<et&e/* o<~e/' ame~ tausend
<e/et'c/te. ~o/'Mc/t. AMSSc/~tjs~,a/e ~o/ee<e/aKss.LM<~ootM Ca/'o/t~atft~cesMC/tg~7'<tc<ci:~6 Classe artiye etc. Strassburg,Ludovici Caron
frarzt~cesischem Tractat le Chasse Ennuy, etc. Strassburg, 1643,8'.

3. Ë'.c{~t'M/M, etc. Strassburg, Jos. Stsedel, 1669,18°.
4. La formule « 3K/' bezeugung schuldiger e/y'M/'c/:<, ou schuldigen

gehorsams » manquerarement sur le titre de ces pièces qui n'ont de poé-
tique que le nom.

5. Il en est de même pour des pièces de vers qui n'ont qu'un intérêt pure-
ment historique, comme certaines feuilles volantes, pamphlets politiques,
etc., encore qu'ils soient volumineux comme l'élégie du pasteur Gaspard
Bruno, de Sohwindrmzbeim (~oe~scAe~ doch /-ec/t<- M/M/ scA/'t/~ta'sst~M
Pe/'s~e/aito, etc.) décrivant la « très attristée et accablée ville libre de Stras-
bourg » et ses lamentations après la défaite de Nœrdiingen. (Strasbourg,
1634, 4°.)



été assez nombreux, mais leur réputationn'a jamais franchi le cercle
étroit de leurs confrères, ce qui s'explique aisément, et par la na-
ture même de leurs œuvres et par l'époque à laquelle ils ont vécu.
J'ai déjà mentionné Mathias Schneuber;on peut nommer encore son
collègue à l'Université, Robert Kœnigsmann~; Nicolas Furich,
médecin à Strasbourg 2; Jean-Michel Moscherosch, dont il sera
question tantôt. SamuelGloner est certainement leplus doué du cercle
des néo-latins strasbourgeois né en 1598, il est mort prématuré-
ment en 1642, après avoir été longtemps professeurau Gymnase, et
sans arriverà la chaire universitairequ'il avait toujours ambitionnée~.
Gloner a été aussi le plus fécond des poètes de son groupe; il a
mis en vers élégiaques de nombreux livres de l'Ancien-Testament,
les Proverbes de Salomon', /?ec/~st'<Mfe~, le Cantique des Cantiques6;
il a composé des poèmes sur la Nativité du C/iyM~ sur le Jugement
~ey/Mey~, sur l'Histoire de la Passion 9, sur la ~e séculaire du Gym-

nase de ~yas&OKfg' Le meilleur de ses ouvrages au point de vue
de l'art, est son récit de la Passion « pleurée en un chant héroïque ? »

et dont les cinq livres décrivent l'institution de la Cène", le pèleri-
nage au Mont des Oliviers, les séances du Sanhédrin, les scènes de-
vant Pilate et le sacrifice suprême au Golgotha. Bien qu'il y ait

1. Né à Strasbourg en 1606; professeur d'éloquencelatine en 1650, mort
en 1663.

2. Furich doit être né vers la fin du XV1° siècle ses Poëmata ntMeë~-
~tM<?Ni furent publiés à Strasbourg chez HollandFindler, en 1624. Sept ans
plus tard, parut son poème principal sur la pierre philosopbale, une des plus
obscures productionsque j'aie été condamne à parcourir (Chryseidos libri IV
s<'ee /jo<?mŒ de lapide philosophorum, Argentorati, Welper, 1631, 4°), mais
recherchée à cause du titre, gravé par Jacques van der Heyden, et repré-
sentant le grand Àuditoire (Brai&eK~e/'M~) de l'Université.

3. ~ous renvoyons pour les détails à notre étude sur Gloner dans la
Fcstse/trt/i!, déjà indiquée.

4. Prooe/'6ta Salomonis regis. paraphrasi elegiaca concersa, etc.
Durlaci, Senfftius, 16g], 16".

5. Ë'eo~e.stfM:es Salomonis elegiaco carmine ea~esstts, etc. Argentorati,
Repp, 1626, 16'.

6. Canticum canticorum Salomonis elegiaco MM'mMe donatum, etc.
Argentorati, Repp, 1627, 16°.

7. Natioitas Jesu CA/'ts~Aeyotco carmine scripta, etc. Argentorati, Repp,
1626, 16°.

8. Judicium ea3<e/KKfK heroico carmine scriptum, etc. Argentorati,
Rihel, 16X5,16'.

9. Hts!ort'c[ passionis et ntO/'Ms Domini ac sereatorisnostri JesK Christi
heroico carmine de/!e<<t, etc. Argentorati, Repp, 1626, 16°.

10. Ca;r?Men. sœcK&trc M. Samuelis Gloneri poe<<8 laureati recitatum
publice, etc. (ChristlichesJubelfest, 1641, p. 159-804.)

11. Notons, comme détail caractéristique pour cette époque, qu'au milieu
du récit de la Cène, on trouve (p. 14), une violente sortie contre les calvi-
nistes et leur interprétationdes paroles sacramentelles.



souvent un singulier mélange de mythologie païenne et chrétienne
dans ces vers généralement harmonieux, on n'y peut méconnaître

un certain souffle, religieux plus encore que poétique, qui valut au
poète quelques succès de son vivant, mais ne l'a pointprotégé contre
le plus complet oubli. Les vers allemands de Gloner au contraire,
qu'ils traitent de matières sacrées ou profanes', sont absolument

sans valeur
Il en est de même pour un autre des poètes néo-latins de l'Alsace

un peu postérieur, le seul d'entre eux, à vrai dire, qui ayant joui de

son vivant d'une notoriété considérable, ait su la conserver dans

une certaine mesure ou plutôt la retrouver de nos jours c'est
Jacques Baldé. Encore peut-on affirmer, sans lui faire tort et sans
offenser en rien la vérité, qu'il doit une partie de sa réputationau
fait d'avoir porté la robe de la Compagnie de Jésus et d'avoir été
l'aumônier d'une cour souveraine. Il a trouvé dans ces milieux les
encouragements et l'appui qui ont fait défaut à d'autres, et l'Ordre
qui veilla sur ses premières études, et auquel il appartint de très
bonne heure, désireux de fournir aussi bien des poètes que des sa-
vants, des diplomates et des martyrs, n'a rien négligé pour mettre
en lumière un talent très réel d'ailleurs. Né le 4 janvier 1604 à En-
sisheim, dans la Haute-Alsace, où son père était secrétaire de la
Chambre des comptes, le petit Jacquescommença ses classes à Bel-
fort, puis les continua chez les Révérends Pères de sa ville natale
et fut envoyé faire des études de droit à l'Université d'Ingolstatt. A
la suite d'une crise intérieure~ le jeune homme résolut de renoncer
au monde et se présenta comme postulant au noviciat dans la Com-
pagnie de Jésus, à Landsberg, en 1624. Deux ans après, Baldé était
admis dans l'Ordre à Munich, et tout en continuant ses propres
études, il commençait à enseigner au Collège de la résidence élec-
torale. Transféré plus tard à Ingolstatt, chargé de l'éducation d'un

1. Il en a mis au bas d'un recueil de gravures bibliques, édité par Chris-
tophe van der Heyden en 1625 (voy. Reuss, Gloner, p. 27, pour les détails);
quinze ans plus tard, il a composé un poème élégiaque sur la mort du duc
Bernard de Weimar (voy. ibid., p. 72) et de nombreux épithalames, etc.,
selon la mode du temps.

2. En dehors de Strasbourg, nous ne voyons guère à mentionnerdans ce
groupe que Thomas Kessler, de Colmar, qui composa, dès 1608, un poème
héroïque analogue, Natalicium Ree~empi'o/'tsJesMChristi, imprimé à Stras-
bourg. (Grandidier, Nouvelles ŒMores inédites, II, 303.)

3. C'est le lendemain d'une soirée passée à donner une sérénade à une
jolie fille d'Ingolstatt que le jeune homme de 19 ans doit avoir frappé à la
porte du Collège de cette ville. (Voy. G. Westermayer, Baldes Leben und
We/e, München, 1868, 8'. L. Spach, Œ~orM choisies, V, p. 25-59.
Brunner, Jacques Baldé, Guebwiller, 1865, 8°.)



prince bavarois, envoyé d'abord à Landshut, puis àAmberg, comme
prédicateur, il passa les quatorze dernières années de savieàNeu-
bourgsurle Danube, et y mourut le 9 août 1668. Autant ses poé-
sies allemandes, soit religieuses, soit profanes, sont lourdes et in-
digestes', autant la facilité de ses vers latins mérite d'être signalée.
Non pas qu'il y ait là une inspiration poétique bien supérieure en
elle-même à beaucoup d'autres poètes latins du XVIIe siècle il est
absurde d'appeler Baldé un « génie exceptionnel a et d'affirmer que
« ses strophes sont dignes du siècle d'Auguste ou bien « éthérées
comme les chants du Paradis de Dante o. Mais il est incontestable

que si la langue de Baldé est forcément un pastiche de la littéra~
ture classique, ce pastiche est habile et que parfois il fait illusion.
Le poète est si pénétré de son sujet, politique ou religieux, qu'il
triomphe de l'obstacle quelui oppose la langue morte employéepour
émouvoir les vivants et, surtout quand l'enthousiasme religieux et
la passion politique l'animent et l'entraînent, ses vers cessent d'être
pour lui, et par suite aussi pour nous, de brillants exercices de
rhétorique. Son talent de versification reste toujours considérable,
alors même que la matière ne l'inspire guère. Et de fait, beaucoup
des sujets traités par le jésuite alsacien n'ont en eux-mêmesaucun
intérêt, sans qu'on puisse lui en faire un reproche, puisque aussi
bien le cycle poétique dans lequel les règles ecclésiastiques et les
convenances sociales enfermaient un religieux du XVII° siècle était
bien étroit. Sur les quatre-vingt mille vers environ que compte
l'œuvre de Baldé, au dire d'un admirateur enthousiaste, qui ne les
avait certainement pas tous lus ni surtout comptés, on sacrifierait
sans aucun scrupule les trois quarts; le reste suffirait pleinement
pour apprécier d'une manière équitable le poète. Les poèmes sati-
riques nous paraissent aujourd'hui bien démodés, et l'on trouverait
assurément bizarre qu'un prédicateur admiré, un panégyristede la
Sainte-Vierge publiât de nos jours « l'éloge des nommes maigres N

(.l~a~y~-sMï) et l'éloge des hommes gras s (~.nfag-af/iy/'SKs),la sa-
tirf la Comète et la Consolation des /)o~g7'<<jrMcs. En lisant son

1. On n'a qu'à lire l'Aga~A~r~Ms (f~o~f a'M~<M/)MM~7'<!s)enlatin et puis
en allemand, nu à comparer les 0</cejua;<Ae,rnc<xdu poète avec son FA/'e/t-
p/'etss der a~erse~(s<en.JtM<f//YtM'e~. und MM~e/' Gottes Ma/'tœ, pour se
rendre compte de la différeuce, ce qui prouve bien que l'inspirationpoé-
tique n'est pas grande,car elle aurait dompté la langue rebelle. C'est la no-
blesse native du latin classique, si supérieur à l'allemand d'alors, qui
soutient le poète et l'empêche de trébucher, comme il fait en se servant de
l'idiome maternel.

2. L. Spach, op. cit., p. 57.



drame de la T~e de Jephté, on est surtout étonné de le voir gâter
un aussi beau sujet en le tournant en symbole annonçant la venue
du Sauveur, et les deux principaux poèmes didactiques, De Vanitate
MM/M~' et l'Urania victrix nous laissentfroids,bien que « les critiques
contemporains de Baldé y aient vu l'un de ses titres incontestables
à l'immortalité ». Pour apprendre à goûter vraiment Baldé, pour
pouvoir lui rendre justice, il faut laisser de côté ces grandes « ma-
chines )) poétiques, prendre en main les volumes de ses Sylves et de

ses Odes et étudier ses poésies lyriques, politiques ou religieuses.
Je ne sais s'il a voulu « jeter le mysticisme chrétien dans le moule
d'Horace », mais en tout cas le « mariage des idées païennes et des
idées chrétiennes B ne lui a pas toujours également réussi et le mé-
lange continuel des divinités de l'Olympe et du Tartare avec les
personnagesde la mythologie chrétienne choquera tout lecteur déli-
cat. C'est le défaut de tous ces néo-latins chrétiens, et le luthérien
Gloner en est déparé tout autant que son confrèrecatholique. Mais

en dehors de ces fautes de goût, il y a dans ses pièces lyriques reli-
gieuses, dans ses Odes à la Sainte-Vierge, des morceaux d'une en-
vergure très belle et qui dépassent tout ce qu'ont fait dans cette
langue ses contemporains. Il en est de même pour ses Odes poli-
tiques, qui nous fournissent de nombreux exemples de l'entraîne-
ment avec lequel le Jésuite alsacien prenait parti pour sa patrie
nouvelle' et ses chefs. Baldé est le panégyriste ardent du duc
Maximilien de Bavière, du vieux Tilly, qu'il alla contempler sur son
lit de mort, de l'empereur Ferdinand II, dont il approuve les actes
les plus barbares il lance ses invectives les plus violentes contre
tous ceux qui ne marchent pas sous la bannière de l'Église et des
Habsbourgs, contre Wallenstein, le traître, et contre Gustave-
Adolphe, l'Attila du Nord. Dans ces pièces au moins, encore qu'ily
en ait beaucoup d'obscures, on sent palpiter les éternelles passions
humaines sous l'enveloppe latine, et l'on salue le poète, alors même
qu'on regrette d'avoir à blâmer le prêtre chrétien.

Il faut d'ailleurs, pour les apprécier, lire ces productionspoétiques
dans la langue même de l'auteur. On a rendu de nos jours, à notre
avis, un bien mauvais service à Baldé, en traduisant une partie
notable de son œuvre en vers allemands. En dépouillant ses odes de
leur vêture naturelle et du rythme sonore qui fait leur charme prin-

1. L'Alsace n'est pas absolument absente de l'ceuvre du poète: il enparle, à de longs intervalles, dans ses vers, mais sans insister beau-
coup, ce qui ne saurait nous étonner, Baldé n'étant jamais, que je sache,
revenu dans la province qui l'a vu naître, après l'avoir quittée à dix-huit
ans.



cipal, on amène involontairement le lecteur attentifà y sentir trop
souvent le vide de la, pensée*.1.

On peut mentionner enfin, mais bien en arrière de Baldé; l'oeuvre
d'un coreligionnaire un peu plus âgé, Guillaume Scher, avocat de
l'officialité de Strasbourg, la GigantemachiaAfaMs/ëMM'Ks, poème
sur le siège de Saverne par Ernest de Mansfeld en 1622. Ce poème
de douze cents vers publié à Mayence, en 1629, présente surtout un
intérêt historique, bien que l'auteur ait des prétentions littéraires
très prononcées~.

Le seul point de contact véritable que la poésie néo-latine ait
eu, en Alsace même, avec le grand public,c'est le théâtre qui lelui a
fourni. Dès les débuts de la célèbre École latine fondée par le Ma-
gistratde Strasbourg,en 1538, son directeur, Jean Sturm, avait con-~
sidéré comme un exercice utile et même indispensable de faire.
pénétrer l'esprit de l'antiquité dans l'âme de la jeunesse scolaire,
non seulement par l'étude ~K~<e de ses chefs-d'ceuvre oratoires ou,
dramatiques, mais en faisant ye~esen~y aux jeunes Strasbourgeois
les plaidoyers de Cicéron, les comédiesde Térence, les tragédies de
Sophocle, d'Euripide ou de Sénèque. Quand l'influence du premier
recteurde l'Académie pâlit devant l'autorité grandissantedes repré-
sentants d'un luthéranisme exclusif, les scrupules vinrent au Magis-
trat, comme ils étaientvenus d'abord aux ministres, sur les dangers
d'une éducationaussi païenne, et l'on se mit à remplacer dans les vingt
dernières années du XVIe siècle et les vingt premièresdu siècle sui-
vant les pièces classiques jugées dangereuses pour les mœurs et sur-
tout pour la foi, par des dramesplus modernes, écrits par des auteurs
qu'on pouvait censurer sans inconvénient ou même supprimer s'ils
venaient à déplaire. Cette activité sur le terrain du drame scolaire
n'est nullement propre à l'Alsace et on la rencontre partout en Alle-
magne, vers la même époque. Mais elle a été particulièrementintense
à Strasbourg de 1600 à 1620, et c'est là qu'ont été composées des

1. Nous ne nous arrêteronspas à. donner ici la bibliographiechronologique
de l'oeuvre de Baldé on la trouvera dans l'ouvrage de Westermeyer, déjà
cité. Il suffira de dire que les O/te/'a/Mcttcaréunis une première fois à Co-
logne en 1640, y furent réimprimés en 1660 en six tomes m-4". La plupart
des poèmes de Baldé eurent, de 1638 à 1663, plusieurs éditions, presque
toutes à Munich,quelques-unesà Amberg. Quand Herder eut, en 1796, rap-
pelé l'attention du public sur le poète absolumentoublié, on en fit des édi-
tions choisies modernes qui suffiront amplement aux curieux.

2. Nous avons longuementanalyséce poème dans notre étude Un Poé~e
a~io:Me relatif au comte Ernest de Afa/t~/ëM, etc. (RëcMed'Alsace, 1878.)
Voy. aussi sur lui les A~ottoeMes ŒMo/'es inédites de Grandidier, publiées
par M. l'abbé Ingold, II, p. 453.



pièces nombreuses qui ont fait ensuite le tour des tréteaux ou des
estrades scolaires dans les centres du Nord et du Midi.

On a fait tout récemment encore l'historique fidèle et détaillé de ces
représentationsbrillamment jouées dans la grande cour du Gymnase,
avec de beaux décors, grâce à de notables subsides de la ville, par la
jeunesse académique, revêtue de riches costumes. A ces premières,

d'ordinaire sans lendemain, n'assistaient pas seulement les
autorités, les étudiants et les bourgeois, mais de nombreux négo-
ciants venus pour les foires, des savants étrangers et souvent même
des personnagesprinciers, se déplaçant tout exprès pour jouir d'un
pareil spectacle'. Nous ne saurions entrer ici dans le détail de ce
récit, ni faire l'énumérationcomplète de tous les drames produits
sur le ~ea~'M/M du Gymnase beaucoup d'ailleurs sont l'œuvre de
poètes étrangers, comme le Jérémie de Kirchmeyer ou Naogeorgus,
le Plagium ou l'Enlèvement des princes saxons de Cramer, l'Incendie
de Sodome d'André Saur, le ~aMasay de Hirtzwig, etc. Nous
nous bornerons à mentionner les trois auteurs strasbourgeois qui
depuis le début du XVIIe siècle ont fourni des pièces latines nou-
velles pour la scène de la ville libre ou des traductions allemandes
de ces pièces pour le public non lettré qui s'y rendait en foule. Le
premier en date est Wr~fhart Spangenberg, dont nous avons déjà
parlé, et qui traduit successivement en langue vulgaire le Jérémie de
Naogeorgus (1603), l'Alceste de Buchanan (1604),I'cM&e d'Euri-
pide(1605), le Saül d'un inconnu (1606),l'deScaIiger(1608),
l'Anzphitryon de Plaute (1608), le Balthasar de Hirtzwig (1608). Le
second est Jean-Paul Crusius, né à Strasbourg en 1588, professeur
au Gymnase depuis 1613, nomméprofesseurde poésie latine à l'Uni-
versité en 1627, et décédé deux années plus tard. On joua de lui en
1611 un Crésus, tiré du récit d'Hérodote et, en 1617, un Héliodore,
le premier traduit en allemandpar Isaac Frœreisen, le second trans-
laté par George Eck. Le troisième enfin de ces poètes, le plus
connu de tous et le plus original, est Gaspard Brulow, né en 1585
près de Pyritz en Poméranle venu à Strasbourg en 1609, pour y
continuer ses études et retenu sur les bords de l'Ill par ses maîtres
qui appréciaient ses talents, il devint professeur au Gymnase dès
1612 et fut promu à une chaire de l'Académieen 1615. Chargé dans la
suite de diriger en même temps l'Ecole où il avait débuté (1622), il

1. Aug. Jundt, Die f~antatt~cAs~. AM~aArM/t~e~ im G~mnasfKm SM
Strassburg, Strassb.. Schmidt, 1881, 4°. Joh. Crùger, ZK/'S<rass&a/
~/e/' ScAM~/i'on~cBNte. (Festschrift, I, p. 305 ss.) Gosdeke, Grttna!tss, I,
p. 416, ss.



occupa encore la nouvelle chaire d'histoire à l'Université (1626) et
mourut l'année suivante d'une maladie de poitrine. Ses pièces nom-
breuses, écrites avec une certaine verve et une grande entente de la
scène, en trimètres iambiques, offrentdes sujets pris indifféremment
dans la Bible, la mythologieantique, la légendeet l'histoire. L'action
y est accompagnéeou coupéepar des chœurs, composéspar Thomas
Walliser, dont il sera question plus tard. Grâce à cette musique et
à la munificence du Magistrat, les drames de Brulow richement mis

en scène eurent alors un grand et légitime succès. Il avait débuté
par une ~n<~o/K<~e (1612) qui fut suivie par la « tragédie sacréead'c( 1613). L'année suivante, il produisit sur les planches une
C/;N/'<c~e dont il avait emprunté le sujet aux ~stoM'es éthiopiennes
d'Hcliodore; en 1615, c'est encore lui qui fournit la pièce annuelle,
Nabuchodonosor, « comédiesacrée)), prise dans le livre de Daniel et
dirigée contre toute idolâtrie. En 1616, l'infatigable auteur faisait
représenterun Jules César qui se prolonge jusqu'à la mort de Cléo-
pâtre et en 1621 enfin, un Moïse, « tragicomédie sacrée)), racontant la
sortie d'Israël de la servitude d'Égypte'. La guerre de Trente Ans
s'étant brusquementrapprochée de l'Alsace, les pères de la Répu-
blique jugèrent plus nécessaire de salarier des mercenaires que
des acteurs et des poètes, et le Afoi~e fut le dernier drame scolaire
joué sur le ~ea't/'MM,désormais abandonné, du Gymnase de Stras-
bourg2.

Produites en latin devant un public d'élite, ces pièces ne pou-
vaient intéresser la bourgeoisie que par l'apparat extérieur de la
mise en scène, car les scénarios en langue vulgaire qu'on distribuait
aux assistants leur facilitaient bien la compréhension de l'action
dramatique,mais ne suppléaient pas entièrement à leur ignorance de
la langue savante et tout le monde ne pouvait pas acheter une tra-
duction complète. Aussi le public cherchait-il volontiers des spec-
tacles plus accessibles, moins solennels et moins érudits; il les
trouvait, soit dans les représentations données par des troupes
d'acteurs ambulants qui s'arrêtaient à Strasbourg lors des grandes
foires annuelles, soit dans celles que lui offrait la corporationdes
Maîtres chanteurs de la cité même. C'est un épisode fort curieux de
l'histoire de l'art dramatique en Allemagne et particulièrementen

1. Janke, t/e~e/'a!e/t ~eA/-cB7:<e?tS<ass&M/e~DtoA<e/'CasjMiy B/'t~OM) aus
P~t'<a. Pyritz, Giese, 1880, 4'. (Programme du Gymnase de P.)

S. En 1668, trois représentatioos dramatiques eurent encore lieu, sans
doute à l'occasion du centenaire, un peu retardé, de la création de l'an-
cienne Académie de Strasbourg,mais nous ignorons quelles pièces y furent
jouées. (Juudt, p. 48.)



Alsace, que cette apparition des « comédiensanglais qui, de 1596
à 1618, arrivent par troupes de douze à quinze personnes, sous la
conduite de Thomas Sackville, Robert Browne, Richard Machin,
John Spencer, etc. Ils représentaient, mais certainement en
allemand et non pas dans leur langue maternelle, dans les
podles des corporations de métiers, des tragédies, des comédies et
des pastorales dont les procès-verbaux du Magistrat nous ont trans-
mis tout au moins quelques titres .yM2an/:e, Daniel dans la fosse

aux lions, Le Fils prodigue, Pyrame et 7'M~e, Roméo et Juliette, La
Prise de Constantinople, etc. Mais comme au fond, ce sujet, quelque
intéressant qu'il soit, n'appartient pas à l'histoire de la littérature
alsacienne, nous ne pouvons que l'effleurer ici'. Nous ferons de
même pour la mention trouvée dans les comptes rendus des séances
du Conseil des XXI, relative à la venue d'un impresario de Lyon,
nommé Jean Florian qui, arrivant à Strasbourg en 1615, avec une
troupe d'une dizaine de personnes et « une bonne musique')),
demande la permission d'offrir au public « de bonnes pièces
morales a.

Une concurrence plus durable au drame scolaire, et qui mérite en
tout cas d'être plus longuement signalée dans ce chapitre, puis-
qu'elle met en lumière des pièces de fabrication locale, c'est celle
des Maîtres chanteurs ou ja/;o~ts~Mesde la ville libre impériale*.
Strasbourg possédait, dès le XVe siècle, une association de ~MeM~e/

singer, composée principalement, comme ailleurs, d'honnêtes arti-
sans, démangés par l'envie de rimer, auxquels venaient se joindre
quelques rares savants qu'aucun orgueil de caste n'empêchait de
frayer en si modeste compagnie. Bien que la poésie lyrique et
didactique fût le champ clos ordinaire de leurs luttes pacifiques, les
maîtres chanteurs donnaient de temps à autre des représentations

1. M. Jean Cruger a réuni dans une série de feuilletons de la Strass-
burger Post (décembre 1886) tous les textes relatifs à ces comédiens anglais
qu'il a retrouvés aux archives de la ville.

2, XXI, 1615, fol. 130a et 176f. Était-ce une espèce de troupe d'opéra ou ce
Florian voulait-il jouer des pièces françaises? Les textes n'en disent rien
et cela nous parait peu probable. Les premiers comédiens français de
Paris, qui jouèrent à, Strasbourg, se produisirent le 15 mai 1697. (Lobstein,
op. cit., p. 128.)

3. La dernière tournée dramatique de ce genre que mentionnent nos
sources est celle d'un nommé Hippol, de Hambourg, qui sollicite l'autorisa-
tion, lors de la foire d'automne 1700, de jouer une pièce d'origine anglaise,
Le Chêne royal. (XXI, 1700, fol. 32.)

4. Voy. sur eux Bet~ee~e ZMr GMc/:t'c/~e der Musik im Elsass und be-
.io/tde/'s t/S!russ&Ky'g',vonJ. F. Lobstein. Strassb., Dannbach, 1840, S", et
la brochure de M. E. Martin, Dte.Met's~e/'sœ~eroo/t Strassburg, Strassb.,
Schultz, 1882, 8°.



théâtrales, soit au poêle des Pelletiers, soit au poêle des Maçons, et
faisaient payer au public un droit d'entrée minime, pour en couvrir
les frais'. C'est pour eux que Wolfhart Spangenberg, membre de
l'association, composa sans doute sa comédie .Esp/ et Matière,
publiée en 1608' peut-être même les autres comédies que nous
avons déjà mentionnées plus haut 3. En 1605, ils avaient joué le
./M6'e~M~f de ~'<t/o/Mo~, en 1607, la tragédie de Rosamonde, en 1609

une comédie intitulée Bonheur et Malheur, en 1617, le Meurtre d'Abel,
enl621,K/es-Cesa/-<. En 1633, ils offrent au publie un Dialogue
chrétien de la mort de ~Ke~as Macchabée, hommage rendu à la mé-
moire de Gustave-Adolphe de Suède'. D'ordinaire, le Magistrat
laissait se produire sans obstacle ces naïves élucubrations, rédigées
et jouées par des gens de métier, qui prétendaient contribuer ainsi
à la diffusion des vérités religieuses et morales. Parfois il se fâchait
pourtant et frappait d'une amende les acteurs et les poètes, quand
les pièces étaient données le dimancheet faisaient une concurrence,
généralement victorieuse, aux sermons de l'après-midi. Une fois
qu'on se proposait de jouer, en 1637, le Siège de Jérusalem et la
captivité t&< roi Zédécias, non pas même en travesti, mais en simple

« costume allemand », il alla jusqu'à défendre la représentation
après avoir fait parcourir à la hâte, par un des censeurs les cinq
mille vers dont se composait la tragédie. « Ce qu'il y a de moral
dans la pièce, dit l'ordonnance du Magistrat, MM. les Pasteurs se
chargeront déjà de le dire du haut de la chaire, et le reste est inu-
tile il faut des prières à la population frappée par la colère divine,
et non pas des représentationsthéâtrales 6. »

Cela n'empêcha pas les maîtres chanteurs de reprendre plus tard
leurs séances dramatiques. Nous voyons qu'en 1650, lors des fêtes
célébrées en l'honneur de la signature définitive de la paix, ils

1. Il n'y eut pas de vëntaNf salle de spectacle à Strasbourg,avant le
XVIII' siècle. On jouait soit sur les places publiques, dans des baraques,
soit dans les auberges ou joo~Mes des tribus. Celui des Maçous fut arrangé
en 1692, de façon à pouvoir y donner des représentations pour les officiers de
la garnison, etc. Il fut incendié en 1700, après la représentationde l'Aoai/'e
de Molière, et c'est en 170] qu'on construisit le premier théâtre, bien mo-
deste, avec l'argent d'un suicidé. (Bull. des mon. /MS<o/'c~Mes, XVIII,
p. !66.)

2. Geist und ~7fK8c/t,ein ~e/t/'Ao~ï~esCornait Spiel, gc~acA'<~[t Strass-
6:t/~ bey Carolo A't~/ëy, 1608, 8°.

3. Voy. p. 205.
4. !7/MdMc/tes dt'e.S<Œss&M/e/'A~si'e/'s<Mg'e/'vonE.Martin, dans

.S'<nM.<&K/e/S<K</t'M, 1882, vol.1, p. 82-98.
5. Lobstein, op. cit., p. 15.
6. /M~ p. 86.



jouèrent une tragicomédie, ~z<Me <. En 1697 encore, ils
demandent à représenter un Holopherne, Davicl et Goliath, La
Calomnie punie, La Mère fidèle; mais ces quatre dernièrespièces du
XVIIe siècle furent sans doute aussi les toutes dernières repré-
sentées par leurs soins, car M. le préteur royal Obrecht émit à
cette occasion l'avis qu'il fallait en finir une bonne fois avec ces
exhibitions et renvoyer ces bonnes gens à leurs métiers

Si nous nous sommes étendu tout particulièrementsur la littéra-
ture dramatique strasbourgeoise, c'est que les sources font à peu
près défautpour le reste de l'Alsace. Colmar, si riche en représen-
tations théâtrales au XVIe siècle ne semble plus les avoir connues
au siècle suivant, sauf quelques représentationsde drames scolaires,
en 1654 et 16574. Les Pères Jésuites de Molsheim firent jouer une
tragédie de Charlemagne, dont la représentation dura trois jours,
lors de l'inauguration de leur Académie, en septembre 1618' et
sans doute ils offrirent, à intervalles réguliers, soit à Molsheim,
soit plus tard à Strasbourg 6, des spectacles analogues aux protec-
teurs de leur Ordre et aux parents de leurs élèves. Mais nous igno-
rons absolument si ces pièces scolaires ont été composées dans le

pays et pour les écoles alsaciennes. Étant donné le caractère cos-
mopolite de la Société et le transfert continuel des maîtres de l'en-
seignement d'un pays à l'autre, cela n'est guère probable, cela est
même très peu vraisemblable. Il en est de même pour les repré-
sentations dramatiques offertes au public dans d'autres collèges de
Jésuites de la province, dont les chroniques et les annales de la
Société font mention, à Schlestadt, par exemple', ou chez les Fran-

1. Dacheux, Fragmentsdechroniques, III, p. 185.
2. ,S~a:ss6t<~e/-Studien, 1882, p. 96.
3. Voy. X. Mossmann, Les Originesdu théàtre à Colmar. Colmar, Jung,

1878, 8°.
4. Lors de la fête du Gymnase évangélique, le 1" mai 1654, on représenta

une pièce allégorique, « Colmaria mit den sieben Mt<sts, um welche sieben
proci sich &etoor6e/t/:e[&e/!)), et le 20 mai 1657,on joua dans le mêmeétablis-
sement la Comédie de Suzanne. (Chronique colmariennede Nicolas Klein,
fol. 152')

5. Carolus magnus, pius, sapiens, magnanimus, <f)!~tcomoea!M, ludis
augustalibus. <~a:<a;/)er~'tf/MM~ a studiosa juoentute Molshemensi. Mols-
hemii, typis Hartmann, 1618, 4*.

6. Pour Strasbourg, nous pouvons même l'affirmer catégoriquement, puis-
qu'il existe à la Bibliothèque de l'Université une série de libretti in-4" et
même deux véritables affiches de théâtre du Collège des Jésuites pour.des
pièces jouées vers la fin du siècle Agathocles (1687), Demetrius, Nabucho-
f/o?tuso/- (1688), ~Ye/Mt~tMK.s (16921, Eugenia (1694), Asmundus et Avitus
(1698), etc. Mais ce sont là des sujets courants pour les représentationssco-
laires et que nous savons avoir été traités et joués partout.

7. V. Gény,Jai/tr6McAe/ p. 28, 45, etc. (La Résurrection du Christ, Udon,
Thomas Morus, etc.)



ciscains de Thann'. Ce n'est donc 'pas ici que l'on peut en parler,
mais c'est dans les chapitres relatifs à l'instruction supérieure et
secondaire qu'il conviendra d'y revenir'. On ne saura si la littéra-
ture alsatique a vraiment quelque chose à revendiquer de ce côté
que lorsque des recherches préliminaires dans les archives des
congrégations religieuses ou dans les comptes des dépenses des
municipalités, sources également inexplorées, auront fourni les
matériaux nécessaires sur ce point spéciale

Tous les produits littéraires de quelque valeur que nous avons
mentionnés jusqu'ici se rapportent, presque sans exception, à la
première moitié du siècle. Elle n'a pas été riche, on l'a vu, en écri-
vains éminents ou simplement passables mais la seconde moitié
est encore beaucoup plus pauvre en noms connus. La grande
misère matérielle, la pénétrationcroissante des mœurs étrangères,
les conflits politiques incessants, avaient amené comme une anémie
générale des esprits, et l'Alsace restait privée forcément d'une
littérature originale, on pourrait presque dire, d'une vie littéraire
quelconque. Même lorsqu'il s'agit de simples traductions, l'absence
de tout talent littéraire est frappante. C'est ainsi que, dès 1655, un
ancien de l'Église réformée de Strasbourg, Isaac Clauss a tra-
duit, ou plutôt paraphrasé le Cid de Corneille ° on ne saurait con-
cevoir trahison plus accentuée que celle des vers du poète par sa
prose embarrassée et médiocre.

1. Malachie Tschamser, Annales, II, p. 696,705, 712, 715, etc. (Herméné-
gilde, Vtr~t/ne martyre, Caligula et Claude, Barlaam et Josaphat, etc.) Ce
sont, comme on voit, les sujets qu'on rencontre dans tous les collèges de
Jésuites d'Europe. Même la « comédie sur l'expulsion de tous les hugue-
nots de France glorieusement menée à bout », jouée en 1688, a dû passer
alors sur tous les tréteaux scolaires de la Compagnie en Europe.

2. H se peut fort bien qu'il y ait eu dans les collèges d'Alsace des pièces
originales composées sur les lieux, et rentrant à bon droit dans la littéra-
ture alsacienne mais jusqu'ici nous connaissons quelques titres à peine et
pas de textes quant à des noms d'auteurs, tes annalistesdésignent assuré-
ment le plus souventcomme tel le Rev. Père qui avait été chargé de mettre
la pièce en scène. On n'a pas refait trente fois Herménégilde, Balthasar,
Daniel dans la fosse aux ~o/ts, etc.

S. 11 y aurait là une très utile et très intéressantemonographie à faire pour
un jeune ecclésiastique laborieux et sagace qui visiterait les dépôts d'ar-
chives des localités où il y eut des collèges de Jésuites et ferait pour le
théâtre de ceux-ci ce que MM. Jundt et Cruger ont fait pour le drame sco-
laire à Strasbourg.

4. Il s'appelait sans doute Claude à l'origine, comme les Dietrich,également
immigrés, donnèrent à leur nom lorrain de Thierry une forme allemande.

5. 7'CMtscAe .ScAaMMA/te, R&e/'se~ eoyt Isaac Clauss con. S<raiSs6Mf~.
F/'s~ 7'A< Strassburg, Thiele, 1655, in-16. Nous ne connaissons que ce
premier volume, renfermant le Cid y en eut-il d'autres, comme le titre
semble l'indiquer ?



Néanmoins notre province peut revendiquer, dans une certaine
mesure, deux des noms les plus connus, les plus justement célèbres
au milieu de la profonde décadence littéraire de l'Allemagne d'alors,
Christophede Grimmelshausen et Jean-Michel Moscherosch. L'au-
teur du Sirnplicissimus et celui des Visions de Philandre ont passé
une partie de leur vie sur son sol ou du moins au service de dy-
nastes alsaciens. Le peintre si fidèle des horreurs de la guerre de
Trente Ans a fini ses jours comme bailli de l'évéque de Strasbourg,
sur la rive droite du Rhin; le satirique dont les croquis pessimistes
nous ont laissé une image si peu flattée de la société de son temps,
a promené ses pas de l'Ml aux Vosges, de la Sarre au Mein, et a été
longtemps procureur fiscal de la République de Strasbourg, après
avoir été bailli de Fénétrange et avant de devenir conseiller de
régence à Hanau, Mayence et Cassel. Nous éprouvons cependant
quelque scrupule à revendiquerpour Grimmelshausen une place
dans la littérature alsacienne. Il ne s'est occupé plus spécialement
dans ses ouvrages, ni du territoire ni des habitants du pays et,
malgré ses fonctions officielles, on fera mieux de ne pas le réclamer
pour notre province' Mais les mêmes scrupulesne sont pas de mise

pour Moscherosch, bien que lui aussi ne soit pas né sur la terre
d'Alsace et qu'il n'y ait pas fermé les yeux.

Jean-Michel Moscherosch naquit en effet, le 5 mars 1600, sur la
rive droite du Rhin, à Willstaett, petit bourg situé sur les terres
des comtes de Hanau-Lichtenberg, également possessionnés sur la
rive alsacienne. Son père, receveur consistorial, descendait-il vrai-
ment d'un noble aragonais, Marculphede Musenrosch,que le ha-
sard avait poussé vers le Nord, ou était-il le rejeton d'un honnête
bourgeois germain nommé A'a~s~ojo~ et ses ascendants avaient-ils
traduit au XVIe siècle cette succulente, mais peu poétique dénomi-
nation, par un équivalent composite, forgé de grec et d'hébreu?
Problèmedifficile que je ne me charge pas de résoudreet qui d'ailleurs
n'importe guère, puisqu'il serait difficile de constater par ses écrits
que Moscherosch eût une seule goutte de sang espagnol dans les
veines. Fort heureusement doué, il fut envoyé de bonne heure faire

ses humanités au Gymnase de Strasbourg, puis il les continua à
l'Université nouvellement créée de cette ville, en même temps qu'il
s'y appliquait à l'étude du droit. Après avoir conquis le grade de

1. Voy. sur Grimmelshausen et le Simplicissimus, outre les introduc-
tions de H. Kurtz dans les Simplicianische Schriften (Leipzig, 1863), le
livre de M. Antoine, Paris, 1883, 8°. Louis Spach lui a également consacré
une noticedans ses Biographies alsaciennes, tome II, p. 165 ss.



maître es arts en 1624, il entreprit le tour de France, qui commen-
çait à entrer dans les usages, et séjourna près de deux ans à l'étran-
ger, s'arrêtant particulièrement à Genève, à Orléans et à Paris,
surtout dans cette dernière cité qu'il devait encore une fois revoir-
vingt ans plus tard. Pas plus que d'autres patriotes teutons d'alors-
et de date plus récente, Moscherosch ne put échapper à l'attraction
de la grande ville, comme on le voit par ce qu'il écrivait, en un fran-
çais des plus corrects et des plus vivants, à son ami le poète Hars-
dœrHer « J'ay eu ceste félicité de voir ceste ville de Paris, ce
monde, cest univers, ce Paradis terrestre, où tout vient, où tout va,
où tout est, et ce que ny l'Allemagne, ny l'Espagne, ny l'Italie,
ny l'Angleterre, ny les autres Royaumes pourront fournir ny faire
voir, Paris seul vous le présentera'! » Savant, spirituel, parfaite-
ment initié à la langue française et aux manières élégantes, il fut
recherché par divers seigneurs, et remplit d'abord pendant deux
ans les fonctionsde précepteurdes jeunes comtes de Linange-Dabo,
puis il devint bailli des barons de Créhange, dans la petite seigneu-
rie lorraine de ce nom. Marié, père de famille, veuf et remarié, le
futur écrivain coulait dans cet obscur coin de terre des jours pai-
sibles, aiguisant à loisir d'inoffensives épigrammes latines, quand
la Lorraine fut envahie par les troupes de Louis XIII. Le château
de Créhange ayant été à peu près détruit, il prend la fuite avecles_
siens à travers les Vosges, au cœur de l'hiver, pour chercher un
refuge à Strasbourg, et sa femme épuisée meurt en route à la Pe-
tite-Pierre. L'année d'après, le duc de Croy et d'~Erschot, sei-

gneur de Fénétrange, lui fait offrir le poste de bailli dans cette
petite ville située aux confins de l'Alsace et de la Lorraine il

accepte, s'y rend en 1636, s'y remarie encore une fois, mais voit-
bientôt éclater autour de lui toutes les horreurs de la guerre. Trois
fois la ville et sa propre demeure sont pillées par des soudards de
toute provenance la peste et la famine déciment ses administrés
et pour ne pas mourir de faim, il doit atteler un valet de labour à sa
charrue, le bétail avait depuis longtemps disparu, et marcher
à ses côtés, l'œil au guet, le mousquet au poing et la mèche allu-
mée. A la longue, la situation n'était pas tenable une seconde fois
le poète vient se réfugier derrière les murs de Strasbourg. Nous le

voyons chargé bientôt après, en 1645, d'une mission officieuse à la.

1. La lettre est datée de Paris, 18 août 1645 elle se trouve dans la. collec-
tion des ~M~a~mai~.p. 103.

2. Voy. sur cette situation désespérée la lettre même de Moscherosch à
son ami Gloner, reproduite par T. W. Rœhrich, Mittheilungen,If, p. 154.



cour de France, par la duchesse douairière de Wurtemberg, mission
qui ne fut pas de longue durée', puis il est nommé secrétaire et
conseiller militaire de la couronne de Suède à Benfeld bientôt le
bruit continuel des armes dans cette petite forteresse lui déplut et
il accepta l'office de procureur fiscal que lui offrit le Magistrat stras-
bourgeois il l'occupa dix ans de la façon la plus honorable, mais

en ce temps de misère générale et de morale relâchée, un fonction-
naire intègre et zélé, chargé de surveiller la rentrée des revenus
de l'État, devait s'attirer de nombreuses et puissantes inimitiés~.
Elles l'amenèrentà résigner sa charge en 1656 et à passer au ser-
vice de son souverain naturel, le comte Frédéric-Casimirde Hanau,
qui le nomma membre et président de son Conseil. Desservi par
des envieux auprès de son nouveaumaître, Moscherosch leur quitta
la place et accepta la double charge de conseiller intime de l'Élec-
teur de Mayence et de la landgravine de Hesse-Cassel. H était en
voyage pour visiter des amis et des membres de sa famille à Worms,
quand il y tomba malade et y mourut le 4 avril 1669, trouvant
enfin dans la tombe le repos et la paix qu'il n'avait guère connus de

son vivant.
Si nous avons plus particulièrementinsisté sur la biographie de

l'auteur des Visions, c'est qu'il est nécessaire de la connaître, au
moins dans ses contours généraux, pour bien apprécier son œuvre.
Cette existence tourmentée suffirait, à elle seule, à expliquerla pro-
fonde misanthropieet la colère attristée qui se fait jour presque à
chaque page de ses écrits. Comme latiniste, Moscherosch est mé-
diocre et ses ~'tg7'<MMes, comparées de son vivant à celles d'Owen
et même de Martial~, n'ont certes plus de lecteurs. Comme poète
allemand, il est d'ordinaire pédant et médiocre, sauf en de rares
pièces fugitives d'un cachet particulier'. Les écrits de morale et

1. Archives de la ville de Strasbourg, A.A. 1094.
2. Peut-être aussi Moscherosch, à cause de son attitude absolument hos-

tile aux influences françaises, a-t-il dû quitter une position très en vue, au
moment où les rapports de la petite République avec le gouvernement de
Louis XIV devenaient forcément très fréquents, sinon fort intimes. Il n'y a
pas encore de bonne biographie de Moscherosch, établie sur des recherches
d'archives. On a beaucoup écrit sur l'écrivain et très peu étudié sa bio-
graphie, en dehors des redites empruntées à l'oraison fuuèbre du pasteur
Meigener, de Worms, imprimée en 1669. 4'. Ce qu'il y a de mieux à ce
sujet, c'est la dissertation de M. L. Pariser, Bc~rœ~e g(t e~ey- Biogra-
/tte con Moscherosch, München, 1891, in-8°, mais elle n'est nullement
exempte d'erreurs.

3. La première Centuria ~)f'ai/n?7M:<Km parut en 1630 à Strasbourg;
it lui fallut dix ans pour terminer la seconde, en 1640. Elles ont été
réimprimées à Francfort, eu 18H&, par les soins de son fils, Ernest-Ladislas.

4. Nous citerons parmi ces exceptions le récit assez plaisant d'une excur-
R. REuss, Alsace, 11. 16



d'actualité, si curieux qu'ils soient au point de vue biographique~,
ne peuvent plus guère intéresser de nos jours que les littérateurs
professionnels et les bibliographes. Mais l'auteur des Visions de
Philandre de Sittecvalt vivra dans l'histoire de la littérature alle-
mande comme un écrivain relativement original, aux inspirations
personnelles, poursuivant un but élevé et nettement déterminéeà
travers les détours multiples de sa prose, tantôt énergique et même
éloquente, tantôt lourdement pédante ou ridiculement prétentieuse.
Sans doute, cette originalité n'est pas entière, puisque, de même que
Fischart, le satirique strasbourgeoisdu XVIIe siècle, a choisi le mo-
dèle de son principal ouvrage dans une littérature étrangère. C'est
aux jRf'cf/cs de Quevedo de Villegas, fort à la mode à ce moment,
et traduites alors dans la plupart des langues de l'Europe, que Mo-
scherosch emprunte le canevas primitifde son récit~.Les Ff'sM/ts do
7'/M7cMa!e forment une série de tableaux distincts, tirés parfois
de la vie réelle, le plus souvent tout à fait fantastiques, dans les-

sion à travers la Forêt-Noire, récit entremêlé de passages en dialecte, que
M. J. Boite a retrouvé naguère dans une plaquette de Berlin et réimprimé
dans le Ja/:r6HcA des Vogesenclubs. (XIII, p. 151.) Mais le poète n'attachait
certainement pas d'importance à ces rimailles, jetées sur le papier par le
caprice du moment et qui n'ont pas d'ailleurs,au fond, de valeur littéraire.

1. Le plus intéressant est une espèce de traité de pédagogie chrétienne
(Insomnis cura pct/'en~tt/K. c/:rts:/K'/tM Vermtec/~HM ode/' schuldige
V<M'so/'<? et'nes <eKe/t VctMe/'s. Strassburg, 1643,1~°), souvent réimprimé au
XV11* siècle. Moscheroscha aussi publié, dans un but de propagande patrio-
tique, une traduction allemande de la Ge/Mn.M( de Wimpheling, écrite
jadis par le célèbre humaniste lui-même, et une Imago ReipublicaeArgen-
toratensis, tirée d'une lettre d'Érasme, toutes deux en 1648.

2. Je l'appelle strasbourgeois parce que c'est dans cette ville qu'il termina
et publia son œuvre.

3. Quevedo de Villegas vivait encore (il n'est mort qu'en t64S) quand
Moscherosch mit au jour ses Visions.

On admet généralement que M. fqu'il sut l'espagnol ou non) n'a pas
directement utilisé les SKe/tos, mais qu'il les a connus par l'intermédiaire
de la traduction française du sieur de La Geneste, publiée à Caen en 16S3. II
y a seulement une petite diOioulté, comme l'a fait remarquer M. Cb. A.
Schoitze dans son étude sur PAt~/t~cr con.St'MgMNiM(Chemnitz, 1877, 4"),
L'édition de La Geneste de 1633 ne renferme que les six premières Visions;
l'édition de 1641 passe jusqu'ici pour la seconde. Mais celle-ci, Mosoherosoh
ne peut pas s'en être servi, puisque l'impression de son livre était terminée
en septembre 1640. M. Schoize. partant de l'idée que cette première édition
des Visions de M. était déjà complète, se demande comment l'auteur aurait
pu ne pas recourir pour les derniers tableaux à l'original espagnol. Mais il
ressort d'une lettre de Moscherosch à Gloner, citée dans mon étude sur ce
dernier (p. 74), que cette première édition allemande surveilléepar lé lati-
niste n'avait également que st.c Visions. Quand l'œuvre de Moscherosoh
reparut complète (telle qu'elle est aujourd'hui, débarrassée des suppléments
apocryphes) en 1643, la traduction de M. de La Geneste avait ~té complétée
depuis deux ans.



quels l'auteur passe en revue les travers, les,ridicules et. les vices
des contemporains, non d'une façon joviale et gouailleuse, comme
chez certains des prédécesseurs de Moscherosch au XVI'' siècle,
mais en les stigmatisant avec une amertume vengerèsse. Ce n'est
pas sans raison que les Visions portent le sous-titre de « répri-
mandes )) (.SY/'a~c/hM) ce sont en effet des philippiques adressées

aux contemporains. Bien rarement nous entendons éclater chez
l'écrivain le sonore et contagieux éclat de rire qui retentit à travers
les pages de Rabelais ou de Fischart plus de ces plaisanteries tri-
viales ou naïves, assaisonnées de gros sel, mais éveillant chez les
lecteurs de bonne humeur une hilarité franche et communicative.
C'est que les temps ont bien changé le présent est lugubre, au
moment où l'auteur met la plume à la main dans un recoin perdu
de la Lorraine l'avenir paraît plus sombre encore, quand il la
dépose, à l'abri des murs de la ville libre, qui lui a momentané-
ment offert un abri.Écrasée foulée aux pieds,ne respirant plus qu'à
peine après cent batailles livrées sur son sol par tous les peuples
de l'Europe, l'Allemagne a perdu dans une lutte trentenaire son
prestige, ses richesses et ses provinces. Elle va perdre plus encore,
jusqu'au sentiment de son génie fécond, jusqu'à la foi à ses propres
destinées. On la verra, se jetant aux pieds des vainqueurs, adopter
leur la.ngue et leur costume, leurs idées et leurs travers. En un
temps de misère pareille, la tâche d'un écrivain patriote, sincère-
ment épris des traditions du passé, ne pouvait être que celle d'une
lutte désespérée contre l'invasion matérielle et morale du dehors.
Il n'a pas le loisir de s'arrêter aux farces joviales dont se gaudis-
saient ses aïeux il n'est pas d'humeur à faire rire les bonnes com-
mères de la veillée ni à délecter de ses lazzis les buveurs des
tavernes. Il est trop pressé, trop échauffé par la bataille pour peser
ses paroles peu lui importe qu'il frappe juste, pourvu qu'il frappe
fort. Sa satire est amère, haineuse, exagérée, et trop souvent le
bon goût demande grâce devant ses hyperboles prétentieuses et ses
imaginations bizarres. L'anathème à jet continu qu'il lance contre
l'étranger, les sermons pédantesques dont il poursuit sans répit
le vice et les vicieux, deviennent à la. longue horriblement mono-
tones'. Et cependant il est difficile de ne pas ressentir de la sym-
pathie pour l'honnête homme et l'écrivain courageux qui lutte avec

1. Gœdeke parle dans son G/'M/K~tss (H, p. 497) de la « sc/Moe/~eHt~e
~c/:M</)f~a:te und ermüdende Breite )) de l'auteur. En général, après
l'avoir surfait, et beaucoup surfait, dans les derniers temps, on est plutôt
porté de l'autre côté du Rhin, à traiter Moscherosch avec une sévérité
exagérée.



une conviction profonde pour la conservation des biens les plus
précieux.

Au point de vue purement littéraire, les Visions de Philandre sont
d'unevaleurtrès inégale et ne constituentd'aucunemanièreuneœuvre
d'art. Écrites à plusieurs années d'intervalle, elles n'ont pas toutes~
la même allure, ni la même valeur comme témoignages historiques,
car le lecteur s'intéresse évidemment davantage à ce qu'il voit sur
les bords de la Sarre qu'à ce qui se passe au fond de l'Enfer. Cha-
cune des scènes, prise à part, constitue comme une monographie
satirique d'un des travers ou des vices de l'époque. Les premières
visions, Le diable sergent de ville, Le monde comme il est, Le juge-

ment dernier, Les fous de Vénus, s'attaquant à des péchés fort en
honneur de tout temps, montrent encore quelques traces d'humour.
Dans l'Armée des morts, la prédication morale s'accentue. La vieille
Mort, assise sur son trône lugubre, entourée de petites Morts sou-
riantes et décharnées, harangue avec une âpreté macabre les Allé-
mands qui par leurs multiples excès s'expédient eux-mêmes au
tombeau. C'est avec une violence plus concentrée encore, que le
poète dans ses Enfants de l'enfer nous fait passer en revue les rois
cruels, les seigneurs débauchés, les alchimistes .trompeurs, Maho-
met et (déjà!) les journalistes. C'est dans cette Vision que se trouve
aussi le plus fréquemment cité des tableaux de Moscherosch, celui
de la vie académique d'alors trop semblable parfois à celle de nos
jours; espérons au moins que ces écœurantes buveries et ces scènes
brutales d'un réalisme si intense, il ne les a pas toutes empruntées
à ses souvenirs universitairesde Strasbourg.Mais il est des Visions
plus célèbres à bon droit, et qui donnent la note vraie de son talent
littéraire et de sa pensée patriotique, ce sont La pie des soudards et
cette autre, au titre intraduisible, d'A la mode Kehrausss. Dans la
première, l'auteur nous dépeint avec une vérité saisissante la yie
scélérate etdésordonnéedes mercenaires et des maraudeurs d'alors,
qu'il a vus rôder si souvent, brigands plutôt que soldats, autour du
château de Fénétrange. Il nous fait assister à leurs amusements
grossiers, aux tortures infâmes qu'ils infligent à leurs victimes, il

1. L'auteur n'a reconnu comme authentiques que les quatorze Visions
qui se trouvent dans l'édition définitive donnée par lui-mêmeà Strasbourg,
chez Ph. Mülb et J. Stsedet, en 1650 (3 vol. 16°), après qu'à Leyde et
Francfort eussent paru des contrefaçons avec des suites apocryphes, dou-
blant et triplant le travail primitif.

2. Moscherosch, éd. 1650, tome I, 481-438.
3. On pourrait traduire,par à peu près Derniercoup de balai <tt<a' modes

/a/~a['ses/



nous Initie même aux mystères de leur argot curieux; c'est une
page d'histoire plus encore que de littérature, la déposition d'un
témoin véridique devant la postérité'.

Le Kehrauss est une protestation des plus violentes contre l'inva-
sion des modes françaises et de l'esprit français en Allemagne.
L'auteur y charge de malédictions ses compatriotes qui sont aux
cinq huitièmes Français, pour un huitième Espagnols, pour un hui-
tième Italiens, et qui ont à peine gardé pour le faible reste le sou-
venir de leur origine germanique. Il les raille de s'affubler de cha-

peaux français, de vestes et de bas à la française, de porter leur
barbe à la mode de Paris et leur épée à la française, sans avoir
d'autre excuse pour leurs lâches complaisances, que ce refrain,
éternellement le même « Es ist à la mode! » Sa propre indignation

ne lui paraît pas assez puissante pour écraser ces êtres dégénérés.
II fait intervenir les héros éponymes de la race Arminius, le vain-

queur de Teutoburg, Arioviste, Wittekind, Siegfried, le héros des
Nibelungen et d'autres preux du « bon vieux temps )), réunis au
château de Geroldseck, sur les bords de la Sarre c'est dans ce
redoutable cénacle qu'est introduit le poète moraliste, pour y être
soumis à un long et pénible interrogatoire.Le sieur Teutschmeyer,
personnification de l'Allemand incorruptible et patriote, une espèce
de « père Jahn » avant la lettre, examine dédaigneusement sa barbe,
son chapeau, sa chevelure, un peu comme Gulliver fut inspecté plus
tard à la cour de Brobdignak. On ne se contente pas de lui repro-
cher sa frivolité ridicule et ses travestissementsantigermaniques

sous le couvert de ces « vieilles barbes ), Moscherosch se livre aux
plus violentes invectives contre cette France envahissante qui
subjugue les esprits et ravit les provinces de son pays.

C'est à ces harangues surtout, restées alors sans écho, que notre
auteur a dû, au début de ce siècle, sa réputation renaissante. A

cause d'elles, bien des critiques d'outre-Rhin lui ont pardonné la
lourdeur de son style, les interminables citations pédantes qui en-

1. On peut d'autant mieux se fier à sa déposition que, soit scrupule de
sincérité, soit manque d'imagination, Moscherosch a photographié, si je puis
dire, les sites et les événements qu'il avait sousles yeux dans son coin des
Vosges et de Lorraine. C'est ce qu'a montré tout récemment M. Henri
Schlosser, de Drulingen, dans une étude détaillée, Johann Mtc/<o;e~MoscAe-
roscA M/tf~ f/te BM/'<~ Ge/'oMsec/c im Wasgau (Bulletin des monumentshis-
<o/'f~Mcs d'Alsace, tome XIV, 1893). C'est dans ce château que notre auteur
fait comparaître son héros devant les ancêtres IHustres de ta Germanie.
M. Schlosser établit, contrairement à l'opinion vulgaire, que c'est près duM. Schlosser établit, contrairement à.l'opinion vulgaire, que c'est près du
Geroldseck de la Sarre, et non près du château du même nom, près de Sa-
verne,qu'il faut chercher le cadre géographique des récits de Moscherosch.



combrent tant de ses pages ils lui pardonnentmême ses emprunts
continuels à la littérature et à la langue française, dont il a écrit
lui-même, en un moment d'oubli « Je m'en traite comme de la
meilleure viande de ma table, car pour l'allemande, vous savez qu'elle

me sert de pain ordinaire et la latine de confitures'. »

Quand la plus récente des éditions de Moscherosch fut sortie des

presses strasbourgeoises en 1677, huit années après la mort de
l'auteur, ce fut pour bien longtemps la dernière œuvre littéraire de
quelque importance qui se produisit en Alsace. Pendant près d'un
siècle, on y constate une éclipse à peu près totale de la vie poé-
tique. Il faut descendre jusqu'à Henri-AugusteNicolayet à Théophile-
Conrad Pfeffel, jusqu'à Léopold Wagner, l'ami strasbourgeois de
Gœthe, pour rencontrer une dernière fois notre province contri-
buant, d'une manière appréciable, au mouvementlittéraire de l'Alle-

magne tout entière, et encore les noms que je viens de citer, bien

connus à leur heure, n'ont-ils plus guère aujourd'hui qu'une valeur
historique. En énonçant cette disparition de L'élément littéraire pro-
prement dit de l'horizon de l'Alsace durant les trente dernières
années du XVIIe siècle, nous n'avons pas prétendu dire, évidem-

ment, qu'il ne se soit plus rien publié, ni en vers, ni en prose, entre
les Vosges et le Rhin on veut simplement constater que rien n'en
subsiste dans l'histoire de la littérature ni dans les souvenirs actuels
des plus zélés connaisseurs du passé local. Quelques Alsaciens
contemporains de Moscherosch s'étaientexpatriés avant lui, comme
le jurisconsulte strasbourgeois Jean-Joseph Beekh qui, devenu
notaire à Eckernfœrde et puis rentier à Kiel, publia des pièces de
théâtre assez nombreuses et des « Œuvres morales )) entre 1660 et
1670~. D'autres, restés sur la brèche, continuèrent à cultiver les
Muses en Alsace même, comme les membres d'une association
littéraire, formée vers 1670 et qui s'appelait le y7Y/b/KyH~oc<:CK/7t;

composée de licenciés en droit, de docteurs en médecine, de profes-
seurs, voire même de conseillers auliques, cette société (( a tra-
vaillé avec zèle, comme le prouvent ses écrits, qui existentencore»;
mais ce témoignage isolé, échappé par hasard à l'incendie des bi-
bliothèques de Strasbourg',est tout ce que nous pouvons rapporter

1. C'est également dans une lettre à son ami, le poète Philippe Hars-
dœrSer,que Mosoberosohexprime ce jugement.(Ë'/Mg'amnM<a,éd.Francfort,
1665,12°.)

2. Voy. sur Beckh, Goedeke, G/'K/x~s, U, p. 488. Il appartient tout en-
tier au groupe des poètes de l'Allemagne du Nord, et jamais on ne l'a re-
vendiqué pour l'Alsace où it semble être resté tout à fait ignoré.

3. C'est dans un fragmentde Kunast, recueilli par M. le chanoine Da-



aujourd'hui de l'association même et de ses membres un seul nous
est connu de nom, le jurisconsulte Frédéric Wieger, de Strasbourg,
qui sous l'anagramme de Regewius publiait en 1698 un recueil de
chants religieux dont aucun exemplaire ne se retrouve dans sa ville
natale Nous ne nous arrêterons pas à mentionner, une fois de
plus, la littérature abondante des épithalames et des thrénodiesqui
continua cependant, elle seule, à fleurir pendant la fin du XVIIe
et tout le XVIIIe siècle; II nous en est passé beaucouppar les mains
sans que nous ayons réussi à y rencontrer une seule fois l'accent
ému d'un véritable poète

La littérature des complaintes et des chansons historiques popu-
laires, très riche pour l'époque précédente, ne cesse pas non plus
entièrement durant les guerres de Louis XIV; au contraire, certains
événements, comme la capitulation de Strasbourg, ont fait naître
des pièces assez nombreuses, mais elles sont anonymes et l'on peut
affirmer, pour bien des raisons, que ce n'est pas en Alsace qu'elles
ont été composées la plus péremptoire, c'est qu'on y accuse les
Strasbourgeois d'une trahison dont ils ne se sont jamais rendus
coupables. Une bibliographie détaillée de la littérature alsatique
n'aurait pas le droit de passer entièrement sous silence ces produits
antérieurs ou postérieurs à la guerre de Trente Ans, ne fût-ce que
comme sources historiques, mais elles n'ont aucun droit à figurer
dans un aperçu rapide de l'histoire littéraire de la province3.

cheux, que se trouve la seule mention à moi connue de cette association.
(Bulletin des mon. /ns!o/ XVIII, p. 145.)

l.~e~etfn geistliche LMt~er aKss denen Sonn- und etliclie fesMa~s-~ca/t-
gelien. Strassburg, 1698. (H. Kurtz, GescA. der deutschen L{<e)'a<Mr, 11,

p. 579.)
2. On y rencontre en tout cas des vers et même des strophes en-

tières d'un grotesqueachevé. Rien ne montre mieux les variations innuies
du goût et les dépravations dout il est susceptible que cette littérature des
cantiques mortuaires et des thrénodies. qui faisaient couler les larmes des
âmes sensibles du XVII" siècle et nous paraissent aujourd'hui si ridicules.
Le Tom&ea;M du généalogisteGall Luck, p. ex., se termine par une pièce de
vers du pasteur Jean Balthasar Ritter, invitant le passant à contemplerla
fosse de ce savant bien oublié de nos jours

GeA. </eA. SM/' Nachfolg scAfttt ins G/'a& hinein und ~M<'A'

Es ist ja, leider tM[/ der toeM6e/'tt/tfK<e Z,KcA' »
et dans celui du syndic J. H. Mogg, de Colmar, le poète Specht invite
l'Envie à mordre dans la pierre tombale, qu'elle ne pourra briser

« Komm, A~gt' beiss in den Stein; diss ~et6</Ve/e~Mo~eMsGfa&/a
3. Celui qui s'intéresserait à des recherches de ce genre n'aurait qu'à

feuilleter les A/t/M~e~ f/g/' /;oe~sc/!en Z,t!<e/'ù:<K/' t/e/' DeKtseAeytde WeMer,feuilleter les Annalen de Dietfurtb, Hts~o/'tsc/teVoM'g~'eder.M. de Weller,
passim, et le recueil de Dietfurth, Historische Volkslieder. M. Aug. Stoeber
a aussi réimprimé quelqaes-uuesde ces pièces historiques dans l'A <sct<M.
IP. ex., 1867, p. 104-108.)



L~s calendriers populaires, rédigés quelquefois par des savants,
souvent aussi par des pasteurs' ou de simples hommes de lettres »,
constituentune dernière branche de cette littérature, la plus répan-
due, mais non la plus relevée de toutes. Ils étaient censurés de près
par les Magistrats et leurs auteurs recevaient d'ordinaire une ré-
compense, assez modeste d'ailleurs, quand ils en présentaient le
premier exemplaire aux pères de la cité'. Ils seraient assurément
fort curieux à étudier de près, car ils formaient avec quelques
livres de prières, auxquels il faut ajouter la Bible pour les popula-
tions protestantes, la bibliothèque presque exclusive des classes
rurales. Malheureusement, il ne nous est pas resté même un seul
exemplaire de ces calendriers ou almanachs strasbourgeoiset col-
mariens, remontant jusqu'au XVIIe siècle; ils ont depuis longtemps
péri, soit par l'usure du temps, soit par l'incurie de leurs proprié-
taires. On en peut juger pourtant en parcourant les plus anciens
de ces Messagers boiteux que nous possédions aujourd'hui, et qui
ne remontent guère au delà du milieu du XVIIIe siècle. Ils sont
si nuls, si vides d'indications utiles, si remplis de données supersti-
tieuses et ridicules qu'on en peut conclure, sans grand risque
d'erreur, à un état de choses moins édifiant encore au siècle pré-
cédent.

Après avoir parlé de la poésie latine et de la poésie allemande en
Alsace au XVIIe siècle, on s'attend sans doute à ce que nous disions
encore un mot des essais de poésie française qui s'y seraientpro-
duits à cette époque. Cette partie de notre tâche ne sera pas bien
longue à remplir, ce qui ne sauraitétonner personne, après ce que
nous disions plus haut. Dans le chapitre sur l'usage de la langue
française, on a pu voir que certains habitants de la province étaient
parvenus, à la fin de notre période, à se servir assez couramment
du langage de leurs nouveaux compatriotes pour rédiger, quand il
le fallait, des dépêches diplomatiques, des rapports administratifs,
des mémoires judiciaires, des traités de controverse théologique,
mais ils ne l'employèrent pas à des œuvres littéraires. Les très
rares spécimens de vers français que l'on a recueillis pour toute

1. C'est ainsi que le pasteur Jean Heupel, de Breuschwickersheim, est
signalé en 1675 comme un « célèbre astrologue et fabricantde calendriers ».
Il signait ses produits du nom d'.OaophriusGaUus, pseudonyme employé
déjà en 1598 par le pasteur Florus, de Schiltigheim, pour'une semblable be-
sogne. (Roahricb,manuscrit 734, I, de la Bibliothèque municipale.)

g. Les procès-verbaux des Conseils de Strasbourg et de Mulhouse men-
tionnent assez régulièrement des sommes de dix, thalers ou de dix florins,
accordées aux éditeurs, Éverard Welper, Chrétien Sohurer, etc., présentant
« le nouveau calendrier ».



cette période de cent ans, sont de nature à nous expliquer cette
abstention à peu près complète. Ce sont des pièces très courtes,
très mal composées, infiniment plus dénuées de vie que les hexa-
mètres latins ou les odes grecques, « chantées )) par les mêmes
individus. Elles se retrouvent d'ailleurs exclusivement dans le
même milieu académique ce sont des exercices de style que cer-
tains érudits, mieux doués ou plus téméraires, risquent devant des
juges incompétents et peu sévères. Le plus ancien morceau de ce
genre que je connaisse, je ne parle point de vers imprimés dans
deslivres français publiés en Alsace, est un sonnet du Strasbour-
geois Paul Friderici, composé en 1611 en l'honneur du professeur
Thomas WalMser~ je pourrais citer encore un petit poème intitulé:
Actions de grâces à Dieu et aux fidèles, composé en 1644 par un des
élèves du cloître de Saint-Guillaume,à l'occasion du centième anni-
versaire de la création de cet internat thëologique'. Le Colmarien
Emmanuel Binder risque, un peu plus tard, une épitaphe en vers
français pour le major général Jean de Rosen~ mais tout cela n'est
pas plus de la littérature française que les distiques grecs ou latins
des thèses académiques ne font partie des littératures de l'antiquité.
Il vaut mieux avouer simplement qu'au XVIIe siècle, et même au
XVIII~aucun autochthone alsacien,à moins d'avoir été dépaysé de
bonne heure et d'une façon définitive, ne s'est avisé de faire des vers
français pour son plaisir et poussé par un besoin d'épanchements
intimes. On en a fait pourtant, comme ceux que la belle et volage

comtessede la Suze composaitprès de la source de Belfort'; mais ils

ne sont nés en Alsace que par un pur effet du hasard et pourraient
tout aussi bien avoir été écrits ailleurs. Si maintenant nous jetons

un coup d'œil rétrospectif sur cette série de noms propres et
d'œuvres bien diverses, mais presque toutes également médiocres,
nous constatons qu'au fond l'Alsace, j'entends la race du terroir, y
est très faiblementreprésentée. Tous les nomsà peu près de quelque
valeur viennent de l'étranger Wolfhart Spangenberg est un
Thuringien, Brulow arrive de Poméranie, Rompler de Lœwenhalt
d'Autriche, Schneuber est un Badois, Moscherosch appartient à la
rive droite du Rhin. Le seul Alsacien bien authentique d'origine

1. U a été reproduit par M. Zwilliug dans son travail déjà cité, p. 18. Il
se trouve en tête du recueil de Walliser, A~MStccp /~Mre~{s /3repee/)<a: édité
à Strasbourgpar Ledertz, en 1611.

2. Il a été réimprimé par Rœhrich dans ses fWt~Ap~M/~e/t,Il, p. 41.
3. Strobel, Ge~;Af'c/!<edes Elsasses, V, p. 205.
4. Les poésies de Henriette de Coligny comtesse de !a Suze-furent pu-

bliées à Paris en 1656.



est Jacques Baldé qui a presque toujours vécu loin de son pays, et
ce coryphée de la littérature allemande n'a de valeur que lorsqu'il
écrit en latin

En dehors des belles-lettres, le mouvementdes esprits en Alsace
s'est porté, conformément au caractère général de la race, vers les
côtés les plus techniques de la science. L'éruditionphilologique
minutieuse absorbe, à elle seule, l'étude plus large et le culte
autrefois si fervent des lettres antiques elle peut réclamer les
Bcecter, les Bernegger et les Freinsheim les études théologiques
s'y concentrent de préférence sur les problèmes les plus ardus de
la dogmatique et sur les querelles de controverse, où se distinguent
les Jean Schmidt, les Dannhauer, les Dorsche, les Sébastien Schmid

et les Bebel; l'étude du droit se borne d'ordinaire à des commen-
taires plus verbeux que profonds sur le droit féodal ou romain,
sans grandes recherches originales nouvelles,jusqu'au moment, où

vers la fin du siècle, Jean Schilter succède à Strasbourg aux Bic-
cius, aux Tabor, aux Marc Otto. L'Alsace du XVH" siècle n'a plus

connu de géographes comme Sébastien Munster~ ni d'historiens
comme Sleidan, Hédion, ni même, plus tard, comme Osée Schad*.
Nous avons bien quelques récits de voyage comme celui de
Decker~ ou de RichshoHer' nous avons surtout une série de chro-
uiques locales, dont quelques-unes curieuses assurément, mais sans
vues d'ensemble, celles de Trausch et de Wencker, aujourd'hui

presque entièrement perdues", celles de Walter (1676 )~ et de Reis-
seissen (1710)'' pour Strasbourg, celles d'Irsamer, deJoneretde

1. Nous citons Seb. Munster parmi les écrivains alsaciens parce qu'il fut
toujours regardé en Alsace comme un compatriote niais il est né dans le
Palatinat,et il mourut à Bâle.Personne n'a décrit alors l'Alsace plus en dé-
tail qu'il ne l'a fait dans sa précieuse Cos~o~apAM,l'un des monuments
du XVI' siècle.

2, Osée Schad continua, non sans un certain talent, l'ouvrage de Sieidan
jusqu'aux débuts de la guerre de Trente Ans, S<e<a!tt/n<:o/t<WMa~ pars
/jrtM<t. ~MCt/a ~'i~o/'tSc/ieCo/~t/HMi~'o~t,Bcsc/:r<M/6Mn~<e/M/ HtMeM.
Strassburg, van der Heyden, 1625, 4 vol. fol.

3. Adolphe Decker a laissé le récit d'un voyage autour du monde qu'il fit
avec une Hotte hollandaise. (DtMrMa~eto., Strassburg, 1629,4°.) –Voy.
Crandidier,A'oMO('«egCEKo/'es~edti:e~, 11, p. 144.

4. Ambroise Richsbofîer écrivit le récit de ses aventures militaires au
Brésil (16~9-160~) dans son ouvrage Brasilianisch- und Westinclianische
HeMse-Besc/et~uft~, publié à, Strasbourg en 1677.

5. Ce qui en reste a été publié par M. le chanoine Dacheux dans le Bul-
letin des MO~M/ne~tshistoriques d'A ~sace.

6. Sur Walter voy. mon travail De.Sc/o<o/'t6:ts /'e/'MMa~sa:ttca?'ttM histo-
/-Mts (Argentorati, 1898), p. 136 ss.

7. Sur Reisseissen, Reuss, op. cit., p. 13S.



Millier, bien moins importantes, pour Colmar', celle de Petri pour
Mulhouse 2. Mais tous ces écrits sont plutôt des notations person-
nelles que des œuvres littéraires ce sont les derniers produits
d'une habitude d'esprit et d'une impulsion datant du moyen âge,
qui perd toute raison d'être au seuil de l'ère nouvelle, alors que la
bourgeoisie locale cesse définitivement d'être un gouvernement et
de jouer un rôle politique. La science théorique de l'histoire
exposée dans le Prodromus ~'e/'K/M ~/sa~'ee:yK/?z d'Ulric Obrecht~, les
premiers essais de critique scientifique appliquée aux origines de
l'Église d'Alsace dans l'Histoire des epe~Mes~e~as&OM/'g'de Guil-
liman', dans celle du roi Dagobert par le P. Coccius', n'ont rien
d'assez remarquable pour nous arrêter ici. L'histoire est une science
qui a besoin de la liberté pour vivre elle ne pouvait s'épanouir en
Alsace sous la monarchie absolue après la capitulation de Stras-
bourg, elle se cantonne, et pour longtemps, dans les questions inof-
fensives et spéciales d'érudition,ou dans l'optimisme imperturbable
des panégyriques officiels. Les sciences naturelles, la médecine
scientifique sont encore à peine sorties du domaine d'un empirisme
grossier et leur rôle reste tout à fait secondaire. Pour autant que
les noms que nous venons de nommer ont droit à revivre dans le
souvenir des générationsmodernes, leurs travaux ayant marqué, ne
fût-ce que d'une façon presque imperceptible, dans l'histoire des
sciences, nous les retrouveronsbientôt. Ils ont leur place plus natu-
rellement marquée dans le chapitre des Universités alsaciennes,
dont ils ont presque tous été les maitres, et c'est bien là qu'ont été
les derniers foyers de la culture intellectuelle de la province, au
milieu des misères de la guerre de Trente Ans et durant toutes
celles qui la suivirent.

1. Sur ces chroniqueurscolmarieus, Reuss, op. cit., p. 150, 154, 155.
2. Sur Petri, voy. Reuss, op. cit., p. 158.
3. Sur le P/'od/'o~ttsd'Obrecht, voy. Reuss, op. cit., p. 166.
4. Sur Guilliman,voy. Reuss, op. cit., p. 161.
5. Sur Coccius, voy. Reuss, op. cit., p. 163.



CHAPITRE QUATRIÈME

Beaux-Arts

La décadence artistique n'est pas tout à fait aussi sensible en
Alsace pour cette période que la décadence littéraire. Sans avoir
produit des peintres et des dessinateurs aussi remarquables que
Martin Schœngauer, Jean Baldung Grien ou Wendel Ditterlin, le
XVIIe siècle a fourni néanmoins à l'histoire des beaux-arts une
série de noms alsaciens qui y tiennent une place honorable. Il n'est
pas difficile de les énumérer il l'est extrêmement de parler de
leurs œuvres en connaissance de cause, et nous ne songeons pas à
dissimuler sur ce point notre insuffisance profonde. Une bonne part
de ces créations artistiquesa été détruite par les révolutions inté-
rieures ou les guerres du dehors, d'autres ont disparu avec les
familles qui les possédaient jadis, ou bien encore elles sont cachées
dans des galeries publiques et privées lointaines, qui nous sont
personnellement inconnues. On trouvera donc ici bien plutôt un
catalogue biographique des artistes de notre province, et encore
sera-t-il passablement incomplet, qu'une appréciation raisonnée
des produits de leur crayon et de leur pinceau, sans que nous
ayons la ressource de renvoyer le lecteur, désireux de se mieux
renseigner, à des travauxspéciauxplus approfondis. Les études sur
l'histoire artistique de l'Alsace au XVIIe siècle sont en effet fort
clairsemées, trop souvent fort superficielles, et se réduisentpresque
toutes à la répétition perpétuelle des mêmes indications vagues
empruntées à quelques catalogues de collections d'amateurs ou aux
colonnes d'un Dictionnairedes artistes plus ou moins bien intormé;
encore la plupart de nos artistes ont-ils été trop obscurs pour en
forcer les portes'. Il faudrait beaucoup de temps et de persévé-

1. Je dois remerciertout particulièrementM. AdolpheSeyboth, le dévoué
conservateur du nouveau Musée municipal de Strasbourg, de l'obligeance
avec laquelle il m'a indiqué les sources à étudier pour ce chapitre et
montré les planches des artistes alsaciens de ce temps, réunies par ses soins
dans les cartons des collectionsde la Ville.

2. )i n'y a presque rien en eff et sur le XVII* siècle dans l'ouvrage d'Alfred
Woltmann, Die f/eM<<c/<e /ftt/ts<tfn E/sa:.< (Strasbourg, Trubaer.1876.8°);
il n'y a pas une ligne sur toute cette période, dans les 550 pages de L'Art en.
.-U.s<M<Lo/(]!t~6de M. René Mèna.rd. (Paris, Delagrave, 1876, 4'.) Les no-
tices de M. P. E. Tuefferd qui ont paru, sous le titre général de L'Alsace



rance, de longs voyages, de pénibles recherches d'archives,un goût
éclairé, un amour du sol natal assez vif pour consentir à s'arrêter
aux humbles et aux petits, pour arriver à retracer d'une façon satis-
faisante l'histoire de l'Alsace artistique au XVIIe siècle c'est une
esquisse bien sommaire et bien incomplète que nous devons nous
contenter de présenter dans notre tableau d'ensemble.

Nous ne citerons ici que les artistes les plus connus de cette
époque; il y en avait cependant beaucoup d'autres, dont parfois le

nom seul est venu jusqu'à nous, sans que le souvenir d'aucune
œuvre s'y rattache. Il n'y a pas lieu de s'étonner de leur grand
nombre, surtout à Strasbourg. Tout d'abord la capitale morale,
sinon politique, de la province était alors, toute proportion gardée,
infiniment plus fréquentée par des visiteurs de haut rang et de for-
tune qu'elle ne l'est aujourd'hui; et les personnages riches qui seuls
voyageaient en ces temps-là aimaient assez rapporter quelque
souvenir artistique des lieux qu'ils visitaientt. Puis, tout à l'entour
de la grande cité rhénane résidaient en assez grand nombre des
princes et des petits dynastes, qui commandaient volontiers des
tableaux aux artistes strasbourgeoisou les faisaient appeler dans
leurs résidences pour les occuper sous leurs yeux2. Enfin, dans
Strasbourg même, il y avait au XVIIe siècle une quantité d'ama-
teurs éclairés ou croyant l'être, qui se complaisaient au rôle de
mécènes locaux et réunissaient dans leurs cabinets de curiosités ou
~'M/is~a/K/Ke/t,avec beaucoup de bric-à-brac, de véritables trésors
d'art, dont nous ne pouvons lire la sèche énumération, seule chose
qui nous en reste sans un sentiment de convoitise et de regret.
Ne sacrifiant pas au luxe purement extérieur, à ce besoin de pa-

artistique, dans la ~ectte cl'Alsace (années 1882, 1883, 1884, 1885), sont
encore la compilation la plus complète, mais purement ~'c/'M~Ke, sur la ma-
tière. Quelques études directes sur les oeuvresd'art elles-mêmes, comme
celle de M. Eugène Muntz (De quelques monuments d'art alsaciens con-
servés à Vienne, ~ecue d'Alsace, 1872), seraient bien utiles pour renouveler
le vieux fonds d'informations, remontant à Sandrart, Füssli, àJ. Fréd. Her-
mann. ou à l'appendice fourni par Strobel pour le travail de Henri Schrei-
ber sur la Cathédrale de Strasbourg, etc. Ferdinand Reiber avait parlé de
quelques-uns de ces artistes dans ses Petits Maîtres alsaciens, insérés au
journal illustré Mirliton. (Strasbourg, 1884-1885.) Les notes manuscrites de
feu Louis Sobnéegans, archiviste de la ville de Strasbourg, conservées à la
Bibliothèque municipale, m'ont fourni quelques données biographiques.

1. Même quand ils ne venaient pas en simples touristes, leurs goûts res-
taient les mêmes. En 1674. l'Électeur Frédéric-Guillaumede Brandebourg
offrit une somme notable pour l'admirableautel en bois sculpté du couvent
des Antonites à Issenheim, mais on refusa de le lui céder. (Ichtersheim,
;5~S6f.?t~/)e Topographia,II, p. 30.)

2. C'est ainsi que J. J. Walter travaille à la cour de Bade. son fils à celle
de l'Électeur palatin, G. Baur à celle de Vienne, etc.



raître qui nous ruine aujourd'hui certains patriciens et même de
simples bourgeois réussissaient, à forc~E~patience, d'économies et
de zèle, à réunir des collections de tableaux~ de gravureset de figu-
rines qui vaudraient des millions et qui éveillaient déjà l'admiration
des contemporains'

Parmi les plus connus de ces cabinets de curiosités strasbourgeois
du XVH~ siècle, nous mentionnerons seulement celui du b<n'on
Bernard de Schaffalitski, réfugié d'Autriche,pour le seul médaiHtey
duquel Gaston d'Orléans fit offrir 24,000 florins; celui de Sébastien
Schacli, membre du Conseil des XV, hardi voyageur, qui avait
gravi le Sinaï et possédait des milliers de gravures et de dessins
précieux, sans compter une mèche des cheveux d'Albert Durer;
celui de l'ariimeistre Daniel Richsh.oHer (1640-1695); celui d'Élie
Brackenhoffer, vendu aux enchères, en 16852; celui de Jean-
Jacques Walter, le peintre dont nous parlerons tantôt; celui du
libraire Jean-Frédéric Spoor; celui de Jean-PhilippeMülb, membre
du Conseil des XIII, acquis plus tard par le vicaire-général du dio-
cèse, Lambert de Laer', etc. Le plus curieux cependant, le plus
riche en tableaux, aquarelles et gravures, paraît avoir été celui de
Balthasar-Louis Kunast, simple négociant dans sa ville natale,né en
1589 et qui commença de bonne heure sa carrière de collection-
neur, si bien qu'en 1646, quand il dut vendre ses richesses, sans
doute à la suite de mauvaises affaires, il était déjà fort connu comme
amateur au dehors. Mais le démon de la curiosité le tenait, et dès
1649, il reprenait la chasse aux objets d'art et d'histoire naturelle
avec une ardeur telle qu'à sa mort, advenue en 1667, il possédait
une nouvelle collection tout à fait remarquable. Le catalogue,
imprimé l'année suivante', énumère entre autres, quatre-vingt-dix

1. Hermann a donué le premier un aperçu de ces cabinets dans ses
A'o~M'M (II, p. 381), puis M. Arthur Benoît a réuni un grand nombre d'indi-
cations dans son travail CoMeriitons et collectionneursalsaciens, paru dans
la ReoKe f/'A~acc, en 1875. Récemmenton a publié les fragments de
Kunast relatifs aux collections particulièresstrasbourgeoises de son temps,
dans le Bulletin des /no/mMe/t~ historiques,XVIII, p. 139-141.

2. Cette vente donna lieu à une querelle des plus vives et à un échange de
gros mots et de soutHets, entre le conseiller André Brackenhoffer et un
officier du régiment de Normandie qui brisa par maladresse, une statuette
antique; cela faillit aller jusqu'en Cour à Versailles. (XIII, septembre 1685.)

3. Bulletin df's monuments/s<o/MM, XVIII, p. 140.
4. Le seul exemplaire connu se trouve à la Bibliothèque municipalede

Strasbourg, Orclentliche Ve/eteA/uss o!e/ye/tt~<t ~nc& und Ra/'f&N<en.so
sich in .Ba«/KMa/' ~.M<~t0t~ ~t~asts. /~afK)!e~syKiMn.ssee~M/M /uyM~ey'/OiS-
sMe/'A'K/M<A'ct/nme/' belunden. Strassburg, bey Johann Welpern.anno 1668,
16°. J'ai donné l'analyse de ce catalogue daus une série d'articlesdes Affiches
~eS<as&oK/ (8 septembre 20 octobre 1890.)



tableaux,dusprincipalementau pinceau de ses contemporains stras-
bourgeois, Vogtherr, Jacques van der Heyden, Brentel, J.-J. Wal-
ter, Stosskopf, etc., mais on y remarque aussi un Holbein, un Mar-
tin Schœn, un Jordaens, un Breughel; soixante-douze aquarelles
de Hans Baldung Grien, de Ditterlin, de Walter, Besserer; des
dessins à la plume ou au crayon de Tobie Stimmer, d'Albert
Durer, etc. Les gravuresrares étaient en nombre « un gros volume
in-folio » contenait, à lui seul, 1,920 planches de Schœn, Durer,
Schaeufelin, Baldung, Cranach, Callot, Burgmayer, et en dehors
de ce recueil on mentionne plus d'une centaine de cartons avec des
gravures de vieux maîtres, et une collection de 2,300 portraits
d'hommes célèbres~.1.

En voyant, grâce à ce petit catalogue, mal imprimé sur papier
grisâtre, de telles richesses amoncelées entre les mains d'un simple
bourgeois, et le tout acquis dans le court espace de dix-huit
années,-on comprend mieux que beaucoup d'artistes aient pu vivre
et prospérer à Strasbourg, même au temps de la guerre de Trente
Ans et de celles de Louis XIV.

Le plus ancien, dans l'ordre chronologique, des artistes stras-
bourgeois du XVIP siècle, est Frédéric Brentel; il était originaire
de Lauingen en Souabe, où, depuis un siècle sa famille faisait de la
peinture2. Né en 1580, il vint s'établir de bonne heure à Strasbourg,
s'y maria en 1601, et y vécut très honoré pendant un demi-siècle
(-]- 1651), s'alliant avec le patriciat urbain par un second mariage,
contracté en 1639 avec Anne, sœur de l'ammeistre JoachimBracken-
hoSer~. Peintre e) graveur à la fois, ce fut avant tout un miniatu-
riste, soit qu'il peignît des paysages, des sujets religieux, des
groupes allégoriques ou des scènes historiques. Le Musée de
Vienne conserve de lui une Prédication de saint Jean-Baptiste;
Kunast possédait de lui plusieurs tableaux traitant également des

1. A côté de ces objets d'art, le cabinet de Kunast, comme la plupart de ces
collections strasbourgeoises, contenait des antiquités romaines, des animaux
empaillés, des plâtres. des ivoires, des objets eu verre, des idoles asiatiques
et africaines, des hamacs et des vêtements d'Indiens, des instruments de
musique, des armes anciennes,etc. L'objet le plus hétéroclitequ'on y ren-
contre, provenant sans doute du cabinet de Schach. qui avaitvisité la Pa-
lestine, était. « l'empreinte du premier pas qu'avait fait l'ânesse portant
Jésus à sou entrée à Jérusalem ». Un particulierde nos jours, à moins d'être
plusieurs fois millionnaire, ne pourrait loger le prodigieux amas d'objets
disparates qu'avait accumulésKunast.

2. Voy. Andresen, Der deutsche Pet/e-~fa!ceM/ Leipzig, 1874, tome IV,
p. 185-213.

3. Seyboth, Strasbourg historique et pittoresque, p. 587.



scènes bibliques'; tout récemment on en vendait deux à Stras-
bourg, petits médaillons sur parchemin, une Adoration des Bergers
et un Fa/j~e~e du Christ 2. Mais la principale de ses œuvres, travail
de patience plutôt que d'inspiration, c'est une série de réductions
de tableaux célèbres d'Albert Durer, de Jordaens, de Rubens, de

van Dyck, etc., exécutées pour orner un Livre d'heuresdu margrave
Guillaume de Bade,président de la Chambre impériale de Spire. Ce
manuscrit, in-octavo, intitulé Orationes se/ee~ e< o~MM'& CMa~a/K

pa/CM/af'M, ad ;<sMM CMi~e~Mt marchionis Fae~e~sM coM'M, autliore
~~e/'<co ~7'ef:<e/. o/'na~ /?{C~K/'M, terminé en 1642, compte qua-
rante miniatures, plus un frontispice et un portrait du peintre lui-
même". Comme graveur, Brentel est connu surtout par les planches
représentant les fêtes de la cour de Stuttgart, lors du baptême du
prince Ulric de Wurtemberg, en 1617\ et par une autre série de
planches, retraçant d'après les dessins du peintre de la cour,
Claude de La Ruelle, la « pompe funèbre de Charles III de Lor-
raine » et l'entrée du duc Henri II à Nancy (1609-1611''). Il a égale-
ment gravé le titre de plusieurs ouvrages publiés à Strasbourg,
entre autres celui de la Policeyordnung de 1628. Son nls, appelé
Jean-Frédéric, né à Strasbourg en 1602, se distinguacomme minia-
turiste, mais il vécut presque toujours hors de l'Alsace et mourut
plus tard à Vienne. Il en fut de même de sa fille Anne-Marie, née
en 1613, et mariée à un graveur d'Augsbourg, Israël Schwartz
Kunast avait dans son cabinet des tableaux et des dessins de ces
deux enfants de Brentel.

Wendelin Grapp, dit Ditterlin, natif de Pfulendorf, dans le pays
de Bade\ le dernier grand dessinateurdu XVI° siècle, mort en
1599, avait laissé également à Strasbourg toute une dynastie d'ar-

1. Nous croyons inutile d'énumérer longuement tous ces tableaux dont
l't/MÙMtK)~ seule, sans aucune appréciation ni description, est venue
jusqu'à nous. Voy. Tuefferd, ~eeKe o!'A<sctce, 1~83, p. 516; Hermann, Notices,
Il, p. 351; Schreiber-Strobel,p. 78.

8. Iconographie alsatique, Cataloguedes estampes de FerdinandReiber,
Strasbourg, 1SH6. n° 4639. M. Reiber possédait aussi (n° 4481)un magnifique
album de 1,305 armoiries en un vol. in-folio, peintes de 1590 à 1630, et
attribuéà Brentet.

3. Lors de la vente des effets de la princesse Auguste-Sibyllede Bade,
en 1775, le manuscrit fut acheté, à Offenbourg par le chanoine Rumpler
pour 350 florins et revendu 6,000 francs au prince de Conti. Il se trouve ac-
tuellement à la Bibliothèque Nationale.

4. At~en~tc/te«'a:c~e Delineationder /7q~s<e bey T'a:K~% des Prin-
~e/t Ulrich ooM WM/'<e/n6e/'<y, JM~ /6~7, 9x feuillets in-fol. oM.

5. Reiber. Ironographie, p. ??.
6. M. Seyboth a été le premier (Strasbourg historique, p. 648) à re-

trouver le vrai nom de Ditterlin.



tistes de mérite d'ailleurs fort inégal et dont aucun ne -fut aussi
célèbre que lui. Son fils, Hilaire Ditterlin, a peint des tableaux allé-
goriques et religieux. Il exécuta en 1620 dans l'église des Domi-
nicains un diptyque, Jésus aM Mont des O/weys et ,/MMS dans la
waMOT: de Caïphe, qui ornait plus tard la grande salle des séances
académiques et disparut pendant l'orage révolutionnaire. Mais il
avait été copié et gravé par le fils de l'artiste, Barthélemy, alors
âgé de onze ans, et cette planche fut dédiée par le père, très fier de

ce génie précoce, à l'empereur Ferdinand H Outre ce Barthélemy
dont on cite encore plusieurs tableaux et gravures3, Hilaire eut
deux autres fils, également artistes, l'un nommé Georges, qui
naquit en 1616, l'autre appelé Wendelin comme son grand-père,
mais le moins connu de tous Un arrière-petit-fils, Jean-Pierre
Ditterlin, né en 1642, est l'auteur d'un album de costumes stras-
bourgeois, gravé par Martin Hailler et édité avant 1680, par Fré-
déric Guillaume Schmuck~; il vivait encore en 1683°.

Sébastien Stosskopf est un contemporain de Brentel, dont les

œuvres furent également fort recherchées par les amateurs né à
Strasbourg en 1599, il avait acquis dès sa quinzième année une
réputation locale suffisante pour justifier l'allocation d'une bourse
de voyage par le Magistrat'. Après avoir eu des leçons de son père
Georges Stosskopf, le jeune Sébastien alla se perfectionneren Alle-

1.' On mentionne, entre autres, la « Politique s'appuyantsur la Sagesse
et la Justice ». Tuefferd, Revue d'A~sce, 1883, p. 389.- Hilaire vivait en-
core en 16~.

12. Elle se trouvaitdans la collection Reiber (Iconographie, n° 4724) et a été
reproduite dans le Mirliton du 1"' juin 1884. Cf. Aimé Reinhard, Notice
sur le Temple-Neuf, p. 32, et Tuefferd, op. cit., p. 390.

3. Entre autres, une Passion en 13 planches et une C/'K~/z.EM~avec
112 figures. On prétend même qu'il acheva dès 1623, un tableau de Hans
Baldung Grien, Le Déluge, courage bien téméraire pour un garçon de treize
ans. H avait d'ailleurs certainement du talent; nous avons vu de lui, au
Musée municipal de Strasbourg une planche, datée de 16.<!4; elle représente
un enfant faisant une bulle de savon sur une tête de mort à côté une
lampe placée sur un sablier. Au-dessous l'inscription Vanitasvanitatum.
Ho~o bulla. L'idée n'est pas de lui, mais le faire est singulièrementori-
ginal pour le crayon d'un artiste qui vient d'entrer dans sa quinzième
année.

4. Né en 1602, il est signaté dans différents actes notariés, depuis 1653
jusqu'en 1680. (Seyboth, Ve/etc/t~Mgde/Myts!~e/etc.)

5. Voy. Oscar Berger-Levrault, Costumes strasbourgeois, introduction.
6 Seyboth, Strasbourg,p. 370.
7. XXI, ~7 décembre 1615. Le Magistrat resta fidèle à ce sentiment de

protection pour les artistes. Encore en 1699 il accordaitune bourse de per-
fectionuementà un jeune homme, Ulric Hartenauer, resté d'ailleursobscur,
comme ayant « sM~e/'<ec/:e lust ~M der sd~e/t mahlerey ». (XXI.
17 août 1699.))
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magne, fit le tour de France et d'Italie et revint se- Ëxer dans sa ville
natale où il s'adonna principalementà la peinture des natures mortes
il réussissait surtout, dit-on, les coupes d'or et d'argent chargées
de fruits, les cristaux et les vases de Venise, etc. On raconte éga-
lement que le comte Jean de Nassau ayant fait voir à l'empereur
Ferdinand Ml un des tableaux de l'artiste, représentant une gra-
vure attachée par un peu de cire au chevalet du peintre, gravure
sur laquelle se jouaient une nymphe et un satyre, le souverain fut si
bien attrapé par ce trompe-l'œil qu'il essaya de décoller la gravure.
qui couvrait, croyait-il, le reste du tableau; et revenu de son
erreur, acheta l'oeuvre de Stosskopf pour le Musée de Prague'.
Strasbourg lui-même possédait avant la Révolution des peintures
murales, dues à son pinceau, dans la grande salle du Conseil à
l'Hôtel-de- Ville'; mais elles ont disparu durant la tempête révolu-
tionnaire. Quatre petits panneaux baroques, ayant orné le Poêle
des Jardiniers, et déposés aujourd'hui au Musée municipal, sont
peut-être tout ce qui reste de son œuvre, aux lieux où il a vécu".
Malgré sa célébrité au dehors, les confrères de Stosskopf voulurent
le forcer à présenter un « chef-d'œuvre a avant de l'inscrire à la
tribu de l'Échasse et de lui permettre de se livrer à l'exercice de
sa profession. Mais le Magistratjugea qu'il avait fourni des preuves
suffisantes de son talent et lui accorda une dispense <. L'artiste vivait
encore en 1649, mais on ignore l'année exacte de sa mort'.

Né en 1600, à Spire, Jean-Jacques Besserer vint s'établir à Stras-
bourg et y acquit le droit de bourgeoisie en 1640. Il y mourut en
1657 et semble avoir peint surtout des aquarelles; on cite de lui
des paysages, une Madone, un-SaMasay~.

Jean-Jacques Arhardt, architecte de la ville ou de l'Œuvre Notre-
Dame doit être de quelques années plus jeune que les artistes énumé-

rés plus haut. S'il dessinait déjà en 1648,-un portrait à la plume de
la collectionReiber, porte cette date', -c'est après 1660 seulement
qu'il est mentionné dans les documentsd'archives~.11 ne semblepas

1. Tuefferd, <oc. cit., p. 528.
2. M. Tuefferd traduisit le nom allemand de l'Hôtel-de-Ville(die .P/a:b)

par « Hôtel du Palatinat »
3. Seyboth. Strasbourg, p. 518.
4. XV, 15 septembre1641.
5. Seyboth, op. cit., p. 518.
6. Schreiber-Strobel, p. 92.
7. /oon.o~a/it'<n° 4511. Buste en médaillon, folio « Joh. Jacob A/'Aa/'d!'

/ng'e~feKf\ct<,anno 1648. »
8. Seyboth, Ve/toA~tM cler ~'<ï~s<&'r welche in Urleunden des Strass-

&M/e/' .S<a;c~<c/ncse/'M?c6/tM< tee/'c/a/t, dans le ~e/)e/'<o/'t«M./Hy ~M~s~tOts-se~c/ Stuttgart, 1892, tome XV, p. 37.



qu'il existe encore des productions inédites de son crayon en Alsace
même. Les cartons de la Bibliothèque de l'Université de Gœttingue
renferment des paysages de la Forêt-Noire dessinés par lui ainsi
que des vues de la Cathédrale et de diverses églises de Strasbourg.
D'autres dessins à la plume et à l'encre de Chine sont conservés à
l'Albertine de Vienne; ils sont datés de 1670-1673, et se rappor-
tent également à la Cathédrale

C'est à l'Albertine aussi qu'il faut aller étudier le faire artistique
d'un homme plus célèbre de son vivant que Besserer ou Arhardt,
le Strasbourgeois Jean-Jacques Walter. Né soit à la fin du XVI",
soit au début du XVIle siècle, Walter est plus connu de nos jours
comme chroniqueur que comme peintre mais il était fort apprécié
des contemporains et comptait de nombreux princes dans sa clien-
tèle l'éveque de Strasbourg, Léopold-Guillaume d'Autriche, le

margrave Guillaume de Bade-Bade, le margrave Frédéric de Bade-
Dourlach, le comte Jean de Nassau-Sarrebruck, etc. Revenu dans
sa ville natale après de longs voyages en Allemagne, aux Pays-Bas,
en France, en Suisse, il s'y marie, mais séjourne fréquemment au
dehors ce n'est qu'à partir de 1659, date de son entrée au Grand-
Conseil de la République, que sa vie devient sédentaire, et qu'il
échange le pinceau de l'artistecontre la plume du chroniqueur.11 dis-
paraît de la liste des élus strasbourgeois avec l'année 1676 et tout
indique qu'il doit être mort dans les premiers mois de 1677 Il
semble avoir beaucoup travaillé, mais ses créations dispersées de
bonne heure sont perdues pour nous. Le tableau de la reine Tomyris
qu'il avait peint pour la salle des séances du Conseil des Treize a
disparu, ainsi que le portrait de Gustave-Adolphe, Andromède et
Persée, et des vues de Strasbourg qui se trouvaient dans la collec-
tion Kunast. Son O/M~og'o~A/e, conservée à Vienne, est une col-
lection d'oiseaux, soit du pays, soit étrangers, peints à l'aquarelle
avec beaucoup de naturel et une grande iidëlité, parfois sur des
fondsde paysages exotiques. Ce fut un travail de longue haleine, car
le plus ancien d'entre les cent feuillets qui composent ce bel album
porte la date de 1639, le plus récent celle de 1668*. Le fils de

1. Tuefferd, op. cit., p. 519. C'est Arhardc qui a dessiné la planche des
Antiquitates Ge/KS/ttc' /)/-t/?!ee de Baithasar Bebel (Argentorati, Spoor,
]66i), 4°), représentant le tombeau d'un soldat de la huitième légion, trouvé
à Strasbourgle 2 septembre 166.~

Voy. Eug. Muntz, Q~e~Mes monuments, etc.. dans la Revue d'Alsace,
1872, et mon introduction à la Chronique de Walter. (Chronique s~'as&OMy-
geoise du peintre J. J. Walter pour les années 1672-1676, texte et traduction
annotée par Rod. Reuss, Paris, 1898, p. 9-12.)

3. M. Eugène Muntz décrit l'album tout au long et mentionneencore,



Jean-Jacques, Jean-Frédéric Walter, fut peintre comme lui. Né à
Strasbourg, il y vécut jusque vers l'époque de la signature du traité
de Ryswick, mais en 1696 il vendait la maison paternelle' et s'éta-
blissait à la cour de l'Électeur palatin, qui prisait fort son talent de
miniaturiste; il semble avoir joui d'une renommée égale à celle de

soit père~.
Le plus doué des artistes alsaciens du XVIIe siècle est, sans con-

tredit, Jean-Guillaume Baur, né à Strasbourg le 31 mai 1607~, et sa
réputation serait assurément plus grande encore s'il n'était mort à la
fleur de l'âge, sans avoir pu donner toute la mesure de son talent4.
HIève de Brentel, II paraîtavoir quitté l'Alsace d'assez bonne heure,
car il assistaità Naples à l'éruption du Vésuve qui eut lieu en 1631,

et travailla longtemps à Rome, où le duc de Bracciano le prit sous
sa protection, le logea dans son palais et fit au jeune homme des.
commandesnombreuses (1634). Après avoir séjourné quelque temps
à tapies où il s'occupe à peindre des marines, il se voit contraint
d'après certains de ses biographes, à quitter cette ville par suite
d'un amour malheureux, revient à Rome étudier les frais paysages
de Frascati et de Tivoli, passe à Venise (1637) et se fixe enfin à
Vienne où il devient le peintre attitré de la cour de FerdinandIII.
La fécondité extraordinaire de son pinceau lui permettait de jeter
sur la toile et sur le parchemin des centaines de tableaux ou plutôt
de tableautins qu'il exécutait avec beaucoup de verve et pourtant
avec un fini merveilleux. Il réussissait à grouper tant de figures-
minusculessur une surface restreinte qu'il faut parfois employer la
loupe pour en reconnaître les détails". Il s'exerça également à la
gravure et à la peinture sur émail. Ses batailles étaient célèbres",
comme aussi ses paysages italiens, palais, jardins et ports de mer7,

d'après Nagler, quelques autres œuvresde Walter.Les aquarellesconservées
:'t Strasbourg dans le manuscritautographe de sa Chronique et l'album de
la tribu de ~'jE'cAasse n'ont pas grande valeur artistique.

1. Seyboth,.S):<M&o;<p. 212.
2. Sandrart, VII, p. 316.
3. La date indiquée ordinairementest 1610; Tuefferd donnait celle de 1600;

M. Seyboth a établi (op. cit., p. 334) celle que nous donnons plus haut.
4. Voy. encore sur Baur, F. Reiber, Les petits MaM/'os alsaciens,

TueEerd, op. cil., p. 517. Meyer, Allgemeines ~BMs~r-MKc<w, 1885,
tome III, p. 152; Eug. Muntz, Revue d'Alsace, 1872, p. 374.

5. On peut voir au Louvre, provenant de la galerie de Mazarin, un Co/
tège du Saint-Père ait Latran, et un Cortège du Sultanà Constantinople,
avec des centaines de personnages, tracés d'un pinceau d'une extrême
finesse.

6. Cc~tcct o!t carie battaglie, 1635. Album de 14 planches in-4'.
7. Joannis Guillelmi Baurn Iconographia,complectens Passionem, Mira.-

CK~, Vitam Christi,nec non prospectus rar{sstmorKM/M/'<t<Knt,/)N~<t)!torM/n,



mais il réussissait moins le nu, n'ayant jamais voulu s'astreindre à
étudier à fond, d'après nature, cette partie de son art. « La vivacité
de son esprit, son extrême facilité de composition et son entente
de la décoration contrastent singulièrementavec la lourdeur de ses
devanciers et lui assignent une place à part parmi les peintres ses
compatriotes et même parmi tous ses contemporains1. » S'étant
marié à Vienne, l'artiste y vécut jusqu'à sa mort, qui semble être
advenue vers 1642, sans qu'on ait encore pu en fixer exactement la
date. L'e/Ke renferme une série de ses esquisses et de ses
tableaux, décrits par M. Muntz~ d'autres se trouvent à Munich,
d'autres encore au British MMMM.à à Londres'. La collection Reiber
renfermait aussi plusieurs dessins du maître~, et surtout l'album
sur les feuillets duquel il avait jeté de nombreux croquis, scènes
religieuses et mythologiques, paysages, marines et batailles, durant
son séjour en France et en Italie (1635-1638)\ Un des derniers
grands travaux de Baur avait été la série des Métamorphoses
d'Ovide, dessinées et gravées par lui de 1639 à 1641. Publiées à
Vienne à cette dernière date, les 150 planches de cet album in-folio
oblong ont été souvent rééditées auXVlls siècle, et ont reparu même

au siècle suivant'. Baur a également illustré les Guerres de Belgique
du jésuite Famianus Strada, et le Pastor Fido de Guarini'. Le chiffre
seul de ses dessins, gravures, aquarelles, miniatures et tableaux,

connus aujourd'hui, sans compter tous ceux dont le souvenir est
perdu, suffit pour donner une idée de l'activité prodigieuse de cet
artiste, mort à trente-cinq ans et dont le talent incontestable méri-
terait une monographie détaillée.

Tobie Franckenberger est, lui aussi, un élève de Brentel, mais

/?,o/'<;o/'M/)r, /tts<o/'tO!K/H a~Mt/'K/H~Me rerum <jrM<s /)e/' Italiam spectatu SK/ti;
f/f't/M?. Augustas Vindelicorum, Kysell, 1670. 148 planches 4° oblong.
Réimpression de 1671 (126 planches). Édition allemande de 1681 (sans les
scènes bibliques), 40 planches.

1. Seyboth, Strasbourg, p. 335.
2. De quelques monuments d'art, ~ceMe~'A~oif-e,1872, p. 375.
3. F. Reiber, Petits Maîtres a~f't's/M.' Guillaume Baur.
4. Une Adoration des Ma~M, un Jésus au Iardin f/e." O~Mers, un Combat

de deux casiers, Le 7"em/)s, Vénus et fA/KOM/ (Iconographie alsatique,
n" 4568-4572.)

5. Cet album de 61 feuillets in-folio, avec 102 dessins, portait le n" 45H7
dans la collection Reiber. (Iconographie, p. 285.)

6. Augsbourg, Kysell, 1681; Nuremberg, 1685; Augsbourg, Dettlefsen,
1709.

7. Der Pas<OA- ~e~o tnee~~M/'t und ~gsetc/t/te< durch JohannWilhelmBaur
SM Wte/t tyt~ Œ's<e/'ret'cA An~o 7640, ~'e~o 6[&e/' ~Mm <MC/i' &e/e/'<e/'<tùt/'cA ~e<c/oy A'ftse~ t/t Att<ys/)K/ aber ?67' 42 planches 12°
dcerclz lVlelc·hion IfüseLL in Auçlspurg, anno 1671, 42 planches 12'
oblong.



beaucoup plus jeune, car il est né à Strasbourg le 1" mai 1627~.
Ses miniatures attirèrent de bonne heure l'attention des princes
étrangers, et dès 16451e due Éverard de Wurtemberg le recomman-
dait au Magistrat'. Il est probable que ces protections lui valurent
l'entrée des honneurs municipaux, bien qu'il n'appartînt pas aux
familles du patriciat urbain; président (Oberherr) de la tribu des
Boulangers et membre du Conseil des XXI en 1651, marié en 1653
à Elisabeth Kolb, il devient membre du Conseil des XV en 1655 et
meurt en novembre 1662~. Plusieurs de ses miniatures, représen-
tant des scènes de chasse, se trouvent au Musée impérial de Vienne,

un album de fleurs et d'insectes, dessiné et peut-êtreaussi gravé par
lui, fut publié à Strasbourg, en 1662, peu de temps avant sa mort4.

Un contemporain de Franckenberger, Barthélémy Hopffer le
Jeune, était apprécié surtout comme peintre de portraits. Il fut reçu
à la tribu de l'Échasse en 1656, et les deux ammeistres Wencker et
Brackenhoffer déclaraient au Conseil des XV, dès l'année suivante,
qu'il n'avait point d'égaux, ni ici, ni même « plus loin », dans
l'art d'élaborer un « contrefait » artistique' Aussi comptait-ilde nom-
breux élèves et le Magistrat lui payait une partie de leur écolage
sur les deniers publics~. Le nouveau Musée de peinture de Stras-
bourg possède le portrait qu'il fit de Jean-AdamSchrag, avocat gé-
néral de la République'. C'est aussi lui qui fut chargé de peindre le
portrait de Louvois pour la grande salle des séances à l'Hôtel-de-
Ville'. II vivait encore vers la fin du siècle, car en 1698, il vendait sa
campagne de Wickersheim au Magistrat'.

A peu près vers la même époque, Strasbourg hébergeaitdans ses
murs Thierry Roos ou Rosa, natif de Wesel selon les uns, origi-
naire du Palatinat d'après les autres, et qui, outre des paysages,
(il y en a de lui au Musée de Vienne), et des scènes historiques,

1. Notes manuscrites de Louis Schnéegans sur les artistes alsaciens, à la
Bibliothèque municipale de Strasbourg.

2. XXI. 24 février 1645.
3. L. Schnéegans, dans ses notes manuscrites,place la mort'de Francken-

berger au 2 janvier 1664; mais Reisseissen (AK/eeMA/tM~M, p. 54), dans
son Journal, fort scrupuleusementtenu, donne la date indiquée dans notre
texte.

4. A%;<;es /}<t<ey~tto/t&'t/teo/' AK~e/t gestelit du/'ch Tobias F/'aytc/tM-
<)f/e/' de~ ,/ft/e/t, S<<tss6M/ anno ?C6S, 16 planches 80 oblong.
(/Hono~ra:/)/Me, p. 300.)

5. XV, 6 février 1657.
6. XXI, 21 décembre 1671.
7. Sevboth, Strasbourg,p. 175.
8. XIlI, 5 septembre 1689.
9. XXI, 11 août 1698.



se vouait aussi, de préférence, au portrait. Il fit don au Magistrat
d'une toile de grandes dimensions pour la salle des Conseils, &n
1667, mais le sujet n'en est point indiqué au procès-verbal des
Treize'. Après la capitulation de 1681, nombre d'officiers supérieurs
français lui commandèrent leur portrait2.

Le dernier en date des artistes peintres que nous entendons louer
par leurs contemporains strasbourgeois, c'est un certain Jean-Mar-
tin Billonius, « peintre et receveur des impôts'), admis en 1693 à la
tribu de l'Échasse peut-être était-ce déjà un immigré français et s'àp-
pelait-il Billon; il offre aux Conseils, en 1699, un grand portrait de
Louis XIV pour leur salle de séance, et le Magistrat, acceptant le
don, lui vote des remerciements et une gratification3.

II nous resterait encore à mentionner toute une série de noms de
peintres strasbourgeois Jean Frœbé, qui donnait des leçons de
peinture dans sa ville natale en 1626', et qui s'y trouvait encore
en 16535; Jean-Nicolas Gassner, qui vécut surtout dans le nord
de l'Allemagne et dont plusieurs tableaux sont conservés dans
les galeries de Vienne, Mannlich, mentionné dans les notes de
Louis Schnéegans' Jean-Jacques Kraut (1603-1634) Jean-André
Knoderer (1604) et Philippe Knoderer(1611); Klie Hugwarth, élève
de Brentel (1602-1657) Balthasar Gebhardt (1631-1638) Georges
Messerschmid (1636)'; Jean Mock (1619-1661); Philippe-Jacques
Christ (1641-1681),'tous exhumés par M. Seyboth des registres
de la Chambre des contrats de la République". Mais aussi bien ce

1. XIII, 14,17 juin 1667. Le Magistrat lui fit, à cette occasion, un cadeau
de seize thalers.

2. Schnéegans, Notes manuscrites. (Bibliothèque municipale.)C'està son
pinceau que sont dus les deux portraits des célèbres jurisconsultes et diplo-
mates du XVIIe siècle, les frères Jean-Jacques Frid (f 1676) et Jean-Ulric
Frid (-{' 1678), qui furent successivement syndics de la Républiquede Stras-
bourg, et qui existent, l'un dans la salle des séances du Chapitre de Saint-
Thomas, l'autre chez un particulier. M. Seyboth les a reproduits dans son
Strasbourg /<t's<0/'t<j'M6, p. 618.

3. « Eine e/-sf(~c/!A'et'<.» (XXI, 4 janvier 1700.)
4. Procès-verbauxde la Chambre des contrats, 1626, fol. 63a. Le secrétaire

du Grand-Conseil, Textorius, lui paie une somme de 135 florins pour
apprentissage de son fils pendant cinq ans.

5. XXI, 23 juillet 1653.
6. Tuefferd, o/). cit., p. 520, et Hermann, Notices, II, p. 342. Schreiber-

Strobel, p. 82. Il y avait des peintures ~e lui dans la collection Bracken-
hoffer.

7. Schnéegans renvoie pour les détails aux notes manuscritesde SchœpQin
(II, fol. 274''),surl'A~efceM~p/'at/'c, aujourd'huiperdues.

8. Peut-être un frère du littérateur mentionné plus haut, peut-être aussi
le traducteur lui-même de Garzoni, Spelta, etc.

9. Seyboth, Verzeichniss der ~tt/ts«e/ etc. (/!epe/'<oftKm./K/' XK/Mi'Ki'ts-
.-=<tM/ta;i',tome XV.)



sont là pour nous de vaines ombres auxquelles ne se rattachent au-
cun renseignement biographiqueplus précis, ni aucune donnée cer-
taine sur les œuvres qu'ils ont pu créer l'obscurité même, qui les
enveloppe doit être regardée, jusqu'à preuve du contraire, comme
un témoignage négatif sur leur valeur artistique.

En dehors de Strasbourg,la moissonde personnalités,même secon-
daires, est naturellement bien moins considérable dans le domaine
de la peinture. L'art ne pouvait constituer nulle part ailleurs, en
Alsace, une carrière rémunératrice; si dans les districts catholiques
de la province, la peinture religieuse trouvait plus facilementl'occa-
sion de s'exercer que dans l'hérétique capitale, il ne faut pas oublier
que les sanctuaires religieux y possédaientbien des chefs-d'œuvre
du XV" et du XVI° siècle, et à ce moment ni les communautés, ni les
fidèles n'avaient l'argent nécessaire pour faire de larges commandes

aux artistes. En ce siècle de luttes continuelles, on dévastait, on in-
cendiait beaucoup d'églises, mais on n'en construisait guère, et sur-
tout l'argent manquait pour les orner de peintures. Néanmoins; les
quelques artistes dont nous avons pu trouver la mention dans nos
sources, passablement inconnus d'ailleurs, furent avant tout des
décorateurs d'églises et des peintres de « saintetés s. Schlestadt
semble en avoir possédé plusieurs, à l'époque qui nous occupe.
C'est un de ses citoyens nommé Melchior Beutel, qui décore l'Hôtel-
de-Ville d'Obernai de peintures murales en 1604'; peu après, en
1610, la salle du Conseily est également ornée de grandes fresques,
représentant les Dix Commandements et le .TMg'e/MeMf~e/'yM'er, par
Zébédée Muller de Strasbourg et Jean Bartenschlager'.C'est encore
un peintre de Schlestadt que le comte de Ribeaupierre charge de
décorer les salles de son château de Zellenberg, en 16693. Colmar

ne paraît pas avoir produit beaucoup d'artistes. Nous parlerons
plus loin du graveurErtinger; mais les peintres semblenty avoirété

assez rares, puisque c'est à un Bâlois, Nicolas Bock, que s'adresse
en 1611 le Magistrat, pour certains travaux dont le règlement amena-
de longs conflits avec lui tout d'abord, puis avec les autorités
même de la ville voisine4. C'était un Colmarien d'origine pourtant,
que ce Pettinus, établi plus tard à Berne comme calligraphe-enlumi-

neur, qui dédia, en 1644, au Conseilde Mulhouse un album devers,

1. Gyss, //n'en<tK/'edes Archives communales <06ey'yMM, C.C. 81.
2.J6M., C.C. 83.
3. On lui paya pour ces fresques la somme de 875 florins. (Archives de la

Haute-Alsace.E. 2899.)
4. Voy. sur cette curieuse histoire. X. Mossmann, Mélanges alsatiques,

p. 135.



illustré de dix-neufplanches in-folio, intitulé L'Horloge spirituelle'.
Il y avait également des artistes peintres à Ensisheim, siège de la
Régence autrichienne; c'est un professionnelde cette localité qui
peignit les deux tableaux du maître-autel de l'église de Soulz-
matt2.

Dans le Sundgau qui faisait partie, comme on sait, du diocèse de
Bâle, les églises semblent avoir été ornées surtout de peintures
dues à des pinceaux suisses. C'est ainsi qu'en 1671, Zachée Sidler,
de Porrentruy, peint aux frais du bailli de Saint-Amarin, Robert
d'Ichtratzheim, une vingtaine de tableaux dans le cloître des frères
mineurs de Thann'. En 1690, « le célèbre M. Studer peint un
~NM~-Do/K~~Mepour l'église de Guebwiller et Henri de Rapper-
schwyl un autre tableau pour la même église~. Un peu plus tard
(1693), les murs de la basilique de Murbach sont décorés par Fri-
dolin Thurneyser, « frère convers de Mariastein et de plus excel-
lent peintre », que son abbé veut bien céder à celui de Murbach,

pour y reproduire les traits de tous les saints de l'ordre de Saint-
Benoît et pour orner le chœur de scènes tirées de la vie de saint
Légère Il y avait cependant aussi des artistes laïques dans cette
région. Nous avons retrouvé aux archives départementales de Col-

mar la naïve requête d'un citoyen de Rouffach, Jérôme Schœpner,
qui demande, en 1625, à l'archiduc Léopold de lui donner la com-
mande des peintures pour un nouvel autel, ayant fait ses preuves,
dit-il, en fournissant « une belle Madone a au prieuré de Saint-
Valentin".

Une autre branche de l'art se rattache intimement à la peinture
religieuse, c'est celle de la peinture sur verre. Elle était depuis
longtemps sur son déclin, et vers la fin du siècle, elle est à peu près

1. « DM~ets~tcAe !7Ar. » (Curiosités d'Alsace, I, p. 77-81.) Ces dédicaces
étaient depuis longtemps à la mode. En 1585. un calligraphe bâlois, Ulric
Schilling, avait également apporté à Strasbourg, pour l'oKrir au Magistrat,
une grande pancartecalligraphiée avec des devises artistiques,qui fut placée
dans la salle des Conseils. C'était une façon de se faire connaître et surtout
d'obtenirune « douceur a en échange de son cadeau, plus ou moins pré-
cieux.

2. L'artiste, dont nous ignorons le nom, se fit payer en nature (25 mesures
devin). (SK~ma~eyTVMt~&Moc/i, dans l'Alsatia, 1873, p. 203.)

3. Tschamser, A~fHï~es. Il, p. 618.
4. X. Mossmann, CA/'o~Kjft<e</eGKe&tCt~e/ p. 317.
5. /)M/'c'Mm~eMtt/'6û!t, publié par M. lngold, p. 47.
6. Il ajoutait naïvement que le sculpteur demeurait porte à porte, ce qui

serait bien commode pour travailler de concert. J'ignore s'il était un grand
artiste, mais, en tout cas, ledit SchœpKer avait l'une des plus jolies écritures
que j'aie vues. (A.H.A., G. 1910.)



abandonnée. Cependant, dans les années qui précèdent la guerre de
Trente Ans, elle possède encore quelques représentants distingués
en Alsace et en 1618 on comptait jusqu'à sept maîtres peintres ver-
riers à Strasbourg'. Les plus connus des artistes de cette période
appartiennentà la famille des Linck. C'est Barthélemy Linck' qui
peignit en 1607 les vitraux de l'Hôtel-de-Ville d'Obernai, avec leurs
beaux blasons et y représenta la donation de Hohenbourg à Sainte-,
Odile par son père, le duc Étichon~. C'est Laurent Linck qui, de
1621 à 1631, fournit avec ses collaborateurs la longue série de cent
quatorze vitraux pour les fenêtres de la Cliartreuse de Molsheim.
Elles représentaient« la Passion et les Mystères de Jésus-Christ,
ainsi que les vies des saints Pères dans le désert », et sont peintes,
en partie, d'après les planches dessinées et gravées par Raphaël Sa-
deler, en 1600. Elles ont été commandéespar de nombreux person-
nages ecclésiastiques et laïques, chanoines de la Cathédrale, prélats
étrangers, nobles et bourgeois de différentes localités de l'Alsace
le plus souvent les armoiries du donateur sont jointes au vitrail
offert par lui*. Transportées, lors de la Révolution, à Strasbourg,
ces belles peintures dont nous avons souvent admiré les paysages
originaux et le coloris harmonieux, avaient été placées plus tard aux
fenêtres du second étage de la Bibliothèque de la ville dans le
chœur du Temple-Neuf; elles s'abîmèrentavec elle dans l'immense
brasier du 24 août 1870'.

Le réfectoire des Pères Franciscains de Schlestadt possédait éga-
lement une série de seize vitraux, peints de 1626 à 1630, dont
quelques-uns portaientla signature de Laurent Linck". Silbermann

1. Friesé, ~/<si!o/'{sc/teMe/'cA'Mt~'cMF/tM<er:,p. 125. –Subermann,d'après
la Chronique de Stsedel, dit vingt-et-un,ce qui nous parait peu probable.

2. M. Seyboth donne comme dates extrêmesretrouvées par lui pour l'acti-
vité de Barthélemy, les années 1586-1625. (Ve/'xete/</nss, etc.)

Gyss, Histoire d'Obernai, M, p. 77.
4. L'archéologue André Silbermann,fauteur de la Topographie de Stras-

bourg, mort en 1783, avait décrit dans ses manuscrits les vitraux de la Char-
treuse de Molsheim. Louis Schnéegans nous a conservé au moins quelques
fragments de ce texte, également détruit par le bombardementde M70, et
M. le chanoine Dacheux les a publiés dans ses Fragments de chroniques,
Bulletin des f?!OM~6/t<s historiques. d'Alsace, XVIII, p. 107-108. De nos
jours, M. le baron Paul de Schauenbourgen a parlé dans son ~ttmë/'a~'oK
<~es fwrH'e. les plus tnt/)or<M/t<es consercées dans les Églises 6!A~Mce.
M. Tueo'erd a reproduit ce passage, ReoKe d'Alsace, 1883, p. 526.

5. Par un heureux hasard, un de ces panneaux était resté entre les mains
de M. de Schauenbourg,qui le faisait copier; il représente aujourd'hui, à la
nouvelle Bibliothèque municipale, l'uniquedébris de cette couvre de longue
baleine, la dernière exécutée par les maîtres-verriers alsaciens du
XVII' siècle.

6. Il y avait aussi un vitrail signé Laurent Linck, au poêle des Bouchers,



les y a vus encore dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, mais il
dit qu'ils étaient « peu appréciés~ ». A Strasbourg, M. Seyboth a
relevé les noms des peintres verriers Georges-Jean-Gastelius(1604-
1611) et Emmanuel Gastelius (1662-1690), ceux de Jonas Schaller
(1607), de Jean-HenriGeiger(1609), d'Antoine Kleiber(avantl623)~
mais leurs œuvres nous sont inconnues et n'ont pas eu sans doute
une grande valeur artistique. « Car bientôt après, comme le dit
l'archéologueAndré Silbermann, commençala guerre dite de Trente
Ans, qui a donné le coup final à l'art de peindre sur verre, parce
qu'en ce temps on ne bâtissait ni ne réparait plus d'églises, de sorte
que les maîtres-verriersn'avaient plus d'ouvrage 3. »

Une branche de l'art infiniment plus florissante, c'était la gravure.
Alors qu'on ne bâtit plus d'églises, qu'on n'achète plus de tableaux,
qu'on se contente de vitres ordinaires, on achète encore des
estampes pour orner les murs de son appartement et l'on cède à la
tentation vaniteuse de se faire immortaliser par le burin d'un artiste.
La gravure sur bois, si riche autrefois en produits admirables, ne
sert plus qu'aux œuvres de librairie courante', aux calendriers po-
pulaires, et dans les œuvres d'art la gravure sur cuivre domine en
maîtresse absolue. Parmi ses nombreux représentants à Strasbourg,
il faut mentionner tout d'abord deux familles, j'allais dire deux dy-
nasties, qui se sont maintenues dans l'exercice de leur profession
durant la majeure partie du siècle, les Van der Heyden et les
Aubry.

Les Van der Heyden, ainsi que leur nom l'indique, sont d'ori-
gine flamande. Leur chef de file, Jean Van der Heyden, né à Malines,
fuyant l'Inquisition espagnole, vint à Strasbourg vers 1590, après
avoir vécu quelque temps à Cologne et y acheta le droit de
bourgeoisie en 16005. Il était peintre de son métier et a peint un

à ce que dit Silbermann; mais c'était un travail médiocre, et il l'attribue à
un fils de l'artiste de Molsheim. (BKM?~ des monuments, XVIII, p. 178.)

1. /< p. t08 « Weftt'~ (/eacA<e<. » Cela ne signifie pas qu'ils fussent
mauvais;mais, à ce moment, le goût était singulièrementdépravé.'

2. Seyboth. Ve/~e~A/~s.< etc.
Bulletin des mo~ff/He/t~ historiques f/Us<M6, XVIII, p. 178.

4. Même quand on réimprimeles livres de luxe, comme les Tite-Live in-
folio de l'officine de Rihet, ce sont les bois du siècle passé qu'on réemploie.
Il y a fort peu de boisnouveaux gravés pour le XVII' siècle, etils n'ont pas
de valeur artistique réelle. Voy. les intéressants volumes de M. Paul Heitz.
(O/'t~t/to~oiM/'Me/e con Fo/HscA/te~ertt/'&et~g~f~s ~V/ und XVII Jahr-
/tt<~6<e/'<s aus .S<as.6t</Y/e/-D/'Mc/M/'g{e~.Strassb., Heitz u. Mündel, 1890.-
A'eMf Folge, 1894, 2 vol. fol.)

5. Il fut patronné par Lazare Zetzner, l'imprimeur-éditeur connu, qui
était peut-être déjà en relations d'affaires avec lui. (XXI, 27 septembre1600.)



assez grand nombre de (( contrefaits )) de ses nouveaux compa-
triotes. H doit être mort avant 1644, puisque à cette date nous
voyons ses enfants régler le partage des biens paternels con-
servés aux Pays-Bas'. Ce sont ses deux fils, Jacques et Isaac,
qui ont fait connaître au loin le nom de leur famille, le pre-
mier comme dessinateur et graveur, le second comme peintre
et comme graveur également. Sa fille Sarah épousait en 1616

un artiste strasbourgeois, Isaac Brunn, dont nous parlerons
tout à l'heure. Deux autres Van der Heyden, Christophe et Jean-
Pierre, fils ou petits-fils de Jean, possédaient une imprimerie, dans
la première moitiédu XVIIe siècle et pouvaient éditer de la sorte
les ouvrages illustrés par leurs parents Jacques Van der Heyden,
qui était déjà né à Strasbourg (1590) a été un dessinateur très actif
et a gravé une longue série de portraits d'hommes « célèbres H au
moins dans le microcosme strasbourgeois. De 1610 à 1634~, il s'est
occupé tour à tour des chefs de l'Etat, comme les ammeistres Jean
Heller et Pierre Storck; des seigneurs étrangers comme Éverard
de Ribeaupierre, Jacques de Hohgeroldseck, Jean de Salm, Jean-
Regnarddc Hanau'; des jurisconsultes comme Gaspard Bitschius,
Denis Godefroy; des poètes morts et vivants, comme Sébastien
Brant et Gaspard Brulow; des médecins comme Melchior Sebiz et
Jean Kueffer; des théologiens comme Jean Schmidt, Isaac Frœrei-
sen, ThomasWegelin;des pédagogues comme Jean Sturm; des his-
toriens comme Sleidan, des physiciens commeHawenreutter,etc. 5.

Plusieurs des personnagesportraiturés par lui, l'ont aussi été par
son frère Isaac, et par d'autres artistes contemporains". C'est ce-
pendant à ses vues et à ses paysages que je donnerais la préférence
si mon opinion pouvait être de quelque valeur; les planches

1. Seyboth, Strasbourg, p. 323.
2. Seyboth, op. c;'< p. 484.

Ce sont tes dates extrêmes sur ceux de ses portraits gravés qui sont
datés et qui se trouventdans l'/cono~ra/t/tK;de Reiber.

4. Il fut même quelquefoisappelé à. leur cour; ainsi, le landgrave Georges
de Hessë le réclama pour quelques semaines eu 1626. (Seyboth, ~«s6oa/'<y.
p.M4.)

5. Il a aussi gravé les portraits de nombreux étrangers. (Iconographie,
u" 4S98-4964.)

6. C'est un fait très curieux que l'on constate en dépouuta.nt une collec-
tion un peu complète, comme celle de Ferdinand Reiber. Des personnages
obsours, parfois de simples pasteurs, se sont successivement fait buriner par
deux, trois, voire quatre artistes. On distribuaitévidemmenten ce temps-là
des portraits gravés à ses amis et connaissances, comme de nos jours des
photographies. Peut-être aussi les étudiants tenaient-ilsà emporter les por-
traits de leurs maitres en quittant l'Université, car les professeurs dominent
dans l'œuvre de Van der Heyden et d'Aubry.



consacrées soit à la Cathédrale soit aux environs de Strasbourg,
et parues de 1613 à 1615, le pont du Rhin', Schiltigheim, le
Champ du tir, la Hohwart, etc., sont très réussies. Un intérêt
d'un autre genre et plutôt historique, s'attache au Speculum
Cn/'Tte/MtMw publié en 1608, qui nous présente, en une série de
planches, la vie d'étudiant, je veux dire de certains disciples de
Minerve, car alors, pas plus qu'aujourd'hui, les étudiants studieux
n'auraientpu fournir la matière d'un album illustré2. Très curieux

au point de vue de l'histoire des mœurs, le Speculum l'est moins au
point de vue de l'art, le dessin y est souvent fautif et l'ensemble
laisse l'impression d'un travail entrepris bien à la hâte. Jacques
Van de Heyden a gravé aussi des planches ou des frontispices pour
de nombreux ouvrages du temps, en particulier pour les écrits du
mystique D. Sudermann, parus à Francfort en 1622 et 1623~.

L'œuvre d'Isaac est moins considérable; il n'a gravé sans doute que
quand son pinceau n'étaitpas occupé et le nombre des planches dues
à son burin est relativement peu considérable. D'ailleurs, il était
le marchand d'estampes de la famille et devait s'occuper avant tout
de faire marcherson commerce.

Si les Van der Heyden venaient des Pays-Bas, les Aubry venaient
de France, poussés à s'expatrier par les mêmes motifs religieux.
Le 1" mai 1609, Pierre Aubry, de Frandeville (?) en Champagne~,
présentéau Magistrat par un compatriote déjà établi à Strasbourg,
le graveurGermain Vallois, demandait à être reçu à la bourgeoisie
et le 18 juillet,donc après mûr examen, il était fait droit à sa requête~.
Elève du graveur lorrain Herman de Loye, on a peine à croire qu'il
ne soit né qu'en 1596°, car jamais l'on n'accordait le privilège en
question à ceux qui n'avaient pas encore atteint l'âge d'homme. En
général, la chronologie de la famille Aubry n'est pas encore fixée, et
les dates groupées jusqu'ici autour du nom de Pierre s'appliquent

1. Cette planche lui valut une admonestation du Magistrat, qui prétendit
qu'elle faciliterait l'attaque du front de défense à des ennemis. (XIII,
18 novembre 1613.) Voy. aussi Bulletin des monuments historiques,XV,
p 277.

2. Ce volume, devenu presque introuvable,a été reproduit en photolitho-
graphie par E. Siribeck, il y a quelques années. Il eut une seconde édition
en 16~0.

3. Gœdoke, G/'un,tss deutscher OtcAitM/t~, 111, p. 30.
4. C'est comme cela qu'il faut lire le nom de la localité dans notre texte,

mais je ne trouve rien d'approchant dans les dictionnairesgéographiques.
5. Litre des Bourgeois (BM/er&Mc/t),à la date indiquée. (Archives muni-

cipales.)
6. C'est la date qu'indique M. Seyboth. (Strasbourg historique, p. 670.)



dj& toute nécessité à deux, peut-être même à trois individualités
distinctes

On rencontreêgaJEementun AbrahamAubry, qui semble contempo-
rain du fils plutôt que dtt pèfa'.mais nous ne connaissons qu'un
petit nombre de ses planches; étalée un second fils, ou bien un
neveu du premier ? Il reste, on le voit, !Hem des recherches préli-
minaires à faire dans les registres paroissf~u~d~XVII''siècle, re-
cherches qui sont indispensables si l'on veut arrt~ef; débrouiller
l'œuvre considérable signée Pierre Aubry et attribuersa: pay~ légi-
time à chacun des porteurs de ce nom 3.

On a, sous ce vocable ambigu,comme pour les Van der Heyden,des.
W

vues de monuments,depaysages,des portraits en grandnombre, des
albums de costumeset de paysages strasbourgeois,etc. Les vues (Ca-
thédrale de Strasbourg,environs de la ville,pèlerinagede Dusenbach
près Ribeauvillé,et autres),pour autant qu'elles sont datées, indique-
raient plutôt comme auteur le second Pierre Aubry II en est de
même pour le Trachtenbüchlein de 1660, pour une autre édition, mo-
difiée çà et là, du Speculum Co/'Me~'aKK/K (vers 1650) 1, pour le A'~MS
depositionis, de 1666, ce singulier recueil dont les planches per-
mettent de suivre les cérémoniesbizarres de ladéposition,c'est-à-dire
du passage des jeunes écoIiersou&e/aKMsàà la dignité de l'étudiant".
Quant aux nombreuxportraits, dont ceux qui sont datés et que nous
connaissons, s'espacent entre 1637 et 1680, il faut sans doute les

1. M. Seyboth fait mourir Pierre Aubry (l'aîné) en 1666. (Strasbourg,
~oc. ctt.) Ailleurs (Ve/'smc/MMss), il groupe autour de ce nom les dates ]616,
1638, 1673, 1677, 1681, 1682, et indique comme date de décès le ~3 dé-
cembre 1686. Mais dans son grand ouvrage (p. 670), il a dit que Pierre
Aubry, « qui parait après 168~ », doit être le fils ou le neveu du premier.
Pourquoi après 168~ seulement et pas après 1666? 11 y aurait donc un troi-
sième copartageant? On voit que tout cela est encore bien obscur.

2. Du moins parmi les pièces qui figuraient dans la collection Reiber et
qui lui sout attribuées, il y en a une qui est datée « vers 1666)) (n* 315).

3. Ce qu'il y a de certain, c'est que l'officine, le magasin d'estampes de la
maison Aubry, a subsisté depuis 1616 dans la rue du Parchemin, jusque
vers 1700, et que la raison sociale n'a pas changé.

4. Elles sont datées de 1650 à 1667 et montrent sensiblement la même
facture.

5. Il ne faudrait point s'étonner de ce qu'un même sujet fût traité si sou-
vent avec de légères variantes c'était là un article de vente courante dans
une ville d'Université; chaque étudiant en emportait sans doute un exem-
plaire en quittant Strasbourg, les uns pour se remémorerce qu'ils y avaient
fait, les autres pour prouver chez eux combien ils avaient eu de mérite à
rester sages. L'exemplaire de la collection Reiber (.fro/M~apAte, n* 4519),
est, dit-on, le seul exemplaireconnu de cette édition.

ti.~RttKs depositionis. Ar~<Mto/'<N/)t<6! Pe<Mm. AK&r~,1666,13°.On
en a fait une reproduction photolithographique, il y a quelquesannées. L'ori-
ginal est fort rare; il existe à la Bibliothèque municipale de Strasbourg.



attribuer à deux artistes différents. Encore reste-t-il une question
très embarrassanteà résoudre; comment se fait-il que de cet artiste,
reçu à la bourgeoisie dès 1609, nous ne trouvions pas un seul
portrait antérieur à la première des dates citées plus haut ? Ce se-
rait encore un argument pour l'hypothèse qu'il y aurait eu trois
Pierre en réalité. Le premier, graveur modeste, auquel nous de-
vrions, par exemple, les planches de la Sylloge KM/Kz'smatH/K de
J.-J. Luck, éditée à Strasbourg, en 1620, puis un second homonyme,
mort en 1666, qui aurait été, de 1637 à 1666, le plus actif de tous
en divers genres et auquel reviendrait le gros de l'œuvre des Au-
bry en dernier lieu, un troisième, mort en 1686, et qui aurait clos
la série des artistes de ce nom. Quoi qu'il en soit de ce détail
chronologique, ce ne sont pas seulement des personnagesstrasbour-
geois qui ont posé devant les Aubry; nous rencontronsparmi leurss
clients l'archiduc Charles-Ferdinandd'Autriche; les comtes ré-
gnants Jean-Regnard et Frédéric-Casimir de Hanau l'évéque de
Strasbourg, François-Égonde Furstemberg; le comte Jean-Jacques
de Ribeaupierre; Jean-Henri Mogg et Jean Balthasar Schneider,
les délégués de Colmar aux négociations de Munster le poète sati-
rique Jean-Michel Moscherosch; de nombreux professeurs de l'Uni-
versité, des pasteurs, des médecins*. Puis encore des princes et des
ducs bavarois, badois, hessois, wurtembergeois,saxons, des géné-
raux suédois comme Gustave Horn, des généraux français comme
le marquis de Feuquières, des savants hollandais, etc. Il y a de

ces portraits qui ne manquent pas de charme, mais il y en a d'autres
qui n'ont pas dû coûter beaucoup de travail à leur auteur et qu'on
peut à peine appeler des œuvres d'art

Un autre graveur strasbourgeois, Isaac Brunn, est plus connu du
grand public, au moins en Alsace, parce qu'il a été le principalcolla-
borateur d'Osée Schad pour sa « Description de la Cathédrale »
(JMK~e/-&Mc/~eM),parue en 1617' et restée populaire dans le monde
des bibliophiles. Fils d'un peintre qui vivait encore en 1620, et

1. On trouvera la plupart de ces portraits d'Aubry énumérés dans le cata-
logue de la collection Reiber, selon l'ordre alphabétique des person-
nages alsatiques. Le répertoire des artistes permetde les retrouver facilement
d'après leurs numéros.

2. Les portraits non alsatiques des Aubry sont sans doute moins com-
plètement groupés dans l'Iconographie,n°' 4524-4554.

3. Il y a souvent quelque chose de lourd et d'empâté dans le trait, soit
que les exemplaires à nous connus aient été tirés sur des cuivres déjà
usés, soit que la main de l'artiste ait été appesantie par l'âge.

4. ~K/M/nM/K Ar~e~o/'a~enstMm templum d. t.a:Mss/'KA/'<tcAeBMcA/'et-
6:f/g des viel Att/M~t'cAe/t und ~e/'nAm.<e/K. A~n/tS<e/' zu -S~ass&M/'g', etc.
Strasb., 1617, 4°.



s'appelait François, Isaac Brunn, dont on constate l'existence pour
tes années 1612 à 1657, a dessîné, outre ses grandes planches
d'ensemble, des vues intérieures et de détail de la Cathédrale,
puis d'assez nombreux portraits d'universitaires et de théologiens
strasbourgeois; quelques dessins autographes se trouvaient aussi
dans la collection Reiber et représentent des scènes de la vie
locale, un ?' à Strasbourg, une Boutique de barbier, un ~'c/w~M
~K~~e, etc.

Il faut voir sans doute un frère d'Isaac dans le François Brunn
junior, qui a dessiné une série de onze portraits pour un ouvrage
illustré sur les guerres dés Pays-Bas, et dont on possède également

un portrait du jurisconsulte Jean Limnaeus, daté de 1648~.
Les deux Greuther, le père et le fils, ne peuvent être mentionnés

ici qu'en passant, car l'un quitta de bonne heure le sol de l'Alsace et
l'autre ne l'a peut-être jamais foulé. Mathias Greuther naquit à
Strasbourg vers 1566, mais il alla très jeune continuer ses études
ou gagner sa vie en France, séjourna d'abord à Lyon, ensuite à Avi-

gnon, puis il vint à Rome avant 1600; il dessine les sites et monu-
ments de la Ville éternelle (1613-1623), et il y meurt en 1638. Son
premier essai fut, semble-t-il, la gravure d'une vue de Strasbourg
dessinée par Specklin en 1587~ à son séjour en Alsace se rattache
encore une planche allégorique, .MMd'M/H trahit pecunia, qui date
de 1589, et cette même année il grava le tableau de WendelDitterlin
l'Ascension d'Élie. Mais les planches de son Oraison dominicale sont
déjà exécutées à Lyon (1598)4, et son Annonciation de la Vierge a
été faite à Rome, en 1622. Son fils, Jean-Frédéric Greuther, né à
Rome en 1600, plus connu par ses reproductionsdes tableaux de
Lanfranc, Tempesta, Simon Vouët, etc., meurt égalementdans cette
ville en 1668,et son oeuvre n'a aucun point de contact avec l'art
alsacien 5.

Le dernier des graveurs strasbourgeoisdu XVH" siècle, il em-
piète déjà sur le siècle suivant, est Jean-AdamSeupel, né en 1660,
mort en 1714". Cet artiste de beaucoup de talent et dont la manière
marque une époque nouvelle, je ne dis pas supérieure,mais entoutcas

1. /oofto<y/-c:p/ne, n° 4668. etc. Cf. Tuefferd, op. cit., p. 535; Seyboth,
,S~'<M.<!&M/p.396.

2. /fono~a/)AM', n" 4666-4667.
3. M. Seyboth l'a reproduite en tête de son ouvrage, Das alte ~'<û!ss&M/

(Strasb., 189u, 4°.)
4. /non,o~o:/)AK',n'4793.
5. Tuefferd, op. M<p. 513.
6. Tuefferd, op. cit., p. 537.



fort différente, 'de la gravure alsacienne, débuta dès. 1677 par un
t~ect/KM artis c/;a/cog7'<~pA/ca?en six planches in-4°, qui ne laissait
guère deviner ses mérites futurs. H a dessiné et gravé des vues d'en-
semble et des plans de Strasbourg~, une belle façade de la Cathé-
drale, plusieursdes planches illustrant la Chronique de Kœnigshoven,
publiée par Schilter en 1698, une Pompe funèbre de la comtesse de
Hanau~, et surtout de nombreux portraits, d'un format générale-
ment plus grand que ceux des Van der Heyden ou des Aubry, et
travaillés avec une minutie plus scrupuleuse, sinon d'une inspira-
tion plus géniale. Ils ont tous un certain air de ressemblance, comme
d'ailleurs les personnages eux-mêmes, avec leurs immenses per-
ruques, leurs rabats de dentelles, les attributs de leurs dignités offi-
cielles, également solennels, raides, presque maussades, mais ne
laissant pas d'avoir grand air. L'une des plus grandes et des plus
soignées de ses planches est celle qui représente Ulric Obrecht, le
premier préteur royal de Strasbourg; c'est un splendide spécimende
la manière de Seupel on peut citer encore les portraits des am-
meistres Wencker et Reisseissen et celui du marquis de Chamilly,
premiergouverneurmilitaire de la ville et citadelle de Strasbourg.

D'autres noms, retrouvés dans les documents d'archivespar les
recherches patientes de Louis Schnéegans et de M. Seyboth n'ont
pas à ngurerici, puisque aussi bien nous ignorons,pour ainsi dire,
tout de leur vie et de leur œuvrer

Parmi les graveurs originaires d'autres localités de l'Alsace, il

y en a sans doute eu plusieurs, un seul a su acquérir une renom-
mée plus considérable. C'est François Ertinger, né à Colmar en
1640~et dont on retrouve les traces jusqu'en 1694. Ertinger doit avoir
quitté de bonne heure l'Alsace pour vivre à Paris, et c'est dans la
capitale de la France qu'il a développé son talent, très en dehors des
influences de son pays natal. Outre des scènes mythologiques,
comme Achille et le Centaure Chiron (1679), ou bibliques, comme le
.S'eyye/:< ~'a<a~ il a surtout gravé toute une série des ((batailles))o

1. Voir le répertoire des artistes dans l'Iconographie de Reiber.
2. ~oc/M/'s«M;e.Le<c/t/)/'ot;M~M/t.etc., de la comtesse Anne-Madeleine

de Hanau-Lichtenberg,née princesse palatine. Ha.n<)u, 1694. in-folio. (/co-
nographie, n° 5247.)

3. On pourrait nommer Hans M&Der (1570-16~5). Albert Christophe Kalle
(1630-1670), Jean-Christophe Nage! (1609-1630), Jean Mantz (1652), Jeau-
Pierre Joch J1668-1670), Jean-Jacques Wehrlin (1685), etc.

4. Foltz, Sourenirs /:ts<o/'t<~tMc<Mo/eM.cColmar. Colmar, 1887, p. 246-247.
Tuefferd. op. cit., p. 536.

5. On dit qu'il a gravé égalementune partie du recueil de Raimond la
Fage publié à Paris, chez Van der Bruggen, en 1689.
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bien connues de Van der Meulen. Je ne vois à signaler parmi ses
planches comme sujet alsatique que la « Batailled'Ensheimprès Stras-
bourg, gagnée par l'armée du Roy' ». Ertinger a été jugé assez dé-
favorablementpar un critique aussi compétentque M. Eugène Muntz2,

et le peu que nous connaissons de son œuvre ne nous dispose pas
à en appeler de cette appréciation sévère.

Si l'on recherche quels noms de sculpteursl'Alsace duXVII~ siècle
peut produire à côté de ses peintres et de ses graveurs, on est obligé
de confesser qu'il n'en est presque aucun qui soit venu jusqu'à nous,

nonpasqu'il n'y ait eu, alors aussi, des maîtres sculpteursattachés,
par exemple,à l'Œuvre Notre-Dame,-maisils n'ont rien fait pouc
que lapostérité pût s'occuperde leurs travaux'. C'està peine si l'on
peut mentionner sous cette rubrique Hilaire Ditterlin, déjà nommé
plus haut, comme ayant restauré la chaire de la Cathédrale, en
lG17';JacquesSpitz, qui construisit,en 1615, lebeaupuits d'Obernai,
qu'on voit encore sur la place du Marché', Jean Frauler, qui dans les
premières années du siècle était mis à réquisition pour sculpterles
dalles funéraires des seigneurs de la Haute-Alsace".

L'architecture, si richement représentée encore en Alsace au
XVIe siècle, l'architecture civile tout au moins, participe plus que
toute autre branche des beaux-arts, à la décadence universelle. Le
siècle qui nous occupe a vu tomber en ruines bien des édifices du

moyen âge, églises, cloîtres et châteaux forts; il en a réparé quelques-
uns, il n'en a point édifié de nouveaux. De la fin du XVI'' au com-
mencement du XVIII'' siècle, aucune église un peu remarquablepar
ses proportions ou par la beauté de ses formes n'a surgi de terre,
aucun édifice public n'a été construit pour des usages profanes, si

ce n'est quelques hôpitaux et quelques casernes. Il faut faire exeep-

1. /(-onog/'a/j/)te, u'4081.
2. Reçue d'Alsace, 1873, p. 375.
3. On peut supposer d'ailleurs que le XVIIe siècle, celui du luthéranisme

strict par excellence,ne se préoccupa pas beaucoup de maintenir au com-
plet le peuple de statues qui couvrait les flancs de la Cathédrate et de refaire
les anges, les diables et les saints qui succombaient soit à la foudre, soit aux
intempéries des saisons.

4. M. X. Kraus (.KttMsit KyK< A~e/'<ttn! ~jMs<Ms-Lo~t~)'e/t,I,p.414i
nomme Wendelin Ditterlin à cette occasion et lui attribue seulement la
nouvelledorure de la chaire.

5. Uvss, ~t.<:ot/'ed'06e/'fMM, II, p. 17. Spitz vivait encore en 1647.
G. En 1604. on lui payait quarante florins pour une pierre tumulaireà Gué-

mar (A.H.A..Ë. 1216). M. Seyboth nomme encore (VHfMtoA~HM,etc.) les
noms suivants de sculpteurs strasbourgeois, restés ou redevenus absolu-
ment inconnus André Kcebel (1604); Michel Spasnef (1610); Hilaire
Ostermeyer (1638); Jean-Michel Ehinger (1659); Auguste Hoffmann
(1666).



tion, dans une certaine mesure, pour Strasbourg, où les fréquents
dégâts causés à la Cathédrale par le feu du ciel' ont entretenu forcé-
ment l'activité des architectes et des maçons de l'Œuvre Notre-
Dame. Certains de ces accidents ont été si désastreux qu'ils ont
nécessité des travaux considérables c'est ainsi qu'après le coup de
foudre de 1655, il a fallu démolir cinquante-huitpieds de la pyramide
pour les refaire à fond, mais ce fut une restauration servile de l'état
de choses antérieur, et quand l'architecte Jean-Georges Heckhler,
désireux d'immortaliser son nom, proposa, en 1665, de bâtir la
seconde tour, prévue par le plan primitif, le Magistrat s'empressa,
-non sans raison d'ailleurs,-de rejeter une proposition si hardie.
Il permit malheureusement, en 1682, la mutilation de la Cathédrale
à l'intérieur, alors que pour la commodité des services religieux on
vit abattre le beau jubé, les tribunes latérales, le maître-autel et
mutiler la belle colonnade, privée de ses chapiteaux antiques, véri-
table œuvre de barbares, comme l'appelle avec raison l'un des der-
niers historiens de l'édifice sacrée Le sens intime de l'architecture
gothique avait disparu parmi les continuateursde l'oeuvre d'Erwin;
les architectes chargés de la « rénovation » de l'église Saint-Thomas à
Strasbourg (1679) n'agirent pas avec moins d'inintelligence et sous
prétexte d'embellirla vieille église du XlIIs siècle, ils la ravagèrent,
démolissant là aussi un magnifiquejubé et couvrant la pierre de faille
vosgienne d'un badigeon jaunâtre, à la grande satisfaction des
hommes de goût d'alors s.

Nous ne connaissons qu'un seul architecte alsacien, jouissant
d'une notoriété véritable durant toute cette période c'est le Stras-
bourgeois Georges Ridinger. Encore n'a-t-il exercé son art qu'en
dehors de l'Alsace. Architecte de l'Électeur de Mayence, l'arche-
vêque Jean-Suicard de Kronenbourg, il a dressé les plans et dirigé
les travaux de construction de la résidence électorale d'Aschaffen-

1. La Cathédrale fut plus ou moins endommagée par la foudre ou par des
incendies causés par l'imprudenceen 1611, 1617, 16~3, 1624, 1625, 1640, 1648,
1651, 1655, 1667, 1682, 1684. (Voy. Kraus. 7iTM/t.9< u. A~e/-<Mm, p. 414-
417.)

2. Kraus, op. cit., p. 417-418. Cf. Grandidier, Essais sur la Ca<e-
c/n~e. p. ~t97.

3. Voy. ce qu'en dit Reisseissen dans son Me/no/'<a/ (p. 197) et l'ins-
cription latine d'Obrechten l'honneur de cette /'f~oca;~o/t, chez L. Scbnee-
gans, 7/f<~tM de Saint-Thomas, p. 198.- Dans les campagnes même on se
scandalisait alors des spécimens de l'art naïf du moyen âge. Un rapport du
cisitateur de l'église de Ballersdorf (Haute-Alsace) exprimait en 1603 le
regret de ce que dans cette église si élégante se trouvassent« des images
grotesques qu'il faut étoigner H. (Nouvelle AeoMe Catholique d'Alsace, 1898,
p. 191.)



bourg, le château de Saint-Jean'. On pourrait mentionner encore,
avec quelques éloges, l'artiste inconnu qui construisit en 1609, à
Colmar, la maison désignéejusqu'à ce jour sous le nom de .Kbjo/X<tH?

(maison des têtes), parce qu'elle est ornée d'une série de figures qui
sont peut-être des portraits'.

Les sculpteurs sur bois (/o/MeMsc/KM'<~e7'),semblent avoir dis-
paru encore avant le cataclysme trentenaire3; il en est de même des

'<
imagiers a (~a/'<eKm<oy, .C/'M//Ha/ey~),évincés par les typographes

et les graveurs". L'orfèvrerieartistique résiste un peu plus long-
temps aux influences désastreuses des guerres continuelles. Elle
était fortement organisée, du moins à Strasbourg, et grâce aux
fêtes publiques, tirs, loteries, carrousels, etc., beaucoup d'objets
d'art étaient commandés, soit par le Magistrat, soit par des parti-
culiers dans chaque famille se conservaient des coupes, des vases,
des gobelets en métal précieux, legs des ancêtres, et dont on était
fier d'augmenter le nombre en vue des fêtes de famille; c'était

comme un petit capital, placé provisoirement sans intérêts, mais
qu'on était toujours sûr de retrouver dans les moments d'extrême
pénurie". Il existe encore des produits assez curieux de l'art des
orfèvres à cette époque. Nous citerons l'ostensoirogival fait en 1629

pour Saint-Georges de Haguenau par l'orfèvre strasbourgeois
Jacques Weiss et qui est aujourd'hui conservé dans le trésor de
cette église'.

Mais les produits analogues les plus intéressants, au point de vue

1. Il a publié ses croquis à Mayence, chez Jeau Albin (1616, in-fotio).
Voy. Catalogue I.o&s, p. 136.

S. Elle a été dessinée par J. RothmuDer dans son Musée /M«o/-es<yMe
(Haut-Rhin), planche 70.

3. M. Seyboth dans son Vc/'zetc/tMtss ne nomme que le seul Jean Fucbs
(1611-16~7).'

4. II n'y a égalementqu'un seul artiste nomme dans le catalogue de M. Sey-
botb, Jean Braun (1603-1634).

5. Il y avait cependant encore de ces « imagiers », établis avec leurs
petites boutiques entre les contreforts de la Cathédrale et vendant des des-
sins, des estampes, des miniatures, etc., aux visiteurs de l'édifice. On l'ap-
prend par la demande de location faite par un nommé Georges-Pierre
Gausser, qui se ditf'M/)/)an.nM~e/mais un concurrent le dénonce au Ma-
gistrat comme vendant « q~t/~a~s ct~er/M~o! Me~yKc/M sachen so stoA nit
u'o~M'e')!en bey der Kirchen feyl ~M Aa'&e/t », et l'évincé de la sorte. (Pro-
cès-verbaux des O&e/'&e/'&etttAe/'rsyt du 15 février 1606.)

6. Eu )6?4, une partie de l'impôt extraordinaire fut payé par l'apport à
t'Hôtet de Ville de ces souvenirs de famille, comme le raconte Walter dans
sa C/t/'orMtj~e.

7. V. Guerber, Histoire de ~~Ke~aK, II, p. 49. Mis en gage, en 1643,
par le Magistrat de Haguenau, dans un moment de cruelle misère, il fut
racheté bientôt par une souscription publique.



de l'art comme de l'histoire, sont les médailles frappées, à peu près
exclusivement à Strasbourg, soit à la Monnaie de la ville, soit par
des particuliers'. Beaucoup de médailles du XVIIe siècle se rap-
portent à l'histoire d'Alsace, sans pouvoir figurer ici, puisqu'elles

ne sont pas l'oeuvre d'artistes de la province et n'y ont pas été
frappées telle toute la série des pièces commémorativesdes victoires
remportées en Alsace et des constructionsde forteresses ordonnées

par Louis le Grand', qui sont nées dans la capitale même. La belle
médaille d'or, présentée par le Magistrat de Strasbourg au roi, le

l" avril 1687, pour perpétuer le souvenir de l'achèvement de la
Citadelle, a bien été payée par le Conseil de la ville libre royale,
mais le travail artistiqueen a été fait à Paris par le graveur Bernard3.
On peut revendiquerpar contre pour les médailleurs locaux les nom-
breuses pièces et jetons produits à l'occasion des grands jubilés
religieux de la Réforme, en 1617 et en 1630~, les médailles topo-
graphiques de Jean-Georges Lutz, mises en circulation en 1627,
1628, 1629, et représentant, avec des attributs divers, une même

vue d'ensemble de la cité~. On peut citer encore la médaille commé-
murative de la paix de Nimègue (1679) et la belle médaille d'or que
le Magistrat fit frapper à l'occasion du passage de la princesse
Marie-Christine de Bavière, la future dauphine, au mois de fé-
vrier 1680, médaille qu'il présenta lui-même à l'illustre voyageuse
dans une boite d'émail, renfermée dans un coffret de filigrane d'ar-
gent6.

1. Lorsque vers 1630 le maître mouna.yeurdela ville, Gaspard Mock, vou-
lut interdire aux graveurs Frédéric Fecheret Jean-Georges Lutz de se servir
de presses et de balanciers pour l'exécutiondes coins gravés par eux, l'au-
torité judiciaire refusa de soutenir ses prétentions. (Hanauer, Études, I,
p. 311.)

2. Occupation de Belfort (1654), Bataille d'Enzbeim (1674), Prise des forts
du Rhiu (1678), Réunions en Alsace, constructionde Huningue (1680), capi-
tulation de Strasbourg (1681), Construction de la Citadelle (1683), Construc-
tion de Neuf-Brisach (1699), etc. Toutes ces médailles figurent néan-
moins-et à bon droit dans les cabinets de médailles alsatiques; elles se
trouvent dans celui déjà bien connu des amateurs,de mon parent et ami,
M. Maurice Himiy, négociant à Strasbourg.

3. J'ai publié récemment la relation officielle de la remise de cette mé-
daille au roi par M. Le Correur, agent de la ville à la cour de Versailles.
(~ectted'A~etce, 1897, p. 460.)

4. On trouverala description et la représentation de toutes ces pièces, et
de bien d'autres, dans le beau volume de MM. Arthur Engel et Ernest Lehr,
A~M/nt.fnM~ffj'Mede ~'A~ctce, Paris, Berger-Levrault, 1887, 4°.

5. Ces médailles, produits de l'industrie privée, retouchées de temps à
autre et modifiées pour leur conserver le charme de la nouveauté, étaient
certainement vendues aux touristes étrangers plus riches, comme souvenir
de voyage.

6. XHI, ~6 janvier 1630. Cf. Reisseissen. A~v< p. 93.



H nous resterait à parler de la musique alsacienne ou, tout au
moins, de la musique en Alsace au XVH" siècle. Malheureusement,
les éléments nécessaires pour apprécier le mouvement musical
d'alors, en connaissance de cause, nous font à peu près défaut, soit
qu'il s'agisse de musique profane, soit même de musique religieuse,
et nous devons réclamertout particulièrementl'indulgence du lec-
teur pour les quelques maigres données recueillies çà et là dans nos
sources*. II n'est pas douteux que les Alsaciens aient beaucoup
aimé le chant et la danse on en peut justement inférer qu'ils s'in-
téressaient à l'art musical. Mais c'était sans doute sous sa forme la
plus démocratique et la moins savante qu'ils le cultivaient de préfé-
rence, et leurs simples mélodies populaires, comme les vieilles
ritournelles des danses de leurs aïeux, suffisaient à leur bonheur.
II y a eu certainement des compositeurs alsaciens au XVII" siècle;
H y en eut même que leurs contemporains appelèrent illustres,
mais aucun d'eux n'a laissé à la postérité d'oeuvres immortelles et
leur nom même est à peu près oublié partout. La plupart d'ailleurs
se sont occupés de musique sacrée et ont mis leur talent au service
de l'une on de l'autre des Églises d'Alsace, pour rehausserl'éclat du
culte et y attirer les fidèles.

Ce fut en particulier le cas de celui d'entre eux_que l'ordre chro-
nologique nous amène à nommer tout d'abord, Me Christophe
Thomas WaHiser, né à Strasbourg le 17 avril 1568 il revint en
Alsace après de longues pérégrinations à travers l'Allemagne, la
Hongrie, la Suisse et l'Italie (1599), devint professeur de huitième
et de chant au Gymnase de sa ville natale, en 1600, et bientôt après
'<

musicien ordinaire de l'Académie Éliminé de l'enseignement
après trente-quatre années de loyaux services, quand les énormes
dépenses de la guerre de Trente Ans firent diminuer le personnel
de l'école, réduit à son salaire de « chef de musique », Walliser
traîna désormais une existence assez misérable et mourut dans une
extrême pauvreté, le 27 avril 1648~. Non seulement le professeur

1. Il est vraiment regrettable que, dans une contrée si riche en amateurs
de bonne musique et en historiens locaux, il ne se soit encore trouvé per-
sonne pour s'occuper de son passé A. ce point de vue spécial. Le livre de
J. F. Lobstein fBe~f~e i!n/' GpM/!t<<e der MKSt'A' im .E'iMss), publié en
1840, reste après plus d'un demi-siècle, le seul qui touche à quelques-unsdes
chapitres qu'il faudrait écrire; mais d'ordinaire les mélomanes fuient les
archives et les archivistes n'ont pas le temps de s'occuper de musique.

2. Christoplz Thomas WaMt.<e/' von August Bsehre. !.Fes~cA/'t/ïdes/Q<.
Gytnnasiunt.q,1888, p. 357-384.) Cette courte, mais substantielle monogra-
phie, exclusivement faite sur les sources, et que feu M. Aug. Bœhre, profes-
seur de chant au Gymnase, a consacrée à la mémoire de son prédécesseur,
serait un excellent modèle à suivre pourdes travaux analogues.



et « chorège » strasbourgeois maintint dans l'ordre, pendant de
longues années, tes chœurs d'enfants et d'adolescents qui figuraient
aux représentations théâtrales, aux solennités académiques et reli-
gieuses ce qui lui valut plus d'éloges que d'écus, mais encore il

se distingua comme théoricien de son art et comme compositeur.
Sa AfMs;'ca/?g'M/'a/Mfut le manueld'enseignement de plus d'une géné-
ration de jeunes Strasbourgeois~. Ses recueils de mélodies reli-
gieuses, ses Ecclesiodix, comme il les appelait, semblent avoir été
fort appréciés de son temps~, comme aussi la musique écrite pour
les chœurs d'~nf~'0/K~Me, de C7;ay<c~ee, etc. Le Te 7)eKM qu'il
composa pour la fête de la Réforme et qui fut chanté avec musique
instrumentale et jeu d'orgue à la Cathédrale, le 1' novembre 1617,
recueillittous les suffrages et le psaume Fons Israëlis, qu'il fit exé-
cuter en 1638, pour la célébration du premier centenaire du Gym-

nase, a pu être exécuté deux cent cinquante ans plus tard, lors d'une
fête semblable, sans trop effaroucher les oreilles modernes, habi-
tuées à une orchestration bien diSerente'. Walliser avait eu comme
confrère ou comme rival pour l'étude théorique de l'art musical un
autre Strasbourgeois, Jean Lipp, théologien de profession, né le
24 juin 1586, et mort à Spire, au retour d'un voyage qu'il avait fait
à l'Université de Giessen, le 24 septembre 1612, dans sa vingt-
septième année. Soit immédiatement auparavant, soit après sa fin
prématurée seulement, parut à Strasbourg, en 1612, sa Synopse de
/f! musique nouvelle, dédiée aux jeunes ducs de Saxe-Weimar et

1. Dès 1605, il faisait chanter tous les samedis à ses élèves des chœurs à
quatre et à huit voix dans l'ancienne église des Dominicains et ces auditions,
espèce de concerts spirituels, furent longtemps suivies avec sympathie par
le public.

2. MMStca;t<ra!~t.s,/)/'œce/'<Q!(eotet,a;ct~tC[c~e/'f/)tCKa ~e~oe~o con-
f'e/~a et Oi~ca/~MfH ~<-ofHt~ a;ccoyNy7tOf/a:f< s<tt<~t'o et opere M.CA/'fS<o-
/V)o/ TTtomcf Walliseri Argentinensis. A/<'n.to/'a;<(, P. Ledertz, 1611.

3. 7'eM<M/tefsa;~e~M/M//H/Y;/te/K/es;:o~/mit ./<:t~' s~/n/ne~etc. Nurn-
berg,Dietricb. 160~. 4°. ~'cc~estOf~'rf f/.t. ~7/'eAen~es<M/ componiert
~t<c/:Th.W. Strassb., Ledertz, 1611. –&'ce<est0~ttc ytocœ, < i. Kirchen-
,~MteyM/ ft/M~e/' 77:et<, etc. Strassb., Max van der Heyden, 1625, 4'. En
même temps presque que Walliser un autre compositeur Jean Donfridus,
faisait paraître à Strasbourg des recueils de musique religieuse (Co/M'e/~Ks
eec~fMtai.9<tc6.Argent., 1HM ss.), mais j'ignore si c'était un Alsacien.

4. Das tt/c[~t /ï'<cAe/t~esa; Te Dettm LetKt/c/KMs. t~f; ~et<? ~ese<s<
(tM/'co/'s~eAe/tc/es t/M6e</M< so/tf/e/tcAeft im M{t/M<e/' SM musiciren anges-'
tellt. Strassb., 1617, 4°.

5. Fons /6fe~ts,oc!ococt(/MAet/no/:ta.pro seculari So/:o~6e Argento-
/'a;<e~stsytf6t~eo. M<c&rc:~MS,etc. Argentorati, 1611,4'

6. Synopsis musicce Kooce o/HfH7t<eoce ~<</Me me<o<~tcc" K/ttocysce et in-
centce <:<s'Mtft<ee 'et /)/'o~o.st<<-e omnibus /)/n<o/H;ts<'s, etc. Argentorati,
161~,8°.



dans laquelle il « examine les règles de la musique, suivant les pre-
miers principes de l'harmonie' ».

Un autre compositeur alsacien, qui a dû commencer ses travaux
alors que Walliser terminait les siens, c'est Valentin Strobel, de
Strasbourg. II a mis en musique des poésies de ses compatriotes-
alsaciens et des chansons populaires,mais son recueil de .M~o~'es,
publié dans sa ville natale en 1654, est actuellement introuvable; il
m'est donc impossible de parler ici plus longuement de l'homme et
du compositeur'. Quelques années plus tard, on mentionne Jean-
Georges MeyerhoHer, directeur des domaines del'Evêché, en rési-.
dence à Saverne vers 1660, comme ayant composé une espèce d'ora-
torio pour six voix 3, qui existait encore en manuscrit vers 1840,
mais que notre source n'apprécie pas. Jean-ErnestRieckh, organiste
à l'église de Saint-Thomas depuis une vingtaine d'années, faisait
paraître à Strasbourg, en 1658, un recueil de danses « Nouvelles
Allemandes, giques, ballets, etc. », ce qui ne laisse pas d'étonner
un peu pour une époque où Terpsichore et l'Eglise vivaient en très
mauvais rapports. Un collègue catholique de Rieckh, l'organiste de
la Cathédrale, Jean-Georges Rauch, natif de Soultz, dans la Haute-
Alsace, publiait en 1690 un recueil de musique sacrée, les ~VoKfe~es
.Scènes"; il fut plus tard le successeur, comme maître de chapelle,
de l'abbé de Brossard, qui ne fit que passer, il est vrai, dans le
monde strasbourgeois,mais qui ne doit point être omis dans l'énu-
mération des notabilités musicales de ce milieu". Sébastien de
Brossard, né vers 1654, à Caen, était prêtre du diocèse du Mans.et
vivait à Paris, plus occupé de musique que de théologie, quand il

1. Grandidier, Nouvelles CBKc/'es Méfies, éd. Ingold, II, p. 328.
2. AMoe~M, bey dem authore SK~/MM~ in St/'aM&Kr~, 1654, fol. Nous

empruntons ce titre, certainement incomplet, à Gœdeke, Grundriss, II,
p. 466.

3. Lobstein, p. 67. D'après lui on y voyait paraître Abraham, Lazare et
Ricco, c'est-à-dire sans doute le Riche en enfer, ce qui semble également
indiqué par le récitatif cité QMa~ Ao/t6tMs, ~Ma/M miserabilis, etc.

4. Lobstein, op. cit., p. 60. Il faut dire à ce propos qu'au XV!et
même encore au XVIII" siècle, les organistes catholiques sont généralement
plus connus et plus appréciés à Strasbourg que ceux des paroisses luthé-
riennes cela s'explique aisément par le fait que les premiers sout d'ordi-
naire des hommes d'âge mûr, installés à poste fixe, les autres des candidats
en théologiefort jeunes et qui quittent desqu'onpeut leur donner une place
de pasteur.

5. A~occe Sirenes sacrée/tN;mo/tt«'sice ;no«e«<.e tam {as~rtfnteAtfS~KaM
coe&t'Ms f;oncc/'tŒK:<s, etc. Argentorati, 1690, 4°. Rauch resta maître de
chapelle jusqu'en 1703 et mourut en 1710.

6. M. Mioht;! Brenet nous a donné une excellente biographie de Brossard,
d'aprèsses pa.pieMinjdits, d<msles Më/?tO{rMde la <Soctë<e6!7!ts<OM's~e Parts,
vo]. XXIII, 1.S96.



fut nommé, en 1687, vicaire à la Cathédrale de Strasbourg. Il exerçait

ces fonctions, purement ecclésiastiques, quand le maître de cha-
pelle, Mathieu Fourdaux, de Metz, ayant quitté son poste, il y fut

promu en mai 1689. Mélomane enthousiaste et nullement exclusif,
Brossard se mit à étudier l'allemand pour pouvoir comprendre les

auteurs et tes compositeurs du pays et des contrées voisines, et
profita de sa situation sur la frontière nouvelle pour former une
belle collection musicale, qui existe encore à la Bibliothèque Natio-
nale. Mais malheureusement les dépenses du Grand-Chapitre étaient
grandes, ses revenus bien diminués par la guerre, et Brossard eut la
douleur de voir congédier son orchestre, qui ne fut reconstitué
qu'en 1694'. Il s'en consola en cultivant d'autant plus l'art profane,
formant et dirigeant une Académie de musique, c'est-à-dire une
Société de concerts où il faisait exécuter des fragments de nouveaux
opéras français, tels que le Triomphe d'Alcide de Louis de Lully et
Marais, Céphale et Procris d'Elisabeth Jacquet de la Guerre, une
Messe funèbre de G.-B. Colonne, sans oublier vraisemblablement

ses compositions personnelles. Il publiait à Paris, en 1691, un
Recueil ~'a;s sev/CK.r et à &o;e~. « La soutane de Brossard, a dit

son biographe, ne lui était point un embarras pour chanter, discrè-
tement d'ailleurs, les choses légères et faire alterner les tendres
brunettes et les chansons bachiques. Selon toute apparence, il
versifiait lui-même les textes de certains de ces petits morceaux, au
moins de ceux où il trahissait son dédain des usages alsaciens et
son peu de goût pour cette lointaine résidence~, » De 1694 à 1698,

notre maître de chapelle, car il l'était redevenu, publia encore
cinq volumes de pièces analogues; il se trouve, dans le troisième,
des morceaux « sur le passage des Allemands en Alsace B. En 1695,
il signait de son nom et de son titre, des .EVt'ca~'oKs et Motets à voix

seule avec la basse continue, dédiés à l'abbé comte d'Auvergne,
chanoine du Grand-Chœur. Brossard quitta Strasbourg en 1698,

pour devenir grand-chapelain et maître de chapelle à Meaux, où il

est mort bien longtemps après~.

1. Brossard n'avait guère laisse de souvenirs à Strasbourgque celui de
ses querelles avecd'autres prèbeadiers de la Cathédrale, querellesconsignées
dans plusieurs factums imprimés, quand M. Brenet est venu lui découvrir
des titres plus sérieux dans le domaine des alsatiques.

2. Il y mettait d'ailleurs presque sou nom (.par M. Brossard] V. P.
(vicaire prébendé) H[t] M.D.C. (maître de Chapelle) D[e] L[a] C[athédrale]
D[e] STRjasbourg], Paris, Christophe Ballard, 1691. L'aot's au lecteur le
nommait en toutes lettres et le disait aussi connu dans Paris qu'il l'est
dans les pays éloignez )).

3. Brenet, Brossard, p. 14.
4. Le 10 août 1730.



Parmi les compositeurs alsaciens dont il avait fait son profit, on
signale un vicaire du chapitre de Saint-Pierre-Ie-Jeune à Stras-
bourg, nommé François Rost, qui fut égalementchanoine de l'église
de Badf les héritiers de ce dignitaire ecclésiastique vendirent a

Brossard « un grand recueil manuscrit de musique instrumentale))»
qu'il avait achevé en 1688'.

On a pu deviner déjà, par ce qui vient d'être dit, que la musique
religieuse éta~it l'objet de soins particuliers de la part des autorités
ecclésiastiques et que beaucoup d'entre tes organistes et maîtres de
chapelle, ceux tout au moins appelés à fonctionnerdans les églises du
chef-tieu provincial, étaient des hommes de valeur. Durant tout le
XVII' siècle,nous voyons le Magistrat se préoccuper de développer
le chant d'église en le fortifiant et en le guidant par un accompagne-
ment instrumental. Dès 1607, it avait fait établir dans la Cathédrale,
a coté de l'orgue, une tribune spéciale pour les artistes appelés à
rehausser par leur concours l'éclat des grandes fêtes religieuses*.
Les pasteurs se plaignirent souvent, it est vrai, de l'inattention du
public plus nombreux, venant pour entendre les mélodiesnouvelles,
et admirer le son des orgues' se mêlant aux accents des hautbois et
de la viole, au lieu de songer il la repentance et à la confession sin-
cère de ses péchés. Le Magistrat tint bon et le public aussi parta-
geait ses goûts artistiques, comme on peut en juger par les legs que
plusieurs bourgeois firent par testament au chœur de leur paroisse <.

)n se cotisait également pour acheter tes instrumentset la musique
nécessaires et pour payer les exécutants c'estainsi qu'en 1675 seule-
ment. ta paroisse de Saint-Nicolas n'acheta pas moins de cinquante-

1. Brenet, op. cit. p. 11.
R. Lobstein. o/). cit., p. 28. Un demi-siècle plus tard. le 6 août 1660, il

ordonnait de prendre sur le montant des amendesune somme annuelle de
cinquante florins, afin de pouvoir renforcer l'orchestre et le chœur de la
Cathédrale.

3. Les orgues des églises strasbonrgeoises furent toutes refaites au cours
()u XVII, siècle, ce qui n'empêchapas qu'au siècle suivantlaplupart durent
ctre signalées comme hors d'usage. Les facteurs d'orgues du temps semblent
avoir été plus nombreux qu'habiles. Il serait oiseux, par conséquent, de
nommer ceux qui sont énumérés par Lobstein, /M~s<m; aucun n'eut la
réputation des Siiberma.nn, qui construisirent ou réparèrent tant d'orgues
d'Alsace de 1~07 a t7t~.

4. C'est ainsi que Daniel Steinbock, membre du Grand-Conseil et riche
négociant en vins, légua une somme de ~00 florins à chacune des sept
paroisses protestantes de Strasbourg, pour mieux entretenir leur chœur.
Mais sa fortune ayant été confisquée par le Magistrat en 1658 pour fraudes
anciennes sur les droits d'octroi (Reisseishen,AM/ëe[f-A~:<~en,p.31),ityeat
de longues contestations avec les héritiers naturels, qui ne prirent fin
qu'en 1H8S.



trois partitions nouvelles'. Nous avons conservé pour quelques
autresparoisses la liste des instruments variés qui formaient leur
orchestre2. En 1685, le Magistrat désigna même un inspecteur géné-
ral des chœurs et des corps de musique ecclésiastiques de la ville,
nommé Hartwig Zysich, qui devait surveiller et stimulerleurs la-
beurs et pour renforcer son autorité il instituait peu après un Col-
legium 7MHS/CM/K, espèce de conférence hebdomadaire, qui devait
siéger à l'Œuvre Notre-Dame, puis à Saint-Guillaume, discuter les
améliorations à introduire dans l'organisation des chœurs et l'achat
du matériel indispensable'. On se tromperait d'ailleurs en mettant
ce beau zèle uniquement sur le compte des goûts artistiques des
pères de la cité. Encore qu'aucun texte officiel ne l'affirme, il est
assez probable pourtant qu'un des motifs du Magistrat,tout protes-
tant encore à ce moment, fut d'empêcherque le menu peuple, attiré
par la pompe des cérémonies du culte catholique, réintégré à la
Cathédrale~ et dans d'autres églises, ne désertât trop facilement le
prêche luthérien; pour l'y retenir on voulait lui faire entendre de
la belle musique, puisque aussi bien les sermons seuls n'exerçaient
plus sur les masses une attraction suffisante.

Si nous n'avons pu dire grand'chose de la musique religieuse en
Alsace, il est plus difficile encore de se renseigner sur la musique
profane pour cette époque, tellement les documents sont clair-
semés sur la matière. Nous avons parlé plus haut, au point de vue
littéraire, des représentations théâtrales des maîtres-chanteurs de
Strasbourg et de Colmar. Ils s'attachaient aussi, cela va sans dire,
à cultiver dans leurs réunions la musique vocale mais si leurs
poésies étaient lamentables, l'accompagnement, harpe, cithare ou
viole, était plus misérable encore, vu qu'ils ne connaissaientpas,
pour laplupart, la notation musicale; c'est en 1773 seulement, sept
ans avant la dissolution de leur société, qu'ils se mirent à apprendre

1. Lobstein, p. 85. –La paroisse de Saint-Guillaumepayait au chorège
2 florins par trimestre, à chaque chanteur, 1 florin, à chaque violoniste.
2 florins. (/&t~ p 89.)

2. L'orchestre du Tempte-Neufse composait de 6 violons, 2 violes, 2 vio-
loncelles, une contrebasse. une flûte, un hautbois, deux cors, deux trom-
pettes, etc. (Lobstein, p. 87.) Evidemment, tous ces artistes n'étaient pas
mis en réquisition chaque dimanche, mais seulement aux fêtes religieuses,
aux mariages, peut-êtreaux enterrements.

3. XXI, 17 mars 1685. Il lui était alloué cent thalers de traitement, douze
quartauts de blé, douze cordes de bois, etc. Mais la charge ne subsista pas
longtemps;d'autres dépenses semblèrent, non sans raison, plus urgentes.

4. XXI, 21 décembre1685.
5. Des 1637, le chiffre des membres de la maîtrise de la Cathédrale se

montait à 46, instrumentisteset chanteurs réunis. (Lobstein, p. 30.)



le déchiffrement des notes'. Leurs séances au PoéIe-des-Maoons
n'ont dû laisser qu'une impression pénible aux amateurs délicats.
Quant à la musique théâtrale, sauf les chœurs de certains drames
scolaires, nous avons déjà dit qu'il n'y en eut pas à Strasbourg,
et à plus forte raison dans les villes moins importantes d'Alsace,
avant la fin du XVll~ siècle~. Une première troupe d' f( opéristes »

allemands apparaît en 1701; quelques mois plus tard,lel3juinl701,
une troupe française, la « Compagnie de l'Académie royale de mu-
sique », dirigée par Jean Billien et René Charrière, commence ses
représentationspour liquider bientôt en faillite~.

Nous sommes un peu mieux orientés sur les représentants de la
musique populaire, mais au point de vue juridique plutôt que pro-
fessionnel, grâce aux nombreuses études consacrées à la singulière
organisation féodale qui rattachait tous les ménétriers d'Alsace à
l'obédience des sires de Ribeaupierre'. C'est en 1481 qu'une charte
de l'empereur Frédéric III avait accordé à ces dynastes de la Haute-
Alsace la royauté sur tous les violoneux entre la Forêt-Sainte de
Haguenau, la Birse et le Jura. Leurs statuts, maintes fois remaniés
['avaient été encore par Hverard de Ribeaupierre, le 16 mars 1606.
Ce règlement obligeait « tous ceux qui par fifres, tambours, trom-
pettes, harpes et autres instruments sont employés à faire danser
le public », à s'affilier à la Confrérie des ménétriers a't&<:ce. Chacun
d'eux devra porter sur lui, comme signe distinctif, une médaille,

une image de la très immaculée Mère de Dieu », du poids d'une
demi-once. Il ne pourra être admis dans la confrérie que s'il est de
naissance légitime, et devra faire deux années d'apprentissageavant
de pouvoir exercer sa profession pour son propre compte; durant
f'p temps, il versera la somme de douze schellings de Strasbourgs.
Puis il paiera encore un droit d'entrée de deux florins, et chaque
année, à la fête obligatoire, douze ~a<s de redevance au seigneur~.la mort d'un ménétrier sou meilleur instrument appartient au

1. Lobstein, o/ '< p. 7.
Il est bien question daus les .Vo<M de Reisseissen (At~eM/tM/t~e/t,

p. 51), d'un ballet dansé avec accompagnement, de musique au poêle du
Miroir, le 18 décembre 1661, mais on doit supposer que le duc de Mazarin,
lequel en fit la galanterie au Magistrat, avait amené les musiciens comme
il avait amené les danseurs.

3. Lobstein, p. 129.
4. B. Bernhard..R'<<M!ttCt~ë,p. 345 ss. E. Barre, t/e&e/M .B/'<Me/'sc/M:/it

</t'<' P/ff/er, etc.. Colmar, 187S, S°. Heitz, Die ~fg/M. von Rappolstein
M~ c~cts e~f<sMH/:e P/ct/c~e/'tc/!<.fA~cttt'a, 1857.)-Grandidier,<3?Korfs
/<'(~M, V, p. 143 ss.

5. Cela équivalait, en 1606, à environ 4 fr. 8U.
6. Douze ~~représentaient à peu près 3 fr. 15.



« roi des fifres )) (.P/ët/e/XaHt~), titre dont est honoré le protec-
teur de l'association. Les membres de la confrérie ne pourront
jouer aux noces d'un juif que s'il leur paie un florin d'or. Chacun
d'eux fera dire, une fois au moins par an, une messe pour le salut
des âmes de ses frères défunts.

On le voit, à cette date, les statuts portent encore tout à fait
l'empreinte de leur origine semi-religieuse, comme toutes les con-
fréries du moyen âge, bien que le « roi des fifres », pour sa part,
ait déjà passé à la doctrine nouvelle. En 1624, dans une assemblée
plénière des ménétriers, tenue à Ribeauvillé, la confrérie fut parta-
gée en trois groupesdistincts: la Co7:('~esMjDe/'MM7'e,embrassantle
Sundgau, la Con frérie moyenne, cantonnée dans le reste de la Haute-
Alsace, la Confrérie M!/e/e«/'e, au nord du Landgraben. A chacun
de ces groupes on assigna des lieux de rendez-vous différents, afin
d'éviter sans doute à l'avenir que tant d'individus fort sujets à cau-
tion ne vinssent affluer, à jour fixe, en un seul et même endroit où
les moyens de contrôle et les agents de police étaient également
rares. Les ménétriers du Sundgau devaient se rencontrer à Thann,
le mardi après la Nativité de la Sainte-Vierge, ceux de la Haute-
Alsace étaient convoqués à Ribeauvillé pour le jour même de cette
fête ceux de la Basse-Alsace alternèrent d'abord entre Rosheim et
Mutzig, où ils se rencontraient le 15 août, à la fête de l'Assomption
de la Sainte-Vierge. Plus tard, en 1687, quand les comtes palatins
de Birckenfeld eurent hérité de ce privilège comme de tous les autres
biens des Ribeaupierre, ils obtinrent du roi la permission d'assi-
gner à leurs féaux leur petite résidence de Bischwiller comme ren-
dez-vous ils les y voyaient affluerdu 15 au 17 août de chaque an-
née et ce singulier hommage féodal, doublé du paiement d'une
rente perpétuelle,dura jusqu'à la veille de la Révolution.

Les statuts que nous venons d'analyser ne nous apprennentrien
malheureusement sur la carrière professionnelle proprement dite
des associés. On doit supposer néanmoins que la plupart de ces
ménétriers menaient une existence nomade, allant de village en vil-
lage, dans les limites de leur district, selon l'échéance des fêtes
patronales, en restant chez eux quand une noce, un baptême, une
réjouissance publique quelconque leur promettait de l'ouvrage à
domicile. Sans faire d'eux de petits saints, le contrôle annuel per-
mettait cependant, dans une certaine mesure, de surveiller leur
conduite, car le Roides fifres avait des délégués dans chaque district
qui examinaient les querelles de ses « sujets » entre eux, les plaintes

1. Ordonnancesd'Alsace, I, p. 166.



portées contre eux par le public, et comme il avait le droit de frap-
per les coupables d'amendes et même d'exclure de la confrérie les
membres indignes, il régnait un certain ordre dans ce menu peuple
de vagabonds, plus ou moins artistes, et plus ou moins honnêtes.
Il est d'ailleurs permis de croire, sans qu'on puisse préciser les
dates, que pendant les longues et terribles guerres de ce siècle,
il y eut bien des interruptions dans ces assemblées périodiques et
certainement plus d'un chenapan pillard et débauché vint se mêler
parfois aux violoneux patentés, pour faire sauter la jeunesse sous
forme et le tilleul devant l'église du village.

Les ménétriers, tributaires des Ribeaupierre, n'exerçaient guère
leur

'< art » que dans les campagnes dans les villes il y avait des
musiciens d'un ordre plus relevé, qui se trouvaient au service
direct du Magistrat (Stadtpfeiffer, Stadtmusikanten,etc.) ou qui se
sustentaienten exerçant leur profession au service des particuliers.
Ils figuraient aux banquets solennels, aux entrées des-princes étran-

gers, aux carrousels, aux tirages des loteries, aux fêtes scolaires
et autres. Dans les localités protestantes, c'étaient eux qui, du haut
de la tour des églises ou de la plate-forme de la Cathédrale, enton-
naient avec accompagnement de fanfares, les chorals sacrés, le
matin des grandes fêtes religieuses. Mais la plupart des cités alsa-
ciennes se défirent, avant le milieu du XVIIe siècle, de ces musiciens
officiels, solide noyau d'un orchestre municipal flottant, et recruté
pour certaines occasions seulement. Quand une fois la guerre de
Trente Ans fut venue, ravageant et appauvrissant le pays et que le
clergé récrimina plus fort que jamais contre toutes ces vanités
mondaines, qui excitaient le courroux divin, les ~aa!~o/e~ furent
licenciés et leur bel uniforme n'orna plus les fêtes officielles. Les
instruments multiples et bizarres des orchestres d'alors furent
emmagasinésdans les caveaux de la Tour aux Pfennings et eurent le

temps de s'y couvrir de poussière et de toiles d'araignées avant
qu'il y eût lieu de les reprendre pour célébrer les bienfaits de la
paix 1.

1. Par décision du Magistrat (XXI, 28 octobre 1616), une commission fut
désignée pour inventorier et surveiller ce dépôt. Quand dans la seconde
moitié du XV1U' siècle, le P/a~t/M~f/tK/w fut démoli, on transporta ces
h'moins, depuis longtemps muets, d'une époque musicale antérieure, à la
Bibliothèque de la ville. Lobsteiu les y a vus encore en 1840. les a enumerés
et en partie dessinés. On en trouvera le catalogue dans son ouvrage
(p. 14~-14~), mais je me sens bien trop incompétent en cette matière pour
risquer une translation de toutes les désignations techniques accumulées
dans cet inventaire archéologique.



CHAPITRE CINQUIÈME

Universités et Académiesd'Alsace

§ 1. L'UNIVERSITÉ DE STRASBOURG

Un jeune humaniste de la fin du XV' siècle, Strasbourgoislui-
même de naissance, reprochait aux habitants de sa ville natale un
goût plus prononcé pour la guerre et la bonne cuisine que pour la
science'. Peut-être avait-il raison pour ses contemporains; mais s'il
avait pu revivre un siècle plus tard, il ne se serait pas exprimé, je
pense, d'une façon si blessante pour l'amour-propre de ses compa-
triotes. En effet, bien peu de villes d'Allemagne jouissaient alors
d'une réputation égale dans le domaine des sciences, des lettres et
des arts, et le centre incontesté de cette vie intellectuelle dans la
ville libre rhénane, c'est, dès le milieu du XVIe siècle, son école
latine, devenue bientôt Académie et dont Ferdinand II va faire une
Université de plein exercice en 1621.

Une esquisse de l'enseignement supérieurenAlsace au XViPsiècle
sera donc, avant tout, une histoirede l'Académie et de l'Université
de Strasbourg. On a pu lui opposer, pour des motifs politiques et
religieux, d'autres corps enseignants, décorés du même titre; on
n'a jamais réussi à lui faire perdre, même aux yeux de ses adver-
saires les plus acharnés, le rang qu'elle occupe dans le pays, dès
l'origine, et qu'elle conservera durant deux siècles, en des mo-
ments de véritable décadence, et jusqu'au jour où elle sombrera
dans l'oragede la Terreur.

L'Université de Strasbourg, pour l'appeler tout de suite de ce
nom, qu'elle mérite au fond dès avant la fin du XVIe siècle', est
sortie tout naturellement, comme le fruit de la graine, de l'École
latine, fondée en 1538 par le Magistrat, sous la double impulsion
de l'Humanisme et de la Réforme. Dès le début, son illustre créa-
teur et premier recteur, Jean Sturm, lui avait destiné un rôle bien

1. « <7&t est a/n/)~w g/xt~ts a~Me ar/Ttts ~ocMS <yKa:/K Hi!<e/'M. » .Pe<t
Schottii ~KCM6/-ctctMn''tt~Argentinaa. 1498, 4°, fol. 7.

litteris. » Petri
Scfzottü Lucubraeiun~ula.·, Argentin~, 1498, 4°, fol. i.

2. En effet, la promulgation des nouveaux statuts de 1621 ne changea pas
grand'choseaux dehors et rien au fond de l'enseignement. Le nombre des
chaires ne fut pas augmenté, les locaux continuèrentà. rester les mêmes et
les professeurs aussi.



supérieur à celui d'une simple école secondaire, et de véritables

cours académiques y avaient été professés,par des savants célèbres
de tout pays, dans les salles basses du vieux cloître des Dominicains,
qui furent le berceau du Gymnase et abritèrent l'Université jus-
qu'en 1792. Calvin, Baudouin, Hotoman s'y sont rencontrés dès
les premièresannées de son existence, avec Jérôme Zanchi, Hédion,
Brunfels et Pierre Martyr de Vermigli. Elevée au rang d'une Aca-
démie par l'empereur Maximilien II en 1566, et tout en conservant
des rapports intimes avec ses classes préparatoires, excellentes
pépinières d'étudiants futurs, l'Ecole de Strasbourg (~e/io/a~.y'g'eMt!-

nensis) avait vu croître son influence au dehors avec le nombre de

ses maîtres et la variété de son enseignement. Bien qu'elle ne pos-
sédât officiellement que les deux Facultés de théologie et de philo-
sophie, elle ne laissait pas d'avoir des cours de droit, de sciences et
même de médecine~. Après la triste disgrâce de Jean Sturm,
amenée en 1581 par l'intransigeancedogmatique des théologiens de
Strasbourg et par l'humeur batailleuse du vieux recteur lui-même',
on avait pu craindre un instant pour la prospérité matérielle de
l'Académie; mais cette inquiétude n'avait pas été de longue durée.
Si les étudiants réformés de Suisse et de France n'arrivaient plus
en nombre aussi considérable et finirent même par disparaître peu
à peu, ce déficit fut comblé par le chiffre croissant des jeunes néo-
phytes d'outre-Rhin qui venaient chercher à Strasbourg chez un
Jean Pappus, un Bechtold, un Wegelin et leurs collègues, les
oracles de la pure et impeccable orthodoxie luthérienne.

Aussi le Magistrat, désireux à juste titre de marquer également
par quelque avantage extérieur l'incontestable éclat de sa Haute-
École, s'adressa-t-ilà plusieurs reprises et de la façon la plus pres-
sante, à l'empereur Rodolphe II, pour obtenir enfin des privilèges
universitaires complets. Mais ses requêtes de 1601 et de 1608,
quoique fortement motivées', ne furent pas exaucées, grâce à l'in-
fluence sans doute des PP. Jésuites, tout-puissants, on le sait, à la
cour du personnage à peu près dément, qui portait alors la cou-

1. Les candidats à. la licence ou àu doctorat en droit et en médecine étaient
obligés, par suite du manque de Facultés q~:c:eMes,d'aller soit à Heidelberg,
soit à Bâle, soit à Tubingue, pour y soutenir leurs thèses, aprèsavoir suivi
les cours à Strasbourg, ce qui occasionnait des frais supplémentaires et
empêchait naturellement beaucoup d'étudiants de fréquenter l'Académie.

2. Voy. la Vte et les <a:oan<a? de Jean Sturm, de M. Charles Schmidt
(Strasbourg, 1855), ouvrage qui est encore toujours la monographie la plus
complète sur le grand humaniste (p. 178-205).

3. Fournier et Engel, Gymnase, Académie, Université de Strasbourg,
p. 271, 345.



ronne de Charlemagne. Le successeur de Rodolphe Il, l'empereur
Mathias, ne se montra pas plus disposé à une faveur de ce genre.
L'Académie de Strasbourg avait célébré avec trop d'enthousiasme
le jubilé de la Réformation en 1617, pour trouver beaucoup de
protecteurs à la cour de Vienne'. II fallut la rébellion de Bohême
et les premières crises de la guerre de Trente Ans pour mener à
bonne fin des négociations qui traînaient depuis si longtemps. Fer-
dinand II, désireux de voir se dissoudre au plus vite l'Union pro-
testante, et sachant fort bien que l'argent et le crédit des villes
libres lui conservaient seuls encore un reste de vitalité, ne crut pas
payer trop cher la satisfaction de voir sortir Strasbourg de cette
association politique, en lui octroyant en échange de nouveaux pri-
vilèges universitaires.A la suite des négociations d'Aschaffenbourga
le précieux document fut en effet signé par l'empereur, le 16 février
1621', et l'Alsace eut, à partir de ce jour, une Université complète
avec ses quatre Facultés. Des fêtes splendides, où l'on prodigua les
harangues,les cortèges, les 7'e D<-M/M, les représentationsthéâtrales~
et les cantates, furent données par le Magistrat pour célébrer cet
événement si impatiemment attendu~. Sans doute, quelques-uns des
coryphées de l'Académie avaient déjà disparu. L'énergique théolo-
gien Jean Pappus était mort dès 1610, et Louis Hawenreutter, le
professeur de physique tant admiré et même chanté par les con-
temporains, venait de s'éteindre en 1618. Mais la nouvelle Univer-
sité n'en comptait pas moins à ce moment plusieurs noms encore
célèbres et la plupart des maîtres étaient honorablement connus
dans le monde savant d'alors. A côté du vieux jurisconsulte Denis
Godefroy, dernier représentant des huguenots français, autrefois

1. Voy. les deux volumes duJM&~œM/KL~~Ae/'a/tM/ptAca~e/?t''ce A/en-
tu/'ataftsts. publiés }.ar Paul Ledertz eu 161s, 4°. Les fêtes avaient duré
f<): semaines, du 8 novembre au ~4 décembre, chaque semaine voyant se
produire des sermons, des soutenances,des panégyriques interminables.
Chaque professeur voulut y contribuer par un opuscule, et partout la note
polémique et confessionnelle est fortementaccentuée, peut-être encore plus
chez les iaïques que chez les théologiens. Le jurisconsulte Bitsch, le philo-
sophe Clutenius, le poète Brulow, l'historien Bernegger déploient une
combativité qui étonne et qui détone dans un mitieu scientifique; il faut
dire que les Révérends Pères de l'Académie de Molsheim leur donnaient
l'exemple et la réplique sur un ton tout semblable.

S. Voy. mon travail sur Strasbourg et l'Union ëvangéliquede 1618 à 16~1,
dans l'Alsatia de Stœber, 1867.

3. Fournier-Engel, p. 38~.
4. C'est à cette occasion que fut joué le Mot~e de Gaspard Brulow.
5. Erichson, Do: .S<as~f<e/* ~toe/f~f~/es< f0/n Ja/;y' 1621. Strass-

burg, Schmidt, 1884, 16'.
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plus nombreux', on nommait avec respect ses deux collègues de la
Faculté de droit, Gaspard Bitsch, de Haguenau2, et Juste Meier,
de Nimègue\ Le vieux Melchior Sebiz, Silésien d'origine, ancien
élève d'Ambroise Paré, en fonctions à Strasbourg depuis plus de
trente ans, était une autorité pour l'interprétation d'Hippocrate et
de Galien* le Poméranien Gaspard Brulow, professeur de poésie,
écrivait les poèmes dramatiques latins les plus admirés de l'Alle-

magne savante', et Mathias Bernegger, Autrichien de naissance, le
plus distingué peut-être, le plus sympathique, à coup sûr, des-
maîtres strasbourgeoisde l'époque, l'ami enthousiaste et dévoué de
Képler, le traducteur de Galilée, appliquait à toutes les branches du
savoir humain son ardeur à l'étude et ses connaissances encyclopé-
diques, s'occupant à la fois de polémique religieuse, de politique, de
philologie, d'histoire ancienne, de mathématiques et d'astronomie".

Si les théologiens, qui assistèrent aux fêtes et aux solennités aca-_
démiques de 1621, ne sont pas, et de loin, aussi connus'' que
leurs prédécesseurs du XVIe siècle, les Hédion, les Bucer, les
Calvin, les Marbach et les Pappus, ils allaient être remplacés bien-
tôt par une pléiade de nouveaux venus qui déjà terminaient ou
tout au moins avaient commencé leurs études a. Strasbourg, la

« triade johannique », comme les appelaient leurs admirateurs,
Jean Schmidt, de Budissin" en Lusace, appelé à y enseigner en
1622 Jean-Georges Dorsche, nommé professeuren 1627";Jean-Con-_

1. Né à Paris le 17 octobre 1549, mort à Strasbourg le 7 septembre 1622.
2. Né en 15?9, mort en 1636.
3. Né en 1566, mort en 1622. Nous empruntons toutes ces dates aux

Annales des professeurs de M. Oscar Berger-Levrault,fruit depersévërautes
et patientes recherches, secondées par de nombreux collaborateurs béné-~
voles, dont le concours etEoace a permis à M. Berger-Levraultde réunir,-
en un espace de temps relativementcourt, une véritable mine de rensei-
gnements exacts et précis, qu'on cherchait en vain dans les dictionnaires
biographiques ordinaires.

4. Né en 1539, mort en 1625.
5. Né en l~Sa, mort en 1627.
6. Nous avons eu récemment sur Bernegger une excellente monographie

de M. K. Bunger (Strassburg, Trübner, 1893, S"), qui sera fort utile à
ceux qui voudront étudier l'histoire de l'Université avant le milieu du
XVII' siècle.

T. « Was /!o/'t/'< Men.{g'e/' a!s die <eo~o~ta?)) écrivait Brulow dans un
mémoire confidentiel de 1619. « Das K°Mse/t die Jesuiter gw MM< MyM~e~/a/'MS
~en.Me$f, tfo~ f:<e~:<Mc! eo/'Aaytf/M der t/~en. begegnen und K'Mfe/'s~/M~
solt. » (Fournier.Engei,p. 376.)

8. Sur Jean Schmidt, voy l'esquisse biographique de M. G. Horning.
(Be~œ~e~M/'A'trc/:e~esc/nc/~edesElsasses, Vte~e</{:A/'sc/ï,Strassburg,
1882-83.)

9. W. Horning, D'o/M~Dorsc/t, Strassburg, Vomh6n,1886,8'.



rad Dannhauer, qui devient leur collègue en 1629'. Ges noms qui
ne réveillent plus maintenant qu'un vague écho dans la mémoire
de ceux-là même qui se sont le plus occupés de l'histoire littéraire
et scientifique du XVIIe siècle, étaient alors aussi illustres que
peuvent l'être aujourd'hui les plus éminents représentants de l'en-
seignement supérieur de n'importe quel pays.

Malheureusement les évènements du dehors se montraient tout à
fait contraires au développement ultérieur de l'Université et l'empê-
chèrent de conserver la réputation européenne dont avait joui déjà
la Haute École de Sturm. A partir du moment où l'Alsace devient,
elle aussi, le théâtre de la guerre (1632), la décadence est même
rapide, l'argent faisant désormais défaut pour salarier d'une façon
convenable et retenir par là les maîtres d'élite. Le chiffre des étu-
diants, qui n'a d'ailleurs jamais été aussi nombreux qu'on se l'ima-
gine parfois', diminue; leur zèle pour les études se ressent de plus

en plus des distractions et des calamités de la guerre; les profes-
seurs eux-mêmes, découragés, se relâchentde leur application ordi-
naire, s'occupentplus volontiers des travaux promis aux libraires
que des progrès de leurs auditeurs, employantleur temps à rédiger
des manuels scientifiques ou des brochures polémiques pour vivre,
quand la triste nécessité ne les obligeait pas à se livrer à des occu-
pations plus étrangères encore à leur profession3. Peu à peu, les
notabilités du dehors, sauf les jurisconsultes, dont le Magistrat
avait trop besoin pour les affaires de l'État, ne furent plus que rare-
ment appelées à Strasbourg, où les membres de l'Académie et de
l'Université avaient formé jusque-là un petit groupe vivant assez en
dehors de la population, sauf, bien entendu, ceux des professeurs
en théologie qui étaient en même temps pasteurs. Sans doute, les
universitairesétaient tous inscrits à l'une ou à l'autre des ~M
d'arts et métiers, mais ils ne participaient guère à la vie politique
commune et restèrent longtemps à l'écart des luttes d'influence et
des querelles intérieures de la cité 1. Ceux des jurisconsultes qui

1. W. Horning, Spener und Dannhauer, Strassb., Vomhoff, 1883, 8°.
2. Depuis que M. Gustave Knod a publié en 1897 les registres matricu-

laires de l'ancienneUniversité, de 16~1 à 1793 (Strassburg, Trùbner, x! vol.
8"), nous pouvons nous faire une idée a peu /)/"M exacte de cette fréquen-
tation, encore qu'il y ait bien des lacunes dans ces registres oSiciets. Nous
parlerons tout à l'heure du chiffre de la fréquence des étudiants au
XVU' siècle.

3. C'est ainsi que le professeur d'éthique, Laurent Walliser, dut entre-
prendre un commerce de fleurs et de plantes diverse~ pour sustenter hono-
rablement sa famille. (Bùnger, Be/'M~e/ p. 131.)

4. On peut voir dans le Mémorialde Reisseissen (p. 55) combien le digne



étaient appelés aux honneurs, à une charge d'avocat général par
exemple, quittaient d'ordinaire, au préalable, leur chaire acadé-
mique. Peu àpeu, il se forma des coteries dans le Magistrat et dans
l'Université même, qui tâchèrent de faciliter l'arrivée de leurs com-
patriotes', protégés et parents, en faisant miroiter aux yeux des.

gouvernants l'avantage d'avoir ces savants à meilleur marché, en.
les empruntant de nouveau au pastorat ou bien à l'enseignement
secondaire du Gymnase, comme cela avait été le cas aux premiers
temps de l'Académie.

C'est ainsi que le XVUe siècle vit se former ces dynasties de%

Sebiz, des Marbach, des Bœcler, dont les générations se succèdent
dans l'enseignement, parfois pendant la durée de tout un siècle.
Pourtant,grâce à la réputation de quelques uns de ses maîtres, l'Uni-
versité conserva savieille renommée, plus d'un âge d'homme après
les traités de Westphalie. Sa Faculté de théologie surtout était
appréciée dans tous les pays protestantsdu Saint-Empire comme le
championdévoué de la cause luthérienne vis-à-visde l'attitudede plus
en plus agressive du catholicisme en Alsace. Ce fut avec un cer-
tain celât que la Ville et l'Universitécélébrèrent, le !< mai 1667, le
centenaire de la création de l'Académie; ce n'étaient plus la pompe
et la magnificence de 1621, mais du moins y eut-il des concerts, des
sermons, des discours à profusion et même une représentationthéâ-
trale'. A ce moment, le corps enseignant comptait encore quelques

noms bien connus Sébastien Schmid, le savant orientaliste, qui
donna dn la Bible entière une nouvelle version latine 3, Balthasar
Bebel', l'historien de l'Église, le polémiste toujours en éveil, étaient

venus rejoindre et remplacer à la Faculté de théologie les Jean
Schmidt. les Dannhauer et les Dorsche. Le plus célèbre des théo-
logiens de l'Alsace protestante au XVII" siècle, Philippe-Jacques
Speuer, de Ribeauvillé, ne figurajamais que comme agrégé libre,
c) pour peu de temps seulement, à l'Université de Strasbourg, où il

ammeistre est irrité de ce que le professeur en droit Rebhau se soit fait
nommer membre du.Conseil des Échevins

« <s!! res mali ea'gm/'K, » dit-ij,
« und ~K~ H,'t~ef (<t'e/)0~c unseres staats. »

t. C'est ainsi que le docteur Jean Schmidt, une fois it)Sta.Héa Strasbourg
comme professeur de théologie,y fit arriver successivement à f Université,
en un ten;ps relativementcourt, trois de ses concitoyens. Sur se~e profes-
seurs. ils étaient quatre enfants de Budissin!

X. Voy. A. Erichson, Der alten .S!a!ss&Kr~e/' Hochschule erstes Ja/:r-
/ttt~< Strassburg,Bull, 1897, 8°.

3. W. Horning, D'.Se&asMaM Schmid co7: ~.ctm/)er<Aetnt,Strassb.,Vonl-
hoff, 1885, 8'.

4. W. Horning, D' BK~A<MM/'BeM,PrQ/e/'rAeo~M',etc.Strassb.,
Vomhoff, 1886, 8".



avait fait ses études. Si le « père du piétisme » avait suivi la car-
rière académique, ainsi qu'il le voulait d'abord, la puissanteinfluence
de sa personne et de sa parole aurait répandu sans doute beaucoup
plus tôt, dans son pays natal, les idées dont les échos affaiblis n'y
parvinrent que longtemps après, vers le moment de sa mort'. Des
jurisconsultes comme Othon Tabor' et Jean Schilter', des histo-
riens comme Ulric Obrecht4, le futur préteur royal, des botanistes
comme Marc Mappus5, auraient été considérés partout comme des re-
présentants très autorisés de la science académique d'alors. Mais
dans les dernières années du siècle, après la capitulation, quand le
roi eut fait connaître sa volontéde ne plus voir des étrangers appelés
a enseigner à l'Université protestante, la médiocrité, honnête ou
non, l'emporta d'une façon définitive, puisque c'était aux seuls can-
didats nés dans l'Alsace protestante qu'on en était réduit en droit,
t't que, de fait, on se bornait volontairement à ceux de Strasbourg,
grâce aux complaisances réciproques de l'oligarchie directrice de
la ville libre6.

Mais il est temps de jeter un regard sur l'organisation de cette
Université si célèbre et d'expliquer, aussi brièvement que possible,
le mécanisme de ses rouages, en analysant son règlement qui a peu
varié depuis la promulgation des statuts de 1604, malgré plusieurs
révisions successives'.L'Université était placée sous la tutelle et le
contrôle suprême du gouvernement de la petite République, qui se
faisait représenter dans le Conseil de l'Université ou Convent acadé-

1. Grûnberg, PAt<t/)/) Jakob .S/)ene/ Gcettingeo, Vandenboek, 1893, 8'.
2. Né à Budissin en 1604, professeur de droit à Strasbourg (1634-1656).

mort à Francfort,. 1674.
3. Né à Pegau en Misnie, en 1632, professeur à Strasbourg en 1686, mort

en 1705.
4. Né à Strasbourg en 1646, professeur d'histoire. 1673, préteur royal, 1685,

mort en 1701.
5. Né à Strasbourg en 1632, professeur de botanique et de médecine, 1670,

mort en 1701.
6. Le deruier professeur de théologie appelé du dehors le fut dès 1633; le

dernier professeur de droit, en 1686 on voit encore ea?cf/'<to/tyK'~emsy!i; un
médecin, Henninger, arriver du pays de Bade, en 1702, et J. Pb. Bar-
tenstein, né à Lindau, parvenir la même année à une chaire de philoso-
phie. Mais il était professeur au Gymnase depuis 1679, et avait été aupa-
ravantprécepteur dans quelques familles patriciennes de Strasbourg.

7. Voy. Fournier-Engel, p. 133, les Statuts de l'Académie de juin 1568;
p. 291, ceux de 1604; p. 3J7, les Statuts de la nouvelle Université, révisés
en 16.1. Une seconde révision doit avoir été faite à l'époque des grands
remaniements scolaires de 163~ sans avoir été solennellementratifiée de
suite. C'est celle qui m'a servi pour mon travail Les Statuts de l'ancienne
f'ntce/'s<<ë de S<<'<s&on/ (Re';Me <t~'f<cc, 1873.) Elle était observée, mais
non encore contirmëe en 16o8.



MM«e par les deux curateurs ou scolarqués et par le c/t<MceZ:'e/
nommés tous trois à vie et tirés du Conseil des Treize ou de celui
des Quinze. Il s'y trouvait en outre trois autresassesseurs, représen-
tant le Magistrat, mais temporaires seulement, car ils devaient être
remplacés tous les deux ans; on les choisissait parmi les Vingt-Un
et les membres du Grand-Sénat. A côté d'eux siégeaient le recteur,
les doyens et tous les professeurs titulaires. Bien que plus nom-
breux, les membres du corps enseignant ne pouvaient rien décider

sans le Magistrat,ni surtout contre le Magistrat'.Recteur et doyens
n'étaient en exercice que pendant la courte durée de six mois,
sans doute pour que chacun pût avoir plus souvent l'honneur
d'occuper ces charges". On procédait aux élections le jour de la
Saint-Marc (25 avril) et le jour de la Saint-Luc (18 .octobre)~ elles se
faisaient à haute voix, chaque Faculté fournissant à tour de rôle le

/'ce~o/' magnifieus. Le Convent nommait en outre les inspecteurs des
internats théologiques (visitatores eollegiorum) qui étaient renou-
velés tous les trois ans. Les membres du corps enseignant étaient
choisis par le Convent académique, chaque fois qu'une chaire deve-
nait vacante et leur candidature donnait lieu à une discussion appro-
fondie il était sévèrement défendu aux électeurs de se laisser
influencer par des considérations personnelles et les statuts leur
signalent comme les points principaux dont ils doivent tenir compte
dans l'appréciation des concurrents leur attachement sincère à
notre vraie religion, un nom honoré dans le monde savant, une
conduite privée irréprochable,un esprit de supportmutuel; à mérite
égal (ca~cr/s paribus), il leur est recommandé de donner la préfé-
rence à ceux qui sont nés à Strasbourg, ou du moins y ont fréquenté
If Gymnase et l'Université,et à ceux qui sont déjà ou précepteursou
professeurs, soit titulaires, soit agrégés, d'une autre chaire, tant au
premier qu'au second de ces établissements~.

1. C'était toujours un membre de la noblesse, un stettmeistre, qui devait
tenir les sceaux.

2. En parcourant les procès-verbaux, on pourrait relever plus d'un
exemple du fait qu'uu vote du Couvent, désapprouvé par le Magistrat, fut
simplement mis de côté par celui-ci, et qu'il n'en fut plus question.

3. Ce changement si rapide parmi les dignitaires universitaires fut la
cause d'un affreux désordre dans les Actes des Facultés; les feuilles vQ-
lantes de leurs registres matriculaires ont été si fréquemmentperdues que
le mot oetca:< revient avec une persistance peu uatteuse pour MM. les
Doyens dans les volumes de M. Knod, pour le XVII' siècle.

4. On voyait alors, on vit plus souvent encore au XVIII- siècle, un
jurisconsulte, un théologien, un médecin se résigner a enseigner d'abord
la philosophie ou l'éloquence, afin d'arriver plus vite à une position om-
oieite. C'est ainsi que le jurisconsultePhilippe Glaser (11601), enseignasuc-



Le nombre de ces chaires a quelque peu varié pour l'époque
dont nous nous occupons ici. Le chiffre le plus élevé de titulaires au

XVIIe siècle a été de 19; il est souvent descendu à 18 et à 17, même
parfois à 16, quand les fonds disponibles étaient épuisés. A plus
forte raison, le total des professeurs extraordinaires ou adjoints a-t-il
varié selon les circonstances,sans jamais atteindre, ce me semble,
à la moitié de celui des titulaires. On trouvera sans doute aujour-
d'hui que c'était là un chiffre presque dérisoire de savants pour
représenter l'universalité des sciences, même telles qu'on les con-
naissait alors mais il y avait bien peu d'Universitésqui comptassent
un plus grand nombre de chaires. La Faculté de philosophie avait
d'ordinaire six professeurs celui d'éloquence (oya<o/') celui de phi-
losophie morale (e~eMs); celui de logique (o~e~ec~'cM); celui de
mathématiques (/?:a~e/Ks~cM~) celui de physique (/)/n/s<cMs) celui
d'histoire (historicus)'. On ne laissait pas cependant de s'occuper de
certaines branches de la science, non représentées au programme,
quand il se rencontrait des étudiants demandant sur la matière un
cours privé et payant unjp/af!ssz/7!H/?z,comme on dit encore aujour-
d'hui de l'autre côté du Rhin. Ainsi l'astronomie n'était pas officiel-
lement enseignée cela n'empêchait pas l'historien Bernegger d'en
fairebeaucoup avec des auditeurs bénévoles. Outre ces six chaires,
la Faculté en comptait trois autres qui. pour être appelées extraordi-
naires, n'en étaient,pas moins permanentes; celle de poésie, celle
de grec et celle d'hébreu. Par moments, plusieurs de ces enseigne-
ments étaient réunis dans la même main, pour faciliter une nouvelle
nomination du dehors; l'éloquence et la poésie, le grec et l'hébreu
n'occupent plus qu'une seule et même chaire. En tant qu'il touche
a la philosophie, l'enseignement est encore soumis à la tradition du
moyen âge. Le Stagirite domine tout; le professeur de dialectique
explique son O~ga~M/M et sa Afe<ap/;ys/<yMe, le professeur de morale
son Éthique « ~eo/7!Q;~Ke, le professeur de physique sa Physique,

cessivernent les Institutes, puis occupa la chaire de grec, passa à celle
d'histoire et finit par revenir aux Pandectes.

1. Le cours d'histoire n'était ni de l'At~ot/'e 6/'Mf/t<e, ni de la philosophie
de ~<ts<o/e, mais un exposé de maximes gouvernementales,avec des ru-
diments d'économie politique, à l'usage des futurs fonctionnaires d'État, des
diplomates, etc. Il ne fallait guère de science spéciale pour préparer un
cours pareil, qui se rattachait d'ailleurs le plus souvent à la lecture des his-
toriens classiques ou se présentait comme une série d'aperçus généraux.
(Voy. p. ex. ce que Clutenius expose en 1619 comme programme pour le
/tts<o/-tcH6!/ « flenge darnach an Historiam ImperatorumRomanorum, trac-
tierte dieselbe erstlichHistorice, daraufEtbice, Politice, Œconomice, etc.»
(Fournier-Enget,p. 370.)



les traités du Ciel et du Monde, de la Génération, etc. Mais les autres
professeurs aussi sont obligés de se mouvoirpresque exclusivement
dans la sphère de l'antiquité classique); le professeurd'éloquence lit
avec ses auditeursCicéron et Quintilien, et leur apprend, par la lec--

ture de ces modèles, à bâtir leurs périodes oratoires~ le professeur
de mathématiques commente Euclide et Ptolémée le professeur
d'histoire interprète les historiens grecs et latins recommandés par
ses collègues. La plupart de ces cours, assez élémentaires, à en:
juger d'après le titre XXVII des statuts, semblent faits plutôt pour
des rhétoriciens que pour des étudiants, tels que nous les compre-
nons aujourd'hui c'est qu'en effet, pour l'âge tout au moins, les
élèves de la Faculté de philosophie d'alors étaient plutôt moins
avancés.

La Faculté de théologiecomptait quatre professeurs, qui devaient
être en même temps, autant que possible, prédicateurs,afindepouvoir
toucher un traitement plus considérable;l'un d'eux était d'ordinaire
président du Convent ecclésiastique, c'est-à-dire le chef, tout au
moins nominal, de l'Eglise de Strasbourg. On leur imposait natu-
rellement, comme d'ailleurs à tous les membres du_ corps universi-
taire, jusqu'à la Révolution, l'adhésion formelle « la saine et
pure doctrine » contenue dans la Confession d'Augsbourgde 1530
et la Formule de concorde de Wittemberg, promulguée en 1536.
L'enseignementde l'exégèsescientifiqueetde l'histoire ecclésiastique
cède le pas 2, dans le programme d'alors, à celui de la dogmatique,
de l'apologétique, de la polémique sacrée surtout, car tous ces théo-
logiens strasbourgeoisdu XVI ~siècle furent avant toutd'infatigables
controversistes,toujours partis en guerre, soit contre les catholiques,
soit contre les calvinistes', soit même contre les inSdèles, et des
prédicateurs d'une fécondité non moins prodigieuse, Ils formaient

1. Melchior Junius, le vrai type du professeur d'éloquence à. la fin du
XVI' et au commencementdu XVII* siècle, avait cultivé ces c.ce/'M<Kt
c/fc~/na~o/'M! avec passion. Il fit réunir en 3 volumes (Strasbourg, Zetzner,
1605-1606), qui ne comptent pas moins de 3741 pages in-8*, les ~tscoa/'s de-
640 de ses élèves; ceux qui auraient la patience de les feuilleter, trouveraient
là tous les matériaux nécessaires pour se faire une idée du genre.

2. Balthasar Bebel écrivit pourtant une série de dissertations, intitulées
A'!<f'gMt'a::M <Mc<esf'as!:K'M', où après avoir traité de l'jPcc~csM Antedilu-
ciana et de l'~cf/Mt'a A'bc:c/:K'a, il essaya de raconter aussi les origines du
christianisme en Alsace et à Strasbourg.

3. Le plus fécond et le plus belliqueux de ces polémistes fut Dannhauer,
très érndit d'ailleurs, « une bibliothèque ambulante », au dire des contem-
porains. Il composa p. ex. une Hoato/Ko/'M f~t'ttKs Pa/'H'f (Argentorati~
Spoor, 1653) de 2528 pages in-4", et une Hoaomo/'M s~oM-~Ks C~ctfMŒ/n
(Argent., P. ab Heyden, 165~, plus longue encore, car elle ne compte pas
moins de 3388 pages in-4".



en même temps une autorité quasi juridique, un t%Kc/ico~eg'!M/?!,
donnant des consultations et des décisions de principe aux princes
et aux villes libres qui les consultaient sur quelque point de doc-
trine et de droit ecclésiastique.

La Faculté de droit possédait également quatre chaires.Le titulaire
de la première expliquait le Code Justinien et, en outre, le droit
féodal. Deux autres commentaient les Pandectes, l'un en examinant
le détail de chaque chapitre, l'autre en ne donnant que des aperçus
d'ensemble; le premier enseignait à côté de cela le droit public,
l'autre le droit canon. Le dernier professeur interprétait les Insti-
tutes et dirigeait des exercices pratiques pour initier la jeunesse à
la procédure judiciaire. La Faculté de droit, elle aussi, formait un
.Sc/'HC/ieo/~e°'<uM ou collège juridique, auquel les princes et les parti-
culiers pouvaient demander des consultations payantes sur des
points de doctrine litigieux ou sur des procès en suspens.

La Faculté de médecine, la moins favorablementtraitée, elle ne
1 était pas mieux ailleurs,- ne comptait, en droit, que deux titulaires,
dont l'un enseignait la médecine <eo/Me et l'autre la médecinepra-
tique, et qui tous deux devaient, en première ligne, interpréter à
leurs élèves des textes grecs et latins. Mais ils avaient généralement
à côté d'eux un professeure.r~'ao/ta/e, appartenantà la Faculté de
philosophie et muni du titre de docteur en médecine~ parfois aussi
le médecin juré de la ville (.~<:<tys/«s) faisait un cours complé-
mentaire, si le besoin s'en faisait sentir. Il faut constater que, malgré
le chiffre dérisoire du personnel enseignant, la Faculté de médecine
fut une des premières en Allemagne à organiserun « théâtre anato-
mlque a dans la chapelle de Saint-Erard, à l'hôpital civil, afin que les
futurs médecins pussent y apprendre à disséquer. C'est aussi à la
Faculté de médecine que furent faits les premiers cours de chimie,
dès 1685, grâce au bon vouloir du professeur d'anatomie, Valentin
Scheid

En dehors des professeurs titulaires des différentes Facultés et des
professeurs extraordinairesqui se rencontrent, selon les époques,
en nombre variable, mais toujours assez restreint, l'Université de
Strasbourg connut également au XVIIe siècle, les agrégés libres ou
privatim docentes des Universités modernes. Mais ils ne jouissaient

en aucune façon des privilègesdu corps académique proprement

1. C'est ainsi que le botaniste Marc Mappus, commença un cours de mé-
decine en 1670, le vieux Melchior Sebiz (deuxième du nom), âgé de
fj'tM:!re-ct/<-<y'e'.M ans, « ne pouvant plus bien fonctionner comme le dit
naïvement Reisseissen. (Att/set'c/i~H/t~gn, p.88.)

2. F. Wieger, Ge~c/i~t/e/Wef/tSM in ,S<ra~sAM/v/, p. 62.



dit et il faudrait plutôt les considérer, semble-t-il, commodesespèces
de répétiteurs à l'usage des étudiants zélés et désireux de se perfec-
tionner dans une branche spéciale des sciences. Les renseignements
réunis par nous sont trop insuffisantspour que nous puissions nous
fsremireidéebtenn&tt&etprécisede leurenseignement; ils devaient
obtenir en tout cas l'autorisationd~ la F~sult& pour annoncer et
faire leurs cours, qui pouvaient s'étendre aux matières les plus
variées et, tout comme de nos jours, beaucoup ne dépasganent
jamais cette première étape de la carrière académique~.

Tous ces cours, sauf les exercices anatomiques, que nous venons
de mentionner, se faisaient pendant tout le XVII~ siècle, comme
déjà au XVI", dans les salles de l'ancien cloître des Dominicains,
contiguës aux salles de classe du Gymnase elles étaient renfermées,
les unes et les autres, dans l'enceinte de l'Internat qui, après 1660,
s'appela l'Internat de Saint-Guillaume (Co~e~M/M H~7/;e/y?:{f<maM)

et où logeaient les boursiersacadémiques~.
Les émoluments officiels des professeurs n'étaientpoint considé-

rables. Dans certains pays privilégiés d'Europe, le moindre maître
d'école s'estimerait aujourd'hui mal rétribué s'il ne touchait que les
honoraires énoncés dans les lettres de vocation de telle illustration
d'alors. Sans doute, le pouvoir de l'argent était infinimentplus con-
sidérable que de nos jours 3; mais même en tenant comptede ce fait,
on ne saurait nier que des traitements de quelques centaines de flo-
rins ne fussent bien modestes, quand il s'agit dé célébrités scienti-
fiques. C'est que les fonds mis à la disposition du Magistrat pour

1. C'est ainsi que le Poméranien Joachim Stoll, chassé de Tubingue, où
il étudiait, par la défaite de Nœrdiingen.vint à Strasbourg en 1634; il y vécut
comme étudiant d'abord, puis comme candidat, se fit connaîtreen prêchant
à la ville et à la campagne, en assistantaux disputations académiques, puis
il demanda à la Faculté de philosophie l'autorisation « colleqia q~%n~:cA~K
AttKe~ und K~cer/:Ma!e<'HeA SM /)/'o/Mt/'en.,da er dann alle scM?t:M{f! und
neben <& /Ms<o/-[ partes pAti!oso/)/:t<G t'/MO/'e~nas et practicas, nteM<e?M SK
/Ne/t/'e/'M malen dM/*o/<Ms'e/t, et~n~c collegia p/coifa: nicht <ce~e/' in
~Aeo~tM's ~e/iaMe/ Kn< bey <~e/' s~K~M/'en~n./a~yt~ &e/{c/te~?tH~e~
~escAa~n. ? » J. H. Otho, G~o/'MM /?de~Mnt introductio.beyBeg'œ&~Kss
.7oa<t/Mt Stollii, etc. fFra.aokfurt.Zunner. 1668, 4°.) Ces succès n'empêchent
pas le jeune savant de quitter enfin Strasbourg en 1647, puisqu'il ne se
voyait aucune chance d'avancement,et d'allercomme pasteuràRibeauviMé.

2. Une de ces salles de cours est représentéedans le .S/MCt~M/M Cc/teKa;-
~tMM de J. van der Heyden on y voit le professeur, chapeau en tête, en-
castré dans une haute et étroite chaire, en face de ses auditeurs, serrés les
uns contre les autres, également couverts, le manteau sur leurs épaules et
les tablettes à la main pour noter les cerbx magistri; en constatant cette ins-
tallation si peu confortable, on comprend que beaucoup de jeunes gens aient
préféré jouir de leur liberté académique, en dehors des salles de cours.

Voy. tome I, p. 687-688.



l'entretiendes établissements d'instruction supérieure et secondaire
étaient en réalité d'assez faible importance. Ils étaient formés par
les revenus d'un certain nombre d'anciennes fondations monastiques,
sécularisées au cours de la Réforme, parmi lesquelles il faut men-
tionner en première ligne le Chapitre de Saint-Thomas', dont les
chanoines avaient presque tous adhéré aux nouvelles doctrines en
1529, et dont les prébendes, à partir de 1539, avaient été assignées
successivement aux membres du nouveau corps enseignant,de sorte
qu'au XVIle siècle ladite fondation de Saint-Thomas payait les
traitements de treize professeurs et de trois pasteurs de la ville.
Jusqu'à la Révolution, ces canonicats, attribués à la mort d'un titu-
laire, au plus ancien ou au plus notable des professeursnon encore
pourvus, constituaient leur salaire officiel. Mais comme il y en
avait moins que le nombre des titulaires de l'Université,c'était un
ava.ntage très disputé que d'arriver à l'une de ces prébendes, car on
était confortablement logé, tout en pouvant sous-louer une partie
de la manse canonicale ou y recevoir des pensionnaires, et le traite-
ment, quoique variable 2, était suffisant quand il était payé. Pour le
surplus du corps enseignant, titulaires ou adjoints, la provende était
maigre; quelquefois le Magistrat puisait à telle ou telle caisse spé-
ciale~ pour les encourager et leur faire prendre patience, en leur
versant de petits à-comptes; il leur attribuait aussi quelques quar-
tauts de blé sur les revenus d'une fondation pieuse. Mais le total
restait toujours plus que modeste, et dès la fin du XVIIe siècle, il
n'était guère possible de viser la carrière académique, à moins
d'être d'une famille aisée ou d'avoir encore une autre occupation
plus lucrative que celle de faire des cours. Même sans la défense
émanant de la volonté royale, cette pénurie financière aurait empêché
les illustrations scientifiques du dehors d'accepter une chaire à
Strasbourg. Il y avait, il est vrai, un remède assez efficace parfois,
à cette situation fâcheuse. Le professeur, qui jouissait d'une répu-
tation de science bien établie et qu'on venait entendre de loin,

1. On peut consulter pour les détails Ch. Scbmidt, H~ct'ye du C/M/M'<e
</<: .S'6n/77:omtts au moyen âge, Strasb., 1860, 4°. -G. Knod, Die Stt/Ïs-
herren co/t .Sa~y/tonMp, Strassb.,1892, 4°.– Notice sur ~s~/b/tda~'o/tsde
&'aM<-7'/t07?!a!s.Strasb.,1854,4°.

3. Comme les revenus des prébendes étaient livrés eu nature, le traite-
ment variait naturellement selon les mercuriales, parfois au profit, parfois
au détriment de l'usufruitier.

3. 11 y avait les droits d'examen, dont nous parlerons tout à l'heure, les
droits d'immatriculation, etc. Un prince payait 3 livres pfennings pour son
immatriculation, un comte 2 livres, un noble ou patricien dix schellings,
un roturier cinq schellings seulement.



trouvait dans ses cours payants le moyen de balancer facilement

son budget. En effet,à côté des cours publics que chaque titulaire
était obligé de faire, et qui devaient être ~<MK~s, il y avait ceux
qu'il professait, à la demande de ses auditeurs et contre honoraires.
Parfois, la misère des temps y poussant, les premiersétaient fort mal
faits, ou même complètementabandonnés, afin de forcer les étudiants
à demander un ~y/ca~/Ns/mK/K sur la matière. Le Magistrat se vit
contraint de rappeler aux professeurs quêteurs fonctions les obli-
geaient à enseigner la jeunesse plutôt qu'à écrire des livres, que la
lecture des auteurs commencés dans un semestre devait être menée
à bonne fin, même au prix de leçons supplémentaires, etc. Parfois
aussi c'étaient les affaires publiques qui entravaient l'activité de
certains membres du corps enseignant. Ainsi le théologien Jean
Schmidt se plaignait amèrement en 1638, « d'être obligé de s'occuper
des affaires de l'Etat

» comme président du Convent ecclésiastique
et d'être empêché de la sorte de faire régulièrement ses cours'.
D'autres avaient à composer au nom du gouvernement des pièces
omelettes ou des panégyriques, comme Mathias Bernegger', etcela
prenait du temps.

Les conflits entre deux professeurs sur les matières d'enseigne-
ment ne manquaient pas, bien que les statuts défendissentsévèrement
d'embaucher les étèves d'un collègue ou d'interpréterdans des leçons
payantes les auteurs commentés par un autre dans les siennes. II

n'est pas nécessaire de rappeler ici que ces cours se faisaient exclu-
sivement en latin, sauf peut-être certains cours privés; il n'y
avait d'exception officielle que pour ceux de chirurgie, s'adressant
à des barbiers, baigneurs et apprentis ignorant la langue classique.
On n'a pas conservé, que je sache, de cahiers de cours provenant
de t'niversité de Strasbourg au XVft''siècle'; mais on peut se faire

une idée assez nette de la façon d'enseigner d'alors, en parcourant
certains ouvrages de Bernegger, par exemple, ou de Sébastien
Schmid, qui ne sont guère que des cahiers de cours revisés et

1. Procès-verbaux de l'Université du 13 octobre 1638. (Archives de Saint-
'l'homas. )

3. Le panégyrique de Louis XIII (du 25 octobre 1632,) etl'oraison funèbre
de Gustave-Àdotphe. du 10 décembre de la même armée, tous deux
eu latin.

3. « ~ocA-M/t. » (Titre IV.)
-t. H y en avait certainementdansl'ancienne bibliothèque de t'Universite.

devenue celle du Séminaireprotestant, mais ils ont péri dans l'incentie de
1870, et les manuscrits analogues conserves actuellementà. la Bibliothèque
de h ville ne datent que de la seconde moitié du XV1I1' siècle: ils sont
d'ailleurs rédiges, eux aussi, eu latin, même les cours de médecine.



livrés à l'impression, après avoir été coupés en tranches pour les
besoins d'une série plus ou moins longue de soutenances acadé-
miques'. Le texte des auteurs sacrés bu profanes y est accompagné
d'une glose courante, commentaire à la fois philosophique et histo-
rique, appuyant volontiers sur les points de politique pratique,
avec des échappées assez inattendues sur d'autres matières et des

~.t-CM/'st/s érudits ou purement théoriques. L'ensemble nous dépayse,
pour ainsi dire, et nous laisse une impression un peu singulière,
mais on ne saurait mettre en doute le zèle ni l'érudition des pro-
fesseurs.

Ces fZ/s~Mfcmonesou colloques, auxquels chaque membre du corps
enseignant était tenu de fournir son contingent annuel' avaient lieu
régulièrement le jeudi matin devant les autorités et la jeunesse
académique, dans le chœur de l'église des Dominicains, à l'Audi-
toire, disparu avec l'égliseelle-meme dans lebombardementdel870.
Trois heures durant, le candidat et ses opposants (généralement ses
meilleurs amis), argumentaient sur les thèses, placées à la fin de la
dissertation qui, sauf de très rares exceptions, était l'oeuvre du
professeur présidant la soutenance. A la fin, le professeur prenait
lui-même la parole, haranguait à son tour le public pendant une
heure, en un latin plus ou moins classique et la cérémonie était
close. Mais ce n'était plus là qu'une formalité, car l'examen propre-
ment dit, qui seul permettait à l'Impétrant d'obtenir le diplôme de sa
Faculté, avait déjà eu lieu, et pour autant qu'on peut en juger par
les règlements afférents, il semble avoir été assez sévère3. Par
moments cependant, le désir de toucher les droits d'examen4 inspi-
rait une miséricorde trop accentuée aux examinateurs et leur faisait
accorder des parchemins académiques à des gens qui n'en étaient
nullement dignes'.

Le nombre des thèses strasbourgeoisesau XVIIe siècle est consi-

1. Nous citerons, comme exemples, les Dm<t66e M .SMe~o/nKmde Ber-
negger ou ses 06.se/'cefXto~esmtsce~œ. (Cf. les analyses de M. Bünger dans
son Be/M.<~er. p. 294-3M.) Sur les DtspK~to/MS de Sébastien Schmid,
voy. Horning, op. cit., p. 3C)-43.

Chaque professeur devait présider au moins deux thèses par au. Mais
d'ordinaire il y en avait bien plus, car c'était pour le maître uue occasion

excellente de produire ses travaux scientifiques en les faisant imprimer aux
frais de ses élevés, II n'avait plus qu'à faire brocher ensemble les chapitres
épars de son œuvre pour constituer un volume, qu'il vendait à un libraire.

3. &~<Mt.<, titres XXXllt XXXVI.
4. L'examen théologique rapportait40 florins celui de droit 13 écus d'or;

celui de médecine 1~ livres pfennings celui de philosophiesix livres seule-
ment on payait autant pour le diplôme de poète lauréat.

5. Ainsi nous voyons la Faculté de philosophie décider, le 23 mars 1636, de



dérable; il l'est beaucoup moinscependantqu'au siècle suivant. C'est
que Strasbourg, séjour volontiers recherché par la noblesse et par
les étrangers de distinction, n'était pas et ne pouvait être en somme
une Université très fréquentée, quand on la compare à d'autres
centres d'études analogues du Saint-Empire à cette époque, étant
trop proche voisine des Universités de Bâle, de Fribourg, de Tu-
bingue et de Heidelberg. En compulsant les registres d'immatricula-
tion publiés récemment par les soins de M. Knod, on arrive à la
conviction que la moyenne annuelle des inscriptionsnouvelles au
XVH" siècle a oscillé entre 130 et 150 étudiants'. En 1622, la
seconde année pour laquelle nous ayons des chiffres précis', il y en
a 121; en 1630, le chiffre est montéà 205; ilest redescendu à 140 en
1650, atteint le maximum en 1670 avec 253 immatriculations nou-
velles et n'est plus que de 130 à la veille de la capitulation de 1681.
On ne peutdonner de chiffresexacts, nipour 1640, après les grandes
famines et pestes de 1636-37, ni pour les années 1690 et 1700,
puisque, à ces dates, la négligence des doyens ou du recteur a laissé
perdre les feuilletsde plusieurs Facultés. La fréquentation respective
des différentes Facultés est aussi variable que les chiffres de la fré-
quentation totale. La Faculté dephilosophiecomptaiten 1622,56 nou-

veaux élèves; en 1625, 113; en 1634, 98; puis elle descend 17 en
1635,à 15 en 1637,à 8 en 1638, pour remontergraduellement jusqu'à
112 en 1649. En 1678, année de guerre, tout autour de Strasbourg,
il n'y a que 13 philosophes nouveaux immatriculés;en 1681, on en
compte42, en 1686 un seul. Le siècle clôt avec le chiffre de 16 pour
1700. En tout, de 1622 au début du XVHI*' siècle, nous comptons
3,576 étudiants inscrits sur les registres de la Faculté de philosophie,
dont 1,758 y sont venus de 1622 à 1648, 1,490 de 1649 à 1681,328seu-

refuser deux candidats, afin qu'on ne répète pas sans cesse au dehors qu'elle
fabrique des « magistros mtse/'ico/tte ». (Acta {7?noe/'gtta!<ts,Archives de
Saint-Thomas. )

1. G. Knod, Dt'eMa<M~ der Unicersitcet .S<tMs6Mr~. (Strassb. Trüb-
ner, 1897, 2 vol. 8°.) L'éditeur a laissé aux lecteurs le soin de tirer au clair
toutes ces données plus générales; il n'a fourni nulle part les ohiNres d'en-
semble qu'on s'attendrait à trouver dans un travail si utile d'ailleurs et si
consciencieux. Certains de ces chiffres ne peuvent être considérés évidem-
ment que comme approximatifs, puisqu'il manque, ainsi que nous l'avons
dit, des semestres entiers dont les immatriculations sont perdues. Mais dans
l'ensemble,ils sutHsent pour marquerles fluctuations du public académique.

H. Tous les registres antérieurs à la création de l'Universitéproprement
dite sont aujourd'hui perdus (voy. l'odtM~oytdeM.Knod),et même le
Mat/'toK/a ~ene/'et~ts /KaM)/- n'existe plus qu'à partir de 1~66. Il faut addi-
tionner les chiffres des registres matricules des Facultés, si remplis de
lacunes eux-mêmes, pour arriver à des données générales.



lement de 1682 à 1700. On voit quelle chute profonde 'marque, pour
la fréquentation de l'Université, l'annexion de la ville libre de Stras-
bourg.

La Faculté de théologie a 707 étudiants inscrits de 1622 à 1648;
988 immatriculés de 1649 à 1681; 197 seulement de 1681 à 1700 1.
La Faculté de médecine compte bien moins d'auditeurs; nous en
trouvons 239 de 1621 à 1648, 204 de 1649 à 1681, 32 seulement de
1682 à 1700. II y a des années où nous ne voyons que très peu de
médecins arriver I'KaA~<!<e/eytt/e/:s~'s;s'il y en a 25 en 1621, il
n'envient que 10 en 1624,3 en 1632, 4 en 1636, 3 en 1638, 2 en 1640,
etc. La Faculté de droit enfin compte 38 nouveaux venus en 1621

120 en 1626; 30 en 1634; 4 en 1638; 43 en 1650; 107 en 1670; 44
en 1680 8 en 1690 48 en 1700. De 1621 à 1648, il y a 1,406 inscrip-
tions de 1649 à 1681,1,975; de 1682 àl700,532seulement.

Enfin, si nous résumons tous ces chiffrespartiels (en réservant les
erreurs forcées provenantdes lacunes de nos registres), nous avons
pour les quatre-vingts années, depuis la création de l'Université
plénièrejusqu'à la fin du siècle, un contingent total de 3,576philo-
sophes, 1,892 théologiens, 475 médecins, 3,913 étudiants en droit,
soit un total général de 9,856 étudiants, ce qui ne fait qu'un
contingent annuel moyen de 120 à 125 nouveaux venus. En défal-
quant les années de prospérité et de décadence extrêmes, en ajou-
tant le chiffre approximatif des étudiants de la Ma~'t'cK/a serenissi-
/MorM/K~ qui n'existe qu'à partir de 1657, les inscriptions de la
MafyMM/a; e~'6~Mca/o/'u/K et servorum4, en tenant compte des quel-
ques centaines de noms, égarés par la faute des dignitaires acadé-

1. Ces chiffres sont encore plus sujets à caution que les autres, puisque
M. Knod a démontré que les étudiants, nés à Strasbourg, manquent
presque complètement, dans le registre matriculaire de la Faculté de théo-
logie. (1, p. xxvn.)

2. Mais quelle confiance peut-on accorder encore à tous ces chiffrés,
quand nous voyons M. Oscar Berger-Levrault, qui les a tenues entreles mains,
indiquer pour cette période 581 thèses de médecine, par exemple, alors que
le registre d'immatriculationne porte que 475 noms Il est évident que lit
négligence des doyens a été particulièrement fréquente chez MM. les
Médecins.

3. La Mai<r{CM<a M/'Mtsst~M/'Mm et t'MKs~MSt'/KO/'Mm (Knod, I, p. 1), a
été ouverte en 1657; auparavant les princes et seigneurs s'inscrivaient dans
la Ma~tcM~ft ~e/teya~ts m~tor, avec les simples roturiers. De 1657 à 1700,
on y compte 150 noms, ce qui ferait à peu près 300 noms pour tout le
XVII* siècle.

4. Ouver,e en 1692, la Mett/'tCK~ai oMasoa~o~M/K et seyoo/'Km (Knod, I,
p. X05) ne compte, jusqu'en 1700, que ~0 personnes, maîtres de danse, de
langues, d'escrime, écuyers et valets de chambre princiers, etc. Cela gros-
sissait le chiffre des immatriculations et le chiffre des recettes.



miques', on verra que nous avons très largement compté en attri-
buant une fréquence moyennede 130 à 150 nouveaux arrivants à la
Haute Ecole strasbourgeoiseau XVII'' siècle. Si l'on admet en outre
que la durée moyenne des études ait été de trois ans~, on ne s'éloi-
gnera pas beaucoup sans doute de la réalité en accordant à l'Univer-
sité de Strasbourg, au XVII° siècle, une population oscillant d'ordi-
naire entre400 et 500 têtes, ne les ayantjamaisdépasséespeut-être~,
et ayant positivementété bien au-dessous du premierde ces chiffres,
à certains momentsde crise ( 1634-1637, 1682-1684,1691-1693).

Il serait oiseux d'entrer ici dans des détails plus circonstanciés
sur l'origine de la population académique, d'autant que, même en se
livrant à un dépouillementfastidieuxde nos registres, nous n'aurions
pas de données suffisamment exactes, vu leurs nombreuses lacunes
et le fait, aujourd'hui constaté, de l'absence d'une partie de la
jeunesse académique, de celle qui nous intéresse le plus, la jeunesse~
de la cité même, sur ces registres. On peut dire en général, que
l'Université de Strasbourg resta jusqu'à la capitulation de 1681 une
institution confessionnelle, non seulement par ses statuts et son corps
enseignant, sous ce rapport elle ne changea pas jusqu'à la Ré-
volution, mais par l'ensemble de ses visiteurs. On ne voit pas,
avant cette date, dans les registres, des noms qu'on puisse reven-
diquer avec certitude pour des catholiques~; ce n'est que vers la fin
de notre période que le changement se produit et que le chiffre des

1. Il manque les immatriculations (pour la période qui nous occupe) de
/.? MMMt/'es de la Faculté de philosophie 11 M/nesi!cs de la Faculté de
théologie 34 sfme.t/'es de la Faculté de médecine !0 se/nes~es de la
Faculté de droit, soit.a/tp/'o~t/na~'eeme~, MO philosophes, 100 théologiens,
70 médecins, 5U jurisconsultes,au total 350 étudiants, plus MO serenissimi,
~ad[o!e[sca~,oe qui constituerait un ensemble d'environ700 à joindreau
total obtenu par l'addition des données des quatre matricules spéciales, soit
un total de lu,531 pour les 79 années (16~1-1700), et une moyenne annuelle
de ~.M ~oMCsaiu.ï' a/'rtr<M<s.

2. Nous savons fort bien que certains étudiants strasbourgeois étudiaient
quatre, ciuq et même huit ans à l'Université,mais beaucoup d'étudiants
étrangers, et c'était la majorité, ne restaient qu'un an, deux ans peut-
être, en Alsace; le chiffre indiqué est une moyenne vraisemblable.

3. Si M. G. Knod cite un mémoire du 3 février 16H (I, p. xxv), où il est
dit que Strasbourg compte <t M/fc~e-500yremM« s~ttcfeTMieft », il ne faut pas
oublier qu'il est question non seulement des étudiants t/JK&Mot). mais encore
des élèves du Gymnase (o~sst'ct), depuis la dixième liasse, jusqu'à la
première. Or, beaucoup de parents du dehors mettaient leurs enfants en
pension pour suivre les teconsduGy~mna.se.

4. Les Alsaciens restes fidèles à l'Église romaine allaient suivre les cours
de l'Université de Fribourg-en-Brisgauou d'Ingolstatt; après 1618, ceux
qui ne recherchaient qu'une culture générale et n'entendaient pas faire
d'études spéciales de droit ou de médecine se contentaient des cours de
t'Académie de Molsheim.



juristes et des médecins, venant de contrées autres que luthériennes,
augmente assez rapidement pour y occuper une large place au XVIIIs
siècle. L'Alsace protestante te margraviat de Bade et le Palatinat, le
duché de Wurtemberg~, les petits territoires princiers et les villes
libres de la Souabe fournissent les contingents principaux; au temps
de la grande célébrité de la Faculté de théologie (1640-1650),nous
voyons arriver beaucoup d'étudiants saxons, poméraniens,mecklem-
bourgeois la noblesse est surtout représentée par des familles de
la Souabe, de la Franconie, de la Wetterawle,de la Thuringeet de la
Poméranie. Peu de Brandebourgeois, peu de natifs des contrées
rhénanes inférieures et des duchés de Brunswick; jusqu'au moment
des persécutions religieuses dans les domaines des Habsbourgs
( 1624-1628), beaucoup d'Autrichiens, surtout nobles, de Silésiens,
de Moraves et de Bohèmes des Hongrois et des Polonais protes-
tants, des Danois en petit nombre. Très peu de Suisses, tant à cause
du grand nombre des académies helvétiques que parce que ces
« hérétiques zwingliens a étaient très mal vus dans un milieu d'une
fervente orthodoxie luthérienne. En tout cas,les étudiants étrangers
à l'Alsace sont infiniment plus nombreux que les enfants du pays',
mais leur détail est soumis à des fluctuations considérables, selon les
circonstances politiques du moment, la célébrité de tels ou tels pro-
fesseurs qui attiraient leurs compatriotes, etc.

C'est en parlant des thèses académiques que nous avons été amené
à établir cette statistique sommaire il est temps d'y revenir. Ce
qui nous frappe tout d'abord, c'est la proportion minime des can-
didats à un diplôme, pour le chiffre total des étudiants de chaque
Faculté. Cette différence est déjà considérable quand on prend les
données réunies par M. Oscar Berger-Levrault, dans son Cata/og-Me
des ~ésM de /7/Mt.'eys! elle le devient plus encore quand on s'en

1. Cependant beaucoup d'entre les protestants de la Haute-Alsace allaient
étudier à Tubingue, et l'on trouve aussi bien des noms alsaciens dans les
registres des Universités de Heidelherg et de Bàle.

2. M. K.Baraok, le savant directeurde la bibliothèque de l'Université de
Strasbourg, a pris la peine de relever les noms de ses compatriotes wur-
tembergeois sur les registres de l'Alma Mei<e/' A.</e/t<t~M~st's ilen a compté
1,213 venant des territoires actuels du royaume, en y joignant, il est vrai,
ceux du pays de Montbéliard. (K. Barack, WK/'<6n.6e/e/'<M/ Strass-
~K/~ert/~M/-st<œ<, 1612-1793. Stuttgart, Kolbammer, 1879, 4".)

3. Cela est vrai, bien entendu, pour leXVll' siècle en général; mais
pour certaines périodes de guerre, par exemple pour le temps des guerres
du Palatinat et de la Succession d'Espagne, le contraire est exact. De 16d8 à
16H7, de 17U1 à 1714, il vient fort peu d'Allemaudsd'outre-Rhin(un septième
à peine du total des étudiants, et peut-être moins encore).

4. 0. Berger-Levrault,Annales, p. 265-288.

R. REUss, Alsace, II. M



tient à la Matricule spéciale des candidats, livrée à l'impression par
M. Knod. Nous avons vu que le registre de la Faculté de philosophie
comptait, de 1621 à 1700, 3,576 jeunes gens inscrits; le catalogue
du premier donne là-dessus 690 thèses imprimées, et vérifiées par
lui'; la Ma<y!'eM~a e<M~K~afo/'H/M~7'yKB&tM/'M°, celle des bacheliers
es arts, ne compte que 400 inscriptions; celle du Magisterium ou
doctorat en philosophie, 832', tous les magisters ayant naturellement
commencé par être bacheliers, soit à Strasbourgmême, soit ailleurs,
La différence entre les deux chiffres peut s'expliquer par le fait
qu'un certain nombre de magisters n'ont pas fait imprimer leurs
thèses, ou bien encore que M. Berger-Levraultn'apoint réussi à les
découvrir. Pour la Faculté de droit, sur un ensemble de 3,913 étu-
diants, elle n'a vu soutenir que 751 thèses, d'après M. Berger-
Levrault et les registres de l'Université ne connaissent même

que 629 licenciés en droit'. Pour la Faculté de médecine, la matri-
cule donne, nous l'avons vu, 475 auditeurs; M. Berger-Levraull
consigne le chiffre de 581 thèses et la matricule spéciale ne connaît
que 212 candidats au diplôme de cette Faculté". La Faculté de théo-
logie enfin, sur ses 1,892 élèves, n'a vu soutenir que 752 thèses
pour la maîtrise' auxquelles viennent s'ajouter ou plutôt se super-
poser 14 thèses pour la licence et 25 pour le doctorat en théologie*.
Quelque difficile ou plutôt impossible qu'il soit d'accorder entre
elles ces données opposées, dont la divergence est causée vraisem-
blablement par l'extrême négligence des dignitaires académiques
il en ressort en tout cas que les étudiants séjournantassez longtemps
à Strasbourg pour y terminer, d'une façon régulière, leur stage

1. Berger-Levrault,op. cit., p. 266-267.
2. Knod, l, p. 461 et p. 518.
3. Berger-Levrault, op. ct< p. 278-S80.
4. Kuod, )1, p. 493.
5. Berger-Levrault, p. 284-286.
6. Knod, Il, p. 123.
7. Berger-Levrault, op. cit., p. 272-274.
8. Knod, I, p. 701. Remarquons à propos des thèses théologiques que,

bientôt après la capitulation, la Faculté fut placée sous un contrôle des plus
sévères en mars 1686, il fut enjoint aux professeurs de ne plus faire im-
primer de thèse ni d'en permettre la soutenanceavant qu'elle eût été son-
mise au préteur royal Obrecht, qui venait de se convertir au catholicismé,
et «censurée a par lui. (Sohaurotb, VoM~tcB.te~e .SMt~K/t~o~Coftc~KSQ-
rKm, deMCor/)orts~Ea/t~e~'co/-MM,Regensburg,1751, tome I.)

9. 11 parait d'ailleurs, qu'il y avait des « étudiants » qui ne se gênaient
pas pour passer des mois (schon et'~e lange ;M~«) à Strasbourgsans se pré-
senter au recteur pour être immatriculés,et qu'ils s'en allaient sans avoir
jamais Bgure au registre(etlichegar oAn.e~escA/'t&e~ [Ke~exo~e~). Séance
du Convent académique du 14 juin 1616, citée par Knod, p. xxm.



académique, étaient certainement une minorité, puisque sur un
chiffre total de 10,000 inscriptions en chiffres ronds, pour les
quatre-vingts dernières années du XVIIe siècle, nous n'arrivons pas
à un total de 2,800 actes académiques~. Cela ferait une moyenne
annuelle de 35 thèses pour les quatre Facultés, mais ce chiffre ne
répond en rien à la réalité, les années ayant été fort dissemblables,
et l'activité des Facultés très différente aussi

L'Université possédait, outre son corps enseignant, deux attrac-
tions considérables pour les savants et les étudiants sérieux, sa
Bibliothèque et son Jardin botanique; pour ceux qui l'étaient
moins, son École d'équitation l'emportait sans doute encore en
Intérêt. La Bibliothèque', créée sur la proposition des scolarques,
dès le lendemain de la Réforme, était restée insignifiante jusqu'à la
mort du stettmeistreJacquesSturm (1553), qui lui légua une partie de

ses collectionsparticulières mais, même longtemps après, elle ne put
être vraiment utilisée, à cause du manque d'un local convenableet de

son règlement absolument défectueux. Les nouvelles salles destinées
à la recevoir, et où elle resta jusqu'à sa destruction par les obus
allemands en 1870, ne furent prêtes qu'en 1609, et c'est en 1612
seulement que le Magistrat nomma comme bibliothécaire provisoire
un jeune savant mecklembourgeois, Joachim Clutenius, domicilié
depuis quelque temps à Strasbourg.Après des travaux d'installation
et d'organisationqui traînèrent en longueur, Clutenius, promu pro-
fesseur à l'Académie~ put enfin annoncer, le 3 février 1619, que la
bibliothèque serait ouverte au public érudit de la ville, dans le
chœur de l'ancienne église des Dominicains. Enrichies déjà par le
dépôt légal des imprimeurs strasbourgeois, par les dons d'étudiants
nobles et des princes étrangersqui visitaient Strasbourg, les collec-
tions universitairesprirent une extension considérable au cours du

1. Dans son discours prononcé lors de la oétébration du premier cente-
naire, le 27 mai 1667, te doyen de la Faculté de philosophie, Valentin
Scheid, exposait que, de 1567 à 1667, celle-ci avait créé 1,495 maîtres ès arts,
1,340 bacheliers es arts et 15 poètes lauréats.

2. Ainsi (0. Berger-Levrauit,passim) il y eut 37 soutenancesde thèses à
la Faculté de théologie en 1628 et une seulement en 1639 43 soutenancesà
la Faculté de philosophie en 1643 et une seulement en 1641 19 soutenances
de droit en 1628 et deux seulement en !694 39 soutenances à la Faculté de
médecine en 16: et une seulementen 1680.

3. Voy. C. Schmidt,ZM/*Gesc/nc/!<ef/6/' œ~es<e~ Bibliotheken ~rass&H/s,
Strassb., lo82, !° H.. Rcuss, Les Bibliothèques publiques <e.St/'o~6oK/\j',
lettre à M. Paul Meyer Paris. ld7[, 8°–J.Rath~eber, Dte/M~~c/t/v/t-
(-en. 5c/iœ~6de/' B'&~û~e/~M ~ass~M/s,Guter~lob, 1876, 8° -Cf. aussi
ma Note sur la p~emtere bibliothèque publique de Strasbourg, dans Four-
nier-Engel, p. 160-161.



XVII*' siècle; parmi les plus importantes acquisitions, nous notons
la bibliothèque du théologienJean Pappus (1614)' celle des Jésuites
de Bouquenom, en Lorraine, achetée aux Suédois en 1634, une
partie de celle de l'historien Mathias Bernegger (1640)', celle du
théologien Dannhauer (1668), du jurisconsulte Rebhan (- 1689) et
de l'avocat général Marc Otto (-1674), l'un des négociateurs de
Strasbourg aux traités de Westphalie. On trouvera dans certains
des ouvrages que nous venons de citer en note, des renseignements
plus détaillés sur les richesses scientifiques et sur les manuscrits
que la bibliothèque universitaire contenait dès cette époque.

L'utilisation de ces richesses était d'ailleurs bien compliquée
encore au milieu du XVIIe siècle. On ne pouvait consulter les ou-
vrages de la Bibliothèque que trois fois par semaine, de neuf
heures à onze heures du matin, et les dimanches, entre les services
religieux. Le local n'était pas chauffé en hiver, la salle de lecture
aussi mat éclairée qu'étroite. Sans doute les professeurs, les régents
de Gymnase, les étudiants « connus pour avoir une conduite irré-
prochable )', et même les bourgeois notables qui désiraient étudier
plus à loisir un ouvrage, étaient autorisés à l'emporter chez eux,
contre reçu, mais ils ne devaient le garder qu'une quinzaine au
plus. 11 n'était pas permis d'emprunter à la fois plus de deux in-
folio, ni plus de trois ou quatre autres volumesde moindre formai
Ces prescriptions semblent avoir été violées au moins aussi souvent

que respectées, si l'on en juge par ce que dit le titre XXVIII des
statuts, qui oblige le bibliothécaire à payer de sa poche les ou-
vrages égarés ou perdus par sa négligence et le manque de contrôle,
et surtout par ce que déclarait, en 1635, le théologien Dorsche,
successeur de Glutenius'.

En dehors de la Bibliothèque de l'Université, il .y avait encore
celle du Co//eg';M/7! PFt7/<e//K;H«/M ou de l'Internat théologique,qui

1. Cette bibliothèque, remarquable pour l'époque, ne comptait pas moins
de 4,282 volumes, et la moitié des volumes étaient alors encore des in-
folio.

S. Bernegger, outre les livres de sa propre collection, avait acheté encore
les bibliothèques du médecin Israël Spach et du mathématicien Conrad
Dasypodius, pour plusieurs milliers de florins. Il possédait des manuscrits
grecs que Richelieu voulut acheter et que lui enviait le duc Auguste de
Brunswick, le créateurde la belle bibliothèque de Wolfenbuttel. 11 mettaij,
toute sa fortune dans ses livres, ce qui lui faisait dire: Ego jO/'oster libros et
liberos opes nullas Act~eo. » Son gendre Freinshemius emporta le gros de
la collection en Suède, où elle resta.

3. Reuss, Statuts, p. 31-36, titre XXVII Du M6KofMc<Hre.
4. Ch. Schmid, Zur GescAM/ttedercBMe/'eytBt&Ko~/MAe~,p. 193.



subsiste jusqu'à ce jour'. Celle du Grand-Chapitrede la Cathédrale
avait été misérablement disperséependantles querelles du Bruderhof
et la guerre des Évêques (1583-1593) quelques-uns de ses manus-
crits précieux furent donnés ou vendus à la Bibliothèque de l'Aca-
démie, d'autres à Jacques de Bongars, l'envoyé de Henri IV auprès
des princes protestants d'Allemagne dont les collections sont
aujourd'hui à la bibliothèque de Berner La belle collection de la
Commanderiede Saint-Jean-de-Jérusalem,située dans « l'IIe-Verte )),
à l'entrée des eaux de l'Ill dans l'enceinte strasbourgeoise,était riche

en manuscrits des mystiques du moyen âge et continuait à exister,
sinon à servir, entre les mains des représentants de l'Ordre, sans être
accessible au public~. Elle ne fut d'ailleurs vraiment connue de lui
qu'après la publication des catalogues de Weisslinger etdeWitter',
vers le milieu du XVIIIe siècle. Réunie, au moment de la Révo-
lution, à la bibliothèque de la ville, elle a péri dans le même cata-
clysme".

1. Cfr. Thiaucourt, ~esBt~to<Ae<yMese!e,S!!rctS&ot<et de A~/ic~ (Paris,
1893, 8°), p. 49-51.

2. Ch. Schmidt,op. cit., p. 10.
3. Elle comptait 899 manuscrits, dont 164 sur parchemin.
4.Witter,Ca;<6t<o~MscodccM~/Ma~Mscrt/~o/'M~ en. &t&Ho<Aeca;O/ns hie-

/'(Mo~/nM<a;7H, imprimé à la suite de I'A/o;nM/!<e[yKtmcatholicum du curé
Jean-NicolasWeislinger. (Strasbourg,1749, folio.)

5. C'est peut-être ici l'endroit le plus convenable pour dire quelques mots
en passant dfs autres bibliothèques d'Alsace, je ne dis pas publiques,
car elles ne l'étaient pas, mais appartenant à des villes ou à des corpo-
rations. Nous savons très peu de chose sur ce chapitre, si intéressant pour-
tant, du mouvementintellectuel en Alsace. On peut admettre que les col-
lèges de Jésuites fondés au XVI' et au XVII' siècle en Alsace avaient
tous leurs bibliothèques, et la plupart des autres couvents de la province
ont dû en posséder une également, puisque les bibliothèques des villes de
Colmar et de Strasbourg reçurent des milliers de volumes de cette prove-
nance, dont beaucoup d'incunables et de manuscrits,durant la période révo-
lutionnaire. Mais nous n'avons de renseignementsprécis sur aucune d'elles,
pour te XVII* siècle, pas même sur celle de l'antique collégiale de Murbach,
ni sur celle, plus moderne, de l'Académie de Molsheim. La splendide col-
lection de manuscrits et d'imprimés, légués à la ville de Schlestadt par
l'humanisteBéatus Rbenanus ('[-1547) fut plus ou moins négligée, dilapidée
en partie, pendantles deux siècles qui suivirent sa mort, et n'a été sérieuse-
ment inventoriée (c'est-à-.dire ce qui en reste) que sous le règne de Louis-
Philippe. (Cf. le travail de M. l'abbé Gény et de M. G. Knod, Die Stadtbi-
Mto~/MA NO/t 5c/M.s!:a:f«.Strassb., 1889, 8°.) 11 y avait, dit-on, une belle
bibliothèque dans la résidence des sires de Ribeaupierre, à Ribeauvillé,
qui doit avoir été égalementtransféréeà Colmar pendant la Révolution. Les
Consistoires luthériens de Colmar et de Riquewihr possédaient aussi des bi-
bliothèques renfermant principalementdes livres théologiques. Celle de Col-
mar existe encore celle de Riquewihr, léguée par le surintendant Nicolas
Cancérinus à la fin du XVI' siècle, subsistait au moins quand Grandidier ré-
digeaitsonDtc<<o/M<'<t/'ef~es.4~sa:cf<??tsee<ë~e.?.(Cf..VoMpe~e~Œt<o/'e.s t/të-



Le Jardin botanique (2?o/'h<s medicus) fut créé en 1619 sur la
proposition de l'ammeistre Pierre Storck, l'un des sco!arques, par
un vote du Magistrat et établi sur l'emplacement de l'ancien cime-
tière du couvent de Saint-Nicolas-aux-Ondes.Il n'en existait alors
dans toute l'Europe que dans les villes universitaires de Bologne,
Pise, Montpellier, Leipzig et Leyde. Dès 1623, le célèbre
botaniste G. Bauhin, de Bâle, le désignait par l'épithète de
s splendidissime » Enrichi par les dons en nature d'étudiants
princiers et par la cotisation spéciale de six livres que chaque doc-
teur en médecine, nouvellement reçu, payait pour son entretien, il

se développa rapidement sous l'intelligente direction de Jean-
Rodolphe Salzmann (-{-1652). Les premièresserres y furent établies
en 1638 et les touristes sérieux qui passaientà Strasbourg ne man-
quaient jamais de le visiter Après avoir périclitévers la fin de la
guerre de Trente Ans, il reprit, grâce aux soins de son nouveau
directeur, Albert Sebiz (-(- 1685). Quand le premier catalogue en fut
publié en 1691 par Marc Mappus, il contenait plus de seize cents
variétés de plantes indigènes ou exotiques'.

Après avoir parlé des professeurs, il nous faut parler des étu-
diants qui ne nous retiendront pas exclusivement sur le terrain de
la science pure, car c'est à d'autres titres surtout qu'à celui de
futurs savants que les autorités du XV1I° siècle se sont occupées de
leurs faits et méfaits. La jeunesse académiquede Strasbourg, ainsi
que nous l'avons déjà remarquéplus haut, représentaitplutôt, dans
son ensemble, une société plus choisie, je ne dis pas plus distin-
guée, que celle d'autres Universités du Saint-Empire romain ger-
manique. Elle passait auprès des buveurs et bretteurs incorrigibles
de Leipzig ou de Iéna pour une « Académie de princes et de
barons », une ~'u/'steMsc/;M/, comme ils disent avec une ironie dédai-
gneuse, c'est-à-dire que les jeunes seigneurs et les fils du patriciat
des villes protestantesdu midi de l'Allemagne y tenaient le haut du

~t<esparM.l'abbeA.Ingotd, II,p. 145.) Les manuscrits précieuxde la biblio-
thèque de la Collégialede Wissembourg « n'échappèrentque par un hasard
& la destruction, vers la fin du XVII" siècle et furent sauvés dans la biblio-
thèque de Wolfenbuttel», ce qui signifie sans doute, qu'en quittant l'Al-
sace, les Impériaux pillèrent Wissembourg et enlevèrent les 103 manuscrits
dont on signale la présence dans la cité brunswickoise, (Cf. 0. Ha.rtwig,
Die Beu;e~KfMyen. o~ydem Gebiet des tn~e/'na~tOM~a~JgtMMtAe~MesMS,
Cosmo/M~'s, iti97, tome VI, p. 554.) D'autres augmenteront, j'espère, cette
maigre notice.

1. M. Zeiller, /<{yte/wtttm. Ge/KŒ~Ke, Strassb., 1674, fol., p. 817.
A. Fée, A~e e.B<a~c de l'histoire du jardin botanique de S<as&o«''y.

Strasb., Simon, 1858, S..



pavé. Ils le tenaient avec d'autantmoins de difficulté que les étudiants
pauvres, les boursiers, peut-être leurs égaux en nombre, étaient
internés pour la plupart ou si occupés à lutter pour l'existence en
donnant des répétitions particulières, qu'ils ne pouvaient guère
participer à ces distractions plus ou moins relevées qu'il est con-
venu d'appeler, jusqu'à ce jour, la « vie académique D. Ils n'avaient
donc pas tout à fait les manières brutales que tant d'écrivains con-
temporains nous signalent dans d'autres centres académiques d'alors
et, même au fort de la guerre de Trente Ans, on leur reconnaissait,
dans le reste de l'Allemagne, une certaine discipline morale, plus
de tenue et plus de retenue dans leurs manières~. Ce n'était pas à
leur seule vertu qu'ils devaient cet éloge plus ou moins mérité; il y
avait une raison péremptoire qui les obligeait à se modérer dans
leur conduite. Quand le Magistrat avait sollicité de Ferdinand II
de nouveaux privilèges universitaires, il s'était bien gardé de de-
mander pour sa Haute École l'octroi dela juridictionacadémiquequi,
ailleurs, mettait toute l'activité disciplinaire et le droit de punir aux
seules mains du recteur et du Sénat, c'est-à-dire trop souvent à des

gens incapables de se faire respecter et de se faire obéir. Encore
que les étudiants en fussent fort marris', les Conseils avaient
résolu de traiter les étudiants sur le même pied que leurs bourgeois
et de leur appliquer la même jurisprudence devant les mêmes juri-
dictions. Ce n'étaient pas les bedeaux pacifiques et trop souvent
pusillanimes, mais les archers du guet, à la poigne solide, qui
appréhendaient les délinquants quand ils troublaient l'ordre public

par leurs cris et leurs querelles nocturnes, et si on leur laissait la
liberté de ne pas payer leurs dettes, c'était un risque volontaire que
couraient leurs créanciers, dûment avertis de ne point faire crédit,
ni de prêter aucun argent à MM. les Étudiants'.

1. En 1M2, le D~ Wismar, surintendant des Églises d'Oldenbourg, écri-
vait au D' Jean Scbmidt qu'il allait lui envoyer son Mis, parce que Stras-
bourg se distingue, et par le zèle des professeurs et par les bonnes mœurs
des étudiants, de toutes les autres académies allemandes. (W. Horning,
S/)eney', p. 41.)

2. « Dass Re~<o/' <j'ai/' /<'et/MyMrt.s6~c<to/t, se~/e clen studiosiq <x/fye/'McA,? »
disait un des mémoires rédigés en 1619 par les professeurs de l'Académie.

Il faut voir, par contre, avec quelle énergie le bon Daniel Martin, dans
son fa~e/ne/ti; nouveau, approuve « la seigneurie de ceste ville < d'avoir
« retranché tant de pernicieux privilèges qui ouvrent la porte à tous vices,
et à retenirentreleurs mains la camorre des escoliers afin d'imposer amendes,
les emprisonner, chastier, bannir et supplicier selon la qualité de leurs dé-

.licts et crimes, parce qu'on oyait à tous coups parler de meurtres commis
en d'autres académies, lesquels demeuroient, impunis par la négligence,
pusillanimité ou faveur des recteurs ». (P. K91.)

Ordonnance du 9 mars 1600, fréquemment renouvelée. Encore au



D'ailleurs, l'éloge qu'on en pouvait faire était au fond très relatif,
et pour s'en convaincreon n'a qu'à prêter l'oreille aux plaintes géné-
rales des professeurssur leurs auditeurs ou, pour parler exactement,
sur ceux qui auraient dû l'être. « On ne sait vraiment plus, écrit le
médecin Salzmann en 1619, si ce sont des étudiants ou des soldats
que l'on a devant soi. Ils font partout un vacarme, comme s'ils
avaient tué Goliath. Quand les professeursvont à leurs cours, ces
beaux cavaliers viennent à leur rencontre bottés, éperonnés, la cra-
vache à la main, et ne se gênent pas pour faire de l'escrime sous le

nez même de leurs maîtres, qui parfois ne savent plus comment
passer. Beaucoup ne viennent ici que pour s'amuseret ne savent
même pas assez de latin pour comprendre les lois académiques'. ))

A la même date, Bernegger se lamente de n'avoir pas de moyens
assez énergiques pour « brider cette jeunesse indomptable.», et de

ce que, depuis le jour où le manège a été en vogue, les cours ont
été négligés et tournés en ridicule'. C'est également au manège
que Melchior Sebiz attribue une bonne partie des défauts acadé-
miques non seulement les étudiants riches dépensent un argent
f~u avec leurs chevaux et leurs jockeys, mais ils séduisent encore
de braves jeunes gens et les entraînent dans l'abîme où ils se perdent
eux-mêmes~ Brulow rapporte les doléances que lui a faitesun sei-
gneur de son pays d'origine, la Poméranie, vivement irrité de ce
que son rejeton fréquente si assidûment le jeu de paume, le manège,
les auberges et les confiseries. « Il a été envoyé à Strasbourg non
pour apprendre à monter à cheval ou à envoyer sa balle à travers les
airs, talents qu'il pourrait acquérir à moindres frais à la maison,
mais pour faire des études. Et avec cela, il gaspille plus d'argent
en un trimestre, que je n'en dépensais en toute une année »

Si les plus grossiers abus de la vie académique d'alors ont été
relativement rares à Strasbourg, il suffit de feuilleter les procès-
verbaux du Sénat et les chroniques contemporaines pour constater
que la conduite de MM. les Académiciens, ces « bandits emplumés

XVIH' siècle, les étudiants regardaient cette permission comme une pré-
cieuse conquête, ainsi qu'on peut le voir par la thèse de J.-H. Gol, De .P/'t-
o~e.'?tt'N s<Mt<Mso/'M'n, Argentorati, 1737, 4°.

1. Archives de Saint-Thomas, pièce citée par M. B.nu~er, Ber<M~c/
p. 318.

3. Fouruier-Eagel,p. 363.
3. Id., ibid., p. 374.
4. Id., ibid., p. 374-375. Brulow est si monté contre les <t élégants »,

les s<M<-M/ qu'il va jusqu'à déclarer que tous ces e.ce/'c~M oo/jort~*̀
reudeut les étudiants paresseux et mauvais sujets et jettent le discrédit sur
('Université oit ou les pratique.



et sans manteaux )), comme les appelle le professeur Marc FIorus~,
laissait pourtant beaucoup à désirer pendant la majeure partie du
siècle. Il est vrai qu'il y avait en ces temps agités, où la surveillance
de la police était difficile, bien des individus, moines en rupture de
ban, vagabonds de profession, et « autre pareille vermine » qui se
disaient étudiants, se promenaient dans les rues et se gobergeaient
dans les hôtelleries, et qui ne savaient pas assez de latin, comme
disait une plainte du Conseil académique, « pour décider un chien
à sortir de derrière le poêle~)). Mais certains étudiants, très au-
thentiquement immatriculés, ne valaient guère davantage nous
sommes bien obligés de croire que leurs maîtres ne les calomniaient
pas tous en les montrant ivrognes, bretteurs et débauchés, à toutes
les époques du XVII'' siècle' nous sommes bien obligés de croire
aussi que toutes les ordonnances du Magistrat dirigées contre leurs
« clameurs bestiales )) (M'e/tMc/; /c/«//eA schreyen und y'ce/~cn) et
leurs courses nocturnes, où ils entremêlaient galamment les coups
de pistolet au son des cors, répondent à des réalités, surtout
parce que l'on est forcé de les renouveler sans cesse'. Les séduc-
tions de jeunes filles, les mariages clandestins, les plaintes en
paternité se rencontrent assez fréquemment dans le monde aca-
démique du Strasbourgd'alors 5, et préoccupèrentsouvent les légis-
lateurs de la cité".

1. « Plumati et dispallati ~M/'eo/tes. o Se montrer sans manteau passait
alors pour le comble de l'indécence dans le monde académique; on inculque
aux étudiants que « tous ceux qui aiment Dieu, la vertu et l'honnêteté))»
portent manteau (Ordonnance du 16 mai 1662) et les bourgeois doiventdé-
noncer au Magistrat ceux de leurs pensionnairesqui n'en porteraientpas.

2. Fournier-Engel, p. 266.
3. Voy. un tableau des mœurs académiques, vers 1630, brossé très en

noir par le pinceau pessimiste du D' Jean Schmidt dans l'oraison funèbre
de son collègue Wegelin. (Oratio parentalis. Argentorati, Ledertz, 1630,
4'.) Vingt ans plus tard, nous avons celui de Moscherosch, qui dépeint les
répugnantes orgies de son temps dans les Visions de P/it~oi~d/'e. On peut
consulter aussi l'ouvrage d'un syndic de Ratisbonne, Georges Gumpelz-
heimer, ancien élève de l'Alma A~accy Ay</e~tt/:e/tSM, écrit à Strasbourg

ZDmême et réimprimé par Moscherosch dans cette ville, en 1652. (Gymnasma
de e.ce/'c~tt's Aeo~emtco/'M/n, éd. J.-M. Moscherosch, Argentorati, Zetzner,
1652,16°). C'est un traité sur l'escrime, l'équitation, le jeu de paume, la na-
tation, le patinage, la danse, les promenades en traîneau, les représentations
théâtrales, les jeux d'échecs, de dés, etc., avec force exhortations contre
les pièges de Vénus et de Bacchus, écrit en prose latine, entremêlée de
vers allemands.

4. Ordonnances du 28 décembre 1618, 21 avril 1619, 22 février 1630,
etc., etc.

5. Reisseissen, AM/~eA/utn~M, p. 128-129. Reuss, Gloner, p. 73.
Chronique de Watter, passim.

6. L'ordonnance du 2 septembre 1644, remise en vigueur à plusieurs re-
prises, finit par défendre aux étudiants de demeurer en garni chez des



Les dessinateurset graveurs du temps nous ont laissé, nous le
disions dans un chapitre précédent, dans leurs albums spéciaux la
représentationau vif des rixes nocturnes d'étudiants sur la place de
la Cathédrale et de leurs agressions contre les gens du guet sur la
place d'Armes ils attaquaient parfois des gens infiniment plus haut
placés dans l'échelle sociale, des bourgeois cossus, des régents du
Gymnase' et jusqu'aux illustrations universitaires elles-mêmes~.
Quelquefois fort rarement il est vrai,- ces violences allaient jus-
qu'au meurtre, sans entraîner pourtant de condamnation capitale'
Il était difficile qu'il en fût autrement, puisque les étudiants regar-
daient comme un droit indiscutable d'avoir toujours l'épée au côté.
Le Magistrat avait beau leur défendre le port d'autres armes dan-

gereuses, dagues, stylets ou pistolets de poches, leur interdire toute
provocation d'un adversaire, même Indirecte sous peine d'une
amende de 200 florins, cela ne changeait rien à l'humeur batailleuse
de ceux qui étaient duellistes dans l'âme. Il est certain pourtant
qu'on s'est beaucoup moins battu à Strasbourg que dans la plupart
des autres universités allemandes, même au fort de la recrudes-
cence de barbarie dans les mœurs, amenée par la guerre de Trente
Ans plus tard, vers la fin du siècle, quand la noblesse allemande
n'y fut plus autant représentée,les duels disparurent presque tout

veuves ou des femmes seules; mais celles-ci, privées de leur gagne-pain,
réclamaient bientôt la permission de reprendre des locataires et le Ma-
gistrat cédait jusqu'à ce qu'un nouveau scandale le ramenâtà la décision
première.

1. Voir le Speculum Cornelianum de Jacques van der Heyden, dont nous
avons parlé au chapitre des BeaKa'-A/*<s.

3. C'est ainsi que le poète Samuel Gloner, professeur de rhétoriqueau
Gymnase, fut grossièrement insulté en 1640, par un baron de la Carniole,
Antoine de Beschowitz;pour toute punition celui-ci dut lui faire des ex-
cuses en présence du bedeau de l'Université. (Pro~o'~o~KW C~M'cers{<c(<tS,
13 octobre 1640, archives de Saint-Thomas.)

3. En 1649, deux étudiants,Frédéric de Langenau et GeorgesStoffel, furent
arrêtés au mompnt où ils allaientse jeter sur le docteurJean Schmidt, pré-
sident du Cnnvent ecclésiastique, porteurs de gourdins cachés sousleurs
manteaux. Ils en furent quittes pour cinq jours de cachot! (Reisseissen,
AM/~<'tf/)~H/Kye/t. p. 1~8.)

4. En 1634, un étudiant venu d'iéna. Pierre Samuel Thiederieh, fut tué
:t Strasbourg. Rompler de Loewenhaltfit une poésie sur sa mort. (Ge~f/t~
p. 78.)– En 1671, en plein banquet«do.ctoral », un candidatde Ratisbonne,
Érasme LœsobkobI, perça, de son épée le jeune Flatt. de Leipzig, qui lui
avait jeté un verre d'eau à la tête. Ji fut bien condamné à mort, mais gracié,
sous condition d'aller guerroyer dix ans contre les Infidèles. (Reisseissen,
Mémorial, p. 22.)

5. Ordonnance du 16 juin 1654.
6. Il était défendu « d'inviter l'antagoniste à une promenade hors la

porte, en lui présentant poliment un gants. (Ordonnancedu M mars 1671.)



à fait dans les sphères académiques~. Une certaine insolence joviale
vis-à-vis du « bourgeois persista plus longtemps et n'a pas encore
entièrement disparu dans les villes universitairesplus insignifiantes
d'outre-Rhin on voyait les étudiants plus ou moins lancés pénétrer
dans les maisons des particuliers, à l'occasion de quelque fête de
famille, noce ou baptême, ou bien envahir une salle d'auberge, re-
tenue par une société privée, et scandaliser les vieilles dames par
leur costume débraillé, et les jeunes filles, qu'ils arrachaient à leurs
danseurs, par leurs propos trop galants

Il va sans dire que les étudiants, boursiers à l'ancien couvent ou
collège des Guillemites, ne participaient point à de pareilles fre-
daines, ne fréquentaient ni le Jeu de Paume, ni le Manège et ne se
battaient point en duel'. Non seulement ils étaient surveillés de
près dans leurs vieux bâtiments délabrés, par le directeur de l'Inter-
nat ou pédagogue qui présidait à leur existence, fort économique-
ment réglée', mais encore l'argent nécessaire à cette vie « élégante ))

leur faisait d'ordinaire défaut, quand ils n'en gagnaient pas en don-
nant des leçons particulièresou bien en suivant le convoi funèbre des
gens aisés, pour chanter au cimetière~. Ils étaient généralement une
trentaine de pensionnairesdans l'ex-cloître de la Krutenau, le Col-
/eg'tM/7ï ~7/<e/y?M'fetn«/Kprimitif; en 1660, alors que la toiture percée
et pourrie ne les protégeait plus que très imparfaitement dans les
cellules des anciens moines, on transféra les « Guillemites » au cou-
vent des Dominicains, dans l'enclos duquel était installé le Gymnase
et où se faisaient les cours universitaires. II se trouvait déjà dans ce
bâtiment un nombre à peu près égal de pensionnairesacadémiques~,
mais plus aisés et mieux nourris, car la plupart étaient des internes

1. Voy. Erichson, Das Duell t/?t alten S~ss&M~, passim.
2. Ordonnancedu 16 juin 1662.
3. Sur l'Internat de Saint-Guillaume nous possédons une excellente mo-

nographie de M. Alfred Erichson, le directeur actuel de cet établissement.
(Das <Aeo/o~M!cAe.S<MeMe/M~/ÏCoMe~tMm W~e!mt<a:yn<?5~-M94.Strassb.,
Heitz, 1894, 8°.)

4. On ne leur donnait pas même de chandelles pour travailler le soir
dans leurs cellules; ils n'avaient qu'à se lever de bon matin (Erichson,
p. 78); en 1637. on y mangeait encore dans de la vaisselle en bois (/&K/
p.137.))

5. D'après le tarif de 1624, cela rapportaitau chœur, formé de six étu-
diants, des honoraires de 30 scbeUings. et le double lorsqu'on escortait le
défunt jusqu'à Kehl ou la Robertsau. (Ericbson, p. 112.)

6. En 1602, il y avait 33 internes au cloître des Dominicains, dont les
cellules et les longs corridors sombres ont subsisté, à peu près intacts,
jusqu'au terrible incendie du 29 juin 1860 qui réduisit le vieil édificeen cendres
ot fit transférer encore une fois les pénates des « Guillemites » au quai
Saint-Thomas,où ils habitentun bâtimenttout moderne.



payants. Dorénavant le quart à peu près de tous les étudiants
demeura dans cette vieille enceinte qu'avait habitée Albert le
Grand et où revenaient, disait-on, les ombres de maître Eckart et de
Tauler. Ce n'étaient pas, comme de nos jours, exclusivement des
théologiens, mais encore des étudiants des autres Facultés, qui habi-
taient le nouveau « Collège de Saint-Guillaume )). On comprend que
la perversion des mœurs, signalée chez les étudiants riches et libres,
ne pénétrait que bien difficilement dans un internat surveillé à

toute heure par un directeur rigide, administré par un économe
digne de ce nom, soumis à des règlements minutieux et contrôlé au
nom de l'Université par des inspecteurs spéciaux, les Visitatores
Co/~M/wK. Bien que, là aussi, la turbulence naturelle de la jeu-
nesse poussât parfois à la révolte, les scandales majeurs furent
toujours évités'.

A côté de l'attrait matériel que présentait à la jeune noblesse
allemande le séjour dans une grande ville dont les distractions sem-
blaient merveilleuses, surtout à des hobereaux venus du Nord, elle

y trouvait encore un attrait plus relevé qu'il ne faudrait pas oublier
de mentionner ici, bien que nous en ayons déjà dit un mot dans le
premier chapitre de ce livre". Dès le début du XVII" siècle, et
même auparavant, l'occasion de s'initier à lalangue~ et, dans une
certaine mesure, aux manières élégantes de la nation française était
offerte à la jeunesse académique'.M n'y avait point alors d'Univer-

1. Nous renvoyons pour les détails au volume de M. Eriehson, qui a mi-
nutieusementdépouillé les procès-verbaux des VM:~t!tsH/'a et du Convent
académique et en a tiré une foule de renseignements curieux pour l'his-
toire scientifique, ecclésiastique et pour celle des moeurs en Alsace.

8. Il ne faut pas oublier que Strasbourg, avec ses 25,000 habitants, était
alors probablement de beaucoup la plus importante localité d'Allemagne
ayant une Université protestante et parmi les catholiques, Vienne était
peut-être seule à le dépasser.

3. Livre VJI, chapitre i" La I.an.~Ke.<:nca<se en Alsace.
4. Dés 1613, Joachim Clutenius déclarait dans un mémoire confidentiel

que les précepteurs des princes, comtes et barons arrivant à Strasbourg ne
faisaient plus d'études proprement dites, ayant achevé leur oK/*sM/M.s!!tt-
d;o/'MM », et ne s'y arrêtaient qu'à cause de leurs élèves qui voulaient y
acquérir quelques connaissances utiles et celle de la langue française.
(Zwilling, D{e/ayMa;St'sc/ieSprache in ,Stra!M&K/ p. 7.) Tout en les
blâmant, Jean Schmid répète la même chose en 1638, dans un de ses ser-
mons, quand il dit que quiconque sait bien monter à cheval et parler un
peu le français et l'italien est honoré. (Zwilling, op. cit., p. 16.) –'Un autre
professeur de l'Université, Bernegger, écrivait en 1635 « Nos jeunesgars
ont grand ptaisir à se rendre en France. » (Bùnger, .B~e~e/ p. 383.'}

5. Dans l'une des poésies jointes à l'oraison funèbre de Jean Henri Mogg,
stettmeistre de Colmar, décédé en 1668, on lit ces vers:

« Was ~'r~/ic/c/'etoA</K<M toetset,
f /.)tts eo/t der sondern Wet's [~ Sitten tet/ ~ep~tse~,



sité dans tout le Saint-Empire qui pût songerà rivaliseravec Stras-
bourg sous ce rapport. D'assez nombreuses familles d'origine
huguenote résidaient dans la ville des maîtres de langue s'y trou-
vaient ainsi que d'autres « artistes » d'outre-Vosges, maîtres de
danse et de musique, désireuxdese vouer, contre rémunérationsuffi-

sante, au rude travail de dégrossir et de former en vue du tour de
France futur, qui devenait de mode, les pupilles de l'Université
rhénane. On peut se faire une idée de leur manière de faire comme
de leur manière de penser, en parcourant le Tableau des actions du
jeune ge/7/;o/KMeque l'un d'eux, le sieur Bernard de Genève, fit
paraître à Strasbourg, en 1607, et dont les dialogues forment à la
fois un cours de morale, de français et de bonnes manières~.

C'étaient surtout les visiteurs un peu plus mûrs de la Haute
Ecole strasbourgeoise,les jeunes magisters ou docteurs qui, leurs
études professionnelles terminées chez eux, venaient encore y sé-
journer quelque temps avec une bourse de voyage, pour étudier
telle question spéciale~, les précepteursparticuliers (informatores)
des jeunes seigneurs étrangers,qui appréciaient le plus ces facilités
de la vie sociale, fréquentaientle monde des professeurs, logeaient
sous leur toit et dînaient à leur table, tandis que leurs pupilles s'oc-
cupaient plus volontiers à dépenser les écus paternels qu'à méditer
les Institutes ou les textes de l'antiquité classique. Ils étaient plei-
nement satisfaits quand on leur réservait un rôle marquant dans
quelque cérémonie d'apparat et les harangues latines qu'ils pro-
nonçaient en ces occurrences sortaient sans doute de la plume de
leur cornac, voire même de celle du professeur d'éloquence, et non
de la leur~.

Mit M?a!s die S~aa< fa/'ts~/M/' andern ,S<cpa<e/: prangt,
« (7/tcf AocA ey/ia&e~ t's<, aas Aa~ /t aKcA M/a/t~<
« ZM tCMse/t, erhaben ae/' <Sp/'ac/t. o

cei-langt
« Zu ivissen, sampt dei- Spi-acle .»))

(Haas. Ge/'tc/:<s und Trostspiegel GoMes, etc. Strassburg, Tiedemann,
1669, 4°, p. 47.)

1. Tableau des actions ;/K jeune pe~M/Mme,divisé en jorme de dia-
logues,etc. Strasbourg, Ledertz, 1607, 12°. Réimprimé dans la même ville en
1624, le livre est dédié à ses élèves, les jeunes comtes de Hohenlohe-Lan-
genbourg. L'auteur fut employé pendant quelques mois par les ambassa-
deurs français allant à Ulm, en 1620. (Voy. le troisième volume des Mé-
moires d'Estat en suite de ceux de M. de Villeroy, Paris, Thiboust, 1623,
18", p. 6X3.)

2. C'est à eux que les professeurs faisaient alors des privatissima, bien
payés, négligeant trop les cours publics.

3. C'est ainsi que le jeune comte Conrad-Christophe de Kcenigsmarck
prononça le 6 décembre 165: une harangue so)enneUe dans le grand Audi-
toire, lors de l'anniversaire de la reine Christine de Suède (Solemniavota
/)/'o salute Domt~fe CA/'M~t?K'e, .SMeco/'Km Regince, Argentorati, Stsedel,
1652, fol.).).



La prise de possession de Strasbourg,en 1681, ne sembla pas
devoir modifier tout d'abord les conditions d'existence de l'Uni-
versité, ni les allures du cecps enseignant. Elle-mêmeet ses fon-
dations annexes, le Chapitre de Saint-Thomas et le Gymnase, avaient
été placés sous la protection du roi parler acides III et IV de l'acte
du 30 septembre, confirmé par Louis XIV, et rien ne fut changé
provisoirement à l'autonomie du corps enseignant dont l'activité
professionnelle s'exerçait à ce point en dehors des émotions poli-
tiques du moment qu'il n'y avait point lieu d'en appréhender la
moindre contrariété. Tout au plus, le Magistrat crut-il devoir ras-
surer par une ordonnance spéciale les étudiants étrangers contre la
crainte d'être forcés à un service militaire quelconque (21 novembre
1681). C'est en 1685 seulement qu'un acte du souverain s'occupa,
d'une manière assez inattendue, des affaires intérieures de l'TKa:
Ma<e/ Des lettres patentes du 21 mai, rendues « pour le rétablis-
sement et maintien des droits et privilèges de l'Université de la
ville de Strasbourg », décidaient qu'afin « de la rendre plus floris-
sante, le sieur Obrecht, préteur royal, serait chargé de veiller et
s'employer au rétablissement des droits de ladite Université,
pourvoir à l'administration de ses biens et revenus, empêcher qu'ils
ne soient pas employés à d'autres usages, ni les charges, dignités
et honneurs de ladite Université conférés qu'à des personnes
capables et bien intentionnées à notre service' ».

Ce n'est pas précisément au point de vue politique que cette
ordonnance royale, secrètement sollicitée par pbrecht, inquiéta les
autorités et les maîtres de l'Université de fait, ceux même des
professeurs ayant des sympathies allemandes notoires ne furent
pas inquiétés par le nouveau curateur, placé désormais au-dessus
des scolarques'. Mais on crut deviner une arrière-penséeconfes-
sionnelle dans les fonctions de surveillance attribuées au nouveau
converti sur la vieille école protestante,à laquelle il avait professé
lui-même, alors que, dans son Prodromus 7'eyM~&a~c<M/K,ilcon-
testait encore les droits de Louis XIV sur l'Alsace entière. La me-
sure parut plus singulière encore et plus significative quand,
quelques mois plus tard, le préteur royal demanda au Convent

1. Ordonnances d'Alsace, I, p. 149.
2. C'est ainsi que le professeur de droit. Frédéric Schrag. le futur auteur

de la Lt6s/'ta.s Ay~e/~urate~stMms<t~o Ryswicensi non ea~MC~et de la
N<<Mt':as ttt~fMta.~Ke reuitionis A ~MtKC, resta tranquillement en place
jusqu'à ce qu'il fut appelé en 169ci à la Chambre impériale de Spire, et son
collègue, Godefroi Stœsser, ne quitta qu'en 16ci6 pour devenir conseiller
intime de l'électeur de Brandebourg.



académique, en s'appuyant du vœu du monarque lui-même, de vou-
loir bien user des privilèges de la collation des grades conférés jadis
à l'Université par Ferdinand II en faveur du Collège royal des
PP. Jésuites, récemment fondé à Strasbourg. On y posséderait
ainsi le droit de créer dans ses deux sections des docteurs en phi-
losophie et en théologie, afin qu'après avoir été examinés par les
Révérends Pères, « !7s~e/7:~)/M7egtM et juribus /7'«en~<7'<yM!KS/MMK-

/:< !t </M in ipsa Universitate creati et promoti sunt' ))
C'était une

demande bien grosse de périls, mais on n'osa pas la refuser caté-
goriquement~, bien que le but poursuivi fût évident pour tout le
monde; les novices sortant du Collège royal auraient été à l'avenir
pour le grand public « docteurs de l'Université de Strasbourg »

tout comme les autres, et le caractère exclusivement protestant de
la Haute École aurait été aboli de la sorte d'une manière efficace,
quoique indirecte. La translation de l'Académie de Molsheim dans
l'ancienne ville impériale, et son érection en Université épiscopale,
modifia, quelques années plus tard, la situation délicate dont les
membres du Magistrat n'avaient pu sortir que par une décision
ambiguë, qui ne sauvegardait nullement leurs droits au point de vue
des principes.

Les membres du Convent académiqueavaient montré plus d'éner-
gie, l'adversaire étant moins dangereux, quand il s'était agi
naguère de leurs intérêts particuliers. Plusieurs maîtres français
avaient annoncé, « sous prétexte d'enseigner leur langue », des
cours de mathématiques et de physique qui « nuisaient à MM. les
Professeurs », c'es).-à-dire leur enlevaient des élèves. Ils protes-
tèrent avec une telle véhémence que le Magistrat défendit aux
nouveaux venus de continuer leurs leçons et leur enjoignit de res-
pecter le monopoleuniversitaire'. M. de La Grange, en homme pra-

1. Dans une conversation quel'ammeistre en régence eut avec l'intendant
La Grange, celui-ci s'exprima d'une façon plus catégorique encore: « Le
roy veut que l'Université de la ville de Strasbourg lui donne le pouvoir
de créer des docteurs en théologie et en philosophie. » (XIII, 5 novembre
16i~y

2. Il fut décidé « in collegio scholarchali a, d'accord avec Obrecht, que
« pour éviter que Sa Majesté ne confère à Messieurs les Jésuites de sa
propre et souveraine autorité, tous les privilèges qu'ils demandent le
Conseil ferait la concession demandée, de manière toutefois que l'acte
n'émanât pas de l'Université elle-même, mais parût un don gracieux du
gouvernementen personne. Ce serait donc, au nom du roi, que le chan-
celier, s'appuyant sur les privilèges accordés jadis par l'empereur et con-
firmés par Sa Majesté très chrétienne, octroierait aux Jésuites le droit de
conférer les grades en question, » (X1I1. 10 novembre 16~5.) Au fond, les
Révérends Pères obtenaient tout ce qu'ils voulaient.

3. XXI, 1685, fol. 124.



tique, voyait précisément dans la facilité offerte aux étrangers
d'apprendre la langue des nouveaux maîtres du pays une raison
de prospérité future pour la vieille école strasbourgeoise. « L'une
des principales voies, disait-il en 1698, pour attirer l'argent des
étrangers dans la ville a été l'Université, par le grand nombre de
noblesse d'Allemagne et de Suède qui y venait pour y faire ses
études et ses exercices. Cela recommencera à la paix, la ville de
Strasbourg restant au roi, particulièrementà cause de la langue
française qui y est déjà fort commune'. ')

La prophétie de l'intendantd'Alsace ne devait point tarder à se
réaliser, sinon au point de vue de la pure science, du moins à celui
de la fréquentation, et le XVIIIe siècle vit, pendant une partie tout
au moins de son cours, affluer vers la vieille école de Sturm une
nombreuse et brillante jeunesse académique. Si les premières
années, jusqu'à la paix d'Utrecht et de Rastatt furent une époque
de décadence intellectuelle et matérielle, si, aux approches de la
Révolution, la sève de l'Université protestante sembleprès de tarir,
pendant plus d'un quart de siècle, de 1750 à 1780 environ, les

noms de Schœpflin, Koch, Spielmann, Lobstein, Lauth, et Blessig
attirèrent à Strasbourg la noblesse allemande et française, et de
nombreux représentants de toutes les nationalités de l'Europe,
Allemands, Suisses, Hollandais, Anglais et jusqu'aux sujets de
Gustave 111 de Suède et de Catherine de Russie.

§ 2. L'ACADÉMIE DE MOLSHEtM

L'Académie de Molsheim,l'antagoniste catholique de l'Université
luthérienne de Strasbourg au XVIe siècle,est sortie du Collège des
Jésuites de la petite ville épiscopale, dont nous aurons à parler
dans le chapitre suivant. Une bulle pontificale du pape Paul V,
promulguée le l" février 1617~, confirmée par un édit de l'empe-
reur Mathias, du 7 septembre 1617, accordait cette transformation
aux prières de l'évéque Léopold d'Autriche, afin d'en faire, selon
les termes mêmes de l'édit, « un instrument de rétablissementet de
propagande de la religion catholique orthodoxe dans le diocèse et
dans toute la province d'Alsace3 n. La nouvelle Académie devait

1. M~not/'e, fol. 291.
3. M. Berger-Levra.uIta deux fois (p. cviii et OXI) daté la bulle de Paul V

de l'année 1612, erreur de lecture d'autant plus évidente qu'elle appartient
« à la douzième année du pontitioat d'un pape élu en 1605.

3. Archives de la Basse-Alsace, &.1467. Diploma Ccesareum, imprimé
chez Berger-Levrault,p. cviu.



surtout combattre l'influence néfaste de l'Académiestrasbourgeoise,

a qui avait contaminé tant d'âmes par les hérésies impies de Lu-
ther~

1 ».
Comme l'ancien Collège, elle restait aux mains de la Com-

pagnie de Jésus, mais ne comprenait d'ailleurs que deux Facultés,
celles de théologie et de philosophie, les seules qu'on jugeait néces-
saires pour entamer avec succès la lutte contre une influence rivale.
Les jurisconsultes, pour autant qu'il en fallait absolument de gra-
dués, allaient chercher leurs diplômes à Vienne, à Fribourg ou à
Louvain et, quant aux docteurs en médecine, nous avons vu qu'il
n'y en avait pas encore beaucoup au commencementdu XVII''siècle,
et qu'ils ne jouissaient pas surtout, dans la société d'alors, de l'in-
fluence qu'ils y acquirent plus tard. Les maladies de l'âme préoccu-
paient les hommes de ce temps infiniment plus que les maladies du

corps, et le confident intime était, en ces temps-là, le confesseur
et non pas le médecin.

L'inauguration de la Haute École catholique alsacienne eut lieu,
au milieu d'un concours immense de population, le 6 septembre
1618. Elle commença par une messe solennelle dite par le suffra-
gant de Léopold, Adam Peetz, devant l'évéque lui-même, son col-
lègue, le prince-évêque de Bâle et le doyen du Grand-Chapitre,
le comte Hermann-Adolphe de Salm. Les bourgeois de la ville
avaient revétu~pour la dernière fois le casque et la cuirasse", afin de
former la haie tout autour des illustres visiteurs qui admiraient la
nouvelle église et les splendides bâtiments, appuyés en rectangle
contre l'édifice sacré, entourés de leurs beaux jardins où le mono-
grammede la Compagniefigurait sur les plates-bandes en semis artis-
tiques'.Puislediscoursd'apparatfutprononcépar leR. P.JosseKoch
ou Coccius, de Trêves, l'historien du roi Dagobert et l'un des très
rares professeurs de l'Académie dont le nom soit resté dans la mé-
moire des érudits d'Alsace4. Il avait été nommé docteur en théolo-

1. Nous citons les paroles de la bulle eUe-méme, reproduites d'après le
même fascicule des Archives «. gMoc/ dicta ctot~s .A/'ge/~tKMSMsupra
~'ee~e/'6ts/:a'est infectas, omnes eiusdem c/oHa!<M ecclesias, /?M/MS<e/'t'a: et
capellas oncM/Mt/'t:ce~t/'Me/'t<et ad MSt<ynscAo<a;K/K/)K&<tCŒt</K,e.c~Mt&KS
non tantum incolce eiusdem cicitatis impio ~.K!e/'t dogmate yb/He/~a~Ky
sed etiam tota Alsatiapopulosissima eaf/em Ace/'Mts peste contaminatur.»

2. A/'c/'ttc~MCt~ts Academia Mo~s/Mme/Mt's, Apostolica Coesal-eaque
auctoritate firmata et e.B~tea;<a: /)o:/t6~rtoo ~Me/H. ~eo/)oMoyt</K~a;<o/'t
f/t~, dicavit. Collegium acae~eMtCM~ SocM:<:<t's JesM (Molshemii,
M. Hartmann, 1618, 4°, avec une vue du Collège), p. 15.

3. Ce jardin est dessiné dans le détail sur une grande planche gravée
que le peintre J.-J. Walter a collée dans sa chronique strasbourgeoise, vis-à-
vis du récit, à l'année 1618.

4. n ne professa à l'Académie que durant trois ans et mourut à Rouffach
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gie quelques jours seulement avant la cérémonie, et son Oratio pa-
negyrica eut beaucoup de succès auprès des auditeurs capables
d'apprécier les fleurs de sa rhétorique latine. Un bœuf, qui rôtissait
depuis vingt-quatre heures dans la cour du Collège, éveillai sans
doute un enthousiasme plus grand encore auprès des masses popu-
laires, qui s'en disputèrent les morceaux pendant que deux fon-
taines, l'une de vin blanc, l'autre de vin rouge, arrosaient ce ban-
quet en plein vent'. Puis, la faim apaisée, seigneurs et-manants,
groupés sur les tribunes, aux fenêtres et jusque sur letoît des édi-
fices voisins, assistèrent avec une curiosité recueillie à une repré-
sentation théâtrale, montée avec cette entente de la scène qui dis-
tinguait les Révérends Pères des libretti écrits en vers allemands
et résumant la pièce, permettaientde suivre l'action à ceux-là mêmes,

et c'était assurément le plus grand nombre, qui ne compre-
naient pas le texte latin. La représentationde cette-trilogie, intitu-
lée Charlemagne, n'occupa pas moins de trois journées, et formait

un ensemble de neuf actes 3. Fidèles à leur méthode habituelle de
faire valoir leurs relations aristocratiques, c'était parmi leurs
élèves les plus titrés que les directeursdu spectacleavaient choisi les
jeunes acteurs. Le baron Marcuard d'Eggenbergdéclama le premier
prologue, Antoine du Châtelet, baron de Bulgneville, le second,
Rodolphe-Eusèbe, baron de Montjoie, le troisième. Le rôle de la
Sainte-Vierge était tenu par Rodolphe de Reinach Guillaumede.
Wangen remplissait celui de l'archange saint Michel, Arnaud
d'Andlau, Jean-Christophe de Landsperg figuraient parmi les anges.
Cependant les rôles de Charlemagne et du pape Léon, qui nécessi-
taient sans doute un effort de mémoire trop pénible pour de
jeunes seigneurs, avaient été confiés à deux bourgeois, Georges
Biner et Joseph Schellhammer.

Les discours prononcés durant les trois jours des fêtes que nous
venons de narrer étaient entièrement en harmonie avec l'idée fonda~
mentale exprimée dans l'acte qui créait l'institutionnouvelle. On ne
saurait s'en étonner à peine éprouvera-t-on quelque surprise de
voir la haine brûlante contre les doctrines de la Réforme et ceux
qui les représentaient se produire avec un sans-gêneaussi absolu

dès 1M1. Voyez sur son livre mon travail De Scriptoribus /'a/-Mm. alsati-
M/'t<m, p. 16S.

1. P/'t/Mtt~f AycAt'dMCN~'s AcadentMf Mo~sAemta/K~, etc. Moîshemn,
Hartmann, 1618, 4°.

Arc/ttduca~s Academia, p. 16.
3. Carolus Magnus pius, sapiens, magnânirnus, tr·agicomtedia, ludis

3. Ca/'o~Ms Ma~~MS /)tMS, sa/Me/ts, nM~to:rnmt<s, Molshemensi, Mols-at<~HstaK6nf: f/e[<a. /!ey <tdMMM et stKdtosctyMOM~t~e.Mo~sAemeTtSt, Mols-
hemii, typis Hartmann, 1618, 4°.



devant des personnages politiques qui entretenaient des relations
officiellement courtoises avec les puissances territoriales hérétiques
du pays et ne dédaignaient pas de solliciter parfois très vivement
les secours de la principale d'entre elles, la République de Stras-
bourg. C'était au lendemain de la révolte de Bohême et chacun sen-
tait que la lutte décisive entre les deux grands partis qui divisaient
non seulement le Saint-Empire mais la chrétienté tout entière, était
engagée. Mais en lisant la harangue inaugurale du futur docteur en
théologie,Théodore Warin, natif de la Lorraine,contre MartinLuther,
« le pire des scélérats )), ou les vers chantés contre « la cruelle et
atroce Hérésie » dont le poète, en son lyrisme pindaresque, fait
tour à tour un Cerbère et une Gorgone, on comprend aussi l'indi-
gnation que provoquèrent ces attaques dans le monde protestant
d'Alsace et le ton virulent dont les pamphlétairesluthériens répon-
dirent aux pamphlétaires jésuites. Il y eut, entre Molsheimet Stras-
bourg surtout, une lutte acharnée, à la fois répugnante et grotesque,
ou la prose et les vers, l'allemand et le latin furent employés de
part et d'autre avec un oubli complet de toute courtoisie, à diffamer
et à ridiculiser les antagonistes. Les Jésuites d'Innsbruck vinrent
en aide à ceux de Molsheim contre les jurisconsultes et les pasteurs
strasbourgeois et les professeurs de l'Université protestante, qui
s'étaient mis absolument au diapason de leurs adversaires. De ces
brochures batailleuses, devenues fort rares aujourd'hui, quelques-
unes à peine ont échappé à l'oubli, grâce à leurs titres extravagants,
tels que le .~ro/Mag'e au pot évangélique du P. Forner, la Pierre à
fusil des prédicants du P. Rœst, la Réplique au vendeur d'amadou de
Afo~&e//Md'Osée Schad, le Beignet strasbourgeois, etc En lisant au-
jourd'hui ces grossièretés trop souvent insipides et ces accusations
haineuses, calculées pour exaspérer l'adversaire, on sent que déjà
la guerre de Trente Ans est déchaînée et qu'une moitié de l'Allemagne
attend, frémissante, que le moment propice soit venu pour se jeter
sur l'autre moitié et pour l'anéantir. Jamais l'odieuse « rage théolo-
gique

))
n'a rendu les hommes plus semblables à des bêtes fauves

qu'à cette période néfaste de l'histoire où, des deux côtés, l'on par-
lait avec tant d'emphase de la. vraie foi',

1. jE'f'oi~e~se/tey ~ef/H/t/Kes, P/'a'eM/M~e/t Fetoe/eK~, Abfertigung des
M~oeyac/)œ/n/)~Mo<sAet/HMc/tg~~M~e<e<<net/t/s,5<a;ss6M/Mf'Ae~'as<Mac/!<-
~MfA<et/t, P/'ce.s'ent et/ter elscessischen Ajfoi/'tt/t.s~d'/ts/Mf Patel' jRces~en, etc.
(Cf. Strobel, 1V, p. 487, suiv.)

X. Cette haine aurait même dépassé chez certains esprits plus fanatisés, la
sphère des sentiments pour se manifesterdaus le domaine des faits. Du
moins nous trouvons au troisième volume de la grande compilation bien



L'Académie de Molsheim, établie dans une petite ville à peu près
ouverte, ne fut pas d'ailleurs longtemps sans souffrir elle-mêmedes
suites de la lutte passionnée qu'elle avait été chargée de soutenir en
Alsace. Après une courte période de succès, elle connut les vicissi-
tudes de la fortune menacée une première fois lors de l'invasion de
Mansfeld, elle se crut obligée de fermer ses portes, à l'arrivée des
Suédois dans la province et renvoya ses élèves, pour la sécurité
desquels elle craignait. De 1632 à 1653, les Révérends Pères ne ju-
gèrent pas prudent de rouvrir leurs auditoires, et c'est après l'inva-
sion lorraine seulement, et quand les troubles de la Fronde furent à
peu près terminés que les « études furent reprises sur l'ordre du
P. Nithardt Biber, provincial de l'Ordre~

L'organisationdes cours de la nouvelle Académie était semblable
à celle de tous les établissements analogues de la Compagnie de
Jésus. Ainsi la Faculté de philosophie comportait trois cours_
annuels consécutifs de logique, de physique et de métaphysique,
plus un cours de mathématiques Après cela, les élèves qui se desti-
naient à la carrière ecclésiastique abordaient les études à la Faculté
de théologie, suivant les quatre cours de théologie morale, de théo-
logie scolastique (deux années) et d'exégèse. Il est d'ailleurs assez
difficile de se faire une idée nette de l'enseignement de cette Acadé-
mie molsheimoise, les documents manquant à cet égardou, du moins,
n'étant pas accessibles dans les dépôts publics. Il semble qu'il ait à
peine dépassé le niveau de celui des collèges secondaires qui se di-
rigeaient nécessairement d'après la Ratio studiorum de saint Ignace,
et celui des séminaires épiscopaux qui commençaientà fournir alors

connue du 7'Aca~'Mm ~'K/'o~ocBM7?t, une singulière histoire d'un procès jugé
à Strasbourg en mars 1633, et dont le principal personnage était un étudiant
de l'Académie de Molsheim, venu pour empoisonner par une poudre ma-
gique le docteur Jean Schmidt, président du Convent ecclésiastique. Je
n'ai trouvé d'ailleurs dans mes recherches aux Archives rien qui corroborât
le récit très détaillé du T/tM~MM, résumé dans ma Justice o/'tMM.eHe
(p. 271-272), et c'est ce qui me fait douter très fort de la réalité de l'his-
toire.

1. «P~acM[< s~Kdtcf renooo;e .M5.?.»ditunmémoire intitulé Aota!e<~ee<:o?Ms
/hf;M«a'<M ab anno ?653, qui a été écrit en 1702. Il y est bien dit « <~M7t-

quam ab irnportato ferv·o Suecico in Alsatiam Zeges dçademlce et studia
cum a6 f~~o/ato ~ër/'o .SMectco tn. A~so~tant&~es <ïp<M~entKBquin eteKM /)/;t~oso/)/it'ca<tf7K <Aeo~o~M<: Mo~s/te~nn 7M; o~tTH~o ~Me/'ts! çtttM. e<
we/'ttt honores nonnullis coMa:<t », mais, en fait, cette collation de grades
semble s'être réduite à une promotion unique, faite en 1650. (A.B.A.,
D. 10.)

2. L'enseignementdes mathématiques et de la métaphysiqueétait parfois
réuni, comme en 1657-58, 1659-60, 1667-68; à partir de 1685, le cours de phy-
sique fut fusionné avec celui de métaphysique;cette dernière disparaît du
programme.



des vicaires et des curés à la ville et à la campagne. Les ouvrages
scientifiques des maîtres, les thèses des disciples sont d'ordinaire,
quand les programmes détaillés ou les cahiers de cours font défaut,
les documents sur lesquels on essaie d'établir un jugement critique.
Or, d'ouvrages scientifiques des professeurs, il n'y en a pas, à vrai
dire, au XV!I° siècle, mais seulement quelques pamphlets polémiques
ou quelques ouvrages de théologie pratique. On s'est donné la peine,
assurémentfort louable, de recueillir, au prix de longues recherches,
les noms de tous les professeursde Molsheim 1 mais il n'y en a pas
une demi-douzaine qui aient eu, même de leur temps et même dans
leur ordre, un commencement de célébrité pour leur savoir ou leur
érudition. D'ailleurs, ils n'ont fait que passer, presque tous, dans
notre Académie.Au bout de deux ou de trois ans on les voit quitter
l'Alsace, pour réciter ou dicter leurs mêmes cahiers de cours dans
cinq ou six Académies diverses à Bamberg, Aschaffenbourg,
Mayence,Trêves,Wurzbourg, etc. pour faire place à des nouveaux
venus qui disparaissent à leur tour au bout de fort peu de temps
S'il n'y avait de la sorte aucun esprit de suite, ni aucune originalité
dans leur enseignement, il ne pouvait s'y rencontrer davantage une
érudition spéciale, car nous voyons les mêmes hommes enseigner
indifféremment, durant leur carrière professorale, toutes les
rubriques que comportait le programme, assez peu varié d'ailleurs,
de ces établissements~. Quant aux dissertationsacadémiques,–sans
aborder ici la question de savoir si elles étaient l'oeuvre des maîtres
ou des élèves, nous constatons seulement que les persévérantes
recherches de M. Berger-Levrault, aidé par les hommes les plus

1. Dans l'énumération des professeurs des ~toe/'s~eg alsaciennes de
M. Berger-Levrault,ils absorbent, légion d'inconnus, avec leurs collègues
de l'Universitéépiscopale, moins oubliés en partie, près de la moitié de sa
liste.

2. En étudiant leur notice particulière, on constate que beaucoup n'ont
fonctionné qu'une seule année à Molsheim,d'autres y ont enseigné pendant
deux ans, la majorité durant trois ans, d'abord la logique, puis la physique,
puis la y?te!'a/)/i~/s:çM('; quelques-uns ont encore fait une quatrième année
d'enseignementthéologique.

3. Durant tout le XVII' siècle, les professeurs de Molsheim appartenaient
à la province rhénane de la Compagnie de Jésus; ils sont originaires des
ëvëobés de Cologne, Trèves, Mayence, Spire, etc. Quelques-uns seu-
lement sont nés en Alsace (Biegeisen, d'Altkirch,Haan, de Schlestadt,Held,
de Dambaoh. etc.), et quelques autres en Lorraine.

4. Il est fort rare de les voir revenir plus tard une seconde fois; cependant
le P. Hansler, de Trêves, après avoir enseigné la théologie morale de
16~8 à 1631, la professe encore une seconde fois de 1657-1661.

5. Ainsi, le P. Gérardt enseigne successivement la logique (1667-68),
la physique (166S-6J), la métaphysique (1669-70), la théologie morale
f 1672-74) et la théologie scolastique(1674-75), et le P. Jobart de même.



compétents sur la matière, n'ont réussi qu'à en découvrir cinq en
tout', alors que celles de l'ancienne Université de Strasbourg se
comptent par milliers nous manquons donc absolument des élément~
nécessaires pour apprécier plus en détail la valeur de l'enseignement
donné par l'Académie de Molsheim au XVIP siècle. Mais l'absence
même de tous travaux scientifiques venus jusqu'à nous permet
de conclure sans injustice, que l'activité des Révérends Pères dans
le domaine des hautes études n'a pas pu être très considérable.
L'édit de translationde Louis XIV lui-même confirme cette manière
de voir, puisqu'il y est dit que « l'Universitéde Molsheimest presque
entièrement tombée, ne s'y faisant que rarement des docteurs et le
nombre des étudiants y étant extrêmement diminué 2 ».

Les statuts imposés aux étudiants sont assez sévères, comme on
l'attend, du reste, d'une institution éminemmentecclésiastique". En
dehors des prescriptionspurementreligieuses qu'ils renferment(dé-
fense de lire des livres lascifs, hérétiques ou magiques, obligation
d'aller à confesse tous les mois, etc.), on y trouve toute une série de
prohibitions relatives à la façon de vivre. Défense d'entrer chez les
cabaretiers pour boire; défense de porter des épées, poignards ou
pistolets défense de demeurer dans la même maison qu'une

« femme de pudicité suspecte » défense de célébrer des bacchanales~
défense même de circuler dans les rues, après huit heures en hiver~

en été après neuf heures du soir. Était-ce par un sentiment de
pudeur exagérée ou par crainte du danger que l'article 13 défendait

aux étudiants de se baigner ? Les petits cours d'eau du voisinage
n'offraient pourtant guère le risque d'un accident _sérieux~. Malgré
cette surveillance sévère, bien facile à exercer dans une si petite
localité~, la jeunesse académique n'avait pas toujours une conduite
exemplaire il y avait à réprimer non seulement de légères pecca-
dilles, mais parfois même de graves méfaits. Un de ceux qui fit le
plus de bruit dans la paisible cité, fut l'assassinatdu prieur de la
Chartreuse de Molsheim, Jean Luck, tué à coups de hache en 1629,

par un étudiant à l'Académie, son propre neveu
1. Annales des professeurs, p. oxvi. C'est en eSet le bibliographe le plus

érudit de la Compagnie, un savant aussi universellement connu que le
R. P. Carlos Sommervogel, qui a fourni à M. Berger-Levraultla plupart
des renseignementssur l'Académie de Molsheim.

2. Édit de novembre 1701. Annales, p. cxxv.
3. « Statuts de l'Université épiscopale de Molsheim » (sic). (A.B.A.,

U. 1467.)
4. Berger-Levrault,op. cit., p. cxin.
5. Encore à la fin du siécle Molsheim ne comptait que 1400 âmes.
6. A. Ingold. Les Chartreux en Alsace (Revue ca~Ao/M~MS <fA!s<Me, 1894,

p. 788;.



Un des traits caractéristiquesde la vie universitaire à Molsheim,
ce sont les nombreuses confréries ou sodalités qui s'y dévelop-
pèrent sous l'influence de la Compagnie de Jésus. Dès 1580, les Ré-
vérends Pères avaient établi pour les élèves du Collège une Sodalitas
.Neafa? Virginis AfayMB~<y!ft'< plus tard, il y eut une Sodalitas
n/!g'e/Mf! pour les petits garçons, une Sodalitas civica pour les bour-
geois elles exercèrent bientôt une telle influence, qu'en 1612 déjà,
un habitant de la ville s'étant permis quelque propos frondeur à leur
égard, au cabaret, fut condamné à la prison, après avoir fait amende
honorable à genoux'. En 1617, ce furent les nobles de la ville même
et du voisinage, les fonctionnaires épiscopaux, etc., qui se grou-
pèrent en une Sodalitas major !g'z'nx's~eet~~[nnMn~a~et les élèves
des classes supérieures formèrent la Sodalitas minor placée sous la
même invocation. En 1618, on organisa tout naturellement une Soda-
litas academica. Un demi-siècle plus tard, en 1670, la confrérie
bourgeoise se scinda en deux groupes, celui des vieux, c'est-à-dire
des hommes mariés, et celui des jeunesartisans (Sodalitas juniorum
opificum .SeatcB Ma/'KB ~'g'/n/s~MT't'/tcatcB). On voit avec quelle habi-
letél'influence de l'Églisesavait pénétrer dansles sphères si diverses
de la société d'alors, laissant chacun à ses goûts particuliers, au
milieu de ses pairs, et sachant faire concourir pourtant toutes ces
forces variées à la réalisation de son plan d'action dans le monde 2.

Chaque année, il y avait une assemblée générale de la Congréga-
tion académique, à la fête de l'Annonciation; on célébrait une messe
solennelle, puis il y avait procession, sermon, banquet. Les élec-
tions du préfet de la Congrégation et de ses autres dignitaires se
faisaient annuellement lors de la fête de l'Immaculée-Conception, et
chaque année aussi, il se publiait comme cadeau et souvenir pour
tous les associés, un petit volume en latin, traité ascétique ou mys-
tique, dédié d'ordinaire au chef de la sodalité'. Par le pacte maria-
nique de 1666, les membres de l'association s'engageaient à faire
dire une messe pour le salut de l'âme de chaque collègue tré-
passé 4.

1. Paulus, La grande Congrégation académique de Molsheim. (Revue
'Mt/to~Me f/'A~ace, 1886, p. 96.)

Les « cercles catholiques » contemporains n'ont pas été inventés d'hier
comme certains se l'imaginent; ils existaient déjà au XVII'siècle, comme
ils ont existé, sous d'autres noms et sous des formes en partie différentes,
dès les derniers siècles du moyen âge.

f<. Il subsiste un très grand nombre de ces petits livrets de la Sodalité
marianique dans les bibliothèques publiques d'Alsace, mais pour le
XVIH° siècle seulement; ceux du XVII' ont a peu près tous disparu.

4. Voy. Paulus, article cité de la /!eeKe Catholique cl'Alsace, 1886.



De tout ce que nous venons de voir, ilressort, ce me semble, que
l'influence de l'Académie de Molsheim sur le développement intel-
lectuel des populations catholiques de l'Alsace n'a pas pu être bien
considérable, puisque d'une part, la préparation aux carrières pu-
bliques ne pouvait s'y faire en l'absence d'une facultéde droit, et que
d'autre part le niveau des études littérairesn'y dépassait pas sensi-
siblement celui des autres collèges de Jésuites, disséminés dans la
province, à Haguenau, Schlestadt, Ensisheim, etc., dont nous par-
lerons au chapitre suivant'.

H ne faudrait pas cependant trop déprécier l'influence de l'Aca-
démie de Molsheim sur les destinées de la province au XVII° siècle.
Si les maîtres n'ont guère fait avancer la science, on peut croire
que ce n'était pas là précisément le but qu'ils se proposaient d'at-
teindre. Ils en poursuivaient un plus pratique: réunir et retenir sous
leur influence spirituelle la jeune noblesse et les fils de la bourgeoisie
aisée, les grouper pendant un temps suffisant, loin de toute influence
centraire, pour arriver à modeler, par une direction à la fois très
ferme et très paternelle, leur pensée philosophique et religieuse,
imprimer à ces esprits dociles un cachet indélébile et les habituer
en même temps à travailler en commun, dans leurs sodalités res-
pectives, et sous la conduite de l'Ordre, à l'avancement de la puis-
sance de l'Église. Je m'assure que cette méthode, systématique-
ment expérimentée dans tous les pays de l'Europepardes éducateurs
habiles, a eu en Alsace le même succès qu'ailleurs et que l'ensei-
gnement de l'Académie de Molsheim, que ses cours aient été mé-
diocrement faits ou non, a été pour beaucoup dans la cohésion
plus complète, dans l'ardeur grandissante pour la lutte, dans le
dévouement plus entier à l'Église, signalés dans les couches supé-
rieures de la société catholique d'Alsace, durant le dernier tiers du
XVM" siècle.

Au point de vue professionnel,l'importance de Molsheimdoit être
cherchée plutôt, à notre avis, dans son Grand-Séminaire épiscopal,
qui forma, durant la majeure partie du siècle, un contingent notable
du clergé de la province~.

La translation de l'Académie dans la nouvelle capitale de la pro-

1. C'est donc de ces collèges plus voisins que se contentaient les familles.
catholiques du pays, sans faire prolonger les études de leurs enfants à
Molsheim, sacriBoe inutile, puisqu'à cette époque un grand nombre des
ecclésiastiques des villes et des campagnes appartenait encore aux Ordres
religieux.

2. Nous en dirons un mot au chapitre consacré à l'Eglise catholique
(livre VIII).



vince ne rentre plus, à vrai dire, dans le cadre de notre travail,
parce qu'elle ne s'est accomplie qu'en 1702. Mais elle se rattache
assez intimement à notre sujet, sinon au point de vue de l'histoire
de la pédagogie alsacienne, du moins à celui de la politique, pour
que nous en disions encore quelques mots. Les professeurs de Mols-
heim étaient restés, après comme avant 1648 et 1680, des Jésuites
de la province du Rhin supérieur, c'est-à-dire des Allemands qui
ne faisaient généralement, ainsi que nous venons de le voir, qu'un
séjour de courte durée en Alsace, pour retourner ensuite aux Uni-
versités de la Compagnie en Allemagne. La présenced'un personnel
à peu près exclusivement étranger, dans le haut enseignement
catholique ne devait guère être du goût du gouvernement de
Louis XIV, au moment où il allait s'engager dans la guerre de la
Succession d'Espagne contre l'Europe presque tout entière et, si le
désir de ranimer les hautes études littéraires et théologiques dans
un centre plus propice, a pu peser dans la balance', il est assez
probable que l'intention de faire passer cet enseignement entre les
mains de régnicoles y pesa bien davantage. Le roi ordonna donc,
en novembre 1701, le transfert de l'Académieau collège des Jésuites
de Strasbourg, dirigé par des Pères de la province de Champagne'.
Sur les protestations de l'évêque Guillaume-Égon de Furstemberg,
froissé de ce qu'il n'avait point été consulté sur un acte de cette
importance, les premières lettres patentes furent légèrement modi-
fiées pour le satisfaire et l'MM/t des deux corps réalisée, en février
1703 par l'ouverture de la nouvelle Université épiscopale. Quand le

recteur de l'Académie, le R. P. André Huck, se répanditen plaintes
sur ce qu'il était bien dur de devoir quitter ainsi son bien, ses
collègues français lui répondirent « Durum non debet videri, sed
SKace, quod Rex !/Mpe~a< » Quelques jours après, il les vit arriver
avec un appariteur pour chercher les masses, le sceau, les registres
matriculaires et les archives de l'Académie. « A'c translata gloria de

MoMet/K, » dit mélancoliquement l'annaliste de la Chartreuse5.

1. L'édit de 1701 disait sans doute que c'était dans l'espoir que la ville de
Strasbourg « en serait plus riche et plus peuplée, à cause du concours des
écoliers qui viendront, tant des provinces de notre domination que des pays
étrangers. » Mais cet espoir, assez illusoire du reste, n'était pas le seul
motif.

2. Ordonnancesd'Alsace, t, p. 126.
3. /6~ p. 331.
4. Annales Ca'<Mst'ce A~sAg/Me~st's, citées par 0. Berger-Levrault,

p. cxxvi.
5. Molsheim fut maintenu néanmoins comme école secondaire et, après

de longues discussions, on laissa même à ses professeurs le droit de dé-



Dix-huit ans auparavant, d'ailleurs, le roi avait déjà pourvu dans
Strasbourg à peine occupé, aux besoins d'un enseignement spécial
théologique qui permît à la fois le recrutement du clergé et la lutte
contre l'hérésie dans la ville libre elle-même. D'accord avec Louis
XIV l'évoque Guillaume-Egon de Furstemberg avait créé, le
8 juillet 1683, un second Séminaire épiscopal, afin « de nettoyer son
diocèse encore infecté d'une hérésie sordide~)). Il y avait appelé
douze Pères Jésuites de la province de Champagne, qui devaientà
la fois enseigner la théologie, prêcher, faire de la controverse et
entendre à confesse. Cet établissement, le premier d'enseignement
supérieur appartenantà l'Église installé dans la ville, comptait une
chaire de logique, une de physique, une de théologie morale, deux,
de théologie scolastique, une d'exégèse et une de droit canon".
On voit que la réunion de l'Académie de Molsheim n'apportait pas
de grands changements au programme des études déjà confiées aux
Révérends Pères champenois. La nouvelleUniversité épiscopale eut,
comme celle de Molsheim, son enseignement de logique, de physique
et de mathématiques pour la Faculté de philosophie elle eut, comme
elle, sa chaire de théologie morale, ses deux chaires de théologie
scolastique, un professeur enseignant alternativementl'&re~ese ou ta
théologie positive, et un autre la jurisprudence canonique*. C'est tou-
joursla même série de matières enseignées de la même façon, d'après
les mêmes cahiers, quecet enseignement se fasse au Collège,à l'Acadé-
mie, au Grand Séminaire ou à l'Université; c'est toujours aussi le
même manque absolu de liberté, non pas seulement pour le fond de
l'enseignement, mais pour la méthode, ce qui fait que le personnelde la
nouvelle école reste obscur comme celui de l'ancienne, malgré son
mérite individuel probable. Les quelques noms qui surnagent parmi
tant d'autres, inconnus ou bien oubliés, sont précisément ceux de

livrer le grade de maître ès arts, tandis qu'ils pourraient, en tant qu'ils
possédaient eux-mêmes les diplômes supérieurs, venir à Strasbourg, comme-
une espèce de commission mixte, aider à conférer les grades théologiques
à leurs anciens élèves. ( Voy. Berger-Levrault, p. oxxi suiv.)

1. Voy. la lettre de Louvois à La Grange, du 10 janvier 1683, sur les
bourses royales à y fonder. (A.B.A., G. 1465.)

2. «/Y6ere<tcc! af/AKo /MYtstfo;<et/~c<t{m.a (Berger-Levrault,p. oxvii.)–
La confirmation royale est datée de Fontainebleau, 14 août 1683. (A.B.A.,
G. 1466.) Dans ie même fascicule se trouve une pièce, A'M/~e~' jFa~/YM;)!
M6tss.e<o/'{dess c<ertS(fo;ss6M/'Sfe/'Btss~nt&s<~em.Sean/ta/o.&et<e6g~
(3 Junii 1684), où sont énumérés les revenusdu nouvel établissement.

3. Ce dernier enseignementn'a jamais existé à l'Académie de Molsheim,
sans doute parce qu'au moment de sa création, on ne voulait pas avoir l'air
de faire oonfurreuce à l'Université autrichiennede Fribourg.

4. Outre ces neuf professeurs, l'Université épiscopale comptait, comme
celle de Molsheim, un reo~eKy et un chancelier.



quelques recteurs de l'Université épiscopale qui n'eurent aucune
part à l'enseignementqui s'y est donné. Si les P.P. Dez' et Scheff-
macher brillèrent de leur temps comme controversistes si le
P. Laguille3 reste dans l'historiographiealsacienne comme le premier
auteur d'une histoire de la province écrite en langue vulgaire et
remarquablementbien documentéepour un homme ignorant l'idiôme
du pays, assez impartiale même pour un auteur revêtu de la
robe qu'il portait, ce sont des faits qui ne se rattachent que de très
loin à l'histoire des Académiesalsaciennes.

En dehors de celles-ci, il faudrait parler aussi, pour être tout à
fait complet, des cours de théologie et de philosophie institués dans

un certain nombre d'abbayes et de monastères de la province, où les
novices recevaient une instructionprofessionnelle plus ou moins rou-
tinière ou plus ou moins scientifique et se voyaient conférer, à la fin

de ces études, des titres académiquesplus ou moins sérieux. On a pu
constaterun certain nombre de ces cas, presque tous, il est vrai, pour
le XVIII" siècle seulement, relatifs aux Dominicainsde Guebwiller,

aux Bénédictins d'Ebersmunster, de Pairis,de Murbach et d'Altorf,

aux Franciscains de Schlestadt, aux Augustins de Colmar, aux Cis-
terciens de Lucelte, aux Récollets de Saverne, de Rouffachet de Stras-
bourg', et il n'est pas absolument certain que cette liste soit épuisée

par les mentions précédentes. Il ne reste guère de traces, il est vrai,
des thèses, diplômes ou programmes imprimés de ces labeurs acadé-
miques, mais on voit par les quelques notices glanées dans les docu-

ments du XVIII'* siècle, que c'étaient là des usages traditionnels.
bien antérieurs par leurs origines aux temps où les chroniques les

ont notés et pour les plus anciens tout au moins de ces monastères

1. Jean Dez, né en 1643 près de Sainte-Menehould,mort à Strasbourg en
1712 (Berger-Levrault,p. 54.)

2. Jacques Scheffmacher, né à Kienzheim en 1658, mort à Strasbourg en
1733. (/6td., p. 210.)

3. Louis Laguille, né à Autun, en 1658. mort à Pont-à-Mousson,en 1742.
(Ibid., p. 134.)

4. M. Berger-Levraultconnaîtune douzaine de thèses de ce genrepour
le XViII" siècle (p. CLIV. )

5. Ainsi la chronique de Pairis rapporte que quatre profès de l'abbaye ont
soutenu en 1656 des thèses de philosophie sous la présidence du P. An-
tonin Schrûs),, leur professeur. (~ef~e catholique d'Alsace, 1869, p. 144.)
Ainsi la Chronique des Dominicains de Guebwiller raconte (p. 358) que,
le 11 septembre1719, le P. Fischer a été promu Ma~ts<e/' sacrce theologice,
après un enseignement continué pendant quatorze années; elle mentionne
à cette occasion deux lecteurs en théologie et un lecteur en /)/t~oso/)/tM,
dans le couvent. Cependant le chroniqueurajoute que cette promotion était
un cas rare, «et~sc/Kje~e/'M~.dse~satfMe/' casus ».



il faut admettre que ces usages remontaientjusqu'aux études con-
ventuelles du moyen âge.

Enfin nous devons rappeler, au moins en passant, que ce n'était
pas seulement sur le sol de l'Alsace même que les études supérieures
pouvaientêtrecultivéespar lesenfantsdu pays. Des fondationspieuses
de leurs compatriotes leur facilitaientle séjour à certainesUniversités
du dehors'. Celle d'entre toutes la mieux dotée sous ce rapport
était l'Université de Fribourg-en-Brisgau, non seulement la plus
rapprochée géographiquement de l'Alsace, mais aussi la plus natu-
rellement indiquée aux populations catholiques de la province par
le gouvernement commun de la maison d'Autriche avant 1648, et
plus tard par l'occupation française de 1677 à 1697. C'est ainsi que
l'abbé de Saint-Martin de Nevers, Thiébaut Henning, natif de Dan-
nemarie, léguait en 1636à l'Université un capital de dix mille florins,
qui devait fournir quatre bourses, de cent florins chacune, à des
jeunes gens bien doués, qui seraient soit parmi ses parents, ou ses
concitoyens de Dannemarie, soit parmi ses compatriotes de la sei-
gneurie de Thann. Le choix des études était libre, on ne demandait
aux candidats que des mœurs irréprochableset une confession men-
suelle, suivie de communion~.

H résulte clairement de tout ce que nous venons de voir dans ce
chapitre qu'en Alsace, ainsi que partout en Europe, les progrès de
la science furent relativement médiocres au XVII'* siècle; les dé-
sastresmatériels qui vinrent frapper la province, la violence des crises
politiques et religieuses qui s'y produisirenten même temps, la timi-
dité de la pensée humaine, enserrée de toutes parts par des bar-
rières tyranniques,tout vint entraver le mouvementdes esprits qui
s'était annoncé si brillamment au XVIe siècle. Il y a toujours des
savants distingués à l'Université de Strasbourg, mais ils ont bien de
la peine à s'affranchir de la routine du passé et plus encore de la tutelle
de la théologie. Puis, quand une fois l'annexion de ~Strasbourgest
un fait accompli, les hommes de mérite quivenaientd'outre-Rhinsont
remplacés désormais par des indigènes souvent obscurs, et qui ne

1. Nous voyons, par exemple, le jeune François-Thiébaut Rothfuchs,
d'Andlau, quitter les Jésuites de Schlestadt pour faire sa philosophie chez
ceux de Besançon et puis se rendre, en 1663. à l'Universitéde Dôle et
en 1666 à. Fribourg. (Recue d'Alsace, 1888, p. 76.)

3. Leroy, ThièbautHenning,Reot<ecN!:AoK~t<ed'A~o:ce,1866,p. 344.
Voy. aussi X. Mossmann, La fondation de J.-H. de Landeck, 1578, dans le
Bulletin du Musée historique de Mulhouse, 1891.



sont poussés aux chaires vacantes que par la protection d'en haut ou
par leurs relations de famille. Les méthodes de l'enseignementsont
encombrantes et défectueuses, les matières d'enseignem-ent elles-
mêmes souvent mal distribuées, le but immédiat et pratique à at-
teindre fait oublierpresque toujours aux maîtres comme aux élèvesie
but idéal de toute étude, la recherche de la vérité scientifique pour
elle-même. D'ailleurs soyons justes; ce n'est pas au XVIIe siècle que
des efforts pareils étaient possibles dans une Université d'Europe.
Ni Descartes, ni Spinoza, ni Leibnitz, ni Newton n'ont fait partie
d'un corps enseignant officiel, et pour Galilée, qui avait cet honneur,
on sait ce qu'il lui a coûté.

Quant aux Écoles, Académiesou Universités de l'Alsacecatholique,
quel que soit le nom qu'on leur donne et le titre dont on les décore,
la science est ce qui préoccupe le moins ceux qui y enseignent et
ceux qui les écoutent. Elles n'ont au XVIIe siècle qu'un seul
but et une seule raison d'être, comme instruments actifs et dévoués
de l'Église militante; elles doivent compléter l'œuvre matérielle, com-
mencée par les armes et aider à réaliser le triomphe de la contre-
réformation universelle. C'est là le grand rêve de l'époque, égale-
ment poursuivi par les papes, les empereurs et les rois catholiques
et c'est pour arriver à ce résultat surtout,que ces Académies ont été
créées. On n'est pas absolument équitable à leur égard, en ne les
jugeant pas à ce point de vue, car ce n'est pas leur faute, à coup sûr,
si ce rêve n'est pas devenu une réalité.



CHAPITRE SIXIÈME

L'Enseignement secondaireen Alsace

§ 1. LEGYMNM~&DE STRASBOURG

Lorsqu'onparle de l'enseignement secondaire en Alsace au XVI"

et même encore au XVIIe siècle, c'est au Gymnase de Strasbourg
qu'on songe tout d'abord, c'est lui qu'il faut nommer en premier
lieu'. Sans doute, à l'époque dont nous avons à RQ.U.S. occuper,
l'éclat dont il avait brillé grâce au nom et aux travaux de son, fonda-

teur et premier recteur, Jean Sturm, était obscurci quelque pen;
des établissements imitant sa méthode et rivaux de sa gloire avaient,
surgi en grand nombre en Allemagne, et il en existait même en
Alsace. On n'y voyait plus cette cohue aristocratiqueque la mode
amenait jadis auprès de la chaire de l'illustre humaniste mais le
Gymnase de Sturm, la Schola Argentinensis, prolongée, si je puis
dire, depuis 1566, par son Académie, n'en restait pas moins, au
début du siècle, l'une des « merveilles » du monde pédagogique
d'alors. De nombreux parents du dehors rêvaient, en pleine guerre
de Trente Ans, d'y envoyer leurs fils, pour y acquérir une science
philologique plus profonde, qu'on ne pouvait puiser que la seule-
ment, à la source d'une tradition séculaire~.

Nous n'avons pas besoin de rappeler ici longuement les origines
du Gymnase après que le Magistrat de la ville libre eut décidé,
dès 1536, de suivre les conseils des réformateurs strasbourgeois,
et de créer une grande école latine à la place de tontes celles, assez
médiocres, qui existaient déjà', il s'occupa de gagner un savant de

1. En dehors de l'ouvrageun peu vieilli de Strobel (Histoire o'K Gymnase
/~o<esXa~. Strasb., 1839), on peut reuvoyer aux nombreux travaux pro-
voqués par le jubilé de 1888, les études de MM. Engel et Veil, sur les ori-
gines du Gymnase, celles de M. Hunger sur Bernegger, de M. Bsehre sur
Walliser, et la mieune sur Gloner. Enfin MM. Fournier et Engel ontdonné
une foule de pièces relatives au Gymnase dans le tome IV de la collection
des Statuts et privilèges/tes Universités françaises, 189j. 4°.

2. En 1578, la Hau te-Ecole comptait parmi ses élèves, 3 princes, 24 comtes
et plus de deux cents nobles.

3. C'est une pensée souvent exprimée dans les correspondances avec des
savants strasbourgeois de ce temps.

4. Voy. le travail si complet de notre regretté ami M. Charles Engel, Das
,Sc/tM<Hw.se/tin S<raas&Krg oo/' der Granclung des protestantischen Gym-
rtasiurns, Strassb., 18t!7, 4°.



mérite, pour réviser ce projet. A son appel, Jean Sturm quittait
Paris, où il enseignait avec succès, en janvierl537,et le 22 mars 1538
s'ouvrait,dans les locaux de l'ancien cloître des Dominicains, l'éta-
blissement qui devaitimmortaliserson nom. Le Gymnaseétait divisé
dès l'origine en deuxgrandes sections; l'une, la division inférieure,
comptait neuf, puis dix classes, recevait les élèves dès l'âge de six

ans et répondait à notre enseignement secondaire la division su-
périeure était aménagée en vue de cours continués encore pendant
quatre années et représentant, dès les débuts, la future Académie,
l'Universitédu siècle suivant. Les deux premiers cours devaient y
être consacrés aux études plus ou moins préparatoires, de philoso-
phie, de philologie, d'histoire, de sciences naturelles et mathéma-
tiques les cours des deux années suivantes s'adressaientpar contre
aux amateurs de droit, de médecine ou de théologie. Le passé de
cette seconde section du Gymnase rentre, on le voit, tout entier
dans l'histoire de l'enseignement supérieur, et c'est en effet dans le
chapitreprécédent que nous avonsrappelé quelques noms d'hommes
célèbres ou du moins connus qui ont enseigné à l'École de Sturm,
ceux de Calvin, de Pierre Martyr, de Bucer, de Capiton, de Bau-
douin, de Zanchi, etc., longtemps avant que le diplôme du 30 mai
1566, octroyé par Maximilien II, eût érigé cette division supérieure
en Académie, sans la détacher encore entièrement du Gymnase'.

Cette faveur impériale, quelque désirée qu'elle fût d'autre part,
devait nuire à l'École primitive, en ce sens du moins, qu'à l'avenir
Jean Sturm lui-même s'intéressait davantage au corps acadé-
mique, toujours dirigé par lui, qu'à la section préparatoire dont les
meilleurs professeurs quittaient aussi'vite que possible le fauteuil
du pédagogue pour la chaire de l'érudit. Le Gymnase entrait néan-
moins dans le XVIIe siècle, sous les auspices des doctrines de l'il-
lustre humaniste, si longtemps inculquées par lui, et maintenues,
même après sa disgrâce, par ses successeurs immédiats. Ce n'était
pas le philologue émérite qu'avaient combattu en lui les chefs du
luthéranisme strasbourgeois, mais l'antagonistereligieux, le crypto-
calviniste détesté. Pourvuque la « saine doctrine o delà Confession
d'Augsbourg fût enseignée dans les classes, la plupart des théolo-
giens d'alors n'avaient aucune objection à faire contre le maintien
d'un programme d'enseignement exclusivement classique. L'École
comptait un personnel assez nombreux de dix régents (/~a'ee~o/'M
classici), aidés de deux agrégés (vicarii perpetui), dont l'un fonc-

1. Voy. plus haut, p. 288.



tionnait d'une façon régulière comme collaborateur du maître des
plus petits, en dixième, tandis que l'autre suppléait les profes-
seurs absents ou malades dans les quatre classes supérieures. Pour
faire le même service dans les classes inférieures, il y avait encore
deux jeunes magisters, qui touchaient un salaire fort modeste (six

et dix livres par an) et jouissaient d'un logement gratuit à Saint-
Guillaume.

Chaque semaine, pendant dix à douze heures, le matin, les élèves

se consacraient à la dialectique et à la rhétorique, expliquant sous
forme de catéchisme, par questions et réponses, les Partitiones
o/'aMy;~ et ~ec«ca', jadis composées par Sturm pour l'usage de

son École durant les huit heures de l'après-midi, on appliquait les
principes théoriques à l'étude des auteurs grecs etjatins, de Cicé-
ron et d'Horace, de Démosthène et de Pindare, et les devoirs écrits
étaient immédiatementcorrigéspar les maîtres. Inutile de dire que
tout l'enseignement, y compris celui des mathématiques, se fai-
sait en latin, et que l'emploi de la langue allemande, même entre
élèves, était puni comme une contravention à la règle sco-~
lai re 1.

Les exercices dramatiques, pièces classiques et drames latins
modernes, sacrés ou profanes n'avaient pas cessé non plus ils
avaient même atteint l'apogée de leurs succès extérieurs dans les
vingt premières années du siècle~. Néanmoins, l'École était certai-
nement dans un état de décadence intellectuelleasse~ marquée pour
que le fait ne pût se soustraireaux yeux d'observateurstant soit peu
attentifs et sérieux. Le soufH~ vivifiant de l'humanisme primitifavait
entièrement disparu; cette préoccupation généreuse de l'antiquité
classique, cet enthousiasmepour sestrésors, qui avaient à l'origine
expliqué,presquejustifié le cadre si restreint des études secondaires,
n'animaient plus guère les esprits. On marchait dans l'ornière de
Sturm, refaisant ses exercices, suivant servilement ses manuels,
sans les comprendre toujours, sans parvenir surtout à les faire
goûter aux générations nouvelles. Dans un mémoir.e rédigé par le
jurisconsulte Joachim Clutenius, en 1619, il raconte qu'on rencon-
trait alors en première (ce qui serait notre philosophie) des élèves
faisant vingt grosses fautes de grammaire et de syntaxe dans un

1. On se demande si les leçons pratiques d'arpentage que donnaitle ma-
thématicien Joseph Lang (converti au catholicisme en 1604 et mort pro-
fesseur à l'Université de Fribourg) se donnaientégalement dans la langue
de Columelle et de Varron.

2. Nous ne nous y arrêterons pas, en ayant longuement parlé au chapitre
de la Littérature.



seul exercice latine Et cependant ils ne faisaient pour ainsi dire que
du latin pendant dix ans!

Les jeunes nobles, de leur côté, regardaient comme au-dessous
de leur dignité de faire du grec, trouvant le latin déjàsumsamment
ennuyeux et difficile, et on n'osaitpas y contraindre ces generosido-
/M qui, dans les classes, occupaient des bancs à part et jouissaient
de privilèges notables, surtout celui de travailler à volonté, en
simples amateurs. D'ailleurs, ils n'étaient pas seuls à ne rien faire,
et leurs camarades roturiers, quand on essayait par les moyens
alors en usage, de les amener à montrer plus de zèle, se révoltaient
à leur tour et, dit le professeur Florus dans une note, conservée
parmi les papiers de la Haute École,

« pour peu que l'enfant arrivât
à la maison les yeux humides, le père et la mère menaçaient le
maître de représailles' x.

II faut bien avouer aussi que les professeurs ne faisaient pas
grand effort non plus pour rendre cet enseignement traditionnel
attrayant pour la jeunesse. Ils dictaient leurs cahiers de cours et
t'essassaientensuiteleurs dictéespardes interrogatoiresscolastiques,
toujours les mêmes. Ils ne mentionnent la méthode plus rationnelle
de l'enseignement librement parlé, la leçon faite de vive voix, que
pour la condamner. C'est « parler en l'air a dit naïvement Crusius
dans le mémoire déjà allégué'. Le plus distingué des savants stras-
bourgeois d'alors, Mathias Bernegger, consulté, lui aussi, sur les
remèdes à employer pour relever le niveau des études, est le seul à
demander qu'on force chaque élève à réunir ses exercices dans un
cahier, afin que le maître puisse les emporter à domicile et les y
corriger' il est le seul encore qui ose recommander d'enseigner
l'arithmétiqueet la géométrie au tableau noir, en mettant la craie
aux mains des élèves eux-mêmes les notions les plus élémentaires
de tout système pédagogique étaient donc, semble-t-il, tombées dans
un entier oublia

1. Bünger, Be/teg~e/p. 215. Un autre des professeurs du Gy mnase, Paul
Crusius, cite lui-même le soi-disant vers « A/e~to/'e/tses mali ~j'a/nma;-
ïtcf, » comme une preuve de la médiocre estime en laquelle on tenait, en
1618, les philologues de Strasbourg. (/&tf/ p. 220.)

Bünger, Ber?te~e/ p. 217.
3. 7&t< p. 220.
4. /&/d., p. 23l. U recommande également de faire corriger les cahiers

en classe, par d'autres élèves, les stimulant à qui trouverait le plus de
fautes chez son voisin.

5. Le programme de l'enseignementde l'arithmétique montre avec quelle
lenteur inouïe l'on avançait. En X" on apprenait à compter jusqu'à 1UU; en
IX. jusqu'à 1,000. La VlU" était consacrée au livret; en VU, on étudiaitl'ad-

R. REUSS, Alsace, II. 22



Les modifications au plan d'enseignementque proposaientd'autres
personnages, admis à offrir leurs conseils au Magistrat, n'étaient
pas précisément de nature à remédier à cette décadence générale.
Le théologien Tobie Speccer, devançant certains confrères plus
connus du milieu du XIX*' siècle, proposait de renoncer avant tout
au paganisme démoralisateur que l'étude des littératuresclassiques1
inculquait trop visiblement à la jeunesse scolaire. Il demandait
qu'on remplaçât Horace et Virgile par Ésope et les Psaumes de Bu-
chanan, Isocrate, Démosthène et Lucien par S. Athanase, S. Da-
mascène, Théodoret, S. Chrysostôme et S. Basile'; il affirmait
avec une sérénité parfaite, qu'étudier la Confession d'Augsbourg,
traduite dans la langue d'Homère, serait un exercice aussi salutaire
au point de vue de la science qu'à celui de la foi.

Une partie tout au moins de ces conseils fut mise en pratique.
Quand le Poméranien Gaspard Brulow eut été nommé directeurdu_

Gymnase en 1623, il entreprit une série de modifications dans le

programme de l'établissement, modifications qui diminuèrent assez
sensiblement l'importance des études classiques, sans grand profit
d'ailleurs pour le travail des élèves dans les branches omises ou
négligées jusque-là. Ne pouvant réussir à leur faire goûter les
beautés du grec, on se résigne à leur en faire apprendre le moins
possible. Les œuvres de Démosthène, Thucydide, Platon, Euri-
pide, Homère et Pindare disparaissentde la liste des auteurs expli-
qués et commentés dans les classes supérieures. Un choix de frag-
ments de Pères de l'Eglise (Sylloge oph'/naT'H/H senfen/M/'K/H) les
remplace. Sur les vingt-quatre leçons données par semaine en
'< première », la moitié appartient désormais à la dialectique et à la
rhétorique; le grec, les poètes latins, les mathématiques, la musique
et la religion se partagent le reste. Les autres disciplines scolaires
actuelles n'existaient pas. Pour complaire au corps pastoral, on
renforce l'enseignement religieux; chaque jour les classes com-
mencent par des prières et des cantiques la fréquentation du culte
du dimanche est obligatoire pour les élèves; on leur explique la
Confession d'Augsbourget la Formule de Concorde; ces dernières
leçons ont cela de particulier que, grâce à elles, l'allemand, la langue

dition et la soustraction, en VI* la multiplication, en V" la division, en IV"
la règle de trois en 111° enfin l'on abordait les fractions. (Bünger, Bey-
/M~e/ p. 266.)

1. « ~'OH?e/M~/ 7Mt<;s und e/'&anM~ a:stc/a:&e~. » (Fournier-Engel, op.
cit., p. 379.)

2. « Da/'MKss sie phrases, idiotismos und SM g~MA ~KoA pietatem et reK-
~tOMm /f/:c6M<e/tscAo~ën.. » (Ibid., p. 380.)



maternelle, rentre dans l'École, dont Sturm l'avait impitoyablement
bannie. Quelques houveaux manuels scolaires sont rédigés, une
Dialectique par Rixinger, une Rhétorique par Florus, un manuel de
mathématiques élémentaires par Malléolus une nouvelle édition,
très modifiée, de la Grammaire latine de Golius est arrangée par
Bernegger lui-même; mais, en somme, l'enseignement est plutôt
abaissé que fortifié par les mesures prises à cette date. Un détail
suffirait pour expliquer le mortel ennui d'un enseignement pareil
pour la jeunesse on passait parfois tout un semestre à interpréter et
à paraphraser trois ou quatre pages d'un auteur~

Extérieurement pourtant le Gymnase se soutenait et, durant les
premières années de la guerre de Trente Ans, le nombre des élèves
était encore fort satisfaisant. En 1627, dans le programme de
Pâques, Brulow annonçait qu'on comptait, en ce moment, dans les
dix classes, 410 élèves, dont 177 venaient d'être promus dans une
classe supérieure~. Ces promotions d'une classe à l'autre se fai-
saient alors deux fois par an, le jour avant le dimanche des Rameaux
et après la rentrée d'automne, et l'on y procédait souvent bien à la
légère, sans que les élèves eussent fait la preuve des connaissances
nécessaires pour une ascension pareille'. Mais quand l'effort des
adversairespolitiques et de leurs armées se fut porté sur l'Alsace,
quand la misère y devint toujours plus grande et que les élèves
cessèrent d'arriver du dehors, tandis que, d'autre part, la Répu-
blique avait besoin de toutes ses ressources pour payer ses merce-
naires, pour refaire ses remparts et sustenter ses bourgeois appau-
vris, une nouvelle « réforme du Gymnase a se produisit, née peut-
être, à l'origine, du besoin de faire des économies, bien plus que du
désir de réaliser quelques progrès pédagogiques. Cependant, comme
le Magistrat chargea de cette opération difficile trois hommes de
mérite, le coryphée de l'Université d'alors, Mathias Bernegger, à
la fois historien, philologue et mathématicien, et deux jeunes théo-
logiens, devenus célèbres, eux aussi, bientôt après, Dannhauer et
Dorsche, cette « réforme a, malgré les motifs financiers, ne laissa
pas, dans une certaine mesure, de tourner au profit de l'École de
Sturm, encore qu'elle la diminuât dans son cadre extérieur.

1. Bünger, Beryte.s'~ey,p. 285.
2. Programmede Pâques 1627. (Archives de Saint-Thomas.)
3. « Aber to<Ë t0t/'< daz gesetz ~sAtt~en ? » disait Brulow lui-même en

1619. « Da komen t~e discipuli o/'i;/?!a~K/' die class mit c/s~ eMe/t: Met/t
sohn ist gross, ist ein ~ayt~ iahr allhie gesessen, also soll und muss e/'
progrediren. GoM gebe toas das g'M!esas/Mn. A~/t/t/n (Fournier-Engel,
p. 374.)



Nous avons vu que le Gymnase comptaitjusque-là dix classes ou
CK/M. Après la réforme de 1634, il n'y en éut plus que sept. La
Xe et la IXe formèrent dorénavant la septième, la VHP devenait la
SM;é/?:e, la VIP la cinquième, la VIe la quatrième.La Vêt la IV' com-
binées s'appelèrentdorénavant la troisième, l'ancienne IU° devint la
seconde et les II" et 1~ d'autrefois formèrent la nouvellepremière,. Cette
diminution du nombre des classes devait être fatale à l'enseignement
secondaire strasbourgeoiscomme à l'enseignement supérieur, parce
qu'elle ne fut pas accompagnéed'un correctifabsolument nécessaire,
savoir la fixation d'une limite d'âge plus élevée pour entrer à l'École.
Aucun petit Strasbourgeois ne commença ses études plus tardi-
vement après 1634 qu'avant cette date. On ne sut pas davantage
être un peu plus sévère qu'autrefois pour les élèves qui deman-
daient à être promus d'une classe à l'autre et le résultat inévitable
du nouvel arrangement fut que, désormais, les « étudiants )) de 14
a 16 ans se rencontrent nombreux dans les rangs de la jeunesse
académique et le restèrent jusqu'après la Révolution. On comprend
qu'il était difficile d'approfondiravec de pareils « rhétoriciens » ou

philosophes » n'importe quelle branche de, la science, sur les
bancs de l'école et plus difficile encore de les initier, dès le début,
aux études universitaires,telles qu'on les comprend aujourd'hui'.f.

Les sept classes nouvelles continuèrent à être divisées en deux
groupes, dont l'un était formé par les trois classes inférieures ou
élémentaires, l'autre par les quatre curies supérieures. Le nombre
des maîtres fut naturellement diminué, lui aussi, mais en même
temps ils virent leurs attributions modifiées. Le Gymnasesupérieur
compte dorénavant cinq professeurs, dont l'un porte également le
titre de directeur (g'yMKas;'a7'c/ia) c'est le professeur de logique
(/og7'c;s) après lui venaient le professeurde rhétorique (r/ie<o/CHs),
celui de grammaire grecque (grammaticusg7'a?cKs), et deux profes-
seurs de grammaire latine (grammaticilatini), dont l'un étaitchargé de
traduire et de commenter les prosateurs et l'autre les poètes. Des
chargés de cours spéciaux enseignaient les mathématiques, le caté-
chisme et la musique. Les trois classes élémentaires avaient chacune
son titulaire qui y était chargé de l'enseignement tout entier~. C'était

1. Ce fut la raison principale pour maintenirpendant tout le XVII' et le
XVIH' siècle la tradition qui exigeait des étudiants trois à quatre années
d'&tudes philosophiques générales et d'ordinaire aussi le grade de maître
Es arts, avant qu'ils pussent aborder leurs études spéciales de théologie, de
médecine ou de droit.

2. De /'e/b/'me[!:Mne et /'M<<M/'a<{OyK: G~/nMCMM Argentoratensis aucto-
ritate et decreto Senatus .Ret/)K&<tc<e. facta. Argentorati, typis Glaser,
1634, 4'.



une économie notable de temps pour les élèves qui désiraient par-
courir toutes les classes de l'Ecole il y avait également économiede
professeurset, sous ce rapport, le budget de l'État et les financesdes
parents étaient incontestablement soulagés. On peut constater de
plus un certain progrès dans la distribution des matières d'ensei-
gnement et les règlements nouveauxportent très visiblement la trace
des efforts faits par Bernegger pour fortifier les études et les amé-
liorer. Mais que peuvent les meilleurs règlements contre la rou-
tine, une fois qu'elle a poussé de trop profondes racines? L'esprit
d'initiative fait défaut au corps enseignant; il ne sait plus se plier
à de nouvelles méthodes et, de prime abord, elles l'effrayent

Il restait d'ailleurs un grave inconvénient auquel la réforme de
1634 avait à peine touché. L'enseignement du Gymnase pouvait
répondre, à la rigueur, aux besoins de ceux qui voulaient suivre
une carrière scientifique. Mais c'était, en somme, une minorité dans
la jeunesse strasbourgeoise.Pour les fils de bourgeois qui, désireux
d'obtenir un peu mieux que l'enseignement primaire, on verra
tantôt combien ce dernier était élémentaire suivaient les cours
du Gymnase, cette accumulation de leçons au service des langues
mortes ne pouvait être d'aucune utilité, et cependant c'était l'unique
école secondaire de la République. On comprend fort bien que
beaucoup de pères de famille aient trouvé le programme suivi très
peu pratique et que plus d'un des maîtres eux-mêmes, dans son for
intérieur, ait douté de l'utilité de l'enseignement qu'il était obligé
de donner. N'en sommes-nous pas également un peu là, de nos
jours ?a

Ces essais de réforme furent d'autant moins poursuivis au milieu
de la barbarie croissante et de toutes les horreurs d'une guerre
(lui semblait ne devoir Rnir jamais, que l'Indifférence du public pour
les questions pédagogiques était forcément plus grande au
moment où chacun risquait de mourir de faim. On avait tant de
peine à maintenir un peu de discipline parmi les écoliers, en ce
temps d'agitations incessantes et profondes, qu'on renonça facile-

ment à des améliorations coûteuses ou très discutées. Surtoutaprès
que Bernegger fut mort (1642), l'influence croissante des théolo-
giens de la stricte observance n'eut plus de contrepoids, et une
orthodoxie sans tache suffit désormais pour couvrir, aux yeux du
Convent ecclésiastique et du Magistrat, toutes les lacunes scienti-
fiques, pédagogiques et autres qu'on aurait pu signaler dans le

programme et la marche de l'Ecole. Encore se trouvait-il parmi

eux des zélateurs pour affirmer qu'on s'y occupait toujours trop



des philosophes et des poètes païens, ne consacrant au Christ que
quelques heures par semaine dans le catéchisme et tous les trois
mois seulement un sermon'

Dès le commencementdu XVIIe siècle et sans doute auparavant
déjà, on avait été obligé de recommander la modestie aux élèves et
l'amour de l'ordre aux professeurs.Certains maîtres restaient parfois
de longs quarts d'heure à déambuler sous les arceaux ombreux du
vieux cloître des Dominicains, pour faire la causette, alors qu'ils
auraient dû siéger dans leur chaire; des élèves arrivaienten classe,
en pourpoints à la militaire, chapeaux à plume, collerettes godron-
nées, leurs cheveux élégamment bouclés et plus semblables à des
cavaliers et à des soldats qu'à des disciples des Muses. Il fallait les
menacer du cachot et des verges pour les empêcher d'entrer en
classe, le poignard à la ceinture'! Ils fréquentaient aussi déjà les
brasseries, les confiseurs et les pharmaciens 3. Plus tard, sous l'in-
fluence de l'atmosphère ambiante, ce fut bien pis. On avait beau
conduire cette jeunesse au culte tous les dimanches, composer pour
son édification des sermons scolaires spéciaux (.yc/p/'ee~g'ten), elle
laissait beaucoup à désirer, non seulement au point de vue du zèle,
mais aussi de la conduite', et les surveillants rigides de la morale
publique affirment qu'on pourrait remplir des volumes entiers de
plaintes à son égard et « qu'elle craint beaucoup plutôt les solécismes
en grammaire qu'en éthique" ».

Combien l'École avait perdu déjà de son ancien éclat, de sa vita-
lité même, on put s'en rendre compte lors de la célébration de son
premier jubilé séculaire, en 1638. C'était au lendemain des terribles
famines qui avaient désolé l'Alsace les temps étaient trop durs
pour qu'on voulût fêter ce jour solennelpar des représentationsdra-
matiques ou par d'autres fêtes coûteuses. Mais c'est moins l'éclat
purement extérieur que l'entrain moral, la foi confiante en l'avenir,
qui font défaut. Malgré la pénuriedu Trésor public, une joie légitime

1. Un sermon s~eeM<e/Kg~/)/oAë pour l'École, car nous venons de voir
que la fréquentation du prêché était obligatoire tous les dimanches pour
les écoliers.

g. Règlement de 1604. Fournier-Engel,p. 340.
3. Pour comprendre ce détail, il faut se rappeler qu'au XVU* siècle

on allait chez l'apothicaire déguster un vin ëpicé, quelque liqueur étran-
gère. ou grignoter un fruit confit.

4. On peut consulter pour l'époque de 1630 à 1640 le recueilde sermons
du professeur Jean Schmidt, Vo~ geistlichen .Sc/m~MMe/t (Strassburg,
1641, 4°) prêchés en 16M, et celui de son collègue plus jeune, Sébastien
Schmid, imprimé à Strasbourgen 1687, intitulé Die /-ccA<e ~tMfe~Ko/tt.

5. Horning, /)M/t/:6tKe/ p. 202.



aurait pu réchauffer les cœurs mais dans les innombrables discours
tenus dans l'enceinte académique par J.-H. Boecler, le recteur de
l'Université par le directeur du Gymnase, Bach; par Samuel Glo-
ner, l'un des doyens du corps enseignant de l'École, comme dans
les sermons prononcés à la Cathédrale par le président du Convent
ecclésiastique, le docteur Jean Schmidt, c'est la note élégiaque et
mélancolique qui domine, la crainte de voir périr bientôt aussi cette
vieille création des ancêtres, « alors que tant d'académies et d'écoles
célèbres ont sombré déjà, nefs en détresse, sur les flots furieux de
la guerre présente a, le sentiment troublant de la juste et légitime
colère de Dieu, visitant les péchés des pères coupables sur les en-
fants dégénérés~.

On n'a pas tenté, pendant tout le reste du XVIIe siècle, de modi-
fier encore une fois, plus profondément, la marche et les programmes
du Gymnase. II est resté jusqu'à la fin une école latine, où toutes les
branches de l'enseignement actuel, en dehors des deuxlangues clas-
siques, des mathématiques élémentaires et de la religion, étaient à

peu près absentes. Le conservatisme à outrance, qui est le signe
particulierdu microcosmestrasbourgeoisdurant la seconde moitié du
XVIIe et presque tout le XVIIIe siècle, n'est nulle part plus apparent
que dans le domaine scolaire. La réunion à la Frànce, en 1681, ne
modifie en rien l'état de notre école tout au plus empêche-t-elle de
faire venir dorénavant, ainsi que cela arrivait encore assez sou-
vent jusque-là, des maîtres et des directeurs du dehors. Les
livres d'enseignementrestent toujours les mêmes. Un demi-siècle
après la rédaction des rapports présentés par les hommes les plus
compétents sur la nécessité de les changer, on réimprime encoreles
antiques manuels, datant en partie d'avant Sturm, les Distiques de
Caton avec les notes du grand humaniste, les ~M~Men~ de la gram-
maire latine et l'~o~o/Ke de Théophile Golius, les Questions et Ré-

ponses sur les six chapitres du catéchisme de Luther, etc. On peut
même affirmer que nous les retrouverions tous ou à peu près tous,
en nous avançant d'un second demi-siècle vers les temps modernes.

C'est en 1734 seulement, après plus de cinquante années de domi-
nation française, que l'on se mit à discuter plus à fond la question de
savoir si l'enseignement du français ne serait pas désirable ou même

1..Sx/'cfss&K/tscAe/t Gymnasii CA/'t's:/tc/:es ~tt&e~/es~ 1638. Strassb..
Zetzner, 1641, 4°. Le Magistrat était si pauvre à ce moment qu'il dut
attendre trois ans avant d'avoir les fonds nécessaires à la publication de la
relation ofucielle du Jubilé.

2. Demaude d'un nouveau privilège pour l'impression de ces volumes
faite par Josias Sbedei. (XXI. 23 août 166U.)



nécessaire, et c'est en 1753 que, pour la première fois, plus d'un.
siècle et demi après le départde Morel', il prend ou reprend sa place

au programme. H a fallu la Révolution et la TerreuîLpourque l'his-
toire, la géographie, l'allemand, un peu d'histoire-naturelle et de
mythologie vinssent figurer à leur tour sur le tableau des leçons de
l'école~.

i) 2. AUTRES ÉTABLISSEMENTS PROTESTANTS D'ALSACE

II est assez indiqué de parler d'abord des autres établissements~
d'instruction secondaire protestants en Alsace, parce que tous ils
ont été plus ou moins établis, bien que dans des proportions plus
modestes, sur le plan de celui de Strasbourg.Parmi eux, le Gymnase
et~~e/~e de Colmar occupait sans contredit la première place au
XVII° siècle. Il est sorti de l'École de la Cathédrale (.MMMsfc/'se/tK~)

qui fut l'école secondaire ou latine de la ville impériale au siècle pré-
cédent ouvert en 1604, sous la régence du stettmeistreWetzel, sur_
la proposition des deux scolarques Linck et Schott, et de l'avis du
pasteur principal Socin, ainsi que le rappelle une inscription con-
temporaine~, il fut installé dans les bâtiments de l'ancien hôpital,
aménagés par un architecte de Stuttgart. Il était naturellement sou-
mis à l'autorité du Magistrat et régulièrementinspecté par des MM'

te~'s ecclésiastiques et laïques, désignés par lui. Issu du mouve-
ment de la Réforme si longtemps contrarié à Colmar, il portait
dans son programme et ses règlements le cachet de son origine et
partagea toutes les vicissitudes des doctrinesnouvelles dans la cité..
Après l'édit de Restitution, les Capucins et les Jésuites occupèrent
l'établissement en 1629, et c'est en mars 1633 seulement, après la
prise de la ville par les Suédois, que l'enseignement régulier put y
recommencer'

Les humanités, au sens restreint de ce mot, et la théologie se
partageaient les heures des élèves et le travail des maîtres, dirigés

par un ~~Mnas~Mc, qui semble avoir été, jusqu'à la Révolution,

1. En :)592, François Morel avait été chargé d'un cours de langue fran-
çaise à l'Éoote, mais faute d'auditeurspayants, il quitte Strasbourg bientôt
après. (S~'E[s?&K~tsc/!e?tG~nMMSM. Jubelfest, p. 299.)

S. Voy. Rod. Reuss, Histoire du Gymnase protestant de Strasbourg
/)e/n~<t~ la .Rëco<[<:t'oH..Paris, 1891, 18". A plus forte raison, les exercices
corporels n'existent pas au programme d'alors.

3. Elle existe encore aujourd'hui au Musée de Colmar. (Kraus, &'M~s<
und .4Me/'</ntm. in Elsass-Lothringen, II, p. 2.) Voy. aussi J. Liblin,
L'a~cMn. Gymnase de Co!/)M/ Colmar, Decker, 1865, 1 broch. 8° avec
planche.

4. Billing, Ms~te CAro/M/t- M/t Colmar, p. 117.



un homme d'église. Les élèves étaient groupés en quatre classes ils
avaient six leçons par jour, dont trois le matin et trois l'après-midi,
qui se donnaient de six à neuf heures en été, de sept heures à dix
heures du matin en hiver, et le soir de midi à trois heures, en tout
temps. Chaque journée scolaire commençait et se terminait par une
prière. Le latin et le grec formaient le fond du programme; on fai-
sait faire de nombreux exercices écrits aux élèves, on les astreignait
à former des cahiers d'expressions(florilegia), qui leur fournissaient
des adages, des comparaisons, des métaphores, utilisables pour
leurs compositions écrites ou leurs exercices oratoires ceux-ci se
produisaientd'ordinaire tous les quinze jours, sous la forme d'une
e!/SjOM<a~'on ou d'une déclamation. A côté des langues classiques,
l'enseignement religieux occupait une partie notable du temps des
collégiens. On répétait à fond les différentes rubriques du caté-
chismede Luther, d'après le manuel explicatif de Dietrich~ chaque
jour les élèves devaient lire à domicile au moins quatre chapitres de
la Bible et en noter les plus beaux passages,pour les réciter ensuite
en classe, au début de la leçon. Les futurs théologiens étaient tenus
en outre de suivre le cours d'hébreu, qui se donnait une fois par
semaine. Le dimanche, on les menait quatre fois à l'église et le pro-
fesseur qui les y surveillait devait les examiner ensuite pour voir
s'ils avaient attentivement suivi le prédicateur. Les sciences exactes
ne figuraient point au programme, pas plus à Colmar qu'ailleurs, ni
l'histoire, la géographie, les langues modernes; nous le rappelons
ici pour la dernière fois, car c'est le trait universel et constant de
l'enseignement secondaire au XVIIe siècle.

Le Gymnase évangélique de Colmar possédait, en dehors et au-des-
sus de ses quatre classes, une classe supérieure, qui, sans donner
un enseignement très approfondi, nitrès développé, dépassait pour-
tant les rubriques ordinaires.Elle était destinée sans doute à fournir
aux jeunes Colmariens, trop peu fortunés pour visiter les Univer-
sités voisines, une teinture générale des sciences. Dans cet ordo pu-
McMS,–c'estainsi qu'on nommait la .S'M/?e/eH/'e,–on inculquait aux
élèves la logique etia rhétorique,puis, on passait, « brièvementmais de
façon claire et lucide », à la physique, à la métaphysique, aux ma-
thématiques, à l'éthique, à l'économie politique et domestique étala
politique elle-même 2. Nous ignorons malheureusement comment un

1. Il s'agit probablement des //M<{<K<t'o/tescatecheticcedu théologien bessois,
Conrad Dietrich, né en 1575, professeur à Giessen, puis surintendant des
Églises d'Ulm (1614) et directeur du Gvmnase de cette ville, où il est mort
en 1639.

2. Co!/no:e/' A't/'cAe/i.- K/~ Sc/it(<o/n</t~, /6jM, 4°, p. 238. Il existait uu



si vaste programme se réalisait dans la pratique et quel profit en
tiraient les petits Colmariens d'alors. Il est certain que la ville im-
périale a produit, au XVIIe siècle, beaucoup de gens instruits et
même distingués. On n'a qu'à rappeler quelques-unsde ses hommes
politiques de l'époque de la guerre de Trente Ans, les Schott, les
Mogg, les Balthasar Schneider, mais elle n'a guère produit de
savants dont le développement ultérieur puisse fournir une preuve
concluante de l'excellence des études qu'on faisait dans cette ville.
Deux de ses directeurs ont joui d'une certaine réputation au
XVII" siècle l'un est Christophe Kirchner, natif de Smalkalde,
qui dirigea l'École de 1604 à 1627, et mourut à Bâle en 1628, après
avoir été chassé par le parti catholique; sa C/tyon~MS inédite est
conservée à la Bibliothèque de la ville de Colmar. L'autre est
Joachim Klein, de Leipzig, auteur également de Miscellanées
colmariennes, continuées par son fils Nicolas'; il mourut en
1662, après avoir dirigé le Gymnase pendant vingt ans « avec hon-
neur et grande réputation ».

Une école plus modeste, mais qui, grâce à sa situation géogra-
phique, joua un rôle assez important dans la Haute-Alsace, c'est
l'Fco/e latine de Riquewihr. Centre scolaire d'une petite enclave
protestante au milieu de territoires tout catholiques, elle avait déjà
derrière elle ses plus brillantes années au commencement du
XVII''siècle. Fondée en 1536 par le duc Georges de Wurtemberg-
Montbéliard, elle avait eu, depuis 1547, comme directeur, un savant
bien connu de ce temps, Jean Ulstetter, Wurtembergeois de nais-

sance. Mais plus tard, soit manque de fonds, soit manque d'élèves,
elle baissa considérablement, si bien qu'à l'époque de la guerre de
Trente Ans, elle ne semble plus avoir été qu'une école ordinaire~.
Une réforme fut tentée; l'ancien régent fut dégradé et réduit au
rôle de « maître d'école allemand » des petits garçons et des petites
filles', tandis qu'un nouveau venu, Christophe Malacander (Süss-
mann ?), était chargé de réorganiser l'enseignement classique, avec

règlement antérieur, imprimé chez Spanseil, à Colmar, en 1637, mais tous
les exemplaires paraissent en avoir péri. On jouait aussi parfois à Colmar
des drames scolaires latins. (Voy. Billing, Kleine Colmarer Chronik, p, 98.)

1. Voy. sur Kirchner et Klein comme chroniqueurs,Reuss, De Sèripto-
/'t6Ms re/'M/H.et~MtKM/'Km.Ats!orMtS, p. 151-152.

2. Il existe aux Archives de la Haute-Alsace (E. 468), une lettre du due
Louis-Frédéric, datée du 20 mars 16~9, qui s'exprime de la façon la plus
énergique sur « le triste et misérable état a de l'établissement et sur l'in-
capacité du directeur.

3. « Si au bout d'un au, dit le rescrit, il ne s'est pas corrigé, il sera défi
uitivemem renvoyé comme une pestis sc/to~rKmei! soAo~ff/'to/'KW.M



le concours d'un « collaborateur », sur le modèle du collège de
Montbéliard\Mais malgré son beau nom, ledit Malacander ne réus-
sit pas mieux que son prédécesseur et, les misères de la guerre
augmentant, l'état de l'École latine, vers 1637, tel que nous le dé-
peint un-rapportcurieux, n'était guère plus satisfaisant qu'en 1629~.
Elle était incorporée alors à une véritable école primaire, et les
deux sections se réunissaient dans le même local, mais à des tables
séparées. Il y avait deux maîtres, le directeur (~y~cep~oT') et son
aide (collaborator),Wurtembergeois d'ordinaire tous les deux et
théologiens ayant fait leurs études à l'Université de Tubingue. Le
second de ces fonctionnaires, pour arrondir son maigre salaire, était
généralement aussi diacre ou pasteur auxiliaire à Riquewihr.

La section latine ne comptait pas, en moyenne, plus de dix élèves.
On leur enseignait les éléments de la grammaire, puis on passait
aux parties du discours, et « pro ca/)fM ~Meyo/'M~K », on leur faisait
lire aussi des morceaux d'auteurs classiques. Les plus zélés
d'entre les élèves tiraient de ces lectures de beaux sujets de compo-
sition et se livraient à des (( exercices de musique », cequi signifie
probablement qu'on leur apprenait à chanter. Mais les maîtres
ne suivaient aucune méthode et la discipline faisait défaut au point

que les parents se payaient un précepteur à domicile. On nous
raconte que parfois les maitres s'en allaient tout simplement en
donnant des vacances ou que, durant les leçons, ils quittaient la
classe pour aller boire et jouer aux cartes dans la chambre de l'un
d'eux. Pendant ce temps, les passants effrayés ou surpris perce-
vaient un vacarme affreux et les plus sauvages clameurs retentis-
saient dans le local scolaire abandonné. On nous assure aussi qu'il
se passait quelquefois des semaines sans que les cahiers des élèves
fussent examinés quand une fois, par hasard, le professeur, irrité
de leur désobéissance, se fâchait et saisissait son bâton, les parents
réclamaient, non sans raison, auprès de la seigneurie, contre ses
coups de canne, ses coups de pied e) les épithètes violentes dont il
gratifiait leur progéniture*.

En 1649, on promulgua derechef des règlements pour relever l'École

au niveau de celle de MontbéMard elle devait employer doréna-
vant les mêmes livres scolaires, jEye/'c/a e~o/og'Ke et syntaxeos,

1. On lui offrait un traitement de 52 florins en argent. 13 quartauts de blé,
et un foudre de vin. (A.H.A., E. 413.)

3. G/'ctoai~t/to tt6e/- die Retf/:e7nee<r'se/:e .ScAt~, ?637, dans Ed. Ens-
felder, L'École latine de Riquewihr. (~efKec'H:we, 1878, p. 78 ss.)

3. C'est ainsi que je comprends le.~ mots «yet~e argumenta co/M~.t/'<)).
4. Il les appâtait enfants du Diable (T'eM/e~A'~c~), etc.



afin que les petits Alsaciens qui iraient apprendre le français là-bas,
et les jeunes Comtois qui viendraient étudier l'allemand dans la
seigneurie de Horbourg, pussententrer sans trop de difficultédans les
classes parallèles de l'un et l'autre établissement. Les leçons avaient
lieu comme à Colmar, de sept à dix heures, le matin, et de midi à.

trois heures. Deux heuresd'arithmétiquepar semaine étaientl'unique
concession faite aux sciences exactes ou naturelles. Chaque classe
avait son coryphée qui surveillait ses camarades et leur faisaitréciter
leurs leçons. Là aussi les élèves de la section classique étaienttenus
de parler entre eux le latin; il leur était même défendu, pour cela,
de frayer avec ceux de la sectionallemande. Le règlement leur pres-
crit encore de ne pas garder leurs couvre-chefs pendant les leçons
de ne pas manger en classe (sauf les tout petits qui pouvaientassou-
vir leur faim) de ne pas raconter à la maison ce qui se passait à
l'école, ni surtout de se plaindre des professeurs. Les élèves sont
également astreints à bien se laver et à se peigner; les enfants
H affectés de gale, d'épilepsie, ou révérence parlant, de poux », ne
doivent pas être admis.

L'enseignement religieux prenait sa large part du tableau des
leçons. On lisait et on apprenait en classe les psaumes, les pro-
verbes de Salomon; on y récitait aussi les chapitres du catéchisme
composé par le théologien wurtembergeoisJean Brentz, et des pas-
sages choisis de la Bible. Le dimanche les élèves étaient conduits
au culte, puis interrogés sur le sermon qu'ils venaient d'entendre.
Signalons un détail que nous n'avons point rencontré ailleurs. Le
jeudi et le samedi après-midi on les menait à la promenade, parfois
du côté de la colline qui s'appelle encore aujourd'hui la Butte aux
Verges (A~/x'/t&HcAe/e);c'est là qu'on allait quérir au printemps,
quand la sève nouvellegonflaitles ramuresdes bouleaux,la provision
des instrumentsnécessaires au maintien de la discipline dans l'école.

Dans la Basse Alsace, en dehors de Strasbourg, le plus impor-
tant des établissements secondaires protestants était le Gymnase de
Bouxwiller. C'est en 1612 que le comte Jean-Regnard1er de Hanau-
Lichtenberg réalisa le projet de donner aux populations de ses ter-
ritoires alsaciens un centre d'instructionscientifique. Les débuts en
furent bien modestes il n'y eut d'abord que trois professeurs, dont
l'un portait le titre de recteur. Mais en 1614 déjà, on leur adjoignit

un quatrième précepteur, qui devait, il est vrai, fonctionner en
même temps comme organiste à l'église paroissiale'. Placé sous le

1. Kiefer, f'/h!&Kc/ p. 26. Ce dernier venu avait un traitement de
10 florins en argent, de 4 quartauts de froment, 6 quartauts de seigle, un
demi-foudrede vin, et le logement gratuit.



contrôle d'une commissionadministrative composée de deuxou trois
conseillers de la Régence deBouxwiller, du pasteur et du diacre de
la localité, le nouvel établissement fut d'abord assez prospère, mais
la guerre de Trente Ans, qui amena de fréquentes occupations et
plus d'un pillage de la petite résidence hanovienne, lui fut fatale,
comme à tant d'autres établissements analogues. De 1640 à .1647 on
peut à peine dire que l'école existe encore, car elle n'a plus qu'un
seul maître; les autres sont morts ou ont quitté. Ce n'est qu'en 1648
qu'on trouve les fonds nécessairespour en nommer un second; en
1658 on réinstalle le troisième, et en 1660 enfin le chiffre de 1614 est
atteint de nouveau, le directeur étant doublé dès lors par un direc-
teur-adjoint ou con/'ec~H/ Louis XIV désirant que les souverains
étrangers possessionnésn'y appelassent plus à des fonctions pu-
bliques que des régnicoles, la plupart des professeurs furent, à
partirde ce moment, des enfants du pays, et presque tous des théo-
logiens. Aussi le Gymnase de Bouxwiller devint-il et resta-t-il pen-
dant fort longtemps une pépinière d'étudiants en théologie pour
l'Université de Strasbourg et de pasteurs pour toute l'Alsace pro-
testante. C'est très exceptionnellement qu'il produisit d'autres
hommes distingués, du moins au XVIIe siècle~. Cette direction spé-
ciale, plus accentuée peut-être encore au XVHI~, fit de l'École ha-
novienne comme une sœur cadette de celle de Sturm quand, en
1720, on lui adjoignit deux nouveaux professeurs, quand surtout,
en 1735, le dernier comte deHanau-Lichtenberg,Jean-Regnard 111,

porta le chiffre des membres du corps enseignant à huit, les deux
écoles marchèrent presque de pair, sinon pour le chiffre des élèves,
du moins pour leur réputation professionnelle. Entout cas, le pro-
gramme des leçons de la cadette ressemble assez à celui de l'aînée
pour que nous n'ayons pas besoin de nous y arrêter ici; ce serait
presque une répétition de ce que nous avons dit du Gymnase de
Strasbourg.

A Wissembourg, il y avait également, au XVIIe siècle, une école
latine, qui paraît avoir été fort insignifiante et, simple prolongation
de l'école primaire,n'avoir point eu de classes superposéesplus nom-
breuses. II est certain qu'elle ne comptait d'ordinaire qu'un seul
maître; celui-ci n'était même pas toujours domicilié dans l'enceinte
de la ville impériale, ce qui prouve bien que sa tâche n'était pas très
absorbante. Vers 1620, c'était un Hessois, Jean Ort, qui remplissait
ces fonctions, tout en étant pasteur à Schweigen, localité du voisi-

1. On peut nommer pourtant le naturaliste Baltbazar de Lindern, l'auteur
de l'Hortus alsaticus, mort en 1755.



nage. En 1640, c'est un Badois, Pierre BilCnger, qui s'intitule

« recteur de l'École latine », sans que nous sachions s'il occupait,
lui aussi, des fonctions ecclésiastiques à côté de son poste scolaire.
En tout cas, l'on peut affirmer que ses prédécesseurs, comme lui-
même, et sans doute aussi ses successeurs,ont été des théologiens
protestants, tout au moins jusqu'aux arrêts de réunion delaChambre
de Brisach.

L'École latine de Landau était beaucoup plus considérable. Fon-
dée au XVI'' siècle, après que la ville eut passé à la Réforme, elle
possédait dès 1561, trois classes et trois régents, dont le plus ancien
portait le titre de recteur. Il jouissaitd'un traitementde cent florins,
tandis que ses deux collègues n'en touchaient que cinquante-cinq
et quarante-cinq par an; chacun d'eux encaissait en plus le tiers de
l'écolage. Deux des membres du Magistrat,prenant le titre de sco-
larques, étaient chargés de la surveiBanoe de l'établissement, et
nommaient, aux places vacantes conjointement axea les pasteurs de
la localité'. A Landau d'ailleurs, commeàWissemh~urget commetà
Riquewihr, les professeurs avaient aussi des fonctions pastorales à
remplir, le second était ministre à Queichheim, le troisième desser-
vant à Dammheim, deux villages appartenantà la ville de LandtUjt.
L'un des deux maîtres jouissait d'un modeste supplément de dix
florins par an pour donner des leçons de chant aux élèves qu'on
employait comme choristes au service dominical. Les malheurs
continuels qui frappèrent Landau pendant presque toute la durée
duXV!l° siècle, amenèrent forcément la décadence et la ruine de
l'école qui, dès 1603 d'ailleurs, donnait peu de satisfaction aux
gouvernants, car ils chargèrentles ecclésiastiquesalors en fonctions
d'élaborerun plan de réformes~.

Il se pourrait qu'en dehors des établissementsd'instructionsecon-
daire luthériens que nous venons d'énumérer, il y en ait eu l'un ou
l'autre encore, durant la période qui nous occupe ici. Mais en tout
cas, s'ils ont existé, ils n'eurent qu'une sphère d'activité infiniment
restreinte et n'ont marqué en aucune façon dans l'histoire de l'ins-
tractionpublique de notre province.

3. ÉTABLISSEMENTS CATHOLIQUESDIVERS

L'enseignement secondaire dans les contrées catholiques de
l'Alsace, tel que nous le rencontronsdans les établissements existant
au XVIIe siècle, est d'origine plus récente que la plupart des écoles

1. Lehmann, Landau, p. 14S-151.
8. M,, ibid., p. 166.



énumérées plus haut. Ce n'est pas, bien entendu, que l'Alsace catho-
lique n'ait possédé des écoles latines longtemps avant la Réforme

tout le monde connaît celle de Schlestadt, si célèbre. On pourrait
nommer encore celle de Haguenau, sans compter les diverses écoles
claustrales de Strasbourg lui-même, existant avant le XVIe siècle.
Mais les collèges dont nous avons à parler maintenant ne remontent
pas si haut et ne se rattachent nullement par une tradition constante
à ces centres d'éducation du moyen âge. Ainsi l'école de Schlestadt

a péri, soupçonnée d'hérésie et son dernier directeur dut émigrer à
Strasbourg' l'Ecole de Haguenau, si connue et d'une foi catholique
si irréprochable, sous la direction de Jérôme Guebwiler (-154o)~,

a passé dans la seconde moitié du XVIe siècle entre les mains des
hérétiques, etc. Les vrais créateurs de l'enseignement classique en
Alsace, parmi leurs coreligionnaires, ont été, comme partout, les
Pères de la Compagniede Jésus, et ils n'y ont ouvert leurs premiers
établissements scolaires qu'assez tard, dans les deux dernières dé-
cades du XVI''siècle; la plupart ne datent même que du siècle sui-
vant. En dehors des collèges des Jésuites, il y a bien eu quelques
autres écoles latines, mais d'une importance trop secondaire pour
que nous ne parlions pas tout d'abord de ceux-là.

Dans la Basse Alsace nous trouvons les collèges de Molsheim, de
Schlestadt et de Haguenau, dans la Haute Alsace ceux de Colmar
et d'Ensisheim, auxquels l'on peut joindre encore la classe latine de
la résidence de Rouffach.

Le Collège épiscopal de Molsheim est le premier en date. Il a
été fondé par les soins de l'évêque de Strasbourg, Jean de Mander-
scheid fervent adversaire de l'hérésie, bien qu'il fût né d'une mère
protestante, le comte Jean de Manderscheid s'était adressé, par lettre
du 4 février 1579, au R. P. Hermann Thyrasus, supérieur de la pro-
vince du Rhin, à Cologne,pour le prier de venir conférer avec lui dans
sa résidence de Saverne, au sujet de la création d'une pépinière de
jeunes lévites. Le R. P. François Coster, successeurdu P. Thyrasus,
envoya bientôt deux de ses subordonnés à l'évêque, pour accepter
la mission qu'il entendait leur confier, et l'un d'eux, le P. Adrien
Luff, fut dirigé sur Rome, afin de solliciter le consentement du

1. Voy. G. F. Walther, Histoire f~e~Re/b/'m~Myt et de l'École littéraire
à Se~es: Strasb., 1843. 4°. W. Strüver, Die Schule gM .So/~e~seM,
Leipzig, 1880, 8°. P. KaikoN, Jakob Wt~/)Ae/{/ und die Erhaltung der
/M<o<:sc/:e~ ~t/'c/:e in Sc/t~~s~c~. (Ze~scA/'t/i;~ G. d. O&er/'Aetns, 1897-
1898.)

2. Sur Guebwiler voy. Charles Schmidt, Histoire ~é/'a;e de t'Alsace,
II, p. 165 ss., et Reuss, De Scriptoribus rerum alsaticarum, p. 80 ss.



général de l'Ordre. L'autorisationayant été obtenue, le nouvel éta-
blissement fut organisé et son règlement arrêté sous la date du
12 mars 1580. Quelques jours après, le R. P. Jacques Ernfelder, de
Spire, ouvrait les cours du collège de Molsheim avec trois élèves,
dans les salles de l'ancien hôpital de la petite ville épiscopale il
avait été offert par Jean de Manderscheid, comme local scolaire, en
sus d'une dotation de 2,000 florins de rente'.

Tels furent les modestes débuts d'une école destinée à devenir au
siècle suivant, le boulevard du catholicisme en Alsace.Dès le début,
on avait courageusementprévu cinq classes de grammaire, de rhéto-
rique et d'humanités;on n'avait pas eu tort, car à la rentrée du 3 no-
vembre 1580 on comptait 84 élèves dont plusieurs, appartenantà des
familles nobiliaires de la province, devaient vite attirer la vogue aux
habiles professeurs de la Compagnie. Les deux traits distinctifs de
leur système pédagogique se marquent dès ces premiers pas, à
Molsheim, comme ailleurs; pour plaire aux esprits plus mondains,
ils font jouer à leurs élèves une comédie devant leur protecteur
l'évoque pour satisfaire au sentiment de mysticismeetdedépendance
religieuse, ils les groupent en une Congrégation de la Sainte-Vierge.

Mais le nouveau Collège était appelé à de plus hautes destinées.
Dès 1592, il était transformé, ou plutôt on lui superposaitun Grand-
Séminaire, sous le rectorat du P. Théodore Busaeus; cependant cet
établissement ne fut définitivement fondé que par une charte du
cardmal-évèque Charles de Lorraine,datée du 30 mai 1607 et fut ins-
tallé dans les bâtiments de l'ancienne Monnaie épiscopale. On devait
y recevoir les jeunes gens de quinze à seize ans, nés en légitime

1. Celui qui voudra quelque jour écrire en détail l'histoire du Collège de
Molsheim trouvera de nombreux matériaux aux Archives de la Basse-
Alsace. correspondance de Jean de Mandersobeid avec le P. Tbyrseus,
ébauches des statuts primitifs (D. 3), correspondance avec le général de
l'Ordre, Acquaviva, pour avoir des régents (D. 7), actes, programmes, etc.,
de 1605 a 1713 (D. 10, 11, 15). On y trouve aussi en quatre volumes in-
folio (D. 176, 177, 178, 179) les titres de toutes les rentes et revenus du
Collège. Il existait une relation historique très complète, l'Rtsto/'Kt Col-
legii ,Sof:t<<~ts Jesu Mo~s/MMM* qui allait des origines à 1765 mais le
premier volume (1580-1704) semble perdu aujourd'hui. Quant au second (1704-
17''5), il subsiste, mais M. l'abbé Paulus, qui en parle, ne dit pas en quel
endroit. Il existe sur le sujet uu autre travail manuscrit, la Synopsis o/'<Ms
et p/'of/y'NSNM? Collegii Societatis J~sM Molshemici, 7677-~636, 4°, cité par
M. Paulus, A'ottce~e Reçue catholique d'Alsace, 1886, p. 94. L'Histoire du
Collège ë/)ts<'o/)a< de Mo~A.etm. insérée dans l'ancienne Reoue ca~Ao~t~Ns
d'A~oiee (1867, p. 325, 473; 1869, p. 389, 464) n'est que la première partie
d'un manuscrit intitulé Recueil des principauxécénemen,ts du CoM~eépis-
copal de Molsheim, rédigé vers 1780, et que M. l'abbe P. Mury voulait pu-
blier en entier.



mariage sur les terres de l'évêché de Strasbourg et disposés à
embrasser la vie ecclésiastique~. Pour augmenter les ressources de
l'établissement,un ordre de l'évéque Léopold, successeur deCharles,
ordre daté de Saverne, 15juillet 1613, décidait quetoutes les amendes

dont seraient frappés les ecclésiastiques du diocèse serviraient à

créer des bourses pour les étudiants pauvres~. Enfin, comme nous
l'avons vu au chapitre précédent, une bulle du pape Paul V, du 1°''fé-
vrier 1617, transforma le collège épiscopal en une Académie, sur la
demande du même archiduc Léopold d'Autriche.A partir de ce mo-
ment, le Collège s'efface tout naturellement devant l'institution plus
importante, installée dans la même localité, mais il continue néan-
moins à prospérer, et s'il souffre,comme l'Académie, des luttes et des
misères de la guerre de Trente Ans, il sait se procurer aussi, de
bonne heure, des protecteurs puissants et arrive, bien doté* et
suffisamment fréquenté, jusqu'aux premières années du XVMP siècle.
Même après le tranfert de l'Académie à Strasbourg (1701), l'éta-
blissement secondaire reste dans la petite localité qui fut son ber-
ceau et y vit, tranquille etprospère, jusqu'à la suppression de l'Ordre
en Alsace.

Un heureux hasard nous a conservé l'un des programmes d'en-
seignement de Molsheim, datant de la fin du XVIe siècle~. On sait
avec quelle persévérance la Compagnie maintenait ses traditions
pédagogiques et autres; il est donc permis d'admettre qu'au
XVIIe siècle aussi, la marche des études n'était guère différente.
Dans la cinquième classe (seu /yt/Na), les élèves apprendront les
premiers rudiments du latin, le catéchisme de Pierre Canisius et se

1. 0. Berger-Levrault, Universités, p. ctv. Une copie s'en trouve aux
Archives de la Basse-Alsace, G. 1465, avec la Règle pt l'Ordo domus.

2. « Ut omnes /MM~e<fc a pe/'so/ns ecclesiasticis/)e/'so/oe/K~re in Leopol-
f/tC!/tMnt~o~t<mf/e/'i'ee/!<t<)) (A.B.A., G. 1465.)

3. Aux Archives de la Basse-Alsace (D. 9), on ne trouve pas moin de
trois lettres de recommandation ou de protection pour le Collège, signées
par Louis XIII, l'une adressée au rhingrave Othou et au duo de Longue-
ville, de Chantilly, 30 août 1634, l'autre,datée de Châlons, 19 septembre 1635,
la troisième de Saint-Germain-en-Laye,19 avril 1641.

4. On peut se rendre compte des terres léguées et des revenus considé-
rables advenus au Collège en moins de quarante ans, en feuilletant aux
Archives de la Basse-Alsace (D. 176) le volume /~g.B ~orM~t origi-
M/tt<M. et o~e/'M/M Collegii Societatis ~esM A~o~e/ntt ~Kœ/m~M~t~t~to
a/t/n Domini ~6?; A côté des redevances en nature (céréales, vins, bois,
fourrages) il y a une vingtaine de colonnes de débiteurs, auxquels on a
prêté de l'argent.

5. Archives de la Basse-Alsace, G. 1829. Grand placard imprimé (1582),
portant au haut les images de la Sainte-Vierge, de saint Arbogast et de
saint Georges, au bas les armes de l'évêché.

R. REUss, Alsace, II.



livreront à différents « exercices scolaires ;). Durant les quatre der-
niers mois, on leur expliquera quelques règles générales d'étymo-
logie. En quatrième (seu Etymologia), on expliquera les genres
d'après Despautères~, on lira quatre livres de Lettres choisies de

C/ceyon, on fera des exercices, en répétant les rudiments du latin,
et dans les quatre derniers mois on étudiera certaines règles de

syntaxe. En troisième (seu .S'y/t~M'/s), on étudiera la Syntaxe de
Jean Dcspautères, les .B~MM~e /ay?M7/a7'es de Cicéron, les Tristes
d'Ovide; on fera des exercicés et, vers la fin de l'année, on abordera
la Prosodie de Despautères. En seconde (seu Poëtica), on reprendra
cette même Prosodie; on lira le troisième et le cinquième livre de
l'/fn~We. le De Officiis de Cicéron.I'~M~ot/'ede Justin; durant les

quatre derniers mois on entamera la Rhétorique du P. Cyprien
Soarius'; en première (se;t Rhetorica), explicationde Cicéron, sur-
tout les discours Pro Af~one, Pro ~o/KosM<st,d'()K!'M'<es~osf/'e~KM,

le De Oratore, l'Histoire de Florus, la Rhétorique de Soarius, et,
dans les derniersmois, la Dialectiqued'Augustin Hunnaeus~. L'étude
du grec commençait en seconde seulement; on y étudiait la Gram-
w<we de Nicolas Clénard' et on lisait en même temps le traité de
Plutarque sur l'Éducation des jeunes gens; en rhétorique, on con-
tinuait le cours par l'étude de la ~y/~a.re de Clénard et par la lec-

ture des Olynthiennes de Démosthène, ainsi que du premier chant
de l'Iliade. Ce n'était pas. on le voit, pousser bien loin la connais-

sance de l'une ni de l'autre des littératures classiques. Le samedi
de chaque semaine était consacré principalementaux leçons de reli-
gion on y interprétait le catéchisme et l'Évangile du dimanche
suivant; d'ailleurs, les élèves étaient tenus d'assister tous quotidien-
nement à la messe, « afin que leurs études fussent basées, avec
l'aide de Dieu, sur le fondement de la vertu et de la vraie foi catho-
lique a.

L'enseignement donné par les Révérends Pères dans leurs

1. Grammairien flamand, mort en 1520, dont les G/'Œmma~{c<SMts<t<tt<torns
/'K<<t'me/t<a.te Libellus ~ecct/'mt/tMm ~erte/Ks, etc., ont été souventréédités
et restèrent eu usage, plus ou moins transformés, jusqu'au XVI! siècle.

2. Le P. Cyprien Soarius, ou plutôt Suarez, était un Jésuite espagnol, né
vers 1520, qui professa à Évora, puis à Alcala et mourutà Plaisance en 1593.
!1 s'agit ici. soit de son livre De A/e dicendi, soit de ses T~~K~ce y'<'<o/'tccs.

3. Augustin Hunnaeus, né à Malines, en 1521, professeur à Louvain, mort
en 1577.

4. Xiooias Clénard, humaniste brabançon, professeur à Louvain, puis à
Salamanque, mort à Grenade, en 1542.

5. « A tque ut hic ~tMdM/'Kyn~&o;'e~ceroc<M!/M~'cte~/MM/!roM<a~M!~Me
y'M/tC~t/MntO e<~tM/M SM.C~tOy:t<a;<ft/ omnes quotidie SNtC/'OS~ftC~M/KMtSSCe
o~ctMm, <a<ecAM/nt etiam, etc. » (A.B.A., G. 1829.)



collègesest connu dans tous ses détails, comme leurs méthodes d'in-
struction et leur système pédagogique, partout semblables d'un
bout de l'Europe catholique à l'autre. Ils l'ont appliqué en Alsace

avec le même succès qu'autre part, se créant par leurs mérites incon-
testables comme aussi par leurs graves défauts, une clientèle nom-
breuse, influente et dévouée. On peut dire, sans rien exagérer, que
c'estia Compagnie de Jésus qui a façonné l'esprit et la conscience
dLë&nouvellesgénérations catholiques de la province, au moins parmi
tes~~9.sses dirigeantes, dans la seconde moitié du XVIIe et pendant
la ma~u.re partie du XVIH~ siècle'.

Le se~nd collège des Jésuites en Basse-Alsace est celui de
Haguenau. ]~'école latine de cette ville a passé par de curieuses
péripéties au Xyi~ et au XVIIe siècle, tout comme la population de
cette ville elle-na~me. Après avoir été dirigée par de fervents catho-
liques, jusque v&t~ le milieu du siècle, nous la voyons entre les
mains de régents libériens vers 1575, mais elle ne cesse pas,
semble-t-il, d'être mixt~par sa population scolaire. Peu avant ou
peu après 1600, vraise~bJ.ablement en 1602, les catholiques
recommencent à y prendre pted, d'une façon très modeste, il est
vrai, dans la personne d'un m~tre agrégé (collaborator). On com-
prend que cela ne leur ait pas suffi longtemps. Dès 1604, des
membres catholiques du Magistrat de la ville impériale entrèrent en
négociations avec les Jésuites de Molsheim et leur demandèrent de
venir fonder un nouveau collège à Hagu~nau. Les Révérends Pères
ne jugèrent pas, sans doute, le moment ppopiee pour une création
de ce genre, car ils déclinèrent ces ouvertures et jusqu'en 1607 la
situation antérieure se prolongea, c'est-à-dire que l'École latine eut
un recteur évangélique, assisté de deux aides ou proviseurs, appar-
tenant aux deux cultes. Mais le recteur étant alors tombé grave-
ment malade et son aide catholique étant mort à ce moment, le
Magistrat décida que l'un et l'autre seraientremplacés par des Pères
Jésuites, et appela le P. Edeling comme recteurà Haguenau. A côté
de ces deux nouveaux venus, on laissa provisoirement en fonctions

1. En effet, même après la suppression de t'Ordre, ce furent principale-
ment d'anciens Jésuites qui continuèrent à professer, sous uu autre nom,
dans les collèges d'Alsace, grâce à la connivence protectrice de l'évéque,
l'avant-dernier des quatre cardinaux de Robau. On voit d'ailleurs que
les Révérends Pères avaient pleinement conscience de leur mérite comme
professeurs ainsi que des résultats obtenus. Un Mëmot'/v pour les Collèges
o'es P. ~MM~es de <et /)/'oot'/M'e dM Ha;t<<}/tM, a Mo~/te/m, ~a:~Kena:M ei!des P. P. Jésuites 1~7 (A.H.A., du Haut-Rhin, éloquemment. Haguenau et
Sélestat, écritaprès lï~i (A.B.A., D. 3) s'étetid éloquemmentet très juste-
ment sur les services rendus par les maîtres de la Compagnie dans la lutte
si difficile et si longue contre l'enseignementhérétique.



le second régent protestant, Jean Becker, de Lientzingen\ et il y
enseigna, en effet, jusqu'à sa mort, advenue en 1611. Seulement, il
fut tenu d'appliquer le nouveau règlement scolaire élaboré par les
Jésuites et de se plier à leur méthode d'enseignement. Après qu'il
eut disparu, l'on ne tint plus aucun compte de la minorité, très con--
sidérable encore, des bourgeois protestants de la ville, et il fut éga-
lement remplacé par un membre de la Compagnie~. Sans doute, les
autorités municipales avaient promis, en 1607, que l'Ecole resterait
ouverte aux luthériens et que leur foi ne serait pas mise en danger,
mais on pense bien que la promesse ne fut pas tenue et, dans ces-
temps-là, elle ne pouvait pas l'être. Les enfants protestants furent
bientôt gênés dans la récitation de leurs psaumes allemandset de leur
catéchisme, et les parents « avertis, comme ils le disenteux-mêmes,
par l'exemple des nations voisines », et qui se seraient résignés
peut-êtreà voir un maître laïque catholique faire l'éducation de leurss
enfants, ne purent se décider « à exposer leurs fils au danger évi-
dent d'une éducation jésuitique~ ».

L'ancienne École latine resta donc, pour ainsi dire, d'elle-même,
entre les mains des Révérends Pères. Elle comptait en 1608 trois
classes et plus de deux cents élèves <. Ce chiffre baissa sans doute-
quelque peu par la sortie des enfants protestants, mais de nom-
breuses admissions d'élèves du dehors firent remonter assez rapi-
dement le nombre des écoliers, et le Magistrat, charmé de ce succès,
accorda mille florins de traitement au personnel enseignant.Sur les
réclamations énergiques du groupe protestant qui, tout en étant
devenu minorité, représentait encore les familles les plus riches de
la cité 5, le Conseil sembla se décider, un instant, pour une mesure
équitable, qui aurait permis aux dissidents de faire instruire leurs
enfants sans les envoyer au dehors. Il votait en effet, en 1614, la
création d'une École latine évangélique, fort modestement subven-
tionnée par différents fonds de fabrique, et qui serait dirigée par
un recteur, secondé par un proviseur et un maître élémentaire

1. Lettre du pasteur Wolmar, du 9 décembre 1607.
2. Rcehrich, Mittheilungen, II, p. 476. Voy. aussi ReoMe<A!.MM, 1859,

p.553-&34.
3. Lettre du stettmeistre Jérôme Capiton, de Jacques de Botzheim et

Adam Wilwisbeim, membres du Magistrat de Haguenau, au docteur Jean
Hartlieb, avocat de la ville de Strasbourg, des 18/2~ février 1608. (Archives
de Saint-Thomas.)

4. Diarium des Jésuites de Haguenau, cité par l'abbé Guerber,H{~Ot/'ede
~a~Ke/MK, U, p. 155.

5. Voy. sur la situation politique à Haguenau, vers cette époque, le
tome I, p. 458.



(alphabetarius). C'était tout ce que demandaient les luthériens de
Haguenau. Malheureusement cette concession fut on ne peut plus
précaire. Bientôt des prédicateursfuribonds ameutèrent la populace
contre l'établissement nouveau, et le Magistrat lui-même s'avisa
d'un moyen fort efficace, sinon fort honnête, pour le faire dispa-
raître sans bruit. II refusa de payer plus longtemps le traitement
des maîtres et, comme le disait naïvement, un peu plus tard, la sup-
plique des bourgeoisprotestants de Haguenau à l'Union évangé-
lique, « ils s'en allèrent alors d'eux-mêmes et cherchèrentun moyen
d'existence plus assuré~, a

Le dernier recteur évangélique ayant été assez heureux pour obte-
nir une place analogue à Worms, en 1617, les membres du Conseil
presbytéral et du Conseil de surveillance de l'École essayèrent de
le remplacer; il leur avait été enjoint jusque-là par le Magistratde
traiter eux-mêmestoutes ces affaires internes, la majorité catholique
ne voulant pas y être mêlée d'office. Subitement il affecta de se
montrer offensé de ce qu'on avait procédé, en dehors de lui, à une
vocation pareille, refusa d'agréer le nouveau régent que les membres
de la communauté entendaient pourtant payer de leurs deniers, et
pour montrer son courroux, destitua le pasteur,le conseil de l'Église
et les inspecteurs (visitatores) scolaires'.

A partir de ce moment, le Collège des Jésuites fut le seul, dans
une cité qui était devenue, grâce à eux, et resta l'un des foyers les
plus ardents de l'exclusivisme religieux. Ce n'est pas qu'il n'eût à
subir, lui aussi, de nombreuses tribulationsdans les longues guerres
qui suivirent. Il fut obligé de fermer ses portes en 1622, pendant
l'occupation de Mansfeld il vit ses revenus diminuer notablement
par suite de la misère générale des habitants il put craindre
en 1650, la résurrection d'une école rivale qui avait été promise à la
minorité protestante, aux conférences de Nuremberg. Mais les
commissaires du Corps évangélique ne purent obtenirl'acceptation
de ce vote par la ville, parce qu'on avait fait disparaître des procès-
verbaux du Magistrat le feuilletrelatant l'arrêtéconciliatoirede 1614

sur lequel il se basait~. La destruction systématique de Haguenau
en 1677 fit aussi disparaître le Collège, installé depuis 1627 dans

1. G/'a'pa~tfta t~e/' Re~M/to/MM/'tMïft~g/tcon Ha~enaiM, 18/28 avril 1619,
aux archives de Saint-Thomas, reproduits en partie par Rœhrioh, Mit-
<Ac:<Mn.96f!,II, p. 489.

2. Plainte des protestants de Haguenau du 13/23 décembre 1617. (Ar-
chives de Saint-Thomas.) Voy. Rcehrioh, op. cit., II, p. 490.

3. f/'o<oco«e </e/' eott~e~t'sc/te/tCo/n/ntssa/'t'e/ etc., 1650. (Archives de
Saint-Thomas.)



le vieux palais impérial de Barberousse il fut démoli, comme on
sait, par la sape et la mine et les Révérends Pères ne trouvèrent
pas immédiatement les fonds nécessaires pour réparer ce désastre.
Leur établissement resta fermé de 1677 à 1681, et quand ils le rou-
vrirent en 1682, ce fut avec neuf élèves seulement~.Mais ils ne tar-
dèrent pas à en rencontrer de nouveaux et à construire pour eux
un vaste édifice, converti de nos jours en caserne de cavalerie.

Les Pères Jésuites arrivèrent à Schlestadt en 1615 et, dès le mois
de mai de cette année, ils y ouvrirent une école qui ne comprenait
d'abord que deux classes élémentaires. Mais ils surent bientôt ga-
gner les sympathies de la bourgeoisie de la ville et des populations
environnantes, et quand ils eurent fait jouer à leurs élèves, sur la
place du marché, quelques-unes de leurs pièces mi-religieuses, mi-
romantiques, comme le drame de la Résurrection du C/~Mt ou la tra-
gédie d'Udon', ils virent s'accroître rapidement le nombre de leurs
écoliers et purent installerbientôt des classes supérieures. En 1624,
ils en comptaient déjà quatre, dont une d'humanités en 1626,
ils ouvraient la cinquième, ce qui constituait le chiffre normal dans
la plupart de leurs collèges. Auparavant déjà, en 1623, le Magistrat
avait acheté pour 3,000 florins deux maisons particulières, « in qui-
~KsyMceK~Ms e/'M~e~M/'B, et s'était engagé à fournir au Collège le
bois de chauffage nécessaire. En 1626, les autorités municipales lui
firent également cadeau d'une partie de la bibliothèque de Béatus
Rhenanus*. En 1628, unprofesseur de grec vint se joindre aux cinq
collèguesdéjà en fonctions; la représentationde la tragédie Thomas
AfoyMs fit une telle impression sur le public et les pères de la cité,
qu'ils décidèrent l'achat de trois nouvelles maisons pour le prix de
4,700 florins~; c'est sur l'emplacement ainsi gagné dans l'étroite
enceinte du Schlestadt d'alors que fut édifié le vaste bâtiment des-
tiné aux maîtres et à la jeunessenombreuse qui s'y initiait aux études-
et s'y préparait à la vie religieuse~.

La venue des Suédois en Alsace et la prise de la ville par Gustave
Horn vint contrecarrer pendant un temps ce développement si bril-
lant et si rapide. Les officiers du vainqueur furent logés au Collège,

1. V. Guerber, Histoire (<e Haguenau, I. p. 493.
S. Gény, Jet/t/'Mo/M/' derJesuitenSK &<e«s~o!t, I, p. 28.
3. Cény, ./<:A/'6.MnAe/ 1, p. 37.
4. Id., t&K/ p. 45.
5. Ce qui est curieux c'est de voir que l'influence des anciens Ordres re-

ligieux, si puissants à Schlestadt, balance chez les disciples des Jésuites-
eux-mêmes, celle de la Compagnie; eu 1628, sur 8 élèves du Collège qui
se vouent à la vie religieuse, cinq se donnentà saint Dominique et 3 seule-
ment à saint Ignace. (Gény, op. cit., I, p. 4~.)



ses revenus saisis, lepersonnel lui-même rudoyé parfois par la sol-
datesque ennemie. Les deuxclasses élémentaires continuèrentseules
à fonctionner, les élèves plus âgés s'étant dispersés devant la
tourmente'. Encore en 1638, alors que déjà les Françaisavaient
remplacé dans la ville les Suédois hérétiques, le Journal des Révé-
rends Pères signale la pénurie d'éeoliers'. Ce n'est qu'en 1641 qu'il
leurvint de nouvelles recrues de Lorraine. Néanmoins, ils jouèrent
en 1640 une pièce de circonstance symbolisant ['œuvre immense
accompliepar l'Ordre depuis sa création cependant le nombre des
maîtres avait été notablement réduit et, encore en 1650, on n'en
comptait que deux, avec un aide 3. Mais déjà quatre ans plus tard, les
cinq classes étaient de nouveau au complet, et quand il fut question
un instant, en 1658, de fermer le Collège et d'en licencier les habi-
tants, puisque la maison était trop endettée, le Magistrat s'empressa
de détourner un pareil malheur par une subvention considérable'.

A partir de ce moment, jusqu'à la fin du siècle, aucun événement
extérieur de quelque importance ne vint plus troubler la marche de
l'établissementdirigépardesmaîtreshabiles et dévoués LesAnnales
des Jésuites de Schlestadt nous énumèrent les pièces de théâtre
jouées par les élèves, les expulsions amenées de temps à autre
par l'inconduite de l'un ou l'autre d'entre eux' quelques traits de
vertu qui parurent au personnel enseignant' dignes d'être notés,
mais rien qui puisse nous arrêter plus longuement ici

Le plus récent en date des collèges de l'Ordre en Basse Alsace,
et de beaucoup, c'est celui de Strasbourg. Louis XIV parut hésiter
pendant quelques années, après la capitulation, s'il en créerait un
au sein d'une population toute protestante et qui ressentaitpour les

1. « QKO~~ft stucliosi clilapsi essent. » (Gény, ,/s/&Kt'/te/ I, p. 65.)
8. « PctMCif~o/'Km s<:{f7toso/'K/n pa~t~Mot ma~Ks. » Gény, ./a!6Me~e/

p. 80.
3. Gény, ./a!A/'6tteAe/ p. 94.
4. Id. ibid., p. 113.
3. Parmi eux le Journal loue surtout le P. Marquard Hertenstein, né en

1569, et qui enseignait encore la grammaireà 9U ans, au moment de sit mort,
en 1659~ et le P. Thomas Streit, professeur de mathématiques, « qui~e-
~tM/ft specimen de incenta <j't<a:t/e~M/'e[c<rct<?/'<'e<oatque o/t/ee~'sse~/n
/e~a: tnotdt'sse~ ». (Cény, I, p. 13H.)

6. Joseph reconnu /M/' ses /e/'es (1630); La Chute de l'Homme et son
salut par le Ve/e t/tca/të(t682); A~</Of/:M.sE/)</)Aa!/tejl683),La V~ot/'e
de Da;OK/ sur Sa:M~ (168:)); Sélirn, sultan des T't<cs,yoMë/)6t/'M<XfMftMSte
(1686); etc.

7. Gény, Ja/&Mc/M/ I, p. 249, 258, etc.
8. Par exemple, Gény, p. 208.
9. On s'étonne que le Journal, si détaillé, n'indique jamais ]e nombre

des élèves du Collège.



Révérends Pères une antipathie profonde, mêlée d'une secrète ter-
reur, dont on peut retracer l'origine jusqu'au temps des Fischart,
des Schad, des Dachtler et autres poètes satiriques et polémistes
du XVI" et du XVII<' siècle. H fut même ouvert par l'évéque à l'an-
cienne résidence des comtes-chanoines,au Bruderhof, le Smars 1684

avant que le monarque eût officiellement exprimé ses volontés à ce
sujet, mais sans aucun doute avec son entière approbation. Ce ne
fut qu'en août 1685, que les lettres patentes données à Versailles,
établissent « un collège en notre ville de Strasbourg. », ayant es-
timé qu'il était « important pour le bien de notre service que, dans
les principales villes de notre royaume, il y eût des collèges pour
l'instruction de la jeunesse catholique » et n'en pouvant confier plus
utilement la direction qu'aux PP. Jésuites, « pour la satisfaction
que nous avons de leur bonne et prudente conduite, ainsi que de
leur zèle pour l'accroissement de la religion catholique, apostolique
et romaine" )). Le roi octroyait aux nouveaux venus, tirés, non plus
de la province allemande du Rhin, mais de la province française de
Champagne, non seulement les vastes immeubles du Bruderhof,
mais une rente annuelle de 4,000 livres. Le nouveau Collège yoy<
devait être d'abord exclusivement consacré à l'enseignement secon-
daire l'on y préparait aux études philosophiques et théologiques
futures qui se continuaient au Séminaire épiscopal créé par Guil-
laume-ÉgondeFurstemberg,dès 1683. Mais l'ambition des RR. PP.
ne se confina pas longtemps dans ce rôle plus modeste, et nous
rappelons ici ce que nous avons déjà raconté dans le chapitre pré-
cédent, que, dès novembre 1685, ils superposèrentaux classes exis-
tantes un cours d'instruction supérieure comprenant une ~acK&~
des langues et une ~acH~ de philosophie, et réclamèrent de l'Uni-
versité protestante le droit de conférer des diplômes. Quand une
fois l'Académie de Molsheim eut été transférée à Strasbourg, au
début du XVIIIs siècle, et qu'elle y fut devenue l'Universitéépisco-
pale, le Collège rentra de lui-même dans la sphère propre de son
activité, s'effaçant désormais devant sa supérieurehiérarchique.

Le Collège d'Ensisheim, longtemps le plus considérable de la
Haute Alsace, avait eu un précurseur dans ce chef-lieu de la Ré-

1. Reisseissen, Mémorial, p. 118.
2. Ordonnancesd'Alsace, I, p. 151.
3. C'est le nom qu'il prit dès l'abord, en opposition au Gymnase, qui, dans

la langue française officielle du temps était désigné par celui de Collège de
~'U7noo/'s{<e.

4. C'est le 4 novembre 1685 que le P. Dez vint notifier le fait à l'am-
meistre on régence. (XU1, 5 nov. 1685.)



gence autrichienne dès le milieu du XVIe siècle. C'est en 1551 déjà

que l'archiduc Maximilien y fonda l'École latine, dite Séminaire,
sur les représentations du Magistrat qui se lamentait de ce que la
jeunesse de la ville dût croupir dans l'ignorance'. II y institua cinq
régents, tant laïques qu'ecclésiastiques,pour y enseigner la reli-
gion et les lettres, jusqu'à la rhétorique inclusivement, et la ville
témoigna toute sa reconnaissance pour ce bienfait en abandonnant
àl'établissement nouveau les anciens bâtiments de l'hôpital,parcon-
trat du 6 mai 1584. L'archiduc Ferdinand créa également des bourses
pour les élèves méritants sans fortune' et l'affluence des candidats

venus du dehors fut bientôt considérable. A propos de la représenta-
tiond'unepiècede théâtre composéepar Jean Rasser, le curé d'Ensis-
heim, et jouée par les écoliers en 1573, nous apprenons qu'on y
compte 97 acteurs, dont 59 étaient originaires de la ville même, les
autres de Thann, Belfort, Brisach, Neubourg, Guebwiller, Colmar,
Strasbourg, etc. Il y avait même des natifs de Fribourg-en-Brisgau,
de Constance, Bregenz, Porrentruy, Bâle, Lucerne et Schaffhouse,

ce qui montre bien la vogue dont l'école jouissait à ce moment 3.
Cependant, (de zèle des régents s'étant insensiblement relâché)),

le prévôt et le conseil de la cité présentaient à la Régence leurs
doléances à ce sujet (23 octobre 1599), et dès alors, il semble bien

que leurs vœux allaient vers les RR. PP. Jésuites. Mais l'admi-
nistrationsupérieure se contenta d'instituer une commission de sur-
veillance pour le .S'e/M/e, déclarant, pour le reste, «qu'il était
inutile de discuter présentement la question des Jésuites*)). Le
Magistrat revint à la charge un peu plus tard, et cette fois, avec
plus de succès. Sur sa demande, l'archiducLéopoldfermal'Ecoleen

1. Voy. Mercklen, Ë'ftSM/tet/M, Il, p. 190, et surtout F. Gfrœrer, Die ka-
tholische Kirche im uK~eK'AtseAe/t Elsass M~e/' .E'sAef~o~ ~e~t/M/te!
inséré dans la Zef'i;se/t/'< /M/' GascAt'c/tte des 0&e/e~s (N. F., vol. X,
p. 481-524). Ce travail, fait par un auteur bon catholique sur les pièces
d'archivesde Colmar et d'Innsbruck, est une contribution très importante
à l'histoire d'Alsace dans les dernièresannées du XVIe siècle.

2. Poussé par le curé Jean Rasser, d'Ensisheim, son principal conseiller en
affaires ecclésiastiques et le véritable initiateur de la lutte scolaire contre
l'hérésie, dans la Haute Alsace, l'archiduclui accorda pour cela une somme
de 800 florins ai prendre sur les amendes que payaient les prêtres désireux
de pouvoir tester en faveur de leurs bâtards. (A.H.A., C. 918.)

3. Le règlementde l'École, publié par M. Gfrœrer (op. cit., p. 522) est
curieux. Il prescrit aux ë)évcs de se peigner le matin et de rogner leurs
ongles. Celui qui parlera l'allemand ou commettra quelque autre action
immorale (oder sonst Mn.sMfA~ H?ft/'f/), sera condamné à porter, suspendue
au cou, une ptanotiette, sur laquelle est peint un âne tous les mercredis et
samedis, les classes seront balayées par un élève pauvre, etcf

4. MercMen. E~st~Aet~, I, p. 324.



1614 et remplaça les maîtres en exercice par des Pères de la rési-
dence de Fribourg-en-Brisgau.Ils vinrent s'établir à Ensisheim, le
9 février 1615, et l'ouverture de leur nouveau Collège fut sanction-
née bientôt après par une bulle du pape Paul V. L'archiduc-évêque
Je dota richement de son côté, et plus tard, quand il fut rentré dans
le monde, lui continua ses faveurs sa veuve, l'archiduchesseClaudie,
augmenta encore, d'une façon notable, ses ressources déjà considé-
rables'. Les années de la guerre de Trente Ans, celles de 1631 à 1640

surtout, furent bien dures pour l'établissement comme pour la ville
elle-même, à peu près entièrement détruite. Mais il reprit après la
paix de Westphalie et surtout quand, en 1657, le Conseil souverain
fut établi dans Ensisheim. Seulement les Pères de la province du
Rhin supérieur, qui jusque-là dirigeaient le Collège, en furent écartés

peu après. Louis XIV n'aimait pas, on le sait, les prêtres étrangers
en fonctions sur son territoire, et il les remplaça, en janvier 1659,

par des Pères de la province de Champagne, auxquels furent dévolus

peu à peu la plupart des établissements de l'Ordre en Alsace~. Le
roi leur accorda quelques années plus tard une série de privilèges,
« voulant que les peuples nouvellement soumis à son obéissance, en
pussent tirer les secours et avantages que les Pères de la Compa-
gnie de Jésusont coutume de rendre')). Depuis ce temps, le Collège
d'Ensisheimfutun des plus riches établissements scolaires de la pro-
vince. Installédans de vastes bâtiments, au milieude jardins spacieux,

avec une riche bibliothèqueetune belle salle de spectacle, il comptait
à la fin du XVIIe siècle environdeuxcents élèves,dont une partie seule-

ment étaient internes <. Il dut perdre quelque peu de son importance,
lorsque le Collègede Colmar fut créé en 1698. Un ordre royal du
l"juln enjoignit au Magistrat de remettre aux Révérends Pères le
prieuré de Saint-Pierre et de leur fournir une subvention annuelle
de mille livres, afin que le Gymnase évangélique de cette ville eût,
lui aussi, un concurrentsérieux. Le P. Daubenton, provincial, en-
voya quelques régents pour diriger les classes inférieures, qui
furent ouvertes le 19 octobre 1698. Mais le Magistrat ne consentit
à fournir les fonds nécessaires au traitement d'un professeur de

1. On peut voir l'énumération des prieurés, bénéfices, rentes, etc.,
réunis par le collège d'Ensisheim,chez Mercklen, o/). cit., II, p. 194-196.

2. Le cardinal Mazarin écrivait de Calais à Charles Colbert (22 juin 1658)

pour lui recommanderd'étudier la. question de l'établissementd'un collège
de Jésuites français en Alsace. (Lettres de Mazarin, VIII, p. 741.)

3. Lettres patentes d'octobre 1663.
4. Mercklen, Ensisheim, II, p. 198. Après l'expulsion des Jésuites

d'Alsace (1764) le collège cessa d'exister. Les bâtiments ont été convertis
au XIX' siècle en uu vaste et lugubre pénitencier.



rhétorique qu'en 1702, et le nouveau Collège eut sa classe de philo-
sophie' en 1705 seulement. Ce n'est donc qu'au XVIIIe siècle que
les PP. Jésuites de Colmar prirent place parmi les établissements
d'instruction secondaire alsaciens. Enfin la résidence des Pères à
Rouffach renfermait également une école élémentaire latine, mais
pendant longtemps elle ne semble pas avoir eu une existence assurée
ni permanente; le soin avec lequel on mentionne par moments la
présenced'un Père chargé d'y enseignerla grammaire, pourrait faire
croire en effet que le reste du temps il n'y en avait pas'. Vers la
fin du siècle pourtant, l'enseignementfut régularisé, car l'intendant
La Grange déclare en 1697 que « quatre Pères y tiennent les basses
classes~)). En tout cas, Rouffach n'a jamais eu de classes supérieures
et son École n'a donc pu avoir qu'une utilité limitée et purement
locale.

A côté des collèges de la Compagnie de Jésus, l'Alsace comptait
encore au XVIIe siècle quelques établissements similaires, dirigés
par d'autres Ordres religieux, mais ils n'ont jamais joui d'une vogue
analogue à celle des premiers.

Nous doutons fort qu'il faille inclure dans le nombre l'école des
Bénédictins de Murbacli, dont le règlement, daté de 1680, nous a
été conservé, parce que les prescriptions de ce document, fort cu-
rieux du rester semblent se rapporter à une école où le latin n'aurait
été enseigné que pour servir aux usages du culte et qu'il y est beau-

coup plus question de chants d'église, de processions,de surplis, de
rosaires et de génuflexionsque d'études véritables 5.

LesPères Franciscainsde Thann avaient égalementorganisé,vers
la fin du XVIIs siècle une école secondaire dans cette localité. Les
classes inférieures s'ouvrirent le 3 janvier 1687, grâce au concours
bienveillant du bailli supérieur, M. de Clebsattel, et à une subven-
tion fournie par le Magistrat". Le Conseil de Brisach autorisa les
religieux à mener leurs élèves jusqu'à la rhétorique inclusivement,
mais il est assez difficile de se rendre compte de la façon dont ils

1. Mémoires des Révérends Pères Jésuites du Collège de Colmar (1698-
1750) publiés par Julien Sée. Genève, Fick, 1872, 8°, p. 1-7.

3. Gény, ,/at/&nc/ie/ 1, p. 110 « .Pa<e/' clocet grammaticam » (ad
et~MM ?656), etc.

3 La Grange, Me/notre, fol. 148.
4. Ainsi le § 1~ du règlement prescrivaitaux élèves de dénoncer leurs

parents, s'ils les entendaient dire du mal des autorités.
5. Gatrio, Murbach, Il,p. 459. Ce qui semble surtout exclure l'idée d'une

école savante, c'est qu'il est question au § 16 de la révérence que les filles
doivent faire aux images des saints.

6. Cette subvention modeste était de 100 thalers, plus 8 florins pour le
chauffage. (Tschamser, An/M~M.II, p. 683.)



remplirent ce programme, puisqu'ils n'avaient que deux régents en
tout. L'esprit qui animait les bons Pères et leurs auditeurs se de-
vine rien qu'à l'énoncé du titre de la première comédie composée
par le professeur de rhétorique, le P. MaximilienFeigenbach, et
jouée le 25 septembre 1688, « aux grands applaudissementsde l'audi-
toire )). Elle avait pour sujet « l'expulsion de tous les huguenots de
France, expulsion qui avait été entreprise en 1685 et glorieusement
menée à bout' '). Nous rencontrons dans les Annales du couvent des
Franciscains de Thann la mention de toute une série d'autrespièces
scolaires, composées ou du moins mises en scène par les profes-
seurs de l'établissement et représentées dans les années suivantes 2.

C'étaient aussi les Franciscainsqui dirigeaient au XVIIIe siècle
l'école latine de Saverne, mais elle ne fut mise entre leurs mains et
gratinée du titre de Collège qu'en 17153. Auparavant, elle semble
avoir été dirigée par des maîtres d'école laïques ou du moins par des
prêtres séculiers. Son existence remonte au XVI° siècle, où
elle ne faisait d'ailleurs que préparer aux études de rhétoriqueet de
philosophie. Les élèves, boursiers épiscopaux en partie, devaient
chanter dans les églises et y servir la messe <. En 1573, l'école comp-
tait trente écoliers, dont quatorze natifs de Saverne même et seize

venus du dehors. Ils étaient assez sévèrement surveillés, ne pouvaient
fréquenter les auberges ni assister aux noces célébrées en ville,

sans l'autorisation expresse du maître. II leur était également inter-
dit d'adopter pour leurs habits la coupe militaire, d'avoir des épées,
des poignardsou des pistolets. Malgré toutes ces recommandations,
leur conduite laissait, parait-il, souvent à désirer; on est obligé de
les menacer d'expulsion s'ils fréquentent des femmes de mauvaise
vie, et on va jusqu'à leur défendre de prendre pension chez des

veuves, « afin que toutes sortes de frivolités et de choses malséantes
(:w<!<),qui en sont résultéesjusqu'ici, ne se reproduisentplus" ».
Le maître d'école touchait un traitement de quarante florins en
argent, de huit quartauts de froment, huit quartauts de seigle, et
douze mesures de vin 6. Des examens annuels devaient constater le

1. Tscba.mser,ll,p. 689.
2. Caligula et C~Kf/e(1690) ~e/-me7tf~:Me par le P. Eutyche Hag (1692)

Barlaam et Josaphat (1694) Vt/~Mt'e martyre par le P. Oswald Troost
(1695), etc. (Tsohamser, II, p. 696, 705, 712, 715, etc.) Nous disons composés
par les RR. PP. sans en être bien sûr; ils peuvent avoir emprunté tout
aussi bien leurs pièces au répertoirescolaire existant.

3. D. Fischer, Za&e/-n.,p. 181-182.
4. Pendant la guerre de Trente Ans ces bourses furent perdues, les

capitaux ayant été engloutis dans la banqueroutegénérale de la ville.
5. ~fc~sKMttcMm.A/en~e/tse, supplément, 1891, p. 21.
6. D. Fischer, Zct&e/'K, p. 181.



savoir des candidats aux bourses en 1614, l'évêque Léopold pres-
crivit que le directeur de l'école consacrât au moins une heure par
jour à la musique instrumentale et au chant grégorien. Évidemment,
là aussi, l'utilisation des élèves pour les cérémonies du culte, ou
même le développement de la vocation sacerdotale future étaient la
vraie raison de l'existence de l'école. Nous avons trouvé dans un
dossier d'archives le programme des leçons de l'établissement saver-
nois, sans pouvoir en fixer exactement la date; il semble appartenir
aux premières années du XVIIe siècle~. Le ludiinagister et son
aide (/)yoMso7') dirigent trois classes; dans la plus petite, celle des
a/a&et<<, les enfants apprendront à écrire (pingere charactepes
//fferayt<7H); en seconde, on les initiera aux rudiments delà grammaire
latine, puis ils se mettront à l'étude des Dialogues de Sébald Heyden".
En première, ils s'appliqueront à l'étude de la grammaire, à la
lecture des .D/a/o~Mes sacrés de Castellion', puis ils passeront à la
syntaxe et à la lecture des Lettres de Cicéron. S'il reste un peu de
temps libre, les élèves devront discuter entre eux « de lectionibus
aM6KfM)) et traduire leurs leçons en allemand. Chaque séance se
terminera par des chants sacrés Le maître principal touchera
41 livres par an, prélevées sur les fonds personnels de l'évêque, sur
celui de l'évêché et sur celui des aumônes; son aide n'a que douze
livres.de traitement. En outre de son salaire en argent, l'écolâtre
recevra encore 24 quartauts de blé, 3 cordes de bois, 300 fagots et
le logement gratuit. En 1688, l'aide a disparu; l'unique fonction-
naire attaché à l'école est gratiné de 50 florins de traitement, plus
six quartauts de céréales et un demi-foudre de vin, ce qui marque
une diminution très notable de ses revenus 5.

A Obernai, l'on peut constater également, dès la seconde moitié
du XVIe siècle, la présence d'un « maître d'école latin )), payé sur
les deniers publics, et nous n'avons aucune raison de croire qu'il'
ait disparu au siècle suivant. Mais il n'y avait certainement pas
dans cette ville un établissement méritant d'être rangé parmi les
gymnases et les collèges que nous venons d'énumérer".

1. « Ordo sc/M~es nostrce MMc <em/M/'ts prcesertim quantum ad-lec-
<M/MS et puerorume.se/'ct!!t'a; &eNt<6/* conscriptus. » (A. B.A., G. 1734.)

S.Pédagoguenurembergeoiset compositeurdemusiquesacrée,mortenl561.
3. Sébastien Castellion, le savant et le théologien bien connu comme

défenseurdes idées de tolérance contre Calvin. Il est curieux de voir deux
auteurs hérétiques choisis pour guider l'enseignement dans une école épis-
copale.

4. « Studia /MM cantilenis co/M;<Kdef/~M/ » Ordo. etc. (A.B.A., (jt. 1734.)
5. Le maître d'école d'alors, Jacques Churmann (13 août 1.688), semble

avoir été un laïque. (A.B.A., G. 1734.)
6. Inventaire des Archives communales d'Obernai, C.C. 74.



A Dannemarie, dans la Haute Alsace, il y avait aussi une école
latine, doublée d'une école allemande son fondateur, un natif du
pays, Thiébaut Henning, docteur en Sorbonne et abbé de Saint-,
Martin de Nevers, avait légué les sommes nécessaires pour que des
jeunes gens capables fussent instruits par un jeune chapelain~ «qui
les rendroit scavants et leur feroit assez bien entendre la syntaxe »

pour qu'ils fussent admis plus tard sans dISicnIté à l'Université de
Fribourg~.

Outre ces établissements publics 3, il y avait encore en Alsace
des institutions privées qui ont sans doute rendu des services à la
jeunesse studieuse, bien qu'il nous soit impossible de juger de leur
importance, soit qu'ils n'aient eu qu'une existence éphémère, soit
qu'ils n'aient fonctionné que dans une sphère très restreinte et
échappent ainsi plus facilementaux recherches de l'historien. C'est
ainsi qu'avant l'ouverture du Collège royal des Jésuites à Strasbourg
en 1685, e.t même après, plusieurs particuliers venus de l'intérieur
de la France ou de la Suisse romande, demandèrent l'autorisation
d'ouvrir des écoles pour enseignerle latin, en même temps que le
français, dans la prévision assez justifiée qu'ils trouveraient sans.
peine une clientèle désireuse de profiter de ce double avantage, sans
se soucier précisément de confier ses enfants aux Pères de la Com-
pagnie de Jésus. Mais nous ne savons rien de ces écoles que le nom
de leurs fondateurs etnousne sommes point à même derien alléguer
au sujet de l'organisation ni de la durée des institutionscréées par
un Jean-François de Grandmaison~.ou un Henry Ërard, de Por-
rentruy 5, si tant est qu'elles aient réellement fonctionné dans l'an-
cienne ville libre.

Parlerons-nousde l'enseignement secondaire d.es jeunes filles à
cette époque ? Cela aurait presque l'air d'un anachronisme. Cepen-
dant il est hors de doute que certaines jeunes personnes apparte-
nant à la haute bourgeoisie et à la noblesse poussaient alors déjà

1. Après 1650 ce fut un maître d'école, qui devait être bachelier ès-arts.
2. Nous avous déjà vu, au chapitre précédent, que Henning y avait

également fondé des bourses. Cf. Leroy, Thiébaut Henning, dans la Revue
catholiqued'Alsace, 1866, p. 346.

3. C'est peut-être aussi là que nous aurions pu mentionner l'École des
Cadets à la citadelle de Strasbourg, si tant est qu'il y eût un corps de
~rq/MseM/'s constitue dès ce moment pour ces jeunes gentilshommes,bour-
siers du roi. En tout cas, l'on rencontre en 1697 un certain Ennemond
Clermout, « ci-devant professeur des mathématiques des cadets gen-
tilshommes de Strasbourg » dans l'.A/Ko/'Mt< d'Alsace (p. 1~0), édité par
M. de Barthélémy.

4. XXI, 13 novembre 1707.
5. XXI, 1711, fol. 57.



leurs études bien au delà des limites étroites de l'instruction pri-
maire'. II y avait au XVIIe siècle, en Alsace, sinon beaucoup de
femmes savantes du moins bien des femmes cultivées. Mais il est
assez difficile de préciser la façon dont elles ont acquis leur savoir.
Sans doute, la plupart d'entre elles ont joui d'une solide éducation
domestique, soit que, filles de savants ou d'hommes marquants sur
un autre terrain, elles aient été éduquées par leurs pères, soit
qu'elles aient partagé les leçons particulières données à leurs frères
par des précepteurs à domicile, soit enfin qu'elles aient formé leur
esprit par des études et des lectures personnelles. Il est vrai que
ces études et ces lectures se poursuivaient principalement, alors
déjà, comme plus tard, dans la littérature romanesque et sentimen-
tale. « II y en a beaucoup, dit un auteur, vers le milieu du siècle,
qui ont dans leur chambre de beaux volumes dorés sur tranche et
recouverts de velours ou de maroquin; on pourrait croire, en les
voyant, que c'est l'.Ëco~ du catéchisme, le Psautier, la Sapience,
le Jardin du Paradis, le Véritable Christianisme d'Arnd, etc., mais
quand on les ouvre, on voit que c'est l'Kac~, l'Astrée, Diane de
AfoTïM/Ma/'oy, le Chevalier Pontus, Mélusine, la Prison de f~7KOH/ et
autres livres pareils'. ))

Ce que nous venons de dire, en quelques traits généraux, de l'ins-
truction reçue par les femmes d'un esprit plus cultivé, se rapporte
plus particulièrementà la partie protestante de la population fémi-
nine d'Alsace; en effet, pour les Jeunesfilles catholiques de la « bonne
société

))
d'alors, il ne saurait y avoir de doute sur le fait qu'elles

recevaient leur instruction, pour autant qu'une éducation supérieure
leur était donnée, par les soins de certaines congrégations dont la
réputation s'étendait au delà des frontières de l'Alsace, puisqu'il
leur arrivait même des pensionnaires de l'étranger. Telles étaient,
par exemple, les religieuses de Dusenbach. Nous trouvons quelques
renseignements fort intéressants sur cette congrégation dans les
Mémoires de deux voyages en Alsace, dont l'auteur visita les sœurs
en 1680, alors qu'elles habitaient Kaysersberg, après l'incendie de
leur couvent. II y était allé en compagnie d'une dame de Belfort

1. Nous disons certaines jeunes personnes, car, en thèse générale, ce
fut assurément une exception. Tandis qu'on envoyait les fils au dehors,
les filles restaient d'ordinaire à la maison, « timides et peu praticables )),
comme le dit l'auteur des Memoires de deux voyages en A lsace, p. 130.

2. 11 y eu avait pourtant. Le P. Ingold (M~cc~~neûi alsatica, H, p. 183)

en signale une dans la personne de Marguerite-Marie Friderici, née à
Strasbourg en 1654, morte en 1692.

3. 7'eM<scAe/- Sprache Ë'/t/'e~/f/'a/t~, Strassburg, 1644, 18°, p. 303.



qui y menait sa fille, et il fut frappé de rencontrer parmi ces reli-
gieuses « une qui parlait si bien français que j'avais peine à croire
qu'elle fût allemande ?. Telles encore les Dames de la Congrégation
de Notre-Dame, établies à Strasbourg,

« pour l'instruction des
jeunes filles après la capitulation, et auxquelles Louis XIV fit don
de l'ancien hospice de Sainte-Barbe~ telles encore les Dames de la
Visitation, venues de la Franche-Comté, également dotées par le roi
'< à cause du soin qu'elles prennent pour toutes les écoles de jeunes
filles. n'y avant qu'elles de Françaises pour l'instruction des filles
et recevoir des pensionnaires» telles enfin les « Demoiselles An-
glaises !y!Mc/;c 7~'tBK/c/n)de la Haute Alsace. Mais nous n'avons
aucun renseignement précis sur leur façon d'enseigner,et nous pou-
vons tout au plus supposer, sans risque d'erreur, que leurs pro-
grammes étaient un peu moins chargés que celui de nos lycées
actuels de jeunes filles.

Si l'on essaye de résumer en une vue d'ensemble tout ce qui vient
d'être exposé sur l'enseignement secondaire en Alsace, au XVII"
siècle, on peut dire que, dans les deux camps opposés, c'est à la
fois une imitation plus ou moins intelligente de l'ancien humanisme
et une note plus particulièrementreligieuse et confessionnelle qui
en constituent le double caractère. Mais des deux côtés, cette ten-
dance à la culture exclusive des langues classiques, mêlées à un
peu de mathématiques, est fortement combattue par la crainte de

verser dans le paganisme, crainte que les véritables humanistes du
XVIe siècle n'ont guère connue on constate également une cer-
taine incapacité à saisir l'esprit de l'antiquité, tout en étudiant ses
formes et son langage. Quant au second point signalé toutàl'heure,
ce n'est pas précisément l'élément religieux celui qui élève les
âmes et les épure, que nous voyons dominer, mais plutôt l'élément
dogmatique qui nourrit le ferment des haines confessionnelles, qui
aigrit et sépare les esprits et y attise le goût des pires violences.
Plus encore que dans les sphères universitaires, où du moins la
science ne perd jamais tous ses droits, l'enseignement secondaire
est incontestablement en décadence quand nous comparons cette
époque à celle qui la précède, soit que nous songions aux études
elles-mêmes, soit à ceux qui les inspirent et les dirigent. Les cir-
constances extérieures matérielles y sont assurément pour beau-

coup, mais l'esprit général du temps y a bien aussi sa part.

1. Mémoires de deux voyages, p. 43.
2. Ordonnancesd'Alsace, I, p. 320.
3. La Grange. Mentoe/'e, p. 135.



CHAPITRE SEPTIÈME

L'Enseignement primaire en Alsace au XVIIs siècle

Si l'Université de Strasbourg resta célèbre pendant tout le
XVII° siècle, malgré les lacunes trop nombreuses de son enseigne-
ment et ses méthodes un peu vieillies, si certaines au moins des
écoles secondaires de l'Alsace continuaient à grouper dans leurs
murs de nombreux élèves, même du dehors, il semble assez difficile
de parler avec les mêmes éloges de l'organisationde l'enseignement
primaire dans notre province à cette même époque. Cette organisa-
tion paraîtra sans doute bien défectueuse à nos pédagogues modernes
et la pratique scolaire est évidemmentplus défectueuse encore que
les théories. Il ne faudrait pas cependant jugeravec une sévérité trop
absolue les défauts et les travers de cet enseignement un peu pri-
mitif d'alors; sans exagérer le moins du monde, on peut affirmer
qu'il est encore aujourd'hui des pays de l'Europe où l'instruction
primaire n'estpas à la hauteurde celle de l'Alsace au XVIIs siècle, où
l'ignorance des masses est plus générale et les besoins moraux plus
négligés encore.

L'instruction primaire n'existait, vers la fin du moyen âge, que
dans les principales localités de la province'; il y eut cependant des
villes de moindre importance qui, de bonne heure, possédèrent des
écoles on en signale une à Cernay, par exemple, dès la fin du
XIIIe siècle~, une autre à Saverne, depuis 1386 au moins~, etc. La
Réforme donna là, comme partout en Allemagne,une impulsion vi-

goureuse aux besoins nouveaux, déjà stimulés par la Renaissance;
Luther attachait, on le sait, une importance majeure à gagner par
l'école les générations futures, et il avait recommandé aux seigneurs
et aux magistrats des villes, d'en créer, partout où il n'y en aurait
pas encore. Comme dans toutes les contrées où les populations
appartenaientà des confessions différentes, l'opposition donnait un

1. Voyez Charles Engel, Les Co/n/ne~ce/Ke~s <~H ~'t/M~MctM/t /??Mt/-e
à .S~a~&OKr~, Paris, Delagrave, 1889, 8°. (Publications du Musée Pëe~-cc Stnasbourç~, Paris, Delagrave, 1839, 8°. (Publications du Musée Péda-
gogique.)

2. A. Ingold, dans la Revue d'Alsace, 187.< p. 215.
3. A.B.A., G. 1734.

R.REuss,~t~aee,II.



stimulant énergique et les antagonistes des doctrines nouvelles ne
furent pas des derniers à suivre le mouvement,dans certaines direc-
tions pour le moins, et l'Alsace catholique, elle aussi, s'occupa, plus
que par le passé, de l'instruction des classes inférieuresde la société,
tant urbaines que rurales. Vers la fin du XVIe siècle, les villages eux-
mêmes, quand ils n'étaientpas trop pauvres, trouvaient, sinon tou-
jours chez eux, au moins dans leur voisinage, les moyensd'instruire
la jeunesse. Ces écoles étaient naturellement bien misérables par-
fois, mais enfin c'étaient des rudiments d'écoles~, etoà et là les gou-
vernements se préoccupaient déjà de remédier à l'insuffisancedes

ressources locales par des taxes plus générales, dont les rentrées
étaient applicables à l'instruction publique

On peut donc affirmer qu'au XVIIe siècle, l'idée même d'une
instruction primaire,mise à la portée de tous, n'étaitcombattue nulle
part. Les deux Églises, la catholique comme la luthérienne, l'approu-
vaient, à une condition, cela va sans dire, c'est qu'elle serait donnée
par elles ou du moins sous leur surveillance immédiate et perma-
nente. L'école avait non seulement le caractère confessionnelqu'elle
conserve encore aujourd'hui dans la plupart des pays, mais ell&

était avant tout, si je puis dire, une succursale de la sacristie son
programme nous paraît beaucoup plutôt celui d'un catéchisme ou
d'une instruction religieuse que celui d'une école communale, tel
qu'on le conçoit de notre temps Ce n'est pas qu'au début ces
rapports entre l'Église et l'École aient été partout si étroits. A
Strasbourg, par exemple, après la Réforme, le Magistrat considéra
d'abord les écoles comme des établissements communaux, des

1. Ainsi, à Balbronn, en 1585, c'était un tisserand qui, durant les mois
d'hiver, réunissait autour de lui la jeunesse du village. Pourtant ce dernier
était riche. (Kiefer, Ballbronn, p. 279.)

X. Au Kochersberg, territoire de l'évèohé, il existait des écoles publiques
dans les communes les plus importantes du bailliage; elles étaient fré-
quentées par la jeunesse des deux sexes de la localité même et des localités
voisines. L'évoque prélevaitsur le bailliage tout entier 109 florins d'impôts
pour payer tes instituteurs. (A.B.A., G. 1434.) Cfr. D. Fischer, Institutions
municipales du Kochersberg. (Reoue d'Alsace, 187~, p. 433.)

3. L'idée d'une école non conFessionnellen'existait pas à cette époque.
Dans certaines localités, il y avait même défense sévère d'envoyer les
enfants dans une école de l'autre culte à Ribea.uviUé, par exemple, les
parents catholiques qui envoyaient leurs enfants à l'école protestante
devaient payer 100 livres d'amende. (A.H.A., E. 1630.) Même quand ce
u'ëtait pas absolumentdéfendu, cela causait un étonnem~nt général; ainsi,
à Strasbourg, lorsque le receveur du chapitre catholique de Saint-Pierre-le-
Jeune, n'ayant pas d'école catholique à proximité,demanda à mettre son.
fils à l'école de la paroisse luthérienne de Saint-Pierre-le-Jeune. (XXI,
25 septembre 1681.)



institutions de l'État'. C'est le manque d'argent d'une part, le

manque d'intérêt de l'autre, qui amena l'abandon de plus en plus
complet de l'entretien des écoles aux paroisses, de leur surveillance

aux chefs des paroisses et fit des maîtres d'école, en même temps
des sacristains, des organistes,des sonneurs de cloches, les mettant
ainsi dans la dépendance absolue du clergé.

Au XVIIe siècle, l'école primaire était partout, et depuis
assez longtemps, solidement rattachée à l'organisation ecclé-
siastique.

Dans les grandes villes, où il y avait plusieurs paroisses, chacune
d'elles avait la sienne, et c'étaient les curés ou les pasteurs qui en
étaient les tuteurs naturels, qui l'inspectaient, critiquaient, admo-
nestaient ou louaient les éducateurs de la jeunesse et se croyaient
seuls compétents pour en surveiller ou reviser les programmes. Des
conflits entre l'État et l'Église, comme nous les voyons si souvent
de nos jours, nepouvaient se produire à cette époque, l'État n'étant
point encore arrivé à la conviction qu'il a charge d'âmes. S'il inter-
vient quelque part dans l'École contre une tendance religieuse,c'est
toujours comme mandataire, comme instrument de la tendance reli-
gieuse opposée, et non pour son propre compte~.

Les écoles paroissiales peuvent donc passer pour la règle à
l'époque qui nous occupe; sans être absolument orienté à ce sujet,-
car il n'existaitpas alors de bureaux de statistique officiels, nous
pouvons admettre que, dans chaque paroisseurbaine et dans la plu-
part des paroisses de campagne, il y avait, dès 1600, une .école ou
du moins un enseignement scolaire3. Nous ne disons pas qu'il y
ait eu partout des maîtres d'école, du moins au sens moderne de ce
mot. Parfois, c'est l'ecclésiastique lui-même qui doit se charger dé
la besogne, et quand il y a un vicaire ou un diacre dans la localité,c'est
souvent lui qui dirige l'école <. Là où il y a un maître en titre, dans
les petites localités surtout, il semblerait qu'il ait eu d'ordinaire une

1. Engel, op. cit., p. 21.
2. Ainsi, quand La Grange supprime par arrêté du 8 mars 1685 l'école

luthérienne de Marlenheim, c'est parce que l'Église catholique veut convertir
à tout prix le village. (Rœhrich, manuscrit 736 de la Bibliothèque muni-
cipale de Strasbourg.)

3. L'enseignement se donnait parfois à l'église ou au presbytère.
A Wasselonne, la maison d'école ayant été incendiée en 1592, n'était pas
encore rebâtie en 1611. (Roehrich, manuscrit 734, II, Bibliothèque muni-
cipale.)

4. A Wasseloune, par exemple, en 1613, c'est le pasteur qui donne une
partie des leçons; en 1642, quand on y nomme un diacre, c'est à lui qu'in-
combe'la tâche. (Wirtb, Wasse</t/:et/K, II, p. 19.)



autre occupationencore, celle de chantre, de bedeau, de sacristain,de
scribe ou secrétairedu bailli, de receveur local, etc. AWasseloBne,en
161~,à Marlenheim, en 1624, il remplit les fonctions de secrétaire
de bailliage (~/K~ssc/i/'e!'&ey) à Erstein, en 1618, il est préposé à la
perceptiondes rentes foncières~ à Kehl, en 1683, il est greffier du
tribunal de police (Geyt'c/~ssc/iT'M&eT'') il est également greffier à la
Robertsau, près Strasbourg, et ses occupations l'amenant souvent
en ville, c'est sa femme qui, durant ses absences, et bien qu'elle soit
illettrée, dirige l'enseignement au milieu d'un vacarme épouvan-
table*. Certains maîtres d'école, sans être officiellement installés
dans ces fonctions administratives, en usurpent les privilèges pour
améliorer leur sort et rédigent certaines pièces judiciaires, voire
même des contrats~. D'autres, plus modestes, exercent un métier
pour sustenter leurs familles'.

Les événements de la guerre de Trente Ans bouleversèrent, de la,
façon la plus désagréable et parfois la plus durable, la situation de
l'enseignement primaire, surtout dans les campagnes. Au milieu de
la misère générale, les fonds manquèrent pour salarier les maîtres.
d'école, autant et peut-être davantage que pour rémunérer les curés
et les pasteurs et, même après que la paix fut rétablie, il semblerait
que plus d'un seigneur territorial ait fait de préférence des écono-
mies de ce côté-là'. Quant à amener les paysans à payer sponta-
nément, de leurs propres deniers, l'instruction de leurs enfants,
c'était là une tentative absolument chimérique il y à deux siècles,

1. Il était même si occupé, d'après le rapport des inspecteurs do 1611,
qu'il n'avait pas le temps de se consacrer à l'école. (Roshrieh, manuscrit
734, II.)

2. Rœhrich, Aff'M~K~e~, II, p. 430.
3. Bernhard,Erstein, p. 140.
4. Horning, Dannhauer, p. 138.
5. VfM:ot<MMs&e/'K!/t< de 1663 rédigé par Dannhauer. (Archives de

Saint-Thomas.)
6. Plainte de Christophe Hofer, greffier du bailliage d'Altkireh à la

Régence d'Ensisheim contre les curés et les maîtres d'école qui passent
des contrats à son préjudice. (A.H.A., C. 567.)

7. Jean-Michel Hœrter, maître d'école à Guémar, se fait recevoir dans
la corporation des bonnetiers, en 1665. (Bulletin historique de Mulhouse,
1894, p. 31.) D'autres exerçaient même le métier d'aubergiste. Encore
en 1736, nous voyons l'instituteur d'Andolsheim, sommé par arrêt du
Conseil souverain, « d'opter entre le bouchon et l'école » dans les vingt-
quatre heures. (Ordonnances d'Alsace, 11, p. 148.) Encore en 1762, celui de
Jebsheim est remplacé par un chirurgien, c'est-à-dire par un barbier
ventouseurquelconque. (A.H.A., E. 1442.)

8. Ainsi, par décision de la Régence de Riquewi.hr, du 10 avril 1636, il
n'est gardé qu'un seul maître d'école pour tout le comté de Horbourg.
fA.H.A.. E. 416.)



puisqu'elle est difficilement réalisable même aujourd'hui. Leur indif-
férence à cet égard, pour ne pas employer une expressionplus
énergique, est signalée dans tous les documents officiels où cette
question est touchée'.

Aussi dut-on se contenter souvent, pour exercer ce dur métier,
des premiers venus qui ne trouvaient d'autre gagne-painnulle part
et qu'on pouvait avoir, par suite, à meilleur marché. Dans la seconde
moitié du XVIIe siècle, on voit des artisans et des ouvriers sans
travail, ouvrir ou rouvrir une école pour échapper à la famine. A
Nussdorfprès Landau, c'est un tisserand, Étienne Muller, qui se
présente en 1653 2 à Goxwiller, c'est « un idiot, cordonnier de son
état )), qui dirige, en 1663, l'école du village~; à Grafenstaden, c'est
un soldat qui donne les leçons, les jours où il n'est pas de garde 4;
a Furdenheim, c'est le vétéran Georges Fischer, ex-mousquetaire
au service de l'empereur, qui rentre chez lui après la paix de
Nimègue et qu'on préfère au vieux tailleur qui jusqu'alors instrui-
sait la jeunesse 5. C'est un scribe fugitif d'Ansbach qui postule, en
1662, la place d'instituteuràMitteIwihr";c'est l'étudianten médecine
Gœler.de la Wantzenau.qui dirige l'école de Bouxwiller7; c'est un
noble thuringien,épave des guerres antérieuressans doute, Guillaume
de Holhœven,qui trouve un abri comme maître d'école à Ingwiller,
de 1672 à 16788. Dans certaines communautés, on ne les engageait
même que pour l'hiver, les renvoyant au retour de la bonne saison,
et il en était sans doute en maint endroit comme à Olwisheim, où le

pasteur notait dans le registre paroissial, en 1698, à propos de
maîtresd'école: « Presquechaque année il y en avait un autre')Dans
les grandes villes, comme Strasbourg ou Colmar, où les conditions
d'existence étaient meilleures et où l'on avait toujours le choix entre
plusieurs candidats, l'autorité pouvait se montrer plus sévère et

1. Rapport du bailli Haffner de Wasseinheim à la Régence de Boux-
willer, du 25 avril 1664. (Kiefer, Balbronn, p. 291.)

Voir surtout le long rapport de Dannhauer, de 1663, dans sa biographie
par M. Horning « Nun seindt aber die leuthe so ~a:y halsstarrig und
M~ts~t~ die, jugendt <M gottes M?o/-< und ~Mr schule oi~SMAaMe~, c/ct/Ht)!
ja die jungen nicht tct~t~er 6[<s die alten foe/'c/ey mœ~e/t. ist in s'M<e,
da nicht ein ~~q~'C[~esetz< K'ttra', nichts at< s~eM/ie~. »

2. Lehmann, Landau, p. 225.
3. Daaaha.uer,V<st<a!<«Ms&ertc/!<de 1663.
4./6tde~.
5. Reuss, fM/e/t/tet/n, p. 16.
6 A.H.A., E. 465.
7. Kiefer, P/a/Kc/i, p. 26.
8. H., ibid., p. 236.
H. Rœhrich, manuscrit 734, I, à la Bibliothèque municipale.



écarter comme incapablescertains individus qui auraient désiré faire
métier d'instituteur officiel ou privé', et qu'ailleurs on était trop
heureux de voir offrir leurs services.

En dehors de ces « bohèmes » de l'enseignement primaire, ce
sont surtout des ecclésiastiques qui, comprenant leur devoir ou
poussés par l'autorité supérieureà l'accomplir, s'efforcent de raviver
quelques étincelles de culture intellectuelle dans les campagnes
ruinées, au milieu de populations abruties, où, selon l'énergique
expression du célèbre théologien Dannhauer, dans un de ses rap-
ports scolaires, « les chevaux, les vaches et les veaux sont soignés
avec plus de fidélité que le trésor précieux des âmes enfantines. »
Si déjà quarante-cinqans auparavant, au début de la lutte trente-
naire, le Convent ecclésiastique de Strasbourgavait cru nécessaire
d'adresser un appel spécial et pressant aux cultivateurs et jardi-
niers de Strasbourg, afin qu'ils envoyassent à l'école leurs enfants
« qui s'abrutissaient de corps et d'âme », on peut se figurer aisé-
ment combien profonde devait être à ce moment l'apathie des popu-
lations rurales. Tous les représentants des Églises ne se mettaient
pas de la partie avec un égal entrain, car c'était bien déroger
pour eux, d'après les idées du temps, que de manier le bâton du ma-
gister et ce devait être une besogne des plus pénibles que d'incul-
quer les notions les plus élémentaires à ces petits paysans qui
avaient poussé à l'aventure, au milieu de la sauvagerie générale et
d'une licence effrénée. Aussi ne voit-on pas qu'aucun pasteur ait
choisi volontairement, et d'une façon définitive, la carrière d'insti-
tuteur', bien que beaucoup s'y soient pliés par nécessité tempo-
raire'.

Ce n'était même pas toujours dans la localité où il exerçait son

1. A Colmar, le Magistrat prohibait les écoles libres, en 1641 (Mossmann,
Mélanges a~sa~tMS, p. 161) et à Strasbourg le Conseil des XXI refusait,
en 1646, à un nommé J. Wildt, employé de la chancellerie de Worms,
la permission d'ouvrir une école et le renvoyaitavec une aumône.

2. Ac~o; Academica, 1618, fol. 43. (Archives de Saint-Thomas.)
3. Si, en 1650, le pasteur Koler, de Preuschdorf, est envoyé comme

maître d'école à Westboffen, c'est puisqu'il ne peut plus desservir sa
paroisse, à cause de sa manière indistincte de parlera. (Kiefer, P/ci/'y&Kc/t,
p. 335.)

4. Ainsi, lors de la visitation des églises et des écoles faite en 1638, les
représentantsde ta. paroisse de Romanswillerdemandent a la commission
d'inspection qu'on force le pasteur « à tenir école comme ses prédécesseurs,
la commune n'étant pas assez riche pour payer un sacristain qui ferait
fonctions d'instituteur». Et les visiteurs, n'ayant pas non plus de fonds
pour salarier un sacristain, ordonnentau pasteur de se mettre à la besogne,
pourvu que la paroisse fournisse le bois pour chauffer la salle de l'école.
(Rœhrioh, manuscrit734, II. Bibliothèque municipale.)



ministère que l'ecclésiastique avait à fonctionner comme maître
d'école; il devait se rendre parfois dans une communevoisine; c'est
ainsi qu'en 1604, et sans doute plus tard encore, le diacre réformé
d'Oberseebachétait instituteur au village de Schleithal'. Nous avons
déjà vu que, dans certaines localités, un peu plus considérables, où

se trouvent deux représentants du culte, c'est le ministre en sous-
ordre qu'on charge de diriger l'école. Il en est ainsi pour des villes
aussi peuplées que la petite résidence princière de Bischwiller,
où les paroisses luthériennes et réformées allemandes n'obtiennent
un véritable maître d'école qu'en 1718~.

Le cas se présente chez les catholiques comme chez les protes-
tants le même prêtre qui dessert les villages d'Ottrott et de Bi-
schofsheim, fonctionne aussi comme instituteur à Obernai'. Quelque-
fois aussi, la charte de telle fondation scolaire spéciale, faite par un
homme d'Église, stipulait que l'instituteur serait un prêtre, afin
d'être bien sûr que son enseignement tournerait au profit de la foi.
C'est ainsi que le Thiébaut Henning, déjà mentionné dans les cha-
pitres précédents comme créateur d'une école latine à Dannemarie,

y fondait également en 1630, une école primaire, où le chapelain de
Saint-Nicolas enseigneraitle catéchisme à la jeunesse locale, l'ini-
tieraitaux mystères de l'écriture et lui inculquerait la crainte du
Seigneur, contre un salaire de deux cents florins C'est ainsi qu'un
capucin de Schlestadt, le R. P. Didacus, consacrait sa petite fortune
à doter, en 1676, une école primaire (eine Schulmeisterey) dans son
village natal de Hirtzbach, au Sundgau, « afin que non seulement les
enfants des parents aisés qui peuvent facilement payer une rétri-
bution scolaire, mais aussi ceux des pauvres pussent être édu-
qués tant dans la doctrine catholique que dans l'écriture et la
lecture" ».

Dans la seconde moitié du XV1I° siècle, et surtout après la prise
de possession définitive du pays par la France, des écoles catho-
liques sont créées en plus grand nombre cette augmentation se rat-
tache évidemment au puissant effort fait par l'Église pour raviver la
foi des populations démoralisées par la guerre et pour dompter en
même temps l'hérésie. Non seulement de très petites communes

1. Rœhricb, Mittheilungen, II, p. 515.
2. Culmann, Btsc/noe~ey, p. 139.
3. Gyss, 06e/6n, II, p. 179. Il est vrai que c'est au plus fort de la

guerre de Trente Ans, entre ]630 et 1640, et qu'il y était obligé pour ne
pas mourir de faim.

4. Revue catholique d'Alsace, 1866, p. 347.
8. Fues, ~t/'s~e/t, p. 217.



rurales bâtissent alors desmaisons d'école mais on en construitdans
des localités mixtes et même dans des endroits exclusivement pro-
testants jusque-là, comme Balbronn~. Ou bien encore, on y place au
moins un instituteur catholique comme à Zehnacker4, ou l'on essaye
d'évincer les protestants de leur école, comme à W olfgantzen 5.
C'est probablementafin d'être mieux à même de résister à cette
pression violente, que beaucoup de communautés luthériennes
voient alors nommer par leurs seigneurs un maître d'école, pour
remplacer le pasteur ou plutôt pour le seconder dans sa tâche;
c'est le cas, par exemple, pour Quatzenheim (1671), Hurtigheim
(1681), un peu plus tard Printzheim (1700), etc.

L'enseignement primaire n'était rien moins qu'obligatoire au
XVI'" et auXVH" siècle'.C'estplus tard seulement que nous voyons
les autorités administratives prendre en assez sérieuse considéra-
tion la nécessité d'une culture au moins élémentaire, pour frapper
d'une amende les parents et les tuteurs d'enfants qui ne les envoient
pas à l'école'. Pendant toute la durée du siècle dont nous retraçons
ici le tableau, la différence entre le nombre des enfants des deux
sexes qui pourraient suivre les leçons et celui des écoliers qui les
fréquentent en réalité est très considérable et prouve, à n'en pou-

1 Ainsi le petit village de Ballersdorf, dans le Sundgau, en 1667. (Walter,
Geschichte con Ballersdorf, Altkirch, 1895, 8°, p. 67.)

3. A Colmar, le lendemain de l'occupation par Louis XIV, en août 1673,
le doyen du chapitre de Saint-Martin y ouvre une école catholique, bien
que le Magistrat déclare, le 12 janvier 1674, ses agissements contraires aux
traités de Westphalie. (Rathgeber, Colmar u. 7,Me!«M~.X7V, p. 141.)

3. Kiefer, Ballbronn, p. 280. Cela eut lieu en 1687.
4. On logea les deux maîtres d'école dans la même maison (1701).
5. Lettre de la Régence de Montbéliard, du 5 mai 1686, ordonnant au

maître d'école de Wolfgantzen de se maintenir dans son local, jusqu'à.
expulsion par la force. (A.H A., E.468.)

6. Rœhricb, manuscrit 734, I, à la Bibliothèque municipale de Stras-
bourg.

7. En effet, à Strasbourg, en 1535, sur une population de 25.000 âmes
environ, il y a en tout 700 élèves; en 1538, après une réorganisation cons-
ciencieuse des écoles, 942 élèves, dont 142 filles; en 1546, dans les écoles
primaires 442 garçons, au Gymnase 1,066. (Engel, Les Commencements de
l'enseignement primaire, p. 16, 21. 36.) Plus tard, l'argent et les locaux
faisant défaut, la surveillance se relâche et les chiffres baissent.

8. Je vois cependantqu'en 1664, sur le rapport du bailli Haffner de Wass-
lenheim, la Régence de Bouxwiller décide que les parents récalcitrants
seront frappés d'une amende d'une livre et payeront l'écolage double.
(Kiefer. Ballbronn, p. 291.)

9. Ordonnance d'un bailli des Ribeaupierre, relative aux enfants au-
dessus de sept ans; ils fréquenterontles écoles publiques sous peine d'une
amende de quatre sohellmgs pour chaque semaine d'absence. (A.H.A.,
E. 1630.)



voir douter, que la minorité seulement de la population du pays se
familiarisait avec les éléments les plus indispensables du savoir.
Cette ignorance, dans les campagnes, était si générale que beau-

coup d'entre les fonctionnaires subalternes, maires et prévôts, ne
savaient ni lire ni écrire, et cependant ils devaient administrer leurs
communes et rendre la justice. Les plaintes sont nombreuses à ce
sujet'. Ce n'est pas d'ailleurs uniquement dans les petites communes
rurales que l'on peut constater le fait; il existe même dans une
grande ville comme Strasbourg, où l'instruction est cependant plus
répandue et l'habitude de l'apprécier plus ancienne que nulle part
ailleurs'. Ce n'est pas toujours la moitié, c'est parfois le quart seu-
lement, et moins du quart des enfants devant être présents sur les
bancs de l'école qu'on rencontre dans les salles de classes. Dann-
hauer, dans son rapport de 1660, parle même de la cinquième et de
la sixièmepartie du nombre total comme faisant acte de présence~.
Cette affirmation n'a rien d'extraordinaire, puisque nous connais-
sons une lettre de Me Jean-Jacques Schnitzler, pasteur à Sainte-Au-
rélie, dans laquelle cet ecclésiastique strasbourgeois raconte que sa
paroisse compte plus de 400 enfants; à Pâques et à Noël, quand il
s'agit de faire des distributionsde dons divers, il s'en trouve bien
500. Et cependant les visiteurs de l'école de Sainte-Aurélie n'y ren-
contrent que 70-80 enfants en été, 90-100 en hiver'!

Si tel est l'état des choses dans la capitale intellectuelle de l'Al-

sace, on ne s'étonnera pas de ce que les campagnes souffrent du
même absentéisme scolaire. Un rapport de 16G3 nous apprend qu'à
Mittelbergheim, sur 290 enfants, soixante tout au plus fréquentent
régulièrementl'école; à Heitigenstein, sur 120, il y en a 30; à Gox-
willer et à Burgheim, où l'on en compte 280, l'école est fermée en
été, et en hiver il n'en vient qu'un « bien petit nombre" à Wasse-

1. Voyez un curieux dossier sur l'ignorance des maires de la seigneurie
de Belfort (1591-1636) aux Archives de la Haute-Alsace,C. 591.

2. Ce n'est pas seulement la diminution de la population totale de Stras-
bourg'qui cause cette diminution de la population scolaire. En 1604, on
comptait pour les sept écoles paroissiales (e~u~sc/tf ~.e/t/'AœKsey.en oppo-
sition aux écoles <6!<t/tes) un millier d'élèves environ (Bùnger, Be/'7tep~e/
p. 51); en 1683, je n'y trouve plus, en prenant les chiffres du semestre
d'hiver, infiniment plus forts que ceux du semestre d'été, que 7CO tout au
plus. Voy. le manuscrit /ya!r/cAK~ctSt<a:<to/te/t de anno Y<?&?à à la Biblio-
thèque municipale (n' 514).

3. Rœhrich, M~tAe~M/t~e/t, II. p. 281.
4. Lettre du 12 février 16S3. (Pfarrschulvisitationen, manuscrit.) Il est

vrai que la paroisse de Sainte-Aurélie, formée de jardiniers et de ma-
raichers, est presque une paroisse rurale.

5. « A'Ky ~ctr wenig. »



lonne et Brechlingen, où le chiffre des enfants en état de visiter
l'école se monte à 440, il en vient 120, en hiver, 70-80 en été;
à Dorlisheim, sur un total de 290 il n'en vient, même en hiver,
qu'environ 90; à IIIwickersheim, sur les 182 enfants de la paroisse,
on a constaté la présence de 16 écoliers durant les mois d'hiver et
de 8 seulement en été! A la Robertsau, à Kebl, la moitié seulement
des élèves inscrits assistent aux leçons. Le maître d'école de la
première de ces localités, dans la banlieue même de Strasbourg, n'a
plus, une fois la mauvaise saison passée, que 6-7 élèves sur 100 qui
pourraient venir* Ces exemples choisis à dessein parmi les villages
du territoire de la République de Strasbourg, l'un des mieux admi-
nistrés et surveillés à coup sûr, permettent de se faire une idée de

ce que pouvait être la situation dans d'autres partiesde l'Alsace.
Si les gouvernants ne punissaient pas plus sévèrement cette apa-

thie, on pourrait presque dire cette antipathie des parents vis-à-vis
de l'école, c'est qu'ils se rendaient bien compte des sacrifices
relativement énormes que leur coûterait l'instruction publique, le
jour où ils forceraient tous les enfants récalcitrants à profiter de

ses bienfaits. Dans toutes les localités rurales et dans les petites
villes, il n'y avait jamais qu'un seul maître d'école~ qui, secondé
parfois par sa femme ou, très rarement, par un aide', devait
à la fois maintenir la discipline et inculquer sa maigre science à un
chiffre considérable d'écoliers. Comment aurait-on dû s'y prendre
le jour où les 440 enfants de Wasselonne et Brechlingen, les 700 en-
fants de Barr, les 500 de la paroisse de Sainte-Aurélie à Strasbourg,
auraient été forcés de fréquenter l'école ? Quelles dépenses pour les
traitements des maîtres, quelles dépenses surtoutpour la construc-
tion des bâtiments scolaires Dans bien des localités, c'est dans la
chambre même de l'instituteur que se donnaient, fort à l'étroit, les
leçons c'est son logis particulier qu'on chauffait avec le fagot que
chaque enfant apportait en hiver, en venant en classe. A tour de
rôle, ils arrivaient un peu en avance pour balayer le local et allu-

mer le feu, afin que leurs camarades n'eussent pas trop froid quand
la leçon commencerait.Cela pouvait se faire,- et le maître ne deman-

1. VMt!!e[<to/ts&crt'c/t): de ]663, aux Archives de Saint-Thomas, reproduit
par M. Horning dans sa biographie de Danuhauer, p. 237.

2. Même à Colmar il n'y avait qu'une école protestante pour garçons et
une pour filles, pour une population luthériennede 5-6,000 âmes.

3. L'instituteurde l'école paroissiale de Saint-Thomas, à Strasbourg, était
seul, en 1683, pour 140 élèves; celui de l'école de Saint-Guillaumese faisait
aider par un étudiant en théologie, qu'il payait lui-même; le maître d'école
de Saverne avait un aide, en 1706.



dait pas mieux sans doute, quand il s'agissait de groupes de dix
à vingt enfants' mais s'il en était venu dix fois plus, l'embarras
aurait été grand, et l'on était encore fort loin des temps actuels où
la démocratie moderne élève ses palais scolaires sur tous les points
de l'Ancien et du Nouveau Monde. Même à Strasbourg,les salles de
classes étaient si étroites parfois, que les garçons étaient obligés d'en-
tasser leurs chapeaux dans un coin, derrière la porte, parce qu'il
n'y avait ni crochets, ni rayons, ni tables, pour les y poser. On
voit tel maître d'école se lamenter pendant dix et vingt ans sur l'exi-
guïté de son local, sans que l'autorité songe à se mettre en frais
pour remédier à des inconvénients pareils.

La tâche des maîtres d'école était assez différente de celle qu'on
leur impose aujourd'hui. Les éléments des connaissances qu'il
s'agissait d'inculquer à leurs élèves étaient en somme peu nombreux
et n'exigeaient pas de bien grandes capacités intellectuelles, ni de
la part du personnel enseignant, ni de la part de ceux qui devaient
profiter de cet enseignement. Ce que nous venons de dire s'applique
aux écoles primaires de l'un et de l'autre culte, avec les modifica-
tions nécessaires. Voici, par exemple, le programme de l'école pri-
maire de la ville de Saverne au début du XVIIIe siècle n'oublions
pas que c'est de la résidence épiscopale qu'il s'agit, d'une localité
où il n'y a guère que des familles bourgeoises. Il y est dit que le
maître d'école devra mettre tout son zèle à enseigner aux enfants
les bonnes mœurs, la prière, l'écriture, le calcul, et comment il
faut s'y prendre pour servir la messe\ Il essayera d'inculquer
quelques mots de latin aux plus intelligents pour qu'ils puissent
entrer plus tard chez les PP. Jésuites. Se conformant au décret
épiscopal du 11 juillet 1614, il consacrera chaque jour une heure à
l'enseignement du chant grégorien, et cela plus soigneusement que
par le passé. (Le curé s'était plaint sans doute !) Tous les jours, il
mènera ses élèves, par couples, assister à la messe à l'église parois-
siale. II devra punir sévèrement les élèves qui bavarderont ou
riront pendant le service et plus sévèrement encore ceux qui, pen-
dant ce temps, s'aviseraientde jouer dans la rue. Les classes com-

1. Beaucoup n'atteignaient pas ce dernier chiffre ainsi l'école de
Zehnacker n'en avait plus que 12 en 1663.

2. « Wie sie die AeB/K~et/t &etm einschenkenhalte n, etc. »
S. Trente ans auparavant,ils ne se contentaient pas de rire et de ba-

varder un rapport du /'e~tS!Œ<ett/' épiscopal, Jacques Willemann, qui
visita l'école en mars 1670, raconte que leur indiscipline allait jusqu'à se
battre à l'église durant le prône (/'K/~ë~ /'oif~~ und so/~e~/e~)..Re~to/t
c<t; Visitation con 21 Ma/ 1670, A.B.A., G. 1734.



menceront à sept heures en été, à sept heures et demie en hiver et
dureront jusqu'à dix heures, pour recommencer ensuite de midi à
trois heures. Le jeudi après midi restait libre pour s'amuser
(.%)<e~<ï~). On payait un demi-batz d'écolage par semaine. Détail à
remarquer: chaque élève sera interrogé deux fois par le maître
durant les leçons du matin, et deux fois encore à celles du
soir'.

Le maître d'école luthérien n'est guère moins dépendant de son
église. Voici le programme de ses devoirs que trace, en 1663, le sei-
gneur de Furdenheim, l'ammeistre strasbourgeois François Reis-
seissen, à son nouveau maître d'école et sacristain, Georges Zipp
«Son devoir est de tenir son école avec zèle durant tout l'hiver,
d'enseigneraux enfants à prier, à lire et à écrire, d'assister au culte,
de guider en conscience le chant des fidèles, de sonner à temps les
cloches, de bien régler l'horloge, de balayer l'église et de tenir en
bon ordre ce qui appartient à la paroisse~. »

H ne semble pas que la conduite des instituteurs ait donné lieu,
en général, à des plaintes graves, ou du moins à des plaintes fré-
quentes. On parle assez souvent, dans les rapports des fM~e~'s, de
leur ignorance ou de leur paresse~; on leur reproche d'arriver trop
tard à l'école et de la quitter trop tôt, de sorte qu'ils ne peuvent
faire réciter tous leurs élèves'. Mais il n'est que rarement question
de faits moins pardonnables chez un éducateur de la jeunesse. Une
fois l'instituteur d'ingwiller est chassé, d'après ce qu'on nous rap-
porte, pour la légèreté de sa conduite et sa brutalité vis-à-vis des
écoliers (1606) mais comme on ajoute qu'il a osé se proclamer cal-

1. Schuloisitation co/n 7 Deoen:6e/' ~7'06, Ecclesiasticum /i.t)'ey~MteMe,1891,
supplément, p. 23-24.

Cette école de Saverne ne semble pas d'ailleurs avoir eu de chance
avec son personnel enseignant. Dans un autre rapport, présenté par le curé
de Saverne, Jean-Charles Twanger, le 18 février 1669, il est dit « T'ota
ctc<'<<t.<onçKfr/<<f/'sKa'K_/Kcen.<K~ntyte~M~, neguicquariz discere ipsoque
/<onm/tt7(;<!<MM. neque in templo ns~Kf/oro KM6[/M.a/)/)6t/'6y'emo~es-
(<a:tn çMOf/ utique r/e/ef~t <=ct/)<tfta' <K~t nM~s~WKnKïdsc/'t&e/tt/K/M.

ccedtt quod unus, et 6M/M/'<o/ ~oca sMs/)e<'ita cam. ~raot s'M/K~o /~e-
(jrMe/t:o'{, alter, t/t/ey-tor, lusoi- sit. » (A.B.A., G. 1734.)

S. f/'ot/MM'oMM/K Vt/'deftAe/nMtnM~,dans Reuss, /&de~Ae<'n, p. 10.
3. Cette ignorance était parfois à peine croyable. Ainsi, les procès-ver-

baux du Conseil des XIII, du 26 août 1686, font mention d'un maître d'école
catholique nommé à Barr, sur la recommandation de l'intendant, « qui
savait à peine lire et était incapable d'enseignerl'écriture )).

4. V«M<a<to~M&e/'K;A< de Dannhauer, 1663. Mais, par contre, quand un
instituteur était zélé, comme celui de Guertwiller,les parents se plaignaient
de ce qu'il retenait leurs enfants à l'école et les empêchait ainsi de les
aider aux champs. Horning, Dannhauer, p. 229.



viniste, il ne serait pas impossible que ses autres péchés aient été
fort véniels, celui d'hérésie suffisant amplement au Consistoire de
Bouxwiller pour le destituer'. Une autre fois, c'est l'instituteur
d'Oberspeckbach qui, s'étant vanté d'avoir eu les faveurs d'une fille
de l'endroit, est roué de coups par le frère de la malheureuse et se
sauve à Ensisheim, où il s'engage dans la garnison impériale
(1627)~. Mais ce sont là plutôt de rares exceptions, pour autant
qu'il nous est permis d'exprimer un jugement d'ensemble d'après
les quelques dossiers qui ont passé par nos mains.

Ce qui paralysaitévidemment la bonne volonté des maîtres d'école,
quand ils en avaient,- c'était la difficulté presqueinsurmontable,

semble-t-il, de garder les enfants assez longtemps autour d'eux
pour leur apprendre quelque chose, et surtout pour loger ce qu'ils
avaient appris, d'une façon tant soit peu solide, dans leur mémoire
paresseuse et rebelle. « L'ignorance en matière de religion, disait
le théologien Dannhauer, en 1660, au retour d'une de ses tournées
d'inspection rurales, a sa raison principale dans l'état des écoles
qui se tiennent en hiver, soit qu'elles soient dirigées par les pas-
teurs, soit par un maître d'école, quand il peut y trouver sa subsis-
tance. Mais les écoliers font défaut partout, soit que sur le chiffre
total des enfants capables de les fréquenter il n'en vienne que le
quart, la cinquième, voire même la sixièmepartie, soit que, s'ils y
viennent, ils ne la fréquentent que tard, à la Saint-Martin, quelques
uns seulement à Noël, et n'y restent que jusqu' au commencement
de mars, alors que recommencent les travaux des champs 3. En été,
l'on ne tient école que dans un nombre infime de villages'.Une consé-
quence nécessaire d'un état de choses pareil, c'est que beaucoup
ne comprennent pas les sermons et restent muets à l'église, la plu-
part ne sachant point chanter'. »

Les mêmes plaintes sont rééditées par le rapporteur de 1663 il
fait observer avec raison que les pauvresne peuventpas payer l'éco-
lage, même s'ils le voulaient, et bien qu'il ne soit que de quatre
pfennings par semaine. Ce serait chose fort désirable que les or-

1. Kiefer, P/i~&KcA, p. 236.
2. Archives de la Haute-Alsace. C. 857.
3. Nos rapports mentionnent fréquemment que les garçons ne peuvent

aller ni à l'école, ni à l'église, en été, parce qu'ils doivent surveiller les
chevaux au pâturagn. Ce qu'ils ont appris durant un court hiver, ils l'ou-
blient de nouveau pendant un long été. (Horning, Da~/MtMe/ p. 222.)

4. « An den C!~e/-H<6/n~s<e~ Orten. »
5. Relation oo/t der At/'c/M/tOt'st<ai!to/t vom Jahr 1660 dans Rœhrich,

Mittheilungen,II, p. 281.



phelins et les enfants d'indigents pussent recevoir cet écolaged'une
caisse quelconque~.

Il ne semble pas non plus qu'on ait songé à stimuler grande-
ment le zèle des écoliers, ni à leur accorder quelque récompenses
extraordinaire,au cas qu'ils se fussent montrés bien appliqués à la
besogne. Une seule fois, nous avons trouvé mentionnée une me-
sure analogue dans le rapport des visiteurs des écoles de la vallée
de Munster, en 1667. Après la tournée dans les classes, pendant
que MM. les Inspecteurss'asseyaient à une table bien garnie', on
distribuait à tous les élèves des deux sexes des petits pains de deux
pfennings ceux et celles qui avaient su lire couramment, eurent
pour leur part, des petits pains de trois pfennings"; il faut avouer
que, comme stimulant, c'était d'un eSet médiocre

Le traitement des maîtres d'école n'était jamais payé directement

par l'État; il était fourni par les caisses de fabrique, des fondations
ecclésiastiques, par les consistoires, etc. Il se composait d'ailleurs,
pour une bonne part, de revenus en nature. Ce traitement, bien que
très variable selon les localités et les époques, ne semble pas avoir
été, en général, trop médiocre en temps de calme et de prospérité
matérielle. Ainsi, pour citer quelques exemples, appartenantà des
périodes différentes, l'instituteur de Herlissheim, village assez
modeste, touchait au XVIIe siècle 40 florins en argent, douze quar-
tauts de blé, le bois de chauffage nécessaire et, de plus, le MMeyca/e,
l'argent de l'écolage'. A Strasbourg, en 1623, le traitement du
maître d'école de la Cathédrale comprenait 40 florins, le logement
gratuit et l'écolage, mais il devait chauffer lui-même sa classe~.
Dans les villages du comté de Horbourg, les instituteurs recevaient,

en sus de la rétribution scolaire, qui était de deux schellings par
trimestre', de deux à huit quartauts de seigle par an. A Furden-
heim ( 1663), le maître d'école ne touchait aucun traitementen argent;
il était logé, recevait six quartauts de seigle pris sur les dîmes
curiales, avait l'usufruit de quelques champs de la commune et

1. Horning, Dannhauer, p. 216.
2. Leur repas coûte trois florins et trois batz.
3. Hecker, Münster, p. 184-185.
4. Kiefer, .P/<xrr&KC/ p. 290.
5. Procès-verbauxdes XXI, 19 décembre 1621, 18 août 1623. L'instituteur

ayant expose qu'il employait presque tout l'argentà chauffer sa classe, le
Magistrat lui accorda « par grâce '), dix rézeaux de blé. Voy. aussi
L. Schnëegans, Mémoire historique sur l'École paroissiale du Tetnple-
Neuf, Strasb., 1856. 8°.

6. Le schelling valait de 1680 à 1700 environ, 60 c., ce qui fait une rétri-
bution scolaire annuelle de 4 fr. 80 c.



gardait la rétribution scolaire'. A Ribeauvillé, le maître d'école
catholique touchait 30 florins en argent, un foudre de vin, quatre
charretées de hois, plus quatre batz par enfant et par trimestre, ce
qui faisait (à quarante centimes le batz) environ six francs, cin-
quante centimes par tête, chaque année. Comme il avait encore
d'autres rentrées assez lucratives', le poste ne manquait pas de
candidats quand il devenait vacante c'était, à coup sûr, un des
mieux dotés de toute l'Alsace. A Ballbronn au contraire, en 1702,
l'instituteur n'avait que deux florins de traitement en argent, en
outre de l'écolage (deux schellings par trimestre) mais il recevait
encore sept quartauts de blé, une mesure de vin et 400 fagots*.

Pendant les longues guerres du XVIIe siècle, ces traitements
manquèrent sans doute bien des fois; les champsdelacommune, attri-
bués en usufruit au maître d'école restaient en friche aussi bien que
les autres; les céréales et le vin qui devaient lui revenir, ne ren-
traient pas dans les celliers et les greniers officiels, et certainement
la maigre rétribution scolaire des élèves disparaissait encore avant
ces derniers. Les instituteurs se sustentaientalors, ainsi que nous
l'avons déjà dit, soit en faisant quelque autre métier, soit en donnant
des leçons particulières, ce qui ne doit guère avoir été possible que
dans les villes. Nous apprenons que certains maîtres strasbourgeois
se mettaient à cette besogne dès cinq heures du matin, ce qui ne
fait pas moins honneur au zèle des élèves qu'à celui de leurs initia-
teurs~. C'est dans ces moments de crise et de misère qu'ils étaient
le plus sensibles aux petits profits de la carrière; ainsi une ordon-
nance du Magistrat de Mulhouse,–il a dû y avoir des coutumes ana-
logues ailleurs, déclarait obligatoire pour le marié la présence de
l'instituteur à tout repas de noces ".On leur accordait aussi volontiers,
dans les moments d'abondance, une gratification supplémentaire,
surtout s'ils faisaient preuve d'une capacité ou d'un zèle parti-
culiers. C'est ainsi que le maître d'école de Sundhoffen recevait,
le 15 mars 1622, une somme de quatre florins, somme très considé-

1. Reuss, FK/e/tAetm, p. il.
2. Il touchait 12 batz par mariage et 12 batz par enterrement. Dans le

comté de Spouheim. le tarif était de 5 kreutzer par baptême, 10 kreutzer
par mariage, 10 kreutzer par enterrement.

3. En ]645, il y eut sept concurrents pour cette place. (A.H.A., E. 1630.)
4. Kiefer, Ballbronn, p. 325. La plupart du temps les instituteurs

avaient également !e droit d'envoyer au pâturage communal uue vacheou
tout au moins une chèvre. (Alsatia, 1867, p. 263.)

5. Rapport des visiteurs des écoles de Strasbourg, lu au Conseil des XXI,
le 28 novembre1683.

6. Ordonnancedu 7 août 1644. (Alsatia, 1867, p. 261.)



râblé pour l'époque et pour un aussi modeste fonctionnaire, « puis-
qu'il s'est montré assidu et de bonne volonté~). Par contre, on ne
leur ménageait pas les observations désagréables quand les visites
officielles à leurs écoles avaient mis au jour leur négligence ou
leur maladresse. On lit plus d'une fois dans les procès-verbaux
des dignitaires chargés de ce contrôle, qu'ils ont indiqué aux insti-
tuteurs les modificationsàapporterdans leur routine scolaire 2.

Après tous les renseignements que nous venons de donner, il est
presque inutile d'ajouter que l'instruction primaire n'était pas plus
gratuite qu'obligatoire. C'est çà et là seulement que les autorités
consentent à un sacrifice d'argent en faveur des enfants pauvres".

C'étaient d'ordinaire les autorités ecclésiastiques qui désignaient
les maîtres d'école ou qui les recommandaient du moins aux sei-

gneurs des villages. Dans le comté de Hanau-Lichtenberg les
pasteurs et les communes présentaient le candidat, dont la nomi-
nation se faisait ensuite par le Consistoire général du petit pays
Dans le comté de Sponheim, au Palatinat actuel, le Consistoire de
Trarbach les nomme à son gré, et l'inspecteur ecclésiastique se
contente de les présenter aux communes intéressées, qui n'ont
absolument rien à dire dans l'anaire~. Certaines localités exerçaient
cependant encore leur droit de nommer leurs instituteurs elles-
mêmes on peut citer comme exemples les paroisses de Sundhoffen
et d'Appenwihr, dans la seigneurie de Ribeaupierre"; d'autres
réclamaient ce droit, comme Bellenheim, auquel la Régence le
contestait'. Un cas, spécial à Rouffach, nous montre que la nomina-
tion se faisait, dans les terres de l'évéché, par le bailli, qui se mettait
d'accord à ce sujet avec le curé du lieu". Mais là aussi, le droit

1. c We~M ey'~ecssMy und uncerdrossen. » (A.H.A., E. 466.)
2. « Haben Aeyr~ ~MdtnMo!e/'a~o/'f' gewisse co/ec<:o/tesintimirt, etc. »
3. Ainsi, à Oberuai, on payait l'écolage des enfants indigents sur les re-

venus de l'hospice. (Gyss, Histoire d'Obernai, II, p. 317. Dans le comté
de Sponheim, si les parents étaient trop pauvres pour régler le mtfte/'oa:
la caisse d'aumônespayait pour eux. Mais il faut ajouterque cette mesure
n'est prescrite que par la Kirchenordnung,promulguéepar le comte palatin
Chrétien HI, à Bischwiller, le 20 mars 1720. J'ignore si elle existait aupa-
ravant. j7ïtrcAeyMyo!ytK7My der G/scAa~ Sponheim, Strassburg, 1720,
4', p. 361.)

4. Rathgeber, Grafschaft Hanau-Lichtenberg, p. 159.
5. ~'t/'c/te~o/Kn~, p. 357. Mais on voit bien que c'est une innovation,

car le règlement ajoute qu'il leur est absolument interdit « e~MmœcA~
so/tK~eA/'ar ein- und <~6~t<se~?7t. »

6. A.H.A., E. 463.
7. Ibidem.
8. Lettre du receveur épiscopal Notter à la Régence de Saverne, du

16 mai 1628. Le maître d'école Georges Molitor ayant quitté pour Colmar et



d'élection semble avoir été parfois exercé par les représentants des
communes, puisqu'un arrêt du Conseil de Brisach, du 31 mars
1680, défend absolument aux conseils de fabrique d'élire dorénavant
des maîtres d'école sans la participationdes curés\

Peut-être n'était-ce pas un malheur, après tout, pour les insti-
tuteurs, de ne pas dépendre absolument des paysans de leurs vil-
lages, car ceux-ci avaient parfois le raisonnementassez bizarre.
On nous apprend qu'à Guertwiller, en 1663, ils avaient un maître
d'école fort appliqué, mais un peu sévère, et dont la voix leur dé-
plaisait. Or, comme le sacristain avait un bel organe, ils deman-
dèrent que l'instituteur fût renvoyé et le bedeau mis à sa placer
A Goxwiller, les habitants trouvèrent que deux fonctionnaires
coûtaient trop cher et se prononcèrent pour qu'on ne gardât que le
sacristain, en licenciant le maître d'école~. A Zehnacker, ils portent
plainte contre le leur, parce qu'il est obligé de se servir de la baguette
de coudrier traditionnelle pour inculquerà leurs fils le respect obliga-
toire du lieu saint'. A Illwickersheim, dès qu'on punit un de leurs
garnements « ou qu'on le regarde seulementde traversa, les parents
maugréent contre le pasteur et retirent l'enfant de l'école °, etc.

Avec un enseignement aussi sporadique,si je puis dire~, avec si peu
d'encouragement de la part des premiers intéressés, y avait-il beau-
coup de garçons et de filles qui sussentécrire et lire convenablement,
quand pendant un petit nombre d'années ils avaient fréquenté l'école,
durant vingt semaines chaque fois ? Il est permis d'en douter, et la

masse des populations rurales devait rester plus ou moins ignorante
et sauvage. Sans doute, il y avait des exceptions dans certains vil-
lages un maître dévoué organisaitce que nous appellerions des cours
du soir (~Yae/;<sc/</eM)pour ceux que les travaux des champs empê-
chaient d'assister aux leçons dans la journée. Mais leur succès ne
semble avoir été que médiocre, puisqu'à Dorlisheim par exemple,

celui de Turokbeim,Georges Molventer, postulant la place, il a été jugé apte
à remplir ses fonctions à l'Église et ailleurspar le clergé (die Priestcr-
sc~o~) et lui-même, et il l'a, par conséquent, désigné pour ce poste.
(A.B.A G. 1910.)

1. Ordonnancesd'Alsace, 1, p. 88.
2. Horning, Dannhauer, p. 220.
3. Ibid., p. 223.
4. « /K der Kirchen mit cinem s~ec/Met/t (t~e~o~. M (Horning, o/). rit.

p. 226.)
5. « Wot/t/t e/' et/te/t M/' saKey ansieht, » dit le V;s<<aii;to/:s~e/'tc/:<.
6. Horning, Dannhauer, p. 228.
7. Dans certains villages, l'enseignement durant l'été n'est introduit que

beaucoup plus tard. A Quatzenheim, par exemple, il date de 1726 seule-
ment. (Papiers Roehrich, manuscrit 734, I.)

R. REuss, Alsace, II. 25



sur près de trois cents enfants, il ne s'en trouvait que cinq ou six

pour les suivre ~.En admettantmême que tous les écoliers finissaient

par maîtriser les mystères de l'alphabet et que leurs doigts calleux
eussent appris à tracer une signature grossière, ils n'en étaient guère
plus savants pour cela; les éléments du calcul n'étaient pas ensei-
gnés partout', et nous venons de voir ce que pensait Dannhauerdu
mince profit moral qu'ils tiraientde ce qui prenait la majeure partie
de leur temps à l'école, la récitation plus ou moins machinale de
cantiques, de versets de la Bible et du petit catéchisme de Luther".

La situation n'était pas, on le devine, aussi fâcheuse dans les
villes, ou le plus modesteartisan pouvait se rendre comptede l'utilité
de quelques connaissances élémentaires pour faire son chemin
dans le monde et où la surveillance des autorités était à la fois plus
vigilante et plus efficace. Mais le programme de l'enseignement n'y
était guère plus étendu. Apprendre aux enfants à lire, à écrire, à
compter, leur inculquer plus spécialement le catéchisme et leur
faire réciter par cœur un certain nombre de cantiques, tel est le
résumé des devoirs du maître d'école d'après les Constitutionsecclé-
siastiques deColmar'. C'est également tout ce que demandaitl'auto-
rité supérieure aux instituteursde Strasbourg 5. Mais il faut dire
que la moyenne des résultatsy était plus satisfaisante. On pourra s'en
faire une idée en suivant les visiteurs officiels, de mai à novembre
1683, à travers les différentes salles d'école. On aura de la sorte
une impression plus immédiate et plus exacte de l'état de l'ensei-
gnement primaire dans la ville libre que si nous nous bornions à
résumer les données générales de ce volumineux rapport~. Le

1. Visitationsbericht,1663. (Horning, Dannhauer, p. ~30.)
2. Encore eu 1753 l'enseignementdu calcul était facultatifdans les écoles

primaires du comté de Horbourg. (Ch. Pfister, dans la ~eene d'Alsace,
1888, p. 398.)

3. Si nouscitons surtout, dans ce chapitre, des renseignementsrelatifs aux
écoles protestantes d'Alsace, c'est pour te motif péremptoire qu'on ren-
contre bien rarement dans les archives du pays des rapports ou autres do-
cuments relatifs aux écoles catholiques, soit que celles-ci aient été l'objet
d'une surveillance moins soutenue, soit plutôt que les pièces analogues,
adressées aux autorités ecclésiastiques, n'aient jamais été versées dans les
dépôts publics actuels.

4.Co</Ka/'e/c/M~.or~/tK~, p. 121.
5. Au XVI' siècle, certains parents retiraient encore leurs enfants des

écoles omcielles parce qu'ils trouvaientqu'on y faisait trop de catéchisme,
et pas assez d'arithmétique, de calligraphie, etc. (.Sc/t~Aey/'NKp/'ofo/toM du
25 mars 1&46, cité par Enget, op. cit., p. 33.) Au siècle suivant, personne
n'aurait plus ose formuler une pareille impiété on ne la pensait sans doute
pas moins.

6. Toutes les données qui suiventsont empruntéesau manuscrit n° 514 de



19 mai, les inspecteurs arrivent à l'école du Temple-Neuf. L'institu-
teur, J ean Gartner, est un brave homme qui se donnebeaucoupde peine

pour apprendre à lire et à écrire à ses élèves et pour leur faire
réciter les prières du catéchisme. Deux fois par semaine il fait
aussi l'instruction religieuse. Il se plaint de l'indifférence des parents
qui ne lui envoient pas leurs enfants « parce que les écoles alle-
mandes (c'est à dire primaires) leur semblent trop vulgaires et
qui, lorsqu'ils les y envoient, prétendent qu'ils sachent lire tout de
suite, sans qu'ils aient appris tout d'abord à épeler consciencieuse-
ment. Lorsqu'il se refuse à procéderainsi, sans méthode, les parents
se fâchent, lui reprochant de manquer de zèle, et lui enlèvent ses
écoliers pour les placer dans des écoles clandestines ( W<7!eAe~-

schulen'). Ses honoraires ne lui sont pas payés du tout ou fort en
retard, et de très mauvaise grâce. Depuis que la Cathédrale est
rendue au culte catholique, son école (l'ancienne école de la Cathé-
drale) située tout à côté, au Bruderhof, a perdu beaucoup d'élèves*,

parce qu'on a dit que le bâtiment serait bientôt annexé par «les
adversaires~'). Il y a deux ou trois ans, ellecomptait quatre-vingts et
même cent élèves; maintenant elle n'en a plus que vingt-huit. Et ce
ne devaient pas être les meilleurs, car le bon magister déclare qu'ils
emploient leurs heures de loisir « à jouer, à brailler et à insulter les
gens qui passent »,

Le 28 mai, les inspecteurs ont rendu visite à Me Juste Grungœgel,
maître d'école de Saint-Thomas, dont ils louent le zèle et la « dex-
térité )). Il fait ses classses, matin et soir; le lundi et le mardi matin,
ses élèves se livrent à des exercices de lecture ou épèlent dans leur
abécédaire dans l'après-midi, ceux d'entre eux qui savent déjà lire
sur l'imprimé sont initiés au déchiffrement des écritures. Le mer-
credi et le vendredi, matin et soir sont consacrés au catéchisme et
à la lecture de I'&e7:<na/MC/~eM, ou manuel préparatoire à la
communion le jeudi, ceux qui savent déjà lire apprennent par cœur
le texte des Epîtres expliquées au culte du dimanche, et le samedi
celui de l'Évangile du même dimanche. Quant à ceux qui ne savent

la Bibliothèque municipale de Strasbourg, intitulé Schul- und Kirchen-
~e/ï/'oMt~ton.es in den sieben ~M</te/'{'sc/:e/t ~/a/e</e/t allhier ~&M-?6S9,
fol.

1. Gartner les énumère; l'une est tenue par la femme d'un soldat, une
autre par celle d'un charpentier, une troisième par celle du chantre de la
paroisse, une dernière par une calviniste, qui donne des leçons particulières.
Ces écoles féminines étaient peut-être des « asiles enfantins » préférés par
tes mères qu'effrayait le bâton du magister.

2. « ~s< in Ame/ts<en. (MrrM/Kwm.M. »
3. Gartner emploie ce mot (die WM/en.), n'osant dire tes catholiques.



point encore lire, ils restent à leur alphabet et continuent à épeler.
L'après-midi, les leçons se donnant de une à trois heures,
se passe à copier des modèles d'écriture tracés par l'instituteur.
A la fin de la leçon, garçons et fillettes entonnent un cantique, après
quoi l'un des premiers, celui qui sait le mieux lire, se place au mi-
lieu de la salle et récite quelques paragraphes du catéchisme ou
de la pancarte suspendue dans le local (~aasM/), qui reproduit
des versets des Écritures. Le maître renvoie les enfants après une
prière finale. Il compte de cent à cent quarante élèves.

La plus achalandée des écoles paroissiales de Strasbourg était
alors celle de Saint-Pierre-le-Jeune.L'instituteur Godefroy Bœhme
déclare un chiffre variable de 100 à 120 garçons et de 40 filles cela
lui fait un total d'environ 150 enfants qui, grâce à sa réputation
professionnelle, lui arrivent de tous les quartiers, des Ponts-Cou-
verts et de la place de l'Hôpital (les côtés opposés de la ville), et
même des villages de Schiltigheim, Bischheim, etc. Il semble avoir
été, en effet, un homme habile à capter la faveur publique, si nous
en jugeons par le plan d'éducation qu'il expose aux inspecteurs. Il

a partagé ses garçons en cinq divisions superposées les unes aux
autres et les fillettes en deux groupes, et il réussit à les faire
avancer de façon à ce que les élèves de la première division épètent
et apprennent leur catéchisme par cœur, tandis que ceux de la
seconde finissent d'épeler, puis étudient les six rubriquesprincipales
j//a~~HcAe: du catéchisme, quelques cantiques et leurs prières.
La troisième section s'exerce alternativement à épeler et à lire des

morceaux choisis dans le livre de lecture et dans l'~e7M&MN!

biichlein, tandis que la quatrième remémore son catéchisme et ap-
prend par f'ot*ur les Psaumes de la pénitence, puis se livre à des
exercices d'écriture. Les plus avancés lisent pendant ce temps dans
la Bible et apprennent à déchiffrer des correspondances et autres
documents manuscrits. Il y en a qui savent réciter, sans broncher,
cinquante, soixante et soixante-dix psaumes. Quelquefois on leur
fait des dictées, et on leur enseigne les éléments du calcul les plus
intelligents arrivent jusqu'à la règle de trois. La leçon se termine à
midi par le chant d'un cantique.

L'instituteur de Saint-Nicolas fournit très peu de renseignements
détaillés il en est un cependant qui est assez curieux. Expliquant
qu'il a peu d'élèves, il ajoute que c'est parce que les parents inscrits
à cette paroisse, ou bien envoient de bonne heure leurs fils en France,
pour y apprendre la langue française, « si nécessaire à leurs métiers
ou à l'industrie », ou bien qu'ils les confient à des précepteursparticu-



liers ou à des maîtres de langue. Le maître d'école de Saint-Pierre-
le-Vieux, Daniel Ernst, qui arrive processionnellement à l'église
(où se fait la visitation), menant ses élèves deux par deux, signale,
lui aussi, parmi eux, la présence d'enfants de villages voisins; c'est
surtout en hiver qu'ils lui arrivent, les pauvrets! Ses meilleurs
sujets lisent l'écrit aussi bien que l'imprimé, d'autres ne déchiffrent
que les livres d'école. Les plus petits s'exercent à épeler sous la
surveillance spéciale de la femme du maître, qui lui sert de moni-
trice. Trois jours par semaine, le mardi, le jeudi, le samedi, sont
consacrés à l'enseignementreligieux.

A Saint-Guillaume, on compte 82 enfants; il y en aurait bien da-
vantage sans les nombreux précepteurs (Privat-informatores),« dont
quelques-uns, ajoute l'instituteur, prennent, dit-on, jusqu'à quatre
pfennings par semaine pour leurs leçons, ce qui nuit beaucoup à
l'école officielle ». II en est d'autant plus navré que son modeste
salaire, assigné sur les revenus de l'abbaye de Saint-Étienne,
(encore protestante à ce moment), ne lui est pas payé régulière-
ment et qu'il mourrait de faim s'il n'avait heureusement quelques
leçons particulières. L'enseignement se donne chaque jour, pen-
dant deux heures le matin et trois heures dans l'après-midi, sauf le
jeudi et le samedi où le maître donne vacances, ce qui se fait aussi
dans d'autres écoles. Les enfants sachant déjà lire et écrire, em-
ploient leur temps à apprendre par cœur les psaumes qu'ils auront à
réciter au pasteur à l'école du dimanche, ainsi que le catéchisme. Ceux
qui prennent des leçons 'd'écriture sont tenus de faire chaque jour un
devoir écrit, puis ils lisent les Psaumes et le Nouveau-Testament
et dans l'après-midi on les exerce à déchiffrer des écritures étran-
gères. Les petits, qui en sont encore à épeler, sont astreints en
outre à apprendre par cœur des portions du catéchisme et de la
~aMS<a/e/, la pancarte déjà mentionnée. Quant aux « tout petits x
(den gar Kleinen), on se contente de leur inculquer les dix comman-
dements et quelques versets de la Bible. Les classes de l'après-midi
se terminent par un exercice de chant généralement on répète les
cantiques en usage pour le culte dominical.Quand les enfants sortent
de l'école, on s'efforce de les amener à ce qu'ils observent une atti-
tude décente.

A l'école de Sainte-Aurélie enlin, ce sont les mêmes matières
d'enseignement et les mêmes méthodes appliquées aussi relève-
rons-nous seulement les plaintes de l'instituteur au sujet du vacarme
fait par les soldats qui travaillent dans le voisinage aux fortifications,
et des cris dérisoireset scandaleux(s~o'~sc/i ;<~(/ sc/~n~c/! g'e/;e;</)

a



qu'ils poussent chaque fois que les enfants chantent un cantique
après la prière du début. Sur la demande du pasteur, le Magistrat,
a dû ordonner que les exercices de chant se feraient dorénavant à
l'église même. Cependant les soldats n'étaient pas les seuls à faire
du vacarme, car lorsque les élèves quittent l'école, le maître, de
son propre aveu, est obligé de se tenir sur le seuil de la porte, pour
constater s'ils suivent ses recommandations sur un maintien décent
et modeste, et comme ils passent ensuite sous les fenêtres du pas-
teur de la paroisse, ce dernier peut facilement constater « s'il se
commet quelque excès ».

En dehors de ses écoles paroissiales, le Magistrat avait encore
organisé dans la seconde moitié du XVIIe siècle une école spéciale,
«l'Ecole des pauvres x (~t/Mensc/'M~ dans le disciplinaire ou la
Maison de force (~et<s/;aM~, ~Fc/'cA'/iaKs), installé dans le premier
couvent des Guillemites, après que les étudiants boursiers, qui y
avaient vécu plus d'un siècle, l'eurent quitté pour le cloître des
Dominicains. Servait-elle à l'usage des enfants abandonnés ou de

ceux qui ne pouvaient payer aucune rétribution scolaire, ou bien
encore à l'instruction d'individus même plus âgés, arrêtés pour
vagabondage ou pour des délits insignifiants ? Elle devait renfer-
mer en tout cas un assez grand nombre d'élèves, puisqu'en 1678 on
jugea nécessaire d'adjoindre un second précepteur à celui qui diri-
geait déjà l'école et de faire une quête régulière aux services reli-
gieux du samedi soir, pour lui payer ses gages'. Le programme de
l'enseignement semble y avoir été plus simple encore que dans les
autres écoles primaires; du moins, en 1683, l'instituteurJean Mertz~

ne donnait qu'une leçon d'une heure et demie le matin, et une leçon
d'une heure l'après-midi, enseignant à lire et à écrire et faisant
réciter par cœur quelques prières. A un moment donné, il paraît y
avoir eu à côté du maître d'école proprement dit, un maître artisan
chargé d'apprendre son métier aux habitants ou aux habitués de
l'établissement, puisque, d'après les procès-verbauxdu Magistrat,
il y en avait un de logé dans le couvent de Saint-Guillaume, qui
touchait un salaire d'un ducat par semaine, en dehors du logement
gratuit, mais sans le chauffage. « Quant aux outils, est-il dit dans
cette pièce, leur achat ne coûterait au plus que cinquante flo-
rins' Il y aurait donc eu là une tentative d'établir une espèce

1. Procès-verbauxdes XXI, 1678, fol. 298.
2.ScAK<- und A7rcAe/t.<eAr-VtS~ŒtMMs. Msor. 514 de la Bibliothèque mu-

nicipale de Strasbourg.
3. Procès-verbauxdes XXI, 31 décembre1660.



d'école professionnelle; mais nous n'avons trouvé aucune autre
donnée sur la durée ni sur la réussite de l'entreprise et, comme pri-
mitivement le salaire n'était prévu que pour un trimestre, nous
doutons qu'elle ait vécu.

Dans les territoires protestants, comme en pays catholique,
l'enseignementdes garçons n'était pas séparé d'ordinaire de celui
des filles; il ne faudrait pas voir cependant dans cet état de choses
l'adoption raisonnée du système américain avant la lettre. Dès
l'organisation des écoles primaires au XVI" siècle, les autorités se
montrèrent hostiles, en maint endroit, à cet enseignement mixte';
mais la question des dépenses matérielles, qui auraient été trop
considérables, fit pencher presque partout la balance en faveur de
1 enseignement commun. A Strasbourg aussi, dans la seconde
moitié du XVIIe siècle, les enfants des deux sexes se trouvaient
dans un même local tout au plus veillait-on à ce qu'ils fussent
rangés séparément, de façon à ne pouvoir commettre aucune action
malhonnête (Ze/c/ert~'e~)'. A Colmar, par contre, les filles de la
paroisse protestante étaient réunies dans une classe, les garçons
dans l'autre'; à Saverne aussi, les filles occupaient seules l'étage
supérieur de la maison d'école~; à Rouffach, l'école primaire ne fut
séparée en deux classes, d'après les sexes, qu'en 1634~.

C'était l'instituteur lui-même qui dirigeait le plus souvent aussi
la section féminine de l'école parfois cependant, sa femme, si elle
était reconnue capable", et même quand elle ne l'était pas' fonc-
tionnait à ses côtés comme institutrice (Ze/<aM), et c'était elle
naturellement qui s'occupait alors des élèves de son sexe. Mais il y
avait aussi des écoles de filles dirigées par des femmes veuves ou de-
moiselles 8. Il semblerait qu'il y ait eu quelquejalousie professionnelle

1. Les scolarques de Strasbourg essayèrent de l'abolir d'assez bonne
heure voy. Engel, op. cit., p. 32. Dès 1542, le Magistrat admit des
femmes qualifiées comme institutrices dans les écoles de filles. (Ibid., p. 27.)

2. Procès-verbaux des XXI, 24 novembre1683.
3. /HrcAe~o/'<~[f7Mj' rson Colmar, p. 121.
4. Ecclesiasticum Argentinense,1891, p. 24.
5. Archives de la Basse-Alsace, G. 1910.
6. « Des orthographisehen &t<c/)s<a&te/'e/ts /rn~6~.a A l'école de Sainte-

Aurélie, à Strasbourg,on ne permit à la femme du maître d'école de donner
des leçons que lorsqu'elleeut prouvé que, fille de celui de Saint-Guillaume,
elle fonctionnait déjà comme aide de son père (1683).

7. La femme du maître d'école de la Robertsau ne savait pas même lire,
ce qui n'empêchaitpas qu'elle suppléâtson mari.

8. A Riquewihr, par exemple, l'école des filles était dirigée par M"' Su-
zanne Pistor, fille du surintendant ecclésiastique de la seigneurie. Elle
signe: « .So~K~/raMo sM Retc/M~Met«e/))(Ed. Easfelder,7!6CKea!'A~o:ce,
1878, p. 85.)



dans le monde des instituteurs contre leurs concurrents féminins,

car on rencontre, à diverses occasions et dans diverses localités,
des dénonciations formelles à leur égard'. Quand le mari exerçait
sa profession aux côtés de son épouse dans une école de filles, il
s'occupait de l'enseignement proprement dit, elle au contraire de-
la surveillance et de la discipline'. L'écolage n'était pas plus élevé
dans ces écoles que dans celles de garçons; à Riquewihr, chaque
enfant payait un florin de rétribution scolaire par an, dans la
seconde moitié du XVII" siècle, plus un demi-florin pour le chauf-
fage de la salle. La fréquentation ordinaire de l'école semble avoir
été de trois ans pour les filles 3, mais les documents me font défaut

pour l'affirmer d'une façon plus catégorique. Dans les contrées
catholiques, nous voyons certaines congrégations religieuses
(.'f/~se/we~e/'K) établir des écoles de filles dans leurs couvents,
mais elles apparaissent assez tard et nous n'enpourrions citer
aucune avant 1650 1.

L'enseignement qu'on donnait à la jeunesse féminine dans ces-
écoles élémentaires ne différait pas de celui que recevaient les

garçons. Les plus petites apprenaient longuement à épeler, puis à-
lire, récitaient des psaumes et des cantiques, répétaient leur caté-
chisme, etc. Un de nos rapports affirme qu'à Strasbourg, et cela

vers la fin du siècle, la moitié seulement des « grandes )) s'exer-
çaient à écrire". Ainsi la connaissance de l'écriture n'était même

pas considérée comme nécessaire par les parents qui envoyaient
leurs enfants à l'école

Nous avons réservé pour la fin, la question de l'enseignementdu
français dans l'école primaire au XVIIe siècle. Après ce que nous
avons dit plus haut, dans un chapitre spécial sur la langue fran-
çaise en Alsace, nous n'étonnerons personne en affirmant que
l'école officielle a ignoré cette branche de l'enseignement, non seu-

1. Ainsi, pour ne citer que quelques exemples, vers la fin du XVI* siècle
le maître d'école de Landau dénonce au Magistrat une école de filles fondée
par une pauvre veuve et obtient sa fermeture. (Lehmann, Landau, p. 159.}
En 1602, plaintes du Convent ecclésiastique contre deux Françaises(t<~scAe_
W<:t&e/') qui ont ouvert une école sans autorisation il est vrai qu'on a
trouvé le Catéchisme de Genève dans la salle de classes. (Archives de Saint-
Thomas.) Eu 168. quatre femmes sont dénoncées à la fois comme institu-
trices clandestines.

2. A Saverne, 1706. (Fcc!estas<MKmA/en.<Me~se,1891, p.24.)
3. Ed. Ensfelder, op. cit., dans la Recue d'Alsace, 1878.
4. La première que nous connaissions est celle des Soaurs du tiers-ordre

de Saint-François, au couvent de Saint-Josephà Haguenau,ouverte en 1651.
Guerber, /~<t~Ke/n~K,Il,p. 263.)

5. S'<H~- M/~ A't/'<tc~o/t/'oMt~t<«~M, 1633. (Bibliothèque municipale.)



lement alors, mais encore pendant le XVIIIe siècle tout entier.
Non pas qu'il n'y ait eu, dès ce temps, des écoles où il fût possible
d'apprendre notre langue, mais c'étaient des entreprises particu-
lières, où l'on n'apprenait précisémentque le français. Il y avait des
maîtres de langue et des maîtresses, plus ou moins achalandés
il n'y avait pas d'établissement public qui eût inscrit l'étude de
cette langue dans son programme scolaire, et les écoles privées de

ce genre n'étaient guère à la portée de la bourse des couches
sociales vraiment populaires. Si nous voyons, dès 1642, un « maître
d'école français )) (c'est-à-dire un maitre de français) nommé à
Cernay, ce n'est certes pas pour les élèves de l'enseignement pri-
maire qu'il fut appelé~. Le premier maître d'école français de
Bischwiller, Jean Bourguignon, venu de Courcelles, près Metz,
en 1650", fonctionnait, non pour les autochtones, mais pour les
descendants des huguenots immigrés de Lorraine, comme ses suc-
cesseurs immédiats, natifs de Sedan et du Dauphiné. Quand,

en 1663, la Régence de Bouxwiller charge le pasteur de Hattmatt,
Jean Henri Wintzenheimer, de donner deux leçons de français par
jour à la jeunesse de la résidence hanovienne, c'est évidemment de
la jeunesse aisée seule qu'il s'agit; la rétribution d'un florin par
trimestre et par élève suffirait à le prouver*. L'école française
ouverte à Strasbourg, le 20 août 1677, n'est pas davantage une
école primaire et n'a d'ailleurs aucun caractère officiel". En 1682,
le traitement d'un « maître d'école français » est voté par le Ma-
gistrat de la ville de Landau °, mais il ne faut pas oublier qu'elle
possède à la fois une forte garnison française et une école latine,
et l'activité professionnelle du nouveau-venu se bornait peut-être à

cette double sphère. En 1688, nous rencontrons un sieur Noël sur
les livres de comptes de l'hospice d'Obernai, également qualifié de

« maître d'école français' B. Comme l'hospice payait les frais
d'écolage des enfants pauvres de la ville, nous avons peut-être là
l'un des premiers instituteurs dont l'enseignement linguistique se
soit adressé vraiment aux élèves d'une école primaire d'Alsace.
Vers la même époque, et même antérieurementdéjà, on rencontre

1. Voy. livre septième, chap. t", p. 190, ss.
2. A. Ingold, Recue cl'Alsace, 1872, p. 215.
3. Culmann, BtgcAtce~cy, p. 140.
4. Kiefer, P/a/&MeA, p. 72. Ce Wintzenheimerest natif de Darmstadt, en

Hesse, ce qui prouve combien la connaissance du français était répandue
dans l'Auemagned'alors.

5. Wencker, Chronique, dans Dacheux, Fragments, 111[, p. 188.
G. Lehmann, Landau, p. 239.
7. Gyss, Obernai, It, p. 317.



à Ribeauvillé, « comme maistre d'école français )), un nommé
David Samson, auquel l'intendantLa Grange s'intéresse assez pour
faire intimer aux membres du Magistrat l'ordre de lui verser la
somme de soixante-quinze livres pour ses gages, « à peine d'y
estre contraints' a. Mais il y avait dans la « capitale K des Ribeau-
pierre assez de bourgeois aisés pour que ledit Samson n'ait pas
été nécessairement un instituteur primaire. On peut affirmer en
tout cas que, jusqu'à la fin du XVII~ siècle, cet enseignement con-
serve un caractère exotique, si je puis m'exprimer ainsi, qu'il reste
absolument en dehors du cadre général de l'enseignement secon-
daire et primaire on le voit bien par la lettre du prince palatin,
Chrétien III de Birckenfeld, autorisant un sieur Hermann à en-
seigner la langue française, « mais la langue française, seulement,

ne se mêlant point d'autre enseignement, appartenant au maistre
d'école establi, et, pour ses gages, il s'en pourroit faire payer par
ses escoliers a.

S'il y eut quelque part en Alsace des maîtres d'école d'origine
et de langue française dans les districts ruraux, ce doit avoir été

sur les terres de l'évêché de Strasbourg, dans le dernier tiers du
siècle. Les Furstemberg étaient liés à la cause royale d'une façon
si étroite, par maint bienfait personnel et par tant de privilèges
politiques,qu'ils ont pu essayerla francisation du pays, en certains
endroits du moins. C'est une simple hypothèse, je l'avoue, mais
qui répond peut-être à la réalité, et qu'on pourrait appuyer en tout
cas sur ce fait remarquable que, dans les dernières années du
XVIIe siècle (1695-1702) nous trouvons, dans les communes
rurales absolument allemandes du Kochersberg,par exemple, des
noms d'instituteurs français, tels que Féry Noël, Christophe
Pierson, etc.

Après tout ce qu'on vient de lire, est-il besoin de s'arrêter, ne
fùt-t'p qu'un instant, au reproche fait parfois au gouvernement de
Louis XIV par des historiens, étrangers à l'Alsace autant qu'aux
faits qu'ils prétendent narrer, d'avoir poursuivi, avec une rigueur
extrême, la destruction des éléments germaniques dans la nouvelle

1. [.ettre du 8 janvier 1686 au Magistrat de Ribeauvillé (A.H.A., E.1630.)
2. Lettre du 7 décembre 1699. (A.H.A., E. 1630.)
3. Nous ne parlons pas, bien entendu, des parties du Sundgau, des dis-

tricts montueux de la seigneurie de Ribeaupierre, des vallées de la Liepvre
et de la Bruche, où la population elle-même parlait le français ou du
moins des patois romans. Dans ces régions, l'école primaire était naturelle-
ment française, du moment qu'elle y exista.

4. ~'<-c<M<as)!<cKfnA/'ye~t/te/se,1890. Supplément, p. 73.



province acquise depuis le traité de Munster? S'il est un domaine
où les conquérants, pressés de jouir du succès qu'ils craignent de
voir leur échapper, se sont toujours hâtés depuis que le monde
existe, c'est bien l'usage de la langue des vainqueurs imposé aux
vaincus. S'il est une méthode pratique et connue, impitoyablement
appliquée, en ce jour même, en plus d'un pays d'Europe, pour
arriver à ce résultat désiré, c'est l'instruction publique obligatoire,
monopolisée par l'État, pour les deux sexes, à tous les degrés de
l'échelle sociale. C'est un instrument de précision, dont l'emploi,

pour peu qu'il soit appliqué sans scrupule aux masses profondes,
pourrait en effet modifier considérablement, au cours d'un demi-
siècle, les sentiments et les idées, l'âme même d'une population
tout entière. La France aurait eu certes le droit de faire au
XVIIe siècle ce que d'autres vainqueurs n'ont éprouvé aucune
hésitation à faire en sens contraire, au XIXe; mais après 1648, ni
après 1681, ni après 1697, elle n'a rien voulu et n'a rien tenté de
semblable. C'est assurément l'un des traits les plus singuliers de
l'histoire d'Alsace au XVIIe et au XVIIIe siècle, que cette absence
complète d'efforts pour hâter une assimilation que le temps, à lui
seul, eut la mission de mûrir. Dans l'instruction publique, comme
dans les autres branches de l'administration,partout où la question
religieuse ne vient pas porter le désordre et susciter les haines con-
fessionnelles, .nulle trace d'ingérence hâtive ou brutale, ni dans la
vie des Universités, ni dans celle des établissements secon-
daires ou des écoles primaires; aucune tentative de mainmise et
d'absorption, aucun bouleversement des programmes, aucun appel
à un personnel étranger et nouveau un respect si entier des tra-
ditions scolaires du siècle précédent qu'on est tenté de se figurer
par moments tel bon magister de village, végétant loin du monde,
en son paisible hameau, et ne se doutant même pas qu'il a cessé
d'être le sujet de Léopold I' pour devenir celui de Louis XIV.





LIVRE HUITIÈME

L'ALSACE RELtGIEUSE AU XVII' SIÈCLE

CHAPITRE PREMIER

L'Église catholique d'Alsace

§ 1. DIOCÈSES, CHAPITRES, COLLATION DES BÉNÉFICES,ETC.

Au point de vue ecclésiastique, l'Alsace ne présente guère, au
XVIIe siècle, un aspect moins composite et bigarré qu'au point de

vue politique. La population catholique de la province' ressortissait
en effet à trois diocèses différents, à celui de Bâle, celui de Stras-
bourg et celui de Spire. La région méridionale de l'Alsace obéissait

aux princes-évêques de Bâle; la région centrale, à ceux de Stras-
bourg, de qui dépendait encore une assez large bande de terrain
sur la rive droite du Rhin, les régions septentrionalesenfin, depuis
le Seltzbach jusqu'à la Queich, étaient soumises à l'autorité des
princes-ëvéques de Spire. Ces évêchés, comme d'ailleurs tous
ceux du Saint-Empire romain à cette époque, avaient cela de

communqu'ils étaient gouvernés tous trois, soit par des représen-
tants de dynasties puissantes, soit par des seigneurs de haute et
vieille noblesse, qui, princes de l'Empire, en vertu deleur naissance

ou de leur rang, avaient une tâche assez lourde à remplir comme
souverains temporels, et particulièrement lourde, alors que tant de
graves conflits éclataient sans cesse des deux côtés du fleuve, le
long de la fameuse « route des prêtres )) (.P/a~ë7Mt/'<M~e)du moyen
âge. Les titulaires de ces sièges épiscopaux, et ceux de Strasbourg
moins encore que les autres, résidaient rarement à l'ombre de
leurs églises cathédrales, fort occupés de leurs plaisirs ou préoc-
cupés par la politique, et s'intéressaient de très loin seulement à
l'administrationspirituelle de leurs diocèses, confiée d'ordinaire à

1. Nous savons que, d'après La Grange, la population de la province se
serait élevée, en 1697, à 257,000 âmes, en chiffres ronds. Là-dessus, il compte
171,000 catholiques. (Mémoire, p. 229.)



un coadjuteur d'origine bourgeoise'. Nous avons exposé, dans le
premier volume, le rôle politique des territoires ecclésiastiques~
c'est uniquement de l'organisationecclésiastique de l'Alsace catho-
lique que nous avons à parler ici.

C'est tout naturellement le diocèse de Strasbourg qui doit nous
occuper en premier lieu. Depuis le VHI" siècle, il était divisé
en sept archidiaconés, gouvernés par autant d'archidiacres, choisis
parmi les dignitaires de l'église cathédrale et auxquels étaient sou-
mis les doyens ou archiprêtres ruraux~. Le premier, celui du
~Mt~pf~pot, s'étendait sur les chapitres ruraux d'Andlau et de
Benfeld; le seconde celui du ~'<MMMoye/ comprenait les archi-
prêtrés du Haut et dm. Bas-Haguenau; le troisième était celui du
grand-custode et embrassaitles. deux chapitres de Molsheim(autre-
fois Biblenheim) et de Saverne (autrefois Bettbur). Le g7'a7:
camérier gouvernait les chapitres de Rhin&u. et Marckolsheim le
g'<:Ma!-e/i<s[/:i'e était l'archidiacre des chapitres de Schlestadt et
d'Obernai, le grand-portiercelui des paroisses de Strasbourg et des
environs le g7'<Ma!-eco7<e enfin administrait les t!*9ts. chapitres
d'outre-Rhin, Offenbourg, Ottersweyer et Lahr. Quand~ a;près la
Réforme, certains offices du Grand-Chapitre furent supprimés,
qu'il n'y eut plus de grand-chantreni de grand-portier, les chapl.tres
de Schlestadt et d'Obernai furent réunis à ceux d'Andlau et ds
Benfeld, et ceux de Molsheim et Saverne aux environs de Stras-
bourg, pour autant qu'ils restèrent catholiques. Il n'y avait donc
plus au XVIIe siècle que cinq archidiaconés, qui subsistèrent
jusqu'en 1686. Le 3 mai de cette année, l'évéqueGuillaume-Égonde
Furstemberg supprima les charges d'archidiacre, à la suite d'un
accord conclu avec le Grand-Chapitre, et unit leur officialité à la
sienne~.

A côté de l'évoque se trouvait le Grand-Chapitre,l'un des plus
célèbres parmi ceux du Saint-Empire romain germanique il était
composé de douze chanoines capitulaires et de douze chanoines

1. Pour l'évêché de Strasbourg du moins, nous ne voyons qu'un seul
noble à cette place, le comte Paul d'Aldringen 11627-1646).Tous les autres
coadjuteurs, Adam Peetz (1605-1626), D' Hugo (1646-1656), Gabriel Haug
(1656-1668), etc., sont roturiers, jusqu'au premier des Rohan, nommé coad-
juteur de Guillaume de Furstemberg, en 1701.

2. Voy. vol. 1, p. 384, 414, 415.
3. Bulle du pape Adrien I", du 4 avril 774, confirmantles arrangements

pris à ce sujet par l'évéqueHeddon.
4. Voy. l'ouvrage de M. le chanoine M. Sebiokele, État de f~~e ~'A~-

sace avant la Révolution, t. 1. Le diocèse de Strasbourg,Colmar, Lorber,
1877, p. x-xu.



domiciliaires. Ces dignitaires ecclésiastiques s'étaient trouvés dans
une situation assez bizarre depuis la seconde moitié du XVIe siècle,
séparés qu'ils étaient en deux groupes d'importance à peu près
égale, et qui avaient essayé leurs forces dans l'élection de 1592~.
Les chanoines catholiques étaient allés résider, soit à Molsheim,
soit à Saverne, tandis que les membres protestants du Chapitre
avaient continué à habiter Strasbourg, sous la protection du Ma-
gistrat, conservant les biens du Chapitre intra-muros, cooptant de

nouveaux collègues, etc. Déclarés intrus par l'Eglise,déposés solen-
nellement par édit impérial, en 1627, ceux qui restaient alors des
chanoines luthériens protestèrent, par-devant notaire, contre cette
sentence de déposition~ et présentèrent en 1645, leurs réclamations
motivées aux diplomates réunis à Osnabruck~. Leur demande,
qu'on laissât autant de chanoines luthériens au Grand-Chapitre qu'il
y en avait eu à la date du l" janvier 1624~, demande soutenue par
les représentantsdes puissances protestantes5, fut repousséepar les
commissaires impériaux~; mais finalement le traité de paix d'Osna-
bruck, signé le 24 octobre 1648, accorda, dans une certaine me-
sure et par une concession de peu de durée d'ailleurs, ce que
demandaient les maisons de Brunswick et de Mecklembourg; deux
des fils du duc Auguste de Brunswick devaient toucherles revenus
des deux premiers canonicats qui deviendraient vacants (art. XIII),
et les ducs de Mecklembourg devaient également avoir droit aux re-
venus de deux prébendes, « pour le cas où leur droit à les posséder
serait établi a (art. xn'). Mais les usufruitiers de ces quatre cano-
nicats n'étaient en aucune façon considérés comme membres du

1. Lors de l'élection des deux prinoes-évêques successeurs de Jean de
Manderscheid, le catholique Charles de Lorraine et le protestant Jean-
Georges de Brandebourg. On sait que l'accord de Haguenau (1604) écarta
définitivement le prétendantluthérien.

2. Meyern, Ac~/KMt's Westphalicce,tome V, p. 232.
3. Meyern,tome II, p. 24.
4. L'année normale des traités de Westphalie.
5. Ces arrangementsqui nous paraissent avec raison bizarres aujourd'hui,

puisque nous n'admettonspas ce mélange d'intérêts matériels et religieux, se
retrouvaient assez fréquemment à cette époque. C'est ainsi qu'une transac-
tion de 1675 partageait les prébendes de l'Oratoire de la Toussaint, à Stras-
bourg, entre six catholiques et six luthériens. Ces derniers disparurent
également plus tard.

6. Meyern, tome IV, p. 92.
7. Meyern, tome VI, p. 63. Le texte de l'article XII est très peu clair:

QMod deinde ad y.œ~ensos duos canonicatus in ~'(-c<MM: C6:</K!<a<t A

gentinensi attinet, si quid eo nomine statibus Augustance confessionis
y'Ma~a /)r6ese/t:c/K transactionem competit, ,/a;nt~Ke ducum Mechlenbur-
gensiurri e.c /tM/MS/Moa!tprocentibus t/Ko/'K/M canonicatuum portiones conce-
~a!M<K/ft6s~fte~/He~/)/'6~M<tCtoc<M;/M)Mcort</K. »



Grand-Chapitre et ne participaientni à l'administrationtemporelle
de ses biens ni à ses fonctions ecclésiastiques. Néanmoins, leur
existence seule, qui diminuait les revenus de leurs collègues en
choquantleursprincipes religieux, était malaisément supportée par
ceux-ci et, en 1687, un arrêt du Conseil souverainde Brisachdébouta
les deux maisons princières de leurs prétentions sur ces prébendes,
garanties pourtant par un arrangement international,mais auquel
manquait la signature de la France'. Elles réclamaient encore un
dédommagementpour cette perte au moment de la Révolution fran-
çaise. A partir de la date citée, les vingt-quatrechanoines-comtes
du Grand-Chapitre furent de nouveau tous, en droit comme en fait,
fils de l'Église, sinon ses ministres, car beaucoup d'entre eux n'ont
jamais sollicité la consécration de la prêtrise.

Voici ce qu'écrivait l'auteur du Mémoire officiel de 1702 sur les
différentes catégories des chanoines, sur leurs devoirs et leurs fonc--
tions c Les capitulaires sont ceux qui ont entrée etvoixdélibêrative
au Chapitre. Le revenu de leurs canonicats peut être estimé à
6,000 livres, année commune. Les domiciliaires n'entrent point au
Chapitre et ce sont proprement des places d'attente pour parvenir,
par ancienneté, à celles de c<~)!K/6wes, lors de leur vacance. On
leur accorde le quartdes revenusdescanonicats, pourvu qu'ils fassent
leur résidence annuelle, limitée à trois mois, de mesme que celle
des capitulaires.

»
Les uns et les autres sont tenus, pour être reçus, de faire

preuve de seize quartiers de haute noblesse, huit quartiers du côté
du père et huit du côté de la mère. Cette haute noblesse exclut les
simples gentilshommes.Il faut une extraction de princes ou comtes
de l'Empire pour les Allemands, et les princes, ducs et pairs pour
les Français 2. Les douze chanoines capitulaires ont le droit d'élire
leur évêque, en cas de vacance ou de démission. Lorsqu'ils le choi-
sissent entre eux, c'est ordinairement par simple élection, où il ne
faut, pour la rendre valable, qu'une simple voix au delà dela moitié
de celles des chanoinesprésents. Lorsqu'ils nomment un étranger,
ce ne peut être que par postulation et, dans ce cas, il faut les deux
tiers des voix pour la validité de l'acte 3. »

1. Grandidier, Essais sur la Cathédrale, p. 129.
S. Voy. aussi La Grange, Mémoire,jfol. 59. C'est en 1687 que, par un statut

nouveau, le tiers des canonicats venant à vaquer fut réservé à des candidats
français. On ne se montra pas toujours bien dimoile au sujet de leurs preuves
de noblesse, ainsi que nous l'avons remarquédéjà (I, p. 229), à propos du
prince Camille de Rohac.

3. En 17(M, il y avaitdéjà deux capitulaires français contre dix allemands
et trois domiciliaires contre neuf.



Les chanoines étaient tenus d'assister soixante fois par an au ser-
vice divin et de résider au moins trois mois « dans les terres de
l'ëvéché » pour pouvoir toucher leur compétence~. Lorsqu'ils assis-
taient aux offices de la Cathédrale, domiciliaires et capitulaires por-
taient également « sous le surplis un habit de velours cramoisy,
doublé de fourrure et l'aumusse sur les épaules~ ».

En dehors du chapitre de la Cathédrale, Strasbourg renfermait
encore trois autres chapitres, celui de Saint-Thomas, passé aux
mains des protestants, à l'époque de la Réforme, et dont nous
n'avons point à parler ici 3, et ceux de Saint-Pierre-le-Vieux et de
Saint-Pierre-le-Jeune, qui subsistèrent, malgré le triomphe du
luthéranisme dans la cité et comptèrent, après 1681, l'un quinze et
l'autre dix-huit chanoines 1. Parmi ceux du reste de la Basse Alsace,
il faut nommer d'abord le chapitre de Neuwiller, petite ville située à
deux lieues de Saverne, sur les terres du comté de Hanau-Lich-
tenberg celui de Haslach, « situé dans un pays sauvage sur la
Brusche », et mal noté par l'administration française ceux de Sa-
verne, de Surbourg, près de Haguenau, et de Saint-Léonard près
d'Obernai, moins importants, abbayes de moines bénédictins ou
augustins, sécularisées au cours du moyen âge".

Nous avons déjà dit plus haut, qu'il existait dans le diocèse de
Strasbourg treize chapitres ruraux, trois au delà du Rhin Offen-
bourg, Lahr, Ottersweyer, et dix en deçà: Rhinau, Marckolsheim,
Benfeld, Schlestadt, Obernai, Biblenheim, Andlau, Bettbur, le Haut
et le Bas-Haguenau. Dans chaque chapitre il y avait un archiprêtre,
un camérier, deux définiteurs, élus à la pluralité des voix, soit au
scrutin secret, soit auriculariter,par les curés du chapitre, en pré-
sence d'un vicaire général ou d'un commissaire de l'évéque. « L'ar-
chiprétre, dit La Grange, a le droit de veiller sur ses confrères, de
les avertir, de les corriger, quand les chosesne sontpasd'une grande
conséquence, de régler leurs différends et de rendre compte, de temps

1. Cela leur permettait de résider soit à Erstein, soit à Saverne, soit à
RouSaob, etc., pour jouir des plaisirs de la chasse pendant leur résidence
canonicale. (La Grange, fol. 70.)

2. Mémoire de ?702, fol. 7' 8ab.
3. Voyez d'ailleurs plus haut, p. 299.
4. La Grange, Mémoire, foi. 76, 84.
5. « Cette église étant dans les bois et les bénéfices remplis par des gens

de toutes nations, ils ne sauraient s'accorder, estant dans des contestations
perpétuelles; l'oisiveté et le pays sauvage qu'ils habitent les rend imprati-
cables, tant entre eux qu'à l'égard de leurs supérieurs, » (La Grange.
fol. 91.)

6. La Grange, Mémoire, fol. 95-97.
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à autre, au grand-vicaireou à l'évéque de l'état de son chapitre Le ca-
mérierest comme lepremier du chapitre c'est lui qui a soinde leverles
impositions, de recevoir l'argent et de compter des frais communs
et de tout ce qui regarde le temporel. Des deux définiteurs, l'un est
nommé par le chapitre, l'autre par l'archiprêtre; ils doivent déli-
bérer avec lui sur les affaires concernant le corps ou les parti-
culiers". »

L'évéque de Strasbourg avait gardé longtemps le droit de s'ap-
proprier « les héritages et les effets de tous les curés et autres ecclé-
siastiques du diocèse, sauf les chanoines de la Cathédrale, quand ils
n'ont pas testé ?, ou bien de leur accorder la permission de faire
un testament. Le cardinal Guillaume-Egon de Furstemberg fit

proposer par son vicaire général, M. de Ratabon, un accord aux
membres du clergé de son diocèse. Il leur permettait de disposer
librement de leur bien, en payant un droit d'indult épiscopal annuel
de six livres, en janvier; sinon l'ancien privilège resterait en vi-

gueur. Mais un arrêt formel du Conseil souverain d'Alsace, en date
du 3 octobre 1685, se prononça énergiquement contre ce « droit
visiblement abusif a et défendit de mettre la mesure à exécution".

Le diocèse de Strasbourg comptait en 1697, cent quatre-vingts
cures catholiques il y avait de plus vingt-huit curés qui desser-
vaient des paroisses mixtes

La Haute Alsace presque tout entière et le Sundgau apparte-
naient à l'évéché de Bâle, qui ressortissait au siège métropolitain
de Besançon. Depuis que la ville de Bâle avait passé à la Réforme,
les princcs-évequess'étaient retirés dans leur résidence de Porren-
truy, au pied du Jura, et en avaient fait la capitale politique" de

1. M. le chanoine Schickelé a retrouvé récemmentles actes du chapitre
rural citra Rhenum du diocèse de Bâle pour les années 1668 à 1753 et en a
donné de nombreux et curieux extraits dans le second fascicule de son
ouvrage, Etat de l'Église d'Alsace acant la Révolution. On peut y étudier
en détail l'activité de ces assemblées ecclésiastiques, les questions de disci-
pline portées devant elles, et jusqu'aux frais des banquets par lesquels se
terminaientces réunions. Si nous avions les procès-verbauxdes autres cha-
pitres, nous y trouverions sans doute les mêmes faits, ou des détails ana-
logues.

2. La Grange, Mémoire, fol. 163.
3. Id., ibi,l., fol. 62-63. Ordonnancesd'Alsace, I, p. 15~.
4. Pour donner une idée de l'extensionrapide du catholicisme,nous dirons

que, quatre-vingts ans plus tard, en 1778, Horrer comptait 873 paroisses
catholiques, avec 475 églises, 189 chapelles, [8 abbayes, 11 chapitres,
40 couvents, 32 hôpitaux, pour les 195,960 fidèles du diocèse. (Notes du
Mémoire de la Grange, fol. 164, dans le manuscrit de la Bibliothèque
municipale de Strasbourg.)

5. Détail curieux pour le temporel, Porrentruy appartenaità l'évéché de



leur petite principauté. C'est là que nous trouvons les Blarer de
Wartensée (1575-1608), les Rinck de Baldenstein (1608-1628), les
Ostein (1628-1646), les Ramstein (1646-1651), les Schœnau (1651-
1656), les Roggenbach (1656-16H3), qui occupèrent successivement
le siège épiscopal dont dépendait l'Alsace méridionale. Le Chapitre
de Bâle, qui ne voulait pas trop s'éclipser et disparaître dans le
rayonnement de son chef, émigra d'abord à Fribourg-en-Brisgau,
puis, quand les Français se furent emparés de cette ville, il alla
s'établir dans la petite localité d'Arlesheim, voisine de Bâle. Les
archiducs d'Autriche avaient fait généralement bon ménage avec les
princes-évèquesde Rauracie quand ils eurent été remplacés par la
France, la situation devint moins cordiale, à cause des prétentions
de l'évêque relatives à la suzeraineté du comté de Ferrette. Pour
satisfaire aux réclamations réitérées du gouvernement royal, on dut
installer une omcialité indépendante au siège d'Altkirch, afin que les
sujets de Sa Majesté ne fussent pas obligés de comparaître en justice
devant un tribunal ecclésiastique étranger'. Des expériences anté-
rieures au régime français, mais dont le souvenir n'était point effacé,
laissaient paraître peu désirable la continuation d'un état de choses
qui pouvait amener à chaque instant un conflit~.

Outre le Chapitre de Lautenbach, qui, bien que situé sur le terri-
toire de la Haute Alsace, s'était volontairement soumis à la juridic-
tion de l'évêque de Strasbourg, il n'y avait que deux collégiales de
chanoines dans cette partie de la province, celle de Saint-Martin à
Colmar et celle de Saint-Thiébautà Thann. La Haute Alsace était
divisée en sept chapitres ruraux celui d'Angeot celui d'Altkirch
ou du Sundgau; celui de Landser (intra colles); celui de Masevaux;
celui de Guebwiller (citra Ottonis colles) celui de Ribeauvillé (ultra
Ottonis colles) et celui de Sainte-Croix (citra ~/<e/:K/K). Ils comp-
taient ensemble 276 paroisses'.

Bâle, mais au spirituel il relevait directement de Besançon. (Schickelé,
État de ~.S~tsed'Agée, Il. Le diocèse de B< Coirnar, ]897, 8°.)

1. La lettre de Louis XIV à l'évêque de Bâle, du 23 avril 1659, demandant.
qu'un official « soit rétabli à Altkirch ou en telle autre ville de mon pays
d'Alsace que vous verrez pour le mieux)), se trouve 0/'c!o/ta:cese<'A~sa:ce,
I,P. 9.

2. De fait, ces fonctionnaires ecclésiastiques se mêlaient parfois de choses
qui ne les regardaient nullement. Xous eu avons rencontré un qui citait, en
162~, par-devant lui, le maire de Zillisheim. pour instruire sur le fait qu'il
avait refusé de donner du bois aux habitants de Hochstatt et d'admettre
leurs porcs à la glandée. (A. H. A., C. 952.)

3. La Grange, Afëmot'e,fol. 55. Schickelê, État de l'Église d'Alsace, II,
p. 10. On y trouvera le nom des autres doyennésde l'évêche, en dehors de
l'Alsace, qui ne nous regardent point ici.



La partie septentrionalede la Basse Alsace dépendait de l'éveehë
de Spire, siège épiscopal fréquemment réuni, durant le XVtP siècle,
au siège archiépiscopal et électoral de Trêves. L'Église catholique

y avait beaucoup perdu au cours du siècle précédent, tant par les
sécularisations des Électeurs palatins que par celles des comtes de
Deux-Ponts, des sires de Fleckenstein, etc., « ayant embrassé la
secte de Calvin ou celle de Luther, et s'étant approprié les biens
ecclésiastiques », et ce n'est qu'après la paix de Nimègue que
l'oeuvre de la contre-réformation y fut reprise avec succès. Comme

ces territoires ont été, de plus, très fréquemment ravagés au
XVIIe siècle et tout particulièrement durant les guerres de
Louis XIV, les revenus du clergé y avaient fort diminué et les cha-
pitres subsistants, ceux de Landau, Wissembourg, etc., étaient les
plus pauvres de la province. Le nombre de paroisses catholiques
que l'évéque de Spire avait sous son obédience en Alsace était de
108, dont 43 étaient mixtes et, si l'on en croit l'intendant La
Grange, elles n'étaient desservies en 1697 que par 36 curés~.

La collation des cures et des bénéûces', c'est-à-direleur « conces-
sion gratuite par celui qui en a le pouvoir, à un clerc capabie de les
posséder" » était faite le plus souvent, cela va sans dire, par
le collateur naturel du diocèse, l'évéque. Mais certains corps cons-
titués ou des corporations administratives avaient également la col-
lation de cures assez nombreuses. C'est ainsi que l'Université de
Fribourg disposait de celles d'Ensisheim, Reiningen, Schweig-
hausen, Lembach et Soppe-le-Haut,en nommait les desservants et
touchait une partie des revenus de.la cure*. Dans le seul chapitre de
Bettbur (ou de Saverne) on rencontre comme collateur l'évoque, le
Grand Chapitre de Strasbourg, le Grand Choeur, le Chapitre de
Saint-Pierre-le-Vieux, les abbés de Schwarzach, de Marmoutier,
l'abbesse de Saint-Jean, les collégiales de Haguenau et de Neu-
wlller, le prévôt de Neuwiller, le couvent de la Visitation de Stras-
bourg et, en fait de laïques, le roi, le prince de Rohan-'Soubise,
le comte de Linange-Dabo, les barons de Wangen et de Bircken-
wald, seize collateurs pour quarante-cinq paroisses En théorie,
le droit canon n'admet pas, il est vrai, l'existence de collateurs

1. La Grange, Mémoire., fol. 174.
« Un bénéfice est le droit de percevoir une certaine portion des fruits

des biens d'église, à charge de remplir quelque charge spirituelle. » (ReDM
cc~/to~ue d'Alsace, 1895, p. 522.) e

3, C. H., Le droit de collation laïque et de patronage dansla Haute Alsace
sous l'ancien régime. (Recue co~Ao~Me d'Alsace, 1895, ~oo. cit.)

4. Merckten, jënstsAetw,II, p. 46.
5. A. Wurdtwein, Nooa St<&s!6<ta~/)~OMa:<K:a!,VHI, p. 105.



laïques, mais comme le prouve l'exemple que nous venons de citer,
.il s'en rencontre en Alsace jusqu'au temps de la Révolution, une
foule d'églises, de chapelles et de bénéfices ayant été institués et
dotés par des seigneurs territoriaux dont les descendants ou les
héritiers continuaient à exercer leur prérogative sur cette espèce de
fief ecclésiastique. Parfois ils ne s'en étaient pas réservé la collation
directe, mais simplement le droit de patronage, c'est-à-direcelui de
présenter pour certains bénéfices un sujet idoine à l'évéque, qui ne
pouvait se refuser à l'instituer, du moment qu'il possédait les qua-
lités requises'.

Par suite du changement de religion dans les familles des sei-
gneurs territoriaux, il arrivait assez souvent que des dynastes
luthériens eussent à nommer à des bénéfices catholiques. Ils le
faisaient directement pendant la plus grande partie du XVIIe siècle,
mais un arrêt du Conseil de Brisach, du 17 juillet 1677, fit cesser
cette anomalie canonique, en déclarantapplicable en Alsace l'ordon-
nance royale du 8 juillet 1651. Celle-ci autorisaitles seigneurs de la
religion prétendue réformée à continuer de nommer les bénéfi-
ciaires sur leurs terres de patronagepar l'intermédiaired'un rem-
plaçant ou procureur catholique2. Ce qui était assurément plus
singulier encore, c'est que les patrons restés ou redevenus catho-
liques avaient à nommer parfois des ministres luthériens dans des
territoires passés à la Réforme. Mais le comble de la bizarrerie en
ce genre, c'est de voir des corps ecclésiastiques catholiques pro-
céder à l'installation de ministres hérétiques~.

Durant tout le XVIIe siècle, comme auparavant et commeau siècle
suivant, le clergé seul était chargé de la tenue des registres de l'état
civil. Mais il ne semble pas que cet office ait été bien consciencieu-

1. Faisons remarquer en passant que les revenus d'aucun de ces béné-
fices alsaciens n'étaient acquis, en cas de transmission, ni momentanément,
ni partiellement,au Saint-Siège. « Les cures, chapelles et autres bénéfices
simples, dit La Grange, ne tombent dans les mois réservés aux Papes par
les concordats passés avec le Saint-Siège en aucune partie de l'Alsace, pas
même dans le diocèsede Strasbourg,où le concordatest le plus en vigueur;
les collateurs et patrons confèrenten tout temps ces différents bénéfices. »
(Mémoire, fol. 98~.)

2. Ordonnances d'Alsace, I, p. 51. « Ils donnent pouvoir, dit La
Grange, à des catholiques de faire les nominations et les présentations, et
ceux-ci répondent à la confiance de leurs mandans en nommant le sujet
qu'ils ont indiqué. » (Mémoire. fol. 98~.)

C'est ainsi que le Grand Chapitre de la Cathédrale était resté le patron
de !a paroisse luthériennede Wolfisheim (Grandidier, ŒMo/'es inédites, VI,
p. 468), et que les Chapitres de Neuwiller et de Saverne nommaient à cer-
taines cures hérétiques dans les domaines des Hanau-Lichtenberg. (Kiefer,
f'/a/7-&Mc/<, p. 360, etc.)



scmeni t'empli. En octobre 1667, le vicaire général de l'évoque de
Baîle, F. Rieden, est obligé d'exhorter les ecclésiastiques à transcrire
plus exactement les actes paroissiaux et, près de vingt ans plus
tard, la mesure prescrite n'était pas encore partout effectuée. En
effet, nous avons trouvé aux Archives de la Haute Alsace nneaulche
imprimée, portant la date du 31 janvier 1685, par laquelle l'in-
tendantfait savoir que « les prestres et curez de la province d'Alsace

s<'ywtf tenus d'avoir trois registres pour y escrire les baptêmes,
mariages et enterrements » cela indique assez clairement qu'ils ne
l'avaient pas fait, pas tous au moins, jusqu'à cette date~.En 1706,
le curé de Schlestadt, ville pourtant considérable, déclare qu'il
n'existe point de registres mortuaires antérieurs à 1675 et que ni
lui, ni son prédécesseur, n'ont jamais inscrit dans leurs actes pa-
roissiaux les enfants morts avant d'avoir fait leur première commu-
nion. Cet aveu provoqua un arrêt du Conseil souverain du 3 juillet
1706, enjoignant à tous les curés de « tenir bon et Cdèle registre
des baptêmes, mariages et mortuaires~ ». D'ailleurs, même quand
lesdits registres étaient tenus, ils risquaient, parait-il, de n'être pas
« fidèles a, ainsi qu'il appert d'une autre ordonnance du Conseil sou-
verain d'Alsace, portant « défense à tous curés de rien changer &

l'avenir, ni ajouter après coup dans les registres de leurs pa-
roisses a.

Durant les soixante années de l'administration des princes-évéques
de la maison de Lorraine ou de celle d'Autriche, ceux-ci ne jugèrent

pas utile de réunir en assemblées générales les membres du clergé
diocésain, comme l'avaient fait quelques-uns de leurs prédécesseurs
au XV" et au XV! siècle, soit pour en obtenir des subsides, soit
pour faire adopter par eux certaines réformes dans la discipline et
les mœurs ecclésiastiques*. Il s'écoula plus de cent ving-cinq ans
entre le dernier synode réuni à Saverne; en 1560, par l'évoque
Erasme de Limbourg, et ceux qui furent présidés à Strasbourg
en 1686 et en 1687 par le vicaire général, M. de Ratabon, d'ordre

1. Cela est directement confirmé par quelques autres données relatives à
ce sujet. Ainsi à Bernwiller, dans la Haute Alsace, c'est seulement le our~
G. Schielé, nommé en 1685, qui commence à tenir les registresparoissiaux.
(Scbickeié, Le doyenné du Suudgau, dans la nouvelle/ïeoMe datAo~çM
~'A~Mce, 1898. p. 196. )

2. O/'c~o~/Kt~ces d'Alsace, I, p. 365.
S. /6t'<< 1. p. ?2. II ne semble pas, du reste, que la situation ait été

meilleure dans beaucoup de territoires protestant?. Ainsi, nous voyons
qu'à Mulbouse, le premier registre mortuaire (roc/<e/&Mc/:), n'aurait éto
établi qu'en 1679 par les soins du secrétaire de la ville, Josué Fursten-
berger. t~e OMM.B ;MM~ot<s6, II, p. xi.)

t. Archives municipales de Strasbourg, A. A. 1679.



de l'évêque Guillaume-Égon de Furstemberg. La nécessité de
diminuer les dettes énormes de l'évêché, et l'espoir d'obtenir
du clergé une subvention notable avaient probablement été les
premiers motifs pour une convocation pareille, tombée depuis si
longtemps en désuétude; le désir de donner à ce clergé plus de co-
hésion, une direction plus ferme à la fois et plus énergique, fut sans
doute aussi pour quelque chose dans la tenue de ces assises du
3 juillet 1686 et du 18 juin 1687 On y vota une série de mesures
relatives à la discipline ecclésiastique, à la lutte contre l'hérésie, qui
tracèrent une ligne de conduite uniforme au clergé de la province 2.

Mais, même en dehors de la question financière qui ne put aboutir,
à cause de l'opposition du Conseil souverain d'Alsace, ainsi que
nous l'avons dit plus haut, il ne semble pas que les résultatsobtenus
aient été de nature à encourager l'autorité supérieure à renouveler
ces réunions synodales, du moins n'en retrouvons-nous plus trace
après ces deux dates 3.

§ 2. LA SITUATION MATÉRIELLE DU CLERGÉ

(y~a~e~Mn~~eseec/es/as~Mes,Dlmes, ~e~K/n/s~'a~'oTtdes Fabriques)

Il est assez difficile de se faire une idée un peu exacte de la si-
tuation matérielle du clergé paroissial d'Alsace au XVIIe siècle. Les
documents imprimés font à peu près complètement défaut~, et je n'ai
rencontré que fort peu de renseignements inédits dans les dossiers
d'archives qu'il m'a été donné de parcourir. Pour leurs collègues

1. MaxSradIek, Dte5<ra;gs6K/e/'Dtœces6t/ts~of/6/t,Strassburg,:Herder,
1894, 8°.

2. On y conviait les curés à ne prêcher que la parole de Dieu et à ne
poiut porter en chaire d'anecdotes profanes ou des plaisanteriesfaites pour
le théâtreplutôtque pour la chaire; à combattre l'hérésie, tout en témoignant
de l'affection aux hérétiques; on y faisait défense aux médecins de soigner
les malades qui refuseraient de recevoir les sacrements; aux communes
d'avoir d'autres sages-femmes que du culte catholique romain, etc. Voy. les
Mandala jO/'omM~aitct in -S~o~/o habita Argentince die 18 JKTm 1687,
donnés en appendice dans le travail, cité plus haut, de M. l'abbé Sradlek.
(S~ass&M/er :Aeo~tse/:e Studien, tome 11, p. 74-84.)

3. On peut penser aussi que l'autorité diooésa.ine jugea dangereuxde sou-
mettre à la discussion préalable de ses subordonnés des règlements qu'elle
était assez puissante pour leur imposer d'office.

4. Pendant quelques années, la feuille diocésaine otEcieIIe, l'Ecelesias-
<t< A~e~f~e/tse. a publié des supplémentsrenfermant des pièces iné-
dites, très curieuses parfois, relatives au passé de l'Égtise d'Alsace. Nous
avons déjà eu l'occasion plus d'une fois de citer ces suppléments, fort
appréciés par ceux qui s'occupentde l'histoire locale de la province. Mais il
y aurait encore beaucoup à faire dans cette direction.



luthériens ou calvinistes, qui dépendaient d'administrations sécu-
lières et qui étaient salariés, comme nous dirions aujourd'hui, par
l'État, les indications se rencontrent suffisamment nombreuses dans
les dépôts publics; mais il n'y existe pas, pour les membres du
clergé catholique, de pièces de comptabilité, si je puis m'exprimer
ainsi, qui nous renseignentà souhait sur cette matière Cela s'ex-
plique facilement, quand on songe que le clergé séculier d'alors ne
touchait aucune rémunération de ses servicesde la part des autorités
civiles chaque curé continuait à vivre, tout comme au moyen âge,
soit de son bénéfice, c'est-à-dire des revenus en argent ou en nature
provenant des biens-fonds appartenant, de fondation, ou par suite
de donations postérieures,au desservant d'une paroisse, soit encore
du produit des dîmes des paroissiens, soit enfin du casuel que lui
payaient ces derniers, en échange de ses services spirituels.Aucune
de ces rubriques n'était de nature à figurer dans les registres des

receveurs princiers ou seigneuriaux. Il existait assurément, alors
déjà, dans les archives des presbytères ou des fabriques un inven-
taire des revenus curiaux et des dîmes à toucher, que chaque usu-
fruitier transmettaità son successeur,mais nul n'a encore entrepris
la tâche laborieuse de colliger, dans les modestes dépôts paroissiaux
des campagnes d'Alsace, ceux d'entre ces inventaires qui peuvent
avoir échappé soit aux dangers résultant de tant de révolutions suc-
cessives, soit à celui, plus réel, de l'indifférence absolue qu'on a
longtemps professée pour ces documents obscurs, épaves du passée
Dans la seconde moitié du XVIII" siècle, les autorités supérieures
ecclésiastiques, déjà plus familiarisées avec les procédés adminis-
tratifs modernes, ont fait dresser par leur clergé d.es relevés statis-
tiques des revenus de chaque curé', mais il n'est guère possible
d'utiliser des renseignements, relativement aussi récents, pour
retracer l'état des choses un siècleplus tôt. Il faut doncnous contenter
des quelques indications isolées, et par suite, insuffisantes,que nous
avons pu réunir, en attendant des renseignements plus copieur qui
seuls permettraient des affirmationsgénérales bien.précises.

Ce qu'il y a de certain, c'est que partout le revenu en argent d'uùe

1. Un membre du clergé serait évidemment seul à même de procéder,
avec quelque chance de réussite, au dépouillementdécès archives ecclesias~
tiques locales, qui renferment certainementbeaucoup de renseignements
intéressants,sinon pour l'histoirepolitiquegénérale, du moins pour l'histoire
de la civilisation. Il y a là un champ d'activité scientifique, où le ptus
modeste desservantd'une paroisse rurale peut se rendre très utile.

C'est ce que fit, par exemple, l'évêque de Baie en 1765. M. le chanoine
Schiokelè, dans le second volume de l'ouvrage cité plus haut, a tiré des
renseignements curieux et précis de cette enquête pour la Hanta Alsace.



cure formait la moindre partie du revenu total et qu'il ne peut don&
servir, à lui seul, quand nous le connaissons, à caractériser la si-
tuation matérielle du bénéficiaire. Ce revenu, touché en numéraire,
était d'ordinaire peu considérable; ainsi, d'après une colligcnde de
1650, il n'était que de 52 florins pour le recteur ou curé de la ville
d'Obernai'. Mais celui-ci recevait, en outre, comme traitement fixe.
cinq foudres de vin de 25 mesures chacun, trente-deux sacs: de
seigle et seize sacs d'orge. A Dannemarie dans le Sundgau, vers 1660,
le curé ne touchait que 44 livres en argent; mais il recevait, à la
Saint-Martin, 34 quartauts de blé fournis par la localité même,
50 autres fournis par l'abbesse de Masevaux, plus encore 15 autres
quartauts provenant de terres situées ailleurs. Il avait droit à huit
voitures de bois que lui amenaient, à la Toussaint, les cinq villages
de sa paroisse. A Noël, chaque ménage lui paye deux pfennings, et
les veuves- un seul. Au printemps, chaque bourgeois lui apporte un
fromage (Afay/i-oss) ou six pfennings. Il a de ptus la jouissance di-
recte de trois prés à Dannemariemême, pour son bétail' A Nieder-
magstatt, petit village également situé dans le Sundgau, le desser-
vant touchait à la fin du XVIIe siècle un traitement en argent de
quatre-vingts livres s/e~ey, cent cinquante à. deux cents, mesures de,
vin, deux cents livres de chanvre, vingt-quatre sacs de méteil,
soixante-quatre gerbes de blé, et deux cents bottes de paille". A,

Karspach, autre village de ta Haute Alsace, qui comptait, alors
environ une centaine d'âmes, le desservant recevait, en t'665,
103 quartauts d'épeautre, 85 quartauts de seigle, 98 quartauts
d'avoine, 6 mesures de vin et vingt Livres en argent, plus six livres:
du couvent d'Œlenberg~. A Biesheim, au XVMI"' siècle, les com-
pétences du curé étaient de cent livres eu argent, de quarante
sacs de blé et de trente-six mesures de vin. A cela venaient s'ajouter,
en dîmes, treize rézeaux de grains, trois sacs de pommes de terre,
un. cent de choux, cent cinquante bottes de paille, cinquante
quintaux de foin, un quintatde chanvre, etc., plus cent livres de

1. Gyss, Obernai, II, p. 55.
2. ~'cc~esMM<K;(tfKArgentinense, 1891, Supplément,p. 41 ss.
3'. Th. Walter, Niedermagstatt, intéressante étude d'histoire, comme on

voudrait les voir surgir par douzaines, rédigée par le curé de l'endroit,
d'après les archives paroissiales et les traditions locales, et publiée dans le
JttAr6Kc/:du Club vosgien, tome XIII, p. 92. A Balgau aussi, le revenu
en argent est de 80 livres. (Schickelé, U, p. 35.)

4. Scbiokelé, Le doyenné du Sundgau, Revue catholiqued'Alsace, 1898,
p. 438. Voy. aussi les détails des revenus de la cure d'Oberburnhaupt,
en 1663, tels que les énumère le même auteur (op. cit., p. 431) et formant
un total de 1,400 livres.



casuel, le tout évalué à un revenu général de 3,500 livres; mais

nous avons certainement là une cure exceptionnellement rentéë, et
il ne faut pas oublier que c'est après le milieu du siècle, après
de longues années de paix et de prospérité que cet état a été
dressé'.

A ces « compétences H en argent et en nature venaient s'ajouter
les dons volontaires des fidèles, les dîmes ecclésiastiques, grandes
et petites, les fondations d'anniversaireset le casuel courant, bap-
têmes, mariages et enterrements*. H y avait enfin les amendesque
prélevait le clergé lors du baptême d'enfants illégitimes ou lors
de la bénédiction d'unions anticipées. Mais cette dernière catégorie
de revenus disparut plus ou moins vite, à la suite d'un arrêt du

1. Schickelé, État, II, p. 39.
2. A Dannemarie.le curé touchait 4 pfennings par poulain et par veau et

le dixième cochon de lait lui revenaitde droit. (B'ce~esMf~tctMt.Ayg'e~t/Mftse,
1891, p. 42.) Nous trouvons quelques indications exactes sur un certain
nombre de paroisses de l'Alsace occidentale dans l'Etat <~M temporel de
f/Ko~Kss paroisses situées en Alsace,publié par M. Jules Degermann, dans
le Bulletin des monuments historiques d'Alsace (XVIII, p. 182), et dressé
d'après une enquête officielle faite de 1702 à 1713 par l'abbé Antoine Rice.
Nous y apprenons que dans le val de 1-iepvrela dîme se payait seulement
au douzième dans les bas-fonds, au treizième sur les hauteurs, et que les
revenus des fabriques y proviennentpresque exclusivement de fondations
de messes; la fondation d'une messe haute coûtait 80 francs, celle d'une
messe basse 50 francs. Chacune rapportait dix sols au curé, trois sois au
maître d'école, un franc à la fabrique. Dans la petite paroisse de L'Alle-
mand-Rombach, comptant alors cinquante habitants, le curé recevait vingt
sacs de seigle et d'avoine; la menue dime (légumes, etc.), lui rapportait en
outre trois francs. A Thanvillé, par contre, plus en plaine, la dîme peut
valoir quatre-vingts écus. A Liepvre (113 habitants), le curé reçoit soixante-
dix rézeaux de grains, vingt charges de vin et un char de foin. A Sainte-
Croix, chaque charrue lui doit un boisseau de seigle: ceux qui n'en ont
point payent quatre gros et demi. Tous ces chiffres sont bien modestes
quand on les compare, par exemple, avec ceux de la commune de Bant-
zenheim, dans la Haute Alsace (350 communiants en 1765), où les revenus
du curé sont énumérésainsi 23 sacs de froment; 27 sacs de seigle;, 57 sacs
d'orge; 15 sacs d'avoine; 3 sacs de sarrasin; 1 sac de blé de Turquie; 1 sac
de lentilles; 20 sacs d'épeautre;40 sacs de pommes de terre; un cent de
choux; 886 bottes de paille; 20 quintaux de foin 13 agneaux; 14 cochons;
50 poulets; 72 livres d'anniversaires:20 livres pour droits d'étole; plus la
jouissanced'un potager et d'un jardin. (Sohiokeië, II, p. 37.) Il n'est pas
probable qu'au XVII' siècle aucun cure de campagne ait joui de pareils
revenus.Ceux de Fessenheim, quoique d'autre nature en partie, ne laissaient
pas d'être également considérables. (Scbictœlé. H. p. 45.)

3. Nous apprenons par la pièce que je viens de citer, qu'à Dannemarie,
par exemple. on payait pour l'enterrement d'une grande personne 18 batz
-1 deniers au cure, pour celui d'un enfant, 8 deniers seulement. A Schweig-
hausen le service funèbre se payaitune livre la messe dite après le tren-
tième jour (See~ysc/tt), deux livres pour un homme, deux schellings pour
un enfant pour chaque mariage, deux livres cinq schellings.



Conseil de Brisach, qui interdit toute amende de ce genre, à peine
de saisie du temporel des curés

En 1697, La Grange écrivait à ce sujet « Toutes les compétences
des curés de la Haute et Basse Alsace, en général ne sont pas bonnes;
les meilleures ne passent pas 800 livres, les communes 600 livres

et les médiocres 3-400 livres 2. » Mais, abstraction faite du pouvoir
comparatif de l'argent à cette époque, l'intendant ne veut certaine-
ment parler ici que du revenu fixe des curés, et non pas du casuel
(mariages, baptêmes, enterrements,honoraires pour messes)qui,dans

ces temps, plus dévots que les nôtres,devaientreprésenter, dans les
paroisses un peu aisées, des sommes relativement considérables~.
Pour autant qu'il est permis d'en juger,. avec des documents aussi
incomplets que les nôtres, il ne nous semble pas, qu'en temps de
calme et de paix, le clergé catholique d'Alsace ait été matériellement

en souffrance'. Mais une double restriction peut être formulée à cet
égard. Tout d'abord il devait y avoir une extrême difficulté à faire
rentrer tous les émoluments de nature si diverse qui constituaient
le revenu d'une cure, surtout d'une cure rurale, fractionnés comme
il l'étaient en parts souvent minimes 5; puis il ne faut pas oublier
que dans ce XVIIe siècle, tourmenté par tant de guerres et semé de
tant de ruines, les desservants devaient être trop souvent dans l'im-

1. Arrêt du 14 mars 1679, Ordonnances f~'A ~sce, I, p. 60. Nous voyons
par le Mémoire de La Grange (fol. 176~, que, malgré cet arrêt, certains curés
frappaient encore de pareiUes amendes leurs paroissiens en 1697.

2. Mémoire, p. 174.
3. Nous possédons le <ft/y des droits du village de Schweighausen, dans

la Haute Alsace, rédigé par le curé Albert Grimm, en 1613. D'après ce
curieux document le receveur de la fabrique (~c/K~e/') devait verser au
desservant du lieu. pour chacune des quatre processions de la semaine des
Rogations, 5 sobeilings pour la bénédiction des fonts baptismaux, deux
fois par an, 1 livre pour la procession de la Fête-Dieu, 1 livre pour
chercher les saintes huiles à Ammertzwiller.10 schellings pour la Saint-
Nicolas, 1 livre pour les fêtes de l'Assomption, de saint Fabien, saint
Sébastien, sainte Barbe, 3 livres. Huit jours après la Saint-Martin, un
repas ou 1 livre, etc. (Waiier, Ab~f'e sur Sc/McetpAaHse~, Rixheim, Sutter,
1870, 8' p. 94-95.)

4. Ce qui le prouve, c'est que Horrer pouvait ajouter dans ses notes à
La Grange qu'en 1778 « les meilleurs allaient à 5,000 livres, les médiocres
de 8,000 à 2,500 livres, les moindres de 1,000 à 1,500 livres ». On n'avait
pourtant pas « augmentéles traitements », comme nous dirions aujourd'hui;
une population plus dense, une culture plus soignée avait développé la pro-
duction du sol; c'est donc la misère des temps bien plus que la médiocrité
de la position du o)ergé en elle-mêmequi motivait la situation signalée par
l'intendant au XVII" siècle.

5. On peut voir ce fractionnementsinguliersur toutes les rubriques(numé-
raire, vin, céréales, etc.), en étudiant les comptes des revenus annuels du
curé de Saint-Amarin,en 1674, dans l'Ecclesiasticum A/e/~MM.se, 1892,
p. 63-66.



possibilité absolue de toucher ces compétences provenant de biens
restés en friche ou d'obtenir la dîme de leurs paroissiensabsolument
ruinés ou disparus. Les plus heureux dans une situation de cegenre,
c'étaient encore les desservants de postes nouveaux créés par
Louis XIV, et dits pour cette raison curés royaux; ils n'avaientpas
de biens patrimoniaux ni de compétences anciennes, mais un
salaire fixe, d'ordinaire de quatre cents livres'.

Si déjà la situation des curés des diocèses de Strasbourg et de
Baie ne semblait pas brillante à La Grange, il signale comme moins
satisfaisante encore celle des desservants de l'Alsace septentrionale
dont « l'avarice » de l'évéque de Spire et de son chapitreavait rogné
les revenus. « La compétence de ces vicaires, dit-il, est si petite,
qu'il ne peuvent subsister et changenttrès fréquemment et qu'on est
obligé de recevoir toutes sortes de personnes et de toute nation.
On peut dire avec vérité que leur condition est plus misérable que
celle des païsans et autres personnes dans un état méchanique~. »

Les revenus de beaucoup de curés auraient été plus considérables
si l'administration des biens ecclésiastiques avait été plus ration-
nelle et mieux contrôlée. Ces biens étaient souventassez étendus; dans
les contrées que n'avait point effleurées la Réforme, ils représen-
taient, si je puis dire, l'épargne religieuse des longs siècles du moyen
âge, que ce fussent des capitaux,placés en rentesou sur des immeubles
dans les villes, soit, le plus souvent, des terres, champs, prés,
vignobles, etc., loués au profitde la communautéreligieuse et dont le
produit devait être employé à l'entretien du clergé, aux frais du
culte, parfois aussi à la réparationdes édifices religieux eux-mêmes.
Mais dans les villes, les guerres continuelles et les terribles dévas-
tationsfirentparfois disparaître entièrement les capitaux en question

ou du moins les ébréchèrentconsidérablement quand les immeubles

sur lesquels reposaient ces créances étaient détruits ou quand la ville
elle-même, à bout de ressources, faisait banqueroute3. Dans les cam-

pagnes, les biens-fonds étaient ruinés (quand .on détruisait, par
exemple, les vignobles) ou restaient incultes pendant de longues
années, quelquefois même le souvenir de leur destination primitive
s'était entièrement effacé dans la mémoiredes générationsnouvelles,
et il fallait des enquêtes et des recherches préalables pour établir
leur caractère ecclésiastique. C'estàce travail de revendication et de

1. Sohickelé.II, p. 74.
2. La Grange, Mémot/'e, fol. 167.
3. Ainsi, TGEuvre Saint-Georges à Haguenau possédait, en 1628,

3,723 livres de revenu; en 1677. après les terribles vicissitudes qui frappèrent
cette ville, il lui en restait 306! (Guerber, ~Œ~Ke/MiK,II, 70-71.)



reconstitution des biens de l'Église que nous voyons les autorités
religieuses et civiles se livrer avec énergie, après la mort de Maza-
rin, qui n'aimait pas, on le sait, à soulever inutilement des conflits

et respectait, quand il le pouvait, très volontiers le ~ta<M ~Mo. Dans
le courant de 1663, une commission présidée par le docteur Pleister,
grand-vicaire de l'évêque François-Égon de Furstemberg, dressa
l'état aussi complet que possible des biens usurpés par les hérétiques
depuis l'époque de la Réforme~ et l'année d'après, dom Bernardin
Buchinger, abbé de Lucelle, devait fournir également à l'Intendant un
catalogue de toutes les églises et chapelles de la Haute Alsace,
énumérant leurs patrons, leur état de conservation, leurs reve-
nus, etc.2.

Mais en dehors de ces pertes causées par des événements majeurs,
il y avait dans l'administration de ces biens d'église, un coulage
continuel, qu'on me permette cette expression familière, qui pour
être le fait des administrateurs eux-mêmes et non des ennemis,
n'en aboutissait pas moins à une diminution parfois sensible des
revenus ecclésiastiques, surtout dans les communes rurales. Déjà

vers la fin du XVI" siècle, un procureur fiscal de la Régence d'Ensis-
heim, Sébastien Reyning, avait dit dans un rapport omciel :« Dans les
villages de l'Autriche antérieure, les campagnards administrentavec
négligence et dissipent les biens et les revenus de l'Église. La
corde d'une cloche se casse-t-elle, un juré neveutpas faire un nœud
sans les autres, et il faut qu'on dépense quelques livres en consom-
mations. Un marguillier n'achèterait pas des hosties pour un plap-
part sans qu'on dépensât en consommationsneuf à dix plapparts 3.o
Il en était encore absolument de même un demi-siècle plus tard-
Tout prétexte était bon aux campagnards de la Haute Alsace et du
Sundgau pour vider des brocs aux frais de la caisse de fabrique qu'ils
étaient chargés d'administrer,et cette passion invétérée leur attirait,
en 1679, un blâme sévère de la part du Conseil provincial d'Alsace.
L'arrêt du 14 mars interdisait, de la faç&n la plus absolue, à tous les
administrateurs de fabriques de détourner ces revenus de leur
emploi légitime, en se gobergéant avec l'argent de l'Église. Tous
les greffiers du ressort étaient sommésd'envoyer, endéans un mois,
au greffe du Conseil, à Brisach, les comptes des fabriques et l'état
de leurs revenus. Dorénavant, tous ces comptes devront être régu-

1. Voy. la Succincta adumbratio signée par lui, dans Théodore de
Bussière, Dëe~o/v)<smeft< ~ro~s~y~snM en Alsace, I, p. 34.6.

Archives de la H~ute Alsace, E. 649.
3, B&nval&t, CoK<Mmes~e F'e/ve~,p.l75.



lièrement examinés par les officiers de justice, baillis, prévôts, etc.,
en présence des curés et des principaux notables et les reliquats
disponibles devront être consacrés à l'achat des choses nécessaires
pour le service divine Nous ne savonspas si ces ordres de la Cour
souveraine furent partout suivis d'effet. Mais on comprend que le

revenu du desservant d'une paroisse, qui très souvent était tenu de

payer avec les émoluments de son bénéfice certains frais du culte,
l'huile consacrée, la cire pour les cierges, les ornements sacerdotaux,
voire même les réparations à son église~ fût notablement diminué

par une gestion si négligente, si coupable même, des deniers qui
lui revenaient de droit".

Ces revenus étaient parfois aussi menacés ou diminués d'une autre
façon, quand le curé de telle localité se voyait disputer ses compé-
tences par les représentants de quelque Ordre religieux, comme ce
fut le cas, par exemple, pour celui de L'Allemand-Rombach, et les
Jésuites, en 16944. Par moments, le gouvernement lui-même es-
sayait de s'attribuer unepartie des revenus du clergé. Le même inten-
dant que nous venonsd'entendreproclamer tout àl'heurel'insuffisance
des émoluments touchés par les curés et desservants des paroisses
alsaciennes, M. de La Grange, leur ordonnait en 1695 de fournir
dans la quinzaine la spécification de tous les biens et revenus d'église

pour les taxer. Le cardinal de Furstemberg qui ne s'était pas fait
faute de négocier avec eux, quelques années auparavant, sur ce
même terrain financier, prit parti cette fois pour ses prêtres et leur
défendit de répondre à cette demande, comme n'étant pas de la
compétence des autorités civiles. Il finit par avoir raison en principes,
mais en fait le conflit se termina par l'octroi d'un don gratuit annuel
de 50,000 livres fait par le clergé.

1. Ordonnances d'Alsace, I, p. 60.
2. C'était encore, par exemple, le cas pour le curé de Cnalampé, dans la

seconde moitié du XVIII* siècle. (Schiokelé, op. cit., tome II, p. 42.)
3. Encore en i702 le désordre n'avaitpas cessé, parce qu'une enquête ofB-

cielle établissaità cette date « qu'on croit qu'il y a des biens de la fabrique
(à Thanvillé) qui ne sont pas connus ». (Bulletin des monuments histo-
rt'~MM, XVIII, p. 195.) Toutes les fabriques ne périclitaient pas, bien en-
tendu, par une gestion si maladroite; il y en avait qui augmentaientleur
patrimoine; ainsi celle de Schweighausen (Haute Alsace) qui avait vingt
livres de revenus en 1566, en possédait 221 avant la Révolution. (Waller,
~Vo<K;esKy'Sc/)tce:~Aef[tMn.,p. 91.)

4. Gény, ./a:/i/tcAe/ H, p. 157. Les Jésuites ne reculaient pas devant des
conflits de ce genre. On peut voir leurs querelles avec les Bénédictins pour
les revenus lie Saint-Valentinde RouKaob (Gény, op. cit., II, 586) en 1652;
il arriva même à. leurs deux collèges de Schlestadt et de Haguenau de se
quereller, en 1682,au sujetde questions d'argent anaIogues.(Geny,II,p.119.)

5. « Heec dum peracta ~eTKtftt in scenam/M'oc!eM/:<DoyMt'TtHS {ntendens et



3. LE CLERGÉ CATHOLIQUE D'ALSACE, SES MŒURS

ET SON ACTIVITÉ INTELLECTUELLE

Le XVIIe siècle, et surtout sa seconde moitié, marquentune date
importante dans l'histoire de l'Église catholique. Non seulement
elle y reprend conscience de sa force, après le terrible ébranlement
du siècle précédent, mais aussi elle se met énergiquement à tra-
vailler, non sans succès, à sa propre réforme intellectuelle et morale.
En Alsace, comme partout ailleurs dans les pays où les deux cultes
coexistent, la différence entre le début de cette époque et sa fin est
très sensible pour l'observateur, tant au point de vue des connais-
sances théologiques qu'à celui de la moralité du clergé. D'une part,
les nombreuses écoles latines créées par les Jésuites, les Académies,
les séminaires épiscopaux installés dans le cours du siècle, ne lais-
sèrent pas d'élever le niveau des études des prêtres futurs, fort
insignifiantes jusque-là, malgré les cours de théologie faits dans cer-
tains couvents. D'autre part, le souffle vivifiant et régénérateur qui
traversait alors l'Eglise de France et celle d'Allemagne, se fit sentir
également dans notre province et surtout dans les districts où les
deux confessions étaient le plus mêlées, et où par suite, la hiérar-
chie, pour peu qu'elle tînt à gagner le respect des populations,
devait surveiller plus sévèrement la conduite de ses représentants
officiels. On a pu constateralors en Alsace, comme on pourra le faire
toujours et partout, la vérité de ce fait d'observation. Le clergé de
la Basse Alsace semble avoir offert une bien moindre prise aux
reproches d'immoralité que celui de la Haute Alsace, qui n'avait
pas à subir, et ne craignait pas autant, en conséquence, le contrôle
incessant d'une opinion publique partiellementhostile.

Non pas que l'immoralité fût aussi générale, je dirais presque,
aussi naïve, même au commencement du XVIIe siècle qu'elle avait
pu l'être au XVe ou au début du XVIe. Mais enfin, elle a été, sans
conteste, infiniment plus fréquente à ce moment que cent ans plus
tard, et sans attacher une importance exagérée à l'inconduite
de telles ou telles personnalités isolées, comme on en rencontrera
toujours au milieu de toute association religieuse ou civile, quelle
qu'elle soit, on ne peut pourtant, dans un tableau fidèle de l'époque,

eminentissimuscet/'e~o~t.sT''M/'s<eyt&e/n<s. Imperat ille q~s/'rt intra eHe/n
14 &OyM/'M~O/fHKme<rgeMt~KM~ S/MCt/:C6[<tO/t6M. Contra Aoc7K<MC~:<MyM
hic se opponit. ~jeec <~M/M scena ~f/t<K/' pendet a/t.BtKs c~e/'MS pro quo
tandem eminentissimuscar~n.aMs triumphat. » (Gény, op. cit., II, p. 161.)



faire abstraction complète des données nombreuses et positives,
rencontrées, sans qu'on les ait cherchées, dans les dossiers d'ar-
chives'.

Pour fournir une preuve incontestable de la progression morale
du clergé au cours du XVIIe siècle, on n'a qu'à citer la circulaire
adressée, le 12 octobre 1591, par laRégence d'Ensisheim aux des-
servants et curés de territoires de la maison d'Autriche, circulaire
relative à leurs concubines, qu'elle leur défend d'entretenir l'ave-
nir~; une pareille pièce officielle n'aurait plus été nécessaire vers là
fin du règne de Louis XIV. Aucun curé ne se serait plus présenté,
vers 1700, pour disputer ouvertement à la soigneuse la succession
de son fils bâtard, comme le fit celui de Bourogne, en i6i8 On ne
trouve plus vers la fin du siècle dans les Annales des P.P. Jésuites
de Schlestadt de notices sur l'inconduite de tel ou tel clerc, « scan-
dalose cum concubina ag'en~O », comme on en rencontre pour les
premières années de notre période', et puisqu'ils teïfaient~eùr jour-
nal pour eux seuls, ils auraient sans doute noté tout aussi bien les
scandalespostérieurs s'ils avaient continué à se produire. Laplupàrt
des cas d'infanticide5, de tentatives d'avortement~, de séductions

1. Nous ne citons ici qu'un très petit nombre de faits a. l'appui de notre
jugement d'ensemble, afin que nul ne puisse nous accuser de nous com-
plaire à scandaliser les âmes pieuses; on voudra bien nous croire, en
revanche, quand nous affirmons ici qu'il aurait été facile de citer et
d'exploiter encore bon nombre de dossiers compromettants de ce genre,
existant aux archives départementaleset locales. Il sumt d'ailleurs de noter
la phrase du Mémoire de l'intendant La Grange, dont nous citerons plus
bas la manière de voir in M~e/tso: « Ils (le cierge catholique d'Alsace) sont
moins sujets à la débauche des femmes que les Français et depuis la ré-
duction de S<as6otty'~ et l'établissementdu Séminaire (c'est-à-diredepuis
1651 et 1683 seulement),on voit moins de désordres ~a'MMpa/'aoafTt~.» Une
déclaration de ce genre défend absolument à qui tient avant tout à. rester
ndèle aux sources, d'être trop optimiste.

2. Archives de la Haute Alsace, E. 713.
3. Histoiredu curé de Montbouton, Richard Petermann, et de son procès

contre la seigneurie de Delle, qui a oonRsqué les biens de son fils, en vertu
du droit de bâtardise. Finalement le curé rachète l'héritagede son fils à là
Régence d'Ensisheim, pour soixante-dix livres bâioises, le 11 juillet 1618.
(« Mémoire concernant Bourogne, » dans la Recue e!'A~sœcc, 1886. p. 268.)

4. Nicolas Terrestre, de Saint-Valentin,à Rouffach (1609), son succes-
seur Nicolas Verdot, etc. (Gény, ./e(/MoAe/11, p. 605, 611.)

5. Le P. Malachie Tschamser nous raconte dans les Annales de T/MM,
(II, p. 293) la triste histoire d'Apolline Meyer de Niedersoultzbach, noyée
a Thann pour avoir tué son enfant, sur l'instigation d'un prêtre, son amant,
qui réussit à prendre la fuite « Sie /M~ mit etTtMt y/~eit 6{~ /a'/td ~B/m&f,
desselb Knt~e&ra:cA<, aus dessen ath. »

6. Procès d'Ambroise Murb, curé de Ribeauvillé, poursuivi pour avoir
séduit Christine, fille de Romain Frey, maître d'école en ce lieu (1611-1612).
Il avait essayé de la faire avorter d'abord; la mère trouva en janvier 1611,
dans la chambre de sa fille, une fiole i.F~escAM~ que le curé. lui avait



de mineures, où sont impliqués des prêtres', appartiennent à la
première moitié du siècle et, pour la période française, les indica-
tions analogues sont extrêmement rares".Dèsauparavantdéjà, l'au-
torité ecclésiastique et l'autorité civile sévissent contre des faits,
trop fréquents autrefois pour attirer sur les coupables despunitions
légales. En 1629, par exemple, le curé de Niederspeckbach, dénoncé
par ses paroissiens, est déposé par l'évéquedeBàle et sa concubine
est enfermée, par ordre de la Régence, dans les prisons de Thann.
En 1634, le curé de Schlestadt, Jean Pistoris, ne voulant pas se sé-
parer de sa gouvernante et criblé d'ailleurs de dettes, est obligé
d'évacuer le presbytère et de quitter la ville'. En 1651, le con-
pliment ironique adressépar le général de Rosen, dans une réunion
mondaine, au P. Benoît Renner, administrateur de Murbach,
comme père de plusieurs enfants, provoque déjà les commentaires
irrités d'un confrère' cependant, vers la même époque, nous avons
encore plusieurs procès d'adultère contre des ecclésiastiques, par
exemple, celui du curé de Wihr pour séduction de la femme d'un
aubergiste de la localité~, ou celui du curé de Zellenberg, compro-
mis avec l'épouse du greffier seigneurial. Tandis qu'il se met en
sûreté par une fuite rapide à Offenbourg, sa complice emprisonnée
plaide non-coupable, le prêtre indigne ayant employé des sortilèges

donnée « pour sa maladies. Elle s'écrie: « Er hat dich, beim Element,
gewis &e;M/~<ï~e~/a Puis elle se précipite chez son mari «Dey ehrendiebisch
j0/e~' hat unser maidlin ~f/e~/ )) Finalement cependant, cette colère
s'apaise par une transaction, passée par-devant la chancellerieseigneuriale.
Murb s'engage à entretenir l'enfant et à payer à la mère 100 livres s<œ6~er
pour sa défloration et ses frais de couches. (A.H.A., E. 1637.)

1. Je parle ici des seuls cas que j'ai rencontrés dans les documents que
le hasard a fait passer par mes mains; mais je suppose que la proportion
générale doit être à peu près la même.

2. Sans doute un esprit plus sceptique pourrait contester les conclusions
que je tire de ce fait incontestable, en disant qu'une génération moins
naïve craignait de consigner ces écarts d'une manière ofBoielle, que 'des
habitudes bureaucratiques nouvelles ne permettaient plus la formation de
ces dossiers mixtes où les affaires religieuses, administratives et politiques
se coudoient, que surtout la crainte de la puissance de l'Église, soutenue par
la toute-puissance royale, empêchait les plaintes sur tous les faits ana-
logues. Il se peut que ces raisons ne soient pas absolument sans valeur,
mais elles ne m'empêchentpas d'admettre et de constater une amélioration
très sensible de la moralité du clergé durant le dernier tiers du
XVJP siècle.

3. A. H. A., C. 857. La sentence épiscopaleest du 20 mars 1629.
4. Chronique de Balthasar Beck citée par Gény, Jahrbücher, I,

p. 388.
5. Lettre de l'abbé de Weingarten,du 22 juin 1651, dans Gatrio, Murbach,

II, p. 373.
6. A.H.A., E. 2241.1.
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pour la séduire Vers la fin du siècle, les faits analogues deviennent
rares, sans disparaître absolument'.2.

Parfois aussi les ecclésiastiques sont accusés de malversations et
de mauvaise gestion des deniers d'Église. Ainsi le curé de Ribeau-
villé, Jean-Baptiste Stueudlin, est déposé en 1678 et remplacé par
le sieur Bucher, parce qu'il a mis dans sapropre poche les legs des-
tinés à l'église et que les « échevins de religion catholique »,
ainsi que le jugement tient à le constater, ont porté plainte contre
cet «esprit inquiet'». Plus tard, quand sous la protection des lis
de France, la suprématie du culte catholique est partout bien établie,
on se plaint surtout des violences de langage et même des voies de
fait exercéespar certains personnages ecclésiastiques, désireuxd'éta-
blir leur omnipotence dans la sphère de leur action immédiate. A

ce point de vue, c'est une étude des plus curieuses que celle du
dossier d'un autre curé de Ribeauvillé, Jean-Jacques Pfeffer, qui
s'étend sur six années de son ministère (1683-1689) et relate une
foule de traits relatifs à son attitude intransigeante vis-à-vis des
bourgeois luthériens obligés, par un règlement absurde, d'em-
prunter le ministère d'un curé pour les actes casuels relatifs aussi
à ses habitudes d'ivrognerieet aux soufflets' dont il gratifia le pauvre
mari qui venait le tirer du cabaret pour administrer le viatique à sa-
femme mourante. II nous révèle enfin son apparition sur le lieu de
la danse, armé d'un gourdin dont il tapait'dru sur les violons,
jurant qu'il casserait bras et jambes à ces « tS'sc/i'ëy/en<scAs~e»,-
etc. On tirerait sans peine de ces pièces officielles, un tableau
plus curieux qu'édiuant de la vie cléricale alsacienne, même à la
fin du XVIIe siècle~. Et cependant le héros de cette enquête ne

1. A.H.A., E. ~355. °

3. L'évêque François-Egon de Furstemberg privait, par décision du
31 mai 1680, l'un de ses cousins, le comte Ferdinand-Rodolphe,chanoine
du Gra.tid-Ch.tpit.re, du tiers de son traitement (punition bien douce assu-
rément!), « (jrMKM in SO/'o!t6f<S t/np!K/K!f<KB immundogue concabinatu ne
f/M/n unius sed p~K/'tMM fKM~M/'MW C~yta!~ commercio secret oMee/'SOrKM
prolium suscitationepublica. cum unicersali fidelium omnium q~ë/Mto/te
ce/'sa~MS.Ke/» Mùnch-FicMer,Gesc/McA<e dM.Ha'Mses und Landes ~'a/'s-
tenberg, Karlsruhe, 1847, tome IV, p. 143.

3. A.H.A.. E. 1613.
4. Cet arrangement provenait de ce que les archiducs, seigneurs féodaux

des Ribeaupierre, ne leur avaient jamais permis de or6Mune ~)a:OMse protes-
tante à Ribeauvillé; les seigneurs avaient seulement un a!tmdnM/'au châ-
teau, dont les bourgeois pouvaient, en temps de paix religieuse, suivre le
prêche, mais dont ils ne pouvaient réclamer les services que s'ils étaient
attaches, au moins de nom, à la petite cour des Ribeaupierre. Le curé
pour ne pas diminuerson casuel, veillait à ce que le règlement fut stricte-
ment observé.

5. Nous citerons seulement quelques fragments d'un rapport adressé par



subit pas d'autre châtiment que celui d'une permutation forcée avec
le curé Simon de Bernwiller!

Un autre curé légèrement irascible dans ses rapports avec son
troupeau, c'est celui de Rhinau, Me Nicolas Puetz, que ses ouailles
accusaient, en 1625, de les avoir traitées, le dimanche des Rameaux,
du haut de la chaire, de grossiers manants et d'imbéciles. Dans sa
défense, il affirme ne les avoir appelés que « gaillards fainéants »,
puisque le bourgmestreet les membres du conseil communal étaient
restés à boire, la veille, à l'auberge jusqu'après onze heures du soir.
A quelques années de là, il lui arrivait d'expulser du confessionnal,

avec force paroles blessantes, un de ses paroissiens qui se refusait
à lui payer une dîme nouvelle et le bourgmestre, pour prendre sa
revanche peut-être, le dénonçait, de ce chef, au bailli épiscopal,Jean-
Louis Zorn de Boulach 1. Bien plus tard encore, en juin 1668, nous
voyons le curé de Haussen traiter en public le prévôt du lieu, de
coquin et de voleur, le frapper et arracher la barbe et les cheveux à
quelques-uns des témoins de cette scène peu édiSante~.

D'autres confrères avaient d'ailleurs tout comme le curé de Ri-
beauvillé un faible pour les crûs du pays. Vers la même époque, le
premier curé de la Robertsau, implanté de force au milieu d'une
population toute protestante (il n'y avait dans .ce quartier rural de
la banlieue de Strasbourg que sept catholiques), et qu'on aurait dû

les officiers de la Régence de Ribeauvillé, en date du 24 mai 1683, à l'abbé
Du Lys, conseiller clerc au Conseil souverain d'Alsace. JI s'agit au com-
mencement, de ce qui s'est passé lors du baptême d'une petite-fille de David
Papelier, commerçant notable de ta localité. « Contre la coustume et usage
practiqué par ces derniers, il voulut contraindre les parrains et marraines,
qui sont tous de la religion nommée luthérienne et réformée, comme aussi
les père et mère de l'enfant, à toucher la bougie ardente de mesme que les
catholiques, ce que ne pouvant pas faire en conscience et l'ayant refusé
parce que cy devant il avait déclaré que ceux qui touchaient ainsy la bougie
s'obligoient quasy par serment de faire élever et instruire l'enfant baptisé
en la religion catholique romaine, le dit curé s'emporta si fort, qu'il jetta le
bréviaire qu'il tenait en sa main dans le baptistère, dont il fut mouillé et
versa l'ampoulle de la sainte huille, criant à haute voix qu'il protestait,
avec plusieurs rudes paroles, entre lesquelles il prononça aussi celle de
révolte, qui estoient capables de faire une émeute de sédition populaire,
comme en effet, il y avoit déjà quelques-uns parmi les catholiques qui
crioient qu'il falloit assommer les hérétiques et les chasser comme des chiens
à coups de bastous hors de l'église. » L'histoire de la salle de bal se trouve
dans une pièce du avril 1689. (A. H. A., E. 1613.)

1. « Wc/~e t'c/t et~c/~a~ dass ich CM Palmsonntag sie gro&e bengell
M/t<~A~œMe/!o«e/t; ŒK°o/'<e f'c/ nit </<g'e; sonde/'n faule de-
sellen habe ich sie geheissen, tce~t der &M/e/K<?ts<6rund <Mc/e auss
dem ratia ŒM~'de/t Aet~e~ os!;e/sa:/?t&s~ hita umb 11 MA/'e/i. in der nacht
~esq~ëM. » (A.B.A., G. 1865.)

2. A.H.A., E.2355.



choisir avec soin, ne fût-ce que par politique, était un ivrogne
avéré, de l'aveu du préteur royal Obrecht, nouveau converti lui-
même, et certes, peu disposé, pour ce motif, à faire des décla-
rations aussi désagréables*. D'autres enfin, jusqu'au début du
siècle suivant, choquaient leurs supérieurs par leur costume et se
faisaient rappeler le bref de Benoît XIII, défendant aux clercs de
porter des vêtements dont la forme et la couleur étaient contraires
à la modestie et à la décence cléricale~.

Il n'est pas nécessaire, je pense, d'affirmer ici d'une façon plus
spéciale, qu'à côté de ces personnalités peu recommandablespar
leurs mœurs, il y en avait beaucoup d'autres, l'immense majorité

sans doute, qui avaient su gagner l'affection de leurs ouailles par
la régularité de leur conduite, par leur zèle pour lapropagationde
la foi et leur charité vis-à-vis des pauvres, par toutes les vertus
théologales en un mot, qui devraient être partout et toujours l'apa-
nage indiscuté de ceux qui assument la tâche si belle, mais redou-
table entre toutes, de consoler l'humanité sounrante en lui parlant
de Dieu.

Il est diflicile de parler, en connaissance de cause, du degré
d'instruction scientifique que possédaitalors le clergé, si ce n'est
pour affirmer, en termes généraux, comme nous le faisions plus
haut, les incontestables progrès accomplis sous ce rapport au
cours du XVIIe siècle. C'est qu'en effet les membres du clergé
catholique d'Alsace d'alors ne nous ont laissé relativement que fort
peu de témoignages écrits de leur savoir ou de leur activité, intel-
lectuelle. On ne parle pas seulement ici de travaux scientifiques
proprementdits, mais aussi de ces productions plus éphémères, telles
que pamphlets, sermons, recueils d'édiucation, dissertations théo-
logiques, quipermettent de pénétrer dans l'esprit d'une époque plus
sûrement peut-être qu'en feuilletant les gros in-folio érudits. Soit
que ces écrits n'aient jamais existé, soit qu'ils aient disparu sans
laisser de trace, comme tant d'autres produits de l'esprit humain,
il est certain que ce qu'on peut appeler la contribution du clergé
catholique à la littérature générale alsacienne du XVIIe siècle en
tous les genres, est bien modeste quand on la compare à ce qu'il a
fourni soit au siècle précédent, soit à celui qui l'a suivi. Plus de
poètes, comme le dominicain Thomas Murner, de Strasbourg, ni

1. Procès-verbaux des XIII, 28 décembre 1686.
2. Mandement de l'évêque de Bâle, de 1703, cité d'après les procès-ver-

baux du chapitre rural citra ~Ae/mm, par M. SohiokelÈ, État de ~Hse
d'Alsace, Il, p. 30.



même comme le curé Jean Rasser, d'Ensisheim; pas encore d'histo-
riens éminents comme le P. Laguille et l'abbé Grandidier.Tout ce
qui tient une plume dans le clergé d'Alsace semble appartenir d'ail-
leurs au clergé régulier et se recruter, non pas dans les presby-
tères, mais dans les Académies de la Compagnie de Jésus et les
couvents. De plus, la plupart de ceux qui ont laissé quelque trace
de leur passage dans la bibliographie du temps, ne sont point des
enfants de l'Alsace, mais y sont venus tard ou n'y ont séjourné que
peu d'années. Le plus connu de ceux que la province a vus naître, le
poète néo-latin, le P. Jacques Baldé, dont nous avons parlé en dé-
tail', a quitté les bords de l'III et du Rhin, comme adolescent, pour
n'y jamais revenir. Si Dom Bernardin Buchinger, l'abbé de Lu-
celle (1607-1673), natif de Kientzheim, n'a point quitté le sol
natale ses collègues en érudition alsatique, le P. Josse Coccius,
l'historien du roi Dagobert en Alsace (1581-1622), est de Trêves~,
le P. Hugues Peltre, le biographe de sainte Odile (1696), est Lor-
rain~, le P. Berain (1646-1723), l'auteur des ~Ve/KO<es historiques
sur les trois Dagobert, est de Paris, encore qu'il ait vécu plus d'un
demi-siècle à l'abri des ombrages de l'abbaye de Hasiach~. Dans un
autre genre enfin, celui de la polémique, le seul nom du P. Pierre
Rœst estvenu jusqu'à nous pour la première moitié du siècle, grâce
à ses démêlés avec les luthériens de Strasbourg; mais il était de
Nimègue et n'a fait que passer en Alsace~. Celui du P. Dez réclame
une attention pareille, mais non supérieure, pour des écrits de con-
troverse dont les circonstances politiques firent le succès nous
aurons l'occasion d'en reparler plus tard'.

En dehors de ces quelques noms, je n'en vois pas d'autres à citer
qui puissent nous aider à caractériser l'activité intellectuelle du
clergé d'Alsace au XVIIe siècle. Il se peut cependant qu'il y ait là
plus d'une lacune à peu près inévitable dans l'état actuel des
sources, et ce serait une des nombreuses tâches que nous souhaite-
rions voir accomplir par quelque représentant du jeune clergé de

1. Voy. le chapitre sur la ~Mé/'MiiM/'e, p. 229 ss.
2. Sur Bernardin Buchinger et ses travaux historiques, voy. Reuss, De

,Se/'t/)<o/-t&tM rerurn ct~oi~ca/'Mnt, p. 176.
3. Sur Coccius, ibidem, p. 162, et Oscar Berger-Levrault,Annales des pro-

/6as6tt/'s, p. 41.
4. Reuss, De Sc/'t/jto/Ms, p. 182.
5. Id., ibid., p. 177.
6. Il séjourna à Molsheim de 1614 à 1618 seulement. (Oscar Berger-Le-

vrault, op. cit., p. 200.)7. Dans le chapitre m du présent livre, en traitant des rapports des deux
Églises entre elles.



notre province qui, depuis une série d'années, à déjà. fourni tant
de travaux historiquessérieux relatifs à son passé. En fouillant sys-
tématiquement les fonds de quelques vieilles bibliothèques univer-
sitaires catholiques, comme celles de Fribourg ou de Munich, et
surtout les volumes de Miscellanées,de plaquettes contemporaines,
on découvrirait peut-être plus d'une brochure, plus d'un traité,
sortis de la plume d'un curé ou d'un moine alsacien et curieux
sinon comme œuvres d'art ou de science, du moins comme témoi-
gnages de l'esprit du temps.

Voici d'ailleurs ce qu'écrivait, vers la fin du XVII" siècle, un té-
moin compétent et plus porté assurément à être favorable au clergé
d'Alsace que disposé à le juger avec une sévérité outrée

« A l'égard des mœurs des ecclésiastiques des quatre diocèses
d'Alsace', on ne peut pas disconvenir que les Allemands ont beau-
coup plus de docilité pour les supérieurs que les Français et sont
plus aisés à gouverner et à conduire, pourvu qu'on veuille se donner
le moindre soin pour les gagner et leur faire entendre raison. Le

principal est d'avoir la patience de les écouter et de leur laisser dire
plusieurs fois leurs raisons, et quoique ce ne soit pas la même
chose, c'est le moïen de les satisfaire, et ils ne trouverontrien à
redire à ce qu'on leur ordonne, quand même le jugement serait à
leur désavantage.

» Le bas clergé et le commun des curés est plus savant et mieux
instruit dans les principes de leur théologie et de la Religion que
les curés de campagne du roïaume, dont ceux-là pourroient être les
maîtres quoiqu'ils n'aient pas tant de vivacité d'esprit que ceux-ci.
Ils sont peu instruits de la discipline exacte pour la vie ecclésias-
tique et pour l'extérieur, ils ne veulent pas se laisser persuader de
porter les cheveux courts avec un habit long et modeste tel que les

canons les prescrivent; s'ils le font, c'est chez la plupart déférence
ou crainte des supérieurs, ce n'est pas par un mouvement de Cœur.
Ils veulent bien être distingués des laïcs, mais cette exacte régula-
rité n'est pas de leur goût. On voit néanmoins qu'ils s'y portent
d'eux-mêmes, à l'exemple des curés qui sortent du Séminaire de
Strasbourg, qui y a beaucoup contribué.

» Le clergé est plus respecté en Allemagne' qu'il ne l'est en
France. Si un curé apprend quelque désordre dans sa paroisse, il

1. Ceux de Strasbourg, Bâle, Spire, et celui de Besançon auquel ressor-
tissaient quelques communes de la Haute Alsace.

2. Quand La Grange parle de ['A«ema:~n,e, c'est toujours de l'Alsace qu'il
s'agit, quelque bizarre que puisse paraître cette locution dans la bouche
d'un intendant de Louis XIV.



ne reçoit point à l'église ceux qui ont fait du scandale qu'il ne
leur ait fait faire une pénitence publique les autres qui ont fait
quelque faute contre le service de Dieu, il les met à l'amende et
les punit, sans que qui que ce soit s'y oppose. Ils ont un fonds de
religion, sans cependant beaucoup étudier, ni aussi exactement
que l'on fait en France, car, à présent encore, ils ne savent ce
que c'est que janséniste et moliniste, et jamais ils n'en ont entendu
parler dans ces diocèses.

» A proprement parler, c'est la religion du seigneur du lieu qui
fait la leur, car ils se relâchent aisément. Ils aiment naturellement
le vin et la compagnie, et comme c'est un usage chez les prêtres et
les religieux allemands, qui est approuvé par le peuple, il ne faut

pas espérer de les faire revenir de ces mauvaises inclinations. Il
leur faut une plus grosse portion congrue pour subsister qu'à un
curé français, et un Allemand qui n'a que cent écus n'a pas la
moitié de ce qu'il lui faut. Ils sont rarement avares, pour ce qui
est de donner à manger et à boire, ils le font avec profusion; pour
le reste, ils y regardent d'assez près.

» Le commun des curés étudie ce qui lui est nécessairepour sa-
tisfaire ses supérieurs, sans approfondirexactement les questions,
mais ils en savent plus que les Français. Le reste du clergé ne
s'applique guère et n'ouvrirait pas un livre toute l'année. Dans
toutes les collégiales, il n'y a pas un chanoine qu'on puisse dire
savant du commun, si on en excepte une vingtaine d'une capacité
ordinaire. Ils sont moins sujets à la débauche des femmes que les
Français, et depuis la réduction de Strasbourg et l'établissement du
Séminaire, on voit moins de désordres qu'auparavant.

» Les prêtres, d'un diocèse à l'autre, se sont réformés eux-
mêmes à l'exemple des autres, et particulièrement de ceux élevés
dans les séminaires dans les évêchés de Bâle et de Besançon, il y a
plus de désordre, ainsi que dans la partie de la Basse Alsace qui
dépend de l'évêché de Spire. Rien n'y a plus contribué que la

guerre et l'éloignement des grands-vicaires qui n'ont pu y apporter
tous les remèdes nécessaires'. »»

Pour qui lit avec attention ces déclarations d'un administrateur
émérite, rédigées après un quart de siècle de séjour en Alsace, il

ne sera certes pas difficile de constater que, sous l'optimisme cal-
culé de certaines périphrases, La Grange formule sur le clergé pro-
vincial contemporain une opinion sensiblement analogue à la nôtre
et peut-être au fond plus sévère. Ni le savoir de ce clergé, encore

1. La Grange, Mémoire, fol. 175-177.



qu'il le trouve supérieur à celui de ses collègues française ni sa
moralité même n'ont trouvé dans le Mémoire un apologiste très con-
vaincu, et certes on ne pourra nous accuser avec équité d'avoir
forcé la note, ni assombri le tableau, si nous nous bornons à trans-
crire, en guise de résumé, ses déclarations officielles.

§ 4. LE CLERGÉ ET LES POPULATIONS

Jusque vers l'époque de la guerre de Trente Ans les populations
catholiques de la Haute et Basse Alsace avaient été soigneusement
protégées dans la mesure du possible, contre tout contact avec
l'hérésie, par les efforts réunis de l'Eglise et de l'État. Non seule-
ment la Régence d'Ensisheim surveillait de très près l'instruction
religieuse de la jeunesse', mais elle enjoignait aux ecclésiastiques
d'empêcher que leurs ouailles eussent entre les mains des Bibles,
surtout de celles éditées par les réformés de Bàle3. Une ordon-
nance de l'archiduc Léopold prescrivait à tous les sujets la commu-
nion de Pâques et leur interdisait absolument la lecture d'un
livre hérétique'. Vers la même époque, l'évéque Guillaumede Bâle
défendait aussi tout mariage mixte sous les peines les plus sévères*.
Il était même interdit aux négociants catholiques d'entretenir aucune
relation commerciale avec les villes protestantes". Quelques mois
a peine avant que la guerre fût portée en Alsace, le 10 août 1631,

un nouveau concordat se signait entre les administrateursde l'Au-
triche antérieure et l'évêque de Bâle, pour mieux régler la juridic-
tion ecclésiastique de ce dernier et pour faciliter ainsi la sur-
veillance des esprits7 dans l'année même qui vit pénétrer les

1. M ne peut être question, bien entendu, dans la pensée de La Grange,
que du clergé des campagnes, car la science théologique du clergé français,
dans ses représentantséminents de toutes nuances, était alors absolument
sans rivale sur le versant oriental des Vosges, où d'ailleurs, ainsi qu'il le
remarque plaisamment, on l'ignorait d'une façon tellement absolue, qu'on
ne savait même pas ce que c'était que les jansénistes, ni les molinistes,
ni leurs adversaires.

3. Ordonnance du 15 septembre 1606. (A.H.A., E. 649.)
3. Ordonnance du 26 septembre 16~4. (A.H.A., E. 649.)
4. Ordonnance du 13 mai 1624. (A.H.A., E. 650.) Parmi ces livres héré-

tiques détenduson mentionne Sleidan, la Cos'no~a:/)A{e de Sébastien Muns-
ter et, ce qui peut paraître plus étrange, les Chroniques du catholique
Aventin. (A.H.A., E. 649.) Il était même défendu aux relieurs de relier
des livres protestants. (A.H.A.,C. 109.)

5. Ordonnance du 24 septembre 1624. (A.H.A.. Ë. 649.)
6. Un tanneur de Belfort, Pierre Chardouillet, supplie on vain de lui per-

mettre d'aller vendre ses peaux à Bâle (mai 1622); on lui refusela permis-
sion. tA.H.A-, C. 109.)

7. A.H.A., E. 649.



Suédois dans le Sundgau, le jeune archiduc Ferdinand faisait dé-
fense absolue à ses sujets alsaciens de visiter des universitéspro-
testantes, et ordonnait le contrôle minutieux des catéchismes et des
livres scolaires

Les mêmes moyens étaient employés dans l'évéché de Stras-
bourg. On peut se rendre compte de la manière dont on y sur-
veillait la piété des populations rurales en parcourant le règlement,
fait pour la paroisse de Jettersweiler, dans le Kochersberg,daté du
6 février 1629 et signé par le bailli épiscopal Jacques de Lands-
perg'. On y apprend que, dans chaque paroisse, le prévôt et les
jurés nommaient deux surveillants (7H/'c/;en/'Mgw), qui allaient de
maison en maison, dès que la sonnerie pour la messe avait cessé,
afin de constater s'il y était resté plus d'une personne par ménage,
chargée de surveiller le feu et d'envoyer les retardataires à l'église.
Si quelqu'un s'avisait de travaillerle dimanche, il était dénoncé; si
l'on entrait dans l'église après l'élévation, si on en sortait avant la
fin de la messe, on payait huit pfennings d'amende. Le catéchisme
de persévérance devait être fréquenté par la jeunesse des deux
sexes, les servantes et les valets de labour. Lorsqu'on y manquait
une première fois, c'était deux pfennings d'amende, trois pfennings
à la seconde fois, quatre à la troisième, etc. Pour assurer la ren-
trée de ces sommes, le prévôt était avisé qu'il les payerait de sa
poche, s'il ne savait pas les arracher aux coupables.

Un moyen très original pour contrôleret surveiller les popula-
tions, mais que nous ne croyons pas avoir jamais été employé dans
la Basse Alsace, c'étaient les Assises, tenues chaque année dans la
paroisse. Les fidèles étaient convoqués à l'église où ce plaid annuel
se tenait sous la présidence du curé ou de l'archidiacre délégué par
l'évéque. Après la messe, on les interrogeait sur tous les faits délic-
tueux, hérésies doctrinales, inobservation des fêtes, abstention des
sacrements, actes d'immoralité, etc. Chacun était tenu, en conscience,
de dénoncer les cas qu'il connaissait. L'assistance tout entière for-
mait le jury (~<e/ec/<e/'). La sentence était sans appel et le con-
damné qui ne payait pas les amendes infligées étaient saisi et ses
biens mis en vente. Ce qui devait affaiblir quelque peu l'effet mo-
ral de cette procédure, c'est qu'on pouvait, paraît-il, traiter avec
l'Église, de gré à gré, au sujet de l'amende encourue, avant de

passer devant les Assises. Ainsi les gars et les jeunes filles inculpés
d'inconduite en étaient quittes pour quatre pots de vin donnés au

1. A. H. A., C. 908.
2. Ecs~esMM~cKmArgentinense,1891, Supplément, p. 59-61.



curé mais si les coupables étaient gens mariés, chacun d'eux lui
devait soixante sols bàloisd'amende'.

Dans les villes, dans quelques-unes tout au moins, d'étendue
minime, des mesures pareilles étaient prises; c'est ainsi qu'à Kay-
sersberg, le Magistrat et le curé contrôlaientchaque année le jour
de la <~Mas</Moe~o les billets de confession et de communion de tous
les habitants, hommes et femmes, « salutaire moyen », dit le R. P.
Jésuite qui le rapporte, « pour entretenir la piété dans la ville et la
mettre en sûreté contre l'erreur' »

L'invasion des Suédois en Alsace, l'occupation successive du pays
par les Français, les Impériaux et Bernard de Weimar, rendirent
naturellement une pareille surveillance des esprits désormais im-
possible. Un certain nombre de communautés furent abandon-
nées par leurs conducteurs spirituels, effrayés par les excès
de la soldatesque ennemie; beaucoup d'autres durent quitter leurs
églises incendiées et leurs villages à moitié détruits d'autres
enfin périrent, soit de la main des hérétiques, soit de misère ou de
maladies contagieuses'. La cessation du culte, dans certaines ré-
gions de l'Alsace, semble avoir été complète. Quand le D* Thomas
Heinrici, protonotaireapostolique, évéque de Chrysopolis i. p. i. et
vicaire épiscopal de Bâle, visita la Haute Alsace en 1642, la situa-
tion religieuse de ces contrées était infiniment misérable*. Sur les
dix-huit paroisses du chapitre rural d'ultra colles Ottonis, onze n'a-
vaient point de curé, et dans les autres, même aux grands jours de
fête, comme le peuple vit au milieu d'hérétiques, il y a peu de
monde aux offices. Dans le chapitre citra colles Ottonis, sur
trente-quatre paroisses, douze seulement étaient pourvues de
desservants et le zèle des Sdèles avait singulièrement diminué.
Souvent, dit le rapport, quand le curé d'Issenheim, qui n'a plus de
sacristain, a sonné lui-même les clochespour les appeler à là messe,
il doit renoncer à la dire, puisque personne ne s'est présenté pour
l'entendre. H arriva que, dans certaines régions, voisines de la
Suisse, à Huningue par exemple, des enfants furent, du consente-
ment tacite du clergé, portés à des ministres luthériens de Bâle

1. Bonvalot, Coutumes de .F*er/'e«e, p. 116, 227.
2. Laguille, Histoire de ~p/'oet/tce d'Alsace, II, p. 64.
3. Dans la vallée de Saint-Amarin, les Franciscains de Thann desservirent

un temps toutes les paroisses, « parce que les curés s'étaient pour la plupart
enfuis ou étaient morts de la peste ou de la famine ». Tschamser, Annales,
II, p. 565.

4. Sur cette tournée pastorale voyez l'étude de Msr Vautrey dans la
Reçue catholiqued'Alsace, 1869, p. 431 ss.



pour recevoir le baptême il y eut même des fidèles catholiques qui,

pour n'être pas entièrement privés des sacrements, allèrentcommu-
nier chez les hérétiques'. Beaucoup d'églises étaient dans un état
lamentable à Westhalten, il n'y avait même plus de porte au lieu
saint', et, quand au cours de sa visite il trouve encore une cloche en
place, comme à Soultzbach, le protonotaire apostolique a bien
soin de consigner ce fait comme chose très rare'.

Le manque de desservants était assurément beaucoup moins
grand dans le diocèse de Strasbourg, mais pourtant, là aussi, on le

constate en plus d'un endroit. C'est ainsi que, tout près de Saverne,
résidence épiscopale, le curé de Monswiller doit faire également la
desserte de Steinbourg'. Aussi l'on n'était guère difficile à cette
époque pour le recrutement du clergé. « Les études étaient aban-
données, » dit le P. Malachie Tschamser; « on ne trouvait pas dans
le pays les sujets nécessaires. Aussi, pour peu qu'on eût fait sa syn-
taxe et qu'on comprît le latin, on pouvait être ordonné prêtre et
obtenir une cure dès qu'on avait l'âge canonique5. »

Deux années après la signature des traités de Westphalie, cette
triste situation du culte catholique dans la nouvelle province d'Al-
sace inspirait de vives doléances au conseil provincial d'Ensisheim;
il s'exprimaitde la façon suivante dans une ordonnance du 27 mai
1659

« Le bon ordre étant rétabli dans cette province pour la justice,
il ne reste plus que d'y faire revivre la religion, qui a été grande-
ment altérée par les guerres passées; pour à quoi parvenir'il est

1. A.H.A., C. 977. On lit dans ce fascicule une attestation non datée, du
curé BalthasarCarolinus « Infantes cM/n mea licentia tempore tumultus
Suecici, BetSt~CM' apud Acatholicos eMraiM &a;M6[rt.

2. Il faut pourtant faire remarquerque, dès avant l'arrivée des Suédois
dans la Haute Alsace, les visitations épiscopales signalaientbien des négli-
gences dans la tenue des églises. Ainsi un rapport du délégué Jean Fabri,
curé de Hirsingen, déclarait, en 1603, qu'à Aspach « tout était en pitoyable
état, à la sacristie comme à l'église », et frappait le curé d'une amende de
trois livres. (HpoKe catholique d'Alsace, 1898, p. 187.) Un autre rapport de
1632 se plaignait qu'à Saint-Amarin même les vases sacrés étaient mal-
propres (calcle immunda) à Mollau, des toiles d'araignée couvraient les
objets du culte; à Villé, la croix du cimetière menaçait ruine, etc. (Eccle-
sto~tcM~ Argentinense, 1892, Supplément,p. 93.) En 1652, le visiteur ofE-
ciel, Pierre Gerram, curé de Thann, déclarait que l'église de Bettendorf
ressemblait plutôt à une étable qu'à un sanctuaire, etc. (/}eoMe catho-
lique, 1898, p. 198.)

3. Revue catho4ue d'Alsace, 1869, p. 434.
4. Dag. Fischer, Monswiller, dans la .ReoMe d'Alsace, 1874, p. 344.

Encore en 1696 d'ailleurs, un même curé dessert les paroisses de Dingsheim,
et Stutzheim. (Armorial d'Alsace, p. 20.)

5. Annales, II, p. 559.



nécessaire de commencer par le rétablissement du service divin
dans les paroisses où il est discontinué, du moins en la meilleure
partie d'icelles, depuis un long temps, par l'avarice des patrons et
collateurs des cures, qui se contentaient de percevoir les dîmes et
autres revenus. sans pourvoir aux dites Églises de personnes ca-
pables. pour administrer les sacrements aux habitants, lesquels

meurent ordinairement sans co~/ess/o~ Les maisons destinées pour
l'habitation desdits curés, ensemble les Églises; se démolissent
et tombent en ruines tous les jours. » Pour obvier à cet état
de choses, le Conseil décidait que, dans les trois mois, les col-
lateurset les patrons présenteraient partout de nouveaux curés, à
défaut de quoi le procureur-général fera saisir les dîmes, pour les
employer à la subsistance des cures et des curés

Malgré les efforts du Conseil provincial et ceux des intendants,
la pénurie d'ecclésiastiques ne cessa pas de sitôt et les conséquences
d'un tel état de choses pour le moral des populations alsa'-
['iennes se tirent encore longtemps sentir~. En 1660, le chapitre de
Landser (intra colles) ne comptait que vingt recteurs et vicaires

pour 39 paroisses et filiales, et sur ce nombre, la plupart étaient
des étrangers du Brisgau, de Porrentruy, Soleure, Fribourg,
Zoug, Lucerne, etc., qui, au dire du curé de Habsheim, chargé de
les visiter, étaient loin d'être tous recommandables4 et puisaient
dans le sentiment qu'ils étaient à peu près indispensables une
étrange liberté d'allures vis-à-vis de leurs supérieurshiérarchiques.
Le d'élégué épiscopal rapporte qu'il a eu beau citer, à plusieurs
reprises, tel d'entre eux; il n'a pas répondu à l'appel, « etMm moni-
tMS )), de sorte qu'il ne peut rien dire à son égard et ne sait même

pas son nom 5.

1. C'est nous qui soulignons cette constatation oSloielIe si significative.
S!. Ordonnances d'Alsace, I, p. 10.
3. « ~aro Ms<(M<Mr_/aceft<Ks,avait déjà écrit le chanoine Pierre Ger-

ram, en visitant Saint-Amarinen 1652. (~'ec~cst'as&cKm.Argentinense,189S.
Supplément, p. 93.) Mais daus les vallées des Vosges, moins accessibles,
l'abandon mural et spirituel des ouailles de t'Égtise se continua pendant plus
d'un demi-siècle encore. Quand le coadjuteurde Murbach envoya en 1714
un Récollet de RouSaoh, le P. Gélase Fridel, prêcher une mission aux pâtres
et marcaires du Belchenthal,il s'y trouva « des hommes de soixante ans qui
avaient oublié les dogmes fondamentauxde la foi et ne connaissaient plus
les vérités essentielles au salut. » (DtartMm de Afw&fM/t, p. p. Ingold, p. 57.)

4. Voici, par exemple, ce qu'il dit du cure de BIotzheim, François GraS,
de Fribourg « ~sum re~'e/MTtdt /'o:<M/te nimice ./anit/te[/'t~t's seufre-
fjrMe~<<!<K~ts6[M!cBT'tt&tKMf'cœ (le château du colonel Taupadél); quidquid
sit de moribus,quoad doctrinam, ut audio passim et e~B ~M~&Ms~ttTM apparet
ot.B videtur ut tali loco B~s~stetam vieino, esse sK~Ctgns. »

5. DesK~et~'o seu Cc!</ta:!o~t/s&e/t6~otorM~, 9 avril 1660. Rapport du curé



Dix ans plus tard, en 1670, le nombre des ecclésiastiques de ce
même chapitre intra Colles a notablement augmenté, mais sur les
trente curés il n'y a toujours encore que dix Alsaciens; seize sont
Suisses et quatre sont natifs de la Souabe et du Brisgau1. Trois sep-
tuagénaires, un sexagénaire, représentent seuls les générationsdu
passé; presque tous les autres sont des jeunesgens; sept ont moins
de trente ans, onze moins de quarante, etc.2.

Ce jeune clergé était fourni pour la Basse Alsace par le séminaire
épiscopal de Molsheim d'abord, fondé par Charles de Lorraine, dès
1607~, puis plus tard par celui de Strasbourg*, ainsi que nous
l'avons vu dans le livre précédent. Pour la Haute Alsace, le prince-
évêque de Bâle, Jean-Conrad de Roggenbach, approuvait, par man-
dement du 7 janvier 1663, la création d'un séminaire à Thann, «pro
/y:s<MCt/oM pleniori ad /~y!cf;ones ecclesiasticas», dont la direction
fut confiée à un prêtre d'origine française, l'abbé René Le Vesque s.
Mais cet établissement ne fut pas maintenu, soit qu'il parût trop
coûteux, soit pour tout autre motif, et nous n'en entendons plus
parler. Néanmoins, dans le Sundgau, comme dans la Basse Alsace,
les progrès faits par le clergé pour le rétablissementdu culte, pour
la réintroduction des anciennes fêtes locales, des anciens règle-
ments, etc., furent considérables, partout du moins où des curés
énergiques et habiles avaient su gagner de l'ascendant sur leurs
ouailles. On remarque bien la différence quand on compare, dans
les Me/Kcxyes de deux (w/a~'es en Alsace, le récit du premier séjour de
l'anonyme parisien dans le Sundgau et celui de son second séjour à
Altkirch, en 1681. Il s'est plu à y noter tous les changements favo-
rables opérés dans la pompe du culte, l'ornementation des églises,
le rétablissementdes chants en langue vulgaire, l'attitude décente
et recueillie des populations".

Cette attitude, il est vrai, leur était prescrite de nouveau par des

Henri Bryat àl'évèqueJean Conrad, de Bâle, dans la Revue d'Alsace, 1872,
p. 182 ss.

1. La présence de tant de Suisses s'expliquefort naturellementpar le fait
que la plupart de leurs paroissiens étaient également des immigrés de ces
contrées. Ainsi le curé Stsenz d'Oberburnbaupt,natif de Zoug, note dans
son registre paroissial que toutes ses ouailles, à peu près, étaient « aus dem
,ScAt<K):6en=WaiMfs~e/'=7~/ro~a?te<~.(Schickelé,Le doyenné du Sundgau,
Revue catholiqued'A. Isace, 1898, p. 431.)

2. Venerabilis Capituli jE.<M!.dseA/'e/tSM. parochorum nomina, pa~rfœ,
ee<Œ:es, a paschali <Mn.o ?670, etc. (Revue d'Alsace, 1872, p. 196.)

3. Acte de fondation, A.B.A., G. 1465.
4. Voy. plus haut, p. 330.
5. Ecolesiasticum Argentinense, 1892. Supplément, p. 23-25.
6. Memoires de deMa: op~/et~es, p. 161-165.



ordonnances dont les pénalités rappellent les règlements du com-
mencement du siècle et ne leur laissaient guère la possibilité d'en
adopter une autre. Voici comme exempte-la résumé de quelques.
paragraphes de la ~e/;eno/nMMg' édictée par le prince-évêque de
Murbach, le le'' août 1680

§ 1. Il est défendu, à peine de dix livres d'amende, de faire
n'importe quel transport par voitures ni de travailleraux champs,,
durant les heures du culte.

2. Quiconque serait vu dans les rues ou bien au cimetière du
village (au milieu duquel se trouvait d'ordinaire l'église) pendant
la messe, payera trois livres d'amende et une livre de cire.

§ 3. Les habitants ne doivent pas seulement envoyer à la messe
leurs enfants, mais encore leurs valets de labour et leurs servantes,
jusqu'à l'âge de vingt-quatre ans, et particulièrementceux qui dési-
reraient se marier bientôt.

§ 4. Les pères et mères doivent veiller à ce que leurs enfants
aillent également à vêpres et disent leur rosaire.

§ 5. Une amende de trois livres est imposée à ceux qui joue-
raient aux cartes ou aux quilles durant vêpres.

§ 6. Si quelqu'un rentre ses récoltes le dimanche, même avant le
service, il payera vingt livres d'amende.

Le plus curieux de ces articles est peut-être le septième qui,
constatant que certains sujets se laissent entraîner à (( boire du~

tabac » non seulement dans leurs maisons, mais même en allant à
l'église, les dimanches et jours de fête, et « empestent» l'édifice
sacré comme des boucs puants », de façon que le prêtre à l'autel
et dans sa chaire, comme aussi les locataires des bancs d'église,
« obligés de se tenir près de boucs pareils », en sont incommodés,
frappe les fumeurs d'une amende de deux livres, en sus d'une
livre de cire'.

Ce qu'on ne remit pas aussi rapidement en bon ordre que le
culte et les accoutumances ecclésiastiques des fidèles, ce furent les
églises elles-mêmes, car si, même avant la fin de la guerre de
Trente Ans, les violences contre le clergé catholique cessèrent en
Alsace, les églises, les chapelles et les presbytères ne furentpas
davantage épargnés durant les longues campagnes des Français et
des Impériaux, et souvent incendiés ou pillés sans distinction
confessionnelle. Nous avons des rapports détaillés qui nous ren-
seignent sur l'état lamentable de certains des édifices destinés

1. Gatrio, Murbach,II, p. 460-462.



au culte. Un procès-verbal du curé Blum, de Waldolwisheim
(22 décembre 1681), nous apprend que le plancher de son église
est enlevé et que les bancs ont disparu. La toiture délabrée laisse
entrer la pluie, et les soldats ont volé tous les objets nécessairesau
service de la messe. A Steinbourg, toutes les fenêtres sont brisées,
les stalles et les bancs ont été brûlés, le toit a été démoli et les
poutres emportées, la chaire et l'escalier qui conduit au clocher ont
servi à faire des feux de bivouac, les portes ont disparu, le
baptistère lui-même a été détruit. A Bettbur, la tour menace ruine,
le chœur va s'écrouler prochainement,etc.

Enprésenced'une situation aussi regrettable, le Conseil souverain
de Brisach, constatant que « dans cette province. dans la plupart
des lieux les églises et les presbytères tombent en ruines », et que
« les curés n'ont pas les ornements nécessairespour y faire le ser-
vice ou y administrer les sacrements)), ordonnait aux patrons et
aux décimateurs des paroisses de procéder immédiatement aux ré-
parations nécessaires, à peine d'être privés des dîmes et du droit
de patronage'. Mais ces ordres accompagnés de menaces n'eurent
pas de résultat immédiat, puisque quatre ans plus tard le Conseil
était amené à réitérer ses injonctions premières. L'arrêt du 20 août
1686 nous apprend que, «faute de grosses et menues réparations )),
les églises de la plupart des endroits de la Haute et Basse Al-
sace dépérissent et tomberont entièrement en ruines', s'il n'y est
promptementpourvu, « ce qui serait un grand scandale)).La volonté
absolue de Sa Majesté est donc que, dans l'espace de trois mois, les
seigneurs décimateut's aient à rétablir le chœur, et la communauté
la nef desdites églises; quant aux menues dépenses pour l'intérieur,
c'est à la fabrique d'y pourvoir. L'intendant M. de La Grange sai-
sira les dîmes des récalcitrants, et si les revenus ordinaires sont in-
suffisants, seigneurs et communautés devront se cotiser pour
couvrir les frais'.

1. Ecclesiasticum Argentinense,1892, Supplément, p. 3-5.
2. Arrêt du 31 janvier 1682. (Ordonnancesd'Alsace, J, p. 109.)
3. Ce n'était pas seulement une locution oratoire quand on parlait de la

sorte et, de temps à autre. les effondrements prévus se réalisaient. C'est
ainsi que l'église d'Oderen, incendiéepar les Impériaux en 1639. avait été
si mal rebâtie qu'elle s'écroula subitement le 13 mars 1693. (Diarium de
Murbach, p. 10.)

4. O/'do/tytcf/tcesd'Alsace, I, p. 161.



§ 5. L'ESPRIT RELIGIEUX DES MASSES

(Processions, Con fréries, Pèlerinages)

Toute action violente dans l'histoire de l'humanité produit forcé-
ment, tôt ou tard, une réaction semblable à la période de la Ré-
forme devait succéder fatalement celle de la Contre-Réformation,
aussi bien en Alsace que dans le reste de l'Europe. Seulement, elle

y a commencé un peu plus tard que dans d'autres contrées de l'Em-
pire, et surtout elle y a duré bien plus longtemps, grâce aux cir-
constances politiques. Ce n'est guère qu'après la Guerre des Evêques
(1592-1595) que s'accentue dans nos parages le retour en force de
l'Église et la reprise des hostilités contre l'hérésie. Elle y atteint
son apogée une première fois, entre l'invasion de Mansfeld et la
venue de Gustave-Adolphe en Allemagne, vers cette année 1622 où'
le pape Grégoire XV canonisait à la fois saint Ignace de Loyola,
saint François-Xavier, saint Philippe de Néri et sainte Thérèse, et
affirmait solennellement rimmaculée-Conception\ A ce moment,
l'exaltation religieuse des populations catholiques d'Alsace était
grande'. Arrêtée pour un temps par les campagnes des Suédois,
contenue d'abord par la prudence politique de Richelieu et de Ma-
zarin, alors que les destinées de la province n'étaientpoint encore
fixées, la marche ascendante du catholicisme reprit avec une force
nouvelle, après la majorité de Louis XIV, et atteignit une seconde
fois son point culminant entre 1685 et 1690, date de la conversion
volontaire ou forcée de tant de villages alsaciens, comme nous le

verrons plus tard.
Les membres du clergé local, les desservantsdes bourgs et

des villages et les moines des nombreux couvents, plus encore peut-
être que les hauts dignitaires ecclésiastiques ont travaillé, du-

1. Tschamser, Annales, II, p. 283.
2. On peut se faire une idée de l'exaltation religieuse de certains milieux

catholiques d'Alsace en lisant la biographie du bienheureux Jean-Louis
Rosengardt, racontée par M. le chanoine Winterer. (RecMe catholique<A~-
sace, 1868, p. 289 ss.) Né en 1618, fils d'un magistrat de Thann, Rosengardt
« auquel des anges montraient des pommp.s et des roses au berceau a se
fabriquait à cinq ans un cilice avec des mailles de fer volées dans la cuisine
de sa sœur, convertissait à quinze ans des hérétiques et mourait à vingt ans
au couvent des Franciscains de Lucèrne (1633), après avoir ruiné sa santé
par des austérités inouïes. Ce travail du député alsacien vient d'être réim-
primé dans son livre, Quelques Saints d'Alsace, Rixheim, 1897, 8°, p. 329.

3. Ils interviennent cependantçà et là, surtout quand ce ne sont plus des



rant tout le XVIIe siècle, à réveiller, à soutenu', à développer la
ferveur religieuse des masses par la fréquence des exercices pieux
et la pompe des cérémonies du culte, par l'attrait de la musique re-
ligieuse', par la création de nombreuses confréries de prières, par
les fréquentes visites des pèlerins aux sanctuaires restaurés de la
province. Ils y réussirent à merveille. II faut voir avec quelle pompe
et quel éclat se célébraient ces fêtes, surtout dans la Haute Alsace,
et même dans d'assez petites localités. Lorsque les restes de sainte
Kmiliane, sainte Marie, sainte Candide, trois d'entre les Onze
mille Vierges de Cologne, furent donnés au couvent des capucins
de Thann par le colonel Jean-Henri de Reinach, en 1627, ce fut
un immense cortège de huit mille personnes de tout âge et de tout
rang qui porta les reliques au cloître, au bruit des salves de
soixante-douze pièces d'artillerie'. Une <eo/e analogue se déve-
loppa à travers la plaine d'Alsace quand on eut découvert, en 1653,
la tête de saint Valentin, cachée depuis vingt ans à Schlestadt, et
qu'elle fut solennellement transférée à l'église de Rouffach, à
laquelle appartenait le chef de l'évêque martyr~. C'est également
l'exode de la population tout entière du val de Saint-Amarin que
nous montre le curé Stippich dans son récit de la processionfaite à
la chapelle de Notre-Dame deBurlingen, le jour de la Sainte-Marie-
Madeleine de l'an de grâce 1669~. Certaines de ces processions,
organisées à l'occasion d'événements néfastes, pestilences, famines ou
mauvaises récoltes, devenaient par la suite annuelles telle la visite
processionnelleà la chapelle de Saint-Sébastien de Dambach, que les
habitants de Ribeauvillé instituèrent après la peste de 1667-lo68~.

évêques de sang impérial ou princier. Ainsi François-Hgon de Furstem-
berg obtient du pape Alexandre VtJ, le 4 janvier 1663, uu bref a< cordant des
indulgences plénières « oyM/u6!ts utriusque ye~cHs CA/'e'tt yK/~t&Ms qui
/)/'t~œ mt'sstH <~[tct/)t in Ecelesia A/en~ie/t~fet ~/ef/:c/ee~a~tf's ~'o/'M/M in-
.?tf//ttOy'MM ttttedtocc~s. ecc~MtfS in ~)o~t/K'a~'6tts ee~e~a~/s.e (A.B.A.,
G. 198).

1. L'abbé Dulys écrivait au P. Joseph Bernard, supérieur des Antonites
d'Issenheim,le 2 novembre 16M « Il faudrait qu'il y eut (aux Trois-Épis,
pèlerinage célèbre) un religieux qui sçache toucherde l'orgue comme aussi
d'autres qui sçaobeut la musique, les Allemands estant d'un naturel rude,
lequel ne peut estre porté à la dévotion que par tels moyens. J'ay l'expé-
rience de tout ce que je vous die et vous prie de lecroire. » JA.H.A.,Fonds
des Trois-Épis, carton 1, cité par Beucbot, Trois-Épis, p. 56.)

< Tschamser, Annales, II, p.414-417.
3. Géuy,McAe/ I, p. 9H-99.
4. ~'(;(;st<MtK'M/KA/e/~<nN/Me. 189~, Supplément, p. 70-72.
5. Bernhard, /!t'&6o;HOt</ë, p. 159. Seulement comme Dambach était à

cinq lieues de Ribeauvillé, le zèle des habitants se lassa bientôtet l'on trans-
porta le pèlerinage annuel à Notre-Dame de Kientzheim, qui était beau-
coup plus rapprochée.

R. REuss, Alsace, II. 28



D'autres avaient lieu régulièrement chaque année~, et leur ori-
gine remontait parfois très haut dans le moyen âge. On peut
citer la fête de Saint-Blaise, protecteur des troupeaux, célébrée à
Niedermagstatt dans le Sundgau, le 3 février de chaque année. On

y venait de loin en pèlerinage pour implorer la guérison des ani-
maux malades, comme on le fait encore aujourd'hui~. Nous men-
tionnerons encore la procession annuelle des sodalités bourgeoises
de Molsheim à Notre-Dame d'AItbronn~, la procession du lundi d&

Pâques à Obernai, la Bannreitung, qui offrait cette particularité que
les bourgeois en armes y figuraient à cheval et qu'on jfaisait le
tour de la banlieue tout entière, pour procéder en même temps à
l'inspection des pierres d'abornement'. Les cérémonies purement
religieuses étaient d'ailleurs entremêlées de réjouissances plus pro-
fanes, et cela ne contribuait pas peu à les rendre populaires. Le

'banquet de la Fête-Dieu, tel qu'on le célébrait à Saint-Amarin, par
exemple, réunissait les autorités civiles et religieuses et la masse
des udèles~. Quelquefois la littérature elle-même était de la fête et
contribuait à en rehausser l'éclat".

Plus importantes encore, au point de vue de l'influence directe
et quotidienne de l'Église sur les populations urbaines et rurales,
ont été les nombreuses confréries, sodalités, associations de prières
ou de bonnes œuvres que le XVII*' siècle a vues naître ou renaître
en Alsace. Les Pères Jésuites surtout réussirent à rendre les leurs
honorées et puissantes, non sans exciter parfois la colère et l'envie

1. Nous ne parlons pas, bien entendu, des processions usitées pour les
grandes fêtes religieuses, Fête-Dieu, Rogations, etc., qui étaient, partout en
usage et rentraient dans la pratique régulière du culte.

2. M. le curé Walter a donné dans son travail déjà. cité j~Ar~McA des
V.C.,X!II, p. 91) la liste des offrandes déposées en 1607, d'après les comptes
paroissiaux.

3. Les sept statious de la croix furent dressés à leurs frais en 1613.
(Erhard, A';t/'se Geschichte o'e/' Wa~~tA/-< SK Unserer lieben Muttergottes
~tt Altbronn, Würzburg, 1898, 16°, p. 58.)

-1. Gyss, 06e/'M:, II, p. 59.
5. Le bailli de la vallée, le curé, son vicaire, le secrétaire de la commune

(archigrammatusoppidi) et les membres du Magistrat banquetaient à la
table d'honneur, servis par l'appariteur municipal. Le chantre, les exécu-
tants, les surveillants et tous ceux qui avaient figuré au cortège occupaient
les autres. Les sonneurs de cloches étaient également abreuvés et nourris.
Les frais de ces agapes étaient supportés à parts égales, par la ville et la fa-
brique. (Hcclesiasticum Argentinense, 1890, p. 90.)

6. C'est ainsi que l'Historia Œ~en.&e/e~stN, citée par M. l'abbé Waller,
rapporte que lors d'un pèlerinage entrepris par plusieurs communes voi-
sines au célèbre monastère, à l'occasion de la paix de Nimègue (1679), « le
curé de Bernwiller, M. Sotnelé, débita en langue allemande une courte
pièce dramatique qui fut écoutée avec la plus vive satisfaction. » (Notice
SMr Schweighausen,p. 99.)



des congrégations rivales 1 Ces associations donnèrent, de l'avis s
de leurs créateurs, une impulsion considérable aux habitudes de
dévotion de leurs membres et, par là même, de la population tout
entière. Là, où les jeunes gens mettaient jusqu'alors très peu de
zèle à jeûner, où les personnes plus âgées elles-mêmes n'allaient
que rarement à la messe ou n'y restaient pas jusqu'au bout', la fré-
quentation du culte s'améliora, l'observationdes jours maigres se
répandit, quand on en eut fait un devoir de conscience aux associés
des confréries et que la perspective d'une récompense céleste fut
présentée d'une façon incessante à ceux qui pratiqueraient davan-
tage et livreraient leur chair aux mortifications les plus sensibles~
Bientôt les différentes sodalités se piquèrent de rivaliser de zèle
religieux comme de pompe extérieure et d'œuvres pies les unes fai-
saient dresser des croix ou des groupes de sainteté sur les collines
de la banlieue ou le long des grands chemins 1 d'autres tâchaient
de rehausser les fêtes du culte par leurs croix dorées et leurs
splendides bannières d'autres encore distribuaient aux enfants des
images des saints ou s'occupaient à faire venir du dehors des
Agnus Dei et des rosaires, parce qu'il n'y en avait pas, à l'origine,
en nombre suffisant dans le pays". Le clergé avait grand soin de
faire mettre comme préfets à la tête de ces congrégations des per-
sonnages influents et riches, des nobles, des membres du Magis-
trat, etc., et lors des fêtes ecclésiastiques, ou lors de l'enterrement
de leurs associés, elles déployaient un appareil qui ne pouvait que
leur attirer de nouvelles recrues. A la voix de leurs directeurs de
conscience, on vit à Haguenau, lors de la procession du Vendredi-
Saint, MM. du Magistrat se donner publiquement la discipline',
et à Schlestadt des soudards, momentanément touchés de la grâce,
se frapper de verges à l'église, en pleine guerre de Trente Ans

1. ((,So<t<ais~o/'tM'</)o<tsa<mMfnce~ ad Mf/totc/MW aliorunz, » dit le rap-
port des Jésuites de Schlestadt pour 1670. (Gény, jMA/-&&t;/te/I, p. 144.)

2. Gény, op. cit., t, p. 9.
3. On trouve à tout moment dans les Annales des PP. Jésuites de

Schlestadt des indications comme ceUe-ci « ~ne/'tfg nam est teneras cir-
~t~gs~Mœ t~t&a~ai/n /)M/'t<a~'syiwemse/'oai~K/'ee ita incorpus ~<Bt!tK~/iK/Kt
cK&<~K)/tt&Kt!, jejuniis, flagellis ~t~cm~Me, ut ce~ti;M<~tnM mortemque
ipsam acce/cra/'e o~e/'e/mt~. ? (Gény, I, p. 197.)

4. C'est à ce trait de paysage qu'on reconnaissait, alors déjà, les contrées
catholiques en Alsace. (Mémoiresde deux co~a~es, p. 167.)

5. C'estde la Suisse surtout que venaient en lë4~, ces articles, et parti-
culièrement de Saint-Gall.

6. Gatrio, Murbach, II, p. 365.
7. Guerber,~f{~KM<M,Il, p. 276.
8. « Flagellis in co/jo/'e pie s~otre t/t <e/n/?~c nos<o c<]3/)e/'t</t<. ? (Gény,

I, p. 53.)



La plus grande variété de dénominations régnait d'ailleurs dans_

ces groupements religieux qui parfois se faisaientconcurrence et ne
se voyaient pas toujours d'un œil fraternel, puisque, dans les petites
localités surtout, le développement d'une association impliquait for-
cément la décadence de l'autre'. A Obernai, nous avons la Confrérie,
de la Bienheureuse Vierge-Marie et celle de la Visitation de 'la
Sainte-Vierge, conErmée par le pape Paul V, en 1619, et par
Innocent XI en 1684~; à Haguenau, la Congrégation des Bourgeois
(1612), celle des Anges (1612)~, celle des Jeunes-Ouvriers (1619),
la Confrérie de l'Agonie (1658)<; à Schlestadt, la sodalité de
l'Annonciation (1625) et celle du Christ agonisant (1654)~ à Gueb-
willer, celle du Rosaire G; à Rouffach, celle du Christ agonisant
(1683)'' à Molsheim, la même' à Saverne, la Confrérie de Saint-
Michel et celle de Saint-Sébastien à Dambach, celle du même
martyr' etc., etc.

Plusieurs de ces confréries devinrent fort riches; car, en dehors
des cotisations régulières, certains de leurs membres faisaient des
dons notables de leur vivant déjà, pour couvrir les dépenses de
l'association et lui assuraient souvent, à leur lit de_mort, des legs,
soit en numéraire, soit en biens-fonds, qu'administrait un rece-
veur particulier (F/'M~e/c/tŒsc/<a~e/'), comme à Obernai". Dans
certaines localités, les anciennes corporations professionnelles, qui,

Ttous l'avons vu, avaient toutes un caractère religieux au

1. Ainsi la sodalité « sub <f!;M~o Christi Agonizantis» se forme à Schles-
tadt « etsi con~adfcto/'es non ~eessen.< a (Géuy, op. ct~ 1, p. 108), et à
Haguenau, le recteur de la paroisse de Saint-Georges vit d'abord d'un mau-
vais œil la création de la confrérie de l'Agonie fondée par les Jésuites en
1658. (Guerber. Haguenau,1, 490.)

3..E'<'c~sf<M!;f'cMmArgentinense,1892, Supplément,p. 110, et Gyss, 0&e/
Mttt',11, p. 310.

3. Guerber, Ha~Ke/tatK, 1, p. 485,490.
4. Gény, ~Ar&ncAer, I, p. 47,102.
5. C'était celle des élèves des classes inférieures du Collège des Jésuites.,
ti. Gatrio, Murbach, II, p. 365.
7. Geuy, Jahrbücher, I, p. 213.
S. On peut se faire une idée des exercices de piété de ces confréries etL

parcourantquelques plaquettes qui nous sont restées de celles de Mols-
heim, ~c/tmt'r~~cAe ~o:g-P/'ocess.:on. des yM/' des rnenschlide G<Mc/~6f/t);.
s~ene~en~Ct/~neMs Jesu CA/'tstt. con. ~BMtcAan. ~&cn. B_M''gf!f-.So-
'7e~t<<'c< SM Mo~ss/Mt~, Strassburg, Dolhopff, 1691, 16'. -CMe/t~fc/M'
Att.'M<)t~Mn~der sc/une/sMcAcTt &7<P/'ocessHM des Ze~denafe/t und am.
C/'aK~ s~nden Sohnes Gottes, etc. Molsheim, Straubhaar, 1668, 16°.

U. U. Fisoher, Za~e/'n, p. 171.
10. A~;MpAnd<t<<sM6Kn~nzKc/e/n heil. Mc!r~/y'e/'&!&a!s<M)tyn:!KDam&tM/

etc. Schlettstadt,sans date, 16°.
11. Gyss, Obernai, II, p. 60.



moyen âge, restèrent à la base de ces associations ecclésiastiques,
ou les constituèrent même à elles seules, comme à Erstein~ ou à
Saverne Parfois de très petits endroits avaient la leur, à laquelle
la participationbénévole de tel ou tel haut personnage, qu'on était
heureux et fier de considérer, d'un peu loin, comme un con-
frère, donnait un lustre particulier. C'est ainsi que la confrérie du
Saint-Rosaire, créée au village de Hirsingen, comptait parmi ses
membres le comte de Montjoie~, et que la confrérie de Saint-Sébastien
à Mertzheim fut fondée en 1629 parle baron Jean-Béat de Reinach'.

Cette recrudescence marquée de la ferveur religieuse des popu-
lations catholiques en Alsace se manifeste également, surtout après
les misères de la guerre de Trente Ans, par la restauration de
nombreux lieux de pèlerinage pillés et détruits, non pas seulement
par les Suédois que la légende postérieure a chargés seuls du méfait,
mais par les soudards de tous les cultes et de toutes les nationalités
qui ravagèrent successivement la province. Beaucoup de ces sta-
tions et de ces sanctuaires, très fréquentés au XlVe et au XVe siècle,
n'existaient plus depuis cent ans et davantage, ayant décliné, puis
finalement disparu à l'époque des triomphes de la Réforme~. Main-
tenant, c'est-à-dire dans la seconde moitié de la période qui nous
occupe, on essaye, non sans succès, de les faire renaître de leurs
cendres; on y restaure le culte, on les dote; grâce aux subsides des
fidèles, on réussit à y ramener la foule des pécheurs dévots autour
des saintes images miraculeusement arrachées aux flammes ou des
mains des soudards hérétiques. La plupart et surtout les plus
connus de ces sanctuaires locaux étaient naturellement des églises
et des chapelles dédiées à la Sainte Vierge. Dans la Basse Alsace, il
faut nommer avant tout Notre-Dame de Marlenthal, près de .Hague-
nau, fondée au Xlll° siècle, supprimée en 1543, rendue au culte et
donnée aux Jésuites en 1617. Plusieurs fois saccagée pendant la
lutte trentenaire, elle fut restaurée après 1650 et devint bientôt l'un
des pèlerinages les plus fréquentés du pays 5. Mentionnonsaussi

1. Bernbard.s~et/t, p. 134-136. Voy. notre vol. I, p. 593.
2. Les cordonniersy avaient une « Confrérie à in gloire de Dieu et à la

louange de la Sainte-Vierge immaculée et de tous les Saints dont les sta-
tuts furent renouvelés le 26 aoùt 1600. (D. Fischer, Za&e/vt, p. 171.)

3. Fues, Ht'g(/~e/t, p. 342.
4. Fues, op. ft!p. 208.
5. Sur les pèlerinages d'Alsace en général on peut consulter l'ouvrage du

vicomte Théodore de Bussiè'e, Culte et Pé/e/n.a~es f/e la Très-Sainte-
Vierge en Alsace, Paris, Plon, 1862. 8°, et la brochure de M. le chanoine
Winterer, Die Wn~/tt/i/e/t t/n Elsass, Rixheim, Sutter, 1875, 18°. 11

existe en outre une foule de monographies spéciales.
6. KIeiu, Die W<!«/ctA/'<A~t/'M'Mtt, Strassburg, 1883, 16".



Notre-Dame de Reinacker. près Marmoutier; Notre-Dame de
Monswiller, dont le sanctuaire fut incendié par Mansfeld en 1622,
mais dont l'image miraculeuse, une « Vierge noire », fut retrouvée,
dit-on, intacte dans les décombres fumants et attira depuis plus de
pèlerins et d'offrandes que jamais' Notre-Dame-de-Pitié, bâtie sur
le Bischenberg par l'évéque Jean de Manderscheid en 1590',
Notre-Dame-des-Neiges, dans l'Illwald près de Schlestadt. Dans la
Haute Alsace, il faut signaler Notre-Dame de Dusembach, près de
Ribeauvillé, célèbre au XHI" siècle déjà, et détruite en 1632 par les
Suédois. Après être restée longtemps en ruines, une pieuse femme
découvrit en-1656, sous les ronces et les buissons de l'étroite
vallée la statue de la Sainte Vierge qui ornait jadis le sanctuaire, et
obtint de l'évéque de Bâle la permission de consacrer sa fortune à
la restauration de la chapelle, desservie dorénavant par les Frères
Augustins~. On peut encore nommer Notre-Dame-des-Trois-Épis,
au-dessus de Turckheim'; Notre-Dame-du-Schauenberg, près
Rouffach, Notre-Dame de Sewen, près de Masevaux, etc.

Parmi les autres lieux de pèlerinage plus connus, mentionnons
celui de Saint-Florent à Haslach, celui de Saint-Ulric à Avenheim,

au Kochersberg, celui de Sainte-Richarde, à Andlau, celui de sainte
Odile, patronne de l'Alsace, au couvent de Hohenbourg, au-dessus
de Barr et d'Obernai c'était l'un des plus fréquentés par les popu-
lations catholiques de la Basse Alsace, qui s'appliquaientà chanter
à gorge déployée leurs litanies lorsqu'ils traversaient les villages
protestants de la seigneurie de Barr, et scandalisaient fort par là
les pasteurs de ces localités Saint Vit, dans sa grotte près de
Saverne, guérissait les épileptiques et saint Amand, près de
Soultz, exauçait les prières des femmes stériles, qui venaient lui
offrir des coqs noirs pour connaître les joies de la maternité A la
chapelle de Hoitzheim, près de Dachstein, brûlait une lampe perpé-

1. Notice historique sur Monswiller,parD.Fischer,danslaRef)Ked'~<-
sace, 1874, p. 326.

2. Schickelé, État de fE~t'se, I, p. 125.
S. Bernhard, Ribeauvillé, p. 32. et Revue oe~Ao~ae d'Alsace, 1860,

p. 124.
4. Pillée par les Suédois en 1632, incendiée en 1636, la chapelle des Trois-

Épis fut reconstruite vers 1656, par un chanoine lorrain, Pierre Dulys, de
la famille de Jeanne d'Arc, alors curé de La Baroche et qui joua un certain
rôle dans les affaires ecclésiastiques d'Alsace. Voy. Beuchot, Notre-Dame
</M Trots-.Ë'/Ms, Rixheim, 1891.8°.

5. A'i/'cAenf'tStMMn.de1663, dans Horning, Dannhauer, p. 221.
6. Voyex la monographie de M. I'abbeAdMn,.SM/t'<VcM: bei Zabern. (Sa-

verne, Gilliot, 1897,8".)
7. Grandidier, CE~cy-M inédites, p. p. Liblin, VI, p. 38.6.



tuelle dont l'huile ne tarissait pas et fournissait un remède souve-
rain contre les maux d'yeux'. Toutes les localités nommées jus-
qu'ici appartiennent à la Basse Alsace. Parmi les lieux de pèlerinage
de la Haute Alsace et du Sundgau, nous nommerons encore celui
de Sainte-Régule,à Kientzheim, dont l'histoire a été écrite par Dom
Bernardin Buchinger, abbé de Lucelle et natif de la localité celui
de Saint-Morand à Altkirch, et celui de Saint-Thiébaut à Thann,
dont le To/MM /K<act</07'M/K, récemment édité, nous raconte les gué-
risons merveilleuses et montre la réputation presque universelle
dont il jouissait avant le XVIe siècle et qui avait singulièrement
diminué depuis

Ce n'est pas d'ailleurs aux seuls pèlerinages locaux que se ren-
daient les hommes et surtout les femmes d'Alsace. Ils visitaient
assez souvent certains sanctuaires plus connus de la Lorraine
allemande et française~ ou du Brisgau; on en voyait en grand
nombre à Notre-Dame d'Einsiedeln, en Suisse4, et il y en avait
fréquemment qui poussaientjusqu'à Lorette. Au commencement du
XVIIe siècle, il en partait même encore quelquefois pour la lointaine
Espagne et pour le pèlerinage de Saint-Jaeques-de-ComposteIIe\

1. Ichtersheim, Elsassiche, Tb/tMf, I, p. 39. Au dire de l'auteur
très bon catholique, ce village offrait une autre curiosité religieuse: « Man
An~ aittc/î o6M/'ot'e< dass dtesey /on~/?M ~t/'cAen.-O/A keinen unkeuschen
Geistlichen~tt/K ~/6[r/'er. /fQ;t leiden, sonclern e~e/Mc/ie~ Geistlichen
allda an Verstand oe/'M)tr/'e<toe/'e~e/t.»

2. Tomus miraculorum Sancti Theobaldi, Ae/'aKs.f/e~e&H/t con G. ~o~
Colmar, 1879, 8°. Ce curieux recueil ne renferme, pour ainsi dire, rien pour
le XVII'siècle, sauf une guérison miraculeuse pour l'année 1636. De 1521
à 1636, le registre paraphé par l'autorité du bailliage, à cette dernière date,
n'a rien noté sur l'activité du patron de Thann.

3. Ils allaient, par exemple, en pèlerinage à Saint-Nicolas-du-Port,ainsi
quele prouve une strophe des Odes sacrées du bénédictin Dom Pierre
Gody, imprimées à Saint-Nicolas, en 1629. Après avoir décrit le pèlerinage
lui-méme, le poète ajoute

Je vois les bons ~~e~tï/M
n ~corc/M/M notre langage,
)' ~Vo~re Patron rce~/H~M~

jE~ ~H~ leurs fa'K~ e~c/M /o~c~
x 6'c chargent de c/ïtï~e~ n

(A. Benoît, L'Alsace miraculeuse, ~efHC ~Œe, 1874, p. 438.)
4. Ainsi nous voyons que l'église de Saint-Léger (commune de Mans-

pach) ayant été incendiée par la foudre (1669), le curé fit vœu, au nom de la
paroisse, d'aller en pèlerinage à Einsiedeln,si le reste du village était épar-
gne. Cela étant arrivé, les délégués des habitants partirent sous la conduite
du vicaire. (Revue d'Alsace, 1874. p. 44.)

5. En 1609, il y eut toute une caravane de Savernois qui partit pour ce
lieu de dévotion un bourgeois, nommé Jacques Birch, contracta à cette
occasion un emprunt de 10 livres pfenning pour payer sa part des frais du
voyage; ce 'n'était certes pas cher(D. Fischer, Zabern, p. 215.)



Parfois, quelques miracles, ou des faits considérés comme tels,
venaient surexciter la foi naïve de ces populations si tourmen-
tées, qui trouvaient une consolation aux misères du présent dans

ces interventions directes de la Divinité ainsi que dans l'espérance
des félicités futures. A Soultz, les cloches des églises, enlevées par
la soldatesque ennemie, avaient prononcé les noms de Jésus et de
Marie; d'autres laissaient couler une abondante sueur' à Colmar,
les gouttes du Sacré-Sang, conservées dans un vase d'argent,
entraient tout à coup en ébullition'' à Soultz encore, un jour
qu'un incendie violent menaçait de détruire la ville tout entière,
le Magistrat organisait à la hâte une procession avec le Saint-
Sacrement, et subitement le feu dévastateur s'éteignait~. En feuille-

tant à ce point de vue les chroniques et les mémoires du temps, on
trouverait sans doute encore bien des récits analogues à joindre à

ces quelques exemples; mais ils peuvent suffire pour montrer
toute la prise que le merveilleuxavait alors sur les esprits.

6. COUVENTS ET ORDRES MONASTIQUES

Le moyen âge avait vu, à deux reprises différentes, une splen-
dide efflorescence monastique couvrir de sanctuaires les vallons et
les plaines d'Alsace: d'abord et surtout au VU" et au VJII" siècle,
alors que les colonies bénédictines étaient venues en défricher le
sol inculte et en convertir les habitants, puis auXIIsetauXUI"siècle,
quand Dominicains et Franciscains avaient établi leurs demeures
dans les cités du pays. Dans le prospectus de sa Germania sacra,
qu'il ne devait jamais écrire, Grandidier énumérait les couvents
d'Alsace dont il se proposait de raconter l'histoire'. II en comptait
quatre au Xl~, quatorze au XIIe, vingt-neuf au XIII- siècle. Au
Xl\% on en avait encore fondé une dizaine et quatre seulement

au XVe siècle. Mais de 1485 à 1580, pas un seul monastèrenouveau
n'avait été créé entre les Vosges et le Rhin, tandis que beaucoup
des anciens disparaissaient dans la tourmente politique et reli-

1. En 16 !4, d'âpres une chronique latine contemporaine,citée par M. Gas-
ser, dans son /yf~fo<e f/e~OM~a. (Recue cl'Alsace, 1894, p. 536.)

2. Dta/'ttcn manuscrit, de Dom Bernardin Buchmger, abbé de Lucelle,
du ~1 nj\embre 16j5, cité par M! Vautrey. (~eeue catholique d'Alsace,
186U, p. 444.)

3. En 1663. Voy. A. Benoit, L'Alsace miraculeuse, dansJaReeMe~'A~a:e.
18~4, p. 444.

4. HscMe~Usucf, ld99, p. a23 ss. M. l'abbé Ingold nous promet du moius
ce que le jeune bi'<LO['ienav:utréuni de matériaux en vue d'une Alsatia
sacra pour le prochain volump. des ŒKorfs Me~t~M de Graudidîer.



gieuse. Les gouvernements catholiques, pendant longtemps, ne
semblèrent attacher aucune importance à ce qu'il en existât davan-
tage et ne prirent aucune mesure efficace pour en augmenter le
nombre'. Au contraire; même dans les terres autrichiennes,cer-
tains couvents, comme celui d'GEIenberg, devenaient de simples
exploitations rurales dont les revenus étaient encaissés par l'admi-
nistration civile. L'abbé de Munster, Georges Munsinger, n'avait
plus, en 1594, un seul conventuel; il en était de même à Pairis.
On n'acceptait plus de novices dans certains monastères, pour qu'il
y eût plus à dépenser pour ceux qui restaient; on n'entretenait
plus les écoles, ce qui aurait également fait des frais, mais on entre-
tenait des concubines. A Lucelle, en 1605, il fallut acheter, à prix
d'argent, la résignation de l'abbé Christophe Birr, pour qu'il
consentît à déguerpir avec son fils Pierre, après qu'ils eurent
longtemps scandalisé tous deux le voisinage'

C'est à cet état de choses honteux que la réaction catholique
contre l'impulsion de la Réforme vint mettre fin; plus la situation
avait été compromise, plus l'action de l'Hglise, dans ce domaine
particulier, fut énergique et fructueuse. Le XVIIe siècle est le
siècle monastique par excellence pour l'Alsace. Pour combattre
plus efficacement l'hérésie, les princes de la maison d'Autriche et
les évêques de Strasbourg appellent le clergé régulier à la res-
cousse vingt-cinq maisons religieuses nouvelles sont établies
depuis la Birs jusqu'à la Queich et, de Lucelle à Landau, les
monastères, abbayes et couvents, nouvellement dotés ou réorga-
nisés fournissent un état-major actif et nombreux à la milice
de l'Eglise. Il s'augmentera même encore plus tard, car le
XVIIIe siècle, si pauvre ailleurs en créations de ce genre, voit
l'institution d'une dizaine de nouveaux couvents dans notre pro-
vince, pendant les dernières années de Louis XIV et durant le
règne de Louis XV.

Les plus anciens en date, parmi les monastères d'Alsace sont,
on le sait, ceux qui suivaient la règle de saint Benoît. Ces vieilles
et riches abbayes de Murbach, Marmoutier, Altorf, Ebersmunster,
Lucelle, Munster, Pairis, Neubourg, etc., n'ont plus à l'époque
dont nous parlons qu'une importance fort secondaire dans le mou-

1. C'est dans les vingt dernières années du XVI" sièoie seulement qu'on
fonda deux nouveaux monastères dans la province.

Tous ces renseignementssont empruntés au travail si solidement docu-
menté de M. Franz Gfroerer, Die /*ct</M<ts'~e ~t/'c/'e t'm cMte/etC/nsc/M~
~StMS, déjà cité. (Zeti:cA/-t/); ,/& Geschichte der O&e/Aft'M, Neue Folge.
Ka~fuhe,RietefeH,HJ)).t.omeX.n.481-5M.)



vement religieux. Avant même qu'elles aient été pillées et ruinées
par la guerre de Trente Ans, leur fortune matérielle semble leur
avoir enlevé toute ardeur à la lutte et avoir épuisé leur vitalité
même. D'autre part, cette fortune avait tenté les hauts dignitaires
de l'Église qui s'efforcent de mettre fin à l'indépendance de ces an-
tiques monastères. La mainmise déjà essayée par l'évoque Charles
de Lorraine, est réalisée par Léopold d'Autriche qui fait élaborer
à Molsheim et à Schuttern une règle nouvelle, plaçant toutes les
abbayes du diocèse, en deçà comme au delà du Rhin, dans une
étroite dépendance du siège épiscopal. Ces règlements constituent

une Congrégation bénédictine spéciale, dite de Strasbourg, sous le
titre de l'Assomption de la Bienheureuse Vierge Marie'. Ils
n'avaient rien de dur ni de trop rigide, sinon qu'ils donnaient aux
abbés plus de pouvoir qu'autrefois sur les simples moines, afin de
les consoler sans doute d'être eux-mêmes sous l'autorité de
l'ëvêque'. Ces statuts nouveaux furent naturellement approuvés par
Léopold, puisqu'ils~laient nés de son inspirationdirecte" et furent
officiellement promulgués en 16244. Mais les religieux des divers
couvents protestèrent en grand nombre et la Congrégation de
Strasbourgse vit bientôt en litige continuel avec les supérieurs de
la Congrégation de Bursfeld en Souabe, dont les monastères alsa-
ciens avaient été séparés, après en avoir fait partie depuis le temps
des conciles de Constance et de Baie. Pour mettre fin à des dis-
cussions continuelles, les abbés de ces monastères demandèrent
eux-mêmes leur retour à la Congrégation de Bursfeld, en 1650.
Mais ce vœu ne fut pas favorablement accueilli par les nouveaux
maîtres de l'Alsace qui ne se souciaient pas de voir se renouer ces
relations internationales et la reprise des rapports antérieurs n'eut
pas lieu Bientôt même on eut soin d'affilier les abbayes alsaciennes
à des congrégations bénédictines de Lorraine ou de l'Intérieur du
royaumes, et peu à peu l'on réussit à leur donner des supérieurs
français. C'est ainsi que Dom Charles Marchand devient abbé de

1. La Grange, Mémoire, fol. 119-1~').
3. La nouvelle règle de la Congrégation se trouve en manuscrit aux Ar-

chives de la Basse Alsace, G. 1458. M. l'abbé Sigrist en a donné une ana-
lyse dans la nouveDe Recue catholique d'Alsace, IV, p. 487.

3. L'approbation est datée de Rouffach, en 1623.
4. A.B.A., G. 1538.
5. Pour les détails voy. le travail cité plus haut de M. Sigrist sur l'abbaye

de Marmoutier dans la nouvelle ~ecKe catholique d'Alsace, t. IV.
6. Celles de Saint-Vannes et de Saint-Hidulpbe. La même mesure fut

prise aussi pour d'autres Ordres ainsi les Antonites d'issenhenn furent
rattachés en 1653 aux Antonites du Dauphiné.



Munster, dès 1656, Dom Olivier de Foullange d'Auctonville, abbé
de Pairis (1665), Dom Virot, abbé de Neubourg (1697), etc.

D'importance très diverse d'ailleurs, aucun de ces centres béné-
dictins n'a joué un rôle un peu marquant dans l'œuvre de réorga-
nisation et de conquête de l'Église d'Alsace au XVIIe siècle. Quant
à la vie intérieure de ces abbayes, dans la seconde moitié de notre
période, tout au moins, on en trouve le tableau naïf et sincère dans
les fragments du Journal de Dom Bernard de Ferrette, religieux de
Murbach, publiés naguère par MM. Ingold\ Ils nous permettent
d'assister aux menus détails de l'existence des habitants de ces
riches monastères, à leurs déboires culinaires', aux scènes de
violence qui éclatent parfois quand le vin échauffe les têtes des
bons Pères~. Ils nous initient aux méfaits plus graves de certaines
brebis galeuses, tel ce Dom Pirmin de Fillain, qui occuperait sans
désavantage la place du héros dans un roman picaresque<, comme

aux travaux plus sérieux de ses collègues plus respectables. Mais
de cette déposition si spontanée d'un témoin irrécusable se dégage
l'impression que la vie religieuse dans ces abbayes n'était pas bien
vivante, que l'amour de la science, même au point de vue purement
théologique, s'y manifestaitd'une façon intermittente qu'ony aimait
davantage ses aises, qu'on s'y livrait volontiers au péché de la
gourmandise et, pour employer une locution originale, empruntée

1. A. M. Ingold, Bernard de Ferrette, Dta/'tMm de Murbach,1671-1746.
Paris, Picard, 1894, 8°.

2. DM/'tM/n, p. 7.
3. /& p. 8.
4. /&t~ p. 14-31. Le 23 novembre 1695, ce religieux se sauve une pre-

mière fois de Murbach parce qu'on voulait l'obliger à changer de conduite.
Il ramasse tout l'argent sur lequel il peut mettre la main et vole même cent
philippus d'or à un pauvre boulanger, en forçant la serrure du sous-prieur.
I) se rend d'abord à Genève. « cette sentine de toutes les abominations »,
mais se dégoûte bientôt du calvinisme et revient en Alsace pour y voler les
vases sacrés à Habsheim. Pris et chargé de chaînes, il passe un trimestre
au cachot, réduit au pain et à l'eau pour toute pitance. Il rompt ses fers,
s'échappe, est repris, fustigé d'importanceet remis en prison. Après une
nouvelle évasion, il est saisi de nouveau, en mai 1697, et enchaîné dans un
réduit de 12 pieds de long sur neuf de large, fermé de toutes parts. H y
reste jusqu'au 17 avril 1702. A cette date, il réussit à se débarrasserencore
une fois des chaînes qui le retenaient aux murs de sa prison et s'évade
pourla troisième fois, sans qu'on ait su ou voulu le reprendre.

5. Dom Bernard lui-même était un travailleur sérieux; en dehors de sa
Fair/'apo MH/'6(tfe/~ts (c'est là le titre qu'il donne lui-même à ses B'/)/ie-
mérides) conservée à la Bibliothèque de Colmar en un gros volume de
618 pages in-folio, il a travaillé sur l'histoire de Murbach et a fourni quelques
contributions au 5/)tCt~tKm eec<Mt'<M<tCMm de Lunig. Voy. Reuss, De
Sc/o/KS rerum alsaticarum, p. 186-187.

6. Déjà le P. Paul de Lauffen, dans une lettre du 2 août 1653 se plaint



à Dom Bernard lui-même, en parlant d'un de ses collègues, « que
le vin leur semblait plus agréable que l'eau bénite~ s.

Toute autre était l'activité des ordres monastiques, appelés plus
directement à travailler au salut des âmes des populations urbaines
et rurales, catholiques et hérétiques de la province. Il faut nommer
ici en première ligne la Compagnie de Jésus. Comme partout
ailleurs en Europe, elle fut dès la fin du XVIe siècle, mais surtout
au XVIP, le champion le plus habile, en Alsace, le plus tenace, il
faut bien ajouter aussi,- le moins scrupuleux de l'Église.Les Révé-
rends Pères avaient fait une première apparition, mais fugitive,
dans notre province, bientôt après la constitution officielle de la So-
ciété, et le P. Pierre Canisius avait séjourné à Saverne et à Stras-
bourg de 1555 à 1558. Il n'y eut cependant de résidence de l'Ordre
à Saverne qu'en 1571, et c'est plus d'un demi-siècleseulementaprès
que la Provincia rhenana créée en 1564, fut divisée en province du
Rhin inférieur et province du Rhin supérieur (dont l'Alsace faisait
partie), en raison des nombreuses fondations de résidences et de
collèges qui y avaient été faites dans les années précédentes. Nous
avons déjà vu, dans les chapitres sur l'enseignement supérieur et
secondaire, que ce furent surtout les archiducs d'Autriche qui mul-
tiplièrent en faveur de l'Ordre les appels et les donations'. Dans le
Pan~y/'t'~Ke prononcé à Molsheim, en 1618, à l'occasion de la fon-
dation de l'Académie, l'orateur sacré rappelait que, sur trente-deux
provinces de l'Ordre, vingt se trouvaient sur les domaines de cette
maison que sur 559 résidences de l'Ordre, 371 avaient été fondées
directement par les Habsbourgs ou du moins sous leurs auspices

que sur 13,112 Pères de la Compagnie,8,018vivaientsousla protec-
tion de cette auguste famille3. Après Saverne, c'est Molsheim qui
est la plus ancienne maison des Jésuites en Alsace; elle date de
1581; puis viennent Haguenau (1604), et Ensisheim (1614), Rouf-

avec amertume des « <œ~M/:e Banquetten und Fressereien » à.Murbaeh.
(Gatrio, MK/'6ac/), H, p. 374.)

1. Diarium, p. 54. C'est la bonne chère des couvents d'Alsace qui
faisait écrire si naivement au P. Bayer, revenantd'un tour de France (1635)
chez ses confrères de l'Ordrede Citeaux, et sous l'impression 'des privations
ascétiques subies: « J'aimerais mieux être un chien en Allemagne qu'un
moine en France. < P. A. Ingold, Miscellanea /KM:<tca!deuxième série,
(Paris, Picard, 1M95), p. 103.

S. Ils n'étaient pas les seuls cependant. L'évoque de Bâle aussi disait
d'eux, en 1627, « qu'il avait plus d'inclination pour eux que pour aucuns
autres religieux et qu'il se fait un plaisir de les favoriser partout ». (Dom
Calmet, Histoire f/e~'aMeH/e~eMM/t.~ey', éd. Dinago, p. 180.)

3. Panégyrique de Coccius dans A/'cAf<~Kc<~MAoo~gntt'ceMolshernensis,
etc., Mo!shemii,1619.4°, p. 226.



fach et Schlestadt, toutes deux de 1615 Colmar, une première fois,

et tout passagèrement, il est vrai, de 1627, Bouquenom, dans le
Westrich, de 1630. Après une longue interruption, causée par les

guerres, nous voyons s'ajouter encore Strasbourg (1684) et Colmar
fl698) aux stations de la milice de Saint-Ignace'. Dans plusieurs de

ces endroits les PP. Jésuites eurent des résidences avant d'y ouvrir
des collèges, mais il comprirent fort bien que c'était le meilleur
moyen pour entrer en contact avec les populations urbaines et se
hâtèrent partout de se rendre utiles sous ce rapport et de monopo-
liser l'enseignementsecondaire. L'évêque Léopold les comble de
bienfaits; il les appelle à Schlestadt en 1615, et par donation, datée
de Guebwiller, le 23 mars 1616, il leur fait abandon des revenus de
la prévôté de Sainte-Foy, avec les bâtiments de l'antique monastère
qui se rattache jusqu'au XVe siècle à l'abbaye mère de Conques
(diocèse de Rhodez) pour devenir partie de la manse épiscopale
plus tard. La même année, donation du prieuré de Saint-Valentin
de Rouffach, par lettres missives, datées de Saverne, le 27 août 1616.
En 1621, l'archiduc leur abandonne le prieuré de Saint-Morand,
près d'Altkirch, et un peu plus tard, l'ancien monastère des cha-
noines réguliers de Saint-Augustin, à Saint-Ulrich sur la Largue.
En 1626, c'est le monastère d'CEIenberg dont ils sont dotés, en 1627
le prieuré de Saint-Pierre à Colmar que leur accorde la générosité
de leur protecteur. Même quand il est rendu au monde, marié,
père de famille, l'ancien prélat n'oublie pas ses protégés favoris; il
leur fait encore don, en 1630, du prieuré de Froidefontaine (Kalten-
brunn) sur la route de Delle à Belfort'.

Bientôt après, les archiducs d'Autriche sont chassés de l'Alsace
et les hérétiques y arrivent victorieux. Mais les événements poli-
tiques les plus fâcheux, les changements les plus brusques n'ef-
frayent ni ne découragent les Révérends Pères, dont la constance
n'est égalée que par leur merveilleuse souplesse. Là où on leur
permet de rester, comme à Schlestadt, ils n'ont garde de quitter
la partie~; là où l'adversaire triomphant à son tour, les expulse,
comme à Colmar, il s'en vont, se promettantbien de revenir en des

1. Voy. sur ce développementrapide de la Compagnie l'introductionmise
par M. l'abbé Gëuy aux /,t~o° a~Hcsdes Jésuitesde Schlestadt. (~/t/
MeAe/ I, p. vju-xii.)

2. Les Furstemberg continuent d'ailleurs, dans une certaine mesure, les
largesses des Habsbourgs. Ce sont eux qui (lonnent aux Jésuitesles revenus
des abbayes de Walbourg et de Seltz, le Bruderhof à Strasbourg, etc.

3. A Schlestadt, eu 16SS, après l'occupation de la ville par les Suédois,
ils se décidentK/~ot~M: tueri, e~/ëade/'e ac /Mo/'a!t'eMS, <jrKo~ liceret, rei-
~e/'e. (Gény, p. 60.)



temps meilleurs. Partout où ils s'implantent, ils se font en peu de
temps des partisans enthousiastes, des protecteurs dévoués, et si

par hasard, on trouve, tout au début, leurs demandes indiscrètes,
cette opposition ne persiste guère. Ainsi, à Schlestadt, en 1621,
le Magistrat, quoique bien disposé pour eux, se refuse d'abord à
leuresdsrtout l'emplacement qu'ils réclament pour leur collège, et
malgré les memases: du eoadjuteur épiscopal Adam Peetz, il per-
siste dans son refus~eBSSce en 1630, quand les Révérends Pères
essayent d'obtenir de I~empefea)* Ferdinand II certains biens de
Sainte-Foy, depuis longtemps adsumstfés, par la ville, le Magistrat,
après avoir consulté les jurisconsultes de Strasbourg et de Fri-
bourg-en-Brisgau, décide de résister à des résignations injusti-
Sables'. Et cependant, comme il devient par la suite coulant vis-à-
vis des moindres désirs de la Compagnie et sous quelle~e<ndeurs
favorables la population de la petite ville impériale, la popo~ttQR
féminine surtout, est dêerite, un demi-siècle plus tard, par la plume
reconnaissante d'un des bons Pères 3

Quand ils ont obtenu de la sorte un bénéiice quelconque, ils ne
l'abandonnent plus et c'est un spectacle curieux que celui de l'habi-
leté déployée par ces Jésuites allemands' pour tenir tête, même à
leurs rivaux françaisqui leur disputent leur butin, et sachant trouver
jusqu'à la cour de France des protectionsassez puissantes,qui leur
permettent de l'emporter sur leurs compétiteurs~.

Mais aussi quel zèle dévorant développé pour attirer et captiver
les foules, quel talent à gagner les classes aisées par la prédication,

1. Geny, jŒA/'&McAer,I, p.375,d'après laC/t/'on~KeinéditedeBalthasarBeok.
2. Gény, op. ct< p. 381.
3. « Devotus ille ~eenn/teKS puerperarum Selestadiensium se.B(ts sacra

fjOSMS (S. /g'/KMtt) et nomen et lipsana in ore et sinu prope continuo gerit
e:SHa: illi decoce: conjugii pignora. videntur per {t/'&<'nt/M/'o«M./NStM<6g
innocenti veste personati incedere, o~M in sinu matrum cKe~~e~M. illius
lallare, etc. » (Gény, op. cit., I, p. S25.)

4. Les Jésuites de Schlestadt sont tous de l'Allemagnemoyenneou de
celle du Nord, de Brunswirk, Hildesheim, Heiligenstadt, Worms, Bonn,
Bamberg, Wurzbourg, etc. (Voy. Gény, passim.)

5. Nous songeons avant tout aux diSérends suscités par le pMenré de
Saint-Valeutm de Rouffach, dont les revenus avaient été donnés, en 1635,
par le roi à un abbé Verdot, et que les Jésuites de Schlestadt eurent le
talent de se faire restituer par Richelieu. Le résidentfrançais à Strasbourg,
Melchior de l'Isle, eut ordre de faire saisir ce Verdot à Colmar pour lui
faire rendre même les sommes déjà touchées. (X. Mossmaun, Matériaux,
Revue d'Alsace, 1878, p. 478.) En 1651, la querelle reprit avec le P. Paul
Willaume, représentant de l'Ordre de Cluny et les Jésuites qui avaient
rèoeoupé le prieuré. (A.H.A., C. 999.) La Régence de Brisach mit d'abord
l'immeuble sous séquestre, mais en juillet 1653, les Pères de la Compagnie
de Jésus eurent gain de cause.



par l'enseignementscolaire~par les fê6es brEa-nEes~ pEoeessKHtsre-
ligieuses ou repE'é~estsfRHtsthéâtrales, par le confessionnal surtout
où 3s eeltpsent tous leurs rivaux, grâce au doigté subtil que ces
hommes, habiles à tout, même à brasser de l'excellente bière',
savent développer dans le maniement des consciences! Depuis que
M. l'abbé Gény a mis au jour les curieuses Lettres annuelles des
Jésuites de Schlestadt, nous pouvons suivre par le menu cette acti-
vité prodigieuse de chaque jour et de toute heure, développée par
un de leurs groupes numériquement assez faible, en définitive,
dans une même localité. On s'en rendra compte par quelques
exemples. Prenons d'abord le succès des prédications des Révé-
rends Pères, établis par la fréquence des communions de leurs
ouailles. En 1615, ils comptaient 600 communiants, en 1618, déjà
5,140. Ils sont 6,411 en 1625, et six ans plus tard, en 1628, on en
compte 12~000. En 1650, après toutes les misères de la guerre de
Trente Ans, quand la population avait tant diminué, ils comptent
encore 9,034 fidèles qui font leurs Pâques chez eux; en 1654, ce sont
13,636, en 1667, 16,847. Les anxiétés de la guerre de Hollande,
la présence des Brandebourgeois hérétiques, venus comme
un châtiment céleste~, développent, en 1675, la ferveur reli-
gieuse dans des proportions inouïes à les en Cfoire, et il n'y a
aucune raison pour repousser leurs chiffres, les RévérendsPères
de Schlestadt auraient eu, cette année-là, 45,546 communiants! La
paix rétablie, cet élan de repentance diminue naturellement dans des
proportions notables, mais les Lettres annuelles marquent tout de
même pour 1691, 18,310, pour 1699, 20,400 communiants. Ils
tiennent un registre aussi exact de leurs succès comme polémistes
et comme adversaires du luthéranisme et du calvinisme alsaciens.
L'année même de leur arrivée à Schlestadt, ils marquent quatorze
conversions; en 1617, ils enregistrent dix-huit, en 1623 vingt-deux,
en 1629 vingt conversions, et dix-huit encore en 1630 Mais après
l'arrivée des Suédois dans le pays, le zèle de la controverse s'apaise
très vite et l'on ne voit pas qu'ils se soient appliqués à convertir
les vainqueurs. Ce n'est qu'en 1651, après que la situation de l'Al-
sace est bien définitivement réglée, que le nombre des recrues
arrachées à l'hérésie dépasse quelques rares unités il y en a, par
exemple, vingt-trois en 1651, vingt-quatre en 1661, quarante en

1. Gény, op. cit., f, p. 145: 7~ co~HeyM~fce/'eotsMf. ct/K~sg'Me/'osce
/Mf~-a<e/'y. ~M~sse/ (1671.)

2. Ils font aussi la chasse aux livres dangereux ou réputés tels et les
jettent au feu: «Libri Aœe~ct Vulcano <a:6!f!!t,))disent les jLtMe/'œ de 1623.
(Gény, op. c~ I, p. 29.)



1669'. Dans les années 1685 et 1686 qui furent de véritables années
de persécution religieusepour certains districts de la province,
on compte même cent cinquante et quatre-vingt-une ouailles ra-
menées au bercail de l'Église~.

Des 1635, ces Pères allemands de Schlestadt font venir des con-
frères luxembourgeois pour entendre à confesse les soldats de la
garnison française. Ils profitent de ce que le clergé séculier de la
ville est moins actif et moins consciencieux3 pour attirer à eux les
fidèles désireux d'être rapidement absous au confessionnal 4; ils le
rejettent dans l'ombre par leur éloquence plus insinuante ou plus
soignée et provoquentainsi des dénonciations jalouses de sa part
jusqu'auprès des autorités de la capitale 5. Mais cela ne les trouble
ni ne les décourage. Ils ne perdent aucun de leurs auditeurs,
comme ils le notent avec une satisfactionbien évidente, et disputent
même aux Pères capucins, malgré leur popularité dans les couches
inférieures, les modestes aumônes du petit peuple, les trouvant bien
osés de vouloir leur faire concurrence~. Les dons généreux en nu-
méraire et en nature ne cessent d'affluer chez eux et leur font des
revenus relativement considérables.

1. Quand les hérétiques sont de haut rang, on sait les aborder avec les
ménagements les plus habiles. En 1680, les filles de Jean Frischmann, ré-
sident du roi à Strasbourg, vinrent en visite à Schlestadt. Elles étaient
luthériennes; cela n'empêcha pas les Pères d'aller leur présenter leurs
hommages (a /tos<s specie ~M~a~m humanitatis, re <M:e/m of/'a catho-
~tc<e institutionis gratta. ofs~eti'ce). Pour reconnaître cette attention,
M"" Frischmann brodèrent un beau voile à Notre-Dame de Schlestadt; en
1681, elles abjuraient. (Gény, op. cit., I, p. 201, 204.)

S. Certains de ces convertis étaientdes malfaiteurs condamnés à mort et
qui passaient au catholicisme pour obtenir une commutation de peine.
(Gény, op. rit., 1, p. 172.) Parfois aussi c'étaient des gens qui voulaient
devenir bourgeois et auxquels on répondait que leur demande ne serait
admise que s'ils se faisaient catholiques. (Gény, I, p. 3597) EnRn, il y avait
parmi ces néophytes de pauvres diables qui mouraientde faim et qui tro-
quaient leur foi religieuse contre un morceau de pain. En 1638, par exemple,
sur les quatre convertis,il y avait duo mg~MMotontKtMKre/'KM inopta cala--
Mt'Mst, qui abjurèrent « cM/~ya/Ke ferme enecti ab e:c<renM,/h<o/)/'o/)eabes-
sent ». (Gény, 1, p. 80.)

3. Du moins c'est ce que disent les Lettres fGëuy, I, p. 1771, qui accusent
entre autres le curé d'avoir fait attendre pendant trois heures les fidèles
avant de prendre place au confessionnal.

4. Promue ao[/K<t, dit le rapport de 1678. (Gény, 1, p. 177.)
5. Gény, op. cit., I, p. 206. En 1681, le prédicateur jésuite, dénoncé à Paris,

« incidia parochi », reçoit même l'ordre de quitter la ville, et le Magistrat or-
donne aux bourgeois de retourner à l'église paroissiale, mais, disent les
Annales, « non cessat nos audire /)<r'6~MMSCtOtS ».

6. Il faut voir de quel ton moqueur ces pauvres capucins sont traités.
Gény, op. cit., 1, p. 231.

7. En 1618, des admirateurs naïfs amenaient à la résidence un boeuf, un



Nous avons retracé plus spécialement le tableau de l'activité
religieuse des Jésuites à Schlestadt, puisque nous pouvions le faire

avec le plus de détails authentiques mais on ne saurait douter
qu'elle ait été partout la même, et si l'on publie jamais les recueils
de lettres analogues pour les résidences de Molsheim, de Haguenau
et autres, qui existent en manuscrits, on y trouvera certainement
comme une réplique des récits que nous venons de citer. Nous en
avons la preuve par les fragments des Annales inédites du Collège
de Porrentruy, qui ont été mis au ]our, il y a une trentaine d'an-
nées', et dans lesquels est racontée, très en détail, la mission
prêchée par les Révérends Pères de ce Collège à Colmar, en 1685.
On nous permettra d'en citer encore quelques détails pour montrer
le grand rôle des Jésuites comme polémistes et comme prédicateurs
en Alsace. « Le Gouverneurgénéral de l'Alsace, disent les Annales,
M. de Montclar, défenseur dévoué de la religion catholique, pria
l'évêque de Bâle d'envoyer à Colmar des hommes apostoliques,
capables de ramener au bercail du Christ les brebis égarées dans
la voie de l'erreur. » Le prinee-évéque, répondant à cet appel, fit
partir pour le chef-lieu de la Haute Alsace, deux Jésuites de Por-
rentruy leur arrivée fut annoncée officiellement, et l'on fit lire en
chaire et afficher aux portes des églises et des principaux édifices
publics l'ordonnance royale les concernant. « Les hérétiques irrités
arrachèrent d'abord des portes de leur principal temple l'affiche
royale et prirent mille résolutions désespérées dans leurs réunions
privées ou publiques, mais ils n'osèrent les mettre à exécution
ils se contentèrent de déblatérer du haut de leurs chaires contre les
Jésuites qu'ils redoutaientplus que tous les autres religieux, »

La Mission ayant commencé le jour de la Saint-Michel 1685,
dans la principale église de Colmar, un concours énorme de po-
pulaire se présenta pour la suivre, « grâce à l'affluence des habi-
tants de la ville et des villages voisins ». On prêchait tous les jours,
le matin et à midi « on commençapar enlever aux catholiques tous
les livres et cantiques hérétiquesqu'ils possédaient )), ce qui signifie
sans doute qu'on leur fit un cas de conscience de les livrer immé-
diatement aux missionnaires « on persuada aux domestiques et
aux servantes de ne pas se mettre au service des hérétiques on

veau et un verrat. Heureusementque les Pères avaient leur cense du Schel-
lenbühl, à proximité de la ville! (Ceuy, I, p. 19.)

1. Ces extraits ont été pris par Me'' Vautrey et publies dans la .Reot~
catholique d'Alsace, 186H, p. 437-440.

3. La haute bourgeoisie de Colmar était alors eu grande majorité luthé-
rienne, le petit peuple catholique, et on craignait évidemmentque la foi des

R. REuss, Alsace, Il. 29



remet la paix entre les époux~ a on opère aussi quelques guérisons
miraculeuses. Une femme tourmentée par d'atroces douleurs, en
est délivrée par le contact des reliques de saint Ignace; une autre
femme, presque aveugle, « recouvre à l'instant la vue » en tou-
chant une relique du bienheureux Louis de Gonzague, et « les
hérétiques s'étonnent de ce prodige ». Mais leurs cœurs étaient
malheureusement trop endurcis pour se convertir, car, seuls parmi
tous, « sept hérétiques firent leur abjuration ». Les masses catho-
liques au contraire furent impressionnées à souhait, et quand il fut
question de faire partir de nouveau les Révérends Pères, « de

pauvres pécheurs, des ouvriers, des servantes remirent au premier
magistrat une supplique dans laquelle ils promettaientde remettre
aux Jésuites leur pauvre salaire pour fournir à leur entretien ».
M. de Montclar aussi les « recommanda chaudement à la bien-
veillance royale », mais on sait que c'est une douzaine d'années
plus tard seulement que la résidence de Colmar fut établie, et non
pas avec des Jésuites de la province rhénane ni de la Suisse, mais

avec des Pères français tirés d'Ensisheim et appartenant à la
province de Champagne~.

Les concurrents les plus heureux des Jésuites auprès du menu
peuple d'Alsace furent les Capucins, qui n'apparaissent également
dans le pays qu'au XVIIe siècle et qui appartenaientà la province
helvétique de leur Ordrejusqu'en 1729, date à laquelle ils durent se
former en congrégation autonomepar commandementde Louis XV.
Ils furent installés d'abord en 1663 à Ensisheim par les archiducs
d'Autriche. Un second couvent de Capucins fut créé, dix ans plus
tard, à Weinbach, entre Kaysersberg et Kientzheim, un troisième

serviteurs et des servantes ne fût en danger dans les demeuresdes héré-
tiques. Il est difficile de croire qu'on ait espéré convertir ces derniers par
cette grève d'un nouveau genre, puisqu'ils pouvaient toujours avoir des
domestiques luthériens dans les terres voisines des seigneuriesde Horbourg
et de Riquewibr.

1. Nous avons déjà vu plus haut (livre VI, chapitre quatrième), dansnotre
tableau des mœurs de la bourgeoisie, que c'était là une occupation favorite
des Révérends Pères, et nous citions la locution des Annales (t/tBMdare
m componendis co/t/K~K/K dissidiis), si fréquemment employée à ce
sujet.

S. Mëmot'res des RR. PP. 7ësMt!:M~ttCo~e6!eCo~May,éd.J.Sée,
p. 2.

3. Voy. T/'t/b~K/nse/'a!/)/:{cKnt M.Usa<Mi.o/'Ms,seMMwtM~e topolo-
t;tco-/<f<!<o/'tcMnt M? mo7m/He~<Mproot7!CKe~Usa!<fM"decerptum ./bse/)Ao
&'c/!«'e<s'/)'MM/ <to<a;y'to apostolico. Argentorati, 1767, manuscrit in-folio
de la Bibliothèque municipale de Strasbourg. On peut consulter aussi le
récit, assez superficiel du reste, du P. Gratien von Linden, Die Ac:/KMMe/'
</M Elsass, so~tst KK<<<'<z<, Fribourg, 1890, 16°.



à Belfort, en 1620, un quatrième à Thann, en 1622. Le Magistrat de
Haguenau les appela en 1627, au plus fort de la réaction religieuse,
et celui d'Obernai suivit son exemple. La même année, un ordre de
la Propagande, en date du 6 février, les envoyait à Colmar « pour
combattre le luthéranisme », mais ils ne s'y installèrent qu'en
octobre 1629 et y avaient à peine pris pied quand l'arrivée des
Suédois les força à fuir en 1632; ils ne revinrent dans cette ville

que bien plus tard, en janvier 1698'. Le dernier couvent des
Capucins créé antérieurementà la réunion de l'Alsace à la France
est celui de Soultz (1632); mais les constructions étaient à peine
commencées quand elles furent interrompues par la venue des
soldats de Gustave Horn et le couvent ne fut achevé qu'en 1651~.
Après la signature des traités de WestphaIIe, le nombre des éta-
blissements de l'Ordre augmenta rapidement; les Pères se fixèrent
à Landser (1654), à Schlestadt (1655)', à Molsheim (1659), 'à Stras-
bourg (1684), à Wissemhourg (1686), et nnalement, ainsi que nous
venons de le dire, à Colmar. Leur prospérité continua même,
dépassant celle des Jésuites, pendant la majeure partie du
XVIIIe siècle, puisque, de 1719 à 1779, dix nouveaux monastères de
Capucins furent établis dans la Haute et la Basse Alsace 4, tous
créés, comme celui de Wissembourg, « pro faciliori /e~co/'M/M
co/:(ws<oy:emajorique oy~/io~o.MS fidei nos~'a?ca<o~ca? propagatione x

comme l'écrivait le R. P. Pierre Fructueux, en 1748, dans son
Mémoire sur les Capucins d'Alsace".

Infiniment moins cultivés que les Pères Jésuites, plus simples
de langage, les Pères Capucins étaient plus capables, par leur
grossièreté même, de se mettre au niveau des populations rurales,
dont ils parlaient le dialecte (étant en majeure partie originaires de
la Suisse allemande ou du pays même), tandis que les orateurs de

1. Le chapitre du Trifolium de Joseph Schweighseuser, relatif aux Ca-
pucins de Colmar, a paru, traduit du latin, dans la Recue d'Alsace, 1863,
p. 271.

2. Grandidier,Œ'Ko/'Mt~ëdt<es, VI, p. 383.
3. D'après Grandidier (IV, p. 321) les Capucins seraient arrivés à Schles-

tadt en 1655 seulement; d'après le Mémoire sur Schlestadt de Kentzinger,
publié par M. l'abbé Gény (p. 67), ils seraient venus en 1654 déjà.

4. On trouvera l'énumération de ces créations nouvelles, qui ne rentrent
plus dans notre sujet, dans un article de M. le chanoine Schickeié, Les Cou-
M/ti;so!6.S<<M&uM/aMi/t~a.Re/b/'me.(Recue catlioliqued'Agée, nouvelle
série, 1889, p. 485.)

5. Pe<t .F/'Mc<Most Commentaria /)/'oo{~c<œ A/M~tcœ, 1748, cités par
Rœhrich, Mt~Aet~/t~e/t, II, p. 228. L'ouvrage manuscrit du P. Fructueux
ne nous est connu que par quelques extraits conservés par Rœhrion au
manuscrit n" 73U de la Bibliothèque municipale de Strasbourg.



la Compagnie de Jésus parlaient un allemand plus littéraire. Leur
robe de bure grossière et leur grande barbe les rendaient aussi plus
abordables, si je puis dire, aux paysans et plus d'un de leurs con-
frères acquit, dans les campagnes de la Haute Alsace surtout, une
autorité considérable et passa même pour opérer des miracles; tel
le P. Chrysostôme Schenk, de Castel, « le capucin à l'Enfant-
Jésus a, comme l'appelaient les paysans, à cause du petit crucifix en
ivoire qu'il portait toujours à la main'. Ces Pères Capucins étaient
de plus des gens peu renfrognés' et leurs couvents exerçaient une
hospitalité modeste, mais cordiale, vis-à-vis de leurs visiteurs. On

en peut juger par le joli croquis de sa visite à la maison d'Ammer-
schwihr, crayonné par l'auteur des Deux voyages ~K Alsace, alors
qu'il alla saluer, en 1681, les bons Pères, en compagniede quelques
dames. « Elles qui ne buvaient point de vin furent pourtant obligées
de baiser le verre pour ne pas se faire d'affaires avec ces Capucins
allemands'. ))

Cette gaieté monastique, visible surtout dans la Haute Alsace,
région presque exclusivement catholique, choquait parfois les
étrangers vivant dans un milieu plus strict et plus surveillé, mais
elle semblait toute naturelle à ces populations aussi rustiques que
pieuses et qui entendaient bien s'amuser elles-mêmes. Nous en
trouvons un exemple curieux dans les -Ep/K~M~esde Dom Ber-
nard de Ferrette, où il nous raconte l'inauguration du nouveau
couvent des Dominicains de Guebwiller, à la date du 21 septembre
1707: « Quand on se fut levé de table, dit-il, on se mit a danser,
jeunes et vieux, en toute convenance et simplicité bien entendu,
mais au grand déplaisir du R. P. Antoine Carrère, vicaire pro-
vincial des Dominicains d'Alsace. Il fulmina 1'anathème, mais
voyant qu'on riait de ses foudres, il se radoucit et rétracta les

menaces que la colère lui avait dictées'.
Après les Capucins, il y aurait à nommer les Dominicains, domi-

ciliés à Schlestadt, à Haguenau, à Guebwiller, et à Colmar; on ne
voit pas qu'ils aient joué au XVIIe siècle un rôle de quelque impor-
tance dans ces contrées où leurs établissements avaient été jadis
si brillants et si nombreux. Plus actifs ont été les Franciscains,

1. Dans son Histoire de Murbach, M. l'abbé Gatrio nous raconte l'histoire
de la rencoutre du P. Schenk avec un agneau qui ne voulut plus le quitter
et dont L'attachement miraculeux ne contribua pas peu à la réputation du
capucin misiiionnaire. (11, p. 380.)

3. La Grange atErme qu'ils «étaient appréciés des catholiques et des luthé-
riens a. (Memot/'e, fol. 136.) C'est s'avancer beaucoup.

3. Mémoire de deux voyages, p. 42.
4. Dt'oi/'tK/n, p. 44.



dont les principales résidences étaient Schlestadt et Thann, et que
nous trouvons assez souvent en guerre avec leurs rivaux plus
favorisés, Capucins et Jésuites~. Il y avait des Cordeliers à
Haguenau et à Sainte-Marie-aux-Mines; des Récollets à Saverne,
à Rouffach, au Bischenberg près de Rosheim, à Schlestadt, à Ehl
près de Benfeld, à la citadelle de Strasbourg; des Chartreux, avec
une église dont nous avons mentionné plus haut les belles ver-
rières~, à Molsheim; des Augustins à Ribeauvillé, Colmar, Wis-
sembourg et Landau; des Pères de Saint-Antoine-de-Vienne ou
Antonites, à Issenheim près de Soultz et aux Trois-Épis, dans la
banlieue d'Ammerschwihr;des chanoines réguliers de Prémontré,
venus de Lorraine, au couvent de Sainte-Odile, etc. 3. Les Pères de
l'Ordre du Saint-Esprit avaient une commanderie à Stephansfeld,
près de Brumath, où ils recueillaient les enfants abandonnés~;
l'Ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem(ou de Malte) avait une com-
manderie à Strasbourg; l'édifice détruit en 1633 par ordre du
Magistrat, fut par suite d'un arrêté du Conseil de Brisach, rem-
placé en 1686 par l'ancien couvent de Saint-Marc; l'Ordre possédait
aussi un prieuré à Schlestadt et une commanderie à Dorlisheim °.

L'Ordre Teutonique possédait des commanderies à Wissembourg,
à Rixheim, à Rouffach et à Strasbourg; cette dernière résidence,
donnée par le roi à l'Ordre de Saint-Lazare en 1687, fut restituée
à l'Ordre Teutonique par le traité de Ryswick". Beaucoup d'ab-
bayes et de couvents, autrefois célèbres, avaient été aussi réunis,

au cours du XVIe et du XVIIe siècle au domaine direct des évêques
et avaient ainsi cessé d'exister comme institutions religieuses 7.

Les monastères de femmes étaient comparativement peu nom-
breux, surtout si l'on en défalque les abbayes à chapitre de cha-

1. « Unsre ~'et/tc~ dte Capuccini, dit le P. Malachie Tsohamser, M/tsre
~a~soAe/t BfHe~erM/K'/sc/M~eftM'Aen.Ve/'<œft/7M~e/ B(A~6:/6s, 11, p. 446.)
Quant aux Pères de la Compagnie de Jésus, il abonde en passages peu
tlatteurs sur leur avidité à guetter les riches abbayes et les monastères, et
se réjouit quand ils sont obliges de renoncer à leur butin, « mussten mit
~a~e/t Nasen abziehen ». (II, p. 575. )

2. Voy. le chapitre, relatif aux beaux-arts, p. 266.
3. Pour te détail, dans lequel nous ne pouvons songer à entrer ici, nous

renvoyons au Mémoire de la Grange, fol. 36-54 et fol. 10~-155.
4. La Grange, Më/not/'e, fol. 15S.
5. /M., fol. 15~.
6. ~ff/ fol. 153.
7. Ainsi, les pierres de l'abbaye de Baumgarten avaient servi à l'évêque

Léopold pour bâtir les murs de Benfeld; Ittenwiller, Dachstein, avaient été
également réunis à la manse épisoopale l'évêque de Spire s'était annexé
l'abbaye de Wissembourg, etc.



noinesses nobles, comme Andiau~, Masevaux~, Ottmarsheim~
etc., où l'on ne prononçait pas toujours des vœux perpétuels. La
plupart de ces dernières avaient beaucoup souffert par les longues
guerres et les réquisitions imposées par les amis ou les ennemis

et ne possédaient plus qu'une fortune assez médiocre. Parmi les
plus connus des cloitres de religieuses, mentionnons Alspach, à
l'entrée du val d'Orbey, Kœnigsbruet~ dans la forêt de Haguenau,
Sainte-Marguerite-et-Madeleineà Strasbourg,dont les sœurs avaient
prouvé leur fidélité au culte catholique durant le siècle et demi
qu'avait triomphé l'hérésie dans la ville libre impériale' les Annon-
ciades de Haguenau, etc. ".Les religieuses de certains de ces cou-
vents de femmes étaient occupées à des travaux manuels, comme
celles de Saint-Jean-des-Choux,près de Saverne, qui « travaillaient
à la moisson et au foin' x, ou étaient obligées de quêter pour
vivre, comme celles de Biblisheim~.

Plusieurs de ces communautés féminines d'Alsace se livraient
à l'enseignement, comme les sœurs de Saint-Joseph à Haguenau et
celles de la Visitation, appelées par Louis XIV à Strasbourg, et
dont nous avons parlé dans le chapitre relatifà l'instructionpri-
maire; c'était peut-être aussi le cas des sœurs réformées du tiers-

1. Vov. vol. I, p. 413.
2. Voy. vol. [,p. 378.
3. Ottmarsheim. près du Rhin, sur la route de Baie & Strasbourg, est

connu surtout par son église octogone, bâtie, dit-on, sur le modèle de la
chapelle de Charlemagne à Aix-la-Chapelle.

4. Dans une lettre adressée par l'abbesse de BiMisheim à la Régence
autrichienne, le 18 avril 1620, elle se plaignait déjà que son « armes
perc/er/~f.s Gc~cs/ifpMs~'n )) ne pouvait payer les impôts réclamés par
l'archiduc. On trouve dans le même fascicule (A.B.A., G. 1437) toute une
série d'autres pièces qui permettent de se rendre compte de la mauvaise
situation financière des maisons religieusesd'Alsace,avant même que celle-ci
fût envahie par l'ennemi.

5. La Grange, Mémoire, fol. 133. II existe sur l'histoire de ces deux
couvents strasbourgeois une Chronique ma'nuscrite. rédigée au XVÏII' siècle,
et qui mériterait d'être intégralementpubliée; M. Théodore de Bussière
n'en a donné qu'un résumé souvent inexact dans son Histoire du Couvent
des religieuses Dominicaines r/M couvent de Sainte-Marguerite-et-Sainte-
Af/< Strasbourg, Le Roux, 1860, 18°.

S. La création deces« Vt/'gwM Bef:~M«/a' V;tn.{sMo'<fsA/~Meta'<a? »
avait été saluée avec joie par la population de Haguenau. Le coadjuteur,
Adam Peetz, écrivait à ce sujet à l'évéque Léopold, le 6 novembre 1621

«. De retero /na(~:M'n f/)ere[ntr;f!rt<ctt<mnoci o/'eHftM. ~M[<y«eoo~MM)t<
<ne.s /M?~e/ttp~ af/mt'Mt; interim orabunt nobiscum indefessis precibus
pro tnc/'empnfoe:cortse/'c<Mt'one.S<<'f:/t6[<tt!V6s<ra'. » (A.B.A., G. 1923.)

7. La Grange, ;Men;o[re, fol. 111.
8. Id., t6<W., fol. 112.
9. Elles appartenaientau tiers-ordrede Saint-François.(Guerber,~a!~Me-

nau. II, p. 188-190.)



ordre de Saint-François que nous rencontrons dans la Haute Al-
sace, à Ensisheim et à GIromagny'. En général, on est frappé du
rôle si peu actif que la religieuse joue dans la société alsacienne
d'alors, soit à l'école, soit à l'hôpital, soit dans la vie ecclésiastique
en général, alors que l'on constate pourtant l'influence considé-.
râblé que les femmes catholiques y ont exercée par moments et
dans certains milieux, sur la vie religieuse du temps II faut
croire qu'à la modestie naturelle de leur sexe, renforcée par les
mœurs et l'opinion publique peu favorable encore à l'activité fémi-
nine ailleurs qu'au foyer domestique, venait s'ajouter tout le poids
du précepte de saint Paul M;e/' taceat in .Ecc~es:a, inculqué par
un clergé qui n'entendait pas voir s'affirmer, à côté de la sienne,
une influenceparallèle, sinon rivale.

§ 7. LE GOUVERNEMENT FRANÇAIS ET L'ATTITUDE POLITIQUE

DU CLERGÉ D'ALSACE

Jusqu'à quel point la situation confessionnelle a-t-elle exercé une
action sur les sentiments politiques en Alsace, et, tout d'abord,
cette influence politique des convictions et des passions religieuses
a-t-elle réellementexisté?C'est une question très intéressantequ'on
est en droit de se poser ici, et à laquelle il n'est pas d'ailleurs fort
difficile de répondre. Assurément, le point de vue confessionnel a
joué un rôle dans les variations des sentiments politiques des
Alsaciens au XVII'' siècle; seulement, il ne faudrait pas exagérer ce
rôle. Les transferts de populations et de provinces étaient alors
beaucoup trop fréquents et le droit divin des monarques de tra-
fiquer de leurs sujets beaucoup trop peu contesté, les vicissitudes
des empires étaient trop généralement regardées comme l'œuvre
directe du Très-Haut pour que les émotions populaires se mani-

1. Mercklen,Ensisheim, II, p. 225.
2. Il est incontestable qu'au XVII' siècle les Jésuites, abstraction faite

de l'appui du bras séculier, ont dû, avant tout, leurs succès en Alsace à
l'influence des femmes, gagnées par leur éloquence sacrée et leur savoir-
faire mondain; elles ont à leur tour poussé ou entraîné leurs maris; nous
avons déjà cité plusieurs passages qui démontrent la puissance de cette
impulsion féminine; on peut égalementse rendre compte de cette influence
de la femme pieuse laïque en étudiant de plus près certaines biographies de
l'époque; nous citerons ces deux bourgeoises de Haguenau, Marie Hug,
l'épouse du sénateur GraE, et Juliette Wùrdtkindt. la femme du sénateur
Bildstein, dont M. le chanoine Guerber a fait un éloge très mérité, à son
point de vue. Cette mère, qui donne ses deux Ëis, ses enfants uniques, à la'a
Compagnie de Jésus, pour leur assurer le Paradis et le gagner elle-même,
nous fait bien comprendrel'intensité du sentiment religieux à cette époque.
(Guerber, Haguenau, II, p. 317.)



festassent, même de loin, avec l'intensité que provoquent au-
jourd'hui les coups de force de la politique. Puis des considérations
contradictoires, des réflexions secondes contrebalançaient, chez les
catholiques comme chez les protestants, les impressions et les
impulsions du premier moment.Les catholiques ferventsregrettaient
et avaient d'excellentes raisons pour regretterle règne des plus ré-
cents Habsbourgs' mais, d'autre part, ils savaient que leurs anciens
maîtres avaient expressément stipulé la garantie de leur foi~, et on
leur répétait sans cesse que le Roi Très-Chrétien n'oublierait
jamais ce qu'il devait à ses nouveaux sujets connue fils aîné de
l'Église. Il montrait en effet bientôt tout son bon vouloir, et peu à

peu une autorité de plus en plus impérieuse pour réaliser ce
dessein. Retrouver Louis XIV, quand on avait pu craindre le
triomphe durable de Mansfeld, de Gustave-Adolphe ou de Bernard
de Weimar, c'était un bonheur inespéré dont il fallait être recon-
naissant à la Providence

Les protestants alsaciens, de leur côté, n'avaient p.ucun devoir de
reconnaissance vis-à-vis de la maison d'Autriche qui, jusqu'au der-
nier moment, les avait négligés, rudoyés et, quand elle l'avait pu,
persécutés. La France au contraire leur avait fourni des secours
répétés, les avait protégés plus tard et avait promis de respecter
tous leurs droits, au moment de signer le traité de Munster. Il n'y
avait pas lieu non plus, immédiatement après 1648, d'être inquiet
au sujet de ces promesses. Un certain trouble dans les esprits, puis
une certaine méfiance, de la part des protestants de la province, ne
se manifestèrent qu'assez longtemps après que le gouvernement de
la France eut passé des mains prudentes de Mazarin à celles, plus
impérieuses, de Louis XIV. Mais ce trouble et cette crainte s'ac-
centuèrentquand le monarque, vieilli par les plaisirs et désireux de

1. Ou vit même pendant la guerre de Trente Ans des prêtres saisir les
armes pour combattre les hérétiques. Ainsi, l'on amena a Strasbourg, en
1633. après la bataille de Pfaffenhoffen, perdue par Charles de Lorraine
contre les Suédois, parmi les prisonniers, un curé, « e!ft.tt~, de/'Gœns-
8/)e<e/ena;n/t<socf'ft tcolbehandter gesell und grossen sc/Mt~M. ~etAayt)).
(Walter, C/trofn7. p. 29.)

2. On sait que dans son ultimatum du 29 mai 1646 Ferdinand.III n'avait
cooseuti à la cession de ses territoires qu'à la condition que le roi « ante
OM/ttt!, /Mc;)t c<t~Ao<tCŒ/Kin hac procincia, ~KcnMf/m.O~KyM sub /)a<OCMM J

AMK<<aco c/'6t<, t'~cMaM con.se/'oe< noct~oHes~Mc omnes <y:«p, durante hoc
bello, t'<jse/'[t<t<e;M!!f/M<)).(Meyern, Ac<6t/)act's,UI, p. 34.)

3. Dès 1645, alors que pourtant les protestants allemands lui étaient encore
assez nécessaires, Servien déclarait à, l'envoyé de Colmar « qu'il posait en
principe que les droits de Mg~ttie cfo/ee/tt /Msse/' ana:K<M< )). Lettre de
J. -B. Scbneider, du 4 août 1645, dans la..RecMe c~'A~ace, 1886, p. 42.



les expier, parut oublier les promesses d'impartialejustice et de
tolérance sérieuse, faites en son nom, pour effacer, dans la mesure où
cela pouvait se faire sans persécution générale, les traces de l'hé-
résie dans la province.

On le voit, cette question de l'influence réciproque des tendances
politiques et des confessions religieuses en Alsace, pour être
exposée avec exactitude et discutée avec fruit, doit être traitée avant
tout au point de vue de la chronologie. Aux alentours de 1650 et
dans les années qui suivent, le clergé catholique des terres autri-
chiennes, seul directement soumis au régime nouveau, recruté
d'ailleurs en partie sur la rive droite du Rhin et dans les cantons
helvétiques, ressent un certain regret de quitter des maîtres aussi
dévoués à la cause de l'Eglise' et plusieurs de ses membres le ma-
nifestent par des actes d'hostilité ouverte dont nous parlerons tout
à l'heure. Le clergé protestant, résidant sur les territoires immé-
diats de l'Empire, reconnus momentanément tels, en droit et enfait,
par la France elle-même, sans aucun pressentiment sérieux des
dangers de l'avenir, rie songe pas à manifester des sympathies ou
des antipathies pour une domination qui n'existe plus à ses yeux.
Ce n'est qu'au cours de la guerre de Hollande et surtout après les
arrêts de réunion, que commence la campagne politico-religieuse
sur les domaines séquestrés des comtes de Hanau-Lichtenberget
des ducs de Wurtemberg-Montbéliard comme sur les terres des
Ribeaupierre, des Fleckenstein et de la République de Strasbourg.
A ce moment sans doute, le mécontentement est grand parmi les
théologiens et les pasteurs luthériens du pays, dont un certain
nombre était autrefois venu du dehors, sur la foi de traditions plus
que séculaires et qui se voient tout à coup menacés, tracassés,
chassés même en assez grand nombre de leurs paroisses Mais
leur terreur et leur effroi n'est pas moindre et aucun des ecclésias-
tiques emprisonnés alors ou expulsés d'Alsace par la maréchaussée
royale, ne l'a été, pour autant que nous sachions, pour des méfaits

1. Il semblerait quebientôt après la prise de possession de la Haute Alsace,
et longtemps avant les traités de Westphalie, le gouvernementde Louis XIII
ait voulu prendre ses précautions vis-à-vis de ces tendances autrichiennes
du clergé. Du moins avons-nous trouvé dans un dossier des archives de
Colmar une série de lettres reversales, fournies au commandantde Brisach
par des curés s'engageant à être '< Bdèles au Roy » Hugo, curé de Liesberg,
22 sept. 1610, Kauffmann, curé d'Obersteinbrunn,26 oct. 1640, Georges
Gallus, curé de Cernay, 24 oct. 1640, etc. fA.H.A., C. 977.)

2. Nous ne faisons qu'indiquer ici le fait d'ordre général; on trouvera plus
loin, dans un chapitre spécial, le tableau détaillé de ces agissements regret-
tables et de ces violences trop nombreuses.



d'ordre politique, qu'on n'aurait pas manqué d'incriminertrès haut
et qui n'auraient point été punis d'ailleurs avec cette modération
relative. Si pendant les dernières années du XVIP siècle et une
partie du XVIIIe, un sentiment très compréhensible et très naturel
de méfiance et de mécontentement a continué d'exister dans les
cœurs des protestants d'Alsace, s'ils ont accueilli plus tard les pre-
miers actes de la Révolution avec un enthousiasme sincère, c'est
à l'attitude de la monarchie des Bourbons à leur égard qu'il faut en
faire remonter l'existence et la responsabilité

Voilà, ce nous semble, la vérité sur ce qu'on peut appeler, d'une
expression peut-être un peu trop moderne, l'attitude politique des.
deux clergés d'Alsace. Elle a subi, des deux côtés, un changement

en sens contraire, à mesure que les impressions nouvelles effacent
les impressions premières. Quand, en 1655, un prêtre du diocèse
de Paris, l'abbé Charles Hanoque, publie une brochure, aujourd'hui
de toute rareté, une Prosopopée à l'occasion du sacre de Louis XIV,
il fait pousser à l'Alsace des plaintes amères de ce que les servi-
teurs de l'Église sont attachés à la « faction autrichienne » et de ce
qu'elle leur demande en vain de se montrer dévoués: au jeune mo-
narque. « Nous sommes Allemands et Autrichiens, lui répondent-
ils pourquoi aimerions-nous les Français" ? »

1. C'est ce qu'a reconnu dans son travail si remarquablesur Louis XIV et
S<a:s&oKy' M. A. Legrelle, encore qu'il soit trop disposé, à notre avis, à
approuver tout ce qu'a fait le monarque. « Le zèle, dit-il, plus empressé
qu'opportun de la propagande catholique que la France entreprenait à l'est
des Vosges, y avait paru. menacer la liberté de conscience presque autant
que la liberté politique. Les sympathies publiques s'y déplacèrent,par con-
séquent,assez vite.)) (LegreUe,4' édition, p. 188.)

2. ~Vo<M Franria Orientalis seu Alsatia M~M&(~o:. hoc est RAe~o/'Mœ
Prosopopeiaqua induciturAlsatia, etc. Parisiis, 1655, 35 pages in-4". Voici
le texte complet. si curieux, tel qu'il est cité par M. l'abbé~Beuohot, dans
son récent volume sur le prieuré de Notre-Dame-des-Trois-Épis~p. 53; c'est
l'Alsace qui parle DesMeraot/t/'K~emsane cehementer ut ~«{joe/' minis-
<e/'M sacra Deo perque litteraria scf'e~HS a/'c~Ms ooy:/K~Mn.i;M/' indeque
plus c[Mo<o/'f<a<tS ad M/'SNi/tdos plebis animos /ë/'K/t<, minus essent in
AMs~'Mco/'K/M <K<to'a!a<onf'/)e/'<t/Mtceset benefleils ~.K~ootct n.os~/jcB~e
o~y'K! ad Aa/M saltem yy'Ni~t'N~ eluctarenturut M? eo/'M/K se/MO/u&KSp/'a:-
titudinis ntaptsi!e~{K/)t (si non e.o factis exemplum) A~sa:<cs mei sumerent.
A</teK/KSi:a id /:HCKS~tte~e~~a!e/'a!c!, ~Msoi mea eo!'a: stt/ti; c:o!tOt&KS
eorum technis et cel stnt/)Mct dictorum :/t/!c{<o~toyte credulitatem /)/'<B~H-
torum occuparunt, rel solemni sc~e/'oot<!tc<o(e< Ge/'Ma/tte~ AKSt/'Mot ?ta:~
sKntKs; qui Gallos a/na/'e~KS?) o~ïeM commonentes M~~eTK /'e/)MJ'e/'M/t<.
Optanda ergo post /i<:ec alla ce/Ke/t<, ut A~s<t<ee mei discant amare Ludo-
otct< ut SKM?)!, non Aorre/'e ut alienum. Qui <a:/ts Rhenum sc<~em <~ëc-
iMM~n et s~Kf/fo/'M/K sMo/'Kfn locatum habent e.c/)e/'u't deinceps non debent in
/)/'oeert&KS ;ttMta:/K~/e~c;6f?t,etc. » Ce Hanoque fut nommé, en 1659,
curéd'in~ersheim~dans la Haute Alsace, et put travailler à la réalisation de
ses souhaits, s'il eut la patience d'y rester.



Encorevingtans plus tard, le clergé de la Haute Alsace ne démen-
tait pas absolument ces accusations plus ou moins intéressées. Un de

ses doyens d'âge, le curé François Ganser, d'Ensisheim, fut destitué
de ses fonctions et chassé du pays, « pour avoir eu l'imprudence,
durant environ deux mois que les Impériaux ont tenu cette ville, de
leur marquer trop obligeamment la joye qu'il sentait de les
revoir. Le transport de son zèle pour l'aigle impériale le poussa à
dire qu'enfin ses chères brebis étaient rentrées en possession de
leurs anciens pâturages, et que Dieu, qui est juste, en avait écarté les
&OMCS/ c'est ainsi qu'il lui plaisait de qualifier les Français dont il
faisait des peintures odieuses pour relever le mérite et les vertus de

ces bons Allemands. On peut juger de là combien il faut de temps,
ajoute sagement le narrateur, pour faire d'une nation conquise de
fidèles sujets, puisque après avoir vécu trente-sept ans sous l'obéis-
sance d'un prince, un ecclésiastique qui devrait être plus soumis
qu'un séculier' aux ordres de la Providence, qui donne la victoire
à qui lui plaît, un curé, dis-je, n'a pu oublier ses anciens maîtres' B.

En 1676, un des capucins du couvent de Belfort fut même démas-
qué comme espion aux gages de l'Espagne et pendu devant la porte
de la ville. Tout l'adoucissement que ses confrères purent obtenir
fut que, par respect pour leur Ordre, on le dépouilla de l'habit de
Saint-François, en lui rasant la barbe et en enlevant sa tonsure,
avant de le conduire au gibet'.

C'est à une pareille disposition de certains membres toutau moins
du clergé que répondaitle réquisitoire du procureur général près le
Conseil provincial de Brisach, demandant qu'on tînt dorénavant la
main à ce que tous les bénéfices ecclésiastiques ne fussent plus don-
nés qu'à bon escient, car s'il importe pour le salut des âmes qu'ils
ne soient conférés qu'à des ecclésiastiques probes et capables, « il
n'est pas moins important. que les mêmes ecclésiastiquessoient
bien intentionnés pour le service du Roy, afin d'inspirer aux
peuples qui sont sous leur conduite, les devoirs d'amour, de fidé-
lité et d'obéissance qu'ils sont obligés de rendre à Sa Majesté et
qui sont inséparables de ceux qu'ils doivent à Dieu ». Le Conseil fit
droit à cette demande, en décidant, le 16 septembre 1675, que toute

1. Le mot veut dire ici simplementlaïque.
2. Më/Hotr~ de deux coyages, p. 64-65. Le curé Ganser fut dédom-

magé par une pension que lui paya la Régence de Brisgau et vécut doré-
navant à Fribourg. Les pièces principales de cette affaire assez ourieuse,
qui traina près de deux ans (février 1675 à janvier 1677), se trouvent aux
Archives de la Haute Alsace, C. 977.

3. Mémoires de deux oo~a~es. p. 215.



personne pourvue d'un bénéfice dans la province d'Alsace serait
tenue de se présenter à Brisach avant d'en prendre possession,
a pour être informé gratuitement. de leur naissance, affection et
fidélité au service du Roy, à peine de nullité~ ». Après les arrêts de
réunion, les princes étrangers, possessionnés dans la province, ne
durent plus également nommer que des régnicoles dans leurs terri-
toires, à peine de nullité de l'acte'.

Des mesures analogues furent prises à l'égard des principaux
Ordres religieux établis en Alsace et qui, au moment de la réunion
à la France, avaient leurs chefs directs (je ne parle point des géné-
raux d'Ordre établis à Rome), en dehors des territoires prétendus
par Louis XIV: Pères Jésuites dépendant de la province du Rhin,
Capucins de la Congrégation helvétique, Bénédictins désireux de se
rallier à la Congrégation de Bursfelde, etc. Nous avons déjà vu
dans les paragraphes précédents, comment les Jésuites de Cham-

pagne vinrent remplacer, dans une certaine mesure, ceux de l'Alle-

magne occidentale, comment les Bénédictins furent affiliés à des
congrégations françaises, les Capucins constitués en groupe auto-
nome. Le gouvernement français résolut un peu plus tard d'enlever
aussi les directeurs de conscience étrangers aux religieuses des

couvents d'Alsace, nées sujettes du roi. Ceux qui y résident en cette
qualité « doivent s'en retirer incessamment3 ». Bientôt après, il in-
terdit à des dignitaires ecclésiastiques étrangers de venir en M's<-

teurs officiels inspecter les monastères de la province, ne faisant
d'exception momentanée que pour les Jésuites~, du concours actif
desquels on avait trop à se louer, et qui avaient des protecteurs très
influents à la cour'. Louis XIV finit par ordonner que les couvents
alsaciens ne pourraient plus recevoir, <( pour quelque cause ou sous
quelque prétexte que ce soit, des novices ni profès, ni masculins, ni
féminins, qui ne seraientpasnés sujets de Sa Majesté, cela étantcon-
traire non seulement au bien de son service, mais même à latranquil-

1. Ordonnancesd'Alsace, I, p. 50.
2. Arrêt du 15 janvier 1681. (O/o~a~ces d'Alsace, I, p. 99.)
3. Arrêts du Conseil souverain du 15 janvier 1681 et du 17 juin 1684, ce

dernier adressé au supérieurdes Dominicains de Colmar et relatif aux reli-
gieuses de Scbœnsteinbach.(Ordonnances d'Alsace, 1, p. 99 et 140.)

4. « Sa Majesté m'a commandé de vous faire savoir qu'elle désire que
vous ne souffriezpas que ni luy (le P. Provincial des RéooIIets), ni aucuns
autres provinciaux allemands,de quelque Ordre que ce soit, à la réservedes
Jésuites, fasse (des visites) en Alsace. )) Lettre de Louvois à La Grange,
21 octobre 1686. (Recue d'Alsace, 1870, p. 376.)

5. Le R. P. André Frey, de Schlestadt, était devenu l'aumônier de la
Dauphine.



lité desdites maisonsreligieuses, étant nécessaire. que tous les mem-
bres de la communauté ayent les mêmes sentiments de soumission

aux ordres de Sa Majesté' ». II est pour le moins douteux que cet
ordre royal ait été longtemps exécuté avec une exactitude rigou-
reuse la situation de i'évéché de Strasbourg, s'étendant des deux
côtés du Rhin, rendait un échange des habitants des cloîtres de
la rive gauche et de la rive droite si naturel qu'il ne pouvait être
absolument supprimé en fait, et les inconvénients politiques que
craignait le gouvernement au XVIIe siècle devaient s'effacer si ra-
pidement au siècle suivant, qu'il est probable qu'on ne « tint plus
la main » à l'exécution des arrêts de 1681 et de 1703, malgré la for-
mule catégorique qui en prescrivait la mise en vigueur.

La Cour suprême de la province n'avait pas craint d'ailleurs, à un
moment où le roi n'étaitpas dans les meilleurs termes avec le Saint-
Siège, d'étendre la défense de communiquer avec les autorités ecclé-
siastiques étrangères à la personne même du représentant direct du
Saint-Siège. Ayantconstaté que le nonce résidantà Lucerne « s'ingère
d'écrire des lettres et de donner des ordres aux sujets du Roi », elle
faisait défense absolue, par son arrêt du 5 juillet 1686, à tous « tant
séculiers que réguliers, d'entretenir aucun commerce avec le Nonce
qui est à Lucerne ou de rien exécuter de ce qu'il leur prescrira' ».

Mais ces dernières mesures furent, à vrai dire, à peu près inu-
tiles le ton avait depuis longtemps déjà changé et la politique reli-
gieuse de Louis XIV en France même lui valait les félicitations
chaleureuses et l'admiration de tout ce qui touchait à l'Église. Nous
le voyons par la teneur d'une des conversations notées en 1681 par
le spirituel fonctionnaire des fermes qui se morfondait alors dans
Altkirch et tâchait de se désennuyeren étudiant le pays et la race où
le sort l'avait jeté. Il fréquentait un Révérend Père Jésuite qui de-
meurait également dans ce chef-lieu du Sundgau, et nous raconte
que le « bon Père élevoit jusqu'au ciel notre Roy Louis-le-Grand,
de ce qu'il travailloit à la destruction de l'hérésie de Calvin en
France je connus par les éloges qu'il donnait à ce prince qu'il étoit
meilleur catholique qu'impérialiste, disant même que c'étoit un
bonheur pour des sujets d'avoir pour Roy un tel défenseur de la foy
orthodoxe a.

Mais si ces sentiments se comprennentfort bien dans la bouche
d'un Jésuite, de quels sentiments opposés devaient être agités les

1. Ordonnance du 5 mai 1703. (Ordonnancesd'Alsace, I, p. 342.)
2. 0/'c<o~/K~/tcesd'A~so:ce,I,p.l59.
3. Mémoires c<e detta? coyages, p. 209.



protestantsde Strasbourg en lisant dans les gazettes officieuses des
harangues comme celle du P. Alexis du Bue, Théatin, qui, le pre-
mier dimanche de novembre 1681, exaltait, dans une des chaires de
la capitale, le roi à peine revenu d'Alsace, ce monarque « qui vient
de rétablir le vray culte dans une ville d'où la tyrannie de l'hérésie
l'avait banny depuis plus d'un siècle, qui a pris soin de redresser
les autels abattus par l'impiété, qui a fait rentrerle véritable Pasteur
dans la Bergerie, dont les faux pasteurs s'étaient rendus maîtres »»
Et que de menaces apparentes ou cachées, n'étaient-ils pas en droit
d'entrevoir dans cette phrasefinale de l'auteur sacré « que rien n'es-
toit impossible à un prince que le zèle de la maison du Seigneur
dévoroit

1. Mercure Galant, novembre 1681, p. 272-373.



CHAPITRE DEUXIÈME

L'Église protestante d'Alsace au XVIIe siècle

§ 1. SITUATION GÉNÉRALE; CONSTITUTIONS ECCLÉSIASTIQUES;

MŒURS RELIGIEUSES

Autant le XVII'' siècle est pour l'Église catholique d'Alsace une
période de réforme intérieure et surtout de développement et de
conquêtes au dehors, autant il marque pour le protestantismealsa-
cien une époque d'alanguissement et de décadence extérieure. Ce
n'est pas précisément qu'il y ait eu diminution ou dépérissementde
la foi religieuse, c'est plutôt le contraire qui est vrai, mais les
circonstances politiques n'ont jamais favorisé que pendantde courts
moments la cause protestante, dans cette lutte acharnée des deux
religions qui reste, par toute l'Europe, l'un des caractères saillants
de ce siècle et, en définitive, les influences victorieuses lui sont
nettement hostiles 1. Aussi n'y a-t-il rien d'étonnant à ce que, sauf
lors du triomphe fugitif de Gustave-Adolphe de Suède, le pro-
testantisme en Alsace soit resté sur la défensive et n'ait subi que
des pertes de plus en plus accentuées, à mesure que la réaction ca-
tholique s'assurait l'appui plus docile du bras séculier. Pendant
toute la période de 1600 à 1700, une seule paroisse protestante nou-
velle est créée dans toute la province~. Par contre, sur les 480 com-
munautés luthérienneset calvinistes existant en 1590 et groupées
en 200 paroisses avec leurs annexes~ quinze sont reconquises
avant 1648 et soixante-quatre sont recatholisées sous le régime
français

1. Sauf en Angleterre, où la chute des Stuarts est la conséquence directe
des tentatives de Jacques II pour y établir le catholicisme sur les ruines de
l'hérésie.

2. Celle de Sundhausen, dès 1601. (Rcehricb, M~Aet~M/~e~,II, p. 6.) En
effet, la création de la paroisse réformée de Wolfisheim, en 1655, n'est qu'un
réveil de l'ancienne paroisse réformée de Strasbourg, et l'Eglise luthérienne
de langue françaisedans cette dernière ville (1680) ne constitue qu'un culte
et n'a pas une organisation paroissiale.

3. Là-dessus 54 paroisses étaient sur le territoire des villes libres; 19 appar-
tenaientau duc de \urtemberg-MontbéIiard;90à Hanau-Lichtenberg; 35 à
Fleckenstein 76 à la Noblesse immédiate; 76 à Deux-Ponts; 35 aux Nassau;
14 aux Liaange; 56 à l'électeur palatin.

4. Rœhrich,manuscritn° 734 de la Bibliothèque municipale de Strasbourg,
vol. I.



Ces mutations confessionnelles se produisent, dans la première
moitié du siècle, par suite du changement de religion du seigneur
territorial, ou par ordre de son suzerain, quand il réclame la confir-
mation de ses droits à ce dernier. Le jus ye/bywa7!cK des princes fut,

on le sait, reconnu aux catholiques comme aux luthériens, au cours
des négociations d.'O.snabruck, dans la séance du 27 juillet 1648~ et
quelques jours plus tard (le l~acût), Servien consentait à ce-qu'on
se référât à l'article en question dans le traité français ce qui eut
lieu en effet dans le texte arrêté le 5 septembre 1648 Mais cm
comprend aisément, qu'en Alsace tout au moins, ce paragraphe ne
peut avoir désormais qu'une portée défavorable aux hérétiques,
puisqu'il ne s'y trouvera plus ni prince ni Magistrat assez osé pour
tenter de convertir au luthéranisme des sujets catholiques. Surtout
après que les arrêts des Chambres de réunion auront proclamé de
la façon la plus absolue l'entière souveraineté du roi sur tous les
territoires de la province, cette souveraineté éclipse et annihile, là
où le monarque veut prendre la peine de l'affirmer, toute l'autorité
des plus puissants dynastes du pays, l'Électeur palatin, le comte de
Hanau, le prince de Montbéliard et, à plus forte raison, les petits
propriétaires de la noblesse immédiate de la Basse-Alsace ou les
Magistrats des villes libres protestantes. En ces temps d'âpres con-
flits, un droit cesse bientôt d'être respectable quand on n'a plus
les moyens de le faire respecter.

Ce qui devait faciliter encore les empiètements des représen-
tants du pouvoir royal sur le terrain religieux, c'est que l'Église
luthérienne d'Alsace ne formait nullement un ensemble, un corps
organisé, comme elle le devint après la Révolution, grâce au premier
Consul. Au XVII'* siècle, il n'y avait en Alsace, ainsi que dans tout
l'Empire,que des Eglises territoriales,absolument indépendantes les

unes des autres au point de vue administratifet, le plus souvent,
sans rapports très intimes entre elles. Sans doute Strasbourg et son
Université leur constituaient une espèce de centre intellectuel, et
je dirais volontiers que la Faculté de théologie de cette ville
était comme un phare moral pour les protestants du pays. La plu-
part de leurs pasteurs y avaient fait leurs études, au moins pendant
quelques semestres et c'est au Convent ecclésiastique de Stras-
bourg que les petits dynastes luthériensde la Basse Alsace emprun-
taient leurs ministres, c'est lui qu'ils consultaient sur leur choix.

1. Mevern,Ae<6[~)a:M.s,VI, p. 151.
3. Id.M., p. 298.
3. Id., tMd., p. 381



Cependant les pasteurs du comté de Horbourg étudient d'ordinaire
à Tubingue et relèvent de la Régence de Montbéliard, et ceux des
terres palatines viennent de Heidelberg et dépendentde la Régence
de Deux-Ponts. Les comtes de Hanau-Lichtenberg avaient leur au-
torité ecclésiastique particulière, le Consistoire général, à Boux-
willer', tout comme la ville impériale de Colmar a le sien, formé de
jurisconsultes et de délégués du Magistrat avec quelques repré-
sentants du corps pastoral,choisis, bien entendu, par l'autoritépoli-
tique.

II n'y avait donc aucun lien administratif entre les différents

groupes protestants disséminés, d'une façon passablement irrégu-
lière, à travers la province. Ce qui en tenait lieu, dans une certaine
mesure, c'était la communauté de doctrines et la crainte égale des
dangers dont tous ces groupes se sentaient menacés par des adver-
saires plus nombreux et mieux outillés pour la lutte. Le XVIIe siècle
est celui de la plus grande fixité de la doctrine luthérienne, celui de
l'acceptation complète de la lettre des confessions et des déclarations
formulées par les chefs de la foi nouvelle et par leurs épigones, ainsi
que de leur interprétationofficielle des Écritures. Jamais l'individua-
lisme religieux n'a joué un moindre rôle dans l'histoire interne des
Églises protestantes qu'à ce moment. Soit qu'on considère le fait

comme un avantage ou comme un inconvénient, on ne peut parler,
à vrai dire, de dissidences sérieuses au sein de l'Eglise luthérienne
durant toute cette époque; la Bible, la Confession d'Augsbourg, la
Formule de Concorde fournissentune base de foi commune, et la
discipline ecclésiastique la plus stricte veille à ce qu'on ne s'en
écarte point, pour aller se perdre dans les régions spéculatives ou
mystiques.

Cette discipline ecclésiastique et les formes de la vie religieuse
sont fixées, jusque dans leurs moindres détails, par les Ordonnances
ecclésiastiques, ou ~c~e/ïo/Mng'ey: dont la plupart datent du XVIe
siècle, mais ont été partiellement revues au siècle suivant. La plus
ancienne de toutes celles que nous rencontrons encore en exercice
dans la période qui nous occupe, est celle des possessionswurtem-
bergeoises de la Haute Alsace,qui date de 1560~; puis vient celle du

1. Le comte de Hanau-Lichtenbergs'appelle lui-même Episcopus territo-
rialis, dans ses ordonnances ecclésiastiques. (Hanauische ~cAeno/n.K/!g\
1659, p. 465.)

2. Nous recommandons,pour une orientation plus générale, l'étude de
T. G. Rœhrich.OteaMe~.lutherischen Kirchenordnungendes Elsasses dans
ses Mittheilungen,I, p. 285-350.

3. ~t/'eAe?M/'d/tM~tt/'a!t'eG/'a~-MKd/7ey'so/:6~e~MMM/)e~<t/'<und Rei-
chenweyer, Tùbingen, 1560, 159 pages 4°.

R. REUss, Alsace, II. 30



comté de Hanau-Lichtenberg, promulguée en 1573, mais notable-
ment augmentée et remaniée en 1659 par le surintendantde Boux-
wiUer, Jean-Georges Wegelin, de manière à former un code de
droit ecclésiastique très complet, sans compter un appendice de
prières~. Les Ordonnances ecclésiastiques de la ville impériale de
Munster datent de 1575~ et ont été renouvelées enj.661. Celles de_

Strasbourg ont été publiées en 15983, sous la surveillance du théo-
logien Jean Pappus, le chef incontesté de l'orthodoxie locale en ces
temps, mais ne furent pas exclusivementrédigées par lui, comme on
l'a prétendu parfois elle datent, en substance, soit de la génération
des réformateurs eux-mêmes, soit de leurs successeurs immédiats.
En 1670, elles furent soumises à une révision qui n'amena que des
changements de très peu d'importance et serapportant à des détails
extérieurs puis elles furent solennellement promulguées par le
Magistrat, le jeudi 25 août de la même année °. C'est cette jK7/'cAeM-

o/'6!nMg' strasbourgeoiseque, sous ses formes diverses, introdui-
sirent sur leurs territoires les barons de Fleckenstein (1624°), les
seigneurs de la Noblesse immédiate et la ville impériale de Wissem-
bourg. Les Ordonnances du comté de la Petite-Pierredatent de
1605~ celles de la ville de Colmar ont été mises au jour en 1648~;
celles des terres palatines de Deux-Ponts, les plus récemment for-
mulées, les plus modernes aussi de ton, ne furent publiées qu'en
1721; mais elles reposent sur des règlements promulgués dès 1557

et révisés en 1600~. Les uns plus sommaires, les autres plus

1. ~t/'t-Ae/M/'f/M/Ky /t<r<<{6 G/'tt/~e/ta:<~6f~<xttKfta!o!~He/'rscAœ/t~.MA-
te/t&c/'fy. Strassburg, MùUer, 1573, 83 pages 4'. Réimpression considéra-
blement augmentée, Strasbourg, Nagei. 1659, 552 pages 4°.

2. Elles n'~nt jamais été imprimées Roehrich en a dpnne une analyse;
d'après le manuscritaux archives paroissiales de Munster ~t a cité divers
règlements qui les complètent, Mittheilungen, l, p. 297.

3. A't/'cAeno/'f~uf?.~u*te es ni[< cler f-c/tre in der .BK/'cAe con -S<a:ss&tty~, etc.
Strassburg. 1598. 4°. Réimprimée saus changementen 1603 et en 1605.

4. /}ecf~f'r~e /Hr<et-0/'d/tMg', tête es mit der .Le/tre ~œMMcAeM. Wb/es
und 6!e/tC'e/'6mo~!en., etc. Strassburg, Carolische Erben, 417 p. 8°.

5. M. Horning a publié le procès-verbal de cette solennité dans sa bio-
graphie de Sébastien Schmid (p. 102-108). Le syndic Jean-Jacques Frid y
prononce, au nom du Magistrat, un discours pour remercier Dieu de ce que
« l'ivraie des erreurs calvinistes, qui s'était montrée si tôt sur le champ de
l'Eglise chrétienne de Strasbourg, n'eût pas étouffé et détruit la noble
semence du pur Évangile ».

6. Kiefer, P/ar/-6McA, p. 232.
7. A'y'e/wdftKn~ tcf'e es mit der Lehr und Ceremonien in der G/'tt/scAct/ï

~tse~tpM/'Mr<«!.<s so~ gehaltenf~e/'ete/t. Strassburg,A. Bertram, 1605, 4*.
8. Fo/na of/e/'f/i/'f's~tcAg/ft/'f;Aen.-Ord/tK/t~<~e/'ectt~e~(scA6n.cAeHW

o'e/' Si:<t:< Colmar, etc. Colmar, Spanseil, 1648, 240 pages 8°.
'). /i.7/'c/te/M/'a!ftM/t~der G/'Œ/se/ta/ï Sponheim und tï&rt~e/t Lancten, etc.

Strassburg, Heitz, 1721, 394 pages 4°.



détaillés, ces codes ecclésiastiques se ressemblent pourtant; si
certaines formes du culte et certains rouages administratifs varient
quetcme peu de territoire à territoire, l'esprit directeur est sensi-
blement le même, soit dans les Credenda, la partie dogmatique,
quand elle existe~, soit dans les Agenda ou prescriptions diverses
relatives au culte,, à la discipline ou surveillance des mœurs et à
l'administration proprement dite. Les théologiens de profession
eux-mêmes ne trouveraient guère de divergences de principes à
signaler, ni dans les liturgies ni dans les catéchismes, qui tous pro-
cédaient plus ou moins directement du catéchisme de Luther.

Ce n'est que dans les toutes dernières années du siècle que les
idées théologiques de Jacques-Philippe Spener, le plus illustre des
représentants du protestantisme alsacien à cette époque, se ré-
pandirent dans son pays natal en revenant d'au delà du Rhin, où
lui-même passa la majeure partie de son existence. C'est d'abord à
Francfort, à Dresde et à Berlin que ses prédications et ses écrits
provoquèrent le mouvement religieux si intense et si vivement
combattu qu'on appelle le piétisme et qui fut, à son heure et dans
les limites forcées de son temps, un réveil de la conscience indivi-
duelle. Mais, à vrai dire, le piétisme alsacien ne date que du
XVIIIe siècle, car c'est après 1700 seulement qu'il commence à

y agiter les Églises par ses conventicules et ses réunions de
prières.

Tout en étant le chef suprême de chaque Eglise territoriale,
le summus episcopus, le prince ou le Magistrat ne pouvait s'occuper
naturellement du détail des affaires ecclésiastiques, et, comme nous
l'avons dit déjà, il déléguait ses pouvoirs à un corps adminis-
tratif supérieur, tout en se réservant le droit de décision souveraine.
Ces corps, qui portaient d'ordinaire le nom de Consistoire ou de
Consistoire général, formés d'un nombre variable de fonctionnaires
civils et d'ecclésiastiques désignés par le souverain, n'existaient
que là où l'étendue du territoire exigeait une surveillanceplus suivie
et où les intérêts matériels à soigner justifiaient la création d'un
rouage spécial. En dehors des Consistoiresde Bouxwiller pour les
Hanau-Lichtemberg et de Riquewihr pour les territoires des Wur-
temberg, il y en avait encore dans les deux villes impériales de

1. Plusieurs de ces Ordonnances n'ont pas jugé à propos, en effet, de
reproduire uu enseignement dogmatique proprement dit, puisque la Bible,
la Confession d'Augsbourg et les Livres Symboliques sur lesquels il reposait
étaient formellementindiqués dans leur préambule comme norme de la foi,
et devaient être signés d'ailleurs par chaque pasteur ou professeur à son
entrée en fonctions.



Colmar et de Landau. A Strasbourg, les bases du gouvernement de
l'Église étaient en apparenceplusdémocratiques, puisquele Convent
ecclésiastique, qui l'exerçait en théorie, se composait de tous les pro-
fesseurs de la Faculté de théologie, de tous les pasteurs de la ville
même, de ceux des bailliages extérieurs, et de trois délégués
laïques de chacune des sept paroisses de la cité. Mais en réalité
professeurs et pasteurs de la campagne n'assistaientque très rare-
ment aux séances et les laïques étaient le plus souvent des membres
des différents Conseils du Magistrat le Convent n'avaitdonc guère
en réalité d'autre autorité que celle que le gouvernement lui laissait
prendre il le surveillait de près, lui faisait parvenir, quand il.
s'agissait de quelque question plus importante, les instructions né-
cessaires pour obtenir un vote conforme~ a ses désirs quand, par
hasard, une majorité de théologiens prenait une décision désa-
gréable en haut lieu, le Magistrat la regardait comme non avenue,
Surtout après la capitulation de 1681, quand les questions épi-

neuses en fait d'affaires d'Église se présentèrent en nombre crois-
sant, il ne les soumit plus que rarement aux discussions du Con-
vent ecclésiastique, mais les fit examiner et résoudre par les sept
0~e/yc/;e/!p/i'eg'e/' qui appartenaient aux Conseils permanents de
la cité.

Pour la surveillance plus spéciale du corps pastoral et l'observa-
tion plus stricte des coutumes religieuses,l'autorité supérieure de
certains territoires déléguait une partie de ses pouvoirs à un inspec-

ou s~y~e~a~ choisi parmi les ministres, qui siégeait au Con-
sistoire et visitait les paroisses. II y avait des inspecteurs à Boux-
willer, à Riquewihr et à Trarbach~. A Strasbourg, tous les pasteurs
étaient censés être égaux; mais en réalité le président du Convent
ecclésiastique, qui appartenaitd'ordinaire à la Faculté de théologie,
était un surintendant comme les autres et, si nous en croyons ses
collègues, parfois un censeur incommode et sévère.

La nomination des pasteurs pouvait se faire, et se faisait en
effet, de différentes manières. Ils pouvaient être choisis par le
gouvernement ou le seigneur territorial; ils pouvaient être désignés

1. Le /'ejorMe/n;o;/ttou, pour parler d'une façon plus exacte, le sH/'oef'~<M<
principal de chaque paroisse urbaine, l'0&6/VK/'c/tM./)/!eg'ef, était oMK~otre-
ment un membre du Conseil des XIII ou desXV.Quand l'un d'eux exprimait
une opinion au sein du Convent ecclésiastique, où ils ne se donnaientpas la
peine de siéger chaque semaine, on y savait ce que désirait le gouvernement,
et, d'ordinaire, on n'hésitait pas à le satisfaire.

2. Trarbach, localité du Palatinat actuel, était la résidence du surintendant
des églises du duché de Deux-Ponts et des territoiresde la branche palatine
de Rirckenfeld, en Alsace. (B;'sc/:M:K< etc.)



par un collateur ou patron ecclésiastique ils pouvaient enfin devoir,
au moins en apparence, leur position aux suffrages de la paroisse,
devant laquelle les divers concurrents avaient fait d'abord des
« prédicationsd'essai (~~o~ep/'e~en).En réalité, le premier mode
était le plus généralement employé pour pourvoir aux postes va-
cants. C'est d'ordinaire le Consistoire ou le Convent ecclésiastique
qui proposait tel ou tel candidat, soit pour un poste de commen-
çant, soit pour une place à la ville mieux rétribuée. Quand la nomi-
nation était confirmée par l'autorité suprême, le nouvel élu était
présenté à ses futures ouailles qui n'avaient qu'à le recevoir en
silence. En théorie, tous les jeunes théologiens ayant terminé leurs
études à Strasbourg étaient inscrits sur une liste officielle et se
voyaient appelés, d'après leur ordre d'inscription, aux fonctions
pastorales comme vicaires, diacres ou pasteurs mais fort souvent
il se produisait des passe-droits qui ne laissaient pas de rejeter
bien en arrière tel pauvre candidat sans protecteur'. Les places à
la disposition d'un collateur ecclésiastique étaient assez rares le
chapitre protestant de Saint-Thomas disposait de la cure de Wol-
fisheim, le chapitre catholique de Saint-Pierre-le-Vieuxde la cure
de Berstett~, et celui de Neuwiller, catholique également, de plu-
sieurs cures du pays de Hanau on pense bien qu'ils nommaient
les candidats que leur proposaient officieusementles seigneurs du
territoire. Sur les terres de Strasbourg, on consultait presque
toujours en ville, et quelquefois dans les campagnes, les notables
de la paroisse' ils pouvaient choisir leur conducteur futur sur une
liste dressée par le Magistrat, sauf à ce dernier de confirmer ou de

repousser ce choix. Il en était de même pour les villages de la No-
blesse immédiate, à certaines occasions, quand il n'y avait pas un
candidat favori à faire passer*. En réalité, ces « notables s Influencés

1. Dans les villages de la Noblesse, c'était souvent le précepteurdu jeune
baron qu'on récompensait de la sorte, sans que le Convent ecclésiastique,
tout en déplorant le fait, pût rien faire pour consoler les malheureuxaspi-
rants qui ne voyaientrien venir, puisque, en fin de compte, chaque seigneur
était maître chez lui.

2. Bresch, Aus de Ver~a;yn/e/te«',etc., p. 45.
3. Kiefer, P/h/&ttcA. p. 360.
4. Voy. un procès-verbal d'élection de la paroisse de Dossenheim, eu 1617,

chez Wolff, Z)o.'<?e/tAe6/n, p. 31.
5. M. Bresch nous a donné l'analyse d'un procès-verbal d'élection de la

paroisse de Berstett, dressé le 17 mars 1688. Sur les quatre candidats mis
sur la liste par le Convent et qui avaient prêché dans le village, l'un
n'eut aucune voix, le second deux voix seulement, le troisième treize et le
quatrième vingt-six. Ce fut lui qui fut nommé. (Bresch, A:<s der Vergan-
genheit, p. 48.)



par le Magistrat, ou ces paysans, plus infhiencés encore par leur
seigneur, n'ont jamais fait acte d'opposition sérieuse aux préfé-

rences de l'autorité, pour peu qu'on les leur ait fait con-
naître.

Le double contrôle exercé sur la conduite des ouailles et celle de
leurs conducteurs spirituels au moyen des visitations offieielles, s'il
n'a peut-être pas beaucoup corrigé les faiblesseshumaines des uns et
des autres, nous a laissé du moins des renseignements précieux
pour l'histoire des mœurs et des superstitions de ce temps, ainsi
qu'on a pu s'en convaincre par maint détail déjà cité dans nos pré-
cédents chapitres. En principe, ces visitations devaient être an-
nuelles, et l'inspecteurou surintendant était accompagné d'ordinaire
dans sa tournée pastorale par quelques autres commissaires, ecclé-
siastiques et laïques. Ils allaient de commune en commune, ques-
tionnant d'abord au presbytère le pasteur sur la conduite de son
troupeau, puis réunissant à l'église les paroissiens,pour leur de-
mander (en son absence, s'entend), s'ils étaient contents de leur
pasteur. Les renseignements recueillis de la sorte_ étaient consignés
dans des rapports détaillés (Visitationsberichte) qui existent encore
en assez grand nombre dans les archives, dont quelques-uns seule-
ment ont été publiés et qui mériteraient d'être recueillis et mis

au jour dans leur ensemble, comme des témoignages authentiques
et curieux d'une civilisation passée. En fait, ces voyages d'inspec-
tion furent alors infiniment plus rares qu'ils ne devaient l'être
d'après les règlements, car les guerres continuelles les interrom-
paient à tout moment,et il se passait parfois de « longues années.s
avant qu'il fût possible de circuler sans danger au dehors aussi
quand les inspecteurs citadins s'aventuraient de nouveau dans les

campagnes, ils y trouvaient naturellement « beaucoup de sujets de
scandale' ». C'est ainsi que, depuis l'invasion des Suédois jusqu'en
1660, pendant un âge d'homme, le territoire de la République de
Strasbourg ne put être visité que quatre fois (1638, 1645, 1653,
1660). Après la pacification complète du pays, ces enquêtes sur la
foi et la conduite des fidèles furent reprises avec un redoublement
d'activité et les relations du professeur Dannhauersurtout, prési-
dent du Convent ecclésiastique de 1658 à 1666, sont riches en
détails sur l'état de nos campagnes. Les plaintes des pasteurs, qui
se rapportent aux choses les plus sérieuses comme aux plus misé-
rahles vétilles, permettent de juger du zèle religieux des paysans,

1. Chronique de Wencker dans Dacheux, Fragments de chroniques, III,
p. 18t.



et les doléances de certaines communautés~ font voir ou permettent
de deviner les défauts et les faiblesses de leurs guides spirituels.
Les ministres se plaignent un peu partout de l'indifférence et de
l'apathie de leurs paroissiens, qui s'abstiennent de fréquenter le
culte, du moins pendant la semaine 2, ou quittent le temple avant la
bénédiction finale qui ne font que de maigres aumônes et, le plus
souvent, ne mettent rien dans le sachet des pauvres, tandis qu'ils
dépensent beaucoup en toilettes et festins; qui se présentent parfois
en état d'ébriété aux cérémonies nuptiales qui ne témoignent pas
un respect suffisant au pasteur et à l'autorité supérieure dont il est le ¡,

représentant. Ils se lamentent sur les langues affilées (X7ec/MKng'ey:)

des jeunes et des vieilles paroissiennes;surl'hostllltédes calvinistes,
disséminés parmi les populations luthériennes, et qui se refusent à
fréquenter le culte 3; sur le peu de zèle que témoignent les vieux'
à assister au catéchisme, quoiqu'ils aient oublié les leçons d'autre-'
fois. Quand on veut bien leur organiser une heure d'instruction'
religieuse spéciale, ne les voilà-t-il pas qui protestent, en disant
qu'on ne force pas ceux de la ville à se faire examiner de la sorte

En somme, les contraventions et les délits relevés, pour graves
qu'ils soient parfois au point de vue moral, ne touchent que bien
rarement au fond de la doctrine. Ces braves gens sont disposés à
croire tout ce qu'on leur enseigne, à condition qu'on ne les em-
pêche pas d'aller au cabaret et de s'amuser à leur guise. C'est

f
tout à fait exceptionnellement, on le voit bien au ton des rapports,

que des rébellions dogmatiques se produisent. A Barr, un char-
pentier a nié l'existence de Dieu; à Wasselonne, un boulanger,
« athée formel et homme brutal », bat sa femme et boit tout son
gain; à Guertwiller, se trouvent « quelques neutralistes ou athées qui
n'ont de respect pour aucune religion » et qu'il faut « dénoncer aux
autorités s'ils ne s'amendent » à la Robertsau, l'on a trouvé « un
vieil athée de soixante ans » qui n'a plus mis le pied à l'église de-
puis neuf ans et qui a eu l'audace de dire au pasteur qu'il le dis-
pensait « de s'occuper de son âme 4 »

On le voit, l'esprit de doute

1. Il y en a de bien inoffensives. Ainsi les paysans de Zehnacker se
plaignent de ce que les oies de M. le pasteur viennent pâturer 'sur leurs
prés.

2. A Illkirch, on leur fait payer 6 pfennings d'amende s'ils manquent le
service (1663).

3. Ce n'est pas bien étonnant, puisqu'ils seraient fréquemment obligés
d'entendre toutes sortes d'invectives contre les hérésies de Zwingle ou de
Calvin.

4. Je ne puis m'empêcherde noter, comme bien caractéristique, la pro-
position du rapporteur au sujet de ce mécréant. Il conseille dé l'interner



et de révolte n'est encore guère déchaîné dans les campagnes d'Al-

sace, car ce sont là les seuls cas que mentionnent nos sources.
A Strasbourg même, où la culture intellectuelle plus intense et

plus largement répandue engendrait, d'une part, une liberté de
penser plus grande et où, d'autre part, les esprits remuantspou-
vaient être plus difficilement surveillés par les autorités ecclésias-
tiques et civiles, les contemporains mentionnent, mais pour la
première moitié du XVII~ siècle seulement, un petit nombre de cas
« d'hérésie )) les coupables sont d'ordinaire des gens du commun,
sectaires se rattachant aux doctrines anabaptistes du dernier siècle
ou prophètes plus ou moins convaincus de quelque secte nouvelle.
En octobre 1605, un typographe, Jean-FrédéricHoffmann, est cité
devant le conseil presbytéral de Saint-Pierre-le-Vieux, parce qu'il
ne croit ni à Jésus-Christ ni à la Trinité et ne fait aucun cas du
Nouveau-Testament'.En 1606, on signale un aubergiste, et en 1626

un tailleur comme adhérents des doctrines de Schwenckfeld~, et
on refuse au premier un sermon funéraire à cause de ses propen-
sions hérétiques~. En 1604, un jardinier surgit comme prophète
envoyé par Dieu pour prêcher la repentance à ses concitoyens et
les ministres le ramènent à grand'peineau sentiment de sa situa-
tion véritable dans la société strasbourgeoise~. En 1615, le
23 juillet, au moment où le pasteur Jean Scheuring commençait son
prêche à la cathédrale, un ancien prédicant de Cologne, Jean
Altvatter, se lève subitement, lui impose silence et raconte que
Jésus lui était apparu pour le pousser à flageller les vices de ses
contemporains puis il se met à annoncer, en style apocalyptique,

comme pensionnaire à l'hôpital, qu'il le veuille ou non, pensionnaire
payant, s'entend, pendant qu'il possède encore quelque argent. Là, il
serait bien obligé d'écouter la parole de Dieu et le chapelain parviendrait
peut-être à le mater. (Me6c/:<e ?n&& ~emacA~ toeyde/t..)

1. Questionné sur ce qui l'a poussé à professer de si détestableserreurs.,
il répond que-o'est la vie scandaleuse et irréligieuse de tant de chrétiens qui
lui a prouvé que leur doctrine ne saurait être la bonne. On lui tint rigueur
pendant longtemps, mais en mars 1620 on le réadmit à participer aux
sacrements. (Miscellanea manuscripta, tome III, aux archives de Saint-
Thomas.)

2. Reuss, L'Église luthérienne de Strasbourg au ~KS-M<Mme siécle
(Paris, 1892), p. 13.

3. Gaspard de Sohwenokfeld, gentilhomme silésien. mystique pieux, mais
fort peu orthodoxe (1490-1561), avait passé plusieurs années à Strasbourg et
y avait trouvé des amis et des sectateurs. Les «Sohwenckteldiense étaient
l'uu des cauchemars des représentants du luthéranisme rigide. C'est le pro-
fesseur Wegeliu qui dénonça le pauvre tailleur au Magistrat, le 8 sep-
tembre 1626.

4. Rœhriph, manuscrit n" 730 de la Bibliothèque municipalede Strasbourg,
d'après la Chronique de Wencker, brûlée en 1870.



les châtiments célestes qui sont proches. II fut d'abord mis en
prison, mais le Magistrat se convainquit sans doute qu'il était
déséquilibré plutôt que fanatique, car, peu de jours après il le
faisait sortir de la ville en lui accordant un modeste viatique'. C'est
une mesure de prudence analogue que l'on prend en 1616 à l'égard
d'un étudiant en théologie du Holstein, Martin Ruseus, qui était
arrivé d'Altorf et qu'une lettre du Magistrat de Nuremberg(sur le
territoire duquel était située cette Université) dénonçait comme un
hérétique dangereux, puisqu'il niait la préexistence divine du
Christ. On le cite immédiatement devant le président du Convent
ecclésiastique qui l'interroge, et auquel il avoue que, tout en
croyant fermement à la divinité de Jésus-Christ, il a des doutes sur
le premier point. L'autre lui représente qu'il se perd pour l'éter-
nité, car ce point de doctrine « est le principal article de la foi
chrétienne », mais sur la promesse de l'étudiant de ne pas confier
à d'autres des doutes aussi rëpréhensibles, on lui fait grâce d'une
punition plus sévère, à condition qu'il quitte bientôt la ville'. Un
dernier cas analogue nous est rapporté pour l'année 1640. A ce
moment, un ancien élève du Gymnase de Dourlach, après avoir
longtemps guerroyé comme mercenaire en Italie, vient à Strasbourg
pour se faire immatr iculer. Mais il a rapporté de ses voyages de
singulières opinions dogmatiques, bientôt signalées comme sub-
versives, ce qui le fait appeler, lui aussi, devant le D'' Jean
Schmidt, le chef officiel de l'Église de Strasbourg. Il expose à ce
dernier que tous les hommes sont également fils de Dieu, au même
titre que le Christ, qui ne diffère pas des autres humains; que
toutes choses sont de toute éternité; que, dans la sainte Cène c'est
la chair de tous les hommes qui est absorbée, etc. Dans le rapport
qu'il présente à ses collègues, le 9 décembre 1640, le président du
Convent ecclésiastique déclare le coupable inspiré par Schwenck-
feld et Michel Servet~. Nous ignorons comment se termina
l'affaire; sans doute on se contenta de le chasser, car, sans cela, les
chroniqueurs contemporains mentionneraientla punition qui serait
venue le frapper.

1. Reuss, Kleine Strassburger Chronik, p. 39.
2. AKrtze /!e~t<Mn. toas mit ~We[/'<t/n) R~cso am 1 Junii 1616 ~e/KM-

delt, etc. (Archives de Saint-Thomas.)
3. G/'H/M~tc/ier Bericht 6e<e~K~ Tb&tce .Sc/MeMÈers Religion und Glau-

ben, etc. (Archives de Saint-Thomas.) Ce Tobie Sotmeuber publia
vingt ans plus tard un traité mystique, /o~'e/t cles Geists Gottes ftn.~ M/tse/'es
Herrn Jesu an aMe ~.e/t/'cr der C/t/'ts~e/t, Juclen, T'K/Ae/i und Heiden (sans
lieu d'impression, 1662, 12°), qui se trouve à la Bibliothèque de l'Université
de Strasbourg.



Les « rapports de visitation » nous apprennent aussi bien des
détails sur les habitudes ecclésiastiques des populations.Ce n'est
qu'en 1615 que l'usage des oraisons funèbres est établi dans le
comté de Hanau-Lichtenberg c'est en 1656 seulement que, dans
certaines paroisses de la Basse Alsace tout au moins, on intro-
duisit l'usage de baptiser les enfants à l'église, devant l'autel, tandis
qu'autrefois ils recevaient le baptême à domicile, dans leur ber-
ceau'. Dans certains villages, le pasteur acceptait encore, en 1670,
des parrains et des marraines catholiques; on en voit même qui,
sur la demande expresse des parents, baptisent des enfants catho-
liques en danger de mort~. Les formes du culte sont en général
fort simples (chant, prière, sermon, chant, prière et bénédiction
finale), le service divin ayant conservé jusqu'à ce jour, par suite
des rapports intimes des premiers réformateurs alsaciens avec
ceux de la Suisse, quelque chose de beaucoup plus calviniste que
le culte luthérien de l'Allemagne du Nord. Les fêtes religieuses
étaient peu nombreuses, précisément pour marquer l'opposition
aux innombrables jours de fêtes catholiques, et quelques-unes de
celles qui tiennent le premier rang dans les églises luthériennes
d'aujourd'hui n'ont même été célébrées, d'une façon un peu so-
lennelle qu'assez avant dans le XVIIe siècle

Dans certaines grandes villes, la musique instrumentale et vocale
donnait plus d'éclat au culte, mais ce n'était pas sans protestations
sérieuses de la part des esprits plus austères~. En 1614, des pas-
teurs se plaignirentamèrement au Convent ecclésiastique de ce que
l'orgue étouffait le chant des fidèles, de ce que la plus grande partie
du temps destiné au culte se passait à faire de la musique et qu'on
y employait même des violons et des luths, ce qui était scandaleux*.
Dans les paroisses rurales, non seulement les orgues semblent
avoir fait généralement défaut, en ces temps-là (elles étaient rem-

1. Dans le village de Hurtigheim,par exemple, le 16 novembre 1656.
(Rcehriob, manuscrit 734, I, de la Bibliothèque municipale de Strasbourg.)

Le baptême des enfants malades ou mourants se faisait souventau milieu
de la nuit (à Olwisheim, par exemple, annexe de Berstett, on cherche le
pasteur à deux heures du matin, 1689), pour sauver leurs âmes de la damna-
nation éternelle.

S. Cela se fait, par exemple, à Berstett, en 1669, à Mietesheim, en 1669 et
en 1672. (Rœbrich, Extraits,dans le même manuscrit.)

3. Le Jeudi-Saint et le Vendredi-Saint n'ont été reconnus comme jours de
fête religieuxà Strasbourgqu'en 1663. (Chronique de T'aKso/tdans Dacheux,
~6[<y/Ke~ts de chroniques, III, p. 5'.i.)

4. Voy. au chapitre des Beaux-Arts, p. 282.
5. Délibérations du Conventecclésiastique, extraitespar Rœhrich.(Reuss,L'se luthériennede S<<xs6oM/'y, p. 17.).)



placées par la voix du chantre), mais encore les fidèles ne doivent

pas avoir chanté partout. Ainsi le registre paroissial de Berstett
et d'Olwisheim annonce comme une grande nouveauté, à la date du
15 avril 1666, que, ce jour-là, on avait chanté pour la première fois
à l'église, ce qui ne s'était jamais fait de mémoire d'homme~.
En 1685, pour amener les paysans de Hurtigheimà faire entendre
leurs voix, on est obligé de les menacer d'un schelling d'amende et,

ce qui est plus fort, le fidèle qui dénoncera le silence de son
voisin de banc ou de stalle, touchera un batz de cette somme 2
Dans son rapport de 1660, Dannhauer déclarait même que « dans
la plupart des localités, l'auditoire restait en majeure partie muet
à l'église quand on entonnait les cantiques, et que plusieurs,

« encore qu'ils sachent chanter, regardent comme une honte de le
faire, particulièrementles femmes )).

Comme les églises catholiques, les temples des villages protes-
tants avaient beaucoup souffert, eux aussi, pendant les guerres
incessamment renouvelées du XVIIe siècle. Quand ils n'avaient

pas été détruits, leur mobilier avait été brisé ou brûlé, les vases
sacrés enlevés, les cloches même volées, lorsque les paroissiens
prudents ne les décrochaient pas d'avance pour les emporter dans
leur fuite vers les villes 4, et dans mainte paroisse, le sacristain,
veuf de sa sonnerie habituelle, était obligé d'aller de maison en
maison pour annoncer l'heure du culte. Les caveaux funéraires des
seigneurs locaux avaient été violés, leurs pierres tombales dressées
contre les parois antérieures, rompues et leur banc d'honneur dé-
moli. Quand l'ammeistre Reisseissen fit restaurer, en 1669, la très
modeste église de son village de Furdenheim, cela lui coûta des
centaines de florins, et encore avait-il associé à ce travail répara-
teur plusieurs bons amis qui firent exécuter à leurs frais une petite
partie des peintures murales~, ainsi que le rappelèrent longtemps
leurs armoiries placées dans la nef. C'est peu à peu seulement que
les dégâts de la guerre disparurent, surtout dans la Basse Alsace,
plus exposée que le reste du pays, et que les temples reprirent un
aspect décent. Lorsqu'ils n'étaient pas destinés à l'usage simultané

1. Bresch, Aus der Vergangenheitder e~'e~e~esstscAen. Dce/~y Berstett,
O~cM/MtTM, etc., p. 22.

2. Rcehriob,Notes. (Manuscrit n° 73-t, I, de la Bibliothèque municipale de
Strasbourg.)

3. VtSt'tŒM~s&e/'tcA<!de 1660. (Archives de Saint-Thomas.)
4. Les gens de Berstett avaient transporté la leur à Strasbourg et ne la

ramenèrent qu'en 1650. (Bresch, op. cit., p. ~84.)
5. Reuss, Att/~6tc/t/tM~6/tM&er Fn/g~AMM,p. 13.



des deux cultes', ils présentaient un aspect assez nu, ne conser-
vant d'ordinaire aucune trace des tableaux ou des sculptures qui
pouvaient les avoir ornés au moyen âge la période initiale de la
Réforme ayant été particulièrement hostile à ces « symboles de
l'idolâtrie », et les paysans révoltés en 1525 ayant traduit par
des faits ces théories iconoclastes~. Ça et là subsistait pourtant
quelque débris des temps passés et parfois même il était l'objet
d'un attachement spécial de la part des fidèles luthériens. C'est
ainsi qu'on conservait à Fouday la tête sculptée en bois de saint
.Iean-Baptiste, l'ancien patron du lieu, et chaque femme qui entrait
à l'église allait l'embrasser, nous dit-on, sur l'autel ou lui envoyait
du moins, de la main, un salut amical. Le pasteur qui desservait la
paroisse vers la fin de la guerre de Trente Ans, un certain Marmet,
irrité de cette coutume superstitieuseet plus intransigeantque ses
prédécesseurs, fit enlever secrètement la tête; mal lui en prit, car
le dimanche suivant, femmes et filles de Fouday, s'apercevantde
cette disparition, lui réclamèrent à grands cris le chef de saint
Jean-Baptiste et, sur son refus, le chassèrentdu village et tentèrent
même, si l'on en croit la tradition, de le noyer dans la Bruche 4.

Pour assurer le salut de ses paroissiens en contrôlant leur con-
duite, le pasteur était assisté de plusieurs conseillers presbytéraux
(2Hrc/icno/e~e/') qu'on appelait aussi quelquefois du nom plus
expressifde .yKn~se/;œ7t, ou « échevins-juges du péché )); c'étaient

eux qui avaient à veiller à ce qu'on ne profanât pas le repos domi-
nical', à ce qu'on ne proférât point de jurons impies, à ce qu'on
ne menât point dans le village une vie scandaleuse, en un mot, à ce
que tous leurs concitoyens des deux sexes ne franchissent pas les
bornes imposées par la discipline ecclésiastique; c'étaient eux aussi

1. Sur le simultaneum imposé par le gouvernementde Louis XIV à tant
d'églises protestantes,à partir de 1680, voy. le chapitre suivant.

3. Très peu d'édifices furent nouvellement construits au XVI' ou au
XVII' siècle pour servir de lieux de culte aux adhérents des doctrines nou-
velles sauf pour celles que les malheurs des temps (incendies par le feu
céleste ou par les soldats) réduisirent en cendres, on se contenta des édi-
fices religieux qui existaient déjà, tes populations d'un territoire passant
d'ordinaire toutes ensemble à la Réforme, en gardant leurs églises.

3. Dans la seconde moitié du XVII" siècle, nous voyons que certaines
églises de Strasbourgsont ornées de tableaux empruntés à l'histoire biblique
et les revêtements des tribunes égayéspar des tableautins et des dorures;c'est
l'influencedominante de l'Église rivale qui se fait sentir. Les églises de
campagne sont trop pauvres pour se permettre rien de pareil.

4. E. Stœber, Vte d'Oberlin, p. 16.
5. Ils devaient circuler à tour de rôle par les rues et dans les champs,

durant le service divin, et noter les adultes et les enfants qu'ils rencontre-
raient en chemin.



qui, sous la présidence du ministre, avaient à punir les contraven-
tions par l'application de cette discipline'.

C'est avant tout la présence au culte qui est, non pas seulement
prescrite, mais imposée à tous, « la parole de Dieu étant l'unique
moyen par lequel les hommes puissent trouver le chemin du ciel, et
Dieu ayant sévèrement défendu qu'on fasse autre chose en sa sainte
journée que de fréquenter la prédication de son Évangile ». Chaque
père de famille est tenu d'être à l'église, immédiatement après la
sonnerie, accompagné de sa femme, de ses enfants et de ses domes-
tiques, et n'en sortira qu'après la bénédiction finale. Tout retard
ou tout départ trop hâtif coûtera six pfennings. Personne ne quittera
le village, ni à pied, ni à cheval,avant la clôture du prêche; le boulan-
ger ne mettra pas son pain au four durant le service, et le meunier,
sous peine d'une amende de trente schellings, arrêtera la roue de

son moulin dès qu'il entendrale second coup de cloche. Les femmes
enceintes, les malades, les mères ayant de « tout petits enfants »

et les vieillards sont seuls autorisés à manquer le sermon'.
Ce n'étaient pas de simples menaces seulement on trouve dans

les registres paroissiaux de l'époque, pour autant qu'ils nous sont
connus, de nombreuses mentions de condamnations prononcées par
le Conseil presbytéral contre des délinquants plus ou moins cou-
pables~, et certaines des amendes infligées devaientparaîtreénormes
aux campagnards de ce temps'. Ce qu'il y a de plus curieux, ce r
n'est donc pas, à notre avis, qu'il y ait eu tant de monde alors dans

1. On trouve dans la Z.a:Po/tce~o/'6!/n<de la ville de Strasbourg,
éditée en 1660, au titre H, toute la série des délits passibles des lois civiles
et religieuses. Elle exclut de la Sainte-Cène tous ceux qui n'obéissent pas
aux autorités, élevent mal leurs enfants, ne vont pas au culte, ne contrôlent
pas consciencieusementleurs domestiques, haïssent leur prochain, sont
ivrognes, joueurs, paillards, adultères, usuriers,fainéants,etc.

2. ~,6t/n/o~c'e~-Orc~K/M/der -S<a« .S<ra:ss&K/ 1660, fol., /KMS~. Toutes
ces réglementationssont d'ailleurs à peu près les mêmes partout. On trou-
vera, par exemple, des documents relatifs à la profanation du dimanche
dans le comté de la Petite-Pierre (1686-1688), aux Archives de la Basse
Alsace, E. 322.

3.Quelquesexemples seulement à Berstett, au culte du Nouvel-An 1607,
le prévôt reste à boire à l'auberge oubliant la Sainte-Cèneà laquelle il doit
assister. En 1655. les jeunesgens passent la nuit du Jeudi-Saint à boire et
se présentent en état d'ébriété à l'acte de la confession générale des péchés
qui précède la communion; en 1663, neuf bourgeois de Furdenheim sont
condamnés à l'amende pour avoir fait chercher leurs chevaux au pâ-
turage, un dimanche matin, trois autres pour avoir manqué le prêche,
etc., etc.

4. Le 17 novembre 1672, les habitants de Quatzenheim sont avertis qu'ils
auront à payer M~yZo/'Md'amende s'ils manquentle culte, et cinq schellings
s'ils n'assistent pas à l'ea°a/Ke~ qui le suit. (Rcehrioh, mscr. 734, I.)



les églises, mais qu'il s'en soit trouvé encore autant pour déserter
le saint lieu'.

Le culte n'était pas toujours mieux fréquenté à la ville qu'à la

campagne et les services de l'après-midi surtout, confiés à de jeunes
débutants ou du moins à des prédicateursd'un rang secondaire dans
la hiérarchie locale, là où fonctionnaient plusieurs ecclésiastiques,
étaient délaissés plus qu'il n'était agréable à ces derniers. Quand le

pasteur Weber, de Munster, fut appelé en 1634 comme « prédica-
teur de l'après-midi a (.~V<:e/7M'Mag'sp/'ee~e/') à Colmar, il déclara
qu'il n'accepterait cette position que si le Magistrat lui permettait
de prendre la parole de temps à autre le matin, « afin qu'il n'eût pas
à prêcher seulement aux bancs vides~ )). Ce qui ne contribuait pas
peu à effaroucher les fidèles, c'est l'extrême longueur des services
d'alors. L'ensemble durait généralement plus de deux heures, et sur
ces deux heures, plus de la moitié était consacrée au sermon. Les
ordonnances ecclésiastiques du comté de ~Hanau-Lichtenberg, les
plus raisonnables sous ce rapport, interdisaient au prédicateurd'oc-
cuper la chaire pendant plus de trois quarts d'heure; celles de
Deux-Ponts et de Nassau-Sarrebruckaccordaient une heure, celles
de Strasbourg ne prétendaient pas limiter l'éloquence des orateurs
sacrés, et de fait, il faut bien admettre que les plus célèbres prédi-
cateurs de l'époque, les Jean Schmidt, les Dannhauer, les Bebel, qui
ont illustré la chaire strasbourgeoise,ont usé de la permission de
dépasser l'heure et même l'heure et demie, quand on feuillette les

gros in-quarto de leurs sermons. On ne débiterait pas la plupart
d'entre eux en moins de temps, même en parlant avec une volubilité
extrême. On avait essayé, dans certaines paroisses, de réagir contre
ce danger, en plaçant sur la chaire un sablier, petit meuble bénévo-
lement offert par quelque paroissien qui songeait peut-être un peu à
lui-même,et que le sacristain devait retourner au moment opportun.
Chaque tour du sablier marquait l'une des divisions du sermon et la
fin du quatrième tour devait correspondre à la péroraison de l'ora-
teur'. On comprend qu'en hiver, dans les églises non chauffées,
quand le culte, suivi de la Sainte-Cène, durait au moins trois heures

1. A Berstett, en 1611, le cinquième dimanche après la Trinité, « tous les
hommes manquentau service de l'après-midi ». En 1612, le jour de l'Ascen-
sion, « pas une femme n'est à l'église » elles sont toutes à boire le « vin du
sacristain » (St~rtsten~et~) à l'auberge. (Bresch, Aus der Vergangen-
heit,etc., p. 54.)

3. Bulletin f/K MKSM historique de Mulhouse, 1886, p. 63.
3. Le Stundglas fut introduità Berstett le 12 juillet 1682. (Bresch, op. oit.,

p. 16.)



et que parfois le vin de la communiongelait dans le calice sur l'autel,
il fallait un grand zèle et une santé solide pour remplir ses devoirs
religieux. En été, au contraire, la chaleur engendrait la somnolence
dans l'auditoire, et tel pasteur, pour la combattre efficacement, était
obligé d'annoncer du haut de la chaire, que dorénavant, à cause de

cette indigne habitude de dormir durant le prêche, il procéderait
immédiatement après à un examen de l'auditoire, jeunes et vieux,

sur le contenu de son sermon'. Trop souvent d'ailleurs, malgré la
bonne volonté des auditeurs, il leur était impossible de suivre les
arides discussions théologiques du prédicateur, et quand ils sortaient
du temple, ils étaient obligés d'avouer qu'ils n'ont pas compris ce
qu'on leur a dit et qu'ils ne sauraient dire, encore moins retenir
pour les appliquerplus tard, les exhortations entendues3.

Dans aucune des communautés luthériennes de l'Alsace, on n'a
prêché en français au XVIIe siècle, sauf dans celles du Ban-de-la-
Roche, les autres paroisses de langue française, à Bischwiller, à
Sainte-Marie-aux-Mines, etc., étant toutes calvinistes. A Stras-
bourg, où l'église française, fondée en 1538 par Calvin, avait été dé-
finitivement fermée comme hérétique en 1576, on avait suppléé,
dans une certaine mesure, durant les premières années du siècle, à
l'absence d'un culte pour les étudiants étrangers, français, polo-
nais, etc., par une homélie dominicale confiée à l'un ou à l'autre des
professeurs de l'Académie mais elle fut prononcée pour la dernière
fois, le 22 octobre 1622, par le docteur Baschtold, « cessante causa »,
c'est-à-dire pour cause d'absence d'auditeurs'. C'est seulement en
1661 que le Magistrat de Strasbourg autorisa un ex-moine augustin,
le P. Timothée de Lannois, passé au luthéranisme, à prêcher une
foispar semaine,à la chapelledes Lépreux, au Finckwiller~. Quelques
jours plus tard, l'ammeistre Christophe Staedel proposa d'établir un
culte régulier de langue française, à l'instar de celui de Francfort,
ce qui serait une œuvre utile et faisant honneur à la ville6. Mais ce

1. Cela arriva à Noël 1676, à Berstett. (Bresch, op. cit., p. 103.)
2. « We~e~ des o&s6/'ot/'<en scAa~eHtcAe~ schlafens zwischen der pre-e~. » Registre paroissial du Quatzenheim, 25 mai 1673. (Rœhrioh.Ea~<M<s,

mscr. 734, I.)
3. « Weilen yedocA dt'e predigten ultra captum illorum <~ye/a!ss<

M'e/t/t sie aus der Kirchen kommen, bekennen MMsse/t dass sie nichts recht
M/-s<eAe~, behalten, wissen ~oeA sa~ë/t Aœ/t~e~. M?o;s gepredigt :oo/-a!e/t. a
C'est un pasteur qui dit cela dans un « Bedacht tcepe/t der ~<eAr, de
anno 1680». (Manuscrit n" 514 de la Bibliothèque municipale de Strasbourg.

4. Note anonyme sur le traitement du professeurBasohtold. (Archives de
Saint-Thomas.)

5. Procès-verbaux des XXI, 31 août, 4 novembre1661.
6. /&{d.,H novembre 1661.



premier essai ne fut pas de longue durée, et ce n'est que dix-huit
ans plus tard que, « vu la grande utilité de la chose », un service
hebdomadaire français fut installé, quelques mois avant la capitula-
tion de la cité'. Seulement, jusqu'à la Révolution~ il n'y eut pas de
~aro/ssc luthérienne française à Strasbourg, l'administration des
sacrements et tous les actes casuels restant exclusivement dévolus
aux pasteurs des sept paroisses de langue allemande.

Le prêche était suivi de l'instructionreligieuse (Sca/Ke~), à laquelle
devaient assister,outre les enfants des deux sexes, tous les domes-
tiques, « les grands comme les petits a. Parents et maîtres étaient éga-
lement tenus d'être là pour constaterle degré de savoir et de piété de
leur progéniture et de leurs serviteurs. Ceux-ci avaient à se présen-
ter modestement, en tenue décente et à répondre« simplement et per-
tinemment ') aux questions qui leur seraientposées. Comme on ne se
fiait pas cependant d'une façon absolueau recueillementde la jeunesse,
les anciens de la paroisse étaient chargés de faire taire les bavards

et de les maintenir'. Les renseignements que nous avons réunis sur
cette instruction générale des paroissiens sont assez contradictoires,
ce qui peut s'expliquerpar le fait qu'ils se rapportent à des périodes
différentes. Au commencement du siècle, en un temps de calme

au moins relatif, la commission strasbourgeoisevisitant les villages
de la Noblesse immédiate, constate avec satisfaction que les jeunes
époux connaissent bien leur catéchisme et loue surtout les jeunes
femmes qui, portant leur bébé sur le bras, ou conduisant un enfant
par la main, ont « très bien passé leur examen~)), Puis vient la

guerre de Trente Ans et, dès 1641, un pasteur de la Basse Alsace

nous raconte que beaucoup d'entre ses paroissiens « ne savent plus
rien de leur religion et ne peuvent expliquer ce que c'est que Dieu
et le diable' ». Un autre, quarante ans plus tard, accorde bien que,
grâce au concours énergique de l'autorité civile, on arrive à con-
duire au prêche et au catéchisme, même les valets de labour et les
servantes de ferme, mais il ajoute que beaucoup d'entre eux y
dorment la plupart du temps ou révent à d'autres chosess, à cause
de leur intelligence bornée ou de leur mémoire rétive".

1. Procès-verbauxdes XXI, 22 mars, 17 avril 1680.
2. Strassburgische Z.N:;M)!/)oMce~-Oy-o!ytK/M/du 7 mars 1660, titres III et IV.
3. V:Bt<et<tons&<'rtc/ttde 1607, cité par Bresch, Aus der Ve/a/t~e~Aet~etc.,

p. 30.
4. Wolff, C/t/'o/n/e von Dossenheim,p. 37.
5. a Mit tA/'en.pedayM'/MyttM~e/'s~eyt/ëM.Sttspat~t'e/'en.»
6. « Bedacht MM~en. de/'&ÏKde/M-, MSO. Manuscrit cite, n'5t4. (BiM.

municipale. )



A Strasbourg, les deuxpasteurs de chaque église, aidés du maitre
d'école et du sacristain, fonctionnaient d'ordinaire ensemble dans
cette rude tâche de la catéchisation dominicale de la paroisse et
avaient en outre deux ou trois, voire même quatre étudiants de
l'internat de Saint-Guillaume à leurs côtés, pour questionner les
fidèles présents et faire réciter le catéchisme à la jeunesse. Trop
souvent, ces jeunes gens, qui ne recevaient aucune rémunération
de leur fatigant travail, manquaient au dernier moment, et alors la
séance, pendant laquelle certains ecclésiastiques faisaient réciter le
catéchisme tout entier', s'allongeait démesurément; on mettait en
fuite, et peut-être pour toujours, une bonne partie de l'auditoire,
assez récalcitrant déjà. Le corps pastoral ne se dissimulait pas les
inconvénients graves d'un pareil système. Dans une pétition du
2 juin 1680, il priait le Magistrat d'ordonner certaines réformes,
d'augmenter le nombre des aides (Adjuvanten) en leur accordant
une « honnête récompense », de diminuer la longueur des récita-
tions, de punir les parents qui négligent d'envoyer leurs enfants,
d'engager des notables à assister aux instructions pour empêcher
que « des adultes mal élevés )) entrent et sortent pendant la caté-
chisation et ne causent du désordre par leur continuel bavardage,
etc.Le Magistrat, de son côté, consacre une série de séances à ce
problème de pédagogie ecclésiastique. Dans celle du 24 février
1681, on propose d'employer les anciens soldats pensionnés de la
garnison, en tant qu'ils seraient encore assez valides, à faire la
chasse aux garnements qui polissonneraient dans les rues au
moment où se faisait l'instruction religieuse3,

Pendant deux ans, l'on discuta les mesures les plus efficacespour
remédier à ce relâchement de la piété publique et toute une série de
décrets sévères contre les récalcitrants fut votée. Deux ans plus
tard, l'avocat-général Ulric Obrecht, il n'était pas encore con-
verti, ni par suite, préteur royal, déclarait au Conseil que ces
deux décrets avaient produit un excellent effet, que les églises
étaient remplies aux heures d'instruction religieuse, mais qu'il
craignait fort que « cette ferveur ne fût bientôt éteinte* ».

1. Sur les catéchismes en usage dans les Églises protestantes d'Alsace et
la méthode de l'enseignement religieux d'alors, ou consultera avec fruit
le récent ouvrage de MM. A. Ernst et J. Adam, .R~ec/M~sc/teGeschichte
des Elsasses <<ts ZM/' Reoo<[t{to/ Strassburg, ijuU, 1697, 8°, qui est fait sur
les sources et traite à. fond, pour la première fois, la matière. Il serait à
désirer qu'un travail analogue fût fait pour l'Église catholique.

2. Manuscrit n° 514 de la Bibliothèque municipale de Strasbourg.
3. Procès-verbauxdes XXI, ~4fevner lëdl.
4. Procès-verbaux des XXI, 2;! février, 4 mars 1683.
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Ce n'était pas d'ailleurs à l'église seulement que la piété des
gouvernés était contrôlée à l'occasion par les gouvernants, mais

encore à domicile; nous en avons trouvé un curieux exemple, qui
nous reporte aux débuts de la guerre de Trente Ans. Alors que la
nouvelle de l'invasion de Mansfeld dans le nord de l'Alsace vint
effrayer les populations de toute la province, les « omciers N de la
Régencede Riquewihrordonnèrent,–comme on l'avait fait autrefois
pour les Turcs au XVI" siècle, des prières et des supplications
générales, afin de détourner ce fléau de leur territoire. Chaque
jour les cloches sonnaient à midi; dès qu'ils entendraient la son-
nerie, tous les sujets du duc, maîtres, enfants et serviteurs seraient
tenus de réciter immédiatement une prière ou tout au moins
l'Oraison dominicale, en quelque endroit qu'ils fussent, soit aux
champs, soit dans la rue, soit dans leurs maisons. Quiconque négli-
gerait ce devoir pieux, payerait cinq livres d'amende, et les jour-
naliers et les domestiques seraient mis pour trois jours en prison.
Le même châtiment devait atteindre ceux qui se permettraientde se
moquer de l'ordre de la Régence~.

·

§ 2. LE CORPS PASTORAL DES ÉGUSES D'ALSACE

(Afo9Kys et Activité intellectuelle)

Le corps pastoral des différentes églises luthériennes d'Alsace
était nécessairement aussi peu homogène qu'elles l'étaient elles-
mêmes. Il y avait, surtout au début du siècle, peu dejeunesAlsaciens
qui étudiassent la théologie en comparaison des postes nombreux
à desservir et, de là, nécessité d'appeler les ecclésiastiques du
dehors. A vrai dire, il n'était guère besoin de les_ appeler, car ils
venaient d'eux-mêmes à Strasbourg, attirés par la réputation de
l'Université et peut-être aussi par l'espoir de trouver dans le pays
quelque cure, à la fin de leurs études. La plupart arrivaient soit du
Palatinat. soit du Wurtemberg, soit d'autres contrées transrhé-
nanes, dont les souverains étaient possessionnés en Alsace et
nommaient leurs sujets aussi bien à des postes situés en deçà
qu'au delà des limites de la province. Mais il en venait aussi de
beaucoup plus loin; surtout dans la seconde moitié du siècle, après
que la guerre de Trente Ans eut détruit dans.l'Empire tant de villa-

ges, brûlé tant d'églises, fait périr tant de monde, des pasteurs fugitifs
originaires de la Lorraine', de la Thuringe, du Brandebourg,de la

1. Ordonnance du M avril 1622. (A.H.A., E. 426.)
M. 11 existe aux Archives de Saint-Thomas une lettre d'un ancien élève



Hesse, de la Poméranie, de la Saxe électorale, des ministres exilés
des provinces autrefois protestantes de la maison d'Autriche,plus
tard encore des pasteurs de Transylvanie et de Hongrie, arri-
vaient en nombre chercher un gagne-pain dans les contrées moins
ravagées ou plus tolérantes. Ils étaient loin d'être tous placés, et
la plupart devaient se contenter d'un modeste viatique pour eux et
leurs familles, mais le chiffre d'ecclésiastiques étrangers, au sens
local du mot, employés dans les paroisses luthériennes de la
province, n'en reste pas moins assez considérable', d'autant plus

que le nombre des ministres en Alsace avait diminué d'une façon
effrayante durant la grande tourmente, par suite des émotions
morales, des misères matérielles et des épidémies~.

On fut donc bien obligé, pendant un certain temps au moins, de
prendre les candidats que l'on avait sous la main, même des moines
défroqués~, de sorte que le corps pastoral alsacien fut alors pas-
sablement mélangé, non seulement au point de vue ethnogra-
phique, mais encore au point de vue moral. Il ne serait donc pas
équitable de le juger dans son ensemble d'après certains détails
fournis par nos sources sur quelques-uns de ses membres les
faits qu'on nous présente appartiennent en effet presque tous à

cette époque de transition qui prit fin quand, sur les ordres du
roi, l'on ne nomma plus aux cures vacantes que des enfants du

pays.
Néanmoins, il faut les citer, comme nous avons cité les faits

analogues pour le clergé catholique, afin que l'enquête soit com-
plète et le tableau fidèle. On constatera donc un certain nombre de

du Collegium W;<e~t<an.M~, David Hiemeyer, originaire de Nœrdiingen,
pasteur à Diemeringen, dans les terres de Sarrebruck, expulsé par les Lor-
rains qui s'en étaient emparés. H y supplie le président du Convent ecclé-
siastique de lui procurer un morceau de pain, partoutoù pourraitse trouver
une petite place pour un pauvre septuagénaire, comme pasteur, maître
d'école ou sacristain, en ville ou dans un village (25 août 1689).

1. Pour citer un exemple typique, -il n'y en eut pas beaucoup, je pense,
d'aussi curieux, la paroisse de Geudertheim dans la Basse Alsace a eu
successivement pour pasteurs un fugitif venu dela Carnioie (1600), un autre
venantde la Poméranie (1638), un Nurembergeois (1669) et un Hessois (1689).
(Rœhrich, manuscrit734,1.)

2. De 1632 à 1638. e~s-se/)< pasteurs moururent sur le seul territoire de
la petite républiquede Strasbourg. (Rcehrioh, MtM/te~M/M/e/t,II, p. 180.)

3. Il est vrai que la plupart des cas à nous connus appartiennent au pre-
mier tiers du siècie Dominique Bischenrath, ex-moine de Stûrzelbronn,
diacre à Schaafheim (1613); Bartholomé Oeri, de Coire, pasteur à Mun-
dolsheim (1617); François Flosculus à Reitwiller (1622). Mais encoreen 1656
nous voyons un ancien prêtre, Jean-Pierre Deyssenhover, pasteur à Wol-
fisbeim.



cas d'immoralité'; un cas de bigamie'; un cas de voP; quelques-
cas aussi de conversion au catholicisme*. Le vice dominant de
l'époque, l'ivrognerie, fait parmi les ministres luthériens les
mêmes ravages que parmi les curés de l'Église romaine', et il faut
la foi robuste et, malgré tout, naïve des gens de cette époque pour
se laisser rudoyer et menacer des colères divines, en juste punition
de leurs péchés, par des ecclésiastiques qu'ils ont vus se conduire
parfois, d'une façon si peu digne de leur ministère. Une relation-
détaillée sur la longue querelle entre le Convent ecclésiastique et
le Dr .lundi ou Juntha, secrétaire de la ville, pourrait fournir
quelques croquis de mœurs bien curieux à l'appui de cet énoncé
général C'est là que se trouve l'anecdote du pasteur Speccer, de
Sainte-Aurélie, auquel on a fait prendre huit litres de vin, coupés
il est vrai, par « une belle oraison funèbre a. C'est là aussi qu'on
raconte l'aventure de M" Schilling, diacre de la cathédrale, que
deux bons bourgeois ramènent chez lui en état d'ébriété, au sortir
d'un repas de noces blessé au front par suite d'une chute faite

sur le seuil même de sa porte, il crie en rentrant à sa femme « Ça,
du vin Qu'on apporte du vin » Une voisine de ses paroissiennes-

1. Mathias Urbanus, pasteur à Hausbergen,anl609, et Berthold Fen-
derich, pasteur à Pfaffenhoffen, en 1670, sont déposés pour inconduite.
(Acta und Ve/tœr, aux Archives de Saint-Thomas, et .Kiefer.P/&McA,
p. 297.)

S. Jean Richi, de Ceroitzhofen en Franconie, pasteur à. Oberbetsohdorf,
est révoqué « n.ae/tdcni o~ërt6a;' K'o/en. dass er in ~'aytc/M~ 7too/: ein
e/MM'et'~ hab und doch âu 0&e/'&e<scMo/y<x[te/:eins, (Kiefer, ~M'&Ko/t,
p. 219.)

3. Le pasteur de Hohenatzenheim, Jean Veit, a volé en 1636 le calice de
la communauté, l'a vendu, et a disparu, « Stc/t N!o;rat~a&se/t<t/'<,oAructs-.
sen~ u'o er A/n./tont~tBT!. ». C'était l'année de la terrible famine, et il y avait
)à. peut-être des circonstances très atténuantes. (Kiefer, jP/r&Mp/ p. 88.)

4. Nous citerons le cas du pasteur Metzler de Reschwoog, qui épousa sa
cuisinière catholique, laquelle continuait à fréquenter la messe, puis il
envoya son fils au Collège des Jésuites de Bade et finit par abjurer lui-'
même. (CK:<t('/ti;s~du Convent ecclésiastique de Strasbourg au seigneurde
Fleckenstein sur cette affaire, mai 1677, aux Archives de Saint-Thomas.
Extraits chez Rœbrioh. manuscrit n° 736 de la Bibliothèque municipale.)

5. En 1687, le diacre d'ingwiller, Jacques Habermann ou Avenarius, fut
déposé « ob cttt'M'ti 6<<«'<o~s ». (Roehrioh, rnsor. 734, I.)

6. Le secrétaire du Conseil des XIII, Joseph Jundt, était calviniste d'ori-
gine et les pasteurs luthériens de Strasbourg n'avaient pas voulu l'accepter
comme parrain. U porta plainte à ses supérieurs, et cela donna lieu à une
longue et ardente polémique, dont la pièce la plus importanteest le Be/'M'/tt
tt~e/' '/M' yf<ft</«t'r/)e~ ~e/M~, 1614, rédigé soit par Jundt lui-même, soit
par un de ses partisans, et où l'on a tracé un tableau, chargé sans doute, des
faits et gestes des théologiens ses adversaires, mais dont on ne pouvait pas
songer pourtant. à/ct<st/:e/' les faits, en présence d'ennemis aussi influents.
H.œbrioh en a copié de larges extraits dans ses notes. (Manuscrit n° 730.)



ayant déclaré que sa conduite était scandaleuse, il lui réplique qu'il
la dénonceraitau Convent ecclésiastique pour manque de respect à
l'égard de son directeur spirituel, et il eut même l'audace de prêcher
contre elle, du haut de sa chaire'

Mais c'étaient là, somme toute, des exceptions bien peu nom-
breuses. Un défaut infiniment plus répandu dans le corps pastoral
de cette époque, ce fut un grand orgueil spirituel, commun d'ailleurs
au clergé des deux cultes, orgueil uni à une étroitesse d'esprit et
de sentiments qu'ils auraient dû répudier d'autant plus résolument
qu'ils reprochaient davantage ces travers à leurs adversaires reli-
gieux. Le XVIIe siècle est en toutes choses le siècle des formules,
des règles et du cérémoniel, et l'habitude, le devoir même, qu'ils
avaient d'appliquer la discipline ecclésiastique, de rappeler à
l'ordre les esprits rebelles par des exhortations et des punitions
publiques, explique, dans une certaine mesure, sans le justifier,
ce ton tranchant des pasteurs. Comme leurs confrères de l'Église
romaine, ils se mêlent de tout, du haut de la chaire, interpellant et
commandant non seulement les simples particuliers, mais les auto-
rités elles-mêmes. Celles-ci, dans les villes libres et impériales
du moins, où la bourgeoisie formait, en théorie, le peuple souve-
rain, se trouvaient fort embarrasséesparfois dans leur lutte contre
l'influence des ministres. « Tout le Magistrat de Strasbourg, dit
un de nos documents, a peur des pasteurs, à cause des petits
bourgeois qui leur sont tout dévoués, si bien que les pasteurs eux-
mêmes n'ont plus aucun souci de l'autorité civile et ne se gênent
pas pour déclarer qu'ils n'ont aucun ordre à recevoir d'elle~. »

L'exemple le plus frappant de ces querelles généralement sourdes,

1. « Hat sie in der predigt ~e~ac/ï~t~ » (Mscr., n° 730.)
2. Nous citons quelques-uns des exemples recueillis dans nos dossiers

Plaintes du Magistrat de Riquewihrde ce que le surintendant Conrad
Jennich ait insulté ses membres du haut de la chaire (21 février 1605).
Lettre du duc Louis-Frédéric de Montbéliard au pasteur Jean Nsegelein,
d'Andolsheim, lui faisant défense de scandaliserla paroisse en excommu-
niant et en excluant de la Cène le receveur et les jurés du village (15 dé-
cembre 1628). Plaintes du commerçantChristophe Fingado, de Jebsheim,
contre le pasteur J. Wurtz, qui l'a insulté et frappé, le 16 janvier 1625, en
présence du maître d'école, de sa femme enceinte et de ses élèves, à pro-
pos d'une vache que Fingado lui avait vendue. (A.H.A., E. 1442.) Desti-
tution de Michel SeiJer, pasteur à Hœrdt, révoqué en 1663, « à cause de son
esprit querelleur ». (Kiefer, P/a/&ue/p. 176.)

3. L'auteur ajoute Sie sehen 6ttt/' die 6M/'ge~, dte Aa6en. sie grtoce/tM und
.Stt/t/'e~er~ e~e/M/n~te/t. » Bericht tt6ere!te./Myt~a!'S(;e/t .HcBn.o~ce
rapport se trouvait dans un manuscrit de la bibliothèque de Sohcepuin,
Acta ecclesiastica alsatica, qui a été brûlé lors du bombardement de 1870.
(Rœhrion, msor., n" 730.)



mais éclatant quelquefois en public, entre le régime autoritaire de
l'oligarchie de la ville libre et l'orgueil intraitable d'un de ses
ministres, est celui du pasteur Martin Gross, où des deux côtés, le
conflit fut poussé jusqu'aux extrêmes. Ce théologien qui sans être
bien distingué par son savoir, possédait certains dons oratoires
et avait su se rendre populaire parmi le menu peuple, en invecti-
vant les grands, occupait la chaire de la Cathédrale depuis 1651.
Jaloux à l'excès du président du Convent ecclésiastique, le D'' Jean
Schmidt, qui n'était pas toujours commode dans ses relations avec
les collègues et qui, de plus, était d'origine étrangère, Gross en-
treprit contre son supérieur d'abord, puis contre le Magistrat et
plusieurs de ses membres en particulier, une lutte acharnée, ne
reculant même pas devant les calomnies les plus odieuses pour
décrier ses adversaires. Il se sentait soutenu par l'admiration ins-
tinctive des masses qui voient volontiers, surtout à des époques
troublées, dans les plus cyniques envieux des défenseurs de la
vérité et des martyrs. Pendant des années, Gross se servit de la
chaire de la Cathédrale pour tonner contre les vices du monde
officiel, ce qui était de son devoir, mais en y mêlant les insinua-
tions les plus personnelles et les moins compatibles avec la charité
chrétienne.

Ayant finalement inculpé le stettmeistre Claude-Louis Zorn
d'inceste et de sodomie, le Magistrat, dont la patience était à bout,
prononça sa destitution'. Le lendemain, le prédicateur remontait
audacieusement en chaire et recommençait ses déclamations furi-
bondes. On l'enferme alors dans son presbytère sa tête se perd,
il s'échappe, malgré la surveillance de la police, court les rues,
ses pistolets à la main, demandant aux bourgeois de le soutenir
par la force. Les Conseils décident enfin son incarcération d'abord
on le met à la tour Sainte-Catherine, puis on lui donne une chambre
parmi les pensionnairesde l'hôpital on finit même par le relâcher,
en lui conseillantde chercher fortune au dehors. Maispersonne,natu-
rellement, ne veut des services d'un aussi dangereux et encombrant
personnage, et comme il se remet à ameuter les citoyens, on l'en-
ferme derechef, en 1660, sur la demande même de ses collègues
qui ont peur de le voir attenter à leur vie. On le loge dans une
cellule de l'ancien hospice, du Blatterhaus, dont on fait murer les
fenêtres donnant sur la rue, et l'on envoie l'ammeistre en régence
visiter successivement les assembléesde toutes les vingt tribus, pour
leur expliquer en détail et presque pour excuser cet acte de

1. Procès-verbaux des XXI, 23 décembre 1657.



rigueur indispensable à l'égard d'un malheureux qui certainement
était tombé en démence depuis des mois, sinon depuis des années,
et souffrait de la folie des grandeurs et de celle des persécutions*.
Gross resta vingt ans dans cette réclusion complète; il fut relâché
par ordre du gouvernement de Louis XIV, habile à se concilier les
sentiments du bas peuple qui n'avait pas entièrement oublié son
tribun et qui penchait toujours encore à croire à une odieuse per-
sécution de la part des chefs dé la cité. Mais le vieillard était brisé
de corps et d'esprit et mourut dès 1682.

En dehors des impulsions d'une vocation sérieuse, très fréquentes
encore à cette époque, on peut admettre que c'était aussi la cons-
cience d'un véritable pouvoir à exercer sur les âmes et le désir d'oc-
cuper une position sociale universellement respectée, qui amenait
d'ordinaire la jeunesse académique à l'étude de la théologie. Malgré
les promesses du vers bien connu « Dat Ga/enKS opes, dat Justi-
nianus honores, » beaucoup, après les grandes et dures épreuves de
la première moitié du siècle, embrassaient de préférence cette car-
rière pastorale qui leur assurait une autorité morale infiniment supé-
rieure alors à celle de l'avocat ou du médecin. Le vœu suprême
pour mainte mère pieuse, en terre luthérienne, était d'entendre
son fils prêcher son premier sermon, de même qu'en terre catho-
lique c'était de le voir célébrer sa première messe.

Le « ministre luthérien », au chapeau de feutre de haute forme,
à la grande collerette godronnée, à la toge en drap noir, portée sur
un long justaucorps de même couleur, figure dans les recueils de
Costumes strasbourgeois du temps immédiatement après « l'am-
meistre » et avant le .Ra<eyr ou membre du Grand-Conseil. On
voit qu'il a le sentiment de son importance et que son influencen'est
pas encore contestée".

En effet, quand après ses dix années de Gymnase et ses huit an-
nées d'études académiques tant générales que spéciales, le nouveau
séminaristequittait l'Université pour entrer au service de l'Église

comme vicaire, diacre, ou pasteur de campagne, il se sentait dans
son village ou dans sa petite ville, le représentant naturel de' la Re-

1. On trouve aux Archives municipales de Strasbourg de volumineux
dossiers et rapports annexés aux procès-verbaux des Conseils, de 1657 à
1660, qui prouvent à quel point cette querelle avec le pasteur de la Cathé-
drale (Die Gyosst'sc/te/t Hce~eM) préoccupait le gouvernement et l'opinion
publique. Roehrich en a donne une esquisse succincte, mais très fidèle dans
les MtMAet~t~e~, 1I, p. 262-285. Cependant il y aurait là une monographie
bien plus détailléeà rédiger à l'aide de ces documents si nombreux.

2. Oscar Berger-Levrault,Costumes strasbourgeois, Paris et Nancy,1889,
4°, planche 2.



ligion comme de la Science. Ce qui valait mieux encore pour lui,
c'est qu'il n'y rencontrait d'ordinaire personne pour lui contester
cette qualification,peu méritée peut-être à un point de vue absolu,
mais assurément légitimealors, dans l'état défectueux de l'instruc-
tion populaire. Dans sa sphère modeste, le jeune pasteur, maître
ès-arts et bachelier en théologie, représentaiten effet tout le peu
de science et toutes les lumières spirituelles qui pouvaient venir
éclairer par ricochet les intelligences de ses ouailles. Il nous semble
incontestable qu'à ce point de départ de sa carrière, le jeune mi-
nistre protestant était généralement mieux préparé, mieux outillé
pour sa mission que le jeune desservant de l'Eglise romaine. Mais
restait-il à la hauteur de sa tâche, et ne perdait-il pas dans l'isole-
ment matériel et moral de son existence rustique, l'avantage qu'il
avait au début et le contact avec le monde de la pensée ? C'est un
problème un peu moins difficile peut-être à résoudre que celui qui
se posait à propos d'une esquisse de l'activité intellectuelle du clergé
catholique, parce que les documents nécessaires font un peu moins
défaut mais il ne laisse pas d'être fort délicat. En effet, si nous
avons pour le XVIIs siècle un beaucoup plus grand nombre d'écrits
de toute nature, émanant d'ecclésiastiques protestants, il ne faut pas
se dissimuler que la presque totalité de ces écrits sont sortis de la
plume de professeurs ou de pasteurs habitant des centres urbains
plus considérables ou demeurant dans leur voisinage immédiat. II
n'est donc guère possible d'en tirer des conclusions-un peu exactes
sur la situation d'esprit et les goûts scientifiques ou littéraires des
véritables pasteurs de campagne. Sans doute que, là aussi, le plus
prudent serait d'admettre un état de choses différent, selon les dif-
férentes périodes. Durant les premiers lustres de ce siècle, une
existence moins troublée du dehors, les traditions de l'humanisme
plus vivantes, les querelles confessionnelles un peu moins âpres
encore, permettent les études sérieuses et de longue haleine, même

en dehors de la sphère théologique; c'est alors qu'un Osée Schad,
par exemple, modeste desservant des villages de Hurtigheim, puis
de Duttlenheim, se met à traduire non seulement, mais à continuer

encore les Co~/Ken/a/es de Sleidan, à décrire la Cathédrale de
Strasbourg et son passé, à compiler une C~on~Ke de sa ville
natale'. Puis la guerre éclate et devant les incendies, les pillages,
les ruines, les pasteurs,pas plus que les curés, n'ont plus le loisir de

se livrer a d'autres occupations qu'à celles de leur charge. J'imagine

1. Sur Osée Scbad, voy. Reuss, De Scriptoribus /'e/'MM a~s~~ca/'K/K,
p. 1M.



qu'à la campagne, dans les presbytères d'Alsace, on ne devait guère
lire et moins encore écrire, de 1620 à 1650. Dans les villes, en
dehors des brochures de polémique confessionnelle'et des traités
dogmatiques, des thèses académiques séparées ou réunies en vo-
lumes', on ne voit guère paraître que des sermons isolés, de cir-
constance, provoqués par des fêtes officielles ou par des deuils
publics et des deuils privés~, ou bien encore des recueils massifs,
d'un millier de pages parfois, apportant aux âmes agitées soit
l'écho des menaces et des colères de Jéhovah', soit l'assurance de
son pardon et de sa miséricorde paternelle à la fin des plus cruelles
épreuves. Aujourd'hui que beaucoup considèrent le sermon comme
un genre faux et qu'un plus grand nombre s'accorde à le fuir
comme ennuyeux, on a quelque peine à comprendre combien, du-
rant tout le XVIIe siècle, ce fut la forme littéraire préférée dans
le monde protestant, comme d'ailleurs aussi dans le monde ca-
tholique~, pour discuter les questions et manifester les passions
du jour. On mettait en sermons la pédagogie° comme la dogma-
tique', le catéchisme* comme la politique", le tout naturellement
au point de vue de la stricte orthodoxie luthérienne~ En dehors

1. Nous avons mentionnéquelques-uns des produits les plus curieux de
cette polémique au chapitre v du livre VII, en parlant de l'Académie de
Molsheim.

2. Nous avons également indiqué, en parlant de l'Université de Stras-
bourg, quelques-unsdeces écrits de Dannhauer, Bebel, etc., p. 296.

3. Il ne mourait point, je ne dis pas une notabilité scientifique ou poli-
tique, mais un notable quelconque, sans que sa famille tînt à honneur de
faire imprimer son LetcAe/Me/non, avec des notices biographiques, qui
rendent ces interminables homélies infiniment précieuses pour l'histoirede
la civilisation au XVII* siècle.

4. Nous citerons la Tuba monitoria Vono' et MtcA~ oc~e/' W6t/tM/M/s/'t</
d'Eisen (1625), les Gets~tcAe 77!eMerM~s-~M~e/ und Busspredigtende
Schilling (1657); l'ËVMj~tM/:e/' C/t/'ts!en. Sc/tM<s t0te!e/' den e/'6/ëMeHtc/:en.
T'n/'e/M~t/'K~sde Daanba.uer (1664). etc., tous publiés à Strasbourg.

5. Nous rappellerons seulement les innombrables volumes du capucin
viennois, Ulric Megerlé, plus connu sous le nom d'Abraham a Sancta-
Clara.

6. Joh. Schmidt, ~'n/t/P/'edt~en. oom ~M~cAe/t ScAtt~M/t~eft /s/-a:e~s,
Strassburg. 1641, 4'.

7. Isaac Faust, F/'t/t/te/'M/t~ con ~em Heil A&o/ï~/Ha/t~ in P/'ef<<~<e~,
Strassb., 1687, 18".

8. Kromayer, ~aiM~e/'e Cc!<ecAtsy?tMsy)n7cA, et autres recueils analogues.
9. Joh. Schmidt. Rege/~c/M/?te~e<, sec/:s und Zt<a!/M~/ .Ra!</M/)/'ea!~M,

Strassb., 1666,4".
10. La prédication seule exigeait de la part d'un pasteur consciencieux, à

une époque où il devait prêcher au /?!0t'n.s trois fois par semaine, un travail
énorme. Le biographe de Joachim Stoll, prédicateur de la petite cour des
Ribeaupierre, à RibeauviUé (1615-1678), nous raconte que Stoll avait com-
posé et écrit 4,806 sermons. (J.-H. Ottho, G<o/-tosa!<e~Mm sg/'co/'MM
Domini f'/t<of/Mc<!o, etc. Franckfurt, 1678, 4*, p. 54.



des recueils de sermons, ce sont les traités d'édHication populaire
qui dominent, recueils de prières, petites brochures à bon marché,
etc. Quand une fois le régime français est solidement établi dans
tout le pays, quand la paix règne à l'intérieur, certains ecclésias-
tiques retournent à leurs études archéologiques et savantes en les
mêlant d'une façon qui nous parait aujourd'hui bizarre, à leurs
élucubrations de sermonnaires.

C'est ainsi qu'Israël Murschel, pasteur à Bischheim,dans son
JB~MMSMe/ieTrauer-Prediget son .EVs~ssMe/is 7'osf-P7'e~!g', publiées
toutes deux en 1648, mêle à ses développements religieux des ren-
seignements historiques et jusqu'à des détails sur les fouilles qui
révélèrentalors le campement de la huitième légion sous les murs
d'Argentorat' il rédige également un peu plus tard, un abrégé de
la constitution strasbourgeoise Nicolas Klein, pasteur à Colmar
(1638-1702), compile ses Miscellanées et la Chronique de sa ville na-
tale 3; Jean Huber, pasteur de Saint-Guillaume à Strasbourg (1612-
1693), réunit dans les appendices de son Sermon d'action de grâces
prononcé lors de la rénovation de son église, une série de docu-
ments sur l'histoire ecclésiastique et profane de l'Alsace au moyen
âge*. Mais ce sont là des exceptions et la plupart de ceux qui
tiennent encore une plume s'appliquent dans les vingt dernières
années du siècle, à lutter, assez timidement, il est vrai, contre la
propagande de plus en plus hardie qu'entreprennent le clergé sécu-
lier, les Jésuites et les Capucins, contre la foi de leurs ouailles. Le
siècle qui avait commencé par des assauts de controverse, s'achève
aussi par des polémiques religieuses. Cependant, ici encore, ce sont
presque exclusivement les professeur~ et les pasteurs de Strasbourg
qui soutiennent la lutte et le corps pastoral des campagnes, inti-
midé par la violence de la réaction religieuse, inquiété dans ses per-
sonnes, bien suffisamment occupé par les exigences pratiques de la
situation nouvelle, s'il accompagne ces efforts de ses vœux les plus
ardents, ne semble avoir rien fait pour y participer d'une façon
plus directe. 1) se sentait non convaincu, mais vaincu d'avance, et
sous un régime absolu, les vaincus n'ont qu'un moyen de marquer

1. Sur Murschel, voy. Reuss, De Scriptoribus, p. 172.
Ë. ~7os /?e</)M&Mca'Argentoratensis, etc. Strassb., 1653,4'.
3. Sur NicolasKlein, voy. Reuss, De &c~tp<o/'t&KS,p. 152.
4.Christliche Danc/t und .DMc/c-P/'ec!etc. Strassb.,1657,4' Voy. sur

Huber, Reuss, op. cit., p. 165.
5. Il faut nommer avant tout Balthasar Bebel, professeur à la. Faculté de

théologie, qui finit par quitter la partie et accepta une chaire à l'Université
de~Wittemberg,quand la lutte devint à peu près impossible en Alsace (1686).



leur désaccord, c'est le silence. L'activité littéraire dans cette
sphère spéciale ne reprend, dans une certaine mesure, que dans les
premières années du XVIIIe siècle, alors que le luthéranisme or-
thodoxe voit surgir, en Alsace, l'agitation piétiste, depuis long-
temps déjà puissante dans le reste de l'Allemagne protestante, et
qu'il fait un effort suprême, mais également infructueux, pour ter-
rasser ce nouvel ennemi.

°

§ 3. LA SITUATION MATÉRIELLE DES PASTEURS

(Traitements, Dimes, Administrationdes ~'Msj9a/'oMSt<MM')

Nous avons dit la place distinguée qu'occupait le pasteur, quelque
humble qu'eût été sa naissance, dans la hiérarchie sociale du
XVIIe siècle. Mais, en thèse générale du moins, les avantages ma-
tériels de sa situation ne répondaientpas à l'influence morale qu'il
exerçait autour de lui. Même les positions les mieux rétribuées
dans les villes, et jusque dans Strasbourg, étaient assez médiocres
aupoint de vue pécuniaire, pour engager leurs titulaires à combiner,
si possible, une place de professeur à la Faculté de théologie avec
leur chaire ecclésiastique, ou pour les forcer, ce qui était plus
facile, à prendre chez eux des étudiants ou des élèves du Gym-
nase, comme pensionnaires,à moins que, plus heureux, ils ne possé-
dassent quelque fortune personnelle, soit par héritage, soit par suite
d'une alliance matrimoniale. Si aucun de ces cas ne se réalisait, il
arrivait, même dans la capitale de la province, qu'un pasteur fût
dans une situation très pénible et digne de pitié~, surtout s'il était
chargé d'une nombreuse famille2. En effet, le traitement maximum
d'un ministre strasbourgeoispouvait se monter à trois cents florins

1. Aux archives de Saint-Thomas se trouve une supplique du diacre
Schaller, attaché à la paroisse de la Cathédrale, en date du 3 octobre 1637.
Il expose à l'ammeistre qu'après vingt-cinq ans de services dévoués à la
plus grande église de Strasbourg, il était à bout de forces, et que pourtant on
le laissait souffrir de la faim et plongé dans la misère; que le receveur de
I'É°'Iise Rouge ne lui payait pas son traitement,etc. Au bord de la pièce, un
scribe de la chancelleriel'a résumée en ces mots peut-être ironiques: He/'r
Schaller y)/o!e/' ana Mtï/M<e/ K)tM /tM7t~e/'ssterben.

2. C'est en effet ce point capital qu'il ne faut pas perdre de vue en com-
parant la situation matérielle du corps pastoral d'alors avec celle du clergé
catholique d'Alsace. On verra que les revenus moyens des desservants des
deux cultes étaient à peu près les mêmes (30 à4U florius en argent, et les
dimes et compétences diverses), du moins à la campagne. Mais les ministres
protestants avaient une famille, souvent très nombreuse, à nourrir, et ne
touchaient pas, comme leurs collègues romains, en dehors du casuel ordi-
naire, le prix des nombreuses messes que la piété des paroissiens faisait
dire d'un bout de l'année a l'autre.



quand il appartenaità l'une des trois paroisses de Saint-Thomas,
Saint-Nicolas et Sainte-Aurélie dont le premier pasteur touchait les

revenus d'une des prébendes du Chapitre de Saint-Thomas; c'était
aussi le traitement du pasteur principal de la Cathédrale, à la fin du
XVI" siècle seulement ce dernier touchait encore en dehors de cet
argent trente-six quartauts de céréales et un foudre et demi de vin'.
La plupart des autres pasteursou des diacres (pasteurs-adjoints) ne
dépassaient pas un total de deux cents à deux cent cinquanteSerins*.A

ce traitement en numéraire, venait se joindre,–en dehors du casuel,

un appoint annuel, voté par le Conseil des Quinze, en 1621, de
cinq stères de bois, de six cents fagots et d'un deou-quintal de suif
pour fabriquer des chandelles~. De plus, les desservants avaient la
jouissance d'une maison curialp.

Dans les petites villes impériales la situation matérielle du pasteur
est bien plus modeste encore à Munster, par exemple, le pasteur
principal touchait quarante florins seulement en numéraire, plus
deux foudres de vin, quelques quartauts de blé, un boisseau de
fèves et un boisseau de sel; il avait, en outre, la jouissance d'un
presbytère et celle d'un pré, pour y faire paître sa vache, d'un jar-
din potager (Krautgarten) et d'un champ pour y planter le chanvre
que fileraient sa femme et sa servante

A Gœrsdorf, bourg assez important du comté de Hanau-Lichten-
berg, le pasteur avait en 1630, avant les grands ravages de la

guerre de Trente Ans, un traitement de quarante-deux florins en
argent, de deux foudres de vin, de vingt-deux quartauts de céréales
diverses, deux prés en outre du presbytère, où se trouvait une
étable à porcs bien remplie, quatre champs et un jardin; de plus,
le seigneur lui fournissait le bois à discrétion~. Mais il faut dire,
que les cures du comté comptaient alors, et certes avec raison,
parmi les mieux dotées de l'Alsace protestante. A la Robertsau,
paroisse suburbaine de Strasbourg, l'abbaye de Saint-Ëtienne
qui, devenue chapitre de dames nobles luthériennes, avait à sa
charge les frais du culte de la localité, donnait au desservant un

1. Note de J. Pappus fils sur les traitements touchés par son père, rédigée
en 1622. (Archives de Saint-Thomas.)

2. Tobie Speccer, diacre de Saint-Nicolas (1593-1600! touchait 170 florins
en argent et 84 quartauts de céréales. (Communicationobligeante de M. le
pasteurThéodore Gérold, de Saint-Nicolas,auquel je dois plusieurs rensei-
gnements intéressantsqu'il a bien voulu emprunter à une histoire détaillée
de sa paroisse, qui va paraître prochainement.)

3. Procès-verbaux des XV, 2 septembre 1621.
4. L. Spach, L'abbaye de Munster, dans ses Obères cAotStM.III, p. 131.
5. Kiefer, P/h/&ttcA,p. 386.



traitement de quatre cents florins, qui était certainement le plus
élevé qu'ait touché dans ces temps un ecclésiastique extra-muros'.1.

D'autres étaient infiniment moins bien partagés; le pasteur de
Quatzenheim, par exemple, ne recevait que vingt-deux quartauts de
seigle et vingt-deux quartauts de froment2. Celui d'Alteckendorf,
plus heureux, touchait trente-cinq florins, vingt quartautsde seigle,
cinq de froment, deux d'orge et deux d'avoine, avec un demi-foudre
de vin (1660). Mais comme c'est aussi lui qui tient, à ce moment
l'école, il a de ce chef un supplément de cinquante bottes de paille
et de cinquante fagots, et reçoit en plus de chaque enfant un éco-
lage trimestriel de deux schellings et six pfennings'. ABallbronn, le
pasteurSamuel Kumprecht(1648-1674)touche trente-six florins, huit
quartauts de froment, huit de seigle, huit d'orge et deux foudres de
vin Nous pourrions citer encore toute une série de chiffres ana-
logues, bien qu'assez variables dans leurs détails ornais ceux que
nous avons donnés nous semblent suffire pour justifier nos conclu-
sions générales sur ce point. On peut dire, à notre avis, que la
moyenne du salaire en argent comptant variait, au XVIIe siècle,
entre 30 et 60 florins, selon que les compétences en nature étaient
plus ou moins considérables. Dans les districts viticoles, ilse ren-
contre naturellementun nombre de mesures de vin plus considé-
rable. Dans la plaine, les céréales dominent, et surtout le seigle;
puis viennent le froment, l'orge et parfois aussi quelque avoine. On
ne s'éloignerapas beaucoup de la réalité en fixant les compétences

1. Roehrich, Mt~Ae~tt~ey?, III, p. 313. On comprend que l'un des titu-
laires, le bon Gaspard Klée, auteur d'un recueil d'édification, beaucoup
utilisé dans la première moitié du siècle, le Conducteur à la vie éternelle
(Wegweisef' zu <~em etOt~e/t seeligen Leben, Strassb.,1603,4°), ait épanché
daus la préface de sou livre, sa reconnaissance pour la Providence qui,
après bien des épreuves, a fait reverdir ses feuilles de trèfle (Klee signifie
!e/!e) si longtemps foulées aux pieds.

Rœhricb, Extraits, manuscrit n" 734, I, de la Bibliothèque municipale.
3. Kiefer, ~/Œ/v'6Mo/p. 307.
4. Id., Ba~&o~, p. 306.
5. On a pu s'apercevoirque nous possédons des détails infiniment plus

nombreux, et partant des renseignements beaucoup plus précis, pour les
paroisses luthériennes que pour les paroisses catholiques, grâce aux mono-
graphies consacrées depuis une vingtaine d'années au passé de leurs
paroisses par nombre de pasteurs; grâce surtout au P/a/ttcAdeM. Kiefer,
qui a parcouru toutes les colligendes du comté de Hanau-Lichtenberg
aux archives de Strasbourg et de Darmstadt. De pareils travaux, pour
modestes qu'ils soic.tt, sont innnimentprécieux pour l'historien qui ne peut
dépouiller toutes les sources lui-méme. Pour le revenu des églises du
comté de la Petite-Pierre, pendant le dernier quart du XVII* siècle, on
trouvera des documents au fascicule E. 317 des archives de la Basse
Alsace.



en vin à une moyenne d'un demi-foudreà deux foudres et celles en
blé d'ordinaire à vingt ou trente quartauts.

Le casuel pouvait être abondant pour certains pasteurs dans les
grandes villes où se rencontraient des paroissiens plus nombreux
et plus aisés, mais il ne devait pas augmenter très sensiblement les

revenus des pasteurs de campagne. Quand bien même toutes les
communautés eussent eu un tarif des actes paroissiauxaussi élevé

que Quatzenheim, par exemple, où l'on devait payer pour la célé-
bration d'un mariage un florin, pour un enterrement la même
somme et cinq schellings pour un baptême, il n'est pas prouvé du
tout que leurs ouailles aient été en mesure de payer en réalité ces
sommes,et certainement leurs ministres les baptisaient et les enter-
raient tout de même. Encore auXVIH° siècle, la taxe du casuel pour
les terres palatines dans le nord de l'Alsace, révisée en 1720, n'ac-
cordait aux ministres quevingt kreutzerpar baptême, trentekreutzer
pour une confirmation, trente kreutzer pour la triple proclama-
tion des bans, un thaler par enterrement ou par mariage'. Étant
donné le nombre restreint des naissances, des mariages et des décès
arrivés dans un de ces petits villages d'alors dont beaucoup ne
comptaient que de quinze à trente feux, on calculera facilement
quelle ressource médiocre pour le pasteurprésentaitce casuel, alors
même que tous ceux qui devaient l'acquitter étaient en position de
le faire et d'humeur à s'exécuter.

Les paroisses les mieux dotées, au point de vue de l'existence
matérielle du pasteur, étaient celles qui possédaient d'ancienne date
des biens destinés à l'entretien du culte, et qui avaient eu la chance
de les voir entièrement conservés à cette destination, après l'intro-
duction officielle de la Réforme par le seigneur du territoire. C'est
ainsi qu'à Furdenheim, en 1639, les biens curiaux comprenaient
60 arpents, produisant 30 quartauts de céréales en redevances'; à
Hurtigheim, en 1660, ils comptaient 44 arpents". Seulement ces
terres mal soignées et mal gardées pendant les longues guerres,
s'émiettaient parfois sans qu'on sût bien comment. Le pasteur de
Furdenheim cherchait, dès 1654, cinq de ses arpents, que les pay-
sans s'étaient peu à peu appropriés dans les quinze dernières an-
nées et dont ils contestaient obstinément l'existence'. La perversité

1. ~'M-c/:MO/'6~M~ e!<'fGrq/sc/M[/S/)OMAeMK,Strassb.,1780,?. 376-377.
8. Fürdenheimer A<fer6KC/tde 1639, extrait par Rœhrioh (manuscrit2. Fürdenheimer Arleerbuch de 1639, extrait par Roehrich (manuscrit

n'734, I).
3. Rœhrich, notes (manuscrit734, I, de la Bibliothèque municipale de

Strasbourg).
4. Ils prétendaient que la manse pastorale n'avait jamais occupé que

55 arpents et un sMo~me.



de ces tenanciers ecclésiastiques était parfois si grande et les

menaces avaient si peu de prise sur eux que l'on était réduit à recou-
rir pour les convaincre, à des moyens bien peu canoniques'.

Malheureusement pour le corps pastoral, les biens ecclésiastiques,
quelle que fût leur origine', avaient été d'ordinaire saisis au XVIe
siècle et sécularisés par le possesseurterritorial. Il les avait réunis à

son K domaineet n'en appliquait qu'unepartie aux besoins du culte.
Il en était de même pour les dimes ecclésiastiques affectées primi-
tivement aux frais de l'église et au traitement du clergé. Ces der-
nières avaient d'ailleurs passé partiellement en certains endroits
comme fiefs, à des seigneurs laïques, dès avant la Réforme. La dime
était donc prélevée le plus souvent au XVIIe siècle, par les repré-
sentants du seigneur ou du souverain et non par le pasteur, ni à

son profit exclusif. D'ordinaire, elle se payait directement et en na-
ture. Le bailli ou le receveur seigneurial désignait dans chaque
commune quelques notables honnêtes qui, lors de la moisson, se
transportaient dans le ban de la paroisse, comptaient les gerbes et
faisaient placer chaque dixième ou douzième gerbe sur une voiture
qui les suivait et déversait de temps à autre sa charge à la grange
dîmière (Ze/;e7:Me/;eMey). Ou bien encore des batteurs en grange
assermentés travaillaient en présence du contrôleur seigneurial
(Geg'e/:se/e~e/'), qui faisait mettre les grains en sacs à la fin de la
journée et prélevait chaque dixième sac pour son maître. Quelque-
fois on louait aussi la dîme locale, soit à un particulier, soit à la

commune elle-même, et c'était alors son affaire d'encaisser son dû

sans trop de déchet ni de fraude. Il arrivait aussi que l'on fixât
d'avance à l'amiableet pour un certain nombre d'années, la quantité
de céréales à fournir; une année, c'était le seigneur qui bénéficiait
de l'arrangement,une autre fois ses sujets, et c'était aussi le procédé

1. Le pasteur Fickeisen. de Bischwiller, écrivait, en 1640, au comte pala-
tin Chrétien de Birckenfeld, son seigneur, d'un ton lamentable, que ne
réussissantpas à tirer au clair ses droits, il n'avait trouvé d'autre moyen
de triompher de la méchancetéde ses ouailles que de les enivrer, « cela
étant le seul moyen de faire parler gens de cette espèce, et de faire appa-
raître les choses qu'ils veulent dissimuler ». (Culmanu, Geschichte von
Bt'sc/M<'6t~ p. 53.)

2. C'étaient ou bien des rentes attachées à un autel ou données à une
église pour frais de culte (messes des morts, lampes perpétuelles, etc.),
appelées T/etY~c~q/ceMe, Heiligengut, ou bien des biens-fonds destinés à
des œuvres de charité (Das A~/KOse/t), ou enfin à des subventions aux pas-
teurs émérites et aux veuves des ministres, Wittumgut. Voy. Kiefer,
Steuern und Abgaben, etc., p. 49-50.

3. Nous avons déjà vu plus haut, à propos du clergé catholique, que
dans certaines paroisses d'Alsace on payait la dime au douzième ou trei-
zième seulement.



le moins vexatoire et le plus facile à réaliseren un temps où l'ar-
gent comptant était rare.

Dans les régions viticoles on plaçait les cuves et les foudres sei-
gneuriaux ~e/sc/ia/Mtc~e Ze/ten~MMen) à l'entrée de~ la rue du vil-
lage, et le soir, avant l'Angélus, en revenant du vignoble, les ven-
dangeurs étaient tenus de présenter leur récolte au surveillant-juré
(Zehenttrager), et de chaque cuveau de raisin ou de chaque tendelin
de moût, il prélevait la dîme~ qui était voiturée ensuite au pressoir
seigneurial (ZeAenKyoM). Pour la dîme des animaux vivants (Blut-
=e/;ey:<), des œufs, du lait, etc., un homme de confiance était chargé
de dresser avec le concours du berger communal, le catalogue des
poulains, veaux, porcelets, brebis, oies et autres bêtea nées dans la

commune au cours de l'année, et c'est d'après cette liste qu'était
établi le compte de ce que chaque habitant avait à payer pour l'ac-
croissement de la population de ses étables ou de sa basse-cour*.
Quand on songe qu'il lui fallait encore payer la dîme des objets de
moindre rapport, légumes, tabac, chanvre, fruits, etc., ce qu'on ap-
pelait, en un mot, « la petite dîme a (.X7e:'NzeARt), on comprend que
ces dîmes, dans leur ensemble, pesaient lourdement sur le cultiva-
teur et le vigneron 8. A ce point de vue, il était fâcheux pour le

corps pastoral que l'idée d'un impôt ecclésiastique continuât à s'at-
tacher à ces redevances dans l'esprit des paysans, alors qu'une
partie, souvent minime, en revenait seule entre leurs mains
et leur tenait lieu d'un traitement en argent, presque partout déri-
soire'.

Mais si, dans des années de calme et de prospérité, la position
matérielle des ministres pouvait passer pour satisfaisante, alors que
la rentrée des dîmes se faisait sans difficulté sous la surveillance
des autorités seigneuriales, alors que les terres curiales étaient bien

1. Ce n'était pas non plus exactement le of~t~Me de la récolte; à
Riquewihr. par exemple, on abandonnait aux valets décimateurs un trei-
3tén!e de la récolte.

2. Kiefer, Steuern und Abgaben, p. 37-40.
3. M. Pfist,ei' a calculé qu'elles représentaient en moyenne, pour le

comté de Horbourg, un quinzième du revenu total des villages agricoles
au XVMI' siècle. (Reçue cfA ~a'e, 1888, p. 158.)

4. Ce qui permettait alors aux pasteurs de sentir beaucoup moins que de
nos jours la médiocrité de leurs revenuspersonnels, c'est queleurs ouailles,
plus pieuses, plus désireuses de se concilier leur guide et leur supérieur,
ayant aussi beaucoup moins de débouchés pour les produits de' leurs
champs, de leurs fermes, de leurs vergers, et par suite, moins habituées
qu'aujourd'hui à les transformer en numéraire, donnaient volontiers et lar-
gementjdes dons en nature s'entend) aux pasteurs qui avaient su gagner leur
confiance et leur respect, quand l'année avait été bonne. Ils pouvaientdonc
vendre leurs propres céréales et en tirer de l'argent.



cultivées soit par les valets de labour et les servantes du pasteur,
soit par les paysans auxquels il les louait, la situation changeait
brusquementen temps de guerre. A peu près tous les revenus des
princes, des villes, des fondations religieuses ou autres étaient re-
présentés par des rentrées en nature. Dès que la culturedes champs
s'arrêtait, dès que le vignoble n'était plus exploité, les paysans
étaient ruinés, les seigneurs appauvris, et les pasteurs comme les
curés, dans la même misère. Personne ne leur disputait leur traite-
ment « sur le papier)), mais on leur déclarait simplement qu'on
n'avait pas les moyens de les payer Beaucoup de ministres à la

campagne furent obligés à ces époques de crise, si fréquentes au
XVIIe siècle, d'abandonner leurs presbytères en ruines et leurs
champs en friche, que personne ne voulait plus cultiver, pour cher-
cher un asile dans quelque ville voisine, un peu mieux protégée, et
de là ils se rendaient, le dimanche, quand les chemins étaient assez
sûrs,à leur village pour y prêchera Dans les environs de Strasbourg
il existait encore quelques-unes de ces « paroisses à cheval » (~en-
pfarren) au moment de la Révolution. Dans la Haute Alsace, les
fonds destinés à l'entretien des églises et de leurs conducteurs dimi-
nuèrent tellement au cours de la guerre de Trente Ans, qu'on ne
put plus payer les traitements des pasteurs du comté de Horbourg.
Ceux-ci demandèrent qu'on leur fournît leurs émoluments sur les

revenus de la principauté de Montbéliard ou qu'on les autorisât à

se retirer pour quelque temps en des endroits étrangers, afin de
chercher à s'y sustenter avec femmes et enfants. La première alter-
native fut repousséepar la Régence de Montbéliard, mais elle char-
gea ses « officiers » à Riquewihr de retenir trois pasteurs seulement
dans tout le territoire wurtembergeoiset de « permettre aux autres
de chercher leur subsistance où ils voudraient3 ». Cela se passait en

1. Nous voyons un cas de ce genre lors de l'installation du pasteur Pis-
torius de Saint-Nicolas, à Strasbourg. Le chapitre de Saint-Thomas lui
déclare « qu'il lui accorde tout le traitement auquel il a droit sur le papier »
(o~eKtp a~ o!eM Papier ztt weissen ~etCt~), mais qu'en ces tristes temps,
il est absolument impossible qu'il demande à être paié, et qu'on ne pourra
pas non plus fournir les jetons de présence qu'on ne paye actuellementà
aucun membre du Chapitre. (Procès-verba) du Chapitre du 19 août 1634.
Communication de M. Th. Gerold.)

2. Par exemple le pasteur de Winzenheim qui se retire à Bouxwiller.
(Déclaration des protestants de Marlenheim, du 16 mai 1643, aux archives
de Saint-Thomas.)

3. Lettre du 2 mars 1636, A.H.A., E. 416. Un peu plus tard, on permet
aux autres « als welche 6~ree/MeestscAen.sprach :Mm7KeMc/! ey/aAre/t ?»
de venir au pays de Montbéliard, et en effet l'on trouve l'un d'eux, Conrad
Binder, à la cure d'Allenjoyeeu 1642. (A. H.A., E. 417.)

R. REUss, Alsace, II,



1636, et encore en 1642 ces derniers représentants du corps pas-
toral de la seigneurie circulaient, par ordre, de commune en com-
mune, desservant successivementles paroissesauxquelles on ne pou--
vait toujours pas offrir un ministre y résidant comme par le passé
En Basse Alsace aussi, quand on réorganisa les services reli-
gieux, après la paix de 1648, la perte des biens ecclésiastiques et le
manque de fonds amenèrent des mesures analogues. Beaucoup de
paroisses, autrefois autonomes, furent attribuées comme annexes &

des cures voisines, ce qui, tout en imposant un labeur plus grand
au pasteur, permettait du moins de lui assigner un revenu à peu
près égal à celui qu'il possédaitautrefois. C'est plus tard seulement
qu'on s'aperçut du danger que cet arrangementnouveau faisait cou-
rir à l'Église luthérienne, quand ces annexes, où le pasteur n'appa-
raissait qu'à certains jours et dans certaines occasions, devinrent

pour cette raison même, le terrain d'attaque favori des mission-
naires catholiques.

§ 4. LES PAROISSES RÉFORMÉES D'ALSACE

« Le nombre des calvinistes est d'environ douze mille, » écrivait
en 1697 l'intendant d'Alsace~. Ce chiffre, difficile à vérifier, ne peut
en tout cas passer pour approximativement exact que si l'on entend
le mot de calvinistes dans le sens plus large de T'byme~ de toute
langue et de tout pays; car pour les membres de l'Église réformée
de France, ils ont toujours été dans la province en bien plus petit
nombre, et depuis la prise de possession française, surtout depuis
la mort de Mazarin, ils n'ont pu qu'y diminuer par l'effet naturel
des circonstances politiques".

Aux premiers temps de la Réforme, l'Alsace protestante avait été
l'un des lieux de refuge les plus recherchés par les disciples de la
doctrine nouvelle qui fuyaient les rigueurs des Parlements de
France, des magistrats lorrains et de l'Inquisition espagnole des
Pays-Bas. Strasbourg, alors centre politique de première impor-
tance, avait vu se constituer dans ses murs, dès 1538, une congré-
gation de langue française dont Calvin lui-même fut, jusqu'en 1541,
le premier prédicateur, et un peu plus tard, en 1542, une autre
paroisse réformée française avait été constituée à Bischwiller.
Assez nombreuses furent aussi les colonies d'exilés réformés

1. Ordre de la Régence du IL mai 1642. (A.H.A., E. 417.)
2. La Grange, Mémoire, fol. 229.
3. Horrer, dans ses, annotations au manuscrit de La Grange (fol. 164),

ne donne plus aux calvinistes d'Alsace, en 1778, qu'un total de 6,395 âmes.



groupés sur les territoires du duché de Deux-Ponts ou du comté
de Nassau-Sarrebruck,dans les petits villages du Westrich ou de
la Lorraine allemande~ la partie alsacienne de la vallée de Sainte-
Marie-aux-Mines, appartenant aux Ribeaupierre, avait également
donné asile aux émigrés du duché voisin'. Mais peu à peu les
relations, si sympathiques d'abord, entre le luthéranisme alsacien
et les réformés s'étaient refroidies, par suite des querelles théolo-
giques incessantes et quand les ministres de Strasbourg eurent
été tous, ou presque tous, gagnés aux tendances extrêmes, ils
réussirent à forcer le Magistrat de cette ville à mettre des entraves
à l'exercice du culte réformé, puis à fermer absolument le temple
calviniste, en 1577 Plus tard, le gouvernement de la République
poussa l'intolérance jusqu'à défendre aux habitants réformés de se
rendre au prêche dans les localités du dehors où subsistait leur
culte, et vers le milieu du XVIIe siècle, il n'y avait plus guère
qu'une trentaine de familles calvinistes dans la ville principale de
l'Alsace 5.

Bischwillerayant beaucoup souffert de la guerre de Trente Ans,
la paroisse réformée y avait également diminué, malgré les nou-
velles immigrations lorraines de 1618 et comme Sainte-Marie-aux-
Mines, vers la même époque, était à peu près ruiné par la cessation du
travail des mines, il n'y avait plus, vers 1650, qu'un nombre très
limité de réformés dans toute la province, même en y comprenant
Mulhouse et son petit territoire, qui, faisant partie de la Confédé-
ration helvétique, ne devrait pas, à vrai dire, être mentionné ici.

Ce qui fit remonter assez rapidement le chiffre de la population
réformée de l'Alsace dans les vingt années qui suivirent, ce fut
l'arrivée des immigrants relativement nombreux qui répondirent à
l'appel adressé par les gouvernements locaux aux agriculteurs des
pays voisins, afin de hâter le défrichement des terrains restés si
longtemps en jachère et de reprendre l'élève du bétail, autrefois

1. Voyez là-dessus le substantiel résumé de M. Fernand de Schickler
dans l'.Ë'/M~c~opMMe des sciences religieuses, XII, p. 817. (Églises du
Refuge.)

2. Cf. Muhlenbeck, Une Église caloiniste au ~'V/° siècle. Histoire de la
co~yTtMMtMfë /'e/bf/K6~ de .Sat/:<6-Afa/'<e-aK.s-A~/tes.Paris, Fisohbaoher,
1881, gr. 8°. Pour une série de cas particuliers, de la fin du XVI' et du
commencement du XVII' siècle, on peut feuilleter le dossier des archives
de la Haute-Alsace, E. 2013.

3. Pour les détails, on pourra consulter Reuss, Notes pour se/'ct~ l'his-
toire de l'ÉglisefrançaisedeS~as&oM/ Strasb., Treuttel et Wùrtz, 1880,8".

4. Arrêté du 10 deoembrel597. (Z6~p. 60.)
5. Masder, Notice historique sur la paroisse /-e/b/Kee, Strasbourg, 1853,

8', p. 15.



une des richesses de la province. Mais ce ne furent pas, comme au
siècle précédent, des « calvinistes a de langue française, ce furent
des « zwingliens e de langue allemande venus des cantons protes-
tants de la Suisse, qui fournirent la masse de cette seconde immi-
gration réformée, et dont on parle si fréquemmentdans les rapports
ecclésiastiques de la seconde moitié du XVIIe siècle. Dans les
villes, ce sont des négociants de Bâle, de Berne et de Zurich qui
forment le noyau des paroisses « calvinistes », bien plus que les
descendants des anciens réformés français, assimilés pour la plu-
part aux luthériens qui les entourent, soit par des unions mixtes,
soit par le désir de participer aux affaires municipales, soit surtout
par l'impossibilité matérielle de pratiquer leur propre culte et de
persévérer ainsi dans la tradition des ancêtres.

Dans toute la Basse Alsace, Bischwiller fut, pendant près de
quatre-vingts ans, la seule paroisse réformée qui eut une existence
légale et fut solidement organisée. Ce n'est qu'en 1654 que le

comte Frédéric-Casimir de Hanau-Lichtenbergaccorde au pasteur
Philippi, de Bischwiller et aux anciens Abraham Dauphin et
Isaac Clauss, de Strasbourg, l'autorisation de célébrer un culte
mensuel régulier dans son village de Wolûsheim, situé à six kilo-
mètres de Strasbourg. Pendant longtemps le Magistrat de cette
dernière ville fait tout ce qu'il peut pour entraver la fréquentation
de ce prêche il défend aux voituriers d'y conduire les valétudi-
naires, les femmes et les enfants, sous prétexte qu'en roulant ils
violent le sabbat; il repousse formellement la demande des calvi-
nistes de Strasbourgde leur laisser gracieusement leur liberté de

conscience' ». Quand il a dans ses murs des mercenaires suisses,
empruntés à ses alliés et qu'il est bien obligé de les laisser s'édi&er
à leur guise, il défend sévèrement à ses bourgeois de suivre leur
culte temporaire à Saint-Nicolas-aux-Ondes~, affichant une intolé-
rance religieuse dont il allait bientôt avoir à se plaindre à son
tour. On prêchait alternativement dans les deux langues à Bisch-
willer comme à Wolfisheim, mais une des conséquences les plus
inattendues de l'occupation de Strasbourg par la France fut l'abo-
lition de ce culte français. Louis XIV ne voulait pas de prédicants
de langue française en Alsace, qui pussent « pervertir » ses fonc-
tionnaires et ses soldats.

En novembre 1685, les deux ministres de Wolfisheim, quoique
suisses, furent expulsés~; sur les supplications réitérées du Con-

1. Procès-verbauxdes XXI, 11 novembre 1661.
2. Procès-verbauxdes XIII, 19 mai 1679.
3. Reisseissen,MëmorK);p.l!M.



sistoire, l'intendant La Grange voulut bien permettre à un nouveau
ministre, appelé de Bâte, de reprendre les prédicationsallemandes,
« pourvu toutefois que ledit ministre ne sache pas la langue fran-
çaise~ ». Désormais assurée de son existence, la paroisse réformée
de Strasbourg, grâce à cet influx helvétique continuel, devint assez
nombreuse; en 1697, elle comptait 1,528 âmes, femmes et enfants
compris

Dans la Haute Alsace, nous trouvons de scommunautés françaises
à Mulhouse et à Sainte-Marie-aux-Mines. Celle de Mulhouse,
créée en août 1661, par un gentilhomme réformé français retiré
dans cette ville, n'eut guère d'importanceau XVIIe siècle~, mais à
Sainte-Marie-aux-Minesla communauté réformée française comptait

en 1641 environ 500 communiants. Le pasteur de la localité se
rendait aussi régulièrement,à cette époque, à Schlestadt, où en-
viron quatre-vingts personnes se réunissaient pour entendre le
prêche dans le logis de M. le marquis de Montausier, gouverneur
de la place. C'étaient sans doute, en majorité, des militaires protes-
tants de la garnison royale.

A côté de cette communauté de langue française se forme peu
à peu, grâce à l'arrivée de mineurs et d'ouvriers suisses, une pa-
roisse allemande dont le premier ministre fut installé en 1666'.
Ces groupes, assez insignifiants d'ailleurs, et perdus au fond d'une
vallée trop dépeuplée par les guerres pour être une seconde fois
vidée de ses habitants, ne furent pas persécutés, même après la
révocation de l'Édit de Nantes. Louis XIV avait trop besoin de
l'alliance des cantons helvétiques réformés, de beaucoup les plus
puissants de la Confédération, pour inquiéter leurs compatriotes,
et il ne voulait pas non plus blesser inutilement les princes palatins
de Birckenfeld, successeurs des Ribeaupierre, sur les terres des-
quels vivaient ces communautés. Si certaines violences regrettables
s'y produisirent, comme le cas du pasteur Mérian, à moitié
assommé par la populace, puis destitué sur l'ordre de M. de La

1. Lettre de La Grange du 15 janvier 1686. (Mœder, op. ct< p. 63.)
2. tl faut dire, à la honte du Magistrat de Strasbourg, qu'il persévéra

jusqu'au bout dans son attitude intransigeante vis-à-vis de ses concitoyens
réformés. C'est à la veille seulement de la Révolution qu'un arrêté royal
du 14 août 1788 autorisa les calvinistes strasbourgeois à construire un ora-
toire dans la ville même, pour les dispenser du fatigant pèlerinage de
Wolfisheim.

3. Sa fondation est racontée par Josué Furstenberger dans ses Mulhauser
GMc/Mc/~ert,p. 326, et la liste des pasteurs de la paroisse française se
trouve dans le même volume. (Le ctetta: MttMoftse, II, p. 8.)

4. Ch. Drion, Notice historique sur l'Église reformée de Sainte-Marie-
aux-Mines. (ReoKe d'Alsace, 1858, p. 162.)



Grange pour n'avoir pas voulu se mettre à genoux sur le passage
du Saint-Sacrement (1687)~ elles ne furent pas nombreuses. Par
contre, le gouvernement français fut sans pitié pour les fugitifs
calvinistes de l'intérieur qui essayèrentde s'échapperpar l'Alsace,
et les habitants du pays, impliqués dans des tentatives de sauvetage
à leur égard, furent poursuivis selon toute la rigueur des édits et
partagèrent les cachots et les galères avec ceux qu'ils avaient coura-
geusement essayé de soustraire à leurs persécuteurs'.

Les représentantsde Louis XIV savaientfort bien qu'ils n'avaient
rien à craindre des réformés d'Alsace, tremblant sans cesse pour
leur existence ou du moins pour leur repos et poursuivis avec une
antipathie tenace par leurs frères ennemis, les luthériens, presque
autant que s'ils avaient été turcs ou païens. Cette haine intime, qui
datait de loin et avait, plus que toute autre cause, amené la déca-
dence profonde de l'Allemagne protestantedurant la première moi-
tié du siècle, se manifeste parfois avec une incotîsciencêparfaite,
d'un bout de cette période à l'autre. Certains esprits clairvoyants

en gémissaient: « Si seulement nos pasteurs s'appliquaient à ins-
truire nos frères au lieu de les envoyer à tous les diables! » disait le
diplomate colmarienJonas Walch, dans une lettre du 29 juillet 1634;

a chacun n'a à répondre que de sa propre âme et c'est à bon droit
que Dieu punit celui qui voue celle de ses frères à la damnation
éternelle~. » Mais quand ils se plaignaient trop haut de cette intolé-
rance, quand ils se permettaientdes appels publics à la concorde4,

1. Il faut mentionner expressémentqu'il avait « salué le viatique avee
respect »; on ne pouvait donc lui reprocher aucune inconvenance, ni une
attitude blessante pour le culte catholique. (ReoKe~A~sace, 1858, p. 167.;

2. Lettre de Louvois à M. Gauthier procureur général au Conseil souve-
rain, du 8 avril 1688, ordonnant l'arrestation de la femme Suzanne Didier,
de Bischwiller, pour avoir favorisé l'évasion de la femme Modéra, de Metz.
(Van Huffel, DocM~en~s, p. 147.) Lettre de Louvois à La Grange, du
16 mai 1688, ordonnantle procès de Jean Schemerberg,de Mulhouse, et de
sa femme, pour motif analogue. S'ilssont condamnés à mort, nepas les exé-
cuter, le roi voulant commuer leur peine en celle des galères. (Van Huffel,
p. 148.) Voyez aus.~i Josué Furstenberger, MM~o:KM/' Gesc/ne/ï~e/t, p. 369.

Dans notre livre, Louis -XYV et t'M protestante de Strasbourg, :M&5-
?'??, p. 127-137, nous avons raconté d'après les procès-verbauxofficiels des
Conseils, un véritable guet-apens tramé par M. de Chamilly, gouverneur
de la ville, pour compromettre, par des agents provocateurs, cadets du
Roi, un bourgeois calviniste de Strasbourg.

3. Bulletin <'<K.MKsësAM<o/'fg'Ke de Mulhouse, 1886, p. 66.
4. C'est ainsi que Bernegger écrivait dans sa Tuba pacis, imprimée sous

le voile de l'anonyme, à Strasbourg, en 1623 « Quijam nescit o/!MM
Enangelicos eodem Pontificiis esse gfa<~K, non antjo~KS tnt/)/'«6~satque
st/n/)~e.c sed ~)/'o/'SK.<! insanus e~St scit et d<s.MMK~ /)roo!<o/M<Me
est. ')



ils étaient accablés d'injures, et cela, f non par la lie de la populace,
comme le disait, avec un étonnement un peu naïf, le savant et tolé-
rant Bernegger, mais par les orateurs sacrés et les théologiens ».
Aussi faisait-il appel au bon sens des gouvernants laïques. « Ce ne
sont pas les théologiens, » écrivait-il au docteur Forstner, chancelier
de la principauté de Montbéliard, « j'en suis intimement convaincu,
qui guériront cette maladie sacrée, puisqu'ils sont les plus malades
eux-mêmes il faut que des princes courageux s'en mêlent2! » Mais
les princes de ce temps partageaient d'ordinaire les haines et les
colères de leurs conseillers ecclésiastiques si la femme du duc
Georges de Wurtemberg-Montbéliard,Anne de Coligny, chargeait
son ancien aumônier JeanMellet, pasteur à Sainte-Marie-aux-Mines,
de composer un traité conseillant des concessions réciproques et
l'union des Églises protestantes3, ce fut une inspiration toute per-
sonnelle de cette princesse excentrique et malheureuse~ les ten-
dances de la petite cour de Montbéliard et de Horbourg étaient bien
différentes. La duchesse de la Force ayant fait prêcher devant elle
son aumônier Durelle, pendant qu'elle était en visite dans cette der-
nière résidence, le prince Georges fut « fort indigné » de ce que le
sieur Duvernoy, ministre luthérien d'Héricourt, eût osé assister
au prêche d'un ministre calviniste 5.

Si telle était l'intolérance des gouvernants, on peut se figurer
aisément les dispositions d'esprit des subordonnés et du populaire.
On raconte que quand le pasteur réformé de Bischwiller, Antoine
Faber, venait pour affaires à Strasbourg, en 1605, on criait dans
les rues « Voyez venir Judas Iscariote Veillez à ce que la Barbe-
rousse de Bischwiller, ce chien de calviniste, ne vous séduise

1. Lettre au pasteur Haugsdorf, du 28 juillet 1623. (Bünger, Bernegger,
p. 190.)

2. Lettre à Forstner, 16 décembre 1633: « Semper habui persuasum.
AM/~c sace/t~K~ /'{.sa!7tdt morbum nunquam a <eo~o~tccs, hoc est mor-
bosis ipsis t/'t sanatum; cordati p/ct/)es ~<6/'oeyna;n.< oportet. » (Bün-
ger, op. cit., p. 205.)

3. Ce livre, fort rare aujourd'hui, et que nous n'avons pu nous procurer,
parut en 1664. Cf. Mühlenbeck, Revue d'Alsace, 1878, p. 366.

4. Voy. ce que nous avons dit plus haut, p. 12. Ses tentatives de
rapprochementlui valurent d'ailleurs de violentes attaques personnelles.
Dans ses Miscellanea Colmariensia, le pasteur, Nicolas Klein dénonce avec
amertume les co~oe/t~cM~a; calvinistica /je/' /)/'Mct/)essaM. instituta, et se
plaint de ce que les loups voraces envahissent le bercail du Christ et de ce
que même certains membres du Magistrat sont infectés de ces « virus de
Calvin ». (Rathgeber, Colmar und LMdtOt~ XIV, p. 77-78.)

5. Chronique de J. Perdrix, Mémoires de la Sociétéd'émulation de Mont-
béliard, 1857, p. 122.



point! » Et quand son seigneur, le comte palatin Jean, seplaignit de
ces insolences au Magistrat, celui-ci se contenta de répondre que
pareilles choses n'arriveraient plus si Faber se dispensait de faire
des visites à Strasbourg~. Un peu plus tard, c'est le fils du Dr Jean
Pappus, le chef du luthéranisme strasbourgeois au début du siècle,
théologien lui-même, qui, pendant un repas auquel il assiste, se met
à déblatérer contre le margrave de Bade, pour avoir ordonné à son
clergé de « prier pour tous les protestants ». Il déclare, à haute
voix, qu'il n'est permis de prier que pour les luthériens, mais non
pas pour les calvinistes'. Vers la même époque, le Convent ecclé-
siastique adresse des objurgations solennelles au Magistrat parce
que dans certains poêles de tribus (dans celui des Boulangers et
celui des Fribourgeois en particulier), on donne encore lecture de
la Confession de foi Tétrapolitaine de 1530 aux bourgeois, le jour du
serment solennel de fidélité, alors que la Confessio ~.M~Ms~aKa inva-
y'MMest seule l'expression officielle de la foi de la. cité'.Ennovembre
1617, lors du jubilé de la Réforme de Luther, célébré par l'Acadé-
mie, le professeur Gaspard Brulow, un poète pourtant et non un
théologien, compose un « poème héroïque » sur Luther, où les in-
vectives violentes contre la papauté sont suivies d'invectives non
moins violentes contre Zwingle et Calvin 4. On en vient à reprocher
à Berneggerde loger dans sa maison l'illustre jurisconsulte Denis
Godefroy, chassé de Heidelberg par la destructionde l'Université de

cette ville, après sa prise par TIlly°. Pourtant il avait enseigné lui-
même autrefois, à Strasbourg; mais c'est un hérétique La raisonpo--
litique elle-même n'a pas de prise sur cette bizarre horreur du calvi-
nisme dont le luthéranisme intransigeantd'alors estcommeaS'olé.Au
moment où la république strasbourgeoiseest au mieux avec l'Élec-

teur de BrandebourgFrédéric-Guillaume, durant cette campagne
de 1674 où prince et Magistrat échangent les plus chaleureux com-
pliments, le premier sollicite la permission de faire célébrer une
cérémoniereligieuse dans la maison particulièrequ'il habite, l'hôtel
des Dettlingen, préalablement à la levée du corps de son fils aîné,
le prince Émile, qui venait d'y mourir. Le Magistrat décide, sans
longues hésitations, que la demande serait refusée °; il avait évi-

1. Erichson, Das CoMe~tm Wilhelmitanum, p. 42.
2. Bey'tcA)! oo~ ~en.Vtt~t/M'scAe/t/yaMa!e~ Roehrich, manuscrit n' 730.
3. Aéta concentus EcclesiasticiadannumMM. (.Extraits de Rœhnoh.)
4.K&t~e{t/K lutheranum Aca~emKe A rgentoratensis. Argentorati, Le-

dertz, 1618,4°, foI.K.K. 2.
5. Bùnger, Bernegger, p. 201.
6. Procès-verbaux des XIII, 12 décembre 1674.



demment peur de ses propres théologiens et de leur action sur le

menu peuple de la cité.
La situation n'était pas meilleure dans d'autres localités de l'Al-

sace. A Colmar, la séparation des deux confessions protestantes'
était si marquée que lorsque les jeunes gens calvinistes, d'ori-
gine suisse, voulaient y épouser une fille du pays, les ministres
luthériensexigeaient une abjuration formelle. Comme, bientôt après
la prise de possession du pays par la France, un arrêt du Conseil
souverain avait défendu qu'on se « pervertît » de la sorte en passant
au luthéranisme, les jeunesamoureuxassezsérieusementéprispour
se résigner à tout, devaient aller faire un petit voyage dans le mar-
graviatdeBade-Dourlachets'y « convertir». La Grange, désireux de
montrer son zèle, voulait leur enlever cette dernière consolation
mais Louvois, pour ne pas blesser les confédérés, le lui défendit

par une lettre datée de Marly, le 9 mars 1687 « Le Roy ne juge pas
à propos de rien ordonner à l'égard des calvinistes de Colmar qui
vont changer de religion au delà du Rhin pour espouserdes filles
luthériennes de ladite ville'. »

La mort elle-même ne parvenait point à désarmer partout ces ini-
mitiés tenaces. Dans certaines localités, on refusait de placer les
défunts calvinistes au cimetière parmi leurs frères de la Confession
d'Augsbourg, et on leur assignait une place à part qui, sans doute,
n'était pas la meilleure~.

§ 5. LES ANABAPTISTES

L'Alsace, si riche en sectes hérétiques au moyen âge, et qui en
avait vu apparaître un. certain nombre de nouvelles aux temps de
la Réforme~, avait été si bien assagie et disciplinée dans les deux
sphères confessionnelles, par les forces hostiles d'ordinaire de
l'Église catholique et de l'Église luthérienne, qu'elle ne renferme
plus, au XVII'' siècle, qu'un seul groupe, peu nombreux du reste,
de véritables dissidents religieux ce sont les anabaptistes. Ils
avaient été, comme on sait, assez répandus en Alsace dans le pre-
mier tiers du XVIe siècle, et ces esprits « remuants et fumeux »,
tribuns socialistes au moins autant que novateurs religieux, parfois
franchement communistes et révolutionnaires,y avaient été traqués

1. Van Huffel, Documents, p. 145.
2. Kirchenbuch de Scharrachbergheim,extrait par Rœhrich.. (Manuscrits

de la Bibliothèquemunicipale de Strasbourg, n° 734, tomeU.)
3. Cf. C. Gerbert, G<Mc/Mc/:<eder ,S~'<Ms6M;'g'e~' 5eA<e/t6etceg'K~g' ~K/' Zeit

de/'jRe/b/HtttMn,, St.ra.ssb., Heitz, 1889, 8'.



par les autorités civiles et ecclésiastiques, comme partout ailleurs,
dans les Provinces-Unies,en Allemagne et dans les cantons helvé-
tiques. Les protestants, qu'on rendait volontiers responsables de
leur existence, n'avaient pas été moins durs pour eux que la hié-
rarchie romaine et les princes catholiques. L'un de leurs meneurs,
Claude Frey, avait été noyé à Strasbourg, en 1529 un autre, plus
connu, Melchior Hoffmann, était mort dans les prisons de cette
ville en 1543. Sous la tourmente, leurs adhérents s'étaientdispersés
un peu partout, mais il devait s'en trouver encore dans la seconde
moitié du siècle en Alsace, puisque Égénolphe de Ribeaupierre
jugeait opportun de lancer contre ceux de sa seigneurie un mandat
comminatoire à la date du 28 juin 1561

Puis on n'entend plus parler d'eux pendant longtemps, soit
qu'ils aient renoncé à leurs doctrines, soit qu'ils les aient prudem-
ment dissimulées, soit enfin qu'ils aient quitté le pays pour se ré-
fugier en Suisse. La première trace que nous en ayons retrouvée
se rencontre dans une lettre adressée par le pasteur de Sainte-
Marie-aux-Mines, Jean Le Bacheller, à Paul Ferry, le ministre bien
connu de Metz. Dans cette épître, datée du 12 mars 1643, il est
question d'anabaptistes,et on en parle comme étant établis depuis
assez longtemps dans le pays, et comme ayant eu autrefois le libre
exercice de leur culte dans un bois, entre Sainte-Marie-aux-Mines
et Schlestadt; maintenant ils se réunissent dans un « battant au-
dessus de la première des ces localités. « Ils n'ont aucun ministre,
dit Le Bacheller, mais l'un d'eux fait la lecture de l'Écriture en
allemand et (ils) chantent nos psaumes selon la version allemande
de Lobwasser. Après cela, qui veut d'eux se lève, et, s'il y a quelque
chose à dire, le déclare. Et quand ilsveulentcommuniquer, baptiser
quelqu'un d'entre eux, après avoir rendu compte de sa créance, et
même pour les mariages, ils font venir quelqu'un de la Suisse, qui
est homme de métier comme eux. J'en ai vu un qui était faiseur
de vans et était habillé de chamois à la Suisse3. »

De ce dernier détail on peut conclure que ces nouveaux ana-
baptistes qui n'avaient plus guère de commun avec leurs farouches
prédécesseurs du XVIe siècle que le nom et la pratique de l'im-
mersion des adultes, étaient revenus en Alsace, soit comme agri-
culteurs, soit comme pâtres peut-être, au temps où les soucis de la

1. A.H.A., E. 2808.
3. Ce mot de patois signifie sans doute une grange ou un fenil dans la

montagne.
3. Documentsconcernant .SaiMt<e-MŒte-a!K;c-Mf/es, StMsb., 1879,8",p. 234.



grande guerre empêchaient tout contrôle sérieux des immigrants.
Cependant le gros de la secte, qui, je le répète, ne fut jamais
très nombreuse, n'est arrivé dans le pays qu'après « la guerre
des Suédois », alors que les autorités des cantons de Berne et de
Zurich s'étaient mises à scruter de plus près la foi zwinglienne de
leurs sujets et que, d'autre part, le gouvernement français facilitait
l'immigration de tous les travailleurs valides pour repeupler la
province. Leur centre d'activité, si je puis m'exprimer ainsi, fut
dès lors, et reste jusqu'à ce jour, la région des Vosges moyennes,
avec leurs vallées profondes,celles de la Bruche, de Villé et de la
Lièpvre ils y vivaient par petits groupes, comme fermiers et se
livraient à l'élève du bétail « dans les détours les plus reculés des
Vosges » Leurs familles étaient d'ordinaire nombreuses elles
comptaient de huit à neuf enfants, d'après le mémoire du curé de
Mutzig qui nous a fourni la plupart de ces données~. Les ana-
baptistes vosgiens avaient cependant quelques avant-postes dans
la plaine, autour de Schlestadt, à Ohnenheim, à Heidolsheim, à
Mutzig, etc. C'est à Ohnenheim qu'ils se réunirent le 4 février 1660,

pour s'entendre sur les préceptes généraux de leur foi et sur leur
organisation ecclésiastique. Ils se rallièrent à la Confession de foi
de Dordrecht, votée le 21 avril 1623 par les mennonites hollandais
et à la Confession de foi dressée en français à Amsterdam, en 1660,
et intitulée Confession de foi des chrétiens désarmés. « Us s'appe-
laient eux-mêmes, » nous dit un «

État et mémoire des anabaptistes
d'Alsace x rédigé par le curé de Mutzig au commencement du
XVIIIe siècle, « Mennoy~M de Mennon Simons, ou Ma/t~~es, de
Félix Mantz, un de leurs prétendus martyrs' ».

11 semblerait que, malgré leur petit nombre, les anabaptistes
d'Alsace aient encore trouvé moyen de se fractionner en groupes
réfractaires à une vie religieuse commune. Du moins cela semble
ressortir d'une notice consignée dans l'État du temporel, dressé par
Me Antoine Rice, prêtre délégué par le duc de Lorraine, en 1702,

pour faire une enquête sur les paroisses lorraines, situées sur le
versant oriental des Vosges. Nous y lisons « II y a aussi à Sainte-
Marie(-aux-Mines) des anabaptistes qui sont encore divisez entre
eux en trois différentes sectes, et n'ont aucune communication en
fait de religion; pour se distinguer, les uns portent la barbe longue

1. Grandidier, Œ'Mc/'6s inédites, V, p. 156.
2. Le curé afErme avoir dressé ce mémoire sur les indications de

trois anciens des anabaptistes, délégués, vers lui à cet effet, Henri Karle,
Jean Bachmann, et Philippe Hseggi.



et les hommes ny les femmes ne s'habillent jamaisque de toile, hyver
et esté les autres portent la barbe moins longue et sont habillez
de gros drap et les troisièmes sont à peu près comme les catho-
liques. Ces anabaptistes n'ont aucun temple, mais s'assemblent
dans une de leur maison (sic), chacun dans sa secte a

On essaya à plusieurs reprises de les inquiéter et de les chasser,
bien qu'ils fussent les plus inoffensifs des hommes. Dans un Mé-
moire qu'il composa lui-même ou qu'il inspira, l'abbé de Munster,
Dom Charles Marchand, sollicitait le comte palatin de Birckenfeld,
l'héritier des Ribeaupierre, d'expulser les anabaptistes d'Ohnen-
heim, où ils n'avaient été admis jadis qu'à la condition expresse de
s'abstenir de tout exercice du culte, à peine de fortes amendes,
tandis que, depuis deux ans, ils y tenaient des assemblées pu-
bliques et pratiquaient leurs exercices religieux dans le moulin
de cette localité. Il demandait au princede couper le mal par la ra-
cine, en édictant de bonnes et sévères défenses que le curé et le

pasteur de 'l'endroit seraient chargés de faire respectera C'était en
effet le curé d'Ohnenheim-Heidolsheim qui avait dénoncé les con-
venticules en question et celui qui les dirigeait, un certain Hans
Orners, en se plaignant de ce qu'il n'y avait presque personneà son
prône. Il semblerait qu'à partir de ce moment on ait agi plus sé-
vèrement à leur égard, afin de les forcer à rentrer dans le giron de
l'Église. En 1686, les Jésuites de Schlestadt convertissent en effet

un couple anabaptiste et ses sept enfants; en 1700, ils notent encore
l'abjuration d'une femme de cette secte 3. Comme ces cas restaient
cependant fort isolés, le gouvernement résolut d'expulser ces
malheureux, « comme n'étant pas compris dans les traités de West-
phalie ». A cette époque, ils étaient répartis dans seize localités du
diocèse de Strasbourg, formant 62 familles qui comptaient496 âmes.
Par une lettre du 9 septembre 1712, l'intendantd'Alsace, M. de La
Houssaye, signifiait aux différents baillis que le roi voulait qu'on
les écartât du pays. Cependant cet ordre ne fut pas, ou du moins
fort imparfaitement exécuté, car le 24 novembre 1727 on envoyait
en cour un ~a< des anabaptistes d'Alsace. C'est après réception de

ce document que M. d'Angervilliers, secrétaire d'État, écrivit au
comte Du Bourg, commandant la province, que Sa Majesté voulait
bien ne pas persister dans son ordre, « pour ne pas faire trop de

1. J. Degermann, État du temporel des paroisses, eto.,dansIeB«Me!;M~
la Société des MfMK/~e~s historiques d'Alsace, XVIIf, p. 186.

2. A.H.A., E. 8544. Le Mémoire de Dom Marchand est d'août 1674.
3. Gény, ~/t/-&KcAe/ I, p. 233,286.



peine à plusieurs personnes de considération auxquelles ils (les
anabaptistes) appartiennent~ ». La Régence de Ribeauvillé était en
effet intervenue pour vanter « le talent extraordinairequ'avaient

ces braves gens « pour l'art de nourrir les bestiaux et d'en faire
trafic, comme aussi de les conserverpar des remèdes elle avait
dépeint les efforts faits par eux pour transformer en champs bien
labourés le val de Lièpvre, « devenu un véritable désert lorsque les
mineurs l'eurent abandonné après la guerre de Suède~

2 ».
Cette ac-

tivité si méritoire fut leur salut ils conservèrentdepuis leur répu-
tation d'agriculteurs émérites et de parfaites honnêtes gens pendant
tout le XVIIIe siècle~ et jusqu'à nos jours.

1. Lettre du 7 juin 1728.
2. A.H.A., E. 2808. Le mémoire n'est pas daté, mais comme on y parle

de Louis XIV comme du « feu roi ? il est rédigé après 1715.
3. Voy. par exemple Pezay, Les Soirées heloétiennes, alsaciennes et

y/'oincom~otses, Londres, 1772, I, p. 32-40.



CHAPITRE TROISIÈME

L'Attitude réciproque des deux Églises

(Prosélytisme et CoKce/'sM/:s)

§ 1. CATHOLIQUES ET PROTESTANTS DANS L'ALSACE AUTONOME

Après avoir retracé le tableau sommaire de la situation matérielle
et morale des deux Églises qui se partageaient inégalement les
populations de l'Alsace au XVIIe siècle, il nous reste à parler de
l'attitude réciproque des représentants des confessions opposées,
de leurs querelles et de leurs polémiques, des luttes enfin, où la soif
du prosélytisme et la haine de l'erreur entraînèrent à de regret-
tables violences, celle des deux Églises dont les événements poli-
tiques firent une «

Église triomphante ». Ce n'est pas, certes, un
spectacle bien réjouissantà placer- sous les yen~ f~t îec!e.tt~ eM on
oublia trop souvent, dans l'ardeur du combat, et des deux côtés à fa
fois, les préceptesnon seulementde la charité chrétienne, mais ceux
de la plus vulgaire équité et, sur ce terrain brûlant, l'abus odieux
du droit du plus fort se donne librement carrière de part et d'autre,
sous des prétextes spécieux. Ce n'en est pas moins un chapitre
indispensable de cette étude d'ensemble, et l'on ne devra point
s'étonner si nous nous y arrêtons avec une certaine insistance. En
effet, ce serait s'abuser d'étrange façon que de croire à la possibi-
lité de traiter une question d'histoire un peu générale, relative au
XVIIe siècle, même quand il s'agit de pays exclusivementcatholiques

ou tout à fait acquis à la Réforme, sans que la question religieuse y
joue un rôle accentué, sinon prépondérant. Ceux qui naguère encore
croyaient et proclamaient avec tant d'assurance que les problèmes
ecclésiastiques et religieux n'avaient plus leur place marquée dans
l'histoire de notre temps, ont pu se convaincre de reste, s'ils ne sont
volontairement aveugles, quel rôle immense dans l'État et dans la
société joue toujours encore l'Église, et par quelles influences infi-
niment variées elle sait y faire valoir ses intérêts, ses prétentions et
ses droits. A plus forte raison, est-ce le cas pour l'époque dont nous
parlons. La tentative de faire abstraction, de parti pris, des <c que-
relles de moines » et des « criailleries de ministres s, tout en



retraçant le tableau des grands phénomènes historiquesdu temps et
en l'esquissant dans ses détails, équivaudrait à l'action d'un homme
éteignant le flambeau conducteur avant de pénétrer dans un profond
labyrinthe, ou mieux encore à celle d'un médecin qui se crèverait
les yeux avant de procéder à une démonstration d'anatomie. Au
XVIIe siècle, toutes les discussions politiques, toutes les négociations
diplomatiques sont enchevêtrées de considérations ecclésiastiques
et, par un côté du moins, parfois encore mal indiqué jusqu'ici, dé-
pendent de questions religieuses internes ou de luttes confession-
nelles au dehors. On ne peut donc esquiver ce récit, quelque
pénible qu'il soit, sans mutiler l'histoire; mais il importe d'autant
plus de le retracer avec une impartialité scrupuleuse, dans un esprit
d'équité que ne connurent pas les combattants du XVIIe siècle, et
avec le désir absolu de rendre à chacun d'eux une égale justice.

En Alsace même, cette période s'ouvre en plein conflit des deux
Eglises rivales, legs malheureux du siècle précédent, dont les der-
nières années avaient été marquées par l'un des triomphes les plus
décisifs du catholicisme dans l'Empire, par l'issue, si favorable
pour lui, de la guerre des Évêques (1592-1595). L'administrateur
postulé par les chanoines protestants du Grand Chapitre, Jean-
Georges de Brandebourg, avait dû céder la place à Charles de
Lorraine, déjà évêque de Metz, malgré l'énergique appui de la
République de Strasbourg, et sa défaite inaugurait, pour ainsi dire,
la décadence politique, de plus en plus rapide, du protestantisme
sur la rive gauche du Rhin moyen. L'intervention discrète de
Henri IV, qui ne se souciait pas de voir ses alliés d'Allemagneécrasés
par une réaction qu'il avait déjà bien de la peine à retenir dans cer-
taines limites, empêcha seule, pour le moment, que l'Alsace pro-
testante eût trop à pâtir du triomphe de ses adversaires catho-
liques. Mais après la catastrophe de 1610, cette influence modératrice
fait défaut, et dorénavant, jusqu'à la fin du siècle, sauf les quelques
années qui séparent la venue de Gustave-Adolphe (1630) de la
défaite de Noerdlingen (1634), l'ascendant des armes et de la di-
plomatie restera toujours aux adversaires des doctrines hérétiques,
qu'ils soient des Habsbourg ou des Bourbons. Cet ascendant, les
représentants de l'Église n'ont jamais cessé d'en solliciter l'inter-
vention en leur faveur, tantôt avec une fougue passionnée, tantôt
avec une modération apparente, commandéepar les circonstances,
et on peut dire qu'ils y ont généralement réussi.

Il serait évidemment contraire à l'équité de juger les actes dé-
coulant d'une situation pareille d'après les seules idées modernes



de tolérance et de justice, répandues de nos jours dans les camps les
plus opposés d'ailleurs; mais il faut bien faire ressortir pourtant
que ces idées de tolérance réciproque n'étaient pas étrangères a
tous les esprits d'alors, qu'elles ont été formulées, même à cette-
époque, d'une façon nette et lucide et que, par suite, on ne peut
défendre ceux qui les ont transgressées, en affirmant simplement
qu'elles n'existaient pas de leur temps. Dans une délibération du
Magistrat de Haguenau, datée du 3 juin 1614, nous avons rencontré
la déclaration suivante « Désireux de rétablir l'accord et la paix
troublée par des querelles religieuses, nous avons réfléchi à ce que
nousavions à faire et, après mure réflexion, nous n'avons pûinttrouvé
de meilleur moyen de rendre la paix (à la cité) que de maintenir les
deux cultes, sans aucune contrainte des consciences_et de permettre
à chacun de professer la religion qu'il aura choisie, de le protéger
dans l'exercice de son culte, en séparant les deux confessions pour
leurs églises et leurs écoles, en attribuant à chacune d'elles sépa-
rément ce qu'elle est en droit de réclamer de notre ville pour les
besoins de son culte et de son enseignement~. » N'est-ce point déjà
la doctrine moderne de l'égalité des cultes et du respect des
consciences, et pourrait-onmieux dire aujourd'hui? Seulement cette
belle théorie ne réussit point à passer dans les faits et le Magistrat
de Haguenau lui-même, qui l'avait si correctement formulée, fut des
premiers, quelques années plus tard, à faire le contrairede ce qu'il
recommandait ici.

C'est qu'une méfiance réciproque, profonde, invétérée séparait
les deux camps, et dans ces deux camps se groupait alors la chré-
tienté tout entière. Le chiffre assez considérable, Dieu merci,
d'esprits vraiment tolérants et la foule infinimentplus nombreuse
d'indifférents et de sceptiques qui, de nos jours, séparent et dé-
partagent alternativement les exaltés et les fanatiques de droite et
de gauche n'existaient pas au XVIIe siècle. Tout le monde y était
passionnément partial; tout le monde croyait l'adversaire capable
des pires menées dont personne ne voulait être dupe. Et ce qui
était plus fâcheux encore, c'est que cette méfiance était, dans une-
certaine mesure, également fondée des deux parts. Le zèle religieux

1. A ce moment, le Magistrat de Haguenau comptait encore quelques
membres luthériens siégeant à côté des catholiques. On .verra, plus bas
comment cette page, la plus digne de louanges qui ait Bguré jamais dans
les procès-verbauxde la ville impériale, fut arrachée du registre par les
successeurs fanatisés des conseillers de 1614. Le texte .de la délibération,.
conservé heureusement aux Archives de Saint-Thomas, se trouve chez
Rœhrioh, Mittheilungen,II, p. 484.



des catholiques comme des protestants, ou du moins celui de leurs
conducteurs spirituels, se complaisait, avant tout, à l'idée de sup-
primer « l'hérésie » des uns et « l'idolâtrie des autres. Seulement,
dès le début du siècle, les protestants d'Allemagne, grâce à leurs
divisions intestines et à la médiocrité de leurs chefs, n'étaient plus

en position de prendre l'offensive'. Ils étaient d'autant plus inquiets
de voir les forces de l'Église s'accroître, ses milices augmenter non
seulement en nombre, mais en ardeur au combat, et gagner chaque
jour une étape nouvelle; ils avaient conscience de leur faiblesse,
à peine protégée par quelques traités déjà caducs et d'autant moins

protecteursque, dans le camp opposé, l'on ne se gênait pas de dire
qu'on ne se croyait pas lié vis-à-vis d'eux, même par les serments
les plus solennels~. C'est cette anxiété que traduit, dès le début de
la lutte trentenaire, le savant Bernegger dans son Clairon de la
pai.r, sonné en opposition it la trompette de la Guerre .'<a<n<e~, quand
il rappelle les paroles du cardinal IIosius au roi de Pologne,
1 adjurant de ne jamais se regarder comme lié par une promesse
quelconque faite aux hérétiques, « un serment ne pouvant jamais
être une chaine d'iniquité », ou quand il cite les paroles récentes
d'un autre cardinal, de Melchior Khlesl, le ministre de l'empereur
Mathias « La lumière ne peut habiter avec les ténèbres, la vérité ne
peut se réconcilier avec le mensonge; toute promesse de paix, faite

aux hérétiques est donc nulle et non avenue de plein droit', » C'est
cette crainte, exagérée si l'on veut, mais suffisamment motivée par
maint acte des différentes branches de la maison d'Autriche au XVIe

et au XVII'* siècle, qui met en fièvre les luthériens de l'Empire et
plus encore les calvinistes Ceux-ci, désavoués par leurs frères
hostiles de la Confession d'Augsbourg, qui ne les reconnaissent plus
comme coreligionnaires (Co~/ess/onsfc/'ft'an~e) se sentent à la merci

1. La révolte des Bohémiens, qu'on pourrait alléguer, a certainement eu
lieu contre, le désir de l'immense majorité des protestants d'Allemagne (je
nedis pasde leurs princes), et la Bohême était pour eux une terre étrangère.

2. ~wett'cM non se/'c<Mf/6f /K/M. Cette formule revient incessamment
dans les brochures, les sermons, les pamphlets du temps, et si ce n'est, pas,
à coup sur, la manière de voir de tous les catholiques contemporains., c'est
pourtant celle que leur attribuent, de très bonne foi, leurs adversaires.

3. Le C~asstCK/M belli sacri est l'œuvre la plus significative et la plus
connue de Gaspard Schoppe ou Scioppius, un de ces pamphlétaires veni-
meux comme il en surgit aux époques troublées, et d'autant plus violents
qu'ils sont apostats politiques ou religieux. Né à Neumarkt en Frauoonie,
en 1576, il mourut à Padoue en 1649. On peut consultersur lui la monogra-
phie très détaillée de M. H. Kowallek dans les 7''o/'sc/tM/e/t ,M< e<eM<sc/:e/t
Gesc/:tc/i<e,XI, p. 401-484.

4. Tuba /ja<;tsocce~<o:Scto/)/)M'<~eoBeMtSa;c/'tclassico, salpiste 77;eo<Vosto
/~e/'6~nc&, A'ortco (AM~KSi'<c T/'e&oco/'K/yi,Wyriot, 1621. 4°), p. 80.

R. REuss, /(~afe,n. 33



d'adversairespuissants qui déjà proclament que vis-à-vis d'eux tout
est permis, puisqu'ils ne sont pas couverts par la~H- de religion
de 1555. Il est très compréhensible que l'émoi ait été particuliè-
rement vif en Alsace où les relations avec les princes calvinistes,
l'Electeur palatin, le landgrave de Hesse-Cassel, lemargrave d'Ans-
pach, etc., étaient assez suivies, où les Habsbourgsont tant d'in-
fluence, à des titres divers, où les pays voisins, la Franche-Comté,
l'évcché de Baie, le Brisgau, la Lorraine, le Luxembourg sont aux
mains de fils dévoués de l'Eglise. Pendant un demi-siècle, de 1580
à 1630, on a soupçonné, craint et rêvé dans les territoires protes-
tants de la province des attentats et des coups de main impériaux,
espagnols ou lorrains sur Mulhouse, Colmar et Strasbourg, et les
gouvernants de ces cités ont été tenus en haleine par les missives
anonymes ou signées qui les avertissaient à tout instant de quelque
nouveau danger'.1.

H faut bien se représenter les alternatives de fièvre et d'éner-
vement inhérentes à une situation pareille pour juger avec quelque
équité les guerres de plume et les polémiques furibondes qui pré-
ludent à la guerre de religion. Elles sont dirigées principalement,
dans le camp protestant, contre les Pères de la Compagnie de
Jésus, considérés, non sans raison, comme le corps d'armée princi-
pal, ou du moins comme la troupe d'élite du Saint-Siège, dans sa
lutte contre l'hérésie. Dans cette littérature aussi encombrante que
généralement peu connuede nos jours, l'Alsace est assez largement
représentée, et ce ne sont pas seulement les théologiens qui se
mêlent à la lutte, mais les philologues et les jurisconsultes. On

nommera seulement ici Théophile Dachtler, secrétaire des Conseils
de la ville de Strasbourg qui, sous le nom d'Élychnius,publia la
~c~e/'<s ./es!<!<ef~, et MathiasBernegger, dont l'o~M/MZaK/anKw'
précéda la 7'H~a pacis que nous citions tout à l'heure. Au lendemain
des fêtes commémorativesdu centenaire de la Réforme, en 1617 et
1618, les brochures les plus acerbes et les moins édifiantes furent

1. On n'a qu'à parcourir r/noe~at/'esoMnMt'edes ArcAtcas municipales
de Strasbourg pour les années attereutes, pour constater l'énorme quantité
d'avis de ce genre qui parvinrent alors au Magistrat.

3. M. Richard Krebs a publie, il y a quelques années, un travail inté-
ressant. sinon tout il fait complet, sur ces polémiques. (Dt'c/MMf'soAe Publi-'<< f/cr Jpstfi'teyt HfM< tA/'e/'Ge~/tC;- in c~/t ~'Mc/iJa/tMcA~cnco/'AKs-
&H<;A des <ctssfg/fe/Myen.A'K~M, Halle. Niemeyer, 1890, 8'.)

3. Le~ert.s ./esfM<tca!, < t.estft~{'?cAe/- .ScA&M~M6a~, Frankfurt,
Bringer, 1611, 4'.

4. /)o~o~fm~'6f Otf' M<t'a' Oef/)a/'cccamera sfK< .Mo~fHn LefKrg~ftMnt,
Argent., Ch. ab Hoyden, 1619, 4°.



échangées entre les professeurs luthériens de Strasbourg et les

professeursjésuites de Molsheim. Les premiers avaient réuni en un
volume' leurs harangues et leurs dissertations académiques, où se
trouvaient bien des paroles blessantes pour les dogmes catholiques
et pour les errements passés de la « grande Prostituée de Baby-
lone~ ». Le P. Pierre Rœst ayant répondu par une brochure éga-
lement violente, le 7~eM<'Zo-ff~7a'K/M /e/'aM/H\ un anonyme lui
donna là réplique par le Présent ~<e oie de la ~'a~Afo'n, o~
ait P. 7?M'e Afo/s/;e//M<, et Osée Schad continua la querelle par
ses Beignets s~a's&OH/'g'eoM'. II trouva un nouvel adversaire dans la

personne du P. Knoll, qui mit au jour un F/<j'He< des jPT-ea~cc~s",

contre lequel fut publié un nouveau pamphlet anonyme, le Ca~eaK
bien /?!e/te, ne/;e~e à la foire pour le YesM/~ede Molsheim, en échange
f/cso/t~T'ec/cM' &Kef\ Le professeur d'hébreu de Strasbourg, le
docteur Frédéric Btankenburg, crut devoir également élever la
voix dans sa Réponse M.z' blasphèmes du ~!frs~ et à ses grognements
~/epoM/'cef<M'. Parallèlement à cette polémique plus « scientifique »,
et même avant elle, avait commencé une joute « poétique » analogue
entre les deux partis. Un curé de Franconie, André Forner, avait
lancé à Ingolstatt, dès 1616, une brochure satirique latine contre le
futur Jubilé des protestants, et son factum avait été traduit sous le
titre de ~'o/Ma~'e au pot évangélique (/~ange~sc/;e/' j~o/en~s) et
avait été beaucoup lu, paraît-il, dans les territoires catholiques de
l'Empire. C'est à ce pamphlet que répondit en 1617 un Strasbour-
geois, Jean Bobhard, dit Schutz, en rimant une Description du sacré
Fromage au pot ctt~o~«e et yo/Ko/ qu'il fit suivre l'année d'après,
sous le pseudonyme de Publius ~EsquiMus, d'une .Paco~'ey'MMa~'ye
du j~'yo/Mage au pot catholique et /'o/Ma;M". Pour avoir une idée de la

'l.K6t~eHm ~t</ie/'a~t</)tA<Mf/e/K:<eA/e/t!'o/'a!<ensts gt'ceAci'a sœcK~t's
~a;Kdt<, Argentorati. Ledertz, 1617, 4°.

2. Discours de Tobie Speccer, jM~t~Km, fol., I, 2''
3. Molshemii, Hartmanu, 1618, 4". Il y a raconté les calomnies les plus

absurdes sur les origines de la Réforme (pacte de Luther avec le Diable,
son suicide, etc.).

4. P/'(Me/t< einer e~sfCMtsc/M/! A~<t/!sg'<Ms yM/' P. ~e<e/' 7!ccs~t/! Mo~s-
/t6{m, etc.

5. ~i!ass&M/e/' ~'a!ssnacA<s-A'Kc/e//t,eto.,Strassb., 1618, 4°.
6. f/'f'dt7.'M/<e~-Fe<eey~eM~,etc., Molsheim, 1618, 4°.
7. Wo~M/Y/te/!<erMMS/t'etm/M/'t/e/t/tOM~tc/M/t Fe~'e/eM~ f~/t c~y Jesu-

\Vt~e/' xtt A/o~s/fe/m~<e/'<t~, etc.
8. An<tco/'< a;!<P. ~œsi'sZ.<c~<erM/en. M~~&~K.f/esc/i/'e~,etc.
9. BescA/-<'t6M/t.</ des heiligen /'M/?tt'sc/!e/t und eait/tO~Mc/te~ Ha~ë/tAwsg,

etc., Strassb., 1617, 4*.
10.u&e~6fm MfK~ Afssscless heiligen /'œ/Htsc/te/t und ea:<Ao~'sc/:e/t ~q/e/

/.<('M,etc., Strasb., 1618, 4°.



M rage théologique » (rabies ~eo~o~ca), qui animait alors et qui
troublait les esprits, il faudrait parcourir quelques-uns de ces
factums aux titres bizarres, plus riches en grossières injures qu'en
arguments solides, et que nous n'avons énumérés qu'en partie. Mais

ce serait une tache aussi fastidieuse et rebutantepour notre goût
moderne que le sera, dans quelques siècles, le dépouillement de cer-
taines polémiques de la presse contemporaine~.

Naturellement, ces accusations réciproques, répandues des deux
rotes dans un public trop disposé à les accepter comme parole
d'Évangile, puisqu'elles provenaient de ses conducteurs officiels,
produisaient dans l'esprit du vulgaire des impressions violentes,
qui se traduisaientparfois par les brutalités les plus regrettables.
Osée Schad se plaint avec amertume, il en savait quelque chose,
comme proche voisin, des vilenies qu'avaient a endurer les
ministres protestants, de la part de la racaille molsheimoise,quand
ils avaient à faire dans cette ville 2. Mais, d'autre part, le recteur de
l'Académie de Molsheim, le P. Théodore Rees, se plaignait à l'am-
meistre Ulric Murschel, et sans doute avec autant de raison,
de ce que, par suite des déclamationscontinuelles des « prédicants x,
la population strasbourgeoise fût il ce point surexcitée, que les
Révérends Pères étaient moins en sûreté dans les rues de cette
ville que les Turcs et les Juifs, alors qu'ils n'y venaient cependant
que pour y dépenser leur bon argent et enrichir les négociants de la
cité~. Il ajoutait, en homme pratique, la menace de ne plus revenir;
les Pères feraient dorénavant leurs achats autre part, et certainement
à meilleur marché. Ces plaintes se renouvelèrent plus d'une fois
dans le cours des années suivantes, et nous ne doutons pas qu'elles
n'aient été fondées. C'est ainsi qu'en 1627 le comte de Salm, admi-
nistrateur de l'Èvêehë, signale au Magistrat les injures adressées
par la populace au curé Charles Pistorius, de Beinheim, lors d'une
course qu'il fit à Strasbourg'et qu'en 1632 le P. Joseph Brincourt,
oratorien de la maison de Lixheim, s'étant introduit dans cette ville,

'< y fut reconnu et tellement battu par quelques hérétiques que, de
retour à Lixheim, il y mourut peu de temps après* ».

Ce n'était pas seulement contre les catholiques du dehors que les

1. Voy. encore sur cette littérature, Roehrich, Mt'<:Ae~M~e/H,p. 164,
203-204.'

3. Fassnachtkiichlein,p. 17.
3. Lettre du 17 janvier M27. (Rœhrich, Mt~M~K/t~ft, 11, p. 205.)
4. Archives municipales de Strasbourg, A.A. 1646.
5. R. P. Jngold, Les Morts de~'0/'e!<ot/'e, daus la nouvelle ReoKecai~/to-

lique d'~setce, I, p. 411.



populations luthériennesmanifestaient leurs antipathies, mais encore
contre ceux qui vivaient isolés dans leur sein. Est-ce vraiment une
circonstance atténuante que de dire que ces antipathies étaient
basées moins peut-être sur la différence de leur foi religieuse que
sur la crainte de trahisons perfides qu'ils croyaient toujours pos-
sibles de la part de gens prêts à tout entreprendre, « à la plus
grande gloire de Dieu )) ? Encore est-il difficile de croire qu'ils aient
sérieusement ressenti cette crainte au sujet de tous ceux qui
souffrirent de leur intolérance. C'est avec un véritable acharnement

que le Convent ecclésiastique, interprète d'ailleurs de l'opinion
publique, réclame du Magistrat de Strasbourg la dispersion des
petits groupes catholiques restés dans la ville libre, dans la Com-
manderie de l'Ordre Teutonique, dans celle de Saint-Jean-de-Jéru-
salem, dans quelques couvents de femmes, dans quelques maisons
de chanoines de Saint- Pierre-le-Vieuxet de Saint-Pierre-le-Jeune.
Il demande qu'on leur interdise au moins d'y « pratiquer encore
toutes sortes d'horreurs papistes, y attirant beaucoup de monde, et
particulièrement lors des fêtes de Noêl~ ». Dix ans plus tard, en
1621, le Convent se plaignait de nouveau de ce que les catholiques
s'introduisaientclandestinement à Strasbourg, se prétendantd'abord
bons luthérienset participantmême à la Sainte-Cène, puis, quand ils
avaient été admis à la bourgeoisie, se dévoilant tout à coup comme
papistes et se rendant à la messe à Saint-Jean2.

En présence de cette effervescence confessionnelle, les autorités
civiles, généralement plus calmes, et se rendant plus nettement
compte du résultat possible d'une conflagration générale dans l'Em-
pire, essayaient d'apaiser les esprits et d'enrayer un peu ces logo-
machies incessantes. Ainsi, le Magistrat de Landau défend, en 1607,

aux ministres, sous des peines sévères, d'attaquer les membres du
Chapitre catholique". En 1684, celui de Wissembourg enjoint éga-
lement au pasteur Schipper de cesser ses prêches violents contre
l'Antéchrist romain il peut réfuter les doctrines de ses adversaires,
il ne doit pas les injurier et les traiter de « stipendiés du Diable ».
Mais la difficulté était de faire obéir les théologiens, soutenus par
l'opinion publique, et nous voyons ce même ministre wissembour-
geois répondre insolemmentà ses supérieurs, que Luther aussi avait

1. Ac~a Concentus Ecclesiastici ad annum 1611. Extraits de Rœhrich à
la Bibliothèque municipale. Il demandait aussi que la police prît bonne note
de tous ceux qui visiteraient, le dimanche, les couvents de Saint-Jean et de
Sainte-Marguerite.

2. Acta Concentus Ecclesiastici ad a/t/tMnt 1621. (Extraits de Rœbrich.)
3. Lehmann, GMcAtfA<e oo~/Lanr/aM, p. 167.



dit jadis de dures véritésà ses contradicteurs,et que « le ton modéré
trahissait un sectaire de Calvin'))!

Ce n'étaient pas d'ailleurs les théologiens seuls qui se livraient
aux querelles dogmatiques et les injures et les outrages sur le
terrain religieux s'échangeaient également entre simples bourgeois.
A Zellenberg, en terre de Ribeaupierre, un négociant de Savoie,
Nicolas Deveny, dînait à l'auberge avec un bourgeois d'Echery,
nommé Thomas Pihl. Echauffés sans doute par leurs libations, ils
« se mirent à disputer ensemble de leurs deux religions. Après

une longue dispute, ils se donnèrent la main l'ung l'autre qu'ils n'en
auroient point d'offences. Mais après, Pihl auroit recommencé à
dire « Vous papistes faistes si grand cas de Marie, la mère de
Dieu; elle n'est rien plus qu'une autre femme et a fait un enfant
bâtard. » Le propos fut dénoncé, le coupable incarcéré et condamné
par le bailli du lieu à faire publiquement amendehonorableà genoux,
« demandant pardon à Dieu, au Roi, au Seigneur et aux Juges

x,à à
donner 50 livres au seigneur et 25 livres aux pauvres. Il eut l'idée
malencontreuse d'en appeler et le procureur général du Conseil
souverain informa à son tour contre ce crime de lèse-divinité 2, puis
iit confirmer le jugement, sauf que l'amende fut portée de 50 à
75 livres, payables non plus au seigneur, mais au roi lui-même.
Pihl devait naturellement aussi payer les frais du procès, qui se
montaient à 45 florins'.

Jusqu'à quel point cet antagonisme religieux, bien constaté pour
les classes dirigeantes et pour la moyenne et la petite bourgeoisie
des villes, s'étendait-il aux couches populaires dans les cam-
pagnes ? En l'absence de témoignages assez nombreux, nous hési-
tons à formuler un jugement général, croyant du reste, qu'il faut
faire, en tout état de cause, une distinction marquée, sous ce rap-
port, entre le Sundgau et les terres autrichiennes de la Haute Alsace,
d'une part, et les territoires de la Basse Alsace, de l'autre. Tandis
que, pour les premières de ces régions, le fanatisme religieux est
aussi intense qu'il peut l'être alors n'importe ailleurs', il nous

1. « Mtesst'~K~ sei das ~MTMef'c/te/t eines Caleinisten.. » (Archivesde
Saint-Thomas,lad. xxx, Papiers Rœhrich, mscr. 734, H.)

2. A.H.A., E. 3:!55. Dans une lettre du 8 octobre 1634, le procureur
écrivait d'ailleurs très sensément à la Régence de Ribeauvillé « Je m'es-
tonne que ces gens-là ne prennent pas exemple à ceux de Colmar; ils
debvroientparler de leurs négoces et laisser les haines de la religion. »

3. L'arrêt est du 20 novembre 1684. (A.H.A., E. 3255.)
4. On se rappelle les luttes engagées contre les hérétiques suédois en

1633 et la joie avec laquelle les paysans du Sundgau vinrent en 1673, dé-
molir l'enceinte de Colmar,



semble qu'en Basse Alsace, c'est plutôt dans les populations rurales
que règne en ces matières, non pas précisémentune largeur de vues
plus évidente, mais au moins une espèce de tolérance mêlée d'Indif-
férentisme'.Celle-ci peut s'expliquersoit par le peu de goût témoigné
de tout temps par les paysans pour les questions spéculatives, soit
par l'extrême division des petits territoires dans cette partie de la
province; ce morcellement amenait des rapports constants entre les
voisins, luthériens ou catholiques. D'autres enfin l'attribueront
peut-être, mais à tort, selon moi, à l'habitude des chan-
gements de culte, imposés d'en haut, par les seigneurs, à des sujets
peu aptes, dans la plupart des cas, à raisonner les principes de la
foi traditionnelle ou des doctrines nouvelles. Il nous paraît bien
douteux qu'un bourgeois protestant de Strasbourg,de Wissembourg
ou de Colmar eût jamais consenti à faire baptiser son enfant par un
curé voisin, ou qu'unbourgeois catholique d'Obernai, de Schlestadt
ou de Turckheim eût songé à laisser ondoyer le sien par un ministre
luthérien. Mais dans une série de villages, les registres paroissiaux
démontrent que dans les années qui suivirent la guerre de Trente
Ans, durant la grande pénurie d'ecclésiastiques des deux Confes-
sions, les paysans luthériens n'hésitaient pas à porter leurs nou-
veau-nés au prêtre le plus proche, et les paysans catholiques au
pasteur voisin. Nous en avons déjà cité quelques exemples pour la
Haute Alsace, dans un chapitre précédent~; on en a relevé d'autres
pour les communes de Hurtigheim, Furdenheim,Illkirch, etc., dans
la Basse Alsace~. Nous trouvons également une indication de cette
disposition des esprits dans la réponse que donne un laboureur de
Zehnacker, lors de la <~s;M~07! de 1663. Comme on lui reprochait
d'avoir envoyé sa fille en service à Saverne oit elle avait apostasié

peu de temps après, il explique au pasteur qu'il n'avait pu l'em-
pêcher, mais que, par contre, d'autres personnes étaient venues à
Zehnacker se convertir au luthéranisme et qu'il avait d'ailleurs
« l'intention de faire épouser à son fils une jeune fille papiste, afin
de rétablir la balance ».

1. Lemot est employé dans la lettre d'un pasteur envoyé à Eschau en 1636,
qui disait de ses ouaiUes momentanéesqu'elles étaient indifférentes pour
la plupart. (Dt'e meisten Stn,f< ~etc/Mt~.) Nous reviendrons tout à l'heure
sur cette pièce, curieuse à plus d'un titre.

2. Voy. p. 427.
3. Rœbrich, Mt~/iefht~e/t, M, p. 411.
4. La ~,6[ftd/)o<tcc~-0/*d~M/Mj' de Strasbourg (1660) punissait en effet ceux

qui envoyaient leurs enfants servir en contrées catholiques. (/g ~M<~e/*
mutwillig und /eM/~fc/t t'/ts Pa;p.s<Km& ~c&M und ce/'dm~e~.)

5, V<a<to/M&e/'M/;< de, 1663 chez Horning, Da/tn/)<tMe/ p. 226 « Er



Le clergé ne voyait naturellement pas avec plaisir un éclectisme
pareil, les ministres protestants tout aussi peu que les prêtres
catholiques. l,es notions de tolérance étaient alors si peu répandues
que nous voyons, par exemple, lors de la CM/~MM de 1645, le
pasteur de Romanswiller se plaindre amèrement de ce que les
papistes de l'endroit fassent baptiser leurs enfants et bénir leurs
mariages au dehors, puis rentrent, comme en triomphe, au village~.
Et dans leur rapport, les inspecteurs appuient ces récriminations
et déclarent que cette attitude des catholiques du village est « une
insulte insupportable à l'autorité légitime" ». Ailleurs, les senti-
ments n'étaient guère différents. En 1663, on arrêtait, à GoxwiUer,
deux braves femmes, allant en pèlerinage à Sainte-Odile, pour leur
démontrer « amicalement, et d'après leur propre catéchisme o,
qu'elles s'adonnaient à la superstition~. Le curé de Zimmerslieim,
réfugié à Mulhouse durant l'invasion suédoise, ayant béni le mariage
de sa cuisinière avec un soldat de la garnison, le Magistrat le con-
damna à cent florins d'amende, malgré l'intervention de l'évêque
de Baie, pour avoir exercé des fonctions ecclésiastiques sur terre
réformée'. A Sainte-Marie-aux-Mines s'engageait, en 1652, une
querelle des plus embrouillées entre le curé de la ville (côté de
Lorraine) et les autorités protestantes des Ribeaupierre (côté
d'Alsace), au sujet de l'entrée de cet ecclésiastique dans la moitié
opposée de la cité, pour y chercher les corps des catholiques
qu'il devait ensevelir. On ne voulait le laisser s'avancer que
jusqu'au milieu du pont sur la Lièpvre, qui séparait les deux terri-
toires. Il fallut l'interventionde l'intendant et du Conseil souverain
pour amener la transaction du 22 janvier 1659, qui autorisait le curé
Guillemin à franchir le pont, à condition de ne créer aucun préju-
dice aux droits souverains des Ribeaupierre'.

Dans la ville de Strasbourg elle-même, on n'avait pas absolument
interdit le culte catholiquedans certaines églises conventuelles, nous
l'avons vu tout à l'heure. On empêchait même si peu les communi-
cations entre les religieuses de Sainte-Marguerite et le dehors,

tcoMe aKcA eine TbcAi'ey <!KS e~M P~s~AttM an seinen Sohn M/'A~a~n
K7M)!a~SO./CMMtf7e!<M!<te/t. ? »

1. Rœbricb, Extraits, manuscritn° 734, II.
2. D'autres fois ils manifestaient des idées plus raisonnables; dans le

rapport de 1653 il est dit qu'il faut laisser les quelques papistes de Guert-
willer tranquilles, pourvu qu'ils soient eux-mêmes convenables et n'ou-
tragent pas le culte (<<rs!:e/t). (~6f'd.)

3. Vtst<'o:~oyts6e/'tc/t<del663. Horning, Da~/t/MMer, p. 224.
4. Bulletin du Musée historique de Mulhouse, 1877, p. 18.
5. A.H.A., Ë. S038.



qu'elles purent recevoir, en 1634, la visite du nonce papal, Aloyse
Carafa, qui les harangua par l'entremised'un interprète, les félicita
de leur constance et leur distribua des rosaires, des médailles
bénites et des indulgences 1. Il est certain.que les quelques habi-
tants catholiques (manants ou protégés) de la ville pouvaient assister
au service religieux dans ces églises'. C'étaient là des faveurs que
jamais les archiducs d'Autriche ni les évêques de Strasbourg n'ont
concédées, au XVIIe siècle, à des groupes de dissidents sur leurs
territoires; ils les ont toujours, ou bien expulsés, ou bien convertis
de force, comme nous le verrons bientôt. Mais le Magistrat de
Strasbourgne voulut jamais aller plus loin et accorder, d'une manière
officielle, l'exercice public du culte aux représentants de l'Église ni
tolérer, comme un droit, le fonctionnement du clergé pour les actes
casuels. Dans une lettre que lui adressait le coadjuteurde l'archiduc
Léopold-Guillaume, Gabriel Haug, évêque de Tripolis i. p. i., en
date du 1' mars 1647, ce dignitaire reconnaissait lui-même avoir
exercé maintes fois ses pouvoirs dans la ville, «mais plutôt en parti-
culier qu'en public )), et demandait en conséquence qu'on lui ac-
cordât l'entrée officielle « de cette capitale de toute l'Alsace et de
l'Evêché~K. Peu de semaines après, l'évêque Léopold-Guillaume
lui-même écrivait de Bruxelles pour se plaindre qu'on ne permettait
pas à son coadjuteur de dispenser les sacrements et d'ordonner des
prêtres à Strasbourg'. Cela nous semblerait naturel aujourd'hui,
mais c'était demander alors l'impossible, puisque cela équivalait à une
abdication de la souveraineté territoriale 5. Auparavant déjà, quand
après Nœrdiingen, les Suédois, refoulés au nord de l'Allemagne, ne
pouvaient plus secourir leurs alliés et que Bernard de Weimar
n'avait pas encore solidement établi ses troupes en Alsace, l'évêque
avait réclamé la restitution des églises ayant appartenu jadis aux
catholiques, et le Magistrat avait un instant hésité s'il céderait";
mais bientôt le courage lui était revenu avec les victoires de ses
amis, et finalement l'archiduc avait dû se contenter de réserver ses

1. J. A. Ginzel, L~aiitO apo.toMcŒ P. A!oys<tCa:6f/ceepiscopi Trica-
/'eftsts, etc. Wiroeburgi, sumptibus Stehelianis, 1840, 8°, p. 8-9.

2. C'est ce que dit expressément Wencker dans sa chronique contempo-
raine (Dacheux, F/'a~men~, 111, p. 177.)

3. A.B.A., G. 198.
4. Lettre du 17 avril 1647, A.B.A., G. 198.
5. Le stettmeistre Rœder de Dierspurg dit à cette occasion au Conseil

«basses de/' ~e/Wet/!6fSScAq~Mr/i</T!/je«, tnf/em er bey /~e/K~œ</t M/t~
XXI mit einem At~tgrgn. schreiben et~/fomme~, da/'tnn. e/' ettliche sachen
&e/tSM/)<e/ttcoMeytsoto~e/'<~e/'s~«a;«eAe/M/M/ne/t. ))

6. Il y a plusieurs consultations à ce sujet (~ec/:«t'cA Mco/ret~tcAe
Gutachten, etc.) dans le fascicule G. 178, aux archives de la Basse Alsace.



droits pour l'avenir'. H ne fut pas plus heureux en sollicitant l'ad-
mission des catholiques au droit de bourgeoisie. Encore aux confé-

rences de Nuremberg, tenues en 1649 pour s'entendre sur la mise à
exécutiondes traités de Westphalie,ses commissaires se plaignirent
amèrement de ce refus de la ville libre Nous apprenons par une
remarque incidente d'un rapport du docteur Jean Schmidt, que le
Magistrat ne recevait même pas de catholiques sous sa protection,
sans les avoir préalablement adressés à l'un de ses théologiens, ce
qui ne peut guère s'expliquer que par le désir de les convertir à « la
vraie foi '). Vingt ans plus tard, quand les circonstances étaient deve-

nues plus favorables, quand Strasbourgisolé conservait à peu près
seul en Alsace une autonomie précaire, l'évéque François-Egon de
Furstemberg, se sentant appuyé en haut lieu, crut déjà pouvoir
réclamer davantage et, dans ses négociations avec la République, il
est question de la restitution de la Cathédrale, en outre de l'exercice
public du culte catholique apostolique romain 4. Malgré l'extrême et
dévotieuse politesse que l'habile diplomate, chargé par le Magistrat
de négocier en cette occurrence, déploya vis-à-vis de l'évéque' la
demande n'aboutit pas alors et ne pouvait pas aboutir. En 1678,
quand, tout autour de Strasbourg, les campagnes étaient dévastées
par la guerre, beaucoup de paysans catholiques se sauvèrent dans
ses murs le Magistrat leur permit, « par grâce », d'y rester sous
sa tutelle, mais en défendant « tout exercicedu culte». Les baptêmes,
enterrements,etc., ne devaient se faire que d'une façon toute privée,
et, pour ainsi dire, clandestine °. Deux ans plus tard, en 1680,
l'évéque revint à la charge, mais sur un ton déjà plus menaçant, et
l'examen des procès-verbaux de la commission, chargée d'étudier
les propositions épiscopales, fournit la preuve que François-Egona
la ferme volonté d'atteindre le but, même à l'aide de la violence et
en s'aidant de l'autorité du monarque français~.

1. Lettredatée du quartier général de Saalfeld, 16 juin 1640, et signée peu
épiscopalement: « '3e/M''c:Z über /'t'a</sgW. Afa!es<<e< A/'mads und ~ecoH-
ma'cA<{.f/<e/'GM6e/vtai'ordes .KcBn~ret'cAes Boeheim. » (A.B.A., G. 178.)

2. Meyern, ~recK~'o~s-Ac~,I, 116, 389, 435; II, 800, 851.
3. Be/'fc/t< con Tobias So/tneK6e/ 1640. (Archives de Saiut-Thomas.)
4. Archives municipales de Strasbourg, A.A. 1667.
5. Ce diplomate, lesyndic J .J. Frid, écrivait le 2-12 janvier 1671 leh K'ey~e

MtcA AcceAs!! ~ttc/fse~My so/!a?~en. toe/t~. ich in dem :ec/'c/ sollo e/wetsen.
A'OM/tM mit tfais 6{~ër und <te/ent respect ich /A/'e/* AooA/Kf's~KcAe~Gna-
6~K/K)!e/M~tt.~s<e/'<Ka{t~e/' /M.ecA!:sete. » (A.B.A., G. 198.)

6. Déclaration du Prce~es et des Assessores Conr,ilüEr·rlosiastici,donnéa6. DéolarMion du P/'ce~M et des AMesso/'es Co/M~MJEf'c~'stasi'tM,donnée
au Magistrat, le 38 juin 1678. j~VfSt,/t<r<</)te:jM/'oon.ee/t~<ayK Koe< a~/Kt-
nistrare MM'ra.) Archives de la Basse Alsace, G. 198.

7. Ces procôs-verbaux des Ve/'o/'f~nei!e/t~e/e/t se trouvent aux archives
de la ville, A. A. 1673.



C'est la crainte de s'engager dans des concessions indéfinies vis-
à-vis de ces prétentions croissantes,qui empêcha sans doute le
Magistrat de concéder certains points de détail, que l'équité la plus
élémentaire lui aurait commandéd'accorder, du moment qu'il s'était
relâché sur le principe même de l'admission des catholiques romains
à la protection (.Sc~'y/H) de la cité. H était vraiment absurde que des
habitants catholiques de la ville libre ne pussent se marier qu'en
montant en barque avec le prêtre chargé de la cérémonie, et en
descendant l'Ut jusqu'à ce. qu'ils fussent arrivés en dehors des
limites de la juridiction strasbourgeoise on donnait la bénédiction
nuptiale en plein air, puis on revenait dîner à la ville 'II en était
de même pour le baptême des nouveau-nés qu'il fallait déplacer,
au péril de leur vie, en hiver, pour les présenter soit au curé de
Souffelweyersheim, soit à celui de Hcenheim, les plus proches sur
les terres de l'Evêché~.

Si une réglementation de ce genre ressemble déjà singulièrement
pour nos conceptions modernes, à des tracasseries mesquines, que
dirons-nousdes efforts faits par certaines autorités territorialespro-
testantes pour amener des populations récalcitrantes à professer
leurs conceptions religieuses~? Il faut lire les plaintes du pasteur
de Fegersheimcontre ses paysans, « ces rustauds f~ya? cervicis.
obstinés, méchants, scélérats et irrémédiablement athées » qui, dès
le début de la tentative de ((réformer)) » le. village, ont déclaré que
« le diable devait les emporter s'ils consentaient jamais à entendre

1. François--Thiébaut Rothfuchs, d'Andlau, épousant en 1675 une Stras-
bourgeoise catholique, fut ainsi marié « en plein air par le révérend Jo-
doque Freymuth, dans la banlieue de la Wantzenau. (Chronique de Roth-
fuchs, Recue d'Apec, 1888, p. 79.)

2. Le même Rothfuchs nous raconte le baptême de ses deux enfants, en
1676 et 1678, dans les localités indiquées dans le texte. (Recue d'Alsace, 1888,
p. 80, 81.)

Pour qu'on pût se faire une idée bien nette de la façon dont procédait
au XVI" siècle un seigneuralsacien quand il voulait convertir ses sujets, il
faudrait imprimer, par exemple, le procès-verbal très détaille dressé par le
notaire Pierre Rei&oh sur le changementde culte opéré par Sébastien Zorn de
Boulach dans son village d'Osthausen, en 1576. Il y a là des scènes de
mœurs très curieuses, l'attitude du curé, ses protestations, son expulsion
avec sa concubine et son enfant, ses tentatives de retour, etc. La population
laïque parait plutôt indifférente. En 1616, l'intervention armée del'évêque
fait d'Osthausen une paroisse mixte, et en 1693, les possesseurs étant revenus
depuis longtemps au catholicisme, les habitants furent ramenés tous en-
semble dans le giron de l'Eglise par les mêmes procédés militaires. Le
curieux document en question se trouve aux archives de Saint-Thomas,
/oi'oeo~:tn: tfas in S'acAen. ee~e/t res~g/t Sebastian Zornen con Btt~acA,
6e/tïn~e/td dt'e .E'/tf/erM/~ der Religion stt Os~/MMe~ ft'c/t SK$'e<c~/eK t/n
./c[/Kac/~ Christi Ge&M/'< ?5!'6.



leur calotin luthérien,ce coquin d'hérétique' ». La grande majorité
des paysans de Northeim, eux aussi, se montraient, quelques an-
m'-cs plus tard, « indifférents il la pure doctrine » et préféraient, en
« adhérents du papisme », suivre les prédications du curé de Fes-
senheim que celles d'un ministre évangélique~. Il importe cepen-
dant d'accentuer ici que l'on ne peut signaler, chez aucun des sei-

gneurs territoriaux luthériens de ce temps en Alsace, l'emploi des

moyens de conversion brutale qui furent mis en oeuvre dans les pre-
mières années du siècle par certains vassaux de l'évéque Léopold,
et plus tard, par les représentants de Louis XIV. On supprimait le
culte catholique, mais on ne forçait pas les sujets à participer au
culte nouveau'; on leur permettait même, nous l'avons vu plus
haut, par l'exemple des catholiques de Romanswiller, d'aller an
dehors se marier ou faire baptiser leurs enfants. Mais on tâchait de
les attirer à la religion « officielle )) par des procédés qu'il faut hau-
tement déclarer blamâbles.

Ces procédés sont exposés d'une façon caractéristique et très naïve
dans une lettre que le pasteur Jean Thiessberger,d'Eschau, écrivait
le jour de la Toussaint 1636 au docteur Jean Schmidt, président du
Convent ecclésiastique de Strasbourg,relativement à son village, ca-
tholique jusqu'en 1632, puisqu'il appartenaitau territoire de l'Evè-
ché, mais dont la couronne de Suède avait fait cadeauà la République
strasbourgeoise*. Le Magistrat y avait établi un ministre pour tra-
vailler a la conversion de ses nouveaux sujets. Thiessberger raconte
à son correspondanttoute la peine qu'il s'est donnée, depuis son ins-
tallation, pour amener les âmes égarées à la vraie religion de la Con-
fession d'Augsbourg,dans l'espoir qu'elles viendraient à lui de leur
plein gré. Mais jusqu'ici cet espoir ne s'est point réalisé, principa-
lement parce que la question politique n'est pas éclaircie,l'occupation
totale de l'éveché n'étant toujours pas décidée; delàsorte Messieurs

1. Les paysans catholiques de Fegersheim avaient été convertis par leur
seigneur Jacques de Katbsambausen, vers 1576. Mais le Grand Chapitre y
avait également des droits seigneuriauxet encouragealeur résistance. Fina-
lement, le pasteur Gaspard Klée fut expulsé en 1603 par t'évoque. La lettre
que nous citons est adressée au D' Pappus en 1600, et imprimée dans les
MfM/tc~K/~Mde Rœhrich, Ht, p. 308-309.

2. Cet aveu se trouve dans une supplique des derniersprotestants de Nort-
beim adressée en 1643 au bailli de Strasbourg à Marlenheim. (Rœhriob,
manuscritn" 736.)

3. « /K die T~f'rcA mos~ /M/~nM~ M:e/' tft~, dit le notaire Reisch, le
23 juin 1576, aux habitants d'Osthausen, en les réunissant,d'ordre du sei-
gneur, dans une salle du château. On leur défend seulement d'insulter le
nouveau ministre luthérien.

4. Cette tettrc se trouve aux archives de Saint-Themas.



du Magistrat ne sont pas considérés et respectés par les paysans
comme leurs vrais seigneurs. S'il y a la moindre chance que ces
parcelles du territoire épiscopal restent à la ville, il faut agir pour
sauver les habitants de l'erreur et de l'athéisme. Sauf quelques vieux,
il n'y en a pas beaucoup qui tiennent à entendre la messe. La plupart
sont indifférents et lui ont déjà exprimé le désir qu'on les violente
quelque peu~, afin que, si par hasard l'état de choses actuel ne durait
pas, il eussent une excuse valable pour se garer contre les amendes
que ne manqueraient pas de leur infliger leurs tyrans (.S'foc~ne~e/')
habituels. Et là-dessus Thiessberger suggère quelques-uns des

moyens d'action qu'on pourrait employer avec fruit. C'est le curé de
Fegersheim qui est chargé de la desserted'Eschau or, il est goutteux
et ne peut remplir ses fonctions, de sorte qu'il envoie seulement de
temps à autre quelque prêtre, renvoyé de chez lui pour inconduite
publique, ce dont les paysans catholiques eux-mêmes sont fort mé-
contents. Si l'on s'entendaitquelque peu à leur faire de la musique,
ils se mettraientbien vite à danser! Il conviendrait donc de leur dé-
puter un personnage politique de poids, pour leur exposer tous les
avantages matériels que leur vaudrait leur obéissance, tout le dom-

mage que leur obstination pourrait leur causer. Ensuite il faudrait
faire savoir au curé de Fegersheim que s'il ne remplitpas lui-mêmeles
devoirs de son ministère, on ne lui permettra plus de se faire sup-
pléer par d'autres ecclésiastiques. De cette façon, les gens d'Eschau
resteraient le plus souvent sans prêtre et sans messe, jusqu'à ce
qu'on réussisse à s'en débarrasser tout à fait.

Les événements et surtout la situation prépondérante que prit
bientôt après la France en Alsace ne permirent pas la mise à exé-
cution de ce trop ingénieux plan de campagne, tracé avec une si
entière conviction et une ignorance aussi absolue des droits de la
conscience d'autrui. Mais il devait être précisément celui que Lou-
vois, La Grange et leurs sous-ordres adoptèrentplus tard vis-à-vis
des protestants d'Alsace, mêlant les promesses, les menaces et les
considérations d'ordre purement matériel à la privation des conso-
lations spirituelles. Il n'y a rien d'étonnant à pareille rencontre; du
moment qu'on abandonne le principe sacré de la liberté des cons-
ciences, les fanatismes opposés sont condamnés à se ressembler
dans leurs postulats théoriques, alors même que l'un réussit à dé-
passer l'autre dans la mise en pratique de la persécution".

1. « Ajfa/t ynni~e sie c~ocA einiger massen stOM~e~. » Cette déclarationpeut
paraître très sujette à caution.

2. Quand on compare à cette étroitesse de cœur et d'esprit, qui trop sou-



Nous ne voulonspas dire par là, bien entendu, que toutes les con-
versions enregistrées à cette époque au profit de l'une ou de
l'autre des deux Églises, aient été obtenues par des moyens mal-
honnêtes ou par la seule violence. Ce n'était pas une position
brillante, ni même toujours le pain quotidien que pouvaient obte-
nir par une abjuration solennelle les membres assez nombreux du
clergé catholique qui, durant les soixante premières années du
XVH" siècle vinrent déposer le froc ou la soutane dans les églises
de Strasbourg1. On ne voit pas bien ce que pouvait attendre, sinon

une mort prochaine, cette vieille femme nonagénaire de Sainte-
Maric-aux-Mines, qui « abjurait la foi papistique », le 25 juin 1651,

« Dieu lui ayant ouvert les yeux de la foi, nonobstant qu'elle était
aveugle des deux yeux* ». Ce n'étaient surtoutpas des opportunistes
en quête d'une situation meilleure que les rares prosélytes, qui,
obéissant malgré les édits royaux, à l'impulsion de leurs convictions
intimes, se faisaientrecevoir dans unecommunautéluthérienne, quand
ils trouvaient un pasteur assez courageux pour leur prêter son mi-
nistère, car dès le lendemain, ils devaient chercher sur la terre
d'exil un abri que le sol natal ne pouvait plus leur offrir désor-
mais".

Nous avons parlé jusqu'ici, dans ce chapitre, de l'attitude des
luthériens vis-à-vis des catholiques et nous n'avons dissimulé ni
l'arrimonie de leurs polémiques ni l'étroitesse de leur manière de
voir en fait de tolérance, ni les actes qui furent souvent la consé-
quence de cette façon de penser. Si cependant ces théories et ces
procédures doivent choquer à bon droit nos idées modernes, il ne
faut pas oublier que les unes et les autres furent empruntées à
l'Hglise dont ils étaient sortis, que les unes et les autres furent éga-
lement proclamées et mises en vigueur, mais sans ménagements

vent caractérise le XVM' siècle, le langage du siècle suivant, on constate le
soufHe d'un esprit vraiment nouveau. Voici ce qu'écrivait, par exemple, en
1774, un conseiller de Régence protestant au curé de Reschwoog: « Comme
nous abhorrons tous deux le fanatisme, it ne nous sera pas difficile de
faire un arrangementqui conciliera les sujets du Roi, qui ne diffèrent qu'en
cc que les uns parlent au Bon Dieu en latin ,et les autres en allemand. »
(Bischwiller, 4 juin 1774. Archives paroissiales de Roppenheim, Rœhrich,
manuscritn° 734, II.)

1. On trouve une liste de huit noms, qui n'est pas complète, pour les
années 1612 à 1661. dans les papiers de Rœhrich. (Manuscrit n* 7SO.)

Registre du Consistoire de Sainte-Marie-aux-Mines.(Reette d'Alsace,
M78, p. ~71.)

3. C'est Spenerqui le dit en parlant de son beau-frère, le pasteur Stoll, de
RibeauviIIë sie so&aM andeistcohin ~esc/:t~ tec/e~ mt<ss<<M. )) Cf.
Rœhricb, A7i/<ft<t<yen, 11, p. 125.



aucuns, par les gouvernants qui représentèrent le catholicisme en
Alsace, dans leurs rapports avec les groupes protestants dissémi-
nés dans la province.

Si le protestantisme alsacien se vit obligé, durant tout le
XVH~ siècle, de se tenir sur la défensive, ce qui explique en
partie sa modération relative, l'Eglise catholique fut à même, dès
le début, et jusqu'à la fin de cette période, de poursuivre ouverte-
ment sa revanche pour les défaites et les échecs subis au temps de
la Réforme. Sauf durant les quelques années de l'occupation sué-
doise, elle rencontra toujours soit une neutralité bienveillante, soit
plus souvent le concours actif des puissances politiques qui domi-
nèrent dans le pays. Essayons de montrer par quelques exemples,
quelle fut son attitude, aussi longtemps que prédomina par toute
l'Alsace l'influence des Habsbourgs nous verrons plus tard, avec
plus de détails, celle qu'elle réussit à faire prendre au gouverne-
ment des Bourbons.

Sur les terres de la maison d'Autriche, le catholicisme était seul
toléré et, depuis la naissance de l'hérésie, le gouvernement des ar-
chiducs n'avait jamais permis à des adhérents de Zwingle ou de
Luther de résider dans ses domaines. Le simple soupçon de pen-
cher vers les doctrines nouvelles motivait une expulsion immé-
diate', et la surveillance s'étendait non seulement aux roturiers
mais même à l'entourage de la noblesse du pays~. Si un sujet
autrichien émigrait pour trouver autre part la liberté de cons-
cience qu'on lui refusait, on saisissait ses immeubles et parfois
sous un prétexte quelconque, on arrivait à le punir personnelle-
ment; tel fut le triste sort d'un certain Nicolas Kuntz, de Cernay,
qui s'étant retiré à Colmar pour cause de religion en 1610, vit ses
biens saisis par la Régence d'Ensisheim. Colmar ayant intercédé
pour son nouveau bourgeois, on lui permit en 1614 de venir cher-
cher ses meubles à Cernay, les immeubles restant sous séquestre.
Rien d'étonnant à ce que Kuntz ait conservé une haine marquée contre
ses anciens maîtres passant par sa ville natale, en juillet 1622, il

eut l'imprudence d'y proférer des injures contre l'archiduc Léopold
et le duc de Bavière; arrêté immédiatement, la Régence lui intente
un procès et le fait enfermer co/M/e /Ky!N~Mf, tandis que ses pro-

1. Affaire de Jacques Zûustinger, boucher aObermioheIbacb,expulsépar
le bailli de Landser,en octobre 1623. (A.H.A., C.109.)

S. Ordre de la Régence d'Ensisbeim au seigneur de Rotberg à Rein-
willer, d'avoir à renvoyer un valet de chambre qu'il a depuis trente ans,
parce qu'il est soupçonné d'hérésie (1630). A.H.A., C. 109.



priétés étaient livrées a son gendre Claude Rossel, de Belfort, qui
eut bientôt gaspillé la fortune du malheureuxprisonnier. Après trois
ans de prison, et pour recouvrer au moins sa liberté, Kuntz consent
finalementà abjurer le luthéranisme à peine redevenu catholique,
il est relâché par les fonctionnaires autrichiens (novembre 1625),

comme ayant retrouvé la raison'. Les mêmes maximes intransi-
gf'antes régnaif'nt partout où s'étendait l'autorité des Habsbourgs.
C'est ainsi que, trente ans plus tard. l'évéque Léopold-GuiMaume
ordonnait aux chanoines administrateurs de Murbach de forcer a
l'émigration tous les non-catholiques, luthériens, réformés ou juifs
qui, profitant du désordre des guerres, se seraient établis sur les
terres de l'abbaye'.

Dans les villes impériales de la Décapole restées catholiques,
l'influence des grands-baillis de la maison d'Autriche fut également
employée tout entière au service de la cause de l'Église. Il est vrai
que la haine contre les hérétiques eut à peine besoin, durant tout
le XVII° siècle, d'y être stimulée par des influences extérieures.
Elle était telle que dans Haguenau, Schlestadt, Obernai, les seules
d'entre elles où il y eut encore des groupes protestants, pendant les
vingt ou trente premières années de cette période, la situation de

ces derniers fut lamentable. A Obernai, dès la fin du siècle pré-
cédent, les esprits étaient montés à ce point que le Magistrat défen-
dait à tous les boulangers de la ville d'enfournerdu pain blanc pour
le repas de noces du pasteur voisin d'Oberkirchet que l'aubergiste
du FoKc qui avait promis de fournir la vaisselle, fut averti que s'il
tenait sa promesse, cela lui coûterait cinq livres d'amende. Les
jeunes gens bien pensants de la cité venaient de nuit au village,
briser les vitres du ministre Schad, et le fanatismereligieux était
surexcité à ce point qu'un jour le vicaire de Nidernai se précipita
sur le pasteur, un couteau a la main et blessa l'un de ses parois-
siens qui l'accompagnait et s'efforçait de le défendre~. A Schlestadt,

1. A.H.A., C. 877.
Le 21 novembre 1644. Gatrio, AfM;6tc/ II, p. 282. Cela n'empô-

ehait pas d'ailleurs le haut clergé de solliciter les dons des hérétiques pour
ses œuvres, quand l'occasion semblait propice. En 1627, on vit l'evèque de
San-Stéphauo en Dalmatie demander au Magistrat de Mulhouse de con-
tribuer aux dépenses de l'Ordre de l'Immaculée-Conception, et ces calvi-
nistes abhorrés lui payer ses frais d'auberge et lui voter vingt florins de
subsides. (Furste'iberger, ;Vt~<msc/' Geschichten, p. 252.)

3. Ve/~etc/t/n~.9 teas stcA Stf~cAe~ mt/' A/< Daniel <Sc/M~e/t t</t<~ /K6(<te/)t
Gegentheil clet~ Pztl)isten zu Obei-clinizaiti?. uncl in cler IV&elzbat~solzaftzt~ge-Ge~e~M/te~ de/t Ptt/)M<e~. SK O&e/'K/i/tAef'm M~ M der passions religieuses,
)'«.f/e/t. Cette pièce si curieuse pour la psychologie des passions religieuses
du temps, écrite vers 1590, citée par Rœbrioh, mériterait d'être publiée t/t.
c~tefUiu d'après l'original aux archives de Saint-Thomas.



le Magistrat promulguait, le 10 décembre 1624, une ordonnance dé-
fendant non seulement à tous les bourgeois de faire aucun exercice
secret du culte hérétique sur le territoire de la ville, ce qui était
son droit strict, mais encore de visiter aucun prêche au dehors,
d'avoir aucun instituteur privé pour leurs enfants, d'envoyerleurs
enfants à l'école dans une localité hérétique, de recevoir chez eux
aucun /K/7:/s<e luthérien du co~tnag'e qui viendrait en ville pOM/'
achats au marché ou pour autres a~a/yes; il leur était enjoint en
outre d'assister aux processions, de jeûner conformément aux pres-
criptions de l'Église, etc. Le Magistrat tenait rigoureusementla
main à l'exécution de cette ordonnance et les Révérends Pères
l'assistaient de leur mieux quand ils découvraient une brebis
galeuse dans le troupeau, elle était expulsée sur-le-champ 2.

Mais l'endroit où l'on peut le mieux suivre dans tous ses détails
la lutte sans merci contre le protestantisme, dans cette première
moitié du siècle, c'est la ville de Haguenau, puisque les nombreux
documents (pétitions, suppliques, enquêtes, etc.) qui s'y rap-
portent nous ont été presque ious conservés dans les dépôts stras-
bourgeois'. Longtemps avant le commencement de la guerre de
Trente Ans, le Magistrat, poussé par les Jésuites, y employa tous
les moyens de compression légale pour se défaire des luthériens
qui y avaient été très influents au XYl" siècle et qui étaient encore
assez nombreux, surtout dans les rangs de la haute bourgeoisie.
On voit la populace urbaine pénétrer dans leur église, y déchirer
les nappes d'autel et le drap de la chaire, enfonçant des clous sur
les sièges, plaçant des épingles et des épines dans les bancs des
femmes, vissant la porte de la chaire pour empêcher le pasteur d'y
monter, affichant aux murs des dessins Ignobles ou des placards
injurieux, sans qu'aucun de ces excès fut puni, alors que tout le
monde en connaissait les auteurs. De son côté, le Magistrat, dont on
avait écarté les derniers hérétiques, en les remplaçant par des pro-
létaires ignorants et nécessiteux~, interdit bientôt aux luthériensde

1. Rœhrioh, manuscritn° 739 de la Bibliothèque municipale de Strasbourg.
Une copie de cette ordonnance se trouve aux archives de Saint-Thomas.

2. « .s t<M«s K/t~K~/K &~e/Kf Mc~œ assécha: <o~g/'<?<M/ » (Gény, JaA/'&K-
cher, J, p. 20t.)

3. Rœhrioh en a cité de nombreux fragments dans ses MtMA(;~uf:~e/
vol. II, p. 450-5!S. tl en a copié beaucoup aussi dans ses manuscrits qui
sont à la Bibliothèque municipale. Mais les pièces qui se trouvent aux
archives de Saint-Thomasen copie ou en original mériteraient d'être mises
au jour d'une façon plus complète. Elles proviennent des archives de la
paroisse évangélique de Haguenau, déversées, après 1653, dans celles du
Convent ecclésiastique.

4. Voy. sur ce point notre volume 1, p. 458.

R. Htiuss, /t~<,ff< Il.



sortir de la ville pour aller aux prêches voisins et défendit aux mi-
nistres du dehors d'y entrer pour consoler les malades et les mou-
rants, quand il eut éloigné le dernier pasteur toléré jusque-là dans
la ville 1. Il n'autorisaplus les mariages contractés entre protestants,
ne les déclarant valables que si on se reconnaissait catholique et
si l'on s'engageait à faire baptiser les enfants par les prêtres de
l'Église romaine'. Nous avons raconté dans le paragraphe relatif
à l'histoire politique de Haguenau, la fin de cette lutte trop inégale
pour durer longtemps, et qui se termina par l'expulsion systéma-
tique des derniers hérétiques avec femmes et enfants (1628). Mais
quand six ans plus tard, les Français eurent occupé la ville placéesous
leur protection, plusieurs revinrent de l'exil et essayèrent de se
reconstituer en paroisse. Le Magistrat n'avait pas changé d'avis;
un arrêté du 17 juillet 1640 remit en vigueur toutes les anciennes
lois pénales portées contre les dissidents. Cependant elles ne furent

pas appliquées, le gouverneur français, M. de Rasilly, ayant donné
une leçon méritée de tolérance à ses protégés, en les forçant de ré-
voquer immédiatement leurs défenses et de publier,dès le 18 juillet,
un nouvel édit, portant qu'il était permis à chacun de rechercher et
de pratiquer le libre exercice de son culte, où il voudrait, sans
avoir à craindre pour la suite une punition quelconque'. Le culte
luthérien put donc être célébré régulièrement dans une cour doma-
niale des seigneurs de Fleckenstein, dite le Freyhof, jusqu'en 1648.
Mais après la signature des traités de Westphalie, bien que l'annus
e<f~'M~ecrcM/KS(lw janvier 1624) semblât leur garantir pour l'ave-
nir le libre exercice de leur religion, les catholiques, sûrs de n'être
plus efficacement contrecarrés par le gouvernement nouveau, re-
fusèrent de tolérer encore la présence des hérétiques, et pour se
dispenser de les héberger plus longtemps, ils prétendirent tout
simplement qu'il n'en existait plus. Sur les instances de plusieurs
princes protestants de l'Empire, il fut décidé cependant aux con-
férences de Nuremberg (1650) que les réclamations des luthériens
de Haguenau étaient légitimes et qu'ils auraient une église et une_
école. Mais quand les commissaires de la République de Strasbourg
et du margrave df Bade, chargés par la conférence d'arranger

1. Il le fut par ordre de l'évêque Léopold d'Autriche en sa qualité de
/<Mf/<'o~< (arrêté du 26 octobre 1624). Il restait alors encore plus d'un millier
de protestants à Haguenau. (Supplique des bourgeois luthériens à l'empe-
reur Ferdinand U, du 15-25 décembre 1625.)

3. Supplique des bourgeois protestants à l'Électeur de Saxe, 1635.
3. Le Magistrat a soin de répéter deux fois dans la pièce (arch. Saint-

Thomas, lad. 23), que c'est pour « obéir comme il le doit à a M. de Rasilly,
qu'il rend cet arrêté.



l'affaire avec le Magistratde la ville, voulurent entamer la négociation,
ils se heurtèrent à tous les faux-fuyants possibles; on finitpar leur
offrir une vieille grange au village de Surbourg, et deux misérables
huttes pour servir d'église et de maison d'école. Entre temps, on
défendait aux bourgeois luthériens d'aller chercher du fourrage au
dehors pour leur bétail et de sortir de la ville pour cultiver leurs
champs, afin de les prendre ainsi par la famine'. On les traitait pu-
bliquement de voleurs et de coquins, et quand ils portaient plainte
en justice, on doublait le nombre de leurs garnisaires~; les
membres du Magistrat déclarèrent qu'ils accepteraient plutôt
encore des Juifs dans leur ville que des hérétiques~. La popula-
tion, le clergé le poussaient d'ailleurs à résister à outrance. Le
R. P. Streit, digne nom pour un aussi belliqueux champion de
l'Hglise! faisait jurer aux fidèles réunis autour de sa chaire, de
chasser les hérétiques de la ville, quand même l'Empereur et la
Diète de l'Empire ordonneraient de les reprendre. La haine con-
fessionnelle alla si loin qu'on imagina le plus odieux et le plus mal-

propre des complots pour perdre à jamais les quelques luthériens
qui restaient à Haguenau. Le R. P. gardien du couvent des Ré-
collets, assisté du R. P. prédicateur et de l'organiste, se mirent en
campagne, de nuit, travestis et armés de grands seaux remplis de
matière fécale et de pinceaux, et badigeonnèrent de belle façon la
façade du Collège des Jésuites. On comptait attribuer cet acte sacri-
lège aux protestants et amener ainsi leur expulsion, sinon même
leur massacre par la populace (9 octobre 1653). Malheureusement
pour eux, les Révérends Pères furent surpris en plein travail par
quelques bourgeois catholiques qui ne les reconnurent pas sous
leur travestissement et les trainèrent au violon4. Le scandale fut
grand, comme bien on pense, et les coupables furent immortalisés
par un pamphlet rimé, dont le titre gravé reste comme un des pro-
duits les plus rares et les plus curieux de l'art alsacien de cette
époque".

1. Mémorial des bourgeois évaugëliques de Haguenau au comte Benoît
d'Oxenstjerna,à Francfort, mars 1652. Nous ne citons qu'un ou deux faits;
il faudrait lire la pièce tout entière pour avoir une idée exacte des procédés
employés à l'égard de ces malheureux.

2. Lettre d'elle Burger, greffier de Wœrth, aux envoyés strasbourgeois à
Nuremberg, 1650.

3. Lettre du Dr Jean-Frédéric Schmidt, avocat général de la ville de
Strasbourg, du 1" janvier 1651.

4. Le récit de ce haut fait, reproduit dans la plupartdes compilationshisto-
riques de l'époque, se trouve aussi dans les chroniques locales, par exemple
dans la Chroniquestrasbourgeoisede Stsedel (ad annum 1653).

5. HagenauischeGMC/?K'<e, das ist Wunderseltsame AMs/'e~, etc. S. if ·



Le but poursuivi avec tant de persévérance pendant un demi-
siècle était néanmoins atteint; les derniers luthériensde Haguenau
unirent par accepter l'asile que leur offrait le comte palatin Chré-
tien de Birckenfeld, dans son village de Schweighausen, tout près
de leur ville natale, et la population put enfin, selon la parole
d'un de ses enfants, respirer un air pur de tous ferments hé-
rétiques'.

Cet esprit d'animosité profonde se retrouve partout dans les
villes catholiques de l'Alsace et, sans aucun doute, nous sera révélé
par de plus nombreux exemples, le jour où le dépouillementcomplet
des témoignages du passé, s'il se fait jamais, aura été mené à bonne
tin. Le malheur est qu'une fois enraciné, il persista longtemps et
qu'on le voit parfois renaître jusqu'à l'heure présente. Encore en
1747, nous voyons, par exemple, les habitants catholiques d'Illhaeu-

sern, dans le bailliage de Guémar, essayer de tous les moyens pour
faire expulser les habitants luthériens de la localité~. Assurément,
les énergumenes étaient fort rares qui poussaientleur haine jusqu'à
vouloir incendier les localités, « afin d'exterminerles huguenots »,
comme cet individu venu de Lorraine et arrêté à Sainte-Marie-aux-
MInes mais que de cas d'injuresgrossièrescomme celui de Mathieu
Henold, de Gueberschwihr, appelant Luther un coquin et un voleur
(1656)* ou de violences matérielles, comme celui de Jean Schick-
lin, messager juréd'Altkirch,qui pénètre dans l'église de.Mulhouse,
en « beuglant, comme une vache », déchirant les nappes de l'autel,
appelant le temple « une étable à pourceaux (1632) Nous ne
nous arrêterons pas à citer des paroles comme celles du capucin de
Thann qui, parlant du jubilé de 1617 et de celui que le pape Paul V
avait iixé pour la même date, écrivait « Ils nous ont singé àpropos
de leur Évangile nouvellement inventé et, pour faire pièce au Saint-
Père, ils ont célébré aussi un jubilé, ces imbéciles aveugles.

(Strasbourg?), 1652, 4°. On a réimprimé, il y a une quarantained'années, ce
factum que les intéressés avaient réussi à faire presque complètement dis-
paraitrede la littérature alsatique.

1. « ,&qoM/'<yo'<e[es< t~i<t< /ia?ccf'ct<<Ma/erMM<oe</){~oe/'e~M~/ie/'N-
/!orMni in tantum ut sub solo ~ec~esKece[<o~ea? oe.ptMo militat, sec~Mso,
/)/'as<e/'jM6~eos, ~KacKn~Kc alia religione. » Josephus Schweighseuser,
7*{/MtM/Hse/'a!/)/t<cM~ in A~sa~M /i'o/'ens, mscr., fol. 101.

2. A.H.A., E. 1202.
3. A.H.A., E. 2045.
4. A.H.A., H.,333U.
5. Jos. Furstenberger, illalltatisei- Gesc/t<c/:<e/t (Mulbausen,lS97), p. 258.
Remarquons que le Magistrat de Mulhouse eut la générosité de relàcher

cet individu sur la prière de sa femme enceinte; il est douteux qu'un
Magistrat catholique en eût agi de même avec un profanateur d'église.



comme s'ils n'avaient pas pu dégringoler en enfer sans jubiler'
))

Les deux camps s'injuriaient alors avec une violence égale mais si
l'on parlait ainsi, si l'on agissait de la sorte dans les villes, si les
Magistrats des petites républiques alsaciennes employaient de
pareils procédés vis-à-vis de ceux de leurs concitoyens qui pro-
fessaient des opinions religieuses divergentes, il est facile de se
figurer avec combien moins de ménagements encore les petits sei-
gneurs territoriaux agissaient à l'égard de leurs sujets de la cam-
pagne. Même quand ils tenaient eux mêmes leurs fiefs de suzerains
protestants, il y en avait parfois qui essayaient de convertirde force
ou d'expulser les habitants hérétiques de leurs villages. Ainsi le duc
de Wurtemberg-Montbéliard fut obligé de retirer le fief de Sund-
hausen au sieur de Landsberg pour ce motif, en 1608, ce qui n'em-
pêcha pas le fils du seigneur dépossédé, Melchior de Landsberg,
de réclamer auprès de l'empereur Rodolphe II, tant il trouvait na-
turelle cette propagande dirigée contre son propre suzerain 2.
Ailleurs, le représentant de l'Église se soulevait directement contre
l'autorité seigneuriale et citait ses « paroissiens x hérétiques devant
les tribunaux ecclésiastiques ou séculiers étrangers, comme le curé
de Wihr, en 16223, ou celui de Zellenberg, vers 1670'. Quand les
villages avaient des co-seigneursde culte différent, la situation des
malheureux paysans était encore plus fâcheuse, car il y avait des
luttes d'influence continuelles. Nous n'en citerons qu'un exemple.
La petite localité de Landersheim, près de Saverne, avait été
amenée à la Réforme par les seigneurs de Mittelhausen, dans la se-
conde moitié du XVIe siècle. Mais outre les Mittelhausen, les Lands-
berg jouissaient de certains droits seigneuriaux dans le village. Or,

en 1634, le propriétaire meurt et peu après, le château est pillé,
Incendié et les habitants terrifiés prennent la fuite, presque tous,

1. Tschamser,Annales, H, p. 363.
2. A.H.A.,E. 377, 378.
3. Pour comprendreun pareil cas, qui nous paraît aujourd'huiabsolument

invraisemblable, il faut se rappeler que les Ribeaupierre, protestants,
tenaient Wibr à fief de la maison d'Autriche; ils pouvaient donc,
enfait, permettreaux habitants de Wihr de suivre le culte à Horbourg, ils
ne pouvaient pas leur bâtir de temple chez eux, ni empêcher le curé de les
poursuivredevant la Régence d'Ensisbeim, comme « déserteurs de la foi
catholique ». A.H.A.,E.2363.

4. A.H.A., E. 2361. Le curé avait fourni à la Régenceune liste des ~élm-
quants (</M* rcfKdt~e~ 6œc/i'A so am so/t<tt~ ~t /j'My!.a;te~/<e/' in die saA-
tische /K/-cA <6tM~ë/t), en tête de laquelle se trouvait le .bailli des Ri.beau-
pierre lui-mème. Aussi le curé, ajoutait-il, trahissant sans le vouloir, le
motif principal de son chagrin au sujet de l'hérésie de ce fonctionnaire:
« So /Mtt< ein f/a/Ac/SM Zell oon. cgy~M~eytgottlosen, sektischen amp-
<eK</te~, sie se~/e/t gleich todt oc<e/' lebenclig, nit ein /!e~f~Mt<ss. »



abandonnant leurs demeures. Une garnison française ayant occupé
Saverne, le prévôt de cette ville concerte, en août 1645, avec le
curé de Wiltgottheim une expédition dans la localité déserte, pour
s'emparer de l'église. L'héritier de M. de Mittelhausen, M. de
Merlau, bailli de la Petite-Pierre, se dirige de son côté sur Lan-
dersheim, pour en prendre possession, accompagné d'un jeune
théologien de Strasbourg qui doit y prêcher. Il y arrive quelques
instants avant le prévôt, auquel M. de Pesselières, le gouverneurde
Saverne, avait fourni une escorte de soldats et heureusement pour
lui, il y arrive par un autre chemin que celui où le curé de Will-
gottheim l'attendait avec seize paysans en armes, pour l'assommer.
A peine le ministre a-t-il commencé son sermon que les soldats
touchent barre à Landersheim à leur tour et se précipitent en
criant dans l'église. Meriau tient bon et fait continuer le prêche
mais à peine l'autre est-il descendu de la chaire que le curé, sur-
venant, dit de son côté la messe et chacun réclame l'édifice et les
paroissiens. Quand Meriau porta plainte à Pesselières, il fut fort
mal reçu, et l'interventionénergique du Magistrat de Strasbourg fut
nécessaire, on n'osait pas le froisser à ce moment, pour que
l'usurpation si manifeste ne fût pas maintenue'.

§ 2. LE GOUVERNEMENTDE LOUIS XIV ET LES PROTESTANTS D'ALSACE

Les faits mentionnés jusqu'ici à titre d'exemples dans ce tableau
de l'attitude des deux Eglises d'Alsace, se rapportent à peu près
tous à l'époque antérieure à la prise de possession de la province
par la France, et se sont produits en dehors de toute action, de
toute influence de sa part. Mais la situation ne changea pas, elle
empira même, et les populations protestantesdu pays ne furent pas

1. Dans sa lettre à M. de Pesselières, en date du 22 septembre 1645, tes
Treize lui exposaient que le seigneur cathodique n'ayant jamais payé un
denier pour les frais du culte et le traitementdu pasteur, n'avait aucun droit
sur l'église; ils ajoutaient que si eux, protestants, voulaient commencer à
envoyer des ecclésiastiques dans les paroisses momentanément aban-
données, il y aurait bien des localités où il leur serait facile de semer ainsi
le désordre. Toute la correspondance de Merlau avec le Magistrat, le Cou-
vent ecclésiastique, etc., se trouve aux archives de Saint-Thomas,et un
extrait dans les notes de Rœhrioh (mscr. 73(!). Le village de Landersheim
n'échappad'ailleurs pas au sort que lui avaient destiné les assaillants de
1645. Il fut ramené tout entier à lafoi catholique, une quarantaine d'années
plus tard par son possesseur d'alors, Luc Weinemer, premier ammeistre
catholique de la ville de Strasbourg en 1690.

3. On en pourrait, en effet, mentionner bien d'autres, et le dépouulement
systématique des archives locales en ferait surgir un nombre infini.



long à en avoir conscience', quand les traités de Westphalie
eurent modifié les conditions de l'existence politique de l'Alsace. Il
s'est formé une curieuse légende dans la littérature historique de
notre pays sur l'attitude du gouvernement de Louis XIV, comme
de celui de Louis XV, plus tard, vis-à-vis de leurs sujets hérétiques,
récemment conquis; cette légende date du XVIIIe siècle déjà et ceux
qui l'ont mise en circulation ne pouvaientguère invoquer l'excuse d'y
avoir cru sérieusement eux-mêmes~. Depuis lors, on s'est complu à
répéter de bonne foi, que le grand roi, s'il a expulsé les prétendus
réformés du reste de la. France, a scrupuleusement respecté les
droits des luthériensd'Alsace, et quejamais il n'y a menacé la liberté
des consciences; que, si des conversions s'étaient produites,
c'était grâce à l'éloquence des convertisseurs, et que la force maté-
rielle n'y avait jamais été pour rien. Ces affirmationsd'un écrivain
de la Compagnie de Jésus, qu'aucun auteur protestant ne se serait
hasardé à contester sous' l'ancien régime, sont répétées encore et
même amplifiées de nos jours, bien que les documents les plus pro-
bants publiés depuis un demi-siècle déjà*, aient démontré le con-
traire. Tout récemment encore un écrivain distingué, très conscien-
cieux, très au courant de l'histoire diplomatique et militaire de la
province, mais moins bien informé de son histoire religieuse, retra-
çait un tableau, tout de fantaisie, de l'attitude du gouvernement de
Louis XIV en matière confessionnelle. « Il s'appliqua, dit-il, à pré-
venir les excès des deux partis et à pratiquer une politique de juste
milieu, qui profita à la tolérance, si elle n'en provint pas toujours
et qui attesta du moins combien les traditions et le tour d'esprit de
la France étaient supérieurs aux âpres rigueurs de l'oligarchie
presque théocratique, habituée jusque-là à faire loi » Heureuse la
mémoire de Louis XIV et surtout heureux les luthériens d'Alsace,

i. Le pasteur Klein, de Colmar, notait dans ses Miscellanées, dès 1649:
Pon.t/:ct't coft~tfHactMS incipiunt caput e.MO~e/'e e</jMMtceco~<t nos con-
cionare. Sac/?c<~t ettm magna ce/!em.eyt</et, 7KO/'et/)St'ssoK<o,in nos
/nceAK/t<M/' sed Aoc ipsis licitum Msc /)M/a;y)<. » (Rathgeber, Colmar u.
~M~tOt~/V, p. 75.)

2. Le mot peut sembler dur, mais il n'est que juste. Quand le P. Laguille,
dans son Histoire <Mce (éd. in-folio. H, p. 278), écrivait que« la. vio-
lence n'eut jamais part à ces conversions si multipliées », il s<tca;ti;, lui le
contemporain, le collègue du P. Dez et du P. L'Empereur, que ce n'était
pas la vérité.

3. Les Documents inédits de Van Huffel ont été publiés à Paris, dès1840,
les études de Roehrich ont été réunies dans ses Mf~/ïe~Kn~e/t,en 1855, la
thèse de M. Ch. Bœgnera a paru en 1851, celle de M. Kiefer en 1868. (Voy.
la Bibliographie, vol. I.)

4. A. Legrelle, Louis XIV et ~y'as&OK/ 4' édition, p. 588.



si les faits avaient répondu le moins du monde à ce tableau pure-
ment imaginaire du rôle joué par l'État dans la question religieuse

en Alsace, après 1648 et surtout après 1680. Nous allons voir, par
de trop nombreux exemples, queUe fut sa véritable attitude et com-
ment les représentants de la France ont dépassé, de beaucoup,
« les âpres rigueurs de l'oligarchie théocratique » qui les avait pré-
cédés.

Depuis son enfance, soit qu'il y eût été poussé par une mère
bigote, soit qu'il y eût là une disposition d'esprit naturelle, le petit-
fils d'Henri IV éprouvait une antipathie marquée pour tous les pro-
testants. Il avait à peine seize ans qu'il écrivait à Mazarin pour lui
ordonner d'empêcher, selon l'autorité de sa charge, qu'il n'y eût à
Brisach ni dans l'étendue du gouvernement du Brisgau et du Sund-
gau, « aucun exercice de religion contraire à la catholique, y appor-
tant tout le soin que chose qui regarde la gloire et le service de Dieu
mérite » II resta Rdèle à cette manière de voir jusqu'à la fin de sa
vie, regardant comme une insulte à la Divinité, et comme une insulte
également à sa propre personne, qu'il y eût dans son royaume des
malheureux, assez mauvais serviteurs et sujets pour ne pas aban-
donner l'hérésie et professer la religion de leur maître. Ce n'est
point de cela cependant qu'on songe à lui faire un reproche; cette
manière de voir était celle de beaucoup, de la plupart des esprits
de son temps. Mais ce que blâmeront toujours tous ceux qui auront
étudié d'une manière vraiment impartiale ce chapitre de son règne,
ce sont les procédés employés par lui pour amoindriret pour étouf-
fer, si possible, l'hérésie. Il y avait bien des moyens.de faire dispa-
raître en peu de temps, et par le jeu naturel des lois économiques,
l'exclusion qui pesait sur les catholiques dans les très rares villes
d'Alsace où dominait encore le protestantisme, et où l'état mixte
n'existait pas déjà de fait. Le gouvernement n'avait qu'à décréter
que tous les sujets français pourraient s'établir librement sur n'im-
porte quel point du territoire soumis à l'autorité royale, et il ouvrait
de la sorte, d'une façon toute légale, les portes des cités les plus
récalcitrantes à de nouveaux habitants catholiques. Ceux-ci étaient
en forte majorité dans la province; ils étaient donc assurés de pré-
dominer, dans un avenir plus ou moins rapproché.

Louis XIV aurait pu, d'autre parf, proscrire les protestants d'Al-
sace, comme il proscrivait ceux de l'intérieur; sans doute, il aurait
porté atteinte à des traités solennels, mais la violation du droit n'était
pas moins grande en révoquant l'/T~ joe/pe~e~ de Nantes, et pour

1. Lettre du 9 décembre1654. ( Van Huffel, DocK/KM<s inédits, p. 102.)



violente et cruelle qu'elle aurait été, cette façon d'agir aurait été,
dans un sens, moins outrageuse pour sa dignité royale, car du
moins l'attitude aurait été franche quoique brutale. Il ne voulut ou
n'osa pas aller aussi loin. Peut-être hésita-t-il à cause des serments
trop solennels qui le liaient à la face de l'Europe. Probablement
aussi la coalition des adversaires,alarmés par son ambition crois-
sante, lui parut trop dangereuse pour qu'il fût prudent de leur
fournir des alliés possibles dans le pays même, en poussant à bout
des populations tout récemment réunies à sa couronne. Mais il ré-
solut, malheureusement pour lui, comme pour l'Alsace 'protestante,
d'arriver aux mêmes résultats par des voies détournées et .de saper
par des procédés insidieux l'édifice qu'il ne pouvait ou ne voulait
abattre en bloc. On suivit, sur ses ordres', contre les dissidents de
la province, « une politique mesquine, étroite, tout à fait indigne
d'un grand roi et d'un grand État. On favorisa à leur détriment
l'extension de la religion catholique on acheta les conversions; on
donna aux partisans du pape les églises des protestants; on empri-
sonna les pasteurs sous les prétextes les plus puérils; l'État se fit
missionnaire et par suite, persécuteur' ». Ces lignes résumentpar-
faitement le programme d'action des représentants divers du gou-
vernement français pendant le dernier tiers du XVII'' siècle. Il nous
reste à l'établir par une série de faits assez nombreux et assez
topiques pour emporter la conviction de tous ceux qui ne sont pas
décidés de prime abord à fermer les yeux à l'évidence.

On se rappelle que bientôt après la signature du traité de Munster
les troubles de la Fronde absorbèrent l'activité de la reine régente
et de son ministre et que plus tard, quand l'ordre matériel eut été
rétabli partout, Mazarin fut chargé du gouvernement de l'Alsace, et
spécialement investi, par don gracieux du roi, de la presque totalité
des terres autrichiennes. Désireux avant tout d'assurer le repos de
la province, assez étranger d'ailleurs, par tempérament, aux tracas-
series religieuses, le cardinal ne jugea point utile d'innover en ma-
tière si délicate. Il se contenta, comme ses prédécesseurs, les archi-
ducs, d'empêcher l'hérésie, qui s'était glissée çà et là dans les
localités de la Haute Alsace, à la suite des Suédois et des Weima-
riens, d'y prendre racine, ainsi que l'y obligeait du reste un para-

1. Ou du moins de son consentement. Il est bien difficile de dire en effet
ce que le roi f!a;oct'< de l'état véritable de son royaume. On a bien su lui
faire croire, à ce qu'anirmeot ses défenseurs, qu'il n'y avait plus de ré-
formés en France, au moment où il révoquaitl'Édit de Nantes; il a cru peut-
être qu'il n'y avait que peu de luthériens en Alsace.

2. Ch. Pfister, LaCo~ëde ~o/OMy-(RgcKed'Agacé, 1888, p. 376.)



graphe formel du traité de 1648. Sans se montrer naturellement
hostile le moins du monde aux tentatives isolées de conversion qui
se produisaient, dès alors, par l'action directe du clergé catho-
lique, il s'abstint de toute mesure générale ou violente, qui aurait
pu d'ailleurs, dans l'état d'immédiateté vis-à-vis de l'Empire dont
jouissaient encore plusieurs États de la province, amener des com-
plications sérieuses et provoquer outre-Rhin des mouvementsd'opi-
nion qu'il tenait beaucoup à ne point faire naître. Même après la
mort du cardinal, la neutralité religieuse du gouvernement parut se
maintenir encore durant quelques années. Cependant un observa-
teur attentifaurait pu constater dès lors quelques symptômesavant--
coureurs d'un changement d'attitude. On profita de l'abolition tem-
poraire du Conseil supérieur d'Ensisheim et du transfert de ses pré-
rogatives au parlement de Metz, pour introduire en Alsace les pre-
miers édits préludant à celui de la Révocation, entre autres celui
du 24 octobre 1665, qui permettait aux enfants de la religion pré-
tendue réformée d'abjurer à douze et à quatorze ans et forçait les
parents à subvenir à l'entretiendes nouveaux convertis'. Comme il
n'y avait qu'un nombre minime de calvinistes dans le pays, c'était
évidemment avec une arrière-pensée secrète qu'on faisait de cette
mesure une loi générale de la province d'Alsace.

La situation s'aggrava durant et après la guerre de Hollande. La
résistance au moins passive des villes impériales de la Décapole, la
participationmomentanéede Strasbourg à la lutte, du côté de l'Em-
pire, irritèrent Louis XIV et comme il jugeait,- à tort, selon nous,

que la situation religieuse des territoires alsaciens exerçait une
influence déterminante sur leurs sympathies politiques, il se con-
traignit moins désormaispour accentuer son mécontentement contre
les hérétiques. Le parlement de Metz rendit exécutoire pour l'Al-

sace l'édit du 13 mars 1679 qui condamnait à l'amende honorable,
au bannissement perpétuel et à la perte de tous leurs biens ceux qui
deviendraient relaps, après être une première fois rentrés dans le
giron de l'Église, qu'ils soient devenus catholiques « dans l'espé-
rance de participer aux sommes que nous faisons distribuer aux
nouveaux convertis, soit pour d'autres raisons particulières* ». Ce
n'est pourtant qu'après les arrêts de réunion de 1680 que les tra-

1. Opdonnances d'Alsace, I, p. 26.
2. H'M., p. 58. On a prétendu quelquefois que cet édit contre

les relaps n'avait jamais été appliqué aux luthériens. Il aurait sufH
pourtant, pour voir que cela est faux, de lire la lettre adressée par
Louvois, le 10 février 1686, au président du Conseil souverain, Le La-
boureur, où il dit « L'intention du roy est que les relaps de toutes sortes de



casseries directes commencèrent un peu partout sur les territoires
protestants de la province, et cela d'une façon systématique, pour
ne plus cesser entièrement avant la chute des Bourbons eux-
mêmes'.

Un édit de novembre 1680 défendait les unions entre catholiques
et hérétiques, comme M un scandalepublic et une profanation visible
d'un sacrement », la tolérance de pareils mariages exposant les
catholiques à une tentation perpétuellede se pervertir s. Toute. union
de ce genre, contractée sous quelque prétexte que ce soit, sera non
valable, et les enfants qui en naîtraient sont déclarés d'avance illé-
gitimes. Le Conseil souverain d'Alsace était sommé de veiller à ce
qu'on ne contrevînt nulle part à cet édit, de quelque façon que ce
fut. Une pareille mesure contrariait notablement les habitudes de
certains centres, tout au moins de la population alsacienne. Moins
fréquents, à ce qu'il semble, dans la Basse Alsace~, les mariages
mixtes étaient assez nombreux dans plusieurs régions de la Haute
Alsace, où les Confessions religieuses étaient mêlées sur un même
territoire politique. ARibeauvillé, par exemple, un Dénombrement des
familles évangéliques, qui date de 1673, nous montre pour 96 familles
énumérées sur cette liste, 67 familles où les deux conjoints sont lu-
thériens, 24 où les maris protestants avaient épousé des femmes
catholiques, 5 où le mari était catholique et avait pris une femme
luthérienne. Près du tiers des familles appartenantà l'hérésie étaient
donc formées, dans cette ville, contrairement aux prescriptions
de l'Église~. Mais il est évident que cette proportion si considérable
s'explique ici par le fait que le gros de la population étant catho-
lique, le seigneur territorial, au contraire, luthérien, les unions>s

mixtes étaient moins mal vues qu'ailleurs, et que les fonctionnaires
seigneuriaux épousaient sans doute assez fréquemment des femmes
indigènes. Toujours est-il qu'il y eut tout d'abord une tendance à
négliger l'édit royal et à fermer les yeux sur son inapplication. En
effet, trois ans plus tard, en août 1683, Louis XIV signait à Fon-

mauvaises religions soient traités également. Aussi soit que la nommée
Anne Simerock soit retombée dans l'hérésie de Luther ou dans celle de
Calvin, son procès doit être fait conformément à l'édit de 1679. » (Ordon-
nances d'Alsace, I, p. 157.)

1. Nous ne pouvons dépasser ici le cadre du XVII' siècle, mais pour
orienter le lecteur désireux de s'instruire aussi pour le siècle suivant, nous
nous permettons de le renvoyer à notre recueil de Documents relatifs à la
situation des protestants d'Alsace au .YV/ siècle. Paris, Fischbacher,
1889, 18".

2. Ordonnancesd'Alsare, I, p. 95.
3. A.H.A., E. 18U5.



tainebleau un nouvel ordre à ce sujet « Ordonnons,voulons et nous
plaît que nos sujets de l'un ou l'autre sexe, de quelque condition et
qualité qu'ils soient, faisant profession de la religion catholique,
apostolique et romaine, ne puissent se marier avec ceux ou celles
qui font profession de la religion luthérienne ou calviniste, pour
quelque cause, raison, prétexte et considération que ce soit. ~) Non

seulement les contrevenants étaient condamnés au bannissement
perpétuel et à la confiscation de tous leurs biens, mais encore les
notaires qui dresseraient le contrat seront privés de leurs charges,
et les ministres qui béniraient le mariage seront condamnés à 1,000
livres d'amende et à l'interdiction perpétuelle de leurs fonctions
Un peu plus tard, Louvois écrivait au Magistrat de Strasbourg pour
lui interdire également ce qu'il avait continué à faire jusqu'ici, de

prononcer des sentences de divorce à son tribunal matrimonial, et
pour défendre qu'on permît aux époux, divorcés antérieurement
pour adultère, de convoler en secondes noces~.

Huit mois après l'édit de Fontainebleau, paraissait l'ordonnance
bien connue du 17 juin 1681 fixant à sept ans l'âge auquel les enfants
hérétiquespourraient embrasserla religion catholique, afin de « se-
conder le mouvement que Dieu donne à un grand nombre de nos-
sujets » de reconnaître l'erreur, etc. Ce texte ne futpasen/'eg-ë-
officiellement au Conseil souverain d'Alsace, « mais cependant
observé », comme l'amrme un impeccable témoin, M. le président
de Boug, l'éditeurdu recueil officiel des ordonnances'. Ce n'est pas
la dernière fois qu'il faudra signaler cette façon d'agir hypocrite et
si peu digne d'un gouvernement, même absolu, qui consiste à ne
pas même avouer ouvertement les violences qu'on ordonne, mais à.
les commettre, pour ainsi dire, à la dérobée, tout en proclamant à
chaque occasion la justice et l'équité du monarque4.

1. Ordonnancesd'Alsace, I, p. 130.
2. Archives municipales de Strasbourg, A.A. 1918.
3. O/'f/Oftnetytce~d'A~sacs, I, p. 105.
4. Au point de vue chronologique, il faudrait mentionner à cette place

une autre mesure, fort justifiable celle-là et très légitime, mais qui n'en
souleva pas moins beaucoup d'émotion dans la population protestante, si
routinière, des campagnes, je veux parler de l'introduction du nouveau ca-
lendrier. Le calendrier réformé du pape Grégoire XIII avait été mis en
vigueur, dans l'evèché de Strasbourg, dès la fin du XVI- siècle; les villes
catholiques de la Décapole l'avaient adopté en 1603, mais les États pro-
testantsavaientabsolumeutrepoussé cetteinvention « papiste ». Les chanoines
catholiques de Saint-Martinà Colmar avaient essayé d'introduirela nouvelle
manière de dater pendant la guerre de Hollande; mais dés que les Brande-
bourgeois y furent arrivés, le Magistrat sommait, le 2 novembre 1674, les
chanoines de revenir au calendrier julien. Après la prise de possession de



En mars 1683, intervient l'édit de Compiègne qui condamnait les
ministres de la religion prétendue réformée à l'amende honorable,
à la confiscation de leurs biens et au bannissement hors du royaume,
s'ils recevaient un catholique dans leurs temples ou s'ils accueillaient
en prêche aucun de ceux de ladite religion prétendue réformée qui
t'auront abjurée et embrassé la catholique. Cet édit était enregistré
au Conseil souverain de Brisach, le 30 avril 1683, et nous verrons
tout à l'heure à quelles violences contre les ministres luthériens il
servit de prétexte, bien qu'il ne fût pas, en apparence, dirigé contre
eux. Cela, M. de Louvois l'avait afErmé lui-même dans une lettre
adressée à l'intendant La Grange, le 2 juin 1686, et qui révèle sa
nature brutale et cauteleuse à la fois « 11 est bon, disait-il, de
faire un exemple sévère des ministres du bailliage de Germersheim
qui ont reçu à leur presche et donné la Cène à des habitants des
environs qui s'étoient convertis il y a un an. Mais comme la décla-
ration du Roy n'est pas contre les ministres luthériens, il vaut MZ/eM~c

les tenir en prison et /ese/<6fsse/* du païs après /eK/'afo/7' laitpayer une
g7'<Mse <Mz<M<e\

))
Et dix ans plus tard, on leur appliquait toujours

sans le moindre scrupule cette déclaration qui ne les regardaitpointa
En juin de la même année, est rendu l'édit de Bellegarde, direc-
tement adressé cette fois aux populations alsaciennes. Il commence
par vanter l'indulgence et la bonté du roi à l'égard de ses sujets
nouvellement réunis à son obéissance du côté du Rhin; il leur a ac-
cordé « une entière liberté de conscience et de pouvoir continuer
l'exercice de la religion qu'ils professaient ». Mais bien qu'il n'ait
pas prétendu accorder la permission à ceux de ces sujets qui font
profession de la religion catholique de se prévaloirde cette liberté de
conscience pour changer de religion, il a été informé que quelques
catholiques ont depuis peu passé dans celle de Luther. Pour
empêcher la continuation d'un tel scandale, défense est faite à tout
sujet du roi, de quelque qualité, condition, âge et sexe que ce soit,

Strasbourg Louvois jugea le moment venu d'unifier la chronologie officielle
et prescrivit l'abandon du calendrier seul recounu jusqu'ici par tes'iuthé-
riens et les calvinistes le 12-22 février 1683 fut la date fixée pour franchir
d'un bond la série de dix jours qui le séparait alors de son rival perfectionné,
et le bouleversement forcé qui s'ensuivit pour les affaires, les fêtes reli-
gieusesetlesanniversairesdefamilledonnalieu à biendes mécontentements
et à de sincères et naïfs regrets que la génération suivante n'a plus connus.

1. Van Huffel, DocK/ne~s {~ëf<<<s, p. 142.
2. En effet, La Grange écrivait de Landau, le 19 décembre 1692, à M. de

Barbezieux « Je feray exécuter l'ordre que vous me donnés de faire sortir
d'Alsace les ministres qui ont donné la Cène au nommé Paul Heringhel,et
luy sera mis en prison jusqu'à ce qu'il se soit converty. » (Van Huffel, Oo-
curnents, p. 154.)



de quitter jamais la religion catholique, apostolique et romaine pour
embrassercelle de Luther ni de Calvin, ou autre, sous quelque pré-
texte que ce soit. Les contrevenants sont condamnés à l'amende ho-
norable et au bannissement perpétuel. Les ministres qui les
souffriraient dans leurs assemblées seront privés à. jamais de leurs
fonctions. Mais surtout « l'exercice du culte des dites religions sera
Mfer~~OM/'y'6:/7M/sdans les lieux OM un catholique aura été admis à
faire profession d'icelles' ». Pour bien comprendre toute la portée
de cette ordonnance royale et le raffinement de cruauté qui se cache
sous cette apparente équité, il faut se rappeler, qu'en 1683, la si-
tuation religieuse était telle en Alsace, qu'aucun ministre protestant
n'eût osé faire de la propagande parmi les catholiques et que ces
derniers avaient d'ailleurs tout à perdre, au point de vue matériel,
s'ils passaient au luthéranisme. Il aurait donc fallu un zèle de néo-
phyte bien ardent pour aller au-devant des persécutions.Mais aussi
ne visait-on nullement par l'édit en question des (t apostats )) de

cette espèce, et s'agit-il de tout autre chose. Nous sommes à la
veille de la grande « Mission » de 1684-1687 qui, par la compres-
sion morale, par les menaces et les promesses, le travail combiné
des Capucins, des baillis et des garnisaires, doit anéantir l'hérésie
rurale il faut préparer cette campagne, il faut surtout en garantir
pour 1 avenir les résultats probables. C'est donc contre les relaps
futurs, contre tous ceux qu'on aura bientôt enregistrés comme nou-
veaux catholiques, qu'est dirigée la mesure. Ils pourraient revenir à
l'hérésie, poussés par des remords de conscience, une fois les con-
vertisseurs partis; un ministre plus courageux pourrait être tenté de
consoler, de reprendre ces ouailles un moment égarées par l'intérêt
ou par la peur. Il faut l'empêcher à tout prix; on y réussit en sus-
pendant la menace sur la tête de la paroisse tout entière. Le pasteur
n'hésiterait pas peut-être à se sacrifier lui-même pour remplir ce
qu'il regarde comme un devoir sacré, mais il n'osera risquer le salut
de tant d'autres âmes fidèles en exposant le temple àla fermeture, en
provoquant l'interdictionperpétuelle du culte dans son village. Il
abandonnera donc les uns, le désespoir au cœur, pour ne pas perdre
tous les autres; c'est bien là ce que les inspirateurs de l'édit ont
prévu et voulu.

t. Ordonnancesd'Alsace, I, p. 126. En novembre 1683, cette déclara-
tion royale fut également transmise au Magistrat de Strasbourg, qui fit en
vain des observations à Louvois. Celui-ci répondit aux do!éa.nces du Conseil
des Treize que si quelqu'un éprouvait « le besoin de se, pervertir », il pou-
vait le faire ailleurs que sur le territoire de Sa Majesté. (Reisseissen, Mé-
morial, p. 115,)



Cependant ces mesures préventives, ces menaces ne suffisaient

pas seules à amener des recrues à l'Église; il faut qu'il y ait un
appât matériel pour allécher les indifférents et les indécis. On n'a
garde de l'oublier, et l'intendant La Grange, interprète intelligent
des désirs de son maître, se charge de l'annoncer aux populations
protestantes de l'Alsace. Le 26 août 1683, il promulgue l'ordon-
nance suivante, avec ordre de la publier partout, de l'annoncer à la
grand'messe et de l'afficher où besoin sera « Sur l'avis qu'il nous
a été donné que plusieurs sujets du Roi de la religion prétendue
réformée et luthérienne de la province d'Alsace sont dans le dessein
de se convertir. et sont retenus dans l'appréhension qu'ils en ont,
que, par le crédit des seigneurs des lieux de leur demeure, les
baillis et les ofHciers d'iceux qui sont des mêmes religions, les sur-
chargent, en haine de leur conversion, de logements de gens de

guerre et d'impositions. Nous ordonnons que ceux des sujets du
Roi de religions luthérienne, calviniste, juive et autres, qui se sont
faits catholiques depuis le premier jour de la présente année et qui

se convertirontci-après, soient et demeurent exempts, pendant le

temps de trois années consécutives, non seulement du logement des

gens de guerre. mais aussi de toute imposition~.
Pas d'impôts à payer au roi ni au seigneur, pendanttrois ans, pas

de garnisaires ruineux, c'est quelque chose assurément, ce n'est
peut-être pas encore assez. Aussi, par un arrêté du Conseil d'État;
du 4 juin 1685, Sa Majesté accorde à tous ses sujets de la religion
prétendue réformée de la Haute et Basse Alsace, qui feront ci-
après abjuration de ladite religion, un délai de trois ans pour
payer leurs dettes*. Des gratifications personnelles devaient être
distribuéesen outre par les soins de La Grange, qui en soumettrait
d'abord la liste au ministre 4.

1. Ordonnances d'Alsace, I, p. 130.
2. Il y a ici omission simple des luthériens, le secrétaire-rédacteurdu

Conseil d'État (qui s'occupait très rarement des choses d'Alsace) ignorant
sans doute qu'il y avait en France d'autres hérétiquesque des réformés.

3. Ordonnancesd'Alsace, I, p. 149. Cette faveur accordée par le mo-
narqueaux nouveaux convertis, aux dépens de leurs créanciers,donnalieu
à de singuliers abus. Un négociant de Strasbourg, nommé Barth, ayait
passé au catholicisme il acheta à un marchand de la ville une grosse four-
uiture de toile, et quand l'autre lui réclama l'argent, il lui notifia sa conver-
sion. Les tribunaux strasbourgeois établirent que la dette avaitété contractée,
il y avait plus de trois ans, partant était exigible. Barth imagina alors de
convertir sa femme et réclama trois nouvelles années de .sursis. Mais le
Conseil souverain le débouta de cette prétention par arrêt du 11 dé-
cembre 1687. (Notes d'arrêt, Colmar, 1742, p. 18.)

4. Louvois à La Grange, 16 mai 1688. Van Huffel; p. 148.



Aux convertis de quelque importance on offrait naturellement
mieux que cela; les offices, les gratifications et les pensions étaient
en rapport avec leur situation politique ou leur position sociale.
On n'attendait même pas le fait accompli, mais on faisait des offres
à ceux mêmes qui semblaient disposés à répondre plus tard seule-
ment aux vceux du souverain'. « Le roy aappris avec plaisir, écrivait
Louvois à 1.a Grange, le25 novembre 1685, que le sieur Kernpfen~,
syndic de la Noblesse de la Basse-Alsace, se soit enfin déterminé de
changer la religion. Sa Majesté luy a accordé, en cette considération,
mil escus par gratificationet trouvera bon que vous portiezlanoblesse
de l'Alsace à luy augmenter ses appointements de 1,500 livres'.»
Trois ou quatre traitements à la fois étaient cumulés par Christophe
Guntzer, le nouveausyndic royal de la ville de Strasbourg, dont on
attendait l'abjuration prochaine, et le roi lui accordait, dès 1682, des
gratifications répétées'. Le professeur à l'Université et ancien
avocat général de la République, Ulric Obrecht, converti par Bossuet,
est nommé préteur royal et, par là, directeur effectif de la ville libre
en avril 1685, contrairement à la capitulation de 1681. Encore ces
faveurs se comprennent-elles Guntzer et son beau-frère Kempffer
étaient des instruments utiles, Obrecht un homme de très haute
valeur~. Mais quand on voit, en 1686, un loueur de chevaux comme
Jean-Georges I-Iecker, recevoir des lettres-patentesde lieutenant du
préteur royal, puisqu'il vient d'abjurer, alors qu'il est incapable au
point qu'on n'ose lui en laisser exercer les fonctions", il y a lieu
de s'étonner. Et l'on s'étonne encore davantage en voyant les repré-
sentants de la couronne s'évertuer à faire entrer dans les conseils
de la cité, quelque borné que fût dorénavant leur rôle, de(tjeunes_
Imbéciles~)), dont l'unique mérite était d'avoir apostasié; desré-_

1. Mais malheur à ceux qui faisaient naître un espoir décevant sans le
réaliser! « Puisque le sieur Mogg, écrit Louvois à La Grange (au sujet d'un
membre du Magistrat de Colmar), s'obstine à ne point vouloir se faire-
catholique, non seulement le roy ne luy accordera rien pour les fonctions
qu'il a faites jusqu'à présent, mais encore il faut luy demander la commis-
sion qui luy a este donnée. » (20 janvier 1688 Van Huffel, p. 146.)

2. Il faut lire Kempffer.
3. Van Huflel, Documents tncd~s, p. 133.
4. En une fois il reçut 7,000 florins. (Reisseissen, .Më/My/o~, p. 110.)
5. Encore sont-ils toujours un peu suspects. Louvois écrit à Lafjrangele

15 octobre 1686, après avoir appris que les femmes d'Obrecht et de Guntzer
persistent à ne point abjurer « 11 faut que vous leur fassiez entendre quele
roy ayant lieu de croire que leurs conversions (celle des maris) ne seraient
pas le bonne foy, Sa Majesté ne fit plus payer les pensions qu'Elle a bien_
voulu leur accorder, aussi ponctuellement. » (Van Huffel, p. 144.)

6. Reisseissen, .Vcnwt' p. m5.
7. Id., t&M/ p. 152.



compenses moins brillantes auraient amené sans doute, pour de
pareilles individualités, les mêmes résultats.

Pour opérer avec un succès assuré, il fallait que l'Église obtînt
du gouvernement une dernière mesure préalable à son entrée en
campagne. Un nombre assez considérable de seigneurs territoriaux
étaient .encore protestants, etieurs fonctionnaires l'étaient naturelle-
ment aussi. Quelque dociles qu'ils fussent d'ordinaire, on ne
pouvait espérer qu'ils se livrassent avec entrain à la persécution de
leurs coreligionnaires. On résolut donc de s'en débarrasser par
une mesure générale. A une date qu'il est impossible de fixer exacte-
ment, puisque la pièce en question ne se trouve point dans le recueil
des Oy~oMCTtces<s<7cc, mais qui doit être en tout cas postérieure
à 1684 et antérieure à 1686~, le gouvernement royal fit savoir à tous
les princeset seigneurspossessionnés sur les domainesde Sa Majesté,
d'avoir uniquement sur leurs terres des baillis, des greffiers et des
prévôts catholiques~. Tous ceux qui étaient en fonctions à ce mo-
ment furent invités à se convertir sans délai, ou à quitter la place,
et comme on tenait à ce qu'ils donnassent le bon exemple, on fit
comprendre à ceux qui paraissaient indécis, que leur démission
dans de pareilles conditions serait regardée comme une impertinence
à l'égard du monarque et punie d'une amende de cent à deux cents
thalers'. Quand on ne comptait pas trop sur leur docilité à toute
épreuve, on les invitait plus ou moins poliment à déguerpir'. Les
représentants du gouvernement à Strasbourg s'empressèrent de ré-
clamer l'exécution de la mesure sur le territoire strasbourgeois,

1. Il est assurément significatif qu'un ordre souverainde cette importance
n'ait pas eu, pour ainsi dire, d'acte de naissance officiel. Il ne peut avoir
été promulguéavant la réunion de Strasbourg, ni après le commencement
de 1686 au plus tard, puisqu'il en est longuement question dans le Pro Me-
mo/'t'o: e~e t/t (/t'ne/! con .P'/Ytftc/t'M'e/t /'eK~<M Landen oo/eno/Kme~c/t
/?e~to/~a«M!'et~)!&e<e~e~7, rédigé le 24 juillet 1636 par les délégués du
Co/)KSË'oa/e~cM'T)â la Diète impériale. (Schauroth, VoMs<ce/:c/<~e .Sefnt~-
<M/~ aller Conclusorum des Corporis ~'ceff~e~t'co/'tt/n, etc., Regens-
purg, 1751, I, p. 672 ss.)

2. On alla parfois jusqu'à appliquer cet édit aux chirurgiens et aux au-
bergistes protestants, sous prétexte qu'ils étaient aussi fonctionnaires (A'cc-
y!M/:e Bedienstete) et beaucoup furent cités devant la Cour de Brisacb pour
déclarer s'ils voulaientabandonnerleur profession ou leur foi. (Scbauroth,
I, p. 676.)

3. « So~c/ies %M einer Ve/'ac/t/u/~j' a!e/' A'ceynf/~tcAe~ Dienste aMs~edeMi'g!!
und f/af6e</ gK ce/t6t/e7T. bey 100 und 200 Reichsthaler s<ro~" gebotten
«'o;'<~6M. » (Schauroth,I, p. 675.)

4. Le juge des Ribeaupierre à Sainte-Marie-aux-Mines,le f.a/td/'tc/tte~'
Fattet, écrivait en 1686 au conseiller de régence Stoltz à Ribeauvillé, « que
M. l'Intendant lui avait dità Schlestadt <fe/' soM<e e<t!:MMfe/t'a</M/t'scAH'e/
den 06~< se;~ charge fjfttt~t/'eft. » (Continuation des Annales manuscrites
de Luok, II, p. 515, aux archives de la Haute Alsace.)

M. REUss, Alsace, II. 35



bien que la capitulation solennelle, consentie quatre ou cinq ans
auparavant à peine, semblât devoir protéger la ville libre contre
toute mesure de ce genre. Guntzer s'opposa même à ce qu'on ac-
cordât aux fonctionnairesqu'on devait révoquer de la sorte, l'exemp-
tion de la taille et des corvées, qu'ils réclamaient comme un léger
dédommagement, et Louvois le félicita d'avoir empêché «qu'ils ne
jouissent d'aucun privilège pendant qu'ils demeurerontdans leur
erreur')).

Les uns, parmi ces fonctionnaires, en assez petit nombre,
semble-t-il, à en juger par les indications des contemporains,
préférèrent abandonner leurs places bien rétribuées et l'influença
qu'elles leur donnaient sur les populations rurales, plutôt que de
mentir à leurs consciences, et plusieursd'entre eux eurent& souffrir
cruellement pour cet acte de courage, dans leurs intérêts matériels et
leurs affections*. D'autres hésitèrent, refusèrent d'abord, puis se
rendirent aux avances du gouvernement, aux prières de leurs admi-
nistrés ce furent peut-être les plus habiles à se faire valoir. D'autres
enfin furent si pressés de montrerleur zèle qu'ils n'attendirentpas,
pour abjurer, que le délai fixé par l'édit fût écoulée

Le grand effort tenté par l'Église catholique, de 1684 à 1688-

surtout, pour se débarrasser d'une Église rivale, qui ne pouvait
plus lui inspirer la moindre crainte assurément, dans la situation
générale de la province, porta sur deux points successifs, si je
puis m'exprimer ainsi. Il s'agissait tout d'abord de prendre pied
dans les paroisses protestantes, d'une façon quelconque; il s'agissait
ensuite, une fois ce premieravantage obtenu, de poursuivre la vie-
toire jusqu'à l'écrasement complet de l'hérésie. H ne fut pas même
nécessaire pour cela de réclamer de nouvelles ordonnances royales.

ou des arrêts du Conseil souverain d'Alsace. Deux lettres de.

Louvois suffirent, l'une écrite en 1684, l'autre en 1685, lettres qui

1. Louvois à Güntzer, 10 juin 1686. Van Huffel, Documents, p. 143.)
2. Le Pro Memoria présenté à l'ambassadeurfrançMs_aRatisbonne, en

1686. raconteque plusieurs de ces fonctionnaires, essayant de quitter un pays
où leur foi était ainsi traitée, se virent frustrés même du ./MS MM~ra!?M!(,

parce que l'autorité défendait qu'on leur achetât leurs terres, ou qu'on leur
prêtât de l'argent sur hypothèque, ou bien encore on leur défendait d'em-
mener leurs enfants à l'étranger. (Sohaurotb, I, p. 676.)

3. Reisseissen, ~/cmo/'<a~,p. 1X8-13U. Les candidats ue manquèrent pas,
on le pense bien. pour remplacer ceux qui étaient révoques, baillis ou
simples prévôts (maires) de village. Mais quelques-uns des néophytes
.dtpcbés par cette prime terrestreeurent des déceptions. Ainsi le registre pa-
roissia.1 de berstett mentionne, à la date du 16 février 1687, le nom d'un in-
dividu qui était allé à la me:;se à Rumersheim, pour être nomméprévôt:
« /'<[< seine ef;<tn~(.'<tscAe religion umb das sc/i[tM.:en.af)t/)<M/M!<<, aber
n.<r/er~an'/e<. » ( Bresch, Aus «'< Ver~a/t~e/t/iMt, p. 97.)



ne furent jamais publiées d'une manière officielle, et qui pourtant
firent loi pour la province pendant tout un siècle. Dans le premier
de ces rescrits ministériels Louvois avertissait La Grange que le
roi trouvait bon que, lorsque sept familles catholiques se trouve-
raient dans une localité protestante, elles pourraient prétendre à la
possession du chœur de l'église s'il y avait deux églises dispo-
nibles, on donnerait provisoirementla plus petite aux catholiques.
Cette introduction du s!HM~a/:eM/H, terme barbare, usité jusqu'à ce
jour (ainsi que la chose elle-même, dans certains villages d'Alsace),
était en opposition directe avec le § 25 de l'article V du traité d'Osna-
bruck, qui fixait le f'' janvier 1624 comme date normale, décidant
de la propriété des édifices religieux, et nulle part, en cette année
1624, il n'y avait eu de culte catholique dans les localitésprotestantes,
sauf en deux ou trois endroits, pour la raison péremptoirequ'il ne
s'y trouvait point d'habitants catholiques. Quand, après la grande
guerre, les ordonnances royales appelèrentles étrangers à cultiver
les terres en friche, en donnant la préférence aux immigrants ca-
tholiques, il arriva pour la première fois, depuis la Réforme, des
catholiques-romains isolés dans certains villages luthériens, soit
comme agriculteurs sédentaires, soit simplement comme valets de
ferme, sans que les seigneurs territoriaux aient pu songer à les
éliminer (comme cela aurait été leur droit), tant on manquait de bras.
Il y avait de la sorte, à la date à laquelle nous somme parvenus,
un certain nombre de communautés protestantes, où l'on pouvait
espérer former le noyau de fidèles nécessaire pour occuper, de par
le règlement nouveau, l'église du village. De 1685 à 1687, l'activité
du clergé, vicaires-généraux~, curés, Jésuites et Capucins, fut donc
particulièrementconsacrée à découvrir partout les sept chefs de fa-
mille fidèles ou, pour dire mieux, à les créer par tous les moyens
possibles, afin de pouvoir déposséder, à moitié du moins, les pro-
priétaires luthériensde l'édifice sacré. II n'y avait point encore, il

est vrai, par cela même, de culte catholique dans la localité, mais le
sanctuaire était désormais à la disposition de celui qui venait, des-
servant temporaire en simple missionnaire, vaquer au casuel de

1. Il faut signaler parmi les plus violents lutteurs ces vicaires généraux
français, Martin de Ratabon, de Cartigny, Blouet de Camilly, etc., qui rem-
plaçaient les Furstemberg toujours absents de leur diocèse. Ils mettaient
dans leur attitude une affectation d'aigreur et de rancunes qui faisait dire
de l'un d'eux, de l'abbé de Hennequin, à Obrecht, dans une dépêche des-
tinée au ministre « C'est un homme avec lequel on ne peut pas user
d'honnêteté, à moins de courir le risque de se faire étrangler. » (Lettre du
12 novembre 169~, dans les Lettres c!'0&gc/:<, manuscrit de la Bibliothèque
municipale de Strasbourg.)



l'agglomération nouvelle. Pour bien apprécier cette tactique, il im-
porte de ne pas oublier que, très rarement, les sept catholiques
étaientdes bourgeoisde l'endroit, gens déjà domiciliés et possessionnés
dans la paroisse; si cela avait été le cas, on aurait pu admettre,
tout en regrettant les frottements inévitables et continuels résul-
tant d'une cohabitation de ce genre, l'usage simultané du temple par
les deux confessions, du moment que le seigneur ou la commune
ne voulait pas construire une seconde église. Cette mesure aurait
pu même paraitre tout à fait équitable si on l'avait étendue, par
une juste réciprocité, aux petites minorités protestantes qui se se-
raient forméespar la suite, dans des localités absolument catholiques
jusque-là. Mais on avait recours à des manipulations frauduleuses
pour arriver cette prise de possession, et dans les localités convoi-
tées l'on créait des fidèles catholiques, à peu près comme on trans-
porte dans l'Amérique du Nord de faux électeurs d'une circons-
cription à l'autre, afin de l'emporter au scrutin. Parfois on peut
reconnaître, rien qu'à leurs noms, l'importationd'étrangers faite
subitement dans une paroisse protestante'.D'autres fois des rapports
précis, des réclamations des autorités compétentesnous renseignent
par le menu sur les qualités et la persoune des « sept chefs de fa-
mille catholiquesqui servaient d'avant-gardeau clergé. Voici, par
exemple, quels sont les personnagesqui amènent en 1690, la con-
fiscation du chœur de l'église de Jebsheim, communealors entière-
ment luthérienne de la seigneurie de Ribeaupierre. Le premier est
un Suisse immigré, Jean Weimer, converti en 1687, sur la pro-
messe qu'on lui avait faite de le nommer prévôt de l'endroit. Sa
famille est encore protestante. Le second, Jean Meyer, est venu de
Colmar; il est converti depuis six mois; le troisième, Martin
Schmidt, est un immigré badois et huit jours avant la déclation du
4 avril, il participait encore à la Sainte-Cène maintenant il se dit
catholique. Le quatrième est le porcher adjoint arrivé dans la com-
mune depuis un an à peine; le cinquièmeest l'ancienporcher en chef,
vieillardde quatre-vingts ans, qui n'estpas bourgeois et se nourrit en
mendiantson pain; sa femme est toujours protestante.Le sixième «chef
de famille» est une vieille octogénaire, sourde et aveugle,dont le fils et
le mari n'ont pas abandonné le luthéranisme. Enfin, laseptième.indt-
vidualité du groupe est une mendiante, dont le mari appartient au

1. A Ballbronn, par exemple, les noms de Fleury, Mangin, Cbabœutditla.
Flamme, etc., indiquent clairement une colonisation artificielle. Aucun
Français catholique ne pouvait avoir, de lui-même, en 1687, l'idée de s'éta-
blir dans une petite localité rurale hérétique de l'Alsace, où l'on ne parlait
qu'allemand. (Kiefer, BaM~'oft~, p. 287.)



culte réformé'.A Dorlisheim, sur la terre de Strasbourg,il y avait en
1685, et cela depuispeuseulement, trois famillles,non pas de ~o~geoM,
maisde manants (.S'c/7Hfeyw<M~e),par conséquentétrangèresàla lo-
calité. On y joignit cinq garçons de labour ou domestiques, nés dans
des villagescatholiquesvoisins, mais se trouvant (non par hasard, sans
doute! en condition, à ce momentprécis, à Dorlisheim;ces gars étran-
gers et célibataires constituèrentles « sept chefs de famille » qui,pous-
sés par le curé de Molsheim et escortés parlui et par le greffierde la ville
de Rosheim, forcèrent un beau jour la serrure de l'église du village et
s'en emparèrent.Le Magistrat de Strasbourg fut impuissant à obte-
nir justice: le temple resta soumis au si/MM~aneM/K~. A Hunawihr,
pour parfaire les sept chefs de famille, on gagne à prix d'argent un
vieil idiot aveugle, un sourd, etc. A Munzenheim,le bailli catholique
de Riquewihr, nommé Barter, essaye de convertir les habitants,
tous luthériens, en compagnie du R. P. Boniface Breden, curé de
Widensohlen deux d'entre eux seulement se font rebaptiser, dont
l'un était simple d'esprit~. Le bailli, homme d'expérience, nomme
alors pour la paroisse un maître d'école catholique, un veilleur de
nuit catholique, un berger catholique, pris dans les communes voi-
sines et constitue ainsi le~~o~K requis par l'ordonnance' Puis, le
1"'avril 1687, une cohue de deux cents paysans étrangers, escortant

1. Rapport à la Régence de Ribeauvillé. (A.H.A., E. 1439.)– On trou-
vait également des catholiques en réclamant comme tels tous les enfants
issus de mariages mixtes. Une fois ceux-ci défendus, quand la persécution
s'accentua, les curés recherchaient comme ouailles, à eux dévolues, cette
catégorie de personnes, avec le concours du bras séculier. Nous avons
trouvé aux archives de la Haute Alsace (A.H.A., E. 2~45) une correspon-
dance entre le gouvernement et les omciers de la seigneurie de Ribeau-
pierre, datant de 1685, et relative à trois bourgeois de Griesbach et Guns-
bach, qui avaient été élevés dans la religion de leur mère; réclamés comme
paroissiens par le curé de Munster, ils furent forcés par ordre de La Grange,
de se reconnaître catholiques, comme leurs pères l'avaient été.

2. Procès-verbaux des XIII, ~7 août, 10 septembre 1685.
3. Rapport oHiciel du pasteur Chemnitius, de Riquewihr, 15 février 1687,

publié par M. H. RocboM dans ses U/'A'K/tde/t und B/'M/e aus der Protes-
&t~e/T.oe/b~tt/ t/n Elsass, Magdeburg, 1886, 8'

4. Rapport du pasteur G.F. Walther, de Munzenheim, à la Régence de
Montbéliard, 1687, aux archives paroissiales de Munzenheim, cité par
Rœhrioh, M<MAet<Kn.g'e/t,11, p. 422.

5. N'oublions pas de mentionner un autre moyen d'arriver au même
résultat, qui, étant donné les mœurs, du temps, devait, à lui seul, fournir
peu à peu les recrues catholiques nécessaires. L'ordonnancedu 13 avril ]688
avait décidé que tous les bâtards des deux sexes seraient élevés dans la re-
ligion du roi, « le roy étant seul en droit de leur tenir lieu de père », alors
même que père et mère étaient protestants. A un moment donné, le gou-
vernement et le Conseil souverain prétendirent même mettre la main sur
les enfants nés après mariage, et sur ceux que légitimait l'union sft&së-
quente des parents. (Reuss, Documents, p. 19, ~.)



[ecurépt le procureur fiscal, envahissent la commune etprennentpos-
session de l'église au nom du roi. Delà ils vont processionnellement
au village voisin de Durrenentzen,où il n'y a qu'un seul catholique, le
prévôt récemment nommé, et saisissent également le temple de la
localité. Il est à peine nécessaire de dire que jamais on n'accordait
à des luthériens le droit de bourgeoisiedans une localité catholique,
afin qu'ils ne pussent point réclamer un jour le s~KM/My:e:m:à leur
profit. On nesauraitalléguer un seul cas, nonpas seulementauXVIIe
siècle, mais jusqu'à la Révolution, où le gouvernement ait songé à
offrir aux protestants isolés, disséminés dans les régions catholiques,
l'hospitalité qu'on leur arrachait par la violence, en faveur de leurs
pires adversaires; encore moins auraient-ils osé la réclamer comme
un droit.

On comprend par ces quelques exemples, -que nous pourrions
décupler si nous ne craignions de fatiguer le lecteur,- combien il
devait être facile de réunir dans une localité quelconque le nombre
voulu de catholiques « tels quels' », comme disait dans un moment
d'expansion Christophe Guntzer, le syndic royal de Strasbourg, nou-
veau converti lui-même~, suffisant pour pouvoir occuper les églises
de communautés toutes protestantes. Naturellement l'intendant
leur y attribuait la plus belle et la plus large part, le chœur qui,
dans beaucoup de ces constructions anciennes, dépassait en sur-
face la nef et dans lequel se trouvaient d'ordinaire les pierres tumu-
laires et les caveaux des seigneurs de la paroisse. On fit disparaître
le plus souvent ces monuments du passé comme gênant l'exercice
du culte ou comme blessant par leurs inscriptionsla foi catholique,
et cette opération se faisait parfois avec une brutalité dont on aura
quelque idée, en voyant ce qui se fit à Riquewihr. Dans le chœur
de l'église de cette petite ville était enterrée une princesse souveraine
deWurtemberg-Montbéliard.Le 29ja'ivierl686, le procureur-fiscal
Kneyel se présentait dans le temple et intimait à Martin Krugelstein
et à quelques autres bourgeois de Riquewihr, l'ordre de démolir la
tombe, à peine de cinquante livres d'amende. La princesse Anne de
Montbéliard, qui habitaitalorsle château, s'attendant à une insulte de

ce genre,avait fait défense à ses sujets d'obéir. Aussi les intimés re-
fusèrent-ilsd'accomplir cet acte de vandalisme. Là-dessus le pro-
cureur fait avancer un maréchai-ferrant d'origine française (ein
K'<sc/<cy.')'e/</K/</<) qu'il avait amené avec trois cavaliers de la gar-
nison de Colmar; ils brisent la pierre tombale, arrachent les grilles

1. « .S.M< Mf< /a!K<, n littéralement« les non-mûrs et les pourris ».
Reisseissen, Af~mo/a: p. 157.



de fer et enlèvent le plomb du cercueil. La suivante de la princesse
assistait à la scène; elle court au château et raconte ce qui se passe
à sa maîtresse. AnnedeMontbéIIard, femme passablement excen-
trique parfois, mais qui, ce jour-là, fitpreuve de courage, monte en
carrosse, arrive à l'église, chasse procureur, maréchal-ferrant et
soldats et fait replacer tant bien que mal le grillage et la pierre
funéraire. Mais Krugelstein et ses « complicessont dénoncés à
La Grange, et non seulement l'ordre de démolition est maintenu,
mais chacun d'eux est condamné à vingt livres d'amende par l'in-
tendant, le 6 mars 1686'. Notons en passant que, dans cette même
église de Riquewihr, propriété d'un prince souverain, luthérien lui-
même, au moment où l'on se plaignait que les inscriptions des tom-
beaux froissaient la piété catholique, le curé faisait apposer une
plaque commémorativedes plus insultantes pour la foi luthérienne
de son seigneur et qu'il fut impossible d'en obtenir l'enlèvement
plus tard'.

Une liste, assez incomplète d'ailleurs, des églises protestantes,
occupées de la sorte, montre que dans les quinze dernières années
du XVIIe siècle seulement, leur nombre dépassait déjà la quaran-
taine~. Il devait augmenter beaucoup au siècle suivant. Mais ces pro-
cédés n'étaient que le prélude de violences plus caractérisées. Une
seconde lettre de Louvois à La Grange, datée de Versailles
17 août 1686, posait un principe plus inique encore, et d'autant
plus révoltant qu'il allait être appliqué clandestinement, pour ainsi
dire, et sans qu'on osât le formuler tout haut « Sa Majesté trouve
bon, écrivait Louvois, que, sans rendre d'ordonnancepublique ny en
rien mettre par escrit, vous empeschiez qu'il se fasse plus d'exer-
cice de la religion luthérienne dans les lieux ou il y aura les deux
tiers des familles catholiques 4. » En organisant l'immigration fac-
tice dans une localité, en y amenant par des moyens que nous ap-
prendrons tout à l'heure à connaître, un certain nombre de con-
versions intéressées ou forcées, on pouvait dorénavant supprimer

1. Le dossier très complet de cette affaire se trouve aux archives de la
Haute Alsace, E. 436.

2. '( Anno 1686,M<i;n, Aa! in e~Mta' se<o CA/s~yttMt/Ht /!e~ts GaL-
lice LKf/ootct X/V t'e/'m tatreuticus CM~KS olim a n~/anda ~.M~/tc/'tsee/o!
<'o/'rM/)t't. t;t.<!{at<<'<<«~yK~. ') (Pro MetKO/6!, etc., dans Schauroth, I,
p. 676.)

3. Cette liste se trouve chez Rœbrioh, M<«/te~t<~en, II, p. 237-238.
Cf. aussi le manuscrit u'' 736 de la Bibliothèque municipale de Strasbourg;
Rœhrich, Notizen M6ereo(ï/~<t'scAeGemet/M/en~M Elsasses tO~c/M f<?{e~e/'
A'6[<Ao~scA toM/e/t.

4. Van Huffel, Do~K;He~ inédits, p. 144.



entièrement, au bout d'un temps plus ou moins long, le culte héré-
tique et priver de tout réconfort spirituèl les habitants restés fidèles
à leur foi. Là aussi, nous nous bornerons à citer un seul exemple,
mais typique; il concerne Marlenheim, gros bourg mixte .du terri-
toire de la ville libre de Strasbourg. En 1643, il y avait dans la
localité soixante familles protestantes en 1683, il n'en reste plus
que dix-huit; les autres sont parties, chassées par les vexations
continuelles, ou ont été converties. Aussi leur applique-t-on, dès
1687, le règlement clandestin de l'année précédente et leur prend-
on leur pasteur. Tout'ce que le Magistrat de Strasbourg peut obte-
nir pour ses sujets protestants de Marlenheim, c'est qu'en cas de
maladie grave ils puissent faire venir le ministre de Wangen, le vil-
lage luthérien le plus proche, et ces rares visites pastorales expo-
saient lepasteurenquestion aux plus grossières avanies'.

On croira peut-être qu'il était au moins permis aux habitants pri-
vés de la sorte chez eux du libre exercice de leur culte, de se
rendre à celui des localités voisines; c'est une erreur. Quand, en
1687, le village de Bischwihr dans la Haute Alsace eut été K con-
quis » de la sorte par l'immigration des uns et la conversion des
autres, si bien que le tiers seulementdes paysans appartenaitencore
au luthéranisme, on chassa d'abord le pasteur, puis on annonça au
nom du Roi, que celui qui irait au prêche dans un village voisin,
payerait vingt-trois livres d'amende, et, en cas de y~cM~e, seya!
eoK~a/KK~aM.cg'a/e/'es'. Quelques années plus tard, le ministre du
village voisin de Forstschwihr, nommé Schlick, ayant administré de
nuit la Sainte-Cène à un malheureux habitant de Bischwihr, qui la
réclamait instamment sur son lit de mort, fut dénoncépar La Grange

et M. de Barbezieux le fit incarcérer, puis chasser de la province
On peut dire à la louange des pasteurs d'Alsace et à l'honneur

1. Ces brutalités,où trop souvent l'on voit paraître la main du curé, avaient
encore lieu au XVIII* siècle. Voy. par exemple les procès-verbauxdes
0&e/K/'cAM/)/!e~e/'deStrasbourg pour 1731, aux archivesde Saint-Thomas..

Quand quarante ans plus tard les derniers luthériens de Marlenheim
adressèrentune supplique au Magistrat pour conserver au moins le droit de
sépulture au lieu natal, le préteur royal d'alors, François-Joseph de Kling-
lin, ntdevant ses collègues une déclaration trop caractéristiquepour ne pas
être citée dans l'original « Er selbst tcce/'e -Keaf /nc/:< darwider,:coM<e gef/t
dass den <~eM Leuten ~eAo~n. M.'e/'c/e, H?e~ aber f/er .KoMt~ ein MoA~e-
~~e/tc~M habe, MK:M eM~/t~e8~o/y'ode/'e{~<:H~MeAe/te/ec/M,t<!M
A~ct/AMM, rœ~t~ /M~Ao~tscA ist, sehe er nt'cA<t<°fe MK/t'ese/'saoAe~eaa
~K eysM't/t~e~ se~. » (Procès-verbaux des 0&e/MrcAenp/~e/' du 15 sep-
tembre 1726.)

2. Archives paroissiales de Forstschwihr, citées par Rœhrîch, Mt~Aet-
lungen, H, p. 424.

3. Van Huffet, Documents, p. 155.



de la nature humaine~ que des prescriptions aussi odieuses

ne furent pas toujours observées avec une égale soumission.
Si beaucoup furent pusillanimes, si quelques-uns allèrent jus-
qu'à l'apostasie', plusieurs tentèrent,dans la mesure de leurs forces,
de venir en aide à leurs ouailles opprimées, malgré les procédés
vexatoires par lesquels on essayait de les lasser et de les intimider,
eux et leurs auxiliaires naturels, les maîtres d'école. Tantôt on les
surchargeait de garnisaires, qu'on leur imposait, contrairement à
tous les usages, et cela dans des proportions qui équivalaient à leur
ruine matérielle". Tantôt on procédait à leur arrestation avec tout
l'éclat possible, pour terrifier les populations, et la maréchaussée les
traînait dans les prisons de Colmar ou de Strasbourg, pour des
délits généralement imaginaires ou pour des actes quineserontjamais
des délits aux yeux d'un honnête iiamme. C'est ainsi que le surin-
tendant Otto, de Riquewihr, était'conduit prisonnier à Colmar, le
12 février 1687, pour avoir baptisé l'enfant de son collègue, le mi-
nistre de Hunawihr, dont le comte palatin de Birckenfeld et son
épouse avaient été les parrains~. C'est ainsi que le pasteur Samuel
Binder, d'Andolsheim, pour avoir exhorté les luthériens de Hor-
bourg de rester fermes dans leur foi, est retenu quatre semaines en
prison, condamné à une forte amende, puis transporté par la maré-
chaussée au delà du Rhin 4. Le pasteur Christophe Schmidt, de
Wolfgangesheim, était arrêté sur la grande route de Colmar, le
26 juin 1686, par le lieutenant-prévôt de Strasbourg, esc.orté de six
archers qui le maltraitent fort en chemin, et gardé pendantplusieurs
jours au cachot, puis relâché après payement d'une amende de
seize thalers et de six thalers pour frais de nourriture, sans qu'il
pût jamais apprendre ce dont il avait été accusé par quelque dénon-
ciateur secret 5. Jean-Jacques Neubronner, pasteur d'Allenwiller,
est expulsé du pays pour avoir donné la Cène au comte de Li-
nange, dans son château de Dabo, ce seigneur l'ayant fait appeler
durant sa maladie~. Georges Windemius, pasteur à Wintersbourg,

1. Par exemple, le pasteur Steck, de Birlenbach, et celui deRœschwoog,
en 1685. (Rœhricb, A'f~es, manuscritn° 734, I.)

2. La. lettre du surintendant de Riquewihr, Jean-Henri Otto, adressée le
16 octobre 1685, au duc Frédéric-Charles de Wurtemberg, décrit d'une
façon très détaillée les procédés du subdèlegué de Colmar, M. du Vallier,
fils d'un juif converti, à ce sujet, bien que le Conseil de ville et le prévôt
lui-même lui eussent fait des représentationsà cet égard.

3. Pfister, Le Comté de ~Yo/'6oM/ (Revue ~'A~Œep, 1888, p. 384.)
4. Schauroth, VoMs~e/tc~e Sammlung. I, p. 6i2.
5. Id op. cit., I, p. 673.
6. Id., t6<d., p. 672.



est chargé de chaînes et traîne dans les prisons de Metz, en 1688,

pour avoir admis dans sa paroisse deux protestants qui se trou-
vèrent être d'origine réformée'. Il suffisait de la moindre dénoncia-
tion calomnieuse pour être Incarcéré. Tel fut le sort du pasteur
Schmidt, de Booftzheim, que sa servante accusa d'avoir jeté au feu

une image de sainte Le pasteur Knoderer, de Barr, est également
saisi par les archers du grand prévôt parce que, sur la prière ex-
presse des parents, il a ondoyé un enfant catholique en danger
de mort\ Le nombre de ceux qui furent arrêtés pouravoir «prêché
contre les catholiques fut considérable'. Il est vrai que la moindre
tentative de répondre ou de résister aux agissements des prêtres et
moines qui pénétraient dans les paroisses' et les temples était
qualiuée de résistance aux autorités et d'insulte à la religion. Le

pasteur de Neuwiller, dans le comté de Hanau, fut destitué pour
avoir dit en chaire qu'il fallait célébrerla Cène sous les deux espèces,
parce que Jésus-Christ l'avait instituée de cette manière". Aux
portes de Strasbourgmême, on vit mieux encore. Le 20 octobre 1686,
le pasteur Hirtz, d'EckboIsheim, village appartenant au Chapitre
protestantde Saint-Thomas, et placé sous la tutelle du Magistrat,
venait de commencer le service quand deux Capucins pénétrèrent

1. Rœbricb, Mt'tt/tM~M/t~en.,II, p. 371.
S. Il aurait, selon elle, ajouté ces paroles « Puissent toutes les sor-

cières être brûlées ainsi! » (Procès-verbaux des XIII, 22 mars 1683.)
Remarquons que les curés faisaient absolument la même chose, comme
cela est prouvé d'une façon infiniment plus authentique. Celui de Wasse-
loune, par exemple, pénétrait dans les maisons, réquisitionnaitles ouvrages
hérétiques et les jetait au feu. Ayant arraché à une pauvre servanteson
recueil de cantiques, il le livra aux flammes en s'écriant tout joyeux « J'ai
brûle le docteur Luther! » (Rapport du bailli de Wasseloune au Conseil
des XIII, séance du 5 février 1685.)

3. Procès-verbauxdes XIII, 3 décembre 1683.
4. Nous citerons les pasteurs Gunzlin de Dorlisheim, Frantz, de Heili-

genstein, Unselt, de Mittelbergheim, etc.
5. L'audace de ces :~K[S!<eKrs était parfois stupéfiante, C'est ainsi qu'en

1682 le pasteur (l'IUkirch, Jean Ulmann, vit arriver chez lui. un beau jour,
les curés de Diebolshcim et de Rbiuau, qui lui déclarèrent venir au nom
du roi, pour inspecter les églises et les presbytères. Ils firent appeler le
prévôt et le maure d'ëoote, qui étaient aux champs, et exhibantun pré-
tendu ordre royal que le pasteur, ignorant Je français, ne put déchiSrer, ils
lui firent subir un long interrogatoire sur ses compétences, sur les biens de
la fabrique, sur les vases d'église, etc., et lui déclarèrentqu'il avait à se
soumettre dorénavantau Chapitre de Rbinau.Dans une lettredu 10 mars 1683,
Ulmann s'empressa de faire son rapport au Magistrat de Strasbourg. Celui-
ci s'informa; toute cette enquête était une tentative d'usurpation de pou-
voirs imaginée par les deux ecclésiastiques qui avaient tenté la même
aventure à Hooftzbeim et Plobsheim. La lettre d'Ulmann s<* trouve aux
archives de Saint-Thomas.

6. Schauroth, op. cit., p. 672.



dans l'église, et l'un d'eux apostropha le ministre, lui reprochant
d'empêcher les paysans de se convertir puis il gravit lui-même la
chaire et se met à haranguer l'assistance. Hirtz et ses paroissiens
trop effrayés pour les expulser, prennent le parti de quitter
l'église, à la grande colère du moine qui leur crie « On vous
forcera déjà d'obéir »»

Et, en effet, le lendemain la maréchaussée arrivait à Eckbolsheim,
empoignait le pasteur, sur l'ordre de La Grange, et malgré les pro-
testations du Magistrat', il restait plusieurs semaines en prison,
d'où il ne sortait qu'après avoir payé vingt-cinq thalers d'amende
pour un délit qu'on ne lui notifia jamais Dans une autre localité
voisine de Strasbourg, à Ostwald (ou Illwickersheim, comme on
l'appelait alors) le pasteur Jean-JacquesKieffer est incriminé pour
avoir énoncé, dans un sermon sur l'évangile du Pharisien et du
péager, cette vérité trop évidente que plusieursmembres de l'Église
luthérienneavaient été détournés de leur foi, moins par amour de
Dieu que pour s'acquérir quelques titres à l'estime des grands de

ce monde. Il est immédiatement déposé et le grand vicaire, M. de
Cartigny,qui vient en personne prendre possession du temple, ne
lui laisse que trois jours pour déloger du presbytère avec sa fa-
mille 3.

Ces pasteurs qu'on incarcère de la sorte, sans que souvent ils
puissent seulement avoir connaissance des méfaits qu'on leur im-
pute, étaient simplement gênants; on les écarte pour mieux pouvoir
travailler leurs paroisses en leur absence et y envoyer des représen-
tants de l'Eglise rivale. C'est ce que no.us voyons par l'exemple du
village d'Engwiller dans le comté de Hanau. Pendant que le mi-
nistre est en prison, l'intendant du pays de la Sarre envoie aux
villageois un ecclésiastique auquel il est enjoint de ne pas dire tout
d'abord la messe, afin de ne pas effaroucher les gens, mais de se con-
tenter du prône. Quand l'autre pasteur est définitivement déposé et
que l'autorité seigneuriale veut procéder à son remplacement, on lui
répond que le village a un curé catholique et qu'il restera donc, lui
aussi, catholique'. Non seulement on ne permet pas aux ministres

1. La Grange se borne à répondre aux représentationsdu Magistrat: « Que
MM. les Pasteurs sachent se bien conduire et M. le Grand-Prévôtne leur
fera pas de visites! » (XIII, 28 décembre 1686.)

2. J'ai raconté en détail cet incroyable épisode dans mon livre Louis XIV
et <&tM/!ro<e~a;~edg.S<a!S&oM/~(76&5-76~6),p. 232- d'après les pro-
cès-verbaux officiels du Magistrat, rédigés sous le contrôle d'un préteur
royal catholique.

3. Procès-verbaux des XIII, 19 février 1688.
4. Schaurotb, VoMs!'6f/!dt~6Sammlung, I, p. 674.



luthériens de suppléer leurs collègues incarcèresou destitués,mais
le génie vraiment inventif de Louvois en ces, matières imagine un
procédé plus rapide pour arriver au but. En janvier 1688, l'inten-
dant La Grange fait savoir au Magistrat de Strasbourg qu'il vient de
recevoir de la cour l'ordre formel d'empêcher que dorénavant n'im-
porte quel pastenr de campagne eût un vicaire pour le suppléer,
s'il est infirme ou malade'. La stupéfaction fut grande, puis quand
on comprit le motifde cet ordre, la consternation plus grande encore.
Après avoir vainement présenté des requêtes à Versailles, le Ma-
gistrat de Strasbourg délégua quelques-uns de Ses membres vers
Louvois, qui se trouvait alors à Fort-Louis,pour le prier de révo-
quer la mesure; mais le ministre refusa catégoriquement, comme
on devait s'y attendre*, puisqu'il savait fort bien ce qu'il faisait en
la prescrivant à La Grange. En empêchant les seigneurs territo-
riaux de donner, comme par le passé, des vicaires aux ecclésias-
tiques incapables de fonctionner plus longtemps, il les enfermait
dans ce dilemme ou bien de les destituer pour les remplacer par
d'autres, ce qui aurait été cruel, ou de les pensionner, ce qui au-
rait été ruineux pour les caisses d'église, ou de les laisser en place
quoique invalides, et de laisser aussi, en même temps, leurs pa-
roissiens abandonnés à toutes les tentatives de conversion des
missionnaires catholiques. Heureusement pour l'Église luthérienne
d'Alsace on ne jugea pas nécessaire en haut lieu de maintenir cette
ordonnance, habile autant qu'inique, après la mort de Louvois.

Après avoir pris connaissance de toutes ces mesures si variées,
mais tendant toutes au même but, on ne s'étonnera plus des succès
rapides qu'obtinrent ces missionnaires, Pères Jésuites ou Pères
Capucins, pour la plupart, quand le signal leur fut donné d'entre-
prendre avec ensemble la croisade contre l'hérésie. On ne s'attendait
pas à une résistance bien énergique, surtout dans les campagnes,
puisque dans les villes mêmes le moral de la population protes-
tante était déjà passablement abattu par les tracasseriespassées~.
H n'y a certes rien d'héroïque, et moins encore de provocateur, dans

1. Reisseissen, Mémorial, p. 139.
Id., ibid., p. 143.

3. On en peut juger par ce passage de la CAroyK~Kef~oMSS~KBd'un
artisan colmarien qui écrit en 16~: « ils (les catholiques) nous tracassent
où ils peuvent, car ils commencent à être partout les maîtres. Nous serons
bientôt obligés de faire tout ce qu'ils voudront; nous sommes obligés de cé-
lébrer tous leurs jours de fête, et lorsqu'ils passent avec leurs processions
par les rues de la ville, il ne ferait pas bon pour un luthérien de s'y arrêter,
car ils lui chercheraientquereUe. ?(Mathias Tauberer,NaKSS&f'ee/~M,puHi6
par Ratbgeber, dans Colmarund LK~MM~ .X7 V, p. 70.



l'attitude générale des luthériens d'alors, mais cet effacement
même, loin de protéger les dissidents, attirait peut-être sur eux le
danger, en donnant à leurs adversaires le sentiment d'assurance
hautaine qui se trahit dans la lettre de l'un d'eux à un conseiller de
la Régence de Ribeauvillé « Il faut bien prendre garde d'agir dou-
f'ement avec les catholiques, et c'est la volonté du Roy qui est
maitre dans son pays. Les princes d'Allemagne obligent tous leurs
sujets d'être de leurs religions' et il ne tiendrait qu'au Roy d'en
faire de mesme~. ))

En 1684, alors qu'on faisait à Versailles les derniers préparatifs
pour la révocation prochaine de l'Hdit de Nantes, on voulut prouver
aux hérétiques d'Alsace que le roi, ainsi que le disait l'abbé Du Lys,
était « maître dans son pays ». C'est au mois de novembre de cette
année que s'ouvre la campagne dans la Basse Alsace et les bailliages
« réunis » du Palatinat\ Les Pères de la Compagnie de Jésus,
L'Empereur et Dez, assistés du vicaire-général Martin de Ratabon,
de M" de Chamilly, la femme du gouverneur de Strasbourg6, et de
quelques autres personnes haut placées, désireuses de faire leur
cour au monarque, dirigeaient l'expédition,prêchant et exhortant
les masses depuis l'aube jusqu'au milieu de la nuit, au dire des
Annales de leur maison de Schlestadt~, et faisant merveille. Dans
cette dernière ville seulement, les Révérends Pères affirment avoir
gagné à l'Eglise du 10 au 23 novembre, plus de 4,000 âmes' On ne
discutera pas ces chiffres non plus que d'autres~, que nous n'avons

aucun moyen de contrôler et que nous sommes d'ailleurs disposé à
tenir pour exacts. Seulement il est nécessaire de montrer~par quels

moyens ces conversions furent obtenues, et puisqu'il est impossible
d'entrer dans le détail de toutes les lamentables violences qui furent

1. Cela n'était vrai que des princes catholiquesde l'Empire.Plusieurs des
princes protestants d'Allemagneavaient,alors déjà, des sujets catholiques,
par exemple, l'électeur de Brandebourg,l'électeur palatin, etc.

2. Lettre de l'abbé Du Lys du 20 octobre 1683, publiée par M. l'abbé
Beuchot, Le Pèlerinage des Trois-Épis, p. 46.

3. Cf..le P. Laguille, Histoire d'Alsace, IL p. 277.
4. Chamilly avait épousé, en mars 1679, M"" du Bouchet de Vilfty,

riche de près de 800,000 livres, et le Me/'cK/'e galant ajoutait « qu'elle
est dans une grande dévotion ainsi que Madame sa mère ». (Avril 1679,

p. 80.) Elle fut une des plus déterminées co/Mer~tsseMsesde l'Alsace.
5. Gény, ./a:/t/-6f<cAe/I. p. 223.
6. 11 s'agit évidemmentde la population rurale des villages seigneuriaux

voisins, puisqu'il n'y avait plus d'hérétiques à Schlestadt depuis long-
temps.

7. Sur le territoire de Strasbourg on compta, dit-on, de 1685 à 1686,
3,426 conversions. (Reuss, Louis XIV et ~'<as6ot< p. 262.) Laguille dit
même 4,060 pour la seule année 1685. (IL p. 278.)



alors commises, nous choisirons, pour en donnerune idée précise
par un récit un peu détaillé, l'histoire de la communede Duttlen-
heim, dans la Basse Alsace, puisque nous avons sur ce qui s'y
passa un rapport très circonstancié, que les plus hardis apologistes
du gouvernement de Louis XIV n'oseront pas déclarer suspect'.

Duttlenheim avait passé à la Réforme en 1552. Le luthéranisme

y existait donc depuis plus de cent trente ans quand les vexations
qui devaient aboutir à son extirpation complète, commencèrent en
1686. On y vit arriver le bailli épiscopal de Mutzig, J. Th. Rütther,
pour signifier aux paysans que l'intendantleur ordonnait de se faire
catholiques ils refusèrent. Peu de jours après il revint, accompagné
cette fois d'un notaire, chargé de dresser procès-verbal, et recom-
mença son discours, sans avoir plus de succès. Aussi frappa-t-il de
lourdes amendes plusieurs des bourgeois, l'un puisqu'il devaitavoir
dit que la Cène catholique ne ressemblait pas à la Cène luthérienne,
l'autre parce que ses garçons de ferme catholiques-romains accu-
saient leur maître luthérien de les avoir insultés. Puis il arma les
/M<an<s bergers et valets de labour de sa confession (parmi les-
quels il n'y avait qu'un unique bourgeois de la localité) et prit pos-
session du chœur de l'église. Ce fut le premier acte de la tragédie.
L'année d'après, survint l'édit qui ordonnait à tous les prévôts de
village de se convertir ou d'abandonner leur charge. Celui de Dutt-
lenheim se laissa gagner et déclara même, à ce qu'il paraît, que si
M. l'Intendant voulait bien donner de sa personne, ses administrés
suivraient probablement son exemple. La Grange promit de se
rendre dans la localité, accompagné par le syndic de la Noblesse
de la Basse Alsace, qui venait de se convertir également. Le
2 avril 1686, Rutther, le bailli de Mutzig et l'abbé du couvent d'Al-
torf arrivèrent donc à Duttlenheim pour y recevoir le représentant
du monarque et essayèrent de lui faciliter la tâche en énumé-
t'ant aux habitants tous les ennuis qui les attendaient; ils leur
citèrent le sort malheureux de l'ammeistre strasbourgeois Do-
minique Dietrich, récalcitrant comme eux à la volonté royale, et
qui venait d'être destitué de ses charges et envoyé en exil pour le

1. En effet, le Mémoire du pasteur Jean-Regnard Brecht (NtS<o/'tsoA<
~e/'M/;< c!e/' 7)'6~p{0~soe/'ce/K~<t~g':~d!cm Oo/DKeMe~/K'Mt tn~~sctss
t/n ./aA/- ?%)! a Été rédige pour le Magistrat de Strasbourg, immédiatementii?~ -lahi, 1686; a été rédigé pour le Magistrat de Strasbourg, immédiatement
après les événements, par un homme qui tenait aux sphèresdirigeantes,
puisqu'il était le propre beau-frère du préteur royal Obrecht, nouvellement
converti; il a doue plutôt adouci qu'exagéré les faits qui se sont passés sous
ses yeux, et il n'y a mis que des vérités absolumentincontestables, puisqu'il
fut uommé professeur au Gymnase pour le dédommager de ses tribulations,
et plus tard même professeur à la Faculté de théologie.



seul motif d'avoir refusé de changer de religion, alors que les
hommes les plus intelligents et les plus respectables se ralliaientà
une Église où chacun pouvait être assuré de son salut.

L'intendant étant survenu avec le syndic Kempffer et le R. P.
Wilhelm, nouvelles harangues. Kempffer promet à ses auditeurs de
nombreux privilèges et leur annonce qu'en cas de résistance on
augmenterait les impôts et qu'on répartirait parmi eux tout un régi-
ment de garnisaires; il leur demande ironiquement qui leur vien-
dra en aide. Un pauvre paysan a le courage de lui répondre qu'il
est au ciel un protecteur qui ne les abandonnera pas; on le chasse
de l'assemblée. Cependant ni promesses ni menaces ne vinrent à
bout, ce jour-là, de la résistance passive des villageois. Alors l'in-
tendant fait arrêter, le samedi après Pâques, le pasteur Brecht,
dont l'influence seule, croyait-il, empêchait la conversion de ses
ouailles. Six cavaliers de la maréchaussée le conduisirent à la pri-
son de Strasbourg où il fut retenu pendant vingt-quatre jours; il dut
payer en outre trente-cinq thalers d'amende. Il avait immédiatement
expédié de la ville un candidat en théologie pour prêcher à sa place,
mais le bailli de Mutzig interdit absolument tout culte évangélique.
Les paysans réduits à eux-mêmes, décidèrent alors d'envoyer une
députation à La Grange pour attester qu'ils voulaient un ecclésias-
tique de la Confession d'Augsbourg, et comme leur requête fut re-
jetée, l'idée naïve leur vint de s'adresser à l'évêque dans une requête
touchante, espérant réveiller en lui quelque sentiment de justice.
Le bailli épiscopal répondit pour son maître en faisant incarcérer
à Mutzig plusieurs des signataires, condamna l'un d'eux, le plus
riche sans doute, à cent thalers d'amende et chacun des autres à
cinq livres, puis il leur fixa le dimanche 9 juin, comme dernier délai

pour une conversion générale.
Sans appui, sans guide, abandonnés de tous, les malheureux se

résignèrent à faire ce qu'on exigeait d'eux. Tous les hommes, sauf
trois, vinrent successivement à l'église, ce jour-là, abjurer, la main
sur l'Evangile, leurs convictions évangéliques. L'intendant averti
de cette victoire donna cinquante thalers aux villageois et leur an-
nonça qu'ils étaient libérés de tout impôt et de toute corvée pour
trois ans*. Alors seulement on relâcha Hrecht, mais Rùtther ne lui
permit pas de rentrer au presbytère ni de s'entretenir de questions
religieuses avec ses anciens paroissiens. C'est à l'auberge, sous les

1. Cela n'empêche pas un écrivain récent d'affirmer catégoriquement
« qu'il n'est pas question d'affranchissementde corvées)) pour les nouveaux
convertis. (AbKce~e Reçue cs~/to/f~Ke d'Alsace, 1883-1884, p. 283.)



yeuxdu bailli, qu'il doit régler ses affaires personnelles, et remettre
les vases sacrés au nouveau curé, le P. Grégoire Matern, bénédictin
d'Attorf. Il eut m6me l'impudence de lui refuser les voitures pour
le transport de son mobilier à Strasbourg, « les villageois étant, dit-
il, des hommes libres auxquels il n'avait pas 1~ droit d'imposer pareil
labeur. n Cela n'empêcha pas le lendemain les femmes du village,
plus ndèles à leur foi que leurs maris, et même bon nombre de ces
derniers, d'accompagner en pleurant leur ministre quand il sortit de
Duttlenheim pour toujours'. Le dimanche suivant, on employa les
cinquante thalers de M. de La Grange à boire, afin d'animer un peu
les esprits, car ce jour-là le vicaire général XI. de R.atabon, l'inten-
dant, le syndic KempHer et plusieurs Jésuites firent leur entrée so-
lennelle dans le village. On avait dû menacer de la prison quelques
jeunes gens pour les décider à monter à cheval et à former ainsi une
escorte aux autorités civiles et religieuses, et le tout se termina par
le sermon d'un Révérend Père sur saint Luc, XV, verset 1-tO; texte
qui, après les détails significatifs qu'on vient de lire, paraîtra sans
doute à des consciences modernes plus délicates un choix singuliè-
rement blasphématoire~.

Laplupart des villagesalors regagnés sur l'hérésiepassèrentpardes
tribulations analogues qu'il serait monotonede relaterplus en détail
dans le riche et douloureux dossier de ces années de persécution
véritable, il faut glaner cependant encore quelques renseignements
qui nous révèlent l'ingéniosité des convertisseursà trouver des argu-
ments persuasifs, inconnus aux controversistesantérieurs.C'estainsi
que pour faire

<'
changer )), comme on disait alors, les com-

munes riveraines du Rhin, Offendorf, Herriisheim, Rohrwiller et
Drusenheim, en 1687, on accabla d'abord les habitants de lourdes
corvées, puis on les fit travailler aux redoutes du Rhin qu'ils durent
garnir de fascines pendant que les troupes allemandes dirigeaient
une violente canonnade sur les positions françaises; on ne leur per-
mit de quitter ce travail dangereux que lorsqu'ils eurent promis
d'abjurer~. A HIwickersheim, on envoya des dragons dans le vil-

1. A propos d'un autre pasteur expulsé de sou village, convertipar des
procédés analogues, celui de Herriisheim, le curé, son successeur, écrivait
dans son registre paroissial « Cum o/Mes cioes in ~y<fs/:et/H, a~K/'a~a
/tC'est, se cofK'e/'tfMcn.t ad y'OMCt~a/H M~o~cant~/MMt,~t<<Ae/'f!M8,/)e/
<M's«s l'ei et otiosus f/seess:'<, e ce que M. l'abbé Siegfriedtraduit spiri-
tuellement ainsi « L'ennui de l'inaction finit par le gagner. » C'est ainsi,
qu'alors déjà, on écrivait l'histoire de cette triste campagne.

2. Une copie, certifiée conforme à l'original de Brecht, et faite en 1784,
se trouve à la Bibliothèque municipale de Strasbourg. (Manuscrit n" 510.)

3. Rœbricb, Notes, manuscritn° 736. -Cf. Culmann, BMo/Mce~er, p. 75.



lage; ils cernèrent les paysans réunis sur la place publique et les
refoulèrent lentement vers un marécage dont ceux-là .seuls étaient
autorisés à sortir qui s'engageaient à une conversion immédiate~.
Là aussi, le moyen fut efficace une vingtaine de femmes représen-
tèrent encore pendant quelque temps les derniers vestiges de cette
paroisse~. Ce fut, en général, le sexe faible qui se montra le plus
courageux dans la tourmente, et l'on a conservé le souvenir de
quelques actes de constance qui font honneur à la vaillance morale
de ces obscures paysannes d'Alsace'.

Nous avons déjà dit plus haut, que ce. qui nous semblait encore
plus odieux que toutes ces violences dont nous ne mentionnons
qu'une bien faible partie, et qui s'étendirent à des centaines de vil-
lages de l'Alsace et des terres contestées du Palatinat, c'était la
tentative hypocritede les cacher ou de les nier à la face de l'Europe.
II convient d'y revenir pourtant, car c'est un des traits qui différen-
cient la réaction catholique en Alsace d'avec les persécutions
brutales, mais plus franches au moins, à l'Intérieur du royaume. Ce
procédé de dissimulation est partout le même; il est évident que
c'est un mot d'ordre, et qu'on agit ainsi par système. Dans le comté
de Horbourg, le subdélégué de Colmar déjà nommé, le sieur Du
Vallier, arracheaux paysans, après les avoir forcés d'aller à la messe,
une déclaration formelle, comme quoi c'est librement, sans violence
aucune, qu'ils se sont portés vers la religion catholique, apostolique
et romaine'. A Offendorf, dans le comté de Hanau-Lichtenberg, le
pasteur Jacques Heckel écrit en novembre 1687 à la comtesse Anne,
sa maîtresse « Maintenant toute la paroisse a dû consentir, à force
de corvées, de garnisaires et de distributions d'argent, à passer
à l'Église romaine; mais personne ne doit se permettre de dire qu'il
y a été contraint. Au contraire, il faut donner une déclaration

1. Chronique de Wencker, ad annum 1688. Cf. Rœbrioh, Mitthei-
~<~M. II, p. 404-405.

2. En août 1699, il v en avait encore 29 inscrites à la paroisse voisine
d'Illkirch.

3. Citons la ffinme du prévôt de Mitteiwihr, nouveau converti, qui con-
duite devant le bailli Roth, en 1697, refusad'abjurer il la fit jeter en prison,au
cœur de l'hiver; sans feu, sans vêtements chauds, elle y resta, sept se-
maines, supportant le froid et la faim, refusant de mentir à sa conscience.
(PËster, Le Comté de //o/'6on/ Recue d'Alsace, 1888, p. 387.) Mentionnons
encore la femme d'un nouveau converti de Wasselonne que son mari mal-
traitait sans cesse, en l'accablant d'injures, puisqu'elle refusait de se con-
vertir, et que le capucin son convertisseur, lui avait déclaré qu'il serait
aussi coupable en vivant maritalement avec une hérétique « que s'il cou-
chait toutes les nuits avec le Diable en personne ». (Rapport du bailli de
Wasselonne produit au Conseil des XIII, le 5 février 1685.)

4. Schauroth, Vo~s<ce/tdt~6Sammlung, t, p. 675.

H. I!EUsS,~l~(!t'<H. M



publique qu'on s'est converti librement à la foi catholique, pousséé
par la soif des cœurs (aus /;e/g'te/e/H )~ey&mg'e/!) Louvois lui-
même avait écrit de Versailles aux deux grands fournisseurs de
l'armée, les sieurs Herff et Hofer, d'origine bâloise, mais domiciliés
Strasbourg « Messieurs. je ne scay pas sur quoy peut être
fondée l'inquiétude que vous avés de ce qui se passeen France contre
les gens de la R. P. R. puisque vous devés savoir que Sa Majesté

a l'intention de laisser les affaires de ladite religion en Alsace en
même estat qu'elles ont esté jusqu'à présent~. ))

Et au moment où IL

donnait, au nom du souverain, cette affirmation solennelle", se pré-
paraient, avec sa sanction pleine et entière, les actes de violence
qui de 1685 à 1688 terrorisèrent littéralement les protestants
d'Alsace. « 0 <y«a?/!<t/M tempora! x soupire l'ammeistre Reisseissen
en notant dans son M<~Mo/-Mt/ intime, avec des réticences timides,
quelques-uns des faits de cette époque troublée

A ce moment même, Louis XIV se faisait d'ailleurs de la persé-
cution des protestants d'Alsace et des pays limitrophes un mérite.
aux yeux du pape; il tentait de mettre Innocent XI de son côté.
contre l'empereur, en lui faisant entrevoir l'écrasementcomplet de
l'hérésie dans les pays cédés et à céder à la France, si le Saint-Siège
consentait à favoriser les vues du monarque dans la question de la
succession palatine~.

Après une impulsion pareille donnée de si haut, et devant la cer-
titude bien établie qu'il n'y avait de recours contre la pression du
clergé, ni auprès du gouvernement civil, ni auprès des seigneurs
territoriaux eux-mêmes, dont les terres restèrent d'ailleurs en ma-
jeure partie confisquées jusqu'au traité de Ryswick (1697), par suite

1. L'oriental de cette lettre se trouve aux archives grand-ducales de
Carisrube; elle est imprimée chez Rœhrieb. A~<ie~M/~e&,H, p. 386-388.

3. La lettre est du 17 novembre 1685. Elle se trouve aus archives parois-
siales de Hischwilier. (Copiée par Roehriob. dans ses Notes. (Manus-
crit [i' 730.)

3. On remarquera que ces termes ne s'appliquent, si l'on veut, qu'aux
/'c/brmcs d'Alsace, qui d'ailleursétaient brutalisés et convertis, comme les
luthériens, dans les bailliages de Seltz, Germersheim, etc. (Cf. Roebriob,
Mf«/ief'<KfM?e/I!. p. 518-519.)

4. Reisseissen, A/ë~tO/'Kt~, p. 1~4.
5. Le cardinal d'Estrées écrivait à Louis XIV, de Rome, le 25 février 1687:

« Je touchai toutes les raisons. qui auraient dû engager le pape à se faire
auteur lui-même de ce projet puisque l'avantage de la religion catholique
qui était l'objet essentiel du Saint-Siège et d'un bon pape y était évident.
par l'abolitionentière f/o la religion protestante dans les /Mjt/s cédés à Votre
Majesté. » Pièces des Archives des affaires étrangères .(Rome, vol. 303),
publiée par M. Immich daus son ouvrage Zt< Vo/esc/Mc/~e des Orléans-
so/'e/t A'rM'</p~, Heidelberg, 1898, p. 216.



du refus de reconnaître la légalité' des arrêts de réunion, l'œuvre
de la reconversion marche, pour ainsi dire, d'elle-même. Les mis-
sionnaires allaient de village en village, soutenus par les baillis et
les prévôts catholiques, mêlant les promesses aux menaces, d'après
le système efficace que nous venons de voir fonctionner à Duttlen-
heim et gagnant partout du terrain'. Si leur activité semble s'arrêter
ou du moins notablement diminuer après 1688, c'est qu'alors la

guerre du Palatinat a commencé, que l'Alsace est remplie de
troupes, qu'elle est sous le coup d'une invasion nouvelle et que, par
suite, intendant,baillis et prévôts ont à s'occuper de questions plus
urgentes et plus matérielles que le salut des hérétiques. On se con-
tente alors de surveiller les conquêtes déjà faites on s'applique à
empêcher les nouveauxconvertis, vacillants encore dans leur foi de
retomber dans l'erreur, à s'emparer surtout de la génération nou-
velle, la seule sur laquelle il soit permis de compter. Le 5 juin
1686, Louis XIV avait adressé à M. de La Grange la lettre suivante

« J'ay esté Informé que plusieurs nouveaux convertis négligent
d'envoyer leurs enfans aux escoles des lieux de leurs demeures, aux
instructions et catéchismes qui se font dans leurs paroisses,en sorte
qu'ils pourraient rester sans estre instruits de leur religion s'il n'y
estoit pourvu. Mon intention est que vous fassiez savoir à mes
sujets nouveaux-catholiques, que je désire qu'ils envoient régu-
lièrement leurs enfans aux escoles, aux instructions et catéchismes,
et que, s'ils y manquent, je veux en ce cas que lesdits enfans

1. Il faut dire que ces seigneurs, qui n'étaient pas assurément de taille à
entrer en lutte avec Louis XIV, auraient pu montrer un peu plus de cou-
rage, au moins au début de leurs relations avec le gouvernement, alors
qu'il n'aurait pas encore été disposé à user de la force. Mais, dès 1650, par
exemple, le comte Frédéric-Georges de Ribeaupierre n'ose même pas garder
dans sa capitale le culte ofHciel évangelique, qui y était bien et dûmeut
installé en 16~4, et fait du pasteur l'aumônier du château. Pour que
quelques-uns des bourgeois pussent assister au culte seigneurial, il fallut
créer pour eux une foule de titres et de charges honorifiques qui les ratta-
chaient à la cour. Il y a tout un dossier de suppliques d'habitants de Ri-
beauvillé, demandant à participer à l'entrée de la chapelle. (A.H.A.,
E. 1621.) La tradition veut qu'un des recteurs de la paroisse catholique, dans
la seconde moitié du XVH' siècle, se soit tenu, un fouet à. la main, au pied
du Soblossberg, pour repousser ceux qui auraient tenté d'assister au culte
hérétique sans y être autorisés de la sorte. (Rœhriob, Mt<i!e~t<~e/t, 11,

p. 1X1.)
2. Dans la seule commune d'Oberbronn, un moine badois convertit de

1687 à 1695, six luthériens, six calvinistes suisses et un israélite. (Archives
paroissiales d'Oberbronn, dans Rœhrieh, Notes, manuscrit 734, IL)

3. « Les chapelets remis aux convertis furent enterrés par les uns et
exposés aux baies vives des jardins par les autres, » dit M. l'abbé Seyfried
(Noucelle Revue catliolique f/'A~ace, 1883-84, p. 285.)



soient mis, de l'ordonnance des juges des lieux, sçavoirles garçons
dans les collèges, et les filles dans les couvens, et que leur pension
soit payée sur les biens de leurs pères et mères et que s'ils n'ont
point de biens, ils soient envoyés et reçus dans les hôpitaux des
lieux ou les plus prochains'. » Il parait que, malgré ces défenses,
certains nouveaux convertis, plus repentants et plus aisés, désireux
de mettre leurs enfants en contact avec leur ancien culte; persistaient
à leur faire donner des leçons par des pasteurs ou des instituteurs
hérétiques. Le 28 septembre 1691, le Conseil souverain rendit à es
sujet un arrêt qui défendait, sous peine du bannissement et de la
confiscation de tous les biens, à toute personne, faisant profession
de la foi catholique, d'envoyer ses enfants auprès des maîtres ou'
ministres faisant profession de la religion luthérienne ou calviniste,
soit en dedans, soit au dehors des terres de Sa Majesté, et même au
delà du Rhin, chez les ennemis du roi, pour y être élevés, instruits
et admis à la Cène'.

Un chiffre suffira pour apprécier le grand effort de la réaction
catholique dans les territoires occupés par la couronne de France,
soit depuis plus longtemps déjà, en Alsace, soit, depuis les arrêts
de réunion de 1680, dans le Palatinat, le pays de Montbéliard, etc.
Quand il s'agit de régler plus en détail la situation religieuse des

communes rétrocédéespar Louis XIV au traité de Ryswick, l'envoyé
français à Ratisbonne, M. de Chamoy, présenta, en 1699, à la Diète
impériale une liste de 1951 localités qui, d'après l'article IV du
traité~, devaient rester dans le statu quo que leur avait imposé la
propagande des vingt dernières années'.

Dans cet exposé de l'attitude du gouvernement royal vis-à-vis des
protestants d'Alsace, nous n'avons guère mentionné jusqu'ici la
capitale, la ville libre de Strasbourg. C'est qu'elle occupe dans
cette question une situation à part, une situation favorisée; c'est en
confondant Strasbourg et le reste du territoire alsacien qu'on a pu
si souvent répéter que jamais l'Eglise luthérienne n'avait été com-
battue dans la province et que les hérétiques y avaient coulé des
jours heureux et tranquilles, au temps même {ou l'on persécutait

1. Placard imprimé in-folio (Collection des Alsatica e!'0scs/' Be/e<
Z.ppyaM~, 11. p. 6); se trouve en copie dans les Notes de Rœhrich, manus-
crit n" 730 de la Bibliothèque municipale.

2. 0;'<~OK/f:ceso!'A~ace,L p. 200.
3. Sur la portée de cet article IV, voy. notre tome I, p. 363.
4. Cette liste se trouve au tome [. du grand recueil en quatre vo-

lumes du jurisconsulte Adam Cortrejus, Co/KS./K/'ts pK&<tCtS. Romani
/n!/Mrn Ge/'nM!t'ct il faut dire que plus des trois quarts des localités men-
tionnées se trouvaient en dehors des limites de l'Alsace.



leurs frères d'au delà des Vosges. A Strasbourg, en effet, la capi-
tulation toute récente, consentie au nom de Louis XIV et ratifiéepar
sa signature, empêcha, presque complètement, les violences « ma-
térielles » dans l'enceinte des murs de la nouvelle « vil}.e royale~ a.
Mais elle n'empêcha pas, nous venons de le voir, les persécutions
dans les bailliages ruraux de l'ancienne République, elle n'empêcha
pas surtout le clergé séculier, les Jésuites et les représentants civils
et militaires de la couronne, d'exercer sur le Magistrat, impuissant et
intimidé ,unepressioncontinuelle, afin de lui arracher successivement
toutes les concessions possibles, fonctions, églises et revenus, en
faveur d'une petite minorité d'immigrants catholiques, qu'on tâchait
d'attirer du dehors', afin de grossir plus vite le chiffre, assez faible
d'abord, des nouveaux convertis. C'est en 1687 seulement, après
que Louis XIV eut ordonné, par une espèce de coup d'Etat, l'intro-
duction de l'alternative dans le Magistrat3, que les conversions des
ambitieux devinrent plus nombreuses, étant assurés par ce moyen
d'arriver très.vite aux charges et aux honneurs de la cité. ]1 serait
oiseux d'entrer dans l'exposé de tous les ennuis que Louvois et La
Grange donnèrent aux Conseils strasbourgeoiset à leurs sujets, sur
le terrain religieux, ni dans celui de toutes les avanies qu'ils leur
firent subir, ce récit ayant été déjà fait avec infinimentplus de détails
que nous ne pourrions en donner ici~. Nous dirons seulement que
M. et M°" de Chamilly, invitèrent, bientôt après la nomination du
marquis au poste de gouverneur de la ville, plusieurs Pères de
l'Oratoire à venir y séjourner quelque temps « pour travailler au
règlement de sa famille pour la piété, et à l'instruction des soldats
de la garnison ». Mais ils devaientcertainement aussi rendre d'autres

1. Encore la menace d'un changement d'attitude resta-t-elle toujours sus-
penduesur sa tête. Louvois écrivait à La Grange le 3 janvier 1686: « Le
roy ne juge pas Cf proposde demander présentementle libre exercice de la
religion catholique dans les églises (luthériennes) du dit Strasbourg. » Et
il écrivait cela alors que non seulement la Cathédrale, mais quatre autres
églises étaient déjà cédées à l'infime minorité catholique.

2. « Sa Majesté approuve que vous portiez le Magistrat à réduire au tiers
le droit de bourgeoisie qu'il lève sur les familles françaises et étrangères
qui vont s'établir dans la ville, faisant entendre au dit Magistrat que s'il
ne le faisait pas de lui-même, Sa Majesté pourrait bien le supprimeren-
tièrement. » (Lettre de Louvois, 3 janvier 1686, chez Van HuSeL Docu-
ments, p. 134.)

3. Voy. là-dessus, vol. 1, p. 433.
4. Nous renverrons à l'opuscule de M. Ch. Boegner, ~<Mc!es AM~o/Kes

sur l'Église protestante de Strasbourg considérée dans ses rapports avec~{sc catholique (1681-17~7), Strasb., 1851, 8°, et à notre propre livre Louis
XIV et l'Église protestante de-Strasbourg (1685-1686), d'après des docu-
ments inédits, Paris, 1887, 8°.



services, d'ordre plus général, ainsi qu'il ressort de la correspon-'
dance de l'un de ces commensaux, le R. P. Duguet « Je ne crois-

pas, écrivait-il à ses confrères, que je sois en état de rendre aucuns
services aux catholiques de cette ville, qui sont tous soldats pour la
plupart (sic), et fort éloignés des maximes d'une vie chrétienne, ni

aux luthériens qui sont tous en alarmes et sont beaucoup plus
fermés maintenant à tout ce que l'on pourrait leur dire. Les mi-
nistres sont uniquement appliqués à affermir le peuple dans ses
anciens préjugés contre la Vérité et contre ceux qui peuvent la lui

annoncer. Le peuple qui témoigne beaucoup de respect et beaucoup
de soumission pour le Roi, fait paraître un attachement à sa re-
ligion que ce respect n'empêcherait pas d'éclaterà la première oc-
casion. Enfin M' de Chamilly elle-même a dit au P. de Chevigny
qu'il ne devait parler de son voyage que comme d'un voyage de
curiosité, qu'il serait dangereux que l'on connût dans la ville qu'il
eût d'autre dessein'. » Plus encore que « l'attachement à sa religion »
de la population protestante, ce fut la méfiance des Jésuites qui se
mit en travers de cette mission officieuse des Pères de l'Oratoire.

La jalousie qu'on a contre nous, écrivait un peu plus tard le même
P. Duguet, est une nouvelle raison de ne nous mêler de rien ou
pour ne nous en mêler qu'en secret. Car il y a peu d'apparenceque
ceux qui souffrent avec peine que nous paraissionsdans les fonctions
publiques, où nous sommes établis, vissent avec plaisir que nous
eussions quelque succès dans une ville où l'autorité du Roi ne
nous en donne point et où l'Hvèque ne nous a point appelés. Mais

ce qu'il y a de plus évident est, que n'étant que trois, il est abso-
lument impossible que nous entreprenions rien d'éclatant ni de
public. Nous sommes trop peu pour exhorter les gens à venir chez
nous, parce que nous en serions accablés, et ils sont trop endormis
ou dans une vie peu chrétienne, ou dans l'hérésie, pour espérer
qu'ils s'adressent à nous', »

Moins pessimistes ou moins modestes, mais en tout cas plus au-
dacieux, les Révérends Pères Jésuites n'avaient garde d'adopter
cette attitude un peu effacée des Pères de l'Oratoire. Ils invitaient
les gens à venir les voir à leur Collège, y faisaient une propagande

1. Nous empruntons cette correspondance à une iniërcssante note du
P. Ingold, L'Oratoire en Alsace, insérée dans la nouvelle RecKe na~/to~Ke
d'Alsace, 188~-1883, p. 410 ss.

2. Il y a peut-être quelque contradiction dans la pensée du P., Duguet; si
les Strasbourgeois sont si endormis et /!e/'e<Kesque cela, on* ne voit pas
trop qui Z'acfa&/eye[t!: de visites. La cause réelle est indiquée par le P. In-
gold « Les Jésuites redoutèrent de voir -s'implanter une congrégation ri-
v~te et réussirent à l'en empêcher. » (0/).M< p. 413.)



passablement dénuée de scrupules' et proposaientmême parfois à
leurs visiteurs, sembte-t-il, le trafic direct de leur conscience~.Mais
ils entamaient aussi hardiment~' la conversion de la ville hérétique
du haut de la chaire, s'ingéniant à dissimuler, par une discussion
insinuante et spécieuse, les contrastes et les antinomies de la foi de
l'Kglise et des doctrines nouvelles. A la fin d'octobre 1684, on put
lire, placardé partout, même aux portes des temples luthériens,
l'avis suivant, tant en français qu'en langue allemande « On est
averty que pendant les mois de novembre et de décembre on expli-

quera dans la Cathédrale tous les articles de la Confession de Foy
de Messieurs les Protestans de Strasbourg, pour faire voir que leur
réconciliation avec l'Église romaine est aussi importante et néces-
saire qu'elle est facile et aisée selon leurs propres principes. On
invite tous ceux qui aiment la paix de l'Hglise à contribuer de
toutes leurs forces à une si sainte oeuvre »

On voit avec quelle onction polie l'on s'approche à Strasbourg de

ces hérétiques qui, dans les campagnes, sont amenés à la vraie foi
d'une façon moins éloquente, mais plus pratique. Le résumé de ces
conférences prêchées à la Cathédrale se trouve dans le livre du
R. P. Jean Dez, La Réunion des protestantsde Strasbourg à Z'A'g'~se

ro/yï<Mne également nécessairejoo~y leur salut et facile selon ~M/'sjo/'M-

c~es", vrai modèle de l'art d'esquiver les difficultés, artpoussé si
loin qu'on serait tenté d'éprouver quelque crainte pour la parfaite
orthodoxie de ce champion de 1 Kglise, si elle n'était garantie par

1. On voit par une enquête du Magistrat, faite le 31 janvier 1686, l'histoire
bien singulière d'un cordonnierluthérien, Jacques Wurm, rue Thomann, à
l'enseigne du Jardin aux Roses, qui était allé au Collègedes Jésuites pour
parler au P. L'Empereur et lui demander de s'intéresserà ses deux neveux,
dont il était le tuteur léga.1, et qui étaient devenus légalementcatholiques,
leurpère venant d'abjurer. Le R. P. le reçut fort bien, mais il voulut en-
suite persuader au pauvre cordonnier qu'il s'était engage, dans la conversa-
tion, à changer également de religion et le réclama comme son ouaille
Wurm eSaré par l'affirmation d'un désir qu'il n'avait jamais ressenti, et
d'une promesse qu'il n'avait jamais faite, 8), ses doléances à son pasteur; le
Convent ecclésiastique dut s'en occuper, et le Magistrat prescrivit une en-
quête dont le dossier est aux Archives de Saint-Thomas. (Cf. Rœhrich,
manuscritn° 730.)

2. Rœhrioh a publié dans le ~'t/'c/ie/t- :t~ .Sc/t[t!&/a;M de Strasbourg
tannée 1840, p. 35) la lettre effrontément naïve d'un bourgeois de Strasbourg,
nommé Jean-JacquesEpp, adressée au P. L'Empereur pour réclamer le sa-
laire qui lui avait été promis pour sa conversion.

3. Étaient-ils, en réalité, bien hardis! On peut même en douter, car ils
pouvaient se dire d'avance qu'on n'oserait pas leur donner bien vivementla
réplique.

4. Placard imprimé in-folio. (Archives de Saint-Thomas.)
5. A Strasbourg, chez J. A. Dolbopf, 1687,18°.



l'approbation sans réserve de Bossuet\ Mais il faut lire en même
temps le panégyrique outré de Louis XIV, qui s'étale dans l' « Épître

au roy », l'apologie de « l'extinction du calvinisme dans toute la'
France » qui le rend « plus grand devant Dieu B qu'il n'est « grand
devant les hommes )), pour se rendre compte de l'esprit véritable de

ce livre qui semble, au premier abord, si plein de mansuétude et de
douceur, si prêt à tous les accommodementsdésirables avec « Mes-
sieurs de Strasbourg n. C'est, dirais-je volontiers,si je ne craignais
de dépasser ma pensée, c'est la patte de velours que l'on montre
avant de faire sentir la griffe'.

Et que de fois la griffe s'est-elle fait sentir! La conduite de Lou-
vois à l'égard du vieil ammeistre Dominique Dietrich est un des
épisodes les plus significatifset les plus connus de cette persécution
froide que le vindicatif et brutal ministre de Louis XIV se com-
plaisait à exercer contre ceux qui ne répondaientpas à ses désirs ou
à ses caprices. Dietrich n'était aucunement hostile à l'influence
française; il avait même été, très à tort d'ailleurs, soupçonné
de machinations en faveur du roi et, par suite, de trahison par
l'opinion publique en Allemagne, où on lui reprochaitd'avoir trop
vite fait son deuil de l'indépendance de Strasbourg. C'était l'un des
plus anciens magistrats de la République, et Louvois s'imagina que,
lui gagné, surtout après qu'Obrecht aurait donné l'exemple, tout
Strasbourg le suivrait à la messe. Il le fait donc appeler à Paris, en
mars 1685, et lui conseille d'aller rendre visite à M. de Meaux,
qu'on croyait volontiers irrésistible en matière de conversions. Le
vieillard décline une controverse qui ne saurait aboutir; le roi lui
fait dire alors qu'il sera destitué s'il ne passe au catholicisme, et
sur son refus, on l'exile, malade, au fond des montagnes de la
Marche. Là, privé de toute communication directe avec les siens,
séparé du iidèle serviteur qui l'avait suivi jusqu'alors,il est assailli

1. « La charité y paroist avec la vérité et on peut espérer un grand
bien d'un ouvrage où l'on trouve tant de trésors ramassez dans un si petit
volume. C'est le témoignage que nous rendons volontiers à la vérité. Donné
en notre cbasteau de Germigni, le 14 juillet 1687, J. Bénigne, évesque de
Meaux. »

2. Le professeur en théologie Isaac Faust avait, sur la demande de ses
collègues, entrepris de traiter, dans une série de sermons, les principaux
points controversés, mais craignant quelque mésaventurepersonnelle en se
mettaut en avant, il demandait à être couvert par le Magistrat. Les 0&e/
/K/'c/te/t/j/!e~décidèrentque, « vu la nécessité de ne pas laisser le livre du
P. Jesuite sans réponse, et vu que celui de Faust était rédigé d'un ton très
modeste et sans paroles blessantes », il serait dit dans la préface que l'ou-
vrage paraissait de l'aveu des membres du Magistrat. (Procès-verbaux des
Oberkirobenpneger, du 29 mars 1687, aux archives de Saint-Thomas.)



tour à tour par les lettres du P. Tarade, de Strasbourg, et par les
visites du P. de Tournyot, à Guéret; l'un lui insinue que sa famille

est à la veille d'abjurer et qu'il fera bien de suivre son exemple;
l'autre écrit à ses enfants que leur père serait immédiatement re-
lâché, s'ils passaient au catholicisme'. Intimidés, les membres du
Conseil des XIII osent à peine demander quelque adoucissement

au sort de leur collègue prisonnier; Louvois répond que Sa Ma-
jesté veut que « le sieur Dietrich soit dorénavant considéré comme
s'il était mort, » et ordonne qu'on dispose de toutes les charges de.
l'exilé. Torturé par la goutte et la pierre, se croyant à l'heure de la

mort, Dominique Dietrich rédige alors à Guéret, le 4 avril 1686,

une confession de foi luthérienne qu'il signe et scelle de son sceau,
pour qu'on ne puisse prétendre plus tard qu'il a désavoué les

croyances de ses pères*. C'est seulement quand on vit qu'on n'ob-
tiendrait rien du pauvre vieillard, que le roi lui accorda la grâce de

retourner à Strasbourg, mais à la condition expresse qu'il serait
prisonnier dans sa propre maison, qu'il n'en sortirait pas même
pour assister au culte et qu'il ne recevrait chez lui que les membres
de sa famille' Il pouvait entendre, de sa fenêtreouverte, les can-
tiques chantés au temple de Saint-Nicolas, mais il lui était défendu
de se joindre aux fidèles; il pouvait voir passer ses amis dans la

rue, mais il lui était interdit de leur serrer la main, tout cela, au mé-
pris d'une capitulation jurée « en foi et parole de roi », qui garan-
tissait au moindre habitant de Strasbourg la liberté de conscience,
uniquement pour avoir refusé de devenir un apostate Ce n'est
qu'en 1692, après la mort de l'implacable ministre, qu'il obtint la
faveur de se faire conduire en chaise à porteur, -il était trop

1. Ces lettres du P. Tarade se trouvent dans la biographiede Dominique
Dietrich publiée par M. Louis Spach. (Paris et Strasbourg, Berger-Le-
vrault, 1857, 8°.)

2. Procès-verbauxdes XIII, 18 mars 1686.
3. Voy. cette pièce, Reuss, Louis X/Ve< l'Église protestante da Stras-

&ott/'p, p. 238-~89.
4. Reisseissen, Mémorta~, p. 147. Reisseissen était le beau-frère de Die-

trich et professait pour lui une haute estime, et cependantil parle de toute
cette lamentable affaire d'un ton de consternation timorée, qui montre la
terreur qu'inspirait Louvois aux magistrats de la « ville libre ».

5. Louvois ne craignit pas, il est vrai, d'insinuer que Dietrich avait gas-
pillé les fonds des hôpitaux, mais c'était une calomnie gratuite que les con-
temporains déclarèrent telle, dès qu'elle se produisit. (Procès-verbaux des
XIII, XU juillet 1685.) Il est probable que la haine de l.ouvois contre
l'homme qui avait osé lui résister en face fut nourrie et aigrie par Ulric
Obrecht, dont le père avait été décapité jadis pour ses pasquinades calom-
nieuses contre l'ammeistre. (Voy. p. ~12.) Ce fut une espèce de vendetta
corse poursuivie par le préteur royal quand son heure fut venue.



faible désormais pour marcher, au service divin, et bientôt après
il mourut, accablé par l'infortune plus encore que par les années,

« s'éteignant comme un faible lumignon », ainsi que l'écrit son col-
lègue et beau-frère'. Mais au delà du sépulcre même sa mé-
moire fut persécutée par ceux qui l'avaient tourmenté de son vivant.
Défense fut faite de publier son oraison funèbre, défense aussi
d'imprimer le moindre éloge académique, comme l'Université les
consacrait alors aux dignitaires de l'Etat et aux plus obscurs de ses
membres*.

Les Révérends Pères n'avaient pas réussi à convertir le vieil
ammeistre; ils ne désespérèrent pas de convertir le Magistrat tout
entier, et la bourgeoisie en bloc, à sa suite. Un des membres de la
Compagnie de Jésus établis à Strasbourg, peut-être bien le
P. L'Empereur, le plus remuant et le plus tracassier de tous, ré-
digea dans les premiers mois de 1686, un nouveau projet de conver-
sion totale,projetqu'il se plaisait à croire dëcisifpourlabonne cause.
Ce mémoire confidentiel, remis au préteur royal, est venu jusqu'à
nous" et l'on ne sait, en le lisant, ce qui frappe davantage, l'habileté
politique de la machination proposée, ou l'absence complètede tout
sentiment religieux. Le rédacteur de la pièce, quel qu'il soit, lors-
qu'il propose d'employer une « douce violence s pour ramener les
luthériens de Strasbourg dans le giron de l'Eglise, n'a pas même la
triste excuse du fanatisme; celui-ci parle un tout autre langage.
Son factum est divisé en treize paragraphes,précédés d'un préam-
bule faisant l'éloge de la conversion d'Obrecht et lui attribuant le
mérite d'avoir provoqué toutes celles qui ont suivi la sienne. « La
considération (lue M. Obrecht s'est attirée dans le sénat et dans l'es-
prit du peuple a ) '-rmet de croire que son « éloquence natu-
relle fera « grande i~p.~ssion, s'il la met au service de la. Vé-
rité. » Voici comment. Le Roi commencerait « par avoir la bonté de
donner un édit par lequel il déclarerait avoir appris avec douleur
que les ministres de Strasbourg, pour empêcher la conversion de

ses sujets, emploient tous les jours dans leurs prêches et dans leurs

1. H mourut dans la nuit du 9 mars 1694. (Reisseissen, Mémorial, p. 174.)
2. << Tout cela peut encore se faire plus tard,)) écrivait le bon Reisseissen,

mais il se trompait; dans une monarchie absolue on ne loue jamais un
homme que le souverain a persécuté, avant que celui-ci ait disparu lui-
même.

3. M. Charles Schmidt l'a publié le premier dans le Bulletin de l'histoire
</M /M'o<e~a:yti:tsme français. (Paris, 1854.) Avant lui, J.F. Hermann en
avait cité quelques passages, dans ses~Vo<tces/:ts~i'~KMSK/'SX/'a!s6oK/
(I, p. 179.) Je l'ai reproduit dans mon livre Louis XIV et f~Kse protestante
de Strasbourg, p. 139-145,



conversations un grand nombre d'impostures et de calomniescontre
la religion catholique » que pour empêcher la continuation d'un si
grand mal, Sa Majesté a ordonné au sieur Obrecht d'assemblerdans
le sénat tous les magistrats, ministres et professeurs protestants de
la ville, en présence de M. le Vicaire-général et de M. le marquis
de Chamilly, pour leur déclarerses volontés et leur apprendre les
sentiments qu'ils doivent avoir de la religion catholique et de quelle
manière ils en doivent parler. « Comme le sieur Obrecht a été pro-
testant lui-même et qu'il a une'parfaite connaissance des deux reli-
gions, il les convaincra tous, et quand il ne ferait autre chose
qu'instruire le Magistrat et les ministres des vérités de notre reli-
gion, ce sera toujours les disposer à l'embrasser sans peine, si l'on
juge dans la suite qu'il faille les obliger. » Le préteur royal s'adres-
sant tout particulièrementau Magistrat, le priera « de penser sé-
rieusement s'il ne serait pas important de revenir à l'ancienne reli-
gion et s'il ne serait pas convenable de faire ce plaisir à Sa Majesté
qui, après avoir converti les calvinistes, ne peut avoir de plus grand
plaisir que dans la réunion de ses sujets protestants de Strasbourg
et qui regarde leur conversion comme la marque la plus infaillible
de leur fidélité ».

En même temps le sieur Kempner, syndic de la noblesse, assemble
rait la noblesse luthérienne et lui parlerait à peu près de la même
manière, tandis que le sieur Guntzer en agirait pareillement avec
les deux ou trois principales tribus de la ville; on l'engageraitpar
une lettre de M. de Louvois à faire éclater en cette occasion le zèle
qu'il doit avoir pour le service du roi'. On donnerait ensuite au
Sénat, à la noblesse, aux tribus « huit ou quinze jours pour déli-
bérer, pendant lequel temps M. le Gouverneur verrait et traiterait
tous les jours une partie des magistrats, MM. ()brecht et Guntzer
les principaux des ministres et des professeurs de l'Université et
même quelques-unes des tribus. On pourrait encore pendantce temps
établir des divertissements publics qu'on fait en certains temps de
l'année en cette ville, pour réjouir le peuple, et, si on le juge à pro-
pos, on pourrait même pendant ce temps-là défendre aux ministresde
faire aucun prêche et d'aller même dans les maisons des bourgeois,

1. On remarquera l'habileté traditionnelle de l'Ordre dans la façon dont
l'auteur du Mémoire s'arrange, tout en couvrant de fleurs M. le Préteur
royal, à faire peser toute la responsabilité de l'insuccès possible et probable
de l'entreprise sur les épaules des trois nouveaux convertis, Obrecht,
Kempffer et Guntzer, et veut les obliger de la sorte à des efforts surhu-
mains s'ils ne se soucient pas d'être les boucs émissaires de la colère du
clergé.



sous peine d'être suspendus de leur charge. On travaillerait enfin
pendant tout ce temps-là à attirer quelques-uns des principauxpar
des promesses, des pensions et des charges ». On organiserait
aussi, tous les jours, dans trois églises catholiques « des instruc-
tions familières et agréables de controverse, tendantes à faire voir
que les protestants de Strasbourgpeuvent et doivent en conscience
rentrer dans l'Eglise romaine. On pourrait y mêler quelques repré-
sentations pour attirer le peuple et les faire par manière de dialogue
proposantles doutes et donnant les réponses a. Mais avant toutes
ces choses, «

il faudrait avoir publié un petit catéchisme en alle-
mand. obligeant même toutes les familles d'en avoir un exemplaire

pour empêcher les calomnies qu'on dit contre la religion catho-
lique ». Mais voici le paragraphe le plus curieux de la pièce; on y
propose « pour attirer ceux qui ne sont guères attachés à aucune
religion ode publier une brochure « en une ou deux feuilles dans
laquelle par manière de dialogue à la façon de Lucien, on fait par-
ler dans les enfers Luther, Calvin, Zwingle etMéIanchthon, et dans
laquelle Luther avoue que tout ce qu'il a fait n'a été que pour dé-
plaire au pape et pour se faire plaire au duc de Saxe. Ilfaudrait que
cet ouvrage fût en allemand et qu'il eût tous les agréments de la
langue et de la manière de converser de cette nation. Le sieur
Obrecht le composera et on lui fournira les mémoires'). On aura
soin d'ailleurs de faire défense aux imprimeurs et libraires d'im-
primer ou de débiter aucune réfutation de ces écrits'.

« Après que toutes ces choses seront exécutées. le sieur Obrecht
assemblera le Magistrat et leur parlera le plus précisément de la
volonté du Roi, comme aussi le sieur Guntzer aux tribus et le sieur
Kempffer à la noblesse. Et si on trouve encore de la difficulté, on
délibérera s'il faut prier Sa Majesté d'employer les douces violences
dont on s'est servi en France pour déterminer ceux qui demandent
un prétexte de cette nature pour abandonner une religion dont ils
connaissent la fausseté. »

Le nouveau préteur royal, si souple et si docile qu'il fût vis-a-vis
du parti qui l'avait placé à la tête du gouvernement politique de la
cité, ne voulut ou n'osa pas assumer la responsabilité d'une pareille

1. Quand ciuq ans auparavant, le savant jurisconsulte rédigeait la pré-
face de son P/'oe~ontM y'erKM Alsaticarum (Argentorati, 1681, 4°), où il
exalte en termes d'une véritableéloquence le rôle de l'historien arracher
la vérité aux ténèbres, détruire toutes les erreurs que l'ignorance et la su-
perstition ont crêpes, il ne se doutait pas qu'on lui demanderait bientôt de
faire parler Luther et Calvin aux Enfers, d'après des mémoires fournis par
un P. Jésuite.



façon d'agir. Sa conscience lui défendit-elle de jouer un rôle aussi
odieux ? De tels scrupules peuvent paraître invraisemblables à qui
le regarde comme un ambitieux absolument sceptique au plus pro-
fond de son âme. Mais c'était aussi une haute intelligence et il ne
pouvait s'abuser sur l'inanité de la plupart des moyens proposés par
l'auteur du Me/Ko/y'e. Assurément les promesses, les menaces, les
faveurs, le désir de « faire plaisir à Sa Majesté a pouvaient, sans
même qu'on eût besoin de recourir aux fêtes populaires, aux Dia-
logues aux e/t/eys et autres inventions saugrenues, décider la voca-
tion catholique d'un certain nombre de luthérienstrès tièdes ou de
fortune médiocre.

Mais il savait bien que les meilleurs, les plus estimés de ses col-
lègues ne céderaient jamais à des sollicitations pareilles et que le

gros de la bourgeoisie réglerait toujours sa conduite sur la leur. On

ne pouvait donc compter que sur la violence matérielle pour arriver
au but. Mais, même en faisant abstraction de la note d'infamie ré-
sultant de la violation de tant de promesses solennelles, était-il pru-
dent, était-il possible de traiter une ville frontière comme on trai-
tait Nîmes ou Montauban, par exemple ? C'était le moment où la
plupart des États du continent formaient contre Louis XIV la Grande
Alliance; on était à la veille de la guerre du Palatinat, et l'on doit
croire qu'Obrecht comprit qu'il y aurait une imprudence suprême à
semer des ferments nouveaux de guerre civile, alors qu'on allait
avoir à combattre, une fois de plus, toutes les forces coalisées de
l'Europe. Le Mémoire des Révérends Pères Jésuites fut mis de côté
et l'on se réserva seulement d'en utiliser les propositions les plus
pratiques. Nous avons constaté plus haut leur succès; constatons
aussi, pour en finir, qu'ils suscitèrent contre eux, dans la popula-
tion protestante d'Alsace, grâce à l'intempérante audace des uns,
grâce aux intrigues souterraines des autres, une ample moisson de
colères légitimes et de haines tenaces. Une de leurs créatures les plus
dociles, le préteur royal d'alors,M. de KlingIIn, écrivait au ministre en
1719, que les Jésuites se rendaient odieux en n'observant pas au
moins une certaine mesure, « outre qu'il gasteront plus les affaires
de la religion catholique en cette ville, qu'ils ne les avanceront par
un zèle indiscret' ». Le reproche était dur, surtout venant d'un
adepte, mais il semble bien qu'il ait été absolumentmérité.

Il n'est pas étonnant que le souvenir de ces temps d'épreuves
douloureuses ne se soit pas effacé de la mémoire des dissidents
d'Alsace, d'autant que les mêmes errements funestes furent conti-

1. Reuss, OocMf?MM<s,p. 62.



nués par l'arbitraire des ministres successifs, durant tout le long
règne de Louis XV et jusque sous celui de Louis XVI. Aussi, quand
enfin la chute de l'ancien régime vint briser les entraves qu'une
étroite intolérance imposait, depuis plus d'un siècle, aux popula-
tions protestantesde la province, ce fut la liberté religieuse qu'elles
acclamèrent d'abord avec le plus d'énergie, puisqu'elles l'avaient

connue jadis et, par suite, regrettéedavantage. Dans leurs adresses
aux pouvoirs constitués, dans leurs déclarations publiques, l'ex-
posé des atteintes portées à leur foi depuis 1680, la joie de se voir
délivrerde mille chicanes mesquines par le réveil de 1789, se mêle
à leurs protestations sincères de patriotisme'. L'observateur im-
partial des hommes et des choses d'Alsace constatera sans peine

que, bourgeois ou campagnards, les luthériens et les calvinistes
iigurent au premier rang des défenseurs' des idées nouvelles dans
la province, qu'ils les propagent par la plume et la parole, et
s'arment pour les défendre~. Cet élan général ne naît pas seulement
d'un sentiment d'opposition naturelle contre l'attitude peu patrio-
tique du clergé catholique, émigrant et contre-révolutionnaire, mais
il est inspiré par une affection profonde et reconnaissante pour cette
France nouvelle qui leur promet une ère de tolérance religieuse,
d'égalité civile et d'entière liberté.

1. Voy. par exemple l'~d/'esse à l'Assemblée Nationale du Consistoire
protestant de Riquewihr (1791), (A. H.A E. 408), la Déclaration de plu-
sieurs citoyens de ,Si;as&oK/ (décembre 1789). (Reuss, L'Alsace pendant
la /!e<o~M<to~<M(;a;t'sp,I, 296.)

3. Nous avons cité dans nos Notes pour M/'oM' à l'histoire de ~B~:se
,ra:n<'<tfse de ,S<o!s&oM/ (1538-1794), (p. 126), toute une série de sermons
patriotiques proches, de 1790 à 1793, devant des auditoires ruraux et qui
parlent avec enthousiasmedes principes de la Révolution et ile la nécessite
de défendre à tout pris l'intégrité du territoire national.

3. Voici ce qu'écrivait, sous le Consulat, le professeur Meiners, de
Gœttingue, historien d'une certaine valeur, au retour d'm~ séjoar fait ett
Alsace « Les protestants ont été en Alsace, comme dans le reste de la
France, les plus ardents amis de la Révolution. Les catholiques n'oublieront
sans doute pas de sitôt quels bons services les protestants ont rendus à la
Révolution. H (Be.icA/'ec&K~ einer Re<fe/:<!(- S~K~a/'i'M/td~T'o'ss&Kr~,
Gœttingen, 1803, 12*, p. 151.)



CHAPITRE QUATRIÈME

Les Israélites d'Alsace au XVIIe siècle

Il nous reste à parler d'un dernier groupe religieux, le moins
nombreux de tous à cette époque celui des Israélites. Nous aurions
pu les mentionner déjà, soit dans le chapitre relatif au commerce,
soit dans une rubrique spéciale du vaste tableau des mœurs de la
société d'alors. Mais comme il semblait désirable de réunir en' un
paragraphe d'ensemble tous les renseignements qui se rapportaient
à leur existence matérielle et morale et que c'est, en définitive,à leurs
croyances qu'ils devaient l'exceptionnelle et douloureuse situation
qui leur était faite un peu partout dans la chrétienté, nous avons
pensé que ce paragraphe trouverait logiquement sa place dans
l'exposé de la situation religieuse de l'Alsace au XVtI° siècle. A vrai
dire, les Juifs, nous les désignons par le seul nom qui fût en
usage à leur égard,– étaient encore assez peu nombreux dans la
province, et ils n'y exerçaient pas encore une influence écono-
mique de nature à attirersur eux l'envie du prochain. Malgré cela,
ils étaient chargés, là comme ailleurs, du poids de haines séculaires,
qui leur rendaient l'exercice de toute profession sédentaire à peu
près impossible et en faisaient, en mainte occasion, les jouets et les
victimes de préjugés Invétérés et de jalousies sans cesse en éveil'.

Au commencement du XVH~ siècle, les Juifs étaient admis, à titre
toujours précaire, il est vrai, dans la plupart des territoires prin-
ciers et seigneuriaux d'Alsace. Depuis le XVe siècle, ils étaient stric-
tement exclus de la ville même de Strasbourg, mais on les tolérait
dans les bailliages ruraux de la République. Ils habitaient surtout
les terres de l'évêché, celles des comtes de Hanau-Lichtenberget
celles des Riheaupierre; on en comptait aussi un chiffre relative-
ment considérable dans le grand bailliage de Haguenau et dans les vil-
lages de la Noblesse immédiatede la Basse Alsaee, chaque seigneur
étant désireux d'exploiter à son profit les avantages pécuniaires que

1. On consultera surtout, comme travaux d'ensemble, l'~s~ot/'e~esJMt/p
d'Agacé de M. É)ie Scheid (Paris, 1873), et le livre de M. C. Th. Weiss,
Gc~cAtc/~t; tMa! /'ecA~'c/te S~~K/i~ f<cr ~Mt/e/t t/K FK/'si~ts~K/K-S~/YMS&tf/'g',
Boun, 1895, 8°.



l'on pouvait espérer tirer de la présence des enfants d'Israël'. Les.
premiers renseignements un peu completsque nous possédions sur
la population Israélite d'Alsace, se trouv. nt dans le Denom~c/Me/t~
de 1689'. D'après cette statistique, évidemment officielle, on y
comptait, tant dans la Haute que dans la Basse Alsace, un total de
525 familles juives', ce qui donnait, en admettant la moyenne ordi-
naire de cinq membres par famille', un chiffre d'environ 2,600 âmes

pour la province tout entière, chiffre très inégalement réparti
d'ailleurs, car 391 familles appartenaient aux territoires situés au_
nord de l'Eckenbach et 13!t seulement à la Haute Alsace et au Sund-
gau' La plupart de ces Israélites habitaient les campagnes; c'est
à peine si nous pouvons relever, sur notre liste détaillée, la présence
de trois familles juives à Landau, de dix-neuf à Haguenau, de huit_
a Wissembourg,de dix à Bergheim, de six à Fort-Louis, etc. A
Colmar, c'est en 1691 seulement qu'ils purent élire domicile dans
la ville, parce qu'on les empêchait auparavant de tuer à l'abattoir les
animaux selon le rituel prescrit par la Loi. Soit que ce premier
relevé n'ait pas été fait avec tout le soin voulu, soit que la natalité
dans les familles juives ait été considérable, soit enûn qu'il se
soit produit des immigrations du dehors, nous voyons que, huit
années plus tard, ce premier chiffre est augmenté du tiers; en
1697, La Grange comptait 3,655 juifs en Alsace, dont 897 dans la
Haute et 2,766 dans la Basse Alsace'. Et vingt ans plus tard, leur
nombre s'était de nouveau notablementaccru, puisque le relevé de
1716 donnait 1,269 familles, soit un total dépassant certainement
6,000 âmes'.

1. La Régence d'Eusishaim avait expulsé les Juifs des territoires autri-'
chiens eu 1574; mais ils y revinrent pendant la guerre de Trente Ans.
(ReoMee<'A~a:ee,1850,p.70.)

De/M/K6reMe~~M./amcM<Mts/'s~t<M~'A~Ktc<1689, donnépar M. de
Neyremand dans la ~ecKe d'Alsace, 1859, p. 564 ss.

3. Dans une note de sa copie du Memot/'e de La Grange, Horrer donne
un total de 587 familles pour 1689. (Memot/'e, fol. 2~9.)

4. Vu la fécondité des unions juives d'autrefois, cette moyenneest peut-
être trop réduite, et le chiffre total pourrait s'éleverà 3,000 âmes et davantage.

5. Pour donner quelques chiffres de détail, nous remarqueronsqu'il y
avait 92 familles sur les terres de la Noblesse immédiate de la Basse Alsace,
60 familles dans le bailliage de Haguenau, 48 dans cetui de Brumath,
42 dans celui de Bouxwiller, 32 dans celui de Benfeld, 29 dans celui de.
Dachstein dans la plupart des autres bailliages, il y avait moins de dix
familles, dans quelques-uns (celui de Bollwiller, par exemple), il ne s'en
trouvait aucune.

6. ~aiK/7<aKsc/oyM/ éd. Waltz, p. 58.
7. La Grange, Mënto~-e, fol. 229. Sur un total de 257,000 âmes. cela

faisait 1/70 de la population.
S. /!ertte d'Alsace, loc. cit. Horrer donne le chiure un peu plus fort de



L'unique occupation des juifs en temps de paix était alors, comme
encore longtemps après, le trafic du bétail et le brocantage d'une
foule d'articles, principalement des métaux précieux, trafic auquel
venait se joindre, par une association naturelle et presque forcée,
le prêt de l'argent à un taux, dénoncé comme plus ou moins usu-
raire quand ils le prenaient, bien que les banquiers et commerçants
chrétiens ne se fissent pas faute, à l'occasion, d'en demander un sem-
blable. En temps de guerre, les juifs d'Alsace se livraient surtout au
trafic des chevaux et les services signalés qu'ils rendirent aux chefs
d'armées françaises pour la remonte de leur cavalerie', contri-
buèrent certainement pour beaucoup à leur concilier la protectionn
des autorités royales, qui d'abord semblent avoir été peu disposées
à les tolérer dans la province. On les voit aussi fréquemment, pen-
dant toute la durée des guerres de ce siècle, à la suite des armées
envahissantes;c'est à eux que les mercenaires pillards vendent à
tout prix leur butin, les vases d'or, d'argent ou d'étain, les bijoux,
les cloches mêmes qu'ils enlevaient dans les châteaux, les couvents
et les églises, les vêtements, les meubles, tout ce qui pouvait s'em-
porter, en un mot, et se revendre, à des moments où la discipline
militaire se relâchait ou n'existait plus'. On voyait alors ces trafi-
quantsjuifsarriver dans les villes, et surtout à Strasbourg, pour
y écouler les objets amassés de la sorte, et généralement l'on fer-
mait les yeux sur l'irrégularité des procédés qui les avaient rendus
porteurs de métaux précieux, puisque c'était parfois le seul moyen
qui restait encore d'en augmenter les réserves officielles 3.

Il ne paraît pas que les nombreuses prescriptions, antérieures au
XVIIe siècle, concernant le costume des israélites et les obligeant
à porter sur leurs vêtements, justaucorps ou manteau, un an-

1,348 familles pour la même date; pour 1750, il note 2,585 familles, pour
1760, 3,045 familles, soit plus de 15,000 âmes. On voit qu'en 70 ans le chiffre
des israélites d'Alsace a sextuplé ou à peu près.

1. «Elles (les familles juives) font toutes sortes decommerces,particulière-
ment celui des chevaux, et l'on peut dire qu'elles sont utiles en tems de
guerre et même nécessaires, )) écrivait La Grange en 1697. (Mémoire,
fol. 239.)

2. C'est en vue de ces trafics que dans la ./Kd<0/'e~tK~de Mutzig, du
24 juin 1611, il était expressément défendu aux Israélites qui viendraients'y
établir, d'acheter ni de vendre: « blutig ~6tON~ nasse MM/M-, ungedro-
s<teMe./r[tc/!<, zerknitschte Aa!cA uncl /M/'c/te?M/a~. )) (Weiss, o~ cit.,
p. 143.) Moscherosch, les a dépeints dans sa sixième Vision (Soldaten-
leben), éd. 1643, p. 799, etc.

3. Parfois aussi ils exerçaient un métierplus dangereux, et plus répréhen-
sible encore c'étaient les ~dtcctiieK/'s et les recéleurs de certaines bandes
de voleurs; on peut voir l'histoire d'un procès de ce genre jugé à Stras-
bourg en mars 1665 dans ma Justice criminelle, p. 125.

R. REUSS, Alsace, Il. 37



neau d'étoffe jaune, de la grandeur d'un éeu\ aient été maintenues
d'une façon générale, à l'époque qui nous occupe'. En tout cas, ces
marques distinctives extérieures avaient disparu en 1675, quand
l'auteur des Afe/Ko/yes de deux (~oyag'es écrivait ce qui suit « Cette
malheureuse nation est reconnaissable entre toutes les autres par le
seul air de son visage, car, en Alsace, ils ne portent aucune marque
qui les distingue des autres hommes, et cependant personne ne s'y
méprend. On les connaît à la pâleurblanche de leur teint; ils ont la
plupart le nez aquilin, les yeux verrons ou tels que ceux des chèvres,
les cheveux crespez et courts. Avec cela ils portent tous de la barbe
selon la loy mosaïque, qui deffend de la raser. Au reste, ils sont plu-
tost beaux que laids a

Mais si cette humiliationextérieure leur était épargnée, l'existence
des israélites tout entière, là même où on leur permettaitde s'éta-
blir, n'était le plus souvent qu'une série d'avanies continuelles.Nulle
part ils n'étaient aussi répandus que sur les terres de FEvéché de
Strasbourg, fidèles, en cela, aux traditions de leurs ancêtres du
moyen âge, et si l'on passe en revue les nombreux édits épiscopaux
relatifs aux juifs, promulgués au XVll~ siècle, on se rend compte au
prix de quels ennuis quotidiens ils achetaient la protection, souvent
précaire, de leurs seigneurs territoriaux. L'ordonnance du 22 mai
1613, émanée de l'évoque Léopold d'Autriche et qui constitua pen-
dant longtemps « le Code Israélite a de l'éveché~, défend à tout Juif
d'y acquérir aucunimmeublesans autorisation spéciale de la Régence*
et n'accorde de valeur en justice à une créance réclamée par un
Juif que si la créance a été écrite par le prévôt ou le greffier de
l'endroit où demeure le débiteur chrétien; elle leur défend de
prendre plus d'un pfenning d'intérêt par livre pfenning de
capital, etc. Leurs pratiques religieuses y sont contrôlées et des
restrictions nombreuses et vexatoires imposées sans autre but,
semble-t-il, que de leur faire sentir leur dépendance d'un maître

1. Voy. par exemple une ordonnancedes Ribeaupierre,de 1561. (A.H.A.,
E. 699.)

2. Je dois dire cependantque sur une des planches d)i CorneliusRedi-
vivus, de Louis Kœoig, gravé à Bâle en 1617, le juif qui parle, porte encore
une rondelle d'étoffe jaune sur l'habit.

3. Më/not/'es de deux voyages, p. 131. Les juifs d'Alsace ne portaient
donc point les cheveuxlongs comme les juifs allemands et polonais.

4. Le texte de la JtM/e/M)/'t~tt<y~de 1613 se trouve dans l'Ecclesiasticum
Ay-g6y!.<t'n.eMse,1890,p.l05-.tl8.

5. En 1611, le tuilier de Stotzheim ayant fait banqueroute, le juif Lazare,
de Dambach prit sa maison pour se couvrirde ses avances. Immédiatement
le bailli de Benfeld le somme de se défaire de cet immeuble endéans un
an. (A.B.A., G. 492.)~)



tout-puissant défense de célébrer leurs fêtes publiquement, défense
d'inviter un chrétien à la cérémonie de la circoncision d'un de leurss
enfants, défense aux femmes juives de se rendre à leur bain autre-
ment que le soir ou de très grand matin; défense d'héberger un co-
religionnaire durant plus de quarante-huitheures défensed'enterrer
un de leurs morts le dimanche; défense, à peine de trois livres
d'amende, d'engagerune servante chrétienne à travaillerle dimanche
ou tel autre jour férié défense, à peine d'amende aussi, de causer
de religion avec un chrétien; défense de se montrer dans les rues
pendant les fêtes de Pâques et de faire, à ce moment de l'année, un
acte de négoce quelconque. A une époque où le moindre paysan
portait sur soi des armes pour se protégercontre les chenapans et
les malandrins, il était interdit aux juifs, toujours sur les grands
chemins, de s'acheter un fusil'. Sur un seul point leur liberté
n'était point contrariée; il leur était loisible de contracter mariage
à volonté, car à ce moment leur chiffre croissant n'effrayait pas
encore les gouvernants. C'est dans la seconde moitié du XVIIIe siècle
seulement que le nombre des mariages juifs en Alsace fut régle-
menté dans un sens restrictif par le bon plaisir royal, comme il
devait l'être jusqu'à nos jours dans d'autres monarchies chrétiennes
d'Europe~.

Peut-être les petits groupes d'Israélites disséminés par la pro-
vince n'étaient-ils pas, après tout, aussi sensibles que nous le

pensons aujourd'hui, à ces restrictions multiples de leur liberté
quotidienne, habitués qu'ils étaient, depuis des siècles, à des trai-
tements encore plus barbares'. Ils se plaignaient davantage, sans
doute, de toutes les charges matérielles qu'on faisait peser en même
temps sur leurs épaules.

En 1616, l'évêque Léopold autorisa le Magistrat de Saverne .à

prélever sur eux un droit de péage spécial, le ./M<~e7Mo~. Chaque
juif étranger voyageant sur le territoire épiscopal payait quatre
pfennings s'il était à pied, six pfennings s'il était à cheval, et s'il
couchait en ville, huit pfennings. Ceux qui étaient sujets de l'évêque

ne versaient que la moitié de ce droit et les enfants au-dessousde
dix ans ne payaient rien. Mais les jours de foire et de marché,

1. IL ne pouvaient avoir qu'un couteau ou coutelas, « ~e~oA~Mc/M
teeAy o.

2. Ce fut le cas, par exemple, pour les israélites de Bohême jusqu'à la
Révolution de 1848.

3. Ce n'est pas que de véritables actes de barbarie ne puissent être si-
gnalés encore au XVII" siècle. Au printempsde 1657, il y eut des malheu-
reux juifs brûlés à Dachstein par la populace chrétienne. (Scheid, p. 119..)



et c'était naturellement alors que leur trafic les amenait en ville,
les droits étaient doublés Tout israélite qui se retirait, en temps
de guerre, à l'abri des murs, était obligé de verser cinq livres pour
droit d'asile (~e/;M<sg'eM) en temps de paix le séjour dans la rési-
dence épiscopale leur avait été d'abord interdit tout à fait. Mais

en 1622, un juif fugitif d'Otterswiller ayant contribué vaillamment
à la défense de la ville contre Mansfeld, obtint la permission d'y
établir son domicile et dans la suite des guerres quelques-uns de

ses coreligionnaires furent tolérés aussi comme utiles au service de
la garnison. Seulement ils étaient tenus de loger dans une espèce"
de ghetto malpropre, le Judenhof, et devaient payer un abonnement
annuel de neuf florins pour remplacer les droits de péage ordi-
naires.

Une ordonnance de l'évêque François-Égon de Furstemberg,
du 21 octobre 1669, les chassa de nouveau hors la ville et leur
assigna comme résidence un faubourg entièrement dévasté pour
s'y construire des maisons. Pour que leur bétail fût admis au pâtu-
rage communal, chacun d'eux était de plus obligé de payer une
taxe de deux florins, deux schellings et six deniers'. Chaque année
également, les juifs de la Régence étaient tenus de présenter, à titre
de don gratuit, un beau cheval au grand écuyer de l'évêque*.

Pour l'époque même de la guerre de Trente Ans nous connais-
sons le règlement concernant les juifs de Dambacli, édicté par le
résident suédois Mockhel, administrateur temporaire du bailliage
de Benfeld, en date du 26 avril 1643. On y voit la méfiance pro-
fonde qu'ils inspirent aux populations, par les précautions prises-
pour se garer à la fois de leur contact et de leurs embûches finan--
cières. Il leur est défendu d'occuper plus de quatre maisons dans_
la petite ville, et elles devront être écartées de l'église. Si par suite
de garanties hypothécaires, faillite, etc., une autre maison devait
leur échoir, ils ne pourraient y loger que des chrétiens. Ils ne
pourront utiliser pour eux et pour leurs bêtes qu'un seul puits, à
part de ceux des habitants; il leur est également défendu de céder
à d'autres, soldats ou officiers chrétiens, leurs créances sur un
tiers; de faire régler des dettes des paysans, dépassant dix florins,
autrement que par-devant le greffier du bailliage de prendre plus
d'un schelling d'Intérêts annuels par florin prêté, etc. Toutes les

1. Dag. Fischer, Organisation MM/nctp6t~</6~So:cey/te,R<'OKe d'Alsace,
1865, p. 303.

2. /&M., p. 304.
3. Ce don en nature fut racheté en 1692 par le versementd'une somme

auuuelle de cinquante thalers. (D. Fischer, Za&er/t, p. 227.)



grosses dettes antérieures devaient être annulées~. On le voit, la
tolérance et la confiance des autorités protestantes à leur égard
n'était guère plus grande que celle des gouvernants catholiques.

Quand l'évêché de Strasbourg fut revenu entre les mains de ses
possesseurs légitimes, la situation des juifs n'y fut pas modifiée, et
la YM~e/ïo/ng' de J'évoque Léopold-GuilIaumed'Autriche, du 3 mai

1658, ne diffère pas beaucoup de celle de son oncle l'archiduc
Léopold. Il leur est permis d'avoir des synagogues, mais elles ne
sont pas publiques, c'est-à-dire sans doute qu'on ne pourra recon-
naître au dehors leur caractère d'édifice religieux; pour se couvrir
de leurs avances de fonds ils pourront occuper les champs et les
immeubles chrétiens, mais ils devront s'en défaire dans l'année; ils
pourront se marier librement, mais les nouveaux époux ne pour-
ront demeurer plus de six mois au domicile paternel; ils pourront
faire abattre du bétail, selon leur rituel, mais il leur est défendu
d'en vendre la viande aux chrétiens*, etc. L'évêque François-Égon

ne fit guère que confirmer les prescriptions de ses prédécesseurs
par l'ordonnance du 22 février 1663, et Guillaume-Égon de Furs-
temberg en agit de même par celle du 26 août 16823.

Après que la France se fût établie définitivement en Alsace, après
la signature du traité de Munster, on avait pu croire un instant que
tous les israélites allaient être expulsés de ses nouveaux domaines.
En effet, le 26 février 1651, le jeune Louis XIV écrivait à M. de
Tilladet, gouverneur de Brisach, la lettre suivante « Ne dé-
sirant pas souffrir que les Juifs demeurent dans Brizac, non
plus qu'aux autres lieux de mon royaume, à présent que cette ville
est unie à ma couronne, je vous faicts cette lettre pour vous dire.
que je trouve bon que vous fassiez sortir de Brizac ceux qui y
sont'. ))

Probablement les seigneurs directs des communautés
juives, désireux de ne pas perdre une partie de leurs revenus,
firent des démarches auprès du gouvernement, au sujet de cette
expulsion hors du royaume, car cet ordre ne paraît pas avoir été
suivi d'effet. Peut-être les intéressés eux-mêmes firent-ils des dé-
marches analogues; en tout cas, le 25 septembre 1657, survinrent
des lettres patentes par lesquelles le roi les prenait sous sa protec-

1. A.B.A., G. 492. Le règlement est imprimé chez Weiss, op. cit.,
p. 145-148.

2. Weiss, op. ''t< p. 150. Ce n'est qu'en 1696 que les juifs de Mutzig
furent autorisés à débiter à des chrétiens les quartiers de viande de bou-
cherie qu'ilsne pourraientconsommer eux-mêmes.

3. Scheid, op. cit., p. 136.
4. Van Huffel, Documents, p. 68.



tion', et cette protection les garantit encore en 1671, contre l'ar-
rête d'expulsion lancé contre eux par le duc de Mazarin, gouver-
neur de la province, pour des motifs que nous ignorons, mais qu'il
est facile de deviner'. A partir de ce moment les intendants, suivant
les errements des anciens maîtres du pays, s'appliquèrent surtout
à tirer autant de profit que possible de la présence de ces parias
détestés.

En 1672, nous voyons l'adjudicataire général des douanes et
fermes du roi en Alsace, maître Pierre Chermont, protester contre
les taxes que certains gentilshommeset communautésfaisaientpayer
à leurs juifs, « vu que la religion desdits Juifs n'est tolérée dans
les pays que par autorité royale » il se prétendait en conséquence
frustré d'une partie de ses bénéfices, ces taxes rentrant désormais
dans « sa ferme ». Les seigneurs territoriaux et les villes impériales
répondirent naturellement que, de temps immémorial, sous la
maison d'Autriche, puis sous celle des Bourbons, ils avaient paisi-
blement joui desdits revenus. Que fit alors l'intendant, M. Poncet
de la Rivière, comte d'Ablis? Par ordonnance du 19 août 1672, il
enjoignit aux juifs d'Alsace de verser audit Chermont dix florins et
demi par famille, pour droit de protection annuel, et de donner,
comme par le passé, dix florins aux seigneurs particuliers pour
droit d'habitation, de corvée, de pâture, etc. Il voulait bien défendre,
en même temps, à qui que ce fùt, de leur en réclamer davantage, à
peine de trois cents livres d'amende'.

Les juifs d'Alsace, accablés de la sorte, à l'improviste, d'un
redoublement d'impôts, adressèrent une pressante supplique à
M. de La Grange, le successeur de Poncet de la Rivière. Ils lui
exposèrent que la taxe des dix florins et demi par famille, plus les
dix florins à verser aux seigneurs, faisaient une somme annuelle de
plus de deux mille livres' qu'ils ne sauraient réussir. En outre, le

1. La Grange, Mémoire, fol. 239; note de Horrer. Us devaient jouir
des mêmes droits que les juifs messins.

2. Ordonnance royale du 4 octobre 1671 portant surséance pour trois
mois à l'exécution de l'ordonnance de M. le duc de Mazarin par laquelle il
leur aurait enjoint de sortir de la province dans trois mois. (Ordonnances,
J[, p. 46.)

3. CMo/Mawes d'Alsace, I, p. 41. Cela n'empêcha pas certains sei-
gneurs de le faire quand même. Ainsi les juifs de Dettwiller payaient à
M. de Rosen douze thalers en argent, plus douzf corvées annuelles, rache-
tables aussi. (WpIff.DossM/tetm, p. 53.)

4. On se demande s'il n'y a point ici dans le recueil des Ordonnances
une faute d'impression, pour 20,000 livres. Car à vingt florins, soit 40 livres
par famille, la somme de :090 livres ne représenteraitqu'un total de 50 fa-
milles juives pour toute l'Alsace.



receveur des domaines royaux, M. Étienne Chaperon, exigeait d'eux

un droit de péage corporel, chaque fois qu'ils sortaient de leur
village pour trafiquer au dehors, et ce nouvel et très onéreux
impôt, réclamé à neuf toutes les se/?:a</tes~, était de vingt sols pour
un juif voyageant à pied, de quarante sols pour ceux qui se servaient
d'une monture. Les pétitionnaires rappelaient que, pour se dé-
charger de cette ancienne redevance onéreuse, ils avaient signé, le
4 juin 1663, avec les receveurs des domaines Barbaut, Facio et
Jacquemy, un engagement pour une somme de cent écus par an',
et que, le 4 janvier 1664, ils avaient obtenu des nouveaux fermiers

royaux, Materne et Dischinger, un autre contrat qui les libérait de
tout autre droit à payer contre versement de 375 écus blancs

pour trois années. Ces engagements avaient été repris et résumés
dans un nouveau contrat du premier octobre 1668, signé par Bar-
baut, Facio et Jacquemy, qui déclarait les juifs d'Alsace quittes de
tous droits quelconques à leur égard contre un payement annuel de
six cents livres. L'ordonnancede Poncet de la Rivière était donc un
abus de pouvoir manifeste. Néanmoins La Grange ne revint pas
sur ce qu'avait décrété son prédécesseur; il se contenta de déclarer
les israélites alsaciens déchargés du péage corporel qu'on leur
réclamait en sus et fit défense aux commis de la ferme d'en exiger
le payement à l'avenir~.

Une fois le régime français partout établi, les israélites d'Alsace
qui possédaientquelque fortune, ils n'étaient pas nombreux,
trouvèrent aussi l'emploi de leurs facultés commerciales comme
agents ou sous-fermiers des traitants. Pour la vente du sel et pour
celle du fer, nous avons souvent rencontré des noms israélites
parmi les représentants des fermes royales'.

Une fois encore, vers la fin du siècle, et malgré la protection
royale, les juifs d'Alsace, « qui n'y ont pas toujours été bien tran-
quilles, se sont vus au moment d'être expulsés, et le maréchal
d'Huxelles en avait reçu les ordres après la paix de Ryswick et les
aurait fait mettre à exécution sans la guerre de Succession ». Les
services qu'ils rendirent alors pour l'approvisionnementdes armées
françaises leur valurent d'échapper à ce dernier danger, et le 31 jan-
vier 1713 le chancelier, M. de Pontchartrain, informait les autorités

1. « Et ce, tous les sept jours, » Ordonnances d'Alsace, I, p. 46.
2. Cette somme minime s'explique sans doute par le fait que le bail de ces

fermiers n'avait plus à courir que fort pou de temps.
3. Ordonnancedu 2 mars 1674. Ordonnancesff/~sace, I, p. 47. L'abo-

lition du Leibzoll fut confirmée encore le 24 août 1681.
4. Voy. notre volume I, p. 700, ~e''f<e d'Agacé, 1898, p. 286, etc.



de la province que Sa Majesté n'avait pas jugé à propos de les
obliger à en sortir~.

Dans le comté de Hanau-Lichtenberg, un certain nombre de loca-
lités prélevaient également un droit de péage ou JH~/MO~ particu-
lier, en dehors du droit de protection (.Sc/M'/wg'e/a!) que les juifs
avaient à payer au seigneur. Pendant le XVII* siècle, ce dernier
droit avait été de dix thalers par tête de chef de famille. En 1701,
des lettres royales autorisèrentle comte Jean Regnard III d'exigerà
l'avenir douze thalers par année de chacun des israélites établis sur
ses domaines. Sans un certificat de l'autorité compétente, consta-
tant que ce droit avait été versé à la caisse seigneuriale, nul d'entre
eux ne pouvait s'établir dans un village du comté, où ils étaient
d'ailleurs passablement nombreux". Quant à la concession d'y tenir
une auberge, d'y ouvrir un magasin ou d'y établir une boucherie,
il fallait payer en sus une pareille faveur, et encore cette autorisa-
tion ne s'obtenait que rarement, à cause des protestations des con-
currents chrétiens. Cette dernière prétention surtout des protégés
juifs est une de celles qui provoquent le plus de récriminationsde
la part des paysans hanoviens dans une supplique de la commu-
nauté de Westhoffen, présentée à la Régence en 1639, elle déclare

que depuis que les juifs profitent de leur trafic de bétail pour ouvrir
des étaux de boucher, il n'y avait plus moyen d'avoir de véritable et
bon boucher dans la localité Nul doute que les merciers et les
drapiers n'aient élevé les mêmes plaintes quand des magasins de
concurrents israélites s'ouvrirent un peu plus tard à Bouxwiller et
en d'autres endroits du comté'.

Mais c'est surtoutdans la Haute Alsace que l'antipathie des catho-
liques contre les israélites était des plus prononcées, soit que le

1. Notes de Horrer au Më/~ot/'e de La Grange, fol. 239. On trouveraéga-
lement (fol. :MO'240'*) dans ce manuscritde la Bibliothèque municipale de
Strasbourg d'intéressantsdétails sur l'organisation des communautés juives
d'Alsace au XVIII* siècle.

2. il ue fallait pas seulement payer pour vivre dans le comté de Hanau-
Lichtenberg il y existait encore pour les juifs un impôt mortuaire (Be-
~rœ&fnss~e~o!) d'un florin, par lequel ils s'assuraientune sépulturedécente.
AJunghoitz, les seigueurs de Schauenbourg attirèrent une petite colonie
juive, en permettant d'enterrer les morts dans les fossés de leur château.
(Reoue d'Alsace, 1S98, p. i~86.)

3. « Wodurch t0t/' /CM/M/ rechten metziger mehr allhier halten A'œ/t-

nen. » (Kiefer, Ballbronn, p. 217.)
4. A Saverne, le premier magasin juif « de toute sorte de drap, de soye,

et d'espice » fut autorisé seulement le 18 juin 1695 parle cardinal de Furs-
temberg, malgré les clameurs des commerçants locaux, (Weiss, p. 85.)
A Wasselonne, un israélite, soutenu par le bailli Abraham Koch, crible
de dettes et gagné par les juifs, ouvrit un magasin en 1698 et se mit à



souvenir des atroces persécutions du XIVs siècle et des prouesses
du féroce Bras-de-Cuiry fût resté vivant, soit que ces populations
toutes agricoles y eussent été plus souvent exploitées par les mar-
chands de bestiaux et les prêteurs sur gage qui venaient assister
aux foires et fréquenter les marchés du Sundgau'. Magistratset par-
ticuliers leur témoignaient une égale rigueur~. On en peut citer de
curieux exemples en 1669, un juif de Soultz, protégé payant de
l'évèque, voulut échanger de gré à gré sa maison contre celle d'un
autre habitant de la petite ville, transaction particulière qui ne re-
gardait personne et que le bailli approuva sans aucun scrupule.
Mais le Magistrat protesta pour le motif que le nouvel immeuble
était situé dans le voisinage de l'église paroissiale et qu'il serait
indécent de faire passer le viatique devant la maison d'un juif, quand
on le porterait aux malades. La Régence épiscopale elle-même
trouva l'argumentpeu topique et repoussa la demande des protes-
tataires. Mais le Magistrat s'adresse alors directement à l'in-
tendant d'Alsace et lui expose que le nombre des juifs augmente
sans cesse, qu'il dépassera bientôt celui des chrétiens 3 etqu'il fallait
aviser au plus vite. La Grange apaisa leur courroux en leur pro-
mettant de fixer par un règlement le chiffre maximum de ceux qui
pourraient s'établir dans leur inhospitalière cité*.

L'ordonnance du 26 novembre 1690, par le même La Grange, et
les allégations, certainement exagérées, qui lui servent de considé-
rants, montrent aussi combien les haines antisémitiques, calculées
ou naïves, couvaient dans les populations de la.Haute Alsace. Ce
document reproche aux juifs de choisir précisément les dimanches

vendre ses marchandises au marché. Les bourgeois, après avoir vainement
porté plainte au bailli, s'adressèrentau Magistrat de Strasbourg et celui-ci
donna l'ordre de lui fermer sa boutique.(Wirth, Geschichte Wasse~Aet/ns,
II, p. 25, d'après les archives municipales.)

1. Cette antipathie a survécu à la Révolution. M. l'abbé Mercklen, dans
son H{S<ot/'e d'~nstsAetm (II, p. 287), nous raconte que c'est en 1824 seule-
ment que le premierisraélite put s'établir dans cette ville.

3. Notons cependant que les barons de Waldner, de Sierentz, autorisèrent
quelques familles israélites à s'établir dans l'enceinte de leur château de
Hartmanswiller, moins par philanthropie sans doute que pour augmenter
leurs revenus. (Gasser, Hts~ot/'e de SoM~s, Revue d'Alsace, 1898, p. 286.)

&. Dans sa propre supplique le Magistrat fixe le nombre des maisons
appartenant à des juifs à huit seulement. (~fstot/'e de la M~e de ~OM~
Revue d'Alsace, 1866, p. 397.)

4. Il parait avoir adopté le statu quo, car encore en 1698 il n'y a que
neuf israélites domiciliés à Soultz. (Gasser, ~stot/'e de SoM~s, Revue d'Al-
sace, 1898, p. 286.)

Encore plus tard, nous rencontrons des contestations fréquentes de
bourgeois de Soultz contre leurs concitoyens israélites, à propos de ques-
tions de boucherie, de droits de pâturage, etc.



et les jours de fêtes solennelles pour arriver dans les villes et les
villages afin d'y trafiquer, détournant ainsi les paroissiens du ser-
vice divin, ( et même avec grand scandale, comme ils ont fait à
Rouffach, le jour de la Fête-Dieu. prenant plaisir à mépriser les
saintes cérémonies de l'Église, ne voulant reconnaître aucune fête

que leur sabbat, à quoi il est nécessaire de pourvoir pour la gloire
de Dieu ». Défense était faite par conséquent aux brocanteurs et
aux marchands de bestiaux de se transporter dans les bourgs ou
villages pour y faire leur négoce, les dimanches et jours de fête,
à peine de cent livres d'amende'.

Nulle part cependant l'exclusivisme antisémitique ne fut plus con-
séquent que dans la capitale même de la province. Durant tout le
XVIIe et durant la majeurepartie du XVIIIe siècle, aussi bien qu'au
moyen âge, après l'horrible massacre de 1348, aucun juif ne put
être bourgeois ni manant à Strasbourg, ni même passer une seule
nuit à l'ombre de sa vieille cathédrale. C'est à peine s'il leur était
permis de pénétrer dans l'enceinte des murs et d'y faire quelques

courses, sous l'oeil vigilant de la police locale; les prêts d'argent
aux citoyens leur étaient absolument interdits, et toute une série
d'ordonnances du Magistrat s'appliquaient à susciter sans cesse des

entraves nouvelles à ce trafic déjà si réduit. Celle du 21 mars 1639
prescrivait d'interroger tout juif qui se présentait aux portes de la
ville sur ce qu'il prétendait faire à Strasbourg et quelles étaient ses
marchandises. On ne le laisserait entrer que s'il était porteur de
métaux précieux ou d'autres articles de commerce vraiment utiles.
Lorsque l'ammeistre, auquel il fallait en référer, aurait autorisé
l'entrée, on le ferait accompagner partoutpar undes hommesdu guet
qui ne le perdrait pas de vue, et dès que ses affaires de négoce
seraient terminées, on le reconduirait aux portes de la ville. Défense
leur était faite d'acheter ou d'exporter des chevaux ou du bétail.

Les israélites des régions environnantes imaginèrent alors d'or-
ganiser un marché en dehors des remparts,devant la porte des Bou-
chers, où il se rencontreraientd'une part avec les paysans, d'autre
part avec les bourgeois et trafiqueraient,sans payer de droitd'entrée
ni d'octroi, soit du bétail, soit des étoffes; ils firent en effet de la
sorte une assez rude concurrence aux drapiers et aux bouchers de

1. Ordonnances d'Alsace, I, p. 188. Il n'est pas besoin d'appuyersur
l'absurdité de cette accusation, dirigée contre une minorité TnBme et livrée à
tous les caprices de l'arbitraire,qui « aurait pris plaisir à mépriser les cé-
rémonies du culte officiel. Quant au trafic du dimanche, les juifs choisis-
saient sans doute ce jour-là parce que c'était le seul où les paysans ne
fussent pas aux champs.



la ville et amenèrent une hausse sensible sur le prix de la viande.
Une nouvelle ordonnance du Conseil défendit alors à tous les sujets
de la République de s'engager dans un trafic pareil et d'acheter du
bétail aux juifs; ceux qui dénonceraient les gens coupables à l'ave-
nir de pareille désobéissance, toucheraient une part de l'amende
imposée aux délinquants. Quant aux chevaux, défense de les mettre
en vente ailleurs qu'au Marché-aux-Chevaux, dans l'intérieur de la
ville. Le seul apport d'objets en or et en argent restait autorisé

comme par le passé'. La mesure ne fut pas aussi efficace qu'on
l'avait espéré. Le Magistrat constata bientôt, avec une douloureuse
indignation, que ses concitoyens, empêchés de se réunir sous les
remparts même de Strasbourgpour commercer avec les enfants d'Is-
raël, allaient les trouver dans les villages voisins, non soumis à son
autorité. Là, ils pouvaient non seulement trafiquer tout à leur aise,
mais aussi contracter des emprunts usuraires. Afin de mettre
fin à ces agissements, le Conseil déclara, le 12 octobre 1661, quee
tout contrat signé avec un juif serait regardé comme absolument
nul en justice, que tous les citoyens qui n'observeraient pas
cette défense seraient expulsés de la ville et que toute propriété
quelconque, acquise par un juif sur son territoire, serait confisquée

au profit de l'État. Ces mesures draconiennes ne laissèrentpas d'im-
pressionner l'opinion publique et, à partir de ce moment, les rap-
ports commerciaux de Strasbourg avec les juifs d'Alsace furent ré-
duits à bien peu de chose, surtout après 1681 la paix régnant
désormais à l'intérieur des frontières, les brocanteurs israélites
n'eurent plus de butin de guerre à placer chez les orfèvres de la
ville, et ils venaient y chercher surtout la défroque des bourgeois

pour la revendre dans les campagnes. Pour la fin du XVIIe et
presque tout le XVIIIe siècle, le marchand d'habits, le ~e~e/y'M~,
fut le seul représentant, ou à peu près, desa race qui pénétrât
dans l'enceinte de la ville libre, afin de circuler dans les rues, au cri
de M~~e handle? qui n'a cessé d'y être proféré qu'après le milieu du
siècle actuel2. Quand ces petits brocanteurs établis dans les villages
voisins de Hœnheim, Bischheim, Wolfisheim, etc. apparaissaient

1. Ordonnance du Magistrat du 27 avril 1648. Placard in-folio.
2. « N'avez-vous rien à brocanter? » C'était encore un des cris les plus

connus du Strasbourg de Louis-Philippe.
3. Le Magistrat de la ville libre, Sdèle à ses principes ou à ses préjugés,

essaya même plus tard de démoutrer que les seigneurs de ces villages
comme membres de la Noblesse immédiate, n'avaient pas le droit de re-
cevoir les Juifs dans leurs localités, espérant se débarrasserainsi de ces vi-
sites désagréables. (Archives municipales, A.A. 2392.)



a Strasbourg, ce n'était jamais que pour quelques heures, et chaque
soir, du haut de la plate-forme de la Cathédrale, les gardiens de la

tour sonnaient les deux trompes massives en fer forgé (~a7Hsso/-
/;a?/'f:e/') qui les invitaient à quitter au plus vite l'enceinte de la cité.
Conservées comme reliques historiques depuis 1789 et retirées
des décombres du Temple-Neuf après le bombardement de 1870,
elles ont été déposées à la nouvelle bibliothèque municipale de
Strasbourg'.

Si les Israélites étaient ainsi tenus à l'écart dans un sentiment
assez complexe de crainte méprisante et de jalousie, né d'une
rancune religieuse atavique, en même temps qu'hommage involon-
taire rendu à leur habileté professionnelle si dans certaines loca-
lités on allait jusqu'à mettre le contact avec leurs personnes sur la
même ligne que le contact avec le bourreau, défendant aux gens de
métier de travailler chez eux', il ne semble pas cependant qu'on les
ait directement persécutés, pour motif de croyances religieuses a.
Sans doute, c'était une grande satisfaction pour le clergé catholique
et pour le clergé luthérien quand il pouvait ramener au bercail un
des enfants perdus d'Israël, et ces baptêmes se célébraient toujours

avec une pompe spéciale et sous les auspices des parrains les plus
haut placés qu'on pût procurer aux néophytes. C'est ainsi qu'en
décembre 1653, deux juifs sont baptisés à Colmar par le pasteur
Haas, ayant le stettmeistre et l'obristmeistre de la ville comme
garants de leur foi nouvelle'; c'est ainsi qu'un autre israélite, passé
au catholicismevers la même époque, devint après sa conversion,
avocatau Conseil souverain, puis bailli de Sainte-Croix, et son fils,
Jean-Georges du Vallier, fut même le premier préteur royal de
Colmar'. A Strasbourg, le chroniqueurWalter ne manque pas de
noter, avec une satisfaction visible, que dans les six premiers mois
de l'année 1674, quatre conversions juives ont été opérées, et que
le stettmeistre M. de Kippenheim, les ammeistres Dominique Die-

1. C'est en 1768 seulement que le Magistrat, sur un ordre formel de
Louis XV, se résigaa, non sans protester, à faire une exception unique en
faveur du munitionnaire royal, Hirsob Bser, de Bischheim, dont le nom fut
métamorphosé plus tard en Cerfbeer. Logé en ville, celui-ci fit si bien qu'on
1785 déjà., il réunissait autour de lui, toujours comme une seule famille,
so&Ba~e-AKt~ coreligionnaires des deux sexes.

2. Statuts de la corporation des tailleurs de Marokolsheim,1707. (Hanauer,
Études, Il, p. 484.)

3. Il faut constater pourtant, qu'en plein XVIII" siècle, on arrachaitun
enfant israélite sa mère pour le baptiser catholique, à Bergheim. (A.H.A.,
E.1066.)

4. Co~/na/'er A~K/yMtMoA/'oyM/f, ëd. Waltz, p. 45.
5. Rathgeber, Colmar und J~KdtOtp XI V, p. 40.



trich et Brackenhoffer et le comte de Hohenlohe ont figuré comme
parrains à la Cathédrale et à Saint-PIerre-le-Jeune~. Parfois ces
convertis semblent avoir été des aventuriers, spéculant sur la
naïveté de ceux qui dirigeaient leur conversion dans le Journal de
Dom Bernard de Ferrette, chanoine de Murbach, il est questionpar
exemple, du baptême d'un nommé Dreyfus et de sa femme, qui eut
lieu en 1692, et l'auteur ajoute assez naïvement « Chose rare, ce
converti persévéra jusqu'à la En', » De même, après la mention du
baptême d'un juif d'Uffholtz, célébré en janvier 1697, il écrit « Le
sort de ce néophyte ne fut pas heureux. s Mais s'ils n'ont pas été
tous sincères, rien n'établit que ces actes de conversion n'aient pas
été tous absolument volontaires. Ce qui peut paraître bien autre-
ment étrange, et ce qui prouve qu'en elle-même la foi mosaïque
n'était point considérée comme coupable, c'est le fait qu'au
XVIIe siècle il s'est trouvé des personnes en Alsace passant au
judaïsme, bien qu'elles fussent nées chrétiennes. C'est ainsi qu'en
1605, le receveur paroissial de Bouxwiller, un sieur Breitenacker,
se convertit à la loi de Moïse, malgré tous les efforts des pasteurs
de son consistoire, à la suite de la méditation prolongée de cer-
tains passages de l'Ancien-Testament'. C'est ainsi encore que les
~n/M~es des Pères Jésuites de Schlestadt mentionnent, à la date de
1681, une femme catholique qui, « poussée par le Diable, s'est
associée aux rites et aux croyances des juifs )).

Les seigneurs territoriaux avaient abandonné de tout temps
l'organisation religieuse et la discipline intérieure des commu-
nautés juives aux rabbins qui en étaient à la fois les prêtres, les
administrateurs et les juges. Eux-mêmes étaient nommés par le
pouvoir civil, mais, une fois installés, leur autorité sur les coreli-
gionnaires semble avoir été considérable, sinon absolue. Pour les
israélites de l'évéché de Strasbourg le siège du tribunal rabbinique
était à Moutzig; le rabbin de cette communauté connaissait de
toutes les affaires contentieuses de juif à juif. Néanmoins il était
permis au demandeur d'introduire, s'il le préférait, son instance
devant le juge ordinaire du lieu. En tout état de cause, quand
l'affaire était pendante entre israélites seulement, le différend
devait être tranché, même devant le conseil de Régence, d'après les

1. J. J. Walter, CAy-o/M/c, fol. 274a, 277a
2. DtartMm. de MM/'&ac/t, p. 10. Ce Dreyfus fut le père de Jean-Michel

Dreyfus, nommé curé de Soulzmatt en 1730.
3. Lettre du pasteur J. Hagmaier de Bouxwillerau professeur J. Pappus

de Strasbourg, pridie Cal. Januar.1606. (Archives de Saint-Thomas.)
4. Gény, ./a~&KcAe/ I, p. 204.



seules lois mosaïques'. Le comte de Ribeaupierre nommait éga-
lement un « préposé des Juifs pour la ville et le comté de Ribeau-
pierre'a. La ville de Strasbourg, si hostile aux israélites,n'en
réclamait pas moins le droit de désigner un rabbin à ceux d'entre
eux qui habitaient les bailliages ruraux de la République".Les do-
cuments nous manquent absolument pour parler ici de la vie inté-
rieure du judaïsme alsacien à cette époque, des idées et des rêves
religieux qui peuvent avoir préoccupé au XVIIe siècle les esprits de
ce groupe si misérable et si peu nombreux. La singulière notice
que nous trouvons dans la Chronique de GKe3tM7/ey, à l'année 1666,

sur l'attente générale de la venue du Messie et les achats de coraux
faits partout par les juifs pour en tapisser la demeure de l'Oint du
Seigneur, parait s'appliquer aux israélites des cantons helvétiques
plutôt qu'a ceux de la province~.

Après les réunions prononcées par le Conseil souverain en 1680,
le gouvernement français voulut annuler ces différentes autorités
locales ou du moins les soumettre à une autorité centrale, pour
diriger plus facilement ces petites agglomérations juives éparses
dans la province. Par lettres patentes du 21 mai 1681, Louis XIV
conféra à Aaron Wormser, natif de Metz", le titre de rabbin des
Juifs de la Haute et Basse Alsace. Le Conseil souverain enjoignit
au nouveau fonctionnaire, par arrêt du 25 juin de la même année,
d'établir son domicile dans la Ville-Neuve-de-Saint-Louis-les-
Brisach, et « d'y faire les exercices de la religion des Juifs » dans

une maison à lui désignée par deux des conseillers. L'autorité de

ce nouveau grand rabbin d'Alsace fut d'ailleurs longtemps combattue
par les communautés juives elles-mêmes, peu disposées à abdiquer
leur autonomie locale. Il y eut, de 1702 à 1704, de nombreuses con-
testations entre l'un des] successeurs de Wormser, nommé Samuel
Lévy, établi à Colmar, et certaines de ses ouailles II se plaignit au
Conseil souverain de ce que certaines gens, bien que juifs, refu-
saient de lui obéir et lui disaient en face qu'ils n'accepteraient
jamais d'être corrigés par lui quelques-uns l'avaient même menacé
de mauvais traitements s'il essayait de le faire. Pour mieux gagner

1. Dag. Fischer, Le Conseil de Régence de Saee/te. (Revue d'Alsace,1865,
p. 51.)

2. Ordonnancesd'Alsace, I, p. 348.
3. Archives municipales de Strasbourg,A.A. 2371.
4. Chronique des Dominicains de GMe&xotMey,éd. Mossmann, p. 304.
5. Des lettres patentes de 25 septembre 1657, avaient crée un rabbinatà

Metz. où il y avait alors 96 familles juives d'origine germanique.
6. Ordonnancesd'Alsace, I, p. 103.



l'oreille des juges, Samuel Lévy ajoutait que, parmi ces mécréants,
« il y en avait d'assez hardis pour lui soutenir qu'il suffisait d'être
juif pour impunément exiger des intérêts outrés et user de surprise
avec les autres nations », et qu'ils avaient tenu « d'autres discours
qui mériteraient punition exemplaire a. Par un arrêt du 2 décembre
1704 le Conseil souverain lui reconnut le droit de mettre au ban de
la Synagogue tous ses coreligionnaires d'Alsace qui se montreraient
récalcitrants à son égard~.

Parmi les quelques lignes que l'intendantLa Grange consacre aux
israélites d'Alsace et qui, sans être sympathiques, sont au moins
suffisamment impartiales, je relève les dernières, qui les défendent,
sans intention directe et, par cela même, d'une façon plus efficace,
contre l'accusation si fréquemment répétée depuis, qu'ils appau-
vrissaient les populations au milieu desquelles ils étaient établis.
« Ils prêtent à usure, dit le Me/KOt're, prennent des denrées et autres
marchandises en payement, et il n'y a rien où ils ne trouventquelque
tempérament pour leur commerce, qui cependant ne leur produit
pas considérablement. Car il n'y en a que très peu qui soient à leur
aise et aucun qu'on puisse dire /c/;e~. ))

1. Ordonnancesd'Alsace, I, p. 360.
X. Mémoire, fol. 239.





CONCLUSION

Arrivé au terme que nous avions fixé à cette étude sur l'Alsace du
XVIIe siècle, et près de prendre congé de nos lecteurs, s'il en est
qui aient eu la patience de nous suivre jusqu'au bout, il peut ne pas
paraître inutile de jeter un rapide coup d'œil en arrière sur le che-
min que nous venons de parcourir. JI s'agit moins de récapituler
les matières traitées dans les huit livres de cet ouvrage que de fixer
les principaux résultats acquis dans cette enquête sur l'histoire po-
litique et religieuse, sur la vie sociale, l'existence matérielle et
morale des contrées vogéso-rhénanesdurant un des siècles de leur
passé les plus décisifs pour leur avenir. Cette tâche n'est plus à
remplir tout entière, il est vrai; nous avons été amené par les cir-
constances à développer certaines considérations générales dès la
fin de notre premier volume, afin de ne pas paraître dissimuler,
pour ainsi dire, les conclusions historiques de notre étude sur les
vicissitudes politiques et les mutations administratives et écono-
miques de l'Alsace, après un demi-siècle de possession par la'
France. Nous rappellerons donc seulement ici d'un mot, par quelles
péripéties douloureuses avait passé le pays, durant la première
moitié du siècle. Divisée en territoires incohérents, gouvernés par
des pouvoirs trop souvent hostiles les uns aux autres et séparés par
des ambitions dynastiques, des rancunes politiques et des haines
religieuses, l'Alsace se trouvait sans pouvoir modérateurcentral,
sans protecteur assez puissant pour empêcher que des guerres
incessantes vinssent ravager son sol, détruire ses richesses, et
décimer ses malheureux habitants. Nous avons vu comment, durant
la lutte trentenaire, la France s'était installée sur le sol alsacien
comme protectrice et par droit d'alliance d'abord, qu'elle y était
restée, une fois la paix signée, comme co-propriétaire, après ses
victoires sur la maison d'Autriche, et que, durant un âge d'homme,
elle y avait lentement étendu son influence.

Au momentpropice,elle avait réclamé l'autoritédirecte sur les terres
restées d'abord attachées à l'Empire, et, grâce aux circonstances
politiques, le f~o/Mf/t/K~: sM/?/'c/MK/H sur l'Alsace tout entière avait été

B.Ht:us!M;t-<).



proclamé par les Chambres de réunion de Louis XIV, puis maintenu
contre les armes de l'Europe, par ses armées victorieuses. De cette
province d'Alsace, une fois indirectement ou directement soumise
à l'autorité royale, la France a fait une province riche et prospère,
en fortifiant ses frontières, en relevant l'agriculture, en augmentant
le chiffre de la population par des immigrations du dehors, en ra-
menantpar les œuvres de la paix l'abondance dans un pays naturelle-
ment fertile, où la guerre avait tout paralysé, tout détruit. En conser-
vant l'autonomieau moins apparente de certains des territoires placés
désormais sous sa tutelle, en y respectant les us et coutumes, et
même parfois les abus du passé, en maintenant les institutions d'au-
trefois partout où elles n'étaient pas incompatibles avec les condi-
tions d'existence nouvelles, le gouvernement de Louis XIV a créé
pourtant les organes indispensables à l'administration d'un État
moderne. Nous l'avons vu constituer une hiérarchie judiciaire plus
indépendante à la fois et plus efficace, en même temps que plus hu-
maine nous l'avons vu superposer aux fonctionnaires nombreux
des seigneurs territoriaux du pays l'autorité des intendants, guidés
eux-mêmespar les volontés de Versailles; nous l'avons vu remettre
également l'autorité militaire entre les mains d'un chef unique,
désigné directement par la volonté royale, et pourvoir à la défense
des frontières, sans fouler ses nouveaux sujets et sans requérir
leur concours, sinon par des enrôlements volontaires et la forma-
tion de quelques régiments de milices.

Le tableau de l'activité économique du pays, retracé dans tous
ses détails, nous a permis, tout en rendantjustice à l'activité de
l'époque antérieure aux grandes guerres, de signaler les progrès
faits dans des directions multiples, sous l'administration française
le développement de l'agriculture et de l'arboriculture; l'aménage-
ment rationnel des forêts; la création de voies de communication
nouvelles et meilleures; l'organisation des postes; les premières
tentatives de créer la grande industrie, qui se développe puissam-
ment dès le siècle suivant, pour atteindre sa magnifique efflores-

cence dans le nôtre le commerce traditionnel avec le reste de l'Em-
pire protégé par la sage mesure qui maintient l'Alsace, sur le
terrain économique, comme « province effective étrangères,jus-
qu'au momentde la Révolution.

Au point de vue matériel, la situation de l'Alsace est donc infini-
ment plus heureuse à la fin du XVIIe siècle qu'au sortir de la guerre
de Trente Ans, et s'améliore encore rapidement dans le cours du
demi-siècle suivant. Vers 1750, le chiffre des populations a plus



que double, la richesse du pays est signalée par tous les voyageurs
intelligents qui visitent alors la province, et la progression des pro-
duits du sol comme celle du rendement des impôts, prouve d'une
manière irréfutable le développement sérieux de l'Alsace nouvelle
sous la domination des Bourbons'.

Au point de vue intellectuel et à celui des mœurs, les différences
entre le commencement et la fin de cette époque ne sont pas aussi
sensibles, le contraste est partout moins grand, et sur certains
points peut-être aucun progrès n'est-il visible. C'est que les mœurs
sont chose infiniment plus tenace et plus rebelle aux influences du'
dehors que les lois et les formes administratives, surtout parmi
des populations essentiellement rurales, en quelque sorte isolées du

reste de la nation par l'absence d'une langue commune.' Aussi,
d'un bout à l'autre du XVIIe siècle, les changements dans l'exis-
tence quotidienne ne sont guère marqués à première vue; la société
alsacienne conserve, en 1700, la plupart des traits distinctifs qui la
caractérisaient au siècle précédent. Dans ses différentes couches,
noblesse, bourgeoisie, paysans, elle reste assez fidèle aux tradi-
tions des ancêtres. Elle vit comme eux, mange et boit comme eux,
jouit de l'existence et la quitte, selon les rites des temps passés.
Peut-être, cependant, ne pense-t-elle déjà plus comme eux, sur
bien des choses, et sous le voile protecteur des vieilles traditions,
bien des germes de changements futurs ont été semés, qui s'épa-
nouiront tôt ou tard. La vie matérielle des paysans est certainement
plus calme et plus heureuse, désormais abritée contre les dévasta-
tions incessantes amenées par des guerres perpétuelles. Avec le
bien-être qui s'établit dans les chaumières, les superstitions com-
mencent à disparaître, et c'est l'honneur du nouveaurégime français
d'avoir fait disparaître en Alsace ces hideux procès de sorcellerie
qui se multipliaient d'une façon si inquiétante sous le régime des
archiducs d'Autriche. L'administration française s'impose aussi la
tâche, trop négligée jusque-là, de protéger la santé physique de ses

nouveaux sujets; des mesures sévères et bien combinées mettent
un terme au fléau de ces terribles épidémies qui, depuis le XIV"
jusque dans la première moitié du XVIIe siècle, ont décimé les
populations alsaciennes. Cette même administration parvient à

nettoyer également la province des vagabonds, mendiants et che-

1. Nous avons développe plus longuement ces divers points dans la con-
clusion de notre premier volume (p. 720-731); il est donc inutile d'insisterici
davantage, puisque nous ne pourrions que répéter ce que nou~ écrivions
alors.



napans qui la sillonnent, répandant l'insécuritéet souvent la terreur
dans les campagnes. Elle réorganise les hospices, elle fonde des
hôpitaux, et si la vieille foi du moyen âge, créatrice de tant d'oeuvres
charitables, fait quelque peu défaut, une administration plus ra-
tionnelle et plus pratique rend désormais des services plus consi-
dérables à l'humanité souffrante et réprime mieux les mauvais
instincts de ceux qui s'appliquentà exploiter leurs semblables.

Sur le terrain des lettres, des sciences et des arts, le XVUssiècle
est, un peu partout en Europe, sauf en France, un siècle
d'arrêt, voire même de décadence, et l'Alsace n'a point échappé à la
loi commune. Les malheurs du temps aidant, elle n'a vu surgir
chez elle ni grand écrivain, ni grand artiste, mais on peut dire
qu'elle n'est pas restée au-dessous de la moyenne des autres pro-
vinces du Saint-Empirepour la valeur, sinon pour le nombre de ses
poètes, de ses peintres et de ses savants. Quelques-uns de ces der-
niers furent inscrits sur la liste des pensionnaires du Grand Roi

mais, en général, le gouvernement français, préoccupé de bien
asseoir son autorité dans le pays, absorbé par sa tâche matérielle, et
peu désireux d'ailleurs d'ajouterdes devoirs nouveaux et des diffi-
cultés nouvelles à tout le travail que lui imposait forcément le bou-
leversement politique d'alors, ne prend aucune part directe à la vie
intellectuelle de la région qu'il a conquise. Il respecte les institu--
tions scientifiques organisées qu'il y rencontre; il laisse l'ancienne
autonomie à l'Université de Strasbourg, comme à l'Académie de.
Molsheim, aux Gymnases de Strasbourg, de Bouxwiller et de Col-

mar, comme aux Collèges de la Société de Jésus, à Ensisheim,
Schlestadt et Haguenau. Il ne s'enquiert pas des méthodes d'ensei-
gnement, ni même, pendant longtemps, de la nationalité des profes-
seurs il ne songe pas un instant à prescrire l'abandon du latin ou;
de l'allemand ou l'introductiondu français comme langue de l'ensei-
gnement officiel. Si Louis XIV ordonne de créer quelques collèges
nouveaux, comme ceux de Colmar et de Strasbourg, où il fait en-;
voyer les Pères de la province de Champagne, c'est beaucoup
moins parce qu'il songerait à « franciser K les générations futures
que pour procurer aux immigrés catholiques d'outre-Vosges des
établissements scolaires pour leurs enfants, dans des centres où
l'instruction secondaire était exclusivement jusqu'à ce jour entre
les mains des hérétiques.L'enseignement primaire, « cet instrument
de règne des conquérants modernes, n'est pas davantage l'objet
de sa sollicitude. Il l'abandonne à la surveillance du clergé des deux
cultes, et le laisse vivoter grâce aux maigres dotations des seigneurs



territoriaux; mais, par contre, il ne le réglemente par aucune loi,
et ne lui impose aucun programme scolaire gouvernemental, con-
trôlé par des inspecteurs officiels. L'enseignementpublic, en un
mot, ne semble pas exister pour l'État dont l'Alsace fait partie dé-
sormais. Il abandonne à l'influence lente des générations qui se suc-
cèdent, l'oeuvre de transformation nationale ou religieuse que les
gouvernements d'aujourd'hui, plus pressés ou moins sûrs de l'ave-
nir, veulent accomplir en un temps limité et par toutes les pressions
possibles.

Quoi qu'on en ait pu dire, d'ailleurs, sous l'impression des catas-
trophes contemporaines, nous n'estimons pas que le gouvernement
des Bourbons ait manqué à ses devoirs politiques, en n'employant
pas, alors déjà, des procédés semblables pour hâter l'assimilation
de la province; peut-être bien agissait-il ainsi par Indifférence plus
encore que par équité; mais nous n'avons pas le droit de lui enlever
le bénéfice de cette attitude si tolérante et si politique vis-à-vis de

ses sujets de langue allemande; même si elle eut quelques inconvé-
nients pour l'avenir, ce qui nous semble douteux, du moins,
elle lui fait honneur pour le passé. Et malgré cette barrière de
l'idiome étranger, l'accord ne s'en faisait pas moins peu à peu, très
lentement d'abord, mais d'autant plus sûrement aussi, entre les
gouvernants de la vieille France et ces nouveaux venus. II se serait
fait plus rapidement encore, plus généralement, à coup sûr, si dans
ce travail de reconstructionpolitique, travail solide d'ailleurs et se
poursuivant avec méthode, il ne s'était pas commis une faute, une
seule, mais une faute grave, de la part de l'architecte commis à
cette œuvre de longue haleine, je veux parler de l'attitude du pou-
voir royal dans la question religieuse. Nous avons signalé franche-
ment cette attitude si regrettable de la monarchie des Bourbons
vis-à-vis de la minorité dissidente. Le désir de gagner les sympa-
thies d'une majorité, désireuse d'une revanche radicale contre la
Réforme, lui a fait suivre une ligne de conduite absolument con-
traire aux meilleures traditions de la politique de Henri IV et de
Richelieu. Nous avons dû exposer, très en détail, puisqu'il se
trouve encore des écrivains incompétents ou de parti pris pour nier
lavéritéméme, –quelles injustices ont commises sous cerapport les
représentants du Grand Roi. Le malheur a voulu que le XVIIIa siècle
se soit piqué de continuer, sur ce point, les traditions du XVIIe; le
Régent, le duc de Bourbon, le royal amant de la Pompadour et de
la Du Barry, ont suivi à tour de rôle les traces de Louis XIV et dé
Louvois. Ils ont ainsi semé, puis nourri, de gaieté de cœur, la



déuance et la crainte dans l'esprit des protestants d'Alsace; ils ont
empêché, par cette pression sur les consciences, le rapprochement,
si désirable et si utile, des enfants d'un même sol et d'un même

sang, que leur mission aurait été de pacifier et d'unir. Si les dissi-
dents alsaciens n'ont pas aimé d'un amour très vif les Bourbons, à
qui la faute ? Mais ils n'ont pas cessé, malgré cela, d'aimer la France,-

car ils se sont trouvés au premier rang de ceux qui, dès les pre-
miers jours d'une ère nouvelle, ont joyeusement acclamé les grands
principes de la liberté politique et religieuse.

D'ailleurs, malgré cette grave faute des gouvernants d'alors, et
qui aurait pu avoir des conséquences funestes, ce travail de péné-
tration entre des éléments d'abord étrangers ou même hostiles, n'en
continua pas moins durant tout le XVIIIe siècle. Il n'attira pas, il

est vrai, l'attention du grand nombre, tant il s'accomplit d'abord au
fond des âmes, avant de se produire à la surface. Rien ne semble
français encore en Alsace que la bannière fleurdelisée qui flotte sur
nos remparts, la monnaie qui circule dans la province, les groupes
d'immigrants plus ou moins nombreux qui commencentà franchir
les Vosges. Un observateursuperficiel qui parcourrait alors la pro-
vince pourrait s'y tromper, en effet, puisque le véhicule ordinaire
de la penséeindividuelleet générale, la langue, n'a pas changé depuis
1648. En entendant encore partout l'idiome germanique frapperses
oreilles, l'Allemand, venu d'outre-Rhin, s'imaginera volontiers que
tout en Alsace est resté stationnaire, non seulement les mœurs et les
traditions du fover domestique, mais encore les sympathies poli-
tiques ou les aspirations nationales. Il se tromperaitpourtant. Ces
populations d'origine allemande, amenées à la France par le' sort
des batailles, juxtaposées d'abord, plutôt que réunies, à la nation
voisine, et qui ont subi, sans la souhaiter, cette réunion, vers le
milieu du XVIIe siècle, ont bientôt compris que les Bourbons leur
apportaient la paix et la sécurité elles se sont acclimatées au régime
nouveau, si semblable, en bien des choses, au régime du passé, si
supérieur en d'autres; elles l'ont accepté sans arrière-pensée plus
tard, elles sont arrivées à le servir avec un dévouementsincère. Puis
la France elle-même s'est sentie saisie d'un esprit nouveau, que les
penseurs, les poètes et les pamphlétaires ont répandu au dedans
comme au dehors de ses frontières. Cet esprit critique du XVMI''
siècle, ferment des révolutions futures, s'est infiltré peu à peu dans
les couches supérieures de la société alsacienne, puis il est descendu
de là, non sans de longs arrêts, dans les classes bourgeoises des
grandes et petites villes ça et là, peut-être, i1 a même pénétré



jusque dans les campagnes. Chaque génération nouvelle, succédant à

son aînée, s'est pénétrée plus avant de cet esprit nouveau, si essen-
tiellement français, et cela d'autant plus facilement, qu'il envahissait
alors toute l'Europe civilisée. Ceux d'entre les Alsaciens, et ils
étaient encore nombreux, qui ne pouvaient puiser directement aux
sources du génie français, en recevaient l'écho, pour ainsi dire, par
les courants d'idées analogues et les publications, savantes ou po-
pulaires, venues de l'Allemagne.

A quelle date s'est produit ce contact mystérieux et fécond de
l'esprit français et de l'esprit alsacien? On ne peut guère fixer de
moment précis pour cette transmissionsubtile de certains courants
intellectuels, invisibles à leur point de départ et si puissants dans
leurs effets. Si jamais quelque historien de la civilisation alsacienne
au XVIIIe siècle aborde l'étude critique de cet attrayant et difficile
problème, il n'en trouvera la solution qu'après de longues recherches
et plutôt par l'effet d'une divination heureuse. Il ne pourra la ren-
contrer, en effet, dans les dossiers administratifs des archives, et
l'Alsace d'alors est bien pauvre en mémoires authentiques,en jour-
naux, en correspondancesintimes, en ces révélations de toute nature
qui, de nos jours, permettent de dater exactementcertains moments
du développement psychologique des peuples. Mais le phénomène,
pour insaisissable qu'il soit, n'en est pas moins indiscutablement
réel. Quand arrive la grande crise du XVIIIe siècle, quand l'ère de
la Philosophie devient l'ère de la Révolution, l'Alsace intelligente
vibre à l'unisson des provinces de la vieille France. L'Immense
majorité de ses enfants, bourgeois et paysans, salue avec un enthou-
siasme naïf 'l'aurore d'une époque nouvelle, où la liberté, la paix
et la fraternité régneront sur la terre.

On répète d'ordinaire que c'est la Révolution qui a fait l'Alsace
moderne, qui a provoqué la fusion définitive des éléments contraires,
soit dans les premiers beaux jours de la Constituante, soit,
comme on le prétend ailleurs, dans la fournaise sanglante de la
Terreur. On a raison, sans doute, quand on se place au point de'

vue des faits purement matériels c'est la Révolution seule qui
balaye les frontières douanières, les privilèges locaux, les constitu-
tions particulières, les derniers restes des souverainetés territo-
riales. Mais, auparavant déjà, existait une prédispositiondes esprits,
une communion d'aspirationset de sympathies chez l'élite pensante
de la population, seul groupe qui doive compter en définitive dans
l'histoire morale des nations. L'être indifférent, inerte, qui reste
inaccessible aux grandes idées de son temps, et qui change passi-



cément de patrie comme on change d'habit, peut être un habitant
d'un pays, mais ce n'est pas un citoyen. Sans doute, les Alsaciens,plus
calmes, plus flegmatiques, n'ont pas accueilli le cataclysme de l'an-
cien régime et de l'ancienne société avec l'Insouciante hardiesse du-
Gascon ou la bruyante exubérance du Provençal. Très attachés à
leurs vieilles coutumes, ils ont désiré conserver celles d'entre elles
qui seraient compatibles avec le régime nouveau et qui peut dire
qu'ils aient eu tort ? Qui peut dire ce que notre France a volontai-
rément perdu, en écrasant la diversité pittoresque de ses provinces
sous le niveau uniforme et rectiligne de ses décrets et de ses lois?
Mais sauf quelques rares individus, privilégiés de la naissanceou de
la fortune, qui croyaient tomber trop bas en voyant les autres arriver
à leur hauteur, l'adhésion de la province aux premières mesures de
la représentation nationale fut a peu près unanime; on se sent à
l'unisson des Bretons et des Flamands, des Francs-Comtois et des
Lorrains, et c'est bien comme partie moralement intégrante du
peuple françaisque ces massesencore allemandesde langue, acclament
la devise nouvelle <[ La Nation, la Loi, le Ror* a Voici dans
quels termes s'exprime la population de l'ancienne capitale de l'Al-
sace, dans son adresse à l'Assemblée Nationale, votée d'acclamation

sur la place d'Armes, le 18 mars 1790 « Réunis sur cette place où

nos pères ne se donnèrent qu'à regret à la France, nous venons.
cimenter par nos serments, notre union avec elle. Nous avons juré
et nous jurons de verser jusqu'à la dernière goutte de notre sang-
pour maintenir la Constitution. Si la ville de Strasbourg n'a pas eu
la gloire de donner l'exemple, la première, aux autres villes du

royaume, elle aura du moins celle d'être, par l'énergie du patrie~
tisme de ses habitants, un. des boulevards les plus forts de la
liberté française'. »

1. Voici ce qu'écrit, dès le 17 août 1789, l'auteur anonyme d'une feuille
strasbourgeoise, qui pourtant regrette, on le devine, la disparition de
l'ancienne constitution de la ville libre « Treue /rfM.sa'SMc/M Untertha-
M/t sind MM* immer ~eœesen in diesem StMc&e leoennen Mf/* yne/t~ MfA/'
fi·anscesisch rcerden ats u~ir es sind. » (Fragen und Antzvorten, den ?7.~c<~sœstscAMcre~ a~s UM/' es stn.cf. a (~ya~/e/t und A/t~oo~en. ~e/t ?7.
AM~Ks< ?7S9. Sans lieu d'impression,4pages, in-4°.)–Le clergé catholique
lui-même, si radicalement hostile plus tard aux idéesLnouveIles, n'a pas
voulu d'abord, n'a pas osé peut-être se mettre, au début, en travers du cou-
rant généreux qui traversait et relevait les âmes. Il l'a sanctionné, sinon du
coeur, au moins des lèvres. Voyezpar exemple, le discours prononcé par
M. de Weitersheim, chanoine de Saiut-Pierre-le-Jeune, à l'autel de la
Fédération, le 12 juin 1790. (f/'oc~s-oe/'&o~ de &t Confédération de Stras-'
&oM/ Strasb., Dannbach, 1790, 8°.)

2. Adresse à l'Assemblée nationale, du 18 mars 1790. Cf. Reuss, La C<c-
rlrale de S<as&OK/'g'/)eM<~<tK<la Révolution, p. 30.



Voici encore les paroles non moins énergiques, plus accentuées
déjà, comme il convient pour des citoyens en armes, que renferme
l'appel aux gardes nationales de Lorraine et d'Alsace, lancé pour
organiser la fédération des départements de l'Est « Venez, chers.
frères, jurer avec nous que l'Empire Français n'aura pas de défen-

seurs plus ndelles venez donner à la brave Nation Allemande lé
spectacle imposant de citoyens qui jurent de répandre jusqu'à la
dernière goutte de leur sang pour maintenir la Liberté et se
garantir de toute invasion étrangère; qu'elle sache que nous n'atta-
querons aucune Puissance, mais que nous défendrons nos foyers
jusqu'au dernier soupir' »

Et ce n'est pas à Strasbourg seulement, ou à Colmar et dans
d'autres villes plus considérables, que ces accents patriotiquesse
font entendre ils ne retentissent pas seulement dans une langue
qui, pour la grande majorité des habitants des campagnes, est en-
core une langue inconnue, et qu'on pourrait arguer, par suite, d'im-
portation étrangère. Dans les petits villages de la plaine d'Alsace,
dans les bourgades modestes disséminées le long de la chaîne des
Vosges, des accents analogues se font entendre dans l'idiome même
des masses populaires. «Aujourd'hui, n s'écrie le ministre luthérien
de Heiligenstein, en célébrant l'anniversairede la prise de'la Bas-
tille dans son modeste temple rural, « aujourd'hui, c'est un jour de
bonheur, un jour de félicité qui attire les yeux de tous les Français
et provoque l'étonnement de tous les peuples de l'Europe. Au-
jourd'hui, c'est le jour de l'Alliance, le jour où chaque citoyen se
réunit au citoyen, chaque province se conf&dère à la province
voisine, pour maintenir les lois nouvelles et les défendre jusqu'à la
dernière goutte de son sang; le jour où nous sommes libérés enfin
du dur joug de la servitude, libérés de tant d'impositions, de vexa-
tions et de redevances, délivrés de l'insolence et de la rudesse de
tant de supérieurs. Aujourd'hui, c'est le jour de l'Amour, de la
Paix et de l'Union, le jour où les humbles et les puissants, les riches
et les pauvres se réunissent,où toute différence de rang, de caste,même
de noblesse, s'efface, où le papiste et le luthérien, le luthérien et le
réformé, le protestant et le catholique jouissent des mêmes droits
et des mêmes privilèges, où la vertu et l'honnêteté, l'intelligence et
le savoir pèsent seuls désormais dans la balance"

))

1. « Les citoyens de ta. garde nationale de Strasbourg aux gardes natiô-
nales des départements,etc., 20 mai 1790. » Feuille volante, in-4", sans lieu
d'impression.

2. Bundes-Recle welche den ?5. VuM in c~ey Kirche zu HetK~e/~gt/t cor
AMe~M/tgr des Bundes-Eides f'o/t Met~. Johann Daniel SMg/Mt<, dem eoa:n.-



Et ce même orateur, humble pasteur de campagne, dont le nom
est enseveli dans un profond oubli, mais interprète, ce jour-là, d'une
émotion, nouvelle encore en Alsace, l'amour de la Patrie, s'écriait
quelques semainesplus tard, en paraphrasantle célèbre cantique de
Luther: «Qu'ils prennent tout, biens, corps, honneur, femmes, en-
fants Sacrifions-les; ils n'en auront profit L'Empire nous restera,
malgré les aristocrates, l'Empire Français, maintenant, sur terre,
l'Empire des Cieux là bas, dans l'éternité~!))Qui donc, dans ces
paroles un peu déclamatoires et marquées au goût de l'époque, ne
sentirait vibrer l'accent d'une joie mâle et sincère et comme un
hymne de la délivrance ?

Moments de paix, d'enthousiasme et de concorde trop fugitifs,
hélas! et trop illusoires! Bientôt en Alsace, comme partout en
France, la discorde éclate; les querelles religieuses se greffent sur
les querelles politiques, enflammentles esprits déjà surexcités où

couve l'espoird'une revanche, alarment bien des consciences droites
et sincères, et grâce à l'imprudente initiative de l'Assemblée
Nationale et à son vote sur la Constitution civile du clergé, le
schisme éclate, engageant entre les prêtres réfractaires et les
constitutionnels une lutte âpre et sans merci. Plus on étudiera
l'histoire de cette époque et particullèrementcellede notre province,
plus on déplorera la faute irréparable commise par le pouvoir légis-
latif, en ajoutant ce ferment de guerre civile à toutes les causes de
désunion qui travaillaient déjà le royaume et menaçaient surtout les
départements situés sur la frontièrb. C'est par haine des jureurs que

tant de payans catholiques d'Alsace deviennent les adversaires' des
patriotes, les alliés des Rohan, des Mirabeau-Tonneau,des Condé, qui
menaçaient déjà le sol de la patrie; c'est pour sauver leur foi qu'ils
servent trop souvent d'intermédiaires aux traîtres qui n'attendent
que le signal de la lutte ouverte pour déserter à l'étranger.

Cependant, quand l'invasion de la province s'annonce en 1793,
quand une lutte d'abord incertaine et par là-même angoissante,
s'engage sur le sol de l'Alsace, quand les armées du Saint-Empire
s'approchentà quelques lieues de Strasbourg, quand, au dedans de

ses murs, les proconsuls de la Convention enfièvrent le pays, dont
les souffrances matérielles s'aggravent plus encore par l'incurie et

gelischen fyayver o~Mo! gehalten, etc. (Sans lieu'd'impression,ni nom
d'imprimeur Strasbourg?]. 16 pages 12°.)

1. ~-aMe/f/e, etc.. par le même, imprimé à la suite de la Bundes-Rede,
p. 16, et prononcée à l'occasion de la cérémonie funèbre pour les victimes
des massacres de Nancy.



l'incapacité des gouvernants eux-mêmes que par la présence de
l'ennemi, l'Alsace fait son devoir et, si l'on pouvait jamais aller
trop loin quand il s'agit des biens suprêmes, la Liberté et la Patrie,
je dirais volontiers qu'elle fait plus que son devoir. Elle donne à la
France Kellermann et Kléber, Rapp et Lefebvre, et cent autres
chefs militaires, généraux futurs de l'épopée républicaine et impé-
riale les dons patriotiques affluent; les bataillons de volontaires du
Haut et du Bas-Rhin courent des premiers à la frontière, la levée en
masse des paysans se groupe sur les flancs des Vosges septentrio-
nales, et c'est en allemand que la Marseillaise, née d'hier à Stras-
bourg, et le Ça ira retentissent dans ses rangs'. A ce moment, les
Alsaciens sont, en immense majorité, bons patriotes français, dou-
blement patriotes, puisque pendant qu'ils souffrent et qu'ils luttent,
les suppôts de la Terreur leur infligent mille souffrances morales
et J'injure suprême de faire douter la France de leur patrio-
tisme.

On se rappelle avec quelle dureté inique Louis XIV avait fait
traiter le vieil ammeistre Dominique Dietrich, le signataire de la
capitulation de Strasbourg, parce qu'il refusait de se convertir.
Dans cette année lugubre de 1793, son arrière-petit-nis, Frédéric
de Dietrich, le premier maire élu de l'ancienne ville libre, adminis-
trateur hors ligne, ardent patriote, était déjà dans un cachot, in-
culpé de /eMt7/an~'s/7M, et ne devait plus en sortir que pour monter
à l'échafaud. Voici pourtant ce que ce descendant d'un homme pros-
crit par la France, proscrit lui-même par les puissants du jour,
écrivait alors dans son testament intime, pour ses deux fils qui
combattaient sur la frontière pour la France et pour la République:
« L'injustice (de mes accusateurs) ne me rendra pas injuste. Sous
le fer des bourreaux, comme sous le poignard des assassins, je
formerai encore des vœux pour la Liberté. Mes chers enfants, si
je péris, cette injustice vous accablera de douleur. Vous connaissez

1. L'esprit qui animait alors les masses rurales et leurs conducteurs habi-
tuels se peut connaître en parcourant le sermon prononcé en octobre 1793
au camp de Neudorf, sur les frontières du Palatinat, devant les paysans de
la levée en masse, « les citoyens de la patrie française », par Louis Grucker,
pasteur à Oberbronn; l'orateur les engage à défendre de sang-froid la
Liberté et les Droits de l'homme contre les Barbares,de les abattre de leurs
solides poings de montagnards et de les ensevelirdans leurs champs pour
fumer la terre de leurs cadavres. Ce n'est pas fort esthétique, ni peut-être
très chrétien, mais c'est très clair comme indication des sympathies qui
attendaient l'envahisseur. (Rede ~e/Mt~e/t den 15 /er&s</n.o/ta:<Mt Lager SM
A'etM!ce/M eo~. Z.K<~M?t~ G/'ttc/cey, fya/g/' ZK O&e/'&yo/M.Sans lieu d'impres-
sion [Wissembourg], 8 pages 12')



ma conduite politique et mes sacrifices vous avez vous-mêmescon-
senti que je les fisse à la patrie. Eh bien, imitez votre père, aimez-
la toujours Étouffez à l'approchedu danger qu'elle court, le cri de
la nature. Ne vous en prenez pas à quelques .scélérats qui auront
immolé votre père. Vengez-moi en continuant à la défendre avec la
plus intrépide bravoure'u

Le fils de l'Alsace qui s'élevait à cette hauteur morale, en rédi-
geant ainsi ses volontés dernières dans sa cellule, était assurément
bon Français, encore qu'un tribunal de sang ait fait tomber sa tête
par la guillotine, comme celle d'un traître à la patrie. Il n'y a plus
là seulement résignation, accoutumance, habitude, tièdes sympa-
thies, douloureux états d'âme que nous avons vus reparaître de nos
jours sur la terre natale, il y a l'expression sincère et vibrante de

ces convictions qui font vivre et font mourir. A ce moment de

son histoire, l'Alsace a tressailli au plus profond de son âme, au
contact de l'âme de la France d'alors, remplie de grandes pensées
et de dévouements sublimes. Elle s'est sentie embrasée par le
souffle des temps nouveaux,et elle a voulu en être la prophétesseins-
pirée sur les rives du Rhin. C'est vers elle que sont venus les esprits
naïfs et rêveurs, les ambitieux et les déclassés que l'Allemagne
lassait et rebutait par son indiSerentisme politique ou par son
obéissance passive, qui voulaient toucher le sol d'un peuple ayant
rompu ses fers et voir les miracles de la Liberté.

Ce fut un momentbien fugitif, mais bien glorieux de son existence.
Puis vinrent les tristesses et les misères de la guerre civile, la
Terreur, les luttes perpétuelles contre l'Europe coalisée; plus
tard encore les préocupations et les soucis croissants des intérêts
matériels ont obscurci pour beaucoup ce passé dont il ne nous
reste plus aujourd'hui que le souvenir doux et amer à la fois.
Mais il a existé pourtant, ils ont été vécus, ces moments de
sainte ivresse dont nos grands-pères nous ont transmis pieuse-
ment la mémoire, et nulle puissance terrestre ne pourra jamais en-
lever ce souvenir aux générations futures. Quoi qu'en puissent
penser les Machiavels réalistes et sceptiques de l'Europe d'aujour-
d'hui, les grandes idées d'alors, ces « viergespures )), comme les ap-
pelait un de nos historiens modernes, sont éternelles; refoulées,
obscurcies pour un temps, elles ne sauraient périr. Sans doute, bien
des tristesses sont venues depuis, bien des éclipses profondes, et
l'insondable avenir n'appartientqu'à Dieu. Mais dans notre histoire,

1. Testament,daté de Besançon, le 7 février 1793. (Voy. Louis Spach,
/<c/-<c de D<e<M'/), Paris, Berger-Levrault,1857, 8°, p. 113-116.!



il y a eu un jour, une heure, où l'Alsace n'a plus été française par
droit de conquête seulement, par indifférence ou par lassitude, mais
où son c<jt;ur s'est librement donné à cette France qui, sur les ruines
du vieux monde féodal, lui révélait un idéal nouveaude fraternité et
de justice.
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délégué de l'intendant,3'7o.

BAucY, Nicolas de, résidentde Francs
à Vienne, I, 80 8~ 63. H, 101.

BAUR, Jean-GuiMajime, artiste stras-
bourgeois, U, 260, 261.

BAUssAx, N. de, intendant des ar-
mées à Brisach, 1,99, 104, 105,
122, 182,190, 271, SOO, 661.

BEBEL, Balthasar, prof. à l'Université
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H, 132.

BLL'M, N., curé de Waldoiwisheim,
II, 431.

BocKEXHOFFER, Jean-Joachim, li-
braire à Strasbourg, II, 213.

BoHCKH~ DE BoECKUNSAu, Philippe,
baiUihanovien,II,198.

BOECKLIN DE BOECKUNSAU, Wo]!, COH-
seiller épiscopal,I, 62.

BoEHME, Godefroy, maître d'école à
Strasbourg, !I, 388.

BoERtxaER, N., pasteur à Obermo-
dern, I, 110.

BoERSCH, loc. et bailliage, B.A., I,
111, 124,126, 181, 408; II, 197.

Bohémiens en Alsace, II, 181, 182.
Bo;s-DAV[D, M. de, général français

en Alsace, I, 461.

BOBHARD, Jean., dit Schutz, pam-
phlétaire strasbourgeois, II, 515.

BoLLWfn.ER, loc. et seigneurie,
H.A., I, 378, 381, 382; 11, 108.

BoLSE~HEtM, IOC. B.A., II, 197.

BoNGAM, Jacques de, résident fran-
caisàShasbourg,I!,308.

BONHOMME,col du, Vosges, I, 8, 14,
493,498,648.

Bo~xAY, Louis, procureur fiscal il
Hibeauvillé, 1,804.
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BoRpf, F.-& médecin à Strasbourg,
II, 130.

BossuET, Bénigne, conseiller au
Conseil provincial d'Ensisheim, t,
324.

BoTXHEtM, N. de, seigneur d'Ulkirc)),
II, 19.

BoTZHEM, Sébastien de, grand-ve-
neur de l'Electeur palatin, H, 31.

Bourgeoisie d'Alsace. Caractères gé-
néraux, It, 41, 42. Fortunes,
42. Fécondité des mariages,
42. Activité des femmes, 43.
Surveillance sévère des autorités,
4!), 46. Règlementssomptuaires,
47. Noces, 48. Baptêmes,
M. Enterrements, 83. Cos-
tumes, 34, o6. Ivrognerie, 38,
39. Immoralité, 60. Nais-
sances illégitimes, 6t.

BoctuiUMNox, Jean, maître d'école à
Biscbwiller, H, 393.

BomKONVtLLE. dur de, généralis-
sisme impérial en Alsace, I, 223,
223, 226, 229-231.

BocxwtLLEn, régence de, 400.
BouxwiLLER,ville B.A., I, 80, 236,

39S, Sa2, 690. 11, 7, 101,149, 162,
347, 348, 373, 393.

Bn.\CKELMANX, Jean-Georges, bailli
de Cbatenois, H, US.

BKACKENHOFFER, André, membre des
Conseils strasbourgeots, II, 254.

BRACKENHOFFER. Elie, numismate
strasbourgeois, II, 234.

BuACKENHOFFER, Joachim, am-
meistre de la ville de Strasbourg,
H, 2au.

BpMttMNnEK, loc. B.A., 378-
BRMftT, Jean-Rpgnard, pasteur à

Duttleniteim, II, 3S8, 3a9.
BREDÈN, P. Boniface, curé do Widen-

sohlen, H, 549.
BnEtTE~ACKER, N., receveur à Boux-

willer, 11, .89.
BttH~TEL,Frédéric, artiste strasbour-

geois, JI, S)6.
BRKXTEL, Jean-Frédéric, artiste

strasbourgeois, Il, 2aG.

BRENTEL, Anne-Marie, femme d'Israël
Schwartz, artiste strasbourgeoise,
!I, SH6.

BREUSCHWX:Kt:RSHE[M, loc. B.A. I,
63.

BMEK~'t:,Henri-Auguste de Lomé-
nie de, secrétaire d'Etat, I, 142,
143, 146, 148, 149, 132, 1M, 168.
181, 468, 469.

BRINCOURT, P. Joseph, oratorien de
Lixheim, II, 516.

BntMSt D'HERBMKGEN,Henri, doyen
de Murbaeh, 1,407.

BmsAOH, ville et gouvernement de,
I, 78, 92. 94, 133, 146, 149, 182,
187, 190, 217, 230, 232, 236, 237,
264, 333, 377, 380,691.

BpossARD, Sébastien de, maître de
eliapelle strasbourgeois, II, 280,
28).

BpowNE, Robert, directeur d'une
troupe anglaise Strasbourg, H,
238.

BUUAT, Jean-Georges, curé de Saint-
Amarin, II, 98.

BRUCHE, la, rivière, I, lu.
BRULOW,Gaspard, professeurà l'Uni-

versité et poeto dramatique stras-
bonrgeois, 11, 233, 234, 289, 290,
312,338,339,304.

BKUMATff, loc. B.A., I, 15, 89,111,
398.11,187.

BnuKN, loc. H.A., 1,311.
BRUNN, Isaac, graveur strasbour-

geois, II, 268,271, 272.
BnuKN, François, artiste strasbour-

geois, II, 272.
BRUxo, Gaspard, pasteur à Schwind-

ratzlieim et poète, II, 227.
BRUNSTATr,loc. BLA., I, 230, 329.

II, 197.
BRYAT, Henri, curé de Habsheim,

11,428.
BucHtNGER, Dom Bernardin, abbé

de Lucelle, conseiller au Conseil
souverain, I, 324,416, SOO.H, 50,
H.3, 413, 421, 439.

BuEnHssNEB, Henri, atruneistre de
la ville de Strasbourg, It, GO.

B).-HL, loc. B.A.,1,12:
BcEKCKHN, P. Ed., précepteur des

seigneurs de Ribeaupierre, II, 7.
BuRES, Pierre de, contrôleurdes do-

maines d'Alsace, 1,667.
BuanER, Élie, greflier de Wcerth,

Il, 531.
BunGER, Jean, stettmeistre de la

ville de Colmar, II, 182.
BURGER, Jean, entrepreneur de vi-

danges à .Colmar, II, 151.
BURGFELUEK, loc. H.A., I, 416.

BcRGHEtM, loc. B.A-, 1,444, 11,377.

BuRNHAUPTRX, localité et bailliage,
H.A., 1,370.

BussAKc, col des Vosges, I, 7. il,
18?.



c
CABARETS, fermeture des, H, 91, 92.
CAniNETs de curiosités à Strasbourg.

11,253,255.
CARILLOT, Jean,bailli de Schirmeck,

1,284.
Calendrier, réforme du, en Alsace, II.

M~
Calendriers popntaires,216.

Calvinistes en Alsace, II, 498-505.
CanardieresenAIsace.11,30.
CApfTOK, Jérôme, stettmeistre de

Hagnenan,!f,356.
Capacins en Alsace, 11,450-452.
CARAFA,AIoyse, nonce apostolique,

a Strasbourg, 11,521.
CAROL~'us, Balthasar, curé de Hu-

ningue,H,427.
CAROLL's. Jpan. imprimeur à Stras-

bourg'.n, 203, 206,208, 309.
CARRÈRE, P. Antoine, vicaire provin-

cial des Dominicains d'Alsace, H,
452.

CARVE, P. Thomas, capucin et au-
mônier militaire,6, 131.

CASTEL-RnuHtHO, marquis de, rési-
dent espagnol à Ratisbonne, J,
~86, t97.

Céréales, production et prix des, en
Alsace, J, a44-:)46.

CERNAY.viHeH.A., t, 14, 92,179,
188, 373, 381, 711. 11, 'ta7, 163,
393, 527.

CHABOT, comte de, gouverneur fran-
çais àSchtestadt, I, 90.

CHAMBo. Nicotas, fermier-général
des domaines d'Alsace, I, 668.

CHAMtLLART, Miche) de, secrétaire
d'Etat, I, 619.

CHAMiu.Y, Noël Bouton, marquis de,
gouverneur de Strasbourg, 1,254,
25a, 355, 3:;6.n,502,563.

CttAMiLf.Y, ~[" de, née du Bouchot
de Vilfly, II, 557.

C)tAMp.DL'-I''EL', montagne des Vosges,
I, 14.

Chapitre, le Grand, de l'évëché de
Strasbourg, n, 3H8, 399, 400, 40t.

Ses terres, I, 404, 405.
Chapitres de chanoines en Alsace,

Il, 401,403.
CHARLES DE LonRAtXE, cardinal,

évêque de Strasbourg, I, 45, ;i0,
388, 444. H, 6.

CHARLEvotx, M. de, lieutenant du roi
à Brisach, f, 178, 185-187, 191,198.

Chasses princières en Alsace, Il,
26-32;

CHATENojs, loc. B.A., 1, 27, 77, 111,
126,181, 234, 235, 404.11,108, 197.

CHATfLLON, Anne de, princesse de
Wurtemberg-Montbéliard, Il, 12.

Chaumes, les, plateau supérieur des
Hautes-Vosges, I, 6.

CHEMNiTius,N., pasteur àRiquewihr,
Il, 549.

CHER~fo~'T,Pierre, adjudicateur-ge-
ral des fermes en Alsace, II, 582.

CHMiLETZKi, Jean-Luc, médecin à
MullMuse, 11, 130.

CLAUDINE DE MÉDMis, régente des
terres autrichiennes en Alsace, I,
68,363.

CLAuss, Isaac, diacre de l'Église
française, auteur strasbourgeois,
IL 238, SÛO.

CLAL-ss]ER, N. du, commandantfran-
çais à Colmar, I, 468. II, 198.

CLEBSATTEL, N. de, bailli de Thann,
II, 363.

CLEÈML'RG, loc. et bailliage B.A., I,
513.

CLEÉRouRG, Adolphe-Jean, comte pa-
latin de, I, 519.

GLEÉBOURG, Charles-Gustave, comte
palatin de, 1,521.

Climat de l'Alsace, I, 18-20.
CuMo;<T, le, montagne des Vosges,

I,lo.
Cn;TExius, Joachim, professeur a

l'Université de Strasbourg et bi-
bliothécaire, 11, 190, 289, 295, 307,
316,336.

Coccfus, Josse, professeur à l'Aca-
démie de MoIsheim,.H, 321, 421.

CoHE.\Dox,Daniel, maître de langues
à Strasbourg, II, 191.

COLBERT, Charles, procureur général
au Conseil provincial d'Ensisheim,
intendant d'Alsace,I,326,408,500,
371, 695. II, 125-128, 182, 362.

COLBERT DE CROISSY, Charles, inten-
dant et premier président du Con-
seil provincial, 1,199,200-204,
323-336,33), 498. 85.

Collationdes bénéficesecclésiastiques,
II,404-40a.

Collèges des Jésuites en Alsace,
3~t-3U3.

CoLMAH, ville impériale, H.A., I,
13, 14, 33, 69, 71, 77, 82,103, 116,
126, 127, 133-13a, 137, 1S4. 155,
205, 208, 209, 219, 220, 227, 228,
232, 237, 243, 302, 343, 463-471,



?8, 560, 391, 634,, 633, 676, 691.
II, 48. 106, 120-121,123, 123. 127,
128, 136, 137, 164., 191, 197. 309,
344-346. 374, 376, 378, 440, 449.
HOS.

CoxoÈ, Louis DE BocuBON,princede,
î, 103, 217-219, S~4, 23: 243, 647,
648.

Confrérie des Bergersd'Alsace, o64.
Conseil de Régence, le, de Saverne,I,

I, 388, 389.
Conseil provincial d'Ensisheim et

Conseil souverain de Brisach et de
Colmar, t. 243, 296. 306, 322-335.
!I, 118, 816, 439, 461, 539, 340.

Consistoires luthériens d'Alsace, H,
463-467.

Couvent ecclésiastique de Strasbourg,
II, 468, 469.

Corporation des bonnetiers et chans-
siers d'Alsace, I, 595-597.

Corporations d'arts et métiers en
Alsace, t, 586-600.

COSTÉ, Jacques, directeur des do-
maines en Alsace, I, 667.

Costumes des paysans d'Alsace, II,
7H, 76.

Corvées en Alsace, 83-87.
CouncELLE, N. de, directeur des

postes a Strasbourg, t, 656.
Cours d'eau alsaciens, I, 10-16.
CounrAvoN. loc. H.A., !t, 183.
CMAFFr, V., bourgmestre de Hague-

nan, l, 209.
CHÈHAXGE, F. Ernest, comte de, com-

missaireépiscopal à Strasbourg, t,
72.

CHÈQUY,F., maréchalde, en Alsace,
237-240, 842, 461. H, 56.

Cm'stus. Jean-Paul, prof. à l'Uni-
versité de Strasbourg et poète
dramatique,H. 233,237.

Cuisine alsacienne, H, 49-o2.

D

DAtio, comté de, 1S, 398, 319.
DA<;HSTEtx, loc. B.A., I, 86,232,3Si.

I[. 197.
DACHTLEn, Théophile (E~cAmt'MS),

secrétairede la ville de Strasbourg,
H, al4.

DAMtiACH.ioc. B.A., 386, 611,670.
II, 157, 433.

DAMMHEtM, toc. B.A., II, 330.
DAKUOMXEfM, toc. B. t, 318.

DANXEMAME, loc. H.A., I, 78, 629.
II, 123, 375, 409, MO.

DANKHAUER, Jean~Conrad, professeur
à l'Université de Strasbourg, etc.,
II, 100, 290, 206, 308, 339.

DASER, N., conseii!er de régence à
Ribeauvillé, I, 190, 500. H, 87,
100, 127,182.

DAUPHM,Abraham, ancien de l'Église
française de Strasbourg, 11, 500.

DECKER, Adolphe, voyageur et au-
teur strasbourgeots, U,2a0.

DECKER, Jean-Jacques, imprimeur
à Colmar, H, 316.

DELLE, seigneurie .de, H.A., I, 371.
DENAtStus, Pierre, jurisconsulte et

poète strasbourgeois, II, 220.
DESMADRïs, François, bailli d'En-

sisheim, I, 382, 383.
DES NOYERS, F. Sublet, secrétaire

d'Etat, 1, H7, 104.
DETTwiLLEn, loc. B.A., I, 227, 228,

445. II, 10t.
DEUCHER, Jean-Georges, fabricant à

Strasbourg, I, 628.
DEz, R. P. Jean, professeur à l'Uni-

versité épiscopale, 11,331, 857.
Dn)Acns, R. P., capucin de Schlestadt,

11, 37S..
DtEBOLSHEtM, toc. B.A., II, 197.
DiEMEmNGEN,loc. duWestricb,II,107.
DiETmcH, Dominique, I, 239, 434. II,

193, 568, 569, 870.
Directoire de la Noblesse de la

Haute Alsace, L S3S.
Directoire de la Noblesse immédiate

de la Basse Alsace, I, 533.
DiTTERUN, Wendelin Grapp, dit,

artiste strasbourgeois,11, 2a6.
DiTTERU~, Barthélémy, artiste

strasbourgeois, I!, 2o7.
DtTTERn?t,Georges,artistestrasbour-

geois, II, 257.
DITTERLIN,Hilaire, artiste strasbour-

geois, II, 257, 274.
DITTERLIN, Jean-Pierre,artiste stras-

bourgeois, H,2a7.
DOLLER, la, rivière~I, 14.
Dominicains, couvents de, en Alsace,

II, 4S3.
DopLisHEiM, loc, B.A., I, 63, 443. I!,

!)3, 378, 38M, 549.
DoRscHE (ou DojtSCHAEus), Jean-

Georges, professeur à l'Université
de Strasbourg, II, 290, 309, 389.

DossEKHHtM,loc. B.A., 44u. 11, 87,
96.



Drames scolaires en Alsace, I!, 232-
234,237,238.

DREHER, Jean, fabricant il Stras-
bourg, I,638.

Droits de douane en Alsace, 1,658-668.
Du BOURG, L.-M. comte, commandant

ta province d'Alsace, Il, 508.
DRUSENHE!M,IOC. B.A.,L16,76,

399. II, 560.
DucLoux, Charles et Jean, maîtres

de langues à Strasbourg, I!, 190.

Du FAY, N., commandant de Phi-
lippsbonrg, I, 22~.

DucuET, R. P. de l'Oratoire, a Stras-
bourg, II, 366.

Du HAILLY, N., officier français, f,
368.

Du LYS, Pierre, chanoine, 208. H,
419, 438, S57.

DuRCKHEiM, Cunon Eckbrecht de,
maître de forges au Jfeger-
thal, I, (!12.

DupRÉ, N., résident français à Stras-
bourg, I, 238.

DURREKEKTZEN,)OC.H. A., H, 550.
DusENBACH, lieu de pèlerinage,

H.A., H, 367, 438.
DUTTLENHEtM, loc. B.A., II, 558,

559, 560.
Du VALLIER, délégué de l'intendantt

enH.A., I, 208. I[, 156, 5a3, 588.
Du VALLIER, Jean-Georges,préteur

royal à Colmar, II, 588.
DuvERNov, N., pharmacien à Bisch-

willer, II, 136.
DUVERNOY, N., pastenr à Héricourt,

!f, 503.

E

Eaux-de-vie, fabrication des, en
Alsace, 634, 635. Leur com-
merce, 710, 711.

EBERSHEtM, loc. B. A., I, 111.
EBERSHEiMMUNSTER, abbaye B.A.,

1,34,676.11,35.
ECHERY, loc. H.A., L 603.
ECKBOLSHEIM, loc. B.A., 444. H,

554,555.
EcKENBACH,L', cours d'eau, 1, 2, 14.
ECKWERSHE!M,10C.B.A.. I, 128.11,95.
EDELiNG, R. P., recteur de l'École

latine de Haguenau, II, 355.
EGUisHEfM.toc.H.A., 190, 555.
EHN ou ERGERS, rivière, la, 405,

483, 487.

Ëlèvedn bétail en Alsace, 555-
567.

ELSASSHAUSSEX.lOC.B.A.,1,820.
ELSENHE)M,tOC. B.A., 1,578.11,

197..
ENCELSBOURc, château de Thann, I,

369.
Enseignement primaire en Alsace,

11,369-395.
E~s;NnEH,Joachim, maître de forges

au Jœgerthal, I, 612.
E~stSHEtM, Régence autrichienne

d', I, 362-367,712.
Exs;SHE[M, ville etbailliage H.A., I,

77, 78, 129, 188, 193, 202, 227,
373-375, 38S, 383, 565, 572, 676,
691. 106, 1S7, 165, 180, 361,
362.

ENTZHEtM, loc. B.A.,1,225.
ERLAOH, Jean-Louis d', gouverneur

de Brisach, 91, 92, 96, 97, 103-
103, 147, 177, 179, 407. H, 7,
30.

ERLACH, N. d', colonel suédois, mas-
sacré à Ferrette, I, 78.

ERNOLSHEIM, loc. B.A., I, 126.
ER*<ST, Daniel, maître d'école à

Strasbourg, II, 389.
ERSTEtN, localitéet bailliage B.A., 1

27, 64, 76, 111, 126,188, 405, 593,
676. II, 27, 372.

EpTi~'uER, François, artiste colma-
rien, II, 273, 274.

EscHAu, loc. B.A., H, 524, 525.
États provinciaux d'Alsace, 1,277-

283, 338, 339, 350.
Étudiants de l'Université de Stras-

bourg, lenr nombre, leurs mœurs
et leur nationalité, Il, 302-305,
310-316.

F

FABER, Antoine, pasteur à Bisch-
willer, II, 503.

FABER, Jean, médecin à Colmar, II,
124.

FABER, N., bailli à Wihr, II, 87.
FABRI, Jean, curé à Hirsingen, II,

427.
FABRI, Philémon, maître de langues

à Strasbourg, II, 191.
FATTET, Pierre, juge des mines à

Sainte-Marie-aux-Mines, I, 352.
11, 545.

FAUviLLE, Nicolas, fermier général
des domaines d'Alsace, I, 667.



FAVIER, François, avocat général au
Conseil souverain,1,243, 330.

FECHT.ta, rivière, 1,14, 239, 463,
493.

FenERSHEM,loe. B.A., II, SS4, o2:i.
FEtGENBACH, P. Maximin, régent à

Thann, II, 364.
FELDtURCH, loc. H.A., 1, 375.
FERMNAND II, empereur, I, 49-31,84-

a7, 66-68, 84, 87, 135, 269, 363,
466, 597, 664. II, 289.

FERRtNANu ftl, empereur, I, 99, 100,
107, 137, 139, 140, 141-146, 1S6.
167, 18S, 194, 270, 321, 489, 496,
S30, S95-S97.

FEHNNAKU DE TYROL, fils de Ferdi-
nand I", administrateur des terri-
toires d'Alsace, I, 363, 363:

FERDINAXD-CtIARLES DE TYROL, fils
de l'archiduc Léopold, dernier pos-
sesseur de l'Alsace autrichienne,1.

151, 363. H, 425.
FEmA, due de, général espagnol en

Alsace, I, 78.
FuRRETTE, loc. et seigneurie H. A.,

I, 14, 179, 367-369, 381, 382, S60,
S63, S6o, 577. II, 79, 92.

FERRETTE,Dom Bernard de, chanoine
de Murbach, II, 2, 33, 98, 101,198,
44o,4S2.

FEMtETTEDE KARSpACH, N. de, gen-
tilhommealsacien, 11, 28.

FERRY, Paul, pasteur à Metz, Il,
u06.

Fertilité du sol, I, 20-22.
FERTRUPT, loc. H.A., I, 603,603, 11,

95.
FESSE!<HE[M,IOC.H.A.,L416,!I,

96,324.
FEUQCiEREs.M.marquis de, envoyé de

France en Allemagne, 1,81,84, 94..

FiCKEtsEN, N., pasteur à Bischwil-
ler, Il, 49o.

FtLEAu, N., adjudicataire des fermes
d'Alsace, 1,661.

FiLLAm, Dom Pirmin de, religieux
de Murbach, 11,443.

FISLIS, loc. H.A., I, S57.
FLEOKENSTEtN, baronnie de, I, S17,

518. 11, 77.
Ft~ECKENSTEtK, Henri-Jacquesde, I,

SIS,617.
FLECKENSTEIN, Philippe de, J,S78.
FLECKENSTEit, N. de, colonel wei-

marien, I, 180
FLORiMONT,seigneurie du, H.A.,1,I,

371.

FLopus.Marc,professeur à l'Univer-
sité de Strasbourg, 11,313, 337.

FLORUS, N.,pasteur à Schiitigheim,
faiseur d'almanachs, II, 348.

FOERSTER, Henri, curé de Wihr, 11,
91.

Foires d'Alsace, 668-670.
FoLLEviLLE, N. de, gouverneur de

Saverne,I,90.
Forêt-Sainte, la, ou de Haguenan,

B.A., 1, 2, 8, 563, a68-S71.
FoRT-Louis, ville, B.A., I, 11, 16,

349-330, 684. H, 198.
FopT-MoRTiER, près Neuf-Brisach,

t. ~M-330.
FopsTSCHWtHR, Ioc.H.A.,11, MH3.

Forteressesd'Alsace, I, 348, 349.
FoucHARD, N., Ctifé de GranvHtars,

II, 88.
FoucHER, résident de France à

Mayence, I, 686.
FouDAY, toc. B.A., H, 476.
FnAMONT, loc. B.A., I, 609, 612.
Français, usage du, en Alsace au

XVII' siècle, II, 133-201.
FRANCFORT, accord de, (163H, I, 133-

13t.
FRANCFORT, Congrès de (1682), I,

2o9-260.
FpANCtsoAtNS, en A)sace,ïf,4H3.
FRANOKEXBER&ER, Tobie, artiste

strasbourgeois, H, 261-262.
FRANçois DE LORRAINE, ëvëque de

Verdun, membre du Grand-Cha-
pitre de Strasbourg, I,la6.

FpANTz, Joachim, avocat généralde
la ville de Strasbourg, 1,2S2, 432.

FRAULER, Jean, sculpteur alsacien,
I{,274.

FREuÈRic V, électeur palatin, J, U2,
64,6a,418.

FRÈuËRicDE HESSE,cardinal,membre
du Grand-Chapitre de Strasbourg,
1,212.

FRÉnËRio-GUILLAUME, électeur de
Brandebourg,I, 224, 226, 229,231.
H,2S3,S&4

FpEiNSHEittius, Jean, philologue
strasbourgeois, I, 9a. II, 222,308.

FRELAND, ioo. H.A., 1,302.
FRÉMONTd'Abiancourt, Nie., résident

français aStrasbdarg, 1,232.
FREY, Romain, mattre d'école à

RibeauviUë,II,416.
FpEY, N., bourgmestre de Schles-

tadt,1,220.



FREY, R. P. André, confesseur de
la Danphine, 11,460.

FREYMUTH, Josse, curé à la Want-
zenau, II, 523.

FRID, .tean-Jacques, syndic de la
ville de Strasbourg, I, 225, 432.
H, 263, 466, 522.

FRmEL, R. P. Gélase, récollet, de
Rouffach, H, 428.

FR[DERtCf,Pani,poète strasbourgeois,
I!, 249.

FptscHMAKX, Jean, résident de
France à Strasbourg, 1, 223, 232.
II, 207.

FRiscHMANK, Jean (ils, t~ !I, 244,
252.

FRiscHMA!<N,M"I,236.446.
FRITSCH, Laurent, vitrier et chroni-

queur strasbourgeois, il, 69.

FROEBÉ.Jean,peintrestrasbourgeois,
H,263.

FMEREtsEN, Isaac, auteur strasbour-
geois, II, ~33.

FpoEREtSE~,Jean-Léonard,ammeistre
de la ville de Strasbourg, 193.

FROESCH\YtLLER,iOC.B.A.,t,520.
FL'GGER, famille des, engagistes de

la seigneurie du Hoh-Kœnigs-
bourg.I, 381,382.

FL'MERON, N., secrétaire particulier
de La Grange, 1,274.

Fc'RDENHEtM,loc. B.A., 1, 352, 354,
700. H, 87, 88, 93, 373, 380, 382,
476, 477, 494.

FuRMH, Nicolas, médecin et poète
strasbourgeois, II, 228.

FuRSTEMBERG, Frauçois-Égon de,
prince-éveque de Strasbourg,
213, 214, 246. 247, 2:j4, 256, 260,
389, 408, 410, 413, 594. M, 6, 9,
28, 418, 522.

FuRSTEMBERG, GniHaume-Égon de,
princeévéquede Strasbourg, I,
313, 246, 260, 261, 389, 390. i[, 6,
329, 330, 402, 414.

FuRSTEMBERG, Félix comtede, coad-
jnteur de l'abbaye de Murbach, 1,
408.

FuRSTEMBERG, Ferdinand-Rodolphe
de, chanoine du Grand-Chapitre
de Strasbourg, ![, 418.

FuRSTEfBERGER, Josue, secrétaire
de la ville de Mulhouse. !1, 406.

G

GALLAs, comte de, général impérial
en Alsace, i, 86, 88, 89, 90, 131.

GALLOIS, N. de, grand-maître des
eaux et forêts d'Alsace, 1, 572,
573. °

GALLUS, Georges, curé de Cernay,
II, 457.

GANSER, François, curé à Ensisheim,
11,459.

GAUSSER, Georges-Pierre, imagier à
Strasbourg, U, 276.

GAN'rzER, Élie, négociant à Sainte-
Marie-aux-Mines, I, 610.

Garance, culture de la, en Alsace,
348.

GApxiER,Philippe, maître de langues
à Strasbourg, H, 189.

GARTEXEp, Jean, maître d'école à
Strasbourg, II, 387.

GARxoxi, Thomas, auteur italien, II,
226.

GASSNER, Jean-Nicolas, peintre stras-
bourgeois, II, 263.

GAUTHIER, procureur général au
Conseil souverain, II, 802.

GEISPOLSHEtM, loc. B.A., I, 15, 65,
111, 124, 126, 181, 405.

GE~AULT, Paul, juge des mines à
Sainte-Marie-aux-Mines, I, 605,
606.

Gf<ETAtRE, Nicolas, maître de la
Monnaie à Nancy, I, 612.

GEORGES II, prince de Wurtemberg-
Moatbétiard, HOo, 507.

GRORCES-GutLLAUMEde Brunswick,
général impérial, I, 229. 355.

GEORGM-jEAx, comte palatin de
la Petite-Pierre, I, 17, 190, 515,
516,609.

GEROLD, N., pasteur à Kehl, II, 124.
GEROLDSECK, château sur la Sarre,

![,245.
GERpAM, Pierre, curé de Thann, H,

437,428.
GERSTHEtM,10C.B.A.,II,106.
GECDERTHE;M, lOC. B.A., I, 27, 112,

398.11,96,483.
GIROLLES, N., de, intendant à Bri-

sach, 1,104, 182.
~GtROMAGxy,loc. H.A., et mines du

Rosemont, I, 606,608. II, 186.
GLASER, Josias, secrétaire de la ville

de Strasbourg, puis pensionnaire
de la couronne d'* France, I, 73,
98.

GLASER, Philippe, professeur à l'Uni-
versité de Strasbourg, Il, 294.

GLESSE, Jean, chanoine à Saverne,
II, 113.



GLUECf;Et.SBHtG,coUine,B.A., I,22a.
GoEnsDORF, loc. B.A., I, 125, 610,

624.11,492.
GoLL, Guillaume de, bourgmestre

de Schlestadt, puis conseillerau-
lique à Vienne, I, 193, 476.

(!o).L, Mathias, stettmeistre de Col-
mar, JI, 192.

Gt.o~ER, Samuel, professeur et poète
strasbourgeois, I, 114, 636. II, 78,
19H, 2t7, 2~8, ~9, 314.

GooEFROY, Denis, professeur à
l'Université de Strasbourg, 11,
289, S04.

GoEpFFERT, Frédéric, prévôt de Gué-
mar, !I, 12:).

GoEppEL,Guillaume, maître de poste
à Strasboug, )', (K)H.

Gon.ER, N., docteur en médecine à
Wasselonne, 11,129.

GoNUREVfn.E, N. de, gouverneur de
Schlestadt, 336.

GoTTHAMT, Jean, tailleur et chroni-
queur, U, 65.

GoxwiLLER, !nc. B. A., II, 373, 377,
385, 521.

GRAFF, François, curé de BIotzheim,
II, 428.

GKAFFENSTADEN, loc. B.A., I, 443,
664.11, 35, 373.

GRANUFONTAtXE, loc. B.A., I, 609.
GnAXDHOMME, N. receveur à Sainte-

Marie.auxMines, 122.
GttANDfDfER, Moïse, négociant à

Sedan, 11, 193.
GnAND-VENTaox, le, montagne des

Vosges, I, 14.
GRANOVtLLAtts,seigneurie de, H.A.,

I, 371.
GnASECK,J. Ph. secrétaire du Con-

seil des Quinze a Strasbourg, 1,441.
GRAU, R. P. Luc, bénédictin de

Saint-Gall, I, 112.
GRAUFTHAL, IOC. B.A. I, 515.
GRAVEt. Robert de, envoyé de France

àRatisbonne.I, 207,209, 210,
231, 4&4.

GREUTHER, Mathias, artiste stras-
bourgeois, II, 272.

GmEs, loc. B.A., I, 5M.
GRtMM, Albert, curé de Schweig-

hausen, II, 411.
GRtMMELSHAusEN, Christophe de,

bailli de l'évêché de Strasbourg,
auteur, I!, 239.

Gaoss, Martin,pasteur à Strasbourg,
II, 212, 486, 487.

GnoTtus, Hugo,envoyé de Suède en
France, 1,82, 91.

GttuxGQEGEL, Juste, maître d'école
à Strasbonrg,II, 387.

GcÈBRtANT, comte de, maréchal de
France, I, 92, 94, 97, 102, .[M.

GuEBR;AXT,M'"de,f,18~,186.
GuEBwtLLEn,vi)te et bailliage H.A.,

1,14,27,78,80,120,124,137,
128, 409, Sa4, 69t. !I, 89, 106, ta7.

GrÊMAR, ville et baiUiage, H.A.,
I, 14, 77, 340, 348, SÔ2, So2,'
n60,S63,o78,63t,632, 660.H,
27, 30, 100,12S,126, 372.

GUERTWILLEB, )OC. B.A., I, 444. U,
38o,471.

Gf.-EWENHEtM, loc. H.A., II, 123.
GutCHAnD, capitaine envoyé par

Maasteld à Paris, I, 63.
GctCHAR!), N., notaire au Chàteiet,

H,137.
GfjtLLAMtE, margrave de Bade-

Bade, commandantimpérial dans
la H.A.,1,134, 366.

GuiLLACME,margrave de Bade-Bade,
présidentde la Chambre impériale
de Spire, H, 2o6.

GuMPELzHEfMER,Georges, syndic de.
Ratisboune, 1I, 313.

GfXDERSHbFFEX.tOC.B.A., Iî, 180,197.
GuxsBACH, loc. H.A., t, a02. II, 106,

549.
GuNTZEK, Christophe, secrétaire,

puis syndic royat de la ville do
Strasbourg, I, 238, 242, 24! 432,
433. 686. II, 9j, 844, 346, 5uO.

GUSTAVE-ADOLPHE, roi de Suède, I,
71, 72, 77.

GusTAVE-SAMCEL,duc de Deux-Ponts,
!,51C.

H

HAAG, Georges, cordier strasbour-
geois, I, 419.

HABSHEtM, loc. H.A., I, 373. It, 197.
HABRECHT, Isaac, médecin et auteur

strasbourgeois,!1,19~.
HACHtMETTE, ÎOC.H.A., 1,302. I!,108.
HAEMNG, N. de, conservateur des

forêts àRibeauvi)ië,I,S04.
HAEStNGEN, 100. H.A., I, 4t0.
HAFFNER DE WASSELNHEtM, N., bailli

de Westbouen, 11, 74, 373,376.
HAGENBAOBt,loc. H.A., I, lo7.
HAGUEKAU, ville impériale, B.A., f,

15, 60, 62-64,69,7l,80-81, 218,220,



234-236,261, 292, 301,4:i5-463,
566, 570 572, 59~, 625, 663, 690.
H.32, 107, 157,162, 187, 197, 355-
358, 392, 512, 529-532.

HAnuEXAU, grand bailliage on préfec-
ture de, 447.457.

HAUGRE, Ëtienne d', commissaire du
roi en Alsace, 660.

HAMMER, Daniel, bailli de Nieder-
bronn,t,610.

ttANAu-L)CHTEKBERG, le comté de,
son administration politique, t,
396-403. Son organisation ecclé-
siastique, [[, 465-466.

HAXAu-LïCHTE~BERfi, Jean-Reg-nard
H, comte de, t, 59, 397, 566, 612.
H, 9, 83,142, 348.

HA~'Au-LtCHTEXBERG, Philippe-Wolf-
gang, comte de, t, 397, 659. H,
10.

HAXAL'-LiCHTE~BERG, Frédéric-Casi-
mir,comtede,t,397.![,241,500.

HANAu-LtCHTE'<BERG,Jean-Regnard
[H, comte de, [, 397, 401. II, 349.

HANAu LtOHTE~'BERc., Dorothée
Diane, comtesse de, 123.

HANAu-LinHTEKBERG,Agathe-Marie,
comtesse de, I[, 9.

HAXDSCHUHHEIM,tOC. B.A., I, 443.
HANHOFFEN, Ioc.B.A.,1, 513, 548.
HANNONG, Charles-François, fabri-

cant de porcelaines, 625.
HANOQUE,Charles, curéd'Ingersheim,

t,200. M, 458.

HANSMETZGER, Abraham, maître de
poste à Strasbourg, 1,655.

Haras royaux en Alsace, f, 559.
HARCOURT, Henri de Lorraine, comte

d', gouverneur général de l'Alsace,
f, 178-180, 186, 190-193, 195-199,
699.

HARDT,forêtdeia,H.A.,I,2,8,15,
373, 565, 5G8. H, 26.

HARTEXAUER, Ulrich, peintre stras-
bourgeois, Il, 257.

HARTMEn, Jean, avocat de la ville
de Strasbourg,336.

HASEL,!a, rivière, 1,15,414.
HASLACH.ioc. et abbaye, B.A., I,

70, 609. n, 198, 40t, 438.
HATTE~,Ioc. etbaimageB.A.,[, 1,

398, 578.
HATTMATT.loc. B.A., [, 126. !393.
HATTSTADT, seigneurie de la H.A.,

1,375.
HATZEL, Jean-Gaspard,sous-bailli de

la préfecture de Haguenau, I, 455.

HAH!,Gabrie),Évequet.p.deTri-
polis, coadjuteur de l'évoque de
Strasbourg, H, 521.

HAUGwiTz, N. de, commandant im-
périal àDachstein,232.

HALT-BARR, château-fort, près de
Saverne, 1, 80, 86, 348, 394.

HAWEXREUTTER, Jean-Louis, profes-
seur à l'Université de Strasbourg,
Il, 188, 289.

HECKHER, Jean-Georges, lieutenantt
du préteur royal à Strasbourg, 11,
544.

HECKHLER, Jean-Georges, architecte
strasbourgeois, 275.

HEiDOLSHEiM, loc. B.A., II, 507, 508.
HEfLBRONN, Union de, I, 79, 80,

133-133.
HEiLiGEXSTEix,[oe.B.A..I.444.I[.

377.
HEi~RiCH, Christophe, médecin a

Colmar, II, 138.
HEtXRicH, J.-G., bourgmestre de

Schlestadt, 1,209.
HEixRici, Thomas, éveque i. p. coad-

juteur de l'évêque de Baie, U,
4~6.

HEtTERN, loc. et bailliage H.A.,
503,o68,S63.

HExxEQUiN, de, vicaire général à
Strasbourg, II, 547.

HEXNiNG, Thiébaut, abbé de Saint-
Martin, à Nevers, II, 332, 366, 373.

HE~Ri, duc de Lorraine, I, 61, 514,
566,699.

HERBiGXY, N. d', diplomatefrançais
à Munster, 1,151.

HERFT, Jean-Nicolas, fabricant à
Strasbourg, I,6S7.U, 562.

HERRUSHEIM.lOC.H.A.556. II,
382,560.

HERMANN, Jean, maître de la Monnaie
de Strasbourg, 690.

HERpENSTE[N, château-fort dans les
Vosges, 70-71, 348, 436, 445.

HERTENSTEM,R. P. Marquard, régent
àSchtestadt,!I,359.

HERWART, Barthélemy, banquier de
Mazarin, I, 147,179, 180, 381.

HEupEL, Jean, pasteur à Breuschwi-
ckersheim,n,248.

HEL'ss, Ernest, secrétaire de la ville
de Strasbourg, t, 138, 140, 147.

HEYDE~Christophe van der, éditeur
strasbourgeois, II, 229, 267.

HF.YDEX, Jean-Pierre van der, id.,
H,268.



HEYUEN,fsaacvander,<d.,n,269.
HEYUEN, Jacques van der, artiste

strasbourgeois,t,636.il,207,267.
HEYDEN, Marx van der, imprimeur

strasbourgeois, Il, 208.
HtLSENHEtM, loc. B.A., !t, 197.
HtPsnEtM,toc.B.A.,ff,197.
HmstNGEN, loc. H.A., t, 32,128. Il,

85,437.
U!Mz, N., pasteur a Eckbotsheim,

n,554,855.
HiHTXBAcn, ioe. H.A., !;128. U,37n.
HtRTZFELDEX, loc. H.A., 565.
HOCHFELDEN, IOC. B.A., Il, 108, 147.
HocQuiNcounT, G. d', gouverneurde

Schlestadt, I, 87, 342, 474.
HoEMEiM, loc. B.A., t,102. I!, ?3.
HoEMT, loc. B.A., f, 128,398.
HoFFEn, N., fabricant à Strasbourg,

J, 627. H.HC2.
HOFFMANN, Jean-Frédéric, hérétique

strasbourgeois, II, 472.
JttOHENATZEXHEtM, lOC. B.A., J, 125.
HOMFRANKENHHIM, )OC. B.A., II, 197.
HonNACK, château-fort des Vosges,

t, 87, 190, 349.
HoHEXBOL'RG, seigneurie de, B.A.,

520.
HoHExiio~RG, monastère de, (ou

Sainte-Odite) B.A., f, ~4. Il, 438.
HoHKOEXtGSBouRc, seigneurie de,

H.A., l, 376, 381.
HoHLANDSBERG, seigneurie de, H.A.,

I, 179, 376, 382, 47). U.Sl, 85.
HoHNECK, le, montagnedes Vosges,

f, 9,14.
HoHWALD, vallée des Vosges, I, la.
HoHWAM', la, agglomération dans

la banlieue de Strasbourg, 240.
HoLD,N.,conseiHerau Conseil sou-

verain de Brisacb, 1, Sot. !t, 43,
194, 198.

HûLTZHEtM, loc. B.A., t, 225.
HoLTzwARTH, Henri, maitre de

langues àStrasbourg',1!, 191.
HoKCouRT, abbaye B.A., I, 414.
HOPFFER, Barthélemy, peintre stras-

bourgeois, !t, 262.
HoRBOURG,loc. et seigneurie, H.A.,

I, 506, 507. II, 382, 533.
Houx, Gustave, générât suédois en

Alsace, 76, 77,81, 120, 347, 416,
466, 474.

HUBER, Jean, pasteur à Dorlisheim,
puis à Strasbourg, I, 119. U, 490.

HucK, R. P. André, recteur de l'Aca-
démie de Molsheim, II,329.

HuswARTK, Élie, peintre strasbour-
geois,I!,263.

HuMMEL,Emmanuel, pasteurà Ding-
lingen, 1,113.

HuNAwitm, loe. H:A I, 507. tt,
oo3.

HuNnsBACH, loe. B.A., ol3.
HuxiNGUE, place forte, H.A.,1,10,

11, 237, 243, 350, 372, 673. II, 426.

HuoH, Georges,pasteurMattershoii!,
H',100.

HURTfGHEMt, ICC. B.A., I, 111, 128.
U, 87, 376, 474, 475, 404.

HuxELLES, N. du Blé, maréchal d',
gouverneurde t'Atsaco, 1,3a6, 382,
S51.!I,26.

HuysHENS, Constautin, diplomate
hollandais, I, 418, 420. 11, 14.

I

IcHTERSHEtM, Francois-Robert d',
gëograplie alsacien, I, 5, 6, 26,
336, 531, 537, 722. H, 4..

!cnTEnsnEtM (ou Iclttratzheim). As-
cagne Albertini d', grand bailli de
Haguenau,n,114.

ILL, l' rivière, J, 13, 579. Navi-
gation sur ni), 676, 708. Pê-
cheries dans l'Ill, II, 33-35.

!LLFL'RTH, lOC. H.A-, I, 14.

lLLn.EusERN, loc. H.A., I, 14, 578,
660,676.11,30,~4,332.

ILLIIIRCH,toc. B.A., 3o2, 443, 444.
!{, 93, 471,334.

fL~wMKEMHEtM (Ostwald), loc. B.A.,
f, 443. II, 95, 378, 385, SSa, 560.

ILLZACH, loc. H.A., 1,14, S24. II, 31,
125.

!MBSHE;M, loc. B.A., I, 126.
IMUN,N.,avocatgénéral de la ville

de Strasbourg, f,24S.
Impôts en Alsace, 1,291-302.
Imprimeries en Alsace, Il, 202-208.
Industries textiles en Alsace, I,62a-

627.
iNGEXHEtM, 100. B.A., M, 1S7.
INGOLD, François-Rodolphe, membre

des Conseils de Strasbourg, I, 57.II, 206..
IxGwiLLER, loe. B~A., I, 32, 81, 116,

12o, 238, 302, 320, 398, 399, 339~
63, 120,147, 156, 180, 373, 380,

484.



Intendance d'Alsace,organisationde l',
272-275.

IpsAMER, Christophe, chroniqueur
colmarien, 11, 250.

[scHER, l', rivière, 15.
fsEMBOL'RG, château épiscopal près

Rouffach, f, 319.
fsRAEL,Samuet, pasteur à Munster,

f[,106.
Israélites eu Alsace, U, 575-591.
jssE~HEtM,seig'neurif de la H.A., ),

:)75.H, 181,426.
tsLE, Melchior de [', résidentfrançais

a Strasbourg, t, 73-7C, 83, 92, 133-
'136, 467.

iTTENHEtM, )OC. B.A., 1,443.1!, 92.
lTTENWILLER,ioC.H.A.,I,188.
iTTLENHEtM, lOC. B.A., I, 539.

J

jACQinxET, Pierre, fermier des im-
pôts à Landau, 1, 302.

JAEGER, Adam, directeur des mines
de Goersdorf, 1,610, 612.

JEAN, comte palatin du Rhin, 1, 56,
332. H, 504.

JEAN-GUILLAUME,électeur palatin, I,
263.

jEA.N-SuiCARD(de Kronetibourg'),élec-
teur de Mayence,1,57. if,275.

Jardin botanique de Strasbourg, M,
310.

jEBSHEiM.Ioc. H.A., i, Hl, 353,354,
485, H, 548.

jENNicH, Conrad, surintendant de
Riquewihr,n,485.

Jésuites, résidences des, en Alsace,
I!,444-448.

JETTERSWEILER,lOC. B.A., H, 425.
JoNEp, Jean, stettmeistre de Colmar,

f,302. Il, 250.
JoosTEN, Philippe de, chancelier de

l'évêché de Strasbourg, 1, 391.
JcDENHL'T,foretdu,H.A.27.
Ju~DT, Joseph, secrétaire de la ville

de Strasbourg,281. 11,484485.
JuxDT, Nicolas, membre des Conseils

de Strasbourg, 1,432.
JUNG, Daniel, batelier à Strasbourg,

1,680.
JuNGHOLTz, château des Schauen-

bourg,H.A.,H,18.
JuNius, Melchior, prof. à l'Académie

de Strasbourg, i[, 296.

Juridictions locales et supérieuresen
Alsace, 1,304-312.

Jurisprudence des tribunaux d'Al-
sace, !,3t2-3t9.

Juveiguerie, droit de, dans la H.A.,II, 79.

K

KAESTLER.N.,bailli de Schirmeck,
I I, 143.

KAt,;tE'<RiE[<T, Jean-Georgesde, abbé
de Murbaeh, 1,407.

KARspACH, loc. H.A., II, 409.
KATTEXfiACH, faubourg de Thann, I,

370.
KAUFMA~x, N., curé d'Oberstein-

brunn,II,457.
KAYSERSBERG, ville impériale, H.A.,

1,77,111,181,188,493-495.
KEFELius, Pancrace, pasteur à Stras-

bourg, ff, 147.
KEHL, fort couvrant le pont de Stras-

bourgsur le Rhin, l, 207, 232,223,
239, 244, 258, 264,420, 679. H, 372.

KELLERMAXN, Jean-Ctiristophe, pré-
vôt des marchands à Strasbourg,
!,C67.

KEMBs.Ioc. H.A.,1,372.
KEMpFFER, Nicolas, syndic de la No-

blesse de la Basse-Alsace, II, 544,
559, 560.

KESSLER, Thomas, poète colmarien,
11,229.

KiEFFER, J.-J., pasteur à Ostwald,'
11,555.

K;ENTZHEiM,loc.H.A.,L376,551.
11,439.

K<RCHHEtM,loc. B.A., I, 9, 576.
ItmoHNER, Philippe, pasteur à Mors-

bronn, 1,129.
KiRCHNER, Christophe, directeur du

Gymnase de Colmar, II, 346.
KtRNEOK, la, rivière, 1,444.
KIRWILLER, loc. B.A., 1,126. Il, 197.
KLÈE, Gaspard, pasteur à la Robert-

sau, 11,493, 524.
KLEIN, Joachim, pasteur a Colmar,

II, 130,131,346.
KLEtN, Nicolas, chroniqueur eolma-

rien, I, 176, 265, 469. II, 50, 346,
490, 503.

KuxGENTHAL, le, vallée des Vosges,
1,15.

KuNGLix, Jean-Baptiste,syndic royal
à Strasbourg, 1,274.



KuxcuN, François-Joseph de, pré-
teur royal à Strasbourg, II, 332.

K!<EcnT,J.-M.,syndicde!aviUede
Sehiestadt,22t.

KxtTTf:t.,N.,prévôt de Geudertheim,
(.287.

KxonERER, Jean-André et Philippe,
peintres strasbourgeois, II, 263.

KxonERER, pasteur a Barr.H,
334.

KocH, Jean, charlatan a Ribeauvillé,
n,t40,~l.

KocH, Jean-Philippe, receveur à
BouxwiHer,f,40~.

KocnERSBEnG, le, bailliage de la
B.A., f, 7:), 80, 81, 190. I1, 74, 7!
370.

KOEKM, R. P. JeaD, jésuite fribour-
gois, gëograpiie, I, 5, 24, 3~.

KoËXtnsBRL'CK, abbaye en B.A.,t,I,
378.

KoEXtGSESG, LëopoId-GuUIaumede,
commissaireimpériala Strasbourg,
t,2!12.

KoEXtGSMAxx, Martin,pharmacien à
Cuimar,n,i36.

KOE~iGSMAKx, Robert, négociant à
Strasbourg, f,ut8.

KoENtGSMA~x, Robert fils, professeur
à l'Université(te Strasbourg, poète,
Il, 228.

KoLnsHEiM, loe. B.A., I, 63,188.
KnAUT, Jean-Jacques, peintre stras-

bourg'euis,n,2'(j3.
KuAL'Tti, Balthasar, maître de poste

a Strasbourg, f, 65'1, 6S2, 6o4.
KnAUTWEtLER, ioc. B.A., I, 233.
Kus~nEiM, loc. H.A-, J, là.
KuL?is,J.-G..avocat général de la

ville de Strasbourg,262.
KuMpRECHT,Samuel,pasteur à Ober-

modern et Ballbronn, II, 93-493.
KuNTz,Nicolas, bourgeois de Cernay,

n, S27, o28.
KuRTz, Sébastien, commandant im-

périal d'Ensisheim, t, 129.
KuKAST, Balthasar-Louis, amateur

de curiositéset chroniqueurstras-
bourgeois, H,234253.

KUTXEXHACSEX, toc. B.A., I, 32).

L

LA BARDE, N. de, résident de France
àSoJeure,t,18(i,187.

LA BAROCHE, ioc. H.A, 502, 576.

L,\ BpossE, N. de, commissaire de
l'Ordre de Saint-Lazare en Alsace
[Llo7,i08.

L.~BaossE.chet de partisans fran-
çais, I, 236, 461, 478.

La BRUYÈRE, N. de, fermier des im-
pôts à Colmar, t, 303.

LA CuAtSE, R. P., confesseur de
Louis XIV, 268.

Lacs alsaciens, 17.
LAER, Lambert de, vicaire-gënerai

du diocèse de. Strasbourg, IL 254.
LA FERTÉ-SENNETERRE,Henri de, ma-

réchal de France, f, 184, 197.
LA FoND, 'Oaude de, intendant d'Al-

sace, 273, C67.
LA FoKCE, Jacquesde Caumont, ma-

réchal de, I, 80, _81,83, 87,138..
LA GoupiLLiËRE, N. de, intendant de

la Sarre, L 81:
LA GRANGE, Jacques de, intendant

d'Alsace, t, 246, 2M, 273-275, 283,
29S,3a3, 3M, 408, 43~,43: SIS,
S31, 332, 573, 663,666, 667, 696,
70t, 711. IG 3a, 47, 57, 8S, 200,
394, SOI, SOj.SM, 843,5~8, 851,
888,386,339,863, 882,883,888,891.

LA GnANUE, Dom Lonis de, abbé de
Munster, !,412.

LA GRANGE, Jean de, maître de
languesà Strasbourg, Il, 191.

LA GRANGE-Aux-ORMEs, N. de en-
voyé françaisStrasbourg, 1, 78.

LA GuiLLE, R. P. Louis, historien
strasbourgeois, II, 331, 838.

LAHAYE,J.de,enYoyefraBcaisàà
Strasbourg, 1,67.

LA HoussATE, Félix Le Pelletier de,
intendant d'Alsace, t, 389, 668.
!L4,808.

L'ALLEMAND-ROMBAOtf, lOC. H.A.
!f,410.

LA LocHËmE, S. de, résident français
à Strasbourg, 239.

LAMARiNE, Jean-Nicotas, bailli de la
Petite-Pierre, [, 28S.

LAMBERH, comte de, plénipotentiaire
impérial à Manster, I, 140.

LAMPERTSMCH, lOC. B.A., 23
128,129,610.

LAXUAU, ville impériale, B.A.,
16, 76, 108, 220, 238, 342, 479-
483, 539, 592, 684. H, 46, 88, 89,
61, 63,92, 130, 136,187,197, 380,
392,393, 817.

LANDSCRON,château-fort dans le Jura
alsacien, I, 349, 330, 821.

LANDERSHEtM, loc. B.A., 11, 333,834.



LAXDSER, loc. et seigûfurie, H.A.,
[,78, 179, 372, 381, 382, ?4. if,
197.

LA~'ospERu, L. Jacques de, bailli du
Kochersberg, f[, 425.

LAXDSpERG,Me!c))iorde,H,533.
LA~'DSPERG, Sigismondde, I, 674.
LAxNois, R.P. Timothëe de, ex-

augustin a Strasbourg, M,479.
LApLAXTE, capitaine,chef d'unebande

de chenapans, 118.
L\POUTROIE,IOC.H.A., ),502.)t,

108.
LARGUE, la, rivière, ), '14.

LAucH, la, rivière, [, 14 409, 463,
:;79.

LA UTER, la, rivière, f,t6,476.
LAUTERHOURG, ville et comté, B A.,f,10,): t6, 58,~37, 414, 4to,

:)60. H, Xj, 147.
LA \A<ssE. N. de, gouverneur de

Fort-Louis,f,3a6.
LA VALETTE, Louis, cardinal de, géné-

ral français, 1, ?, 88, 89.
LE BACHELLER, pasteur a Sainte-

Marie-aux-AUnes, ft, uOG.

LE Bm;,Ctaude, opérateur, !&;(/ H,
140.

LE CoRKEL'R, N., agent de la ville
de Strasbourg à Versailles, i),
277.

LEDEM'z, Pau), imprimeur aStras-
bourg, n, 203, 289.

LEFEBVRE, Claude, maitre de poste
Strasbourg, 1, 6a4.

LEFÈVKE, N., curé a Guemar, I1, 32.

[-EGRESLE, MosimannueLmaitre de
langues à Strasbourg, n, 188.

LE LABOUREUR,Oaude,avocat-général
du Conseil souverain, 332, (!89.
Il, 141.

LEMBACH,toC.B.A.)t8.
L'EMPEREUR, R. P..jésuite stras-

hourgeois,n,;M7,!i67,70.
LÉOPOLD t", empereur, 208, 209,

2)6, ~17, 223, 234, 240, 241, 246,
232, 2;;9, 260, 262, 263, 270, 389,
408,436,474,496,31,o9:).

LÈopoLD, archiduc d'Autricte
prince eveque de Strasbourg, puis
gouverneur de l'Autriche anté-
rieure, t, 50, 51, 61, 63 65, 68, 69,
319,363,364, 388, 407, 414. I1,
6,8,27,30, 31, 154, 320, 353, 361,
362, 424, 442, 445, 454.

HopoLH-GctLLAt'ME, archiduc d'Au-
triche, prince-eveque de Stras-

bourg, 68, 187, 201,210, 387,
388, 405, 407, 408,691. f[, 6, 27,
142,52t.

LÈopoLD-FRÈDÈRjC, duc de Wurtem-
berg-Montbëtiard, L 506.

LE PELEDER, Claude, contrôleur gé-
néral des finances, 1, 666.

LEscouET, vicomte de, gouverneurdeBrisach,2t9.
LE TELHER, Michel, secrétaire

d'Etat de la guerre, 1,104, 105,
182, 183,19: 197.

LE YESUL'E, René, directeur du sé-
minaire épiscopal de Thann, 11,
429.

LE\'o'<cnt;RT, loc. H.A., f[, 184.
LÉvy, Samuel, rabbin des Juifs

d'Alsace, tt,S90.
LEYEN,tesbaroas de, -héritiers de

Schwpndi dans la H.A., 381,
382.

LicuTEXBER),, château-fort dausies
Vosges septentrionales, 349,
330,396,399.

LtERsuopF, loc. H. A., L 577.
L[Èp\-RE,loc. H.A.,1,022. H,

410.
L;Ep\'RE, la, rivière, L 14.
LicsuoRF, loc. H.A., L 13.
L[.-<A.'<GE, terres de, en Alsace, l,

518-320.
LixAxcË -WESTERBOL'RG, Éverard-

Louis, comte de, t, 519.
LixA~'(,E-WEs'rERBOUR<}, Marie-Ju-

liane, comtesse de, n, 21.
LiNAXGE WESTERBOURG, Philippe-

Louis, comte de, !f, 23.
Ll.SANGE-WESTERBOURG, Jean-

Charles, comte de, n, 23.
LtxCK, Barthélémy et Laurent,

peintres-verriers a Strasbourg, If,
1266, 267.

LfXGOLSHEiM, loc. B.A-, I, 234. H, 93.
LixsuoRF, loc. H.A., I, 577.
Lto.'<xE, Hugues de, diplomate fran-

çais, 184.
Lipp, Jean, théologien et composi-

teur strasbourgeois, 11, 279.
LtsoLA, François, baron de, diplo-

mate impérial, I, 18o, 186, 191,
197, 198.

Littérature alsacienne au XVH''siècle,
H, 217-251.

LocuER, D* Jean, conseiller épisco-
pat,69.

LoEFFLER, Jacques, vice-chancelier
wurtembergeois, 82.



LOKWENSTEIN-WERTHEIM, Ph. E.,
fomtede.prince-abbedeMurbach,
1,408.

Lomt,loe.B.A.[!,89.
Lox[;CEV!n.E, Henrt-Lëocor d'Or-

léans, due de, plênîpotetttiaire
français à Munster, t,&T, MO, iM,
143,180.

LoMCEs, Gny, comte de, marécha! de
France, t, 203, 234, 353.

LottH.uNE, terres de, en Alsace,I,
822,823.

LoKHAtNE,Charles IV, duc de, f, 92,
89.

LonRA~E, Charles V, duc de, t, HO,
187, 190, 191, 194, t95, 222, 223,
~35, 237, 238, 240, 403, 491.

Loteries strasbourgeoises, 67,
68.

Louis Xllf, roi de France, 4o, H2-
54,83, 67, 70, 73-76, 79, 80,82, 83,
8C,9t,93,94,9G,tOi, 134-137,
407, 660. H, 3:j3.

LnnsX!V, roi de France, I.i38,
19), 193, 202-204, 207, 209, 213,
2)' 217, 222, 240-242, 246, 247,
2;;0-2H3, 2a6, 2:;7, 259, .262, 263,
264, 269, 296, 32:i, 348, 3at ,3S9,
408,432,433,437,442,461,492,
49C, 331-833, 842, 590, 607, H, 89,
187, 161, 318, 330, 484, 4o6,460,
461, 836, 837, 838, 562, a63, 581.

Louvots, F.M., marquisde, secrétaire
d'Etat, [,219, 220, 232, 242, 243,
280 283, 288, 388, 433, 627,6SG.
802, 808, 840, 841-344, 846, 847,
881,886,868.

LMELLE, abbaye de, H.A., I,4[6,
6)1,6t4.tL198.441.

LucK, Gall, généalogiste strasbour-
geois,U,214,247.

LucK, Jean, receveur de la Noblesse
immédiate de la Basse Alsace, l,
121.

LucK, Jean, prieur de la Chartreuse
de Motsbeim, Il, 326.

LuMMREs, N. de, envoyé français on
AUemagne, f, 800.

Ltj'TTicHAU, ïnnocent-Sigefroi,comte
de, 11, 23.

LcTX, Jean-Georges, graveur à
Strasbourg,!),277.

LcTXEmounc, Antoine de, )!, 2).
LL"rxEf.noL'SË,)oc.R.A.,H,l97.
LfxEMnocm,, F.H., duc de, maré-

ebai de France, t,238, S36.

M

MACHM, Richard, directeur d'une
troupe anglaise & Strasbourg, U,
23S.

MADAME, Jean-Jacques, stettmeistre
de Co~mar, 1,302.

MAE!~KOLSEEU[,lûC. B.A., H, 197.
MAGEL, 1~ rivière, I, 487.
MAexiN, envoyé fraccais a Stras-

bourg, 1,74.
Maîtres chanteurs à Strasbourg, U.

233-237, 283, 284.
MALACANDEK, Christophe, directeur

de l'école latine de Riquewihr, )t,
346, 347.

MAMtEHSBACH, ioc. H.A., 127.
MANMAMp, Ch. de, gouverneur fran-

çais de Colmar, I, 87, 11G, 343,
467,468,6a4.

MAKsFEt.n, comte Ernest de, [, ;i8-
68,120,340, 3~H, 409, M4.

MAppus, Mare, prof. a l'Université
de Strasbourg, II, lo6, 293, 297,
310.

MARCHAND,Dom Charles, abbé de
Munster, I, 33t, 411,4.12. H, 442,
508.

MARCHAIT, N-, bourgmestre de
Samte-Marie-aax-Mines,I, 123.

MARCHEV[LLE,H.de, envoyé français
en Allemagne, 'l, 62, 4S8.

MAMKOLSHEM, !oc. et bailliage,
B.A., l, 77, 126, S3u, 340. It,35,
1ü4, 197.

N. de, envoyéfrançais à
Strasbourg, I, 87. U, 222.

MARtEKTHAL, tûC. B.A., tf, 98, 437.
MARLEN;IE!M,IOC.B.A., I, 34, 225,

444, ?4,576. 11,371, 372, 552.
MARMET, N., pasteur'à à Fouday, U,

476.
MARMOfjTtER, marche de, B.A.,

566. Il, 109, 438.
MARMOuTmR,abbaye et loc. B.A., I,

34, 118, 412,413, S60. !f, 108, 109,
157.

MARTtx, Daniel, tnajtre de langues
a Strasbourg, I, 632, 636,716. !f,
131, 136,146, 189, 191.

MASEVAUX, loc. H. A, L 14, 187,
372,373,331,382, 629. tt, 187,197.

MASEVAux, abbaye, H~A., 1,416.
123.

MASUER, Dom Charles, de l'Ordre de
Cluny, à Colmar, 468.



MATERK, R. P. Grégoire, curé aDutt-
lenheim, Il, oGO.

MATERNE, N., maître de langues à
Strasbourg, Il, 19t.

MATHiAs,empereur, 49, a2, 269,
;~9.f[,320.

ÂtATZEtHEtM, [OC. B.A., Il, l:i7.
MAUGUE, D'Benoit, naturaliste à

Strasbourg, t,u46,0,o64. )[,u0,
u2,u3.

M.\x;Mn.[Ef [".duc et électeur de
Bavière, i, 66, 7H, t0'7, i39,
i40, 143, 144, 147, t48, to9.

M~YER, Wolfgang,théo)og'ienbâiois,
), 644, 6:j3.

MAXARtf, Jutes de, cardinal, mi-
nistred'Etat, t, tOU, i02,103, 105,
)07, )44,14:),)4'),1:)2,1H4,1:),
l:)7-l.'i'), 168, 17C, 180, 183, 18~,
tH[, H);00, 203, 382, 607, 6t4.
H,362.

.\[AZAR;x, Chartes-Armand de La
Porte, duc de, gouverneur de ['At-
sace,), 204-208, 218,243,331,
408, ~42, H70,671, 607. f), 26.

MEtEp, Juste, professeur àt'Univer-
sité de Strasbourg, [[,290.

MÈLAC,ÉzechieI de, gouverneur de
Landau, t, 3:i6.

MELLET, Jean, pasteur aSainte-
Marie-aux-Mines,t[,503.

Ménétriers d'Alsace, confrérie des,
[[,284-28(;.

MÈRtAX, N., pasteur a Sainte-Marie-
aux-Mines,I[,iOt,u02.

MERLAU,N.de, bailli de la Petite-
Pierre, I[, ~34.

~[ERSCHHAEL'ssER,Adrien, ingénieur
strasbour~'eois,t,34H.

A[ETZLER,N., pasteur aReschwoog',
[f,484.

MERXBURt.ER, Ottmar, économe il
l'hospice à Saverne, I1, 163.

MESSERSCHMin, Georges-Frédéric,
auteur strasbourgeois, H, 22~,226.

MERTZHE[M,10C.H.A.,H,437.
MEYERHOFFER, Georges, compositeur

alsacien, H, 280.
MiETEsnEtM, loc.B.A. 6)0. H,

9:).
MUices d'Alsace,), 340, 341, 346,

3~ 3~7, 3~8.
~tines d'Alsace, ),603-6tl.
MfRABEAL-, Jean-Antoinede, maître

de iang-ues~a Strasbourg, !), )91.

~[tTTELBER<.HE[M, iOC. B.A., f, 444,
700.!), 93, 377.

MiTTELHART,Ia,forêt, B.A., 624.
MtTTELHAUSEN, iOC. B.A., t, 235,

4M.
MtTTELHAL'SEN, Philippe-Guillaume

de, II, 20. Autresseigneurs de
Mittelhausen, 833, 534.

MiTTELWiHR.toc.H.A.,I,S&7, 843,
700. ![, 197, 373, 361.

MtTscHDORF, !oc. B.A., 16, 129.
MOCKHEL, Reinhold, résident sué-

dois à Beufetd, 83, 133. n, 880.
Mot)ENHE;M, loc. H.A., I, 824.
MoDER, la, (ou MoTTER), rivière,

la, 16, 398, 399, 457, 488,461,879.
MoHG, Jea-n-Henri syndic de la

ville de Colmar I, 114, 133, 135,
136, 147, 467, 582. H, 43, 247,
316.

Moo< N., membre du Magistrat de
Colmar, H, 844.

MomoNs, N. de, conseiller d'État,
représentant du duc d'Harcourten
Alsace, t, 193, 194.

MoLLAU, loc. H.A., H, 427.
MoLSHEtM, loc. B.A., 1S, 77, 8(i,

234, ?8, 884, 89.4, 629, 690. H,
100, 157, 164,202, 206, 321, 324.

.326, 327,381.
Monnaies d'Alsace, 687-696.
MoxswiLLER, loc. B.A., n, 197,

427, 438.
Montagnes d'Alsace, I, 5-t0.
MONTAIGNE, N. de, colonel impérial

à Munster, 1, 229.
Mo~TAL'sfER,Charlesde Sainte-Maure,

marquis puis duc de, gouverneur
de Schlestadt, puis de Colmar, I,
)17, 136, 179, 468, 802, 660. II,
80t.

Mo~'TCLAR, Joseph de Ponts, baron
de, commandant supérieur, puis
gouverneurde l'Alsace, f, 237,238,
243, 248, 252, 254, 283, 388, 382,
408, 46i, 532, 581, 870, 571. II, 26,
88,449, 480.

Mo.\TEXEURo, Jérôme Carafa, mar-
quis de, général impérial, f, 64.

MoXTECL'cuL!, Raymond, comte de,
général impérial, I, 232-238, 461.

MoxTEREAu, N. de, envoyé du duc
de Nevers à Ernest de Mansfeld, f,
C4.

MoxTjoiE, N. comte de, colonel des
milices de la H.A., 1,358. H, 85.

MoxTREUx, seigneurie de, H.A., 1,
371.

MnNTpEL'x, Nicolas de, auteur fran-
çais, H, 226.



MotUMOxr, seigneurie de, H.A. J,
:368.

MonssMxx, loc. B.A., t, 12:), 399.

MonscHwtLLEH.ioc. H.A. 376.
II, 197.

MoscHEKOscH, Jean-Miche). auteur
alsacien, f, 114, 133, 430, 638. H,
i6, 4),19H, 239-~46,313.

MoscHEKoscH, Qnirin, pasteur a Of-
fendorf, t, t2.

MusER, Dom Anselme, abbé de Mar-
moutier, t, 413.

HtnuTox.N. de, gouverneur de Bet-
furt, ), 3S6.

Mossuj, la, rivière, ), li.
MOL'TERHOUSE, ICC.B.A., t, Ci3.
M):t.H, Jean-Philippe, imprimeur à

Strasbourg, membre des Conseils,
H, ?3, 2a4.

Mt'K'j, Georges, ammeistre,de Stras-
bourg, t, 74.

MLHLBACH, te, rivière, f[, lUt..
Ah'E~'CK~, Jean-Jacques, bailli de

Tham),f,20).
Mcn.EXHE!t, Georges-Frédéric de,

cdioneiitnpériai,1,120.
ML'f.LEXHEtM, Gérard de, grand-ve-

neur.du roidePo)ogne,!t,t!).
MuLHOL'SE, viii!' de la Confédération

suisse, i, 13, 14,5~3-S2o,S9t, 592,
C37, C63, 691. II, a7, 61, 1~, 123,
)40, i79. 180, 196, 383, 501, 820,
~2H, 332.

~tff.LEK, Georges François, de Rouf-
lacb, voyageur alsacien, II, 66.

Mftj.ER, Ambroise, chroniqueurcoi-
marieu, tf, 76, ~1.

MLNCHHALSEX.IOC. B.A.t08.
Mu~'outOF, le, maison forestière

épiscopale près de Afotsheim, [t,27.
MffDAT inférieur, )e,B.A.,f,4t.'),

476.
~[L'HA'r supérieur, te, H.A., f, 386.
MrxsTEK, abbaye de, H.A., t, 34,

~it!,4t2.H,44).
Mt.\srER,vii)eimperiaie,H.A.,f,1,

77, 18t. t88, 2)8, 489-493. t[, 106,
197,382,492.

Ah.\s'rEH, négociations de,en West-
phalie, t37-t69.

ML.\X)i?.HEtM, toc. )).A., H, t08, )2u,
HM).

Ambroise, curé de Ribeau-
viUe,H,4t6.

!~)mB.\CH, ahhave de, H.A., ), t4,
34, 35, 86, 18), 406-410. n,)06,
363,430,H3,28.

McmsuHEL, Israe), pasteur il Bisch-
beim, érudit alsacien, H, 490.

MunscHM-, U)ri< ammoistre de la
ville de Strasbourg, II, 516.

AiUTTERSttOLTZ, lOC. B.A., t, lit.
MuTzic.toc. B.A.,1, 190, 234, ~94.

t), 164, 197.

N

NAEGEux, Jean, pasteur it Audots-
)teim, It, 485.

N.\GEL, Bourcard, abbé de Munster,
I, 490.

NAMBSHEtM, tOC. H.A., I, 37S.
N.~ssAU, Jean, comte de, !I, 2a8.
NASSER, Barthëtcmy, pasteur & Stras-

bourg, U, 132.
NAUEXDORFF, Jean-Pierre, économe

de l'hôpital de Strasbourg,
160.

NÉnof, Euchaire, greffier a Ammer-
schwîhr, 11, <

NEUBROXNER, J.J., pasteur à AUcn-
willer, !I, oS3.

NECENSTE!X, WoU-Louis de, bailli
de Molsheim,t, 633.

NECF-BMSAOH,100. H.A., I, 380.
KEUSARTUEIM.toC.B.A., H, 197.
NEUHOF, loo. banlieue deStrasbourg,

240, 436, 443, 616.
NEUW!U.ER, abbaye et loc. B.A., f,

34,12: 398. J!, 198, 401, 'SS4.
NtEDERBETSCHBOnF, lOC.B.A-, t,S78._
NiEDERBROKN, loc. B.A., I, 23, 123;

a20. !t, 141, 142.
N!EOERHACSBE!M!EN, loe. B.A., l,

443.
XtEDEUMAUSTATf, lOC. H.A., !f, 409,~

434.
N)EDERSCUAEFFOLSHE)M,toc. B.A.,t,I,623,624.

XtEnERSPEOKBACH, tOC. H.A., It,
417.

Kn)ERx.u ( Niederehnheim), [oc.
B.A., [,2MJ;31, 674. Il, S28.

Noblesse immédiate de la Basse Al-
sace, f, S26-!j36.

Nobtcsse alsacienne, son existence,
ses distractions, etc ff, 17'24.

XoEL, X., maître d'école à Obernai,
H, 363.

NoRTHE!M, loc. B-A., t, 76, 444,
:;76. I!, !;24.

NcssDORF, toc. B.A., !t, 373.



0
OBENTRAUT, Jean-Michel d', colo-

nel de ~fansfetd, T, 60.
OBERBETsnmx)RF,)oc.B.A.,t,578.
OHERBRONX. toc. et seigneurie

B.A.,t, Ht, 399,5)9,520. t[,563.
<)BERHER(:KHE!M,toC.H.A.,ir,85.
OBERLARG,iOC.M.A.,[,î4.
OBERMOBERX,toC.B.A.,f,liO,i26,

240,863.
OBERLiN,N.,ba;)ndeBenf<'td,M,35.
ORERNAt, vi!)f imp)''ria)f,B.A. [.t:i,6S,76.89,tt2.~0,i2),l.St,

2~0, 234, 298, :!0t,305, 310, 337,
342, 483.tS7,92.ff, 63, t0[,
i07,d22,t:;7,t62,36:j,37a,393,
409,434,538.

OnERS,\usHE;M, seigneurie de la H.A.,
[,375.

OKERSEKB.\nff,Inc.B.A.,Tt,374.
OnE[!spË<;HBu:n,tnc.n.A.,n,38[.
t)B!tECHT,G~s'cs, procureur fiscal

a Strasbourg, [,2t6.H,2i2.
OBRECHT.GL'nr~'s. avocat ~nerat

de la viHe de Strasbourg, H,i09.
OBRECHT,UIric,prof.at'~ntv<rsite,

puis prêteur rovatdf la ville de
Strasbourg, f,2h:273,27:433,f)))7.)m9,t6t.t9~237,2jt,
2')3,3t8,3t9,48t,544,547.

OnHSENFELD,I',ptainedetaH.A.,I, I,
:.i38.

ODEREN,IoC.H.A.,H,43t.
ODHATZHEIM, IOC. B.A.,I,o76.II,

15a-to7.
OEDENWALD,t',forêtdeIaB.A.,t,l,

576.
OESTmxoER, Sebastien, prëvùt de

Ribeauvillé, 1,304.
OFFEXDORF,Ioc.et bailliage, B.

f,t2, 399. H, 197,560.
OH.\ENHE!M, lOC. B.A f, 578. Il,

507,508.
OLw[SHEfM,toc.B.A.,It,96,373,

474,475.
Of!HEY,!oc. HtbaiHiap'e. H.A. l,

:;02, 576,66t. H, t86.'
«ncÈRES, X. d', intendant des ar-

mées en Alsace, I, 90.
OrdreTeutunique, terres de l', en

Alsace, I, 416.
Origines de la population alsacienne,

t,29-32.
(JR.\ERS, Jean, chef des anabaptistes

d'Ohnenheim, n, 508.

R.REuss,aM,II.

ORscawiLLER, loo. H.A., I, 376, 578.
OnT, Jean, régent il l'école latine de

Wissembourg,.M,349.
OsNABnucK, négociations d', 138.

142, 143, )5t,155, 158, 161, 162,192,
OssA,Jean-Rodotphed',cotoneIim-

périal, ~9.
OssA,Woifd',commiss!ureimpérial

en Aisace, 1,70, 72-75.
OsTHAusEx,!oc.B.A.,II,523.
OsTHEfM, lac. H.A., I, 14,a07, H, 126.
OSTHOFFEX, iOC. B.A., II, 197.
OTHON-LoL'ts, rhingrave, général

suédois,76, 78, 82, 119. t[,84.
OTTERSTUAL, tûC. B.A., M, 157.
OTTMARSHEIM, t0f*. H.A., t, 372,

63S.H, 132, 198,454.
OTTO, Marc, avocat général de la

ville de Strasbourg, 138,139,
158, 432. 1[, 308.

OT'ro,J.H.,surintecdantàRique-
\vihr,tf,553.

OTT!toTT,to".B.A.,i,5M.H,375.
Oxt;sTjER~A,Axfi, chancelier de

SuMe,80, 82, 83, 4.11, 467.
O~E'<STjER'< comte Jean,139,

t5t,!5G.
OysoNviLLE,X. d', intendant des

armées à Hrisach, ), 93, 94, 97,
99,103,104,647.

P

PAiRis, abbaye H.A.4t6.ii.441.
PAppus, Jean, prof. à l'Université

de Strasttourg, H, 289, 308, 524.
PAppus, Jean fils, id., U, a04.
Pasteurs,nomination des,H,468-470.

Mœurs et activité intellectuelle,
482-4'.)!. Situation matérielle,
49t-4')7.

PAL'L.V, pape, [1,320,362.
PEBLrrx, N. de, colonel mansfeldien,

i,63,64.
Pèche en Alsace, II, 34. Sa sur-

veiiiance,35.
PEETz,Ada;n,coadjutenrduprince-

evMuede Strasbourg,M,321, 446,
454.

PELussox, Paul, de l'Académie fran-
çaise,(,42l. 11, 15.

Peierinag'es alsaciens, II, 437-439.

PELTRE, R. P. Hugues, hagiographe
alsacien, 11, 421.

Persécutions religieuses en Alsace,
II,o46-574.
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PEssEUEREs, M. de, commandant
français e Saverne, 1, 123. Il,
534.

PETERMANN, Richard, curé de Mon-
bouton,!I,416.

PETITE-PIERRE, la, seigneurie et
toc. B.A., 1, 15, 76, 515,571, 576,
594.

PETRI. J.H., chroniqueurmulhousien,
11,251.

PFAFFENHOFFEN,loc. B.A., t,27,79,
398,674.

PpEFpER, J.-J., curé de Ribeauvillé,
II, 418.

PFEMMERT, Catherine, maîtresse de
M. de Montaussier, 117.

PFETTISHEIM, !OC. B.A., II, 197.
PFITZER, Gaspard, receveur de la

Noblesse im médiate, I, 122.
PHILIPPI N., pasteur à Bischwiller,

!500.
PHILIPPSBOURG,ville forte du terri-

toire de Spire, ï, 82 105 142,
148, 150, 151, 183,186, 197, 234-
236.

PILHE, Dauiel de, bailli de Sainte-
Marie-aux-Mines,H, 8, 33, 133.

Pim, Thomas, bourgeois d'Échery,
H,518.

PtOT, N., maître de langues à Stras-
bourg, H, 191.

PtRMAKCH, Léonard, maître brasseur
àMurbach,632.

PiSTOR, Suzanne, maîtresse d'école
à Riquewihr,II, 391.

PtSToms, Jean, curé de Schlestadt,
II, 417.

PfSTORius, N. pasteur àStrasbourg,
U, 497.

PiSTORtus, N., pasteur à Kunheim,
JI, 126.

PISTORIUS, Charles, curé de Bein-
heim, n, 516.

PLANCHER-LES-MiNES, loc. de la
Franche-Comté, II, 186.

PLEISTER, Dr Jean, vicaire général
de l'évêohëde Strasbourg, I, 391.
11,413.

PLOBSHEtM, loc. B.A., I, 233, H,
74,75,9a.

PLOSCIIEL Jean, fauconnier des Ri-
beaupierre, II, 30.

PoLHELM, N., de, chargé d'affaires
de la ville de Strasbourg à la cour
de France, 1,100, 101, 104.

Polémiques confessionnelles (jubilé
de 1617), 11,514-516.

PONCET DE LA RIVIÈRE, intendant
d'Alsace, I, 219, 296, 538, 582.

Population de l'Alsace an XVI!'
siècle,1,24-28.

Porcs en Alsace, 1,564-566.
Postes en Alsace, I, 648-658.
PRECHTER, Guillaume, jnseà Sainte-

Marie-aux-Mines, 60a.
PREuscHDORf, toc. B.A., I, 126,

129, H, 374.
PRtNTZBEIM, loc. B.A., 1, 126.11,

376.
Prisons et maisons de force, 1,318-

319.
PuzTz, Nicolas, curé de Rhinan, II,

419.
PuYStEnx,PierreBralart, marquis de,

secrétaire d'État, 1, 51, 64,68.
PoYSfEox~ N. marquis de, gouverneur

de Hnmngne, I, 356.

Q

QuATELBAca, le, canal, H.A., f, 16.
QuATZENHEUf,loe. B.A., n, 87, 376,

385, 477, 479, 494.
QUEICH, la, rivière, 16, 479, 510.
QUEIOHHEtM, lOC. B.A., 11, 3SO.

QuiNCKELBERGER, Jean Chrétien,
fondeur de canons à Benfeld, I,
346.

R

RAstLLY, N. de, gouverneur fran-
çais de Haguenau, t, 103, 460. II,
530.

RATABON Martin de, vicaire géné-
ral de i'ëvêchë de Strasbourg, II,
402, 406, 357, 360.

RATHSAMHAUSEN, seigneuries des, I,
534,597.

RATBSAMKAusEN, M"° Clëophé de,
II, 20.

RATHSAMHAnsEN, Jacques de, H,
100, S24.

RATHSAMBAusEN, Jean-Gaspard de,
II, 20.

RATISBONNE, trêve de, I, 260.
RAUCH, Jean-Georges compositeur

strasboxrgeois,Il, 280.
REBHAN, Jean, prof. à l'Université

de Strasbourg, II, 292, 308.
REES, R. P. Théodore, recteur de

l'Académie de Molsheim, II, S16.



Régiments alsaciens ou stationnés
en Alsace, 1,356-337.

REGNIER DES MARAIS, abbé, de l'Aca-
démie française, 1,42t.

RÉGuiSHEiM, toc. H.A., I, 131, 375.
REHLiNGEX,Max-Conrad,envoyé sué-

dois à Strasbourg, 1,318.
REICHARDT, Étienne, bourgmestre

d'Obernai, 1,120.
REicusHOFFEX, loc. et bailliage,B.A.,

1, 126, 386, 523.
REiNACH, Jean-Adam de, bailli de

Benfeld, I, 676.

REiNACH, Jean-Béat de, II, 437.
REINACH, Jean-Henri de, feldzeug-

meistre impérial, I, 92. H, 15. 433.
REiNACH. N. de, major au régiment

d'Alsace, 614.
RE;NACKER,toC.B.A.,If,109.
REINHARDT, Jean-Christophe,fermier

du monopole du sel, 1,700.
RE!~HARDTSMUNSTER, IOC. B.A., tl,

77.
RE~ssEissEN, François, ammeistre de

iaviUf de Strasbourg, 1,19, 20:),
231, 238, SM, 2~7, 264, 430, 700.
II, 18, 42.j6.63, 87, 118, 152,
193, 2o0, 475, 569. 570.

REissEissEN, Jacques, ammeistre de
la ville de Strasbourg, 1,316. II,
6:i.

REissEissEx, Jean-Jacques, docteurr
en droit, H, 193.

RENNERD'ALLMENDi~GEX,Benoît, ad-
ministrateur de l'abbaye de Mur-
bach, I, 407. II, 417.

Repos dominical, ordonnances sur
le, II, 477.

RESCHwooG, toc. B.A., I, 518.
REUTENBOURG, IOC. B.A., II, 109.
REVEL, André, « directeur des ca-

rosses» de Strasbourg à Besançon,
1,687.

RHEiNEELDEx,bataiUede,I,91.
RHEiNBAUSE.'<,centre postal pour l'Al-

sace (grand-duchéde Bade actuel),
1.649,630,651,655.

RHIN, le, fleuve son cours, I, 10-
12. Navigation sur le Rhin,
676-687.

RHiNAH, loc. B.A., t, 12. 11, 164.

RiBEAUpiERRE, seigneurie de, H. A.,
1,498-505.

RIBEAUPIERRE,Éverard de, I, 51, 53,
54, 123, 279, 340, 500, 352, 566.
11,8, 11, 27,30, 138, 187.

RIBEAUPIERRE, Georges-Frédéric de,
1,500503.11,9,563.

RiBEAUPiERpE, Jean-Jacques de, I,
204, 500, 501, 695, 699. I!, 130.

RtBEAUp:ERRE, Catherine-Agathede,
I, 501.

RIBEAUPIERRE, Agathe-Marie de, I,
553.

RiREAUVfLLÉ, ville, H.A., 188,
219, 338, 342. 503, 504, 505, 552,
554, 578, 593. H, 6, 7, 64, 108,
121, 126, 127, 139, 147, 149, 156,
157, 164, 179, 197, 370, 380, 394,
539.

RICE, Antoine, prêtre, commissaire
lorrain, H, 507.

RMHEUEu, Armand du PIessis, car-
dinal de, I, 76, 80,81, 83, 84, 87-
89, 92, 93, 100, 135, 136, 467.

Richesses minérales de l'Alsace, I,
22, 23.

Rinni, Jean, pasteur à Oberbetsch-
dorf, If, 484.

RtCHSHOFFER, Ambroise, voyageur
strasbourgeois, II, 66, 193, 250.

RicttSHOFFER. Daniel, ammeistre de
la ville de Strasbourg, II, 193, 254.

RiEDEN, F. vicaire général du dio-
cèse de Bâte, 11, 406.

RIEDINGER, Georges, architecte stras-
bourgeois, 11, 275.

RIECKH, Jean-Ernest, compositeur
strasbourgeois, II, 280.

RiEDtSHEtM, loc. H.A., I, 328.
RIEDSELTZ, loc. B.A., I, 416.
RiESpACH,loc. H.A., I, 577.
REGLER, Charles, pharmacien à

Strasbourg, II, 137.
RiNK DE BALDExsTEiN, Amarin,

doyen de Murbach, I, 409.
RIQUEWIHR, ville, H.A., I, 87, 118,

342, 506-508, 582, 588, 707. 11, 7,
126, 128, 147, 157, 346-348, 391,
392, 482, 550, 551.

RITTER, Jean-Balthasar, pasteur à
Strasbourg, II, 247.

RITTER, Sébastien-Luc, pasteur à
Strasbourg, II, 194.

RITTERSHOFFEN,100. B.A.,1, 578.

RixHEM, loc. H.A., I, 372.
RizART, N., chanoine à Colmar, I,

219, 220.
RoBELiN, Mathias, capitaine de la

maréchaussée, I, 647.
ROBERTSAU, la, loc. banlieue de

Strasbourg, I, 223, 44.3, 680. II
64, 378, 492.



RODOLPHE Il, empereur, t, 4S, 268,
363, 364, 466, 596. I!, 288.

RoEDER DE DIERSBURG, Ernest-Louis,
11,21.

ROEDER DE DIERSBURG, N., stett-
meistre de la ville de Strasbourg,
II, S21.

ROEDERER,Chrétien,membre du Sé-
nat de Strasbourg, II, 43.

ROEDEREX, loc. B.A., I, 518.
ROESLIN, Elisée, médecin et auteur

alsacien, 1,9.
ROEST, R. P. Pierre, prof. à l'Acadé-

mie de Molsheim, U, 421, SIS.
RoETTLiN, Jean-Martin, secrétaire

du diplomate suedois M. de La
Gardie,I,lSS.

RocMER, Romary, fermier des re-
venus deMurbach, I, 410.

ROGGENBACH,Jean-Conradde, évêque
de Baie, 429.

RoHAN, Henri, duc de, 84, 86.
418,42o.

RnHAN, HercuIe-MëriadM,prince de,
1,518.

RonR. Zacharie. fondenr de canons
a Colmar, 1, 346.

RoHRWtLLER. lûC. B.A., I, 1S. S60.
RoMANSWtLLER, loc. B.A., I, 436,

44S. Il, 147, 374, 520.
ROMPLER DE LOEWEXHALT, IsaÏP,

poète strasbourgeois, H, 11, 222-
~2ni, 314.

Roos (ou Rosa), Thierry, peintre
strasbourgeois, Il, 262.

RoppE, Melchior de, colonel dn régi-
ment d'Alsace, [, 614.

RoQUÈpiXE. Constantin de, pasteur à
Mulhouse, IJ, 196.

RoRTÈ.N. de, envoyé de France en
Allemagne, 1, 139.

RosEX, Jean de, général français,
t78, 381. Il, 249, 417.

RosEN, Reinhotd de, général fran-
çais, f, 186, 188, 190, 191, 194,
381,382.

RosEMONT.le.oubaiUiagedeGiro-
magny, !,371.

ROSENGARDT, le bienheureux Jean-
Louis, de Thann, H, 432.

RosHEm.viUe impériale, B.A.,1,
63, 181. 188, 220, 23-t, 301, 348,
487, 488, 489. 11. 108, io7.

RossELANGE, M. de, fonctionnaire
lorrain, I, 541, S42.

RosT, François,compositeur alsacien.
II, 282.

RoTHAU, loc. B.A.,1,816, 609,612..
RoTHFucHs, TMëbaut, receveur de_

l'abbaye d'Ebersheimmnnster,
2S6. II, 98, 332, S23.

RoTTEMBOURG, comte de, seigneur
de Masevaux, I, 382, 614.

RocFFACH, ville de la H.A., I, 9,~
77, 87, 119, 130, 190, 301, 348,'

1386. II, 130, 187, 165, 176, 197,
363, 384, 433.

RoueEMONT, seigneurie de, H.A., 1,_
368, 371, 382. II, 31.

ROUSSILLON, vicomte de, envoyer
français à Strasbourg, I, 88.

Routes d'Alsace, I, 641-6~8.
RucKus, J.J. pasteur à Romans-

willer, II, 104.
RUEIL, traité de, I, 13S, 138, 467,

468.
RuMELins, Pierre, pasteur à Lin-

golsheim, II, 19.
RUMERSHEtM, lOO, B.A., H, 197, 346..
Russ, loc. B.A., ÎI, 197.
Russ, Daniel, batelier à Strasbourg,

l, 680.
RUTHER, J. Th., bailli de Mutzig',11,

558. 539.
RuviGNY, Henri marquis de, agent de.

Mazarin en Alsace, 1,177.
RcvR, Jean, chanoine de Saint-Dië.

II,143.
RuzÉ. Henri, marquis de, sous-bailli

de la préfecture de Haguenau,I,
203, 455.

RuzÉ, Gabrielle de, II, 23.
RyswicK, négociations de, I, 262-

265, 811-512.

S
SACKVILLE, Thomas, directeur d'une_

troupe anglaise à Strasbourg, II,
235.

SAixTE-AGATHE, lieu de p6!erinag&
presWeitbrach,B.A.,If,98.

SAtNT-AMAMN, localité et bainia~e,
H.A., I, 14, 127, 409, 609, 622.
II, 84, 411, 4~7, 434.

SA!XT-Bt.AiSE,!oc.H.A.,1,603.
SAINTE.CBOIX-EK-PLA!NE,loc. H.A.,

J, 14, 471.
SAixT-GEMEZ, marquis de, gouver-

neur de Brisach, 1,198, ~00.
SAtNT-GERMAtN, traité de, I, 85.
SAtNT-HippoM'TE,ville de H.A.,

187, 522, ?4,878.11,108,127,197.



SAINT-LAZARE,Ordre de, en Alsace,
n,157,t62,i65.

S\T-jE\t)EsCHOux,abbayeetIoc.
B.A.,H,98,454.

S\I\TE-~[AR!EA;{-[)NEK,vi))eH.A.,
f, 119, 2)9,~7, 23:j,307,328,502,
522,9:60:<-tM))i,640.t[,t22,134,
135,'t40,4!)9, 501,507,520.

SAi\TE.t)D[LE!ouHoitenbourg),cou-
vent)!.A., H,98.

SAfNT-PlERRE-HofS,toc.B.A.,1,341.1.

SAt\T-Sf-ox, M. de, ~'ouvernear
{ra!iCHisdeSa\'frDe,t,8t.

SAi.ADiK, G., chroniqueur stras-
bourgeois, I!,t6:i.l<J8.

Salaires agricoles, H, 81-83.
SALM.Hermann-Adolphe, comte de,

gouverneur de t't'vêche de Stras-
bourg, f,60, 61,70,78, 80, 459,
632. H, 32t.

SALM,Othon-Louis, comte de, com-
missaire épiscopal, 1,72.

SALTZM\'<Jean-Rodo!phe,médecin
et prof. à l'Université de Stras-
bourg. II, t38,3t0.

SALVius, Adter, diplomate suédois,
I,10:ta5.

SAMSON, David, maître d'école à Ri-
beauviitë,H,394.

S~RBUR<;H, Jean, MM de Saint-
Pierre, 1,188.

SAL'ER, la, rivière, I,lC,ot7.
SAVERNE,vHleepiscopale,B.A.,[,r,

l;C:i,77,8(),88,t37,3~,234-
2:i7,:K)t,t2,3:;),3:)3-39:H,
:.93,6:)O.H,)07,)34,t47,t:j7,t<:2,
)(i3,t79,t'.)7,)98,3C4,3(M,379,
380.

SAVERKE, montée de, col des
Vosges,[,C44,C45.

ScuACH, Sebastien, voyageur stras-
bourgeois, !f, 66, 2~4, ~Ki.

ScHAD, Daniel, pasteur à Oberkirch,
f!, 528.

ScnAB, Os~e, historien strasbour-
S'eois,n,250,27t,324.[[,5t5,
:;t6.

SnnAFFAUTZKt, Bernard de, ama-
teur de, cnriosit(''s strasbourgeois,
)!, 2:;4.

ScHALKE-<nor!F, io~. B.A.95.
S~HALLER, W., pasteura Strasbourg,

!), 49t.
Sn;[ARRAr.HRERGHErM,toC.B.A.,[,I,

t28. H, 505.
loc. B.A., l,

ScHAUENBOt;K(; Rodolphe de, [,
:)40.

ScuAL'EXBouRC, Jean-Regnard de,
conseiller épiscopal, 69, 70.

ScHAUE~fiorRc,, Melchior de, 1,279.
ScnAUENBouRG,Annibaidp,H,15.
S<:[)EER,ia, rivière, [,14, 471.
ScKEFFM.~CHER, R. P. Jacques, prof.

:t t'L'niversiteëpiscopale de Stras-
b.)!trg,ii,33).

ScHEto, Balthasar, pharmacien à
Strasbourg, II, 136.

ScuEtD, Jean.Vaientia,prof. à l'Uni-
versité de Strasbourg, II, 161,297.

ScHELL, Ctëophe, maîtresse de
Geor~es-Frëdëricde Ribeaupierre,
Il, 9.

ScitEMERBERR, Jean, de Mulhouse.
H,a02.

Sc!;E'<K,R. P. Chrysostôme, mis-
sionnaire, [[,4u2!.

ScitEXK DE GRAEVENDERo,Jean.Con-
rad, médecin des archiducs, ![, Ho.

ScHERB, Chrétien, médecin à Colmar,
[f,43.

ScHER, GniHaume, avocat de i'ofH-
cialité de Strasbourg et poète, 11,2:

ScnERwiLLER,]oc. B.A., I, 376, 541.
ScKEL'RER, J., pasteur à Munster,

3i4.
ScHEL'Rt~'G, Jean, pasteur à Stras-

bourg, I!, 472.
ScmcKUx, Jean, messagerjuré d'Alt-

kirch,)[,532.
Scmr.L, Jean-Henri, jurisconsulte

strasbourgeois et littérateur, If,
22i,2~.

ScmLL!XG,N.,medecinàStrasbourg,
II, 124.

Sctf)LL[NG,J.C.,pasteurà Strasbourg,
Il, 484.

SCHILTER, Jean, prof. à l'Université
de Strasbourg, ff, 293.

ScniLTtGHEiM, ioc. B.A., f, 223, 443.
ScfftppER, N., pasteur à Wissem-

bourg,II,~f7.
ScUtHMECK, iOC. B.A., f, Hi, 126,

190, 609, 6t2. II, 143, 144, 197.
Sf:HLESTADT,viHe impériale, B.A.,

1,14,69,77,82, 116, 117, 134, 135,
)81, 206, 308, 220, 227 292, 30),
342,47t-476,67o.n,61,64,106,
t20 t;i7, 164, 196, 197, 309, 406.
4)7,447,448,501,329.

Sc)fLicK,N.,pasteuràFortschwihr,

ii,o52.
ScHMETTAu, baron de, envoyé de

PrnsseàlaHaye,727,728.



SumnD, Sébastien professeur à
l'Universitéde Strasbourg, 1,248.
II, 292,300.

ScHMiuï, Jean, professeur à l'Uni-
versité de Strasbourg, président
du Convent ecclésiastique, H, 290,
292, 311, 313, 314, 324, 473, 486,
S22, 324.

ScHMiM, Jean-Frédéric, avocat gé-
g'enëral de la ville de Strasbourg,
I, 69. Il, 531.

ScmnDT, Antoine, maître de langues
a Strasbourg, 1, 653.

SoHMtDT, Christophe, pasteur à
Woifgantzen, H, 5H3.

ScHMUCK, Frédéric-Guillaume, im-
primeur aStrasbourg, {I, 2'H,257.

ScHNElHER, Jean-Balthasar, syndic
de la ville de Colmar, t, !39-14i,
147, 150, 151, 156.

ScHXEUBEn, Mathias, prof. à l'Uni-
Vt'rsitë de Strasbourg'et poète, Il,
2!!4-22a.

ScHNtTZLER, J.'J., pasteur à Stras-
bourg, Il, 377.

ScHOSNEBECK, Wotfgang'de,seigneur
de Cernay, t, 381, 382.

SoHOENECK, seigneurie de, B.A.,
S20.

ScHOEpFFER,Jérôme, peintre à Rouf-
fach, Il, 265.

ScnoppENwiHR, cttàteau do Berck-
heim, H.A., Il, 18.

SamjETTERUN, \VoIfgang, ammeistre
de la ville de Strasbourg, Il, 43,
132.

ScHUTT, Antoine, syndic de la ville
de Colmar, I, 208, 209, 288.

ScHRAG, Frédéric, professouràl'Uni
versité de Strasbourg, puis asses-
seur à la Chambre impériale de
Spire, t, 26a. tf, 318.

ScHRAG, Jean Adam, avocat de la
ville de Strasbourg, Il, 200, 262.

SoftULEKBL'M}, Léviu de, voyageur
brandebourgeois en Alsace,
417, 418, 42S. II, 1S9.

Sonuf-z, major général au service
impérial, I, 222.

ScHUREn, Chrétien, imprimeur à
Mulhouse. 11, 248.

ScHWARZERc, Georges, Philippe, Si-
gismond, maîtresde forges au Jœ-
gerthal, 1, 612.

SCHWARTZ, Dom Frédéric, abbé de
Marmoutier, 1,412.

SCUWEIGHAUSEX, loc.H.A., II, 410,
411,414, 332.

sCHWEiTZER, Ulric, receveur de ab-
baye de Saint-Jean, àSayerne.H,
114.

ScHWtNDHATznEiM, loc. B.A., I, 23.
SEBtz,Albert,professeur à l'Univer-

sité de Strasbourg, Il, 44, la6,
161, 310.

SEBIZ, Melduor, professeur à l'Uni-
versité d& Strasbourg, Il, 130, 131,
185,189,290,312.

SÉEBACH, N. de, conseiller de re--
gence à Ensisheim, I, 60.

SEILER, Michel, pasteur à Hcerdt, II.
485.

SEI,TZ, ville, abbaye et bailliage de,
B.A.,f,16,2M,S13,68a.

SELTzBAcn, le, rivière, I, 16, 310,
517.

SÉRAfHON, François, bourgmestre
de la ville de Colmar, 1, 470.

SERREIUS, Jean, maître de langues a
Strasbourg, I!,188.

SERviEN, Abel, plénipotentiairefran-
çais au Congrès de Munster, I,
138,139,14I,143,144,1S~.1S3,
158, 159,162, 170,193. II, 436,464.

SESSENHEM, !OC. B.A., I, 518.
SECPEL, Jean-Adam, artiste stras-

bourgeois, 11, 272, 273.
SEWEx, vallée et !oc. H.A., I, 14.

H, 121-123.
StBouR, Paul-Roger, membre du sé-

nat de Strasbourg, 200.
StËRE~'Tz. loc. 11.A., I, 329.
SmisMOKD-FnANcotsn'AurmoHE,ëvé'

que d'Angsbourg, I, 212, 363.
StGOLSHE[M,iOC. H.A-, 1,376.
SUvioutture en Alsace, I, 367-582.
StMON, N., imprimeur à Strasbourg,

11,204.
Sociétés de tir en Alsace, I, 337, 338.

SoETERN, Philippe de, électeur de
Trèves, 1,82.

SOLBACH, IOC.B.A.,1, 609.
Sorcellerie en Alsace, H, 101-119.
SouFFEL, la, rivière, 1,13.
SoUFFELWEYERSHEIM, loo. B.A., H,

197, S23.
SOUFFELNHEIM, loc. B.A., î, 623.
SoL'LTz-sous-FonÈTS,loc. B.A., 1, 23,

518, 617, 6t8.
SouLTz, ville, H.A., I, 21 78, 87,

127, 178. 11, 157,440,431.
SOULTZBAD,lOC. B.A., II, 142.
SouLTZBACH, loc. H.A., M, 87, 143,

144,427.



SOUI.TZMATT,10C.H.A.,I,~20.
SPARSBACH,IOC.B.A.125.
SpACH, Israël, prof. à l'Académie de

Strasbourg, II, 131, 308.
SpANGEXBERfi,Wolfhart, poète stras-

bourgeois, II, 220, 22t. 233. 236.
SpECCER,Tobie, professeur àl'Aca-

démie de Strasbourg, II, 338.
SPECCER, Ambroise, pasteur stras-

bourgeois, II, 484.
S?ECHT,N., poète colmarien, 11,247.
SpELTA,Antonio-Maria,auteur ita-

lien,fi, 226.
SpENCER, John, directeurd'une troupe

anglaise à Strasbourg, 11,235.
SPENER, Philippe-Jacques, théolo-

gien protestantalsacien! 292,
293,467.

SPIRE, territoires de l'évêché de, en
Alsace, 414, 415. Limites du
diocèsede Spire en Alsace, f!, 404.

SptRSAu, le, limite de l'Alsace sep-
tentrionale, 1,2, 479, aM.

SptTz Jacques, sculpteur alsacien,
)f,274.

SPOOR, Jean-Frédéric, librairestras-
bourgeois et amateur de curio-
sités, H,2o4.

SPOOR, Frédéric, imprimeur stras-
bourgeois, II, 2t3, ~14.

STADtON, Jean-Christophe de, prési-
dent de la Régence d'Ensisheim,
1,59, 365,38t. 606.

STAoioN,).iricde,grand-bai)tideia
préfecture de Haguenau, 31.

STAEDEL, Tobie, ammeistre de laville
de Strasbourg, Il, ~S3.

STAEDEL, Christophe, ammeistre de
la ville de Strasbourg, 11, 479.

STAEDEL, Josias, imprimeur stras-
bourgeois, Il, 203, 207.

STAE~Tz, Miche), curé d'Oberburn-
haupt, I!, 429.

SïAEUDH~, Jean.Baptiste, curé de
Ribeauviiié, ri, 418.

STEINBACH, loc. H.A., f, 373, 608.

STEiNBocK, Daniel, membre du Sé-
nat de Strasbourg, 11,282.

STEiNBOURG.toc.B.A.,II,197,427,43t.
STE;NCALLE.\FELs,Jean-Marie de, I,

n[8.
STEPHA~SFELD, loc. B.A., II, 176.

SïtpptCH, M., curé de Saint-Amarin,
I, 609. II, 433:

STOEFFLER, Jacques, pasteur à Ber-
stett, 1,283.

STOESSER, Godefroi, avocat général
de la ville de Strasbourg, 1,232,
238, 686. II, 318.

STOLL, Joachim, prédicateur de la
couràRibeauviiié,II,298,489,
526.

STOLTZ, J. Thomas, conseillerde ré-
gence à Ribeauvillé, H, 126, 345.

STORCK, Pierre, ammeistre de la
ville de Strasbourg, II, 206, 210.

STOSSKOPF, Georges, peintre stras-
bourgeois, II, 257.

STossKopF, Sébastien, peintre stras-
bourgeois, II, 257, 2S8.

STOTZHE1M,IOC.B.A.,II,197.
STRASBOURG, ville libre impériale,

B.A. Son histoire, SI-64, 67,
69, 72, 73, 76, 77, 88, 97, 160,
101, 103, 106, 117, 217, 222, 223,
223, 237, 238, 240-242, 246-237,
263, 264, 308, 309, 342-349. To-
pographie 416-421. Popula-
tion 422-424. Constitution
424-433. Finances: 433-442.
Bailliages extérieurs 443-446.
Corporations d'artset métiers: 586-
591. Sorcellerie à Str., 11,107.

Épidémies à, 120, 122-123,
128. Organisation médicale
133, 134, 139. Hygiène pu-
blique 143, 146, 149-131. Lé-
proseries 155. Hôpitaux 138-
161, 167,168.–AumôDeries:170-
172. Assistance publique 174,
173, 177, 178. Imprimeries :2M-
204. Censure:205, 206. Jour-
naux à, 209-211. Académie et
Université 287-320.-Gymnase:
333-344. Ecoles primaires :386-
390. Organisation ecclésiastique,
Eglise luthérienne: 466,468-473.–
Egiiseréformée 500, 501. -Culte
catholique partiellement toléré,
mais entravé:320-323.–Israélites:
586-588.

STRASBOURG, évêché de, I, 181, 247,
384-395. II, 86, 398.

STREIFF DE LAUENSTEiN, envoyé de
l'Union de Heilbronn Paris, 1,135.

SïREiT, R. P. Thomas, régent au
Collège de Schlestadt, II, 359.

STREiT, R. P. (le même), prédicateur
àHaguenau,I!,831.

STRENCBACH, le, rivière, I, 14, 502.
STRtNTz, Daniel, notaire impérial à

Strasbourg, II, 60.
STROBEL, Valentin, compositeur

strasbourgeois, II, 280.

STU.UPFF DE S:MMERN, Jean, gen-
tilhomme alsacien, II, 20.



Suicides en Aisaee.JI,44-48.
Su~n;tAusEX,)oc.B.A.,ir,8S,463,

H33.
Su.'<[)HOFFEN,toc.HA.128,307.

I[, 89, 383, 384.
ScKBornc, ahhayeettoc.B.A.I,.ft!H,t08,'i98,40t.
SnxK, comtedet!),g'nnTerneurf)e

Betfort, 1,76, 89, i79, 186,197.607.
SuxE. Henriette (]fCoIigBY,com-

tessede)a,if,249.

T

Tabac, culture et fabricationdu, en
Alsace, ),8,:)49,63S-630.

TAnoR,Ott)OD,prof.àl'Université
de Strasbourg', tf.U3.

TA~~F.n, X., cure à Rustenhart, U,

TAttU)E,H.P.,jt'suiteaStrasboarg',
)!?!).

TAtr'ADHL,N.de,cotonct weima-n~de~J~M,
38I.8~.n,4~8.

Terres palatines en Alsace, t, 309-
3t7.

TERRESTRE,Nicotas, cure à Rouflacb,
f),4i6.

Tn.<'<, toc. et seigneurie, H.A.,
1t. 32, 78, :!0t, 3C7,369,370, 382,
S;t.tjH!.U, !<)(!. i2![,t30,tj7.
3(!3.3(:4,M3,439.

T)t.n,LÈ,b)C.B.A.aM.H,HO,
4t4.

TnnissBERGER, Jean, pasteur M

E.s(;b:m,n,:i2!i.
Tuctt, la, rivière,),2, 14, 409.
Tnvtu'<G.R. P. L'batde, capucin de

SouMz,II,'J9.
Ttu.\t)ET, Gabriel de Cassagnet,

marquis de, s'ouverneur de Bri-
S!)c)i,182,t8:j.n,38i.

Tt~cy. K. de, intendant désarmées
eu Alsace, t,t37, 204. H, 30.

Traditions et cérémonies populaires
enAisace,H,89-9t.

THAUHA'jn, tnc. et bailliage, H.A.,
t,370.

TuAuscn, Henri, chroniqueur stras-
bourgeois, U, 250.

TttAL'TMAXNSDOHF.Ma', comtede, pte-
mj)otf'!ttiaireiujperiataMu[)ster,f,I,
t4i-143, t48, )49, ):~6.

TRtMBACU,ioC.B.A,f,12o.
TKUCHSESS DE RHEtXFELDEN, Jean-

Christophe de, bailli de Heitcrn,!S.
TRUCHSESS DE RnEINFELDEN, C!)ns"_

tophede,I,279.
TnuE, Louis de, maitre de languesà

Strasbourg, il,'19t.
c

TscuAMSER.R. P. Malaebio, ehroni--
queur franciscainde Thann, J, 27,
130. :t, 29.

TscHCM, R. P. Colomban de, admi-
nistrateur deMurbach, J, 120,407,
408.

TttRCKHEtM, ville impériale, H.A.,
f, 77, 87, 129, l8t, 188, ~30, 231,
292, 342, 358, 370, 495-497, SM,
HS6,H92.n,lS7.

TuRCKUEtM, Jean de, négociant à
Strasbourg', t, 651.

TcREXKE, Henri vicomtede, marechat
de France, en Alsace,1,103,103-107,
114, 176, 177, 2.31-233. 186.

U

UBERACH.iOC.B.A-, M, 197.
UFFHOLTZ, tOC. H.A., 409.
UERtca, Pierre, brasseurà PfaCenhof- Ó

fen, chef de chenapans, I, 118.
Cm.~N, Jean, pasteur a Htkirch, 11,

aj4.
Université de Strasbourg, II, 289-

320.
Université épiscopale de Strasbourg,

tf, 329-331.
URBANus, Mathias, pasteur a Haus-

berg'en, II, 484.

v
Vox STocKUM, marchand de bois de

Wese), I, a72.

VARNBULER, N., conseiller de régence
à BouxwiUer, I, 23~. J

VARNBULER, N )E?"3sutte vien-
nois, I, 69, 71.

VAUBAN, Michel de, maréchal de
J

France, I, 233, 349, 424, 47!), 4.82.
VAL'BRUN, N. de, Iteutenast-gëncrat

français, 220,~2,223, 233,317.
VAUTonTE, N. de, envoyé français en_F_

Allemagne, I, 1.43, 146,181.
Vt.:iT, Jean, pasteur a Hohenatxen-

lietm, fî, 484.
VELDExcE, Louis-Léopold,comte pa-

latin de, S16..
VELDEKUE, Georges.Gusta.ve, comte

palatin de, I, ol6, S17.



\'ENCERicH,BerthoId,pasteuràP!af-
tenhoffen,t),484.

VERDO'r, Xicutas, curëaRouBach,
It,4H;.

\icolas, curé it Rouffach,

\'ERjL's, Louis dp, envoyé français à
Kat[Mbonne,I,2:~),~9.

VF.RN)ER.t., colonel impérial a
Cohnar,),77,87,467.

Verreries d'A)sare,),619.622.
\'iGNAC<n;RT,H()t)('rtdp,seig'neurde

.\tûrimt)iit,t,38t.
Vn.LE-EUVF. DE SA!NT-LoL'!S ~)M-

Bnsnr[u,viMe H.A.,),2~,379.
[f,5Si.

VtLLE,df, envoyé lorrain auprès
dej\)ans!etd,t,HO.

ViLLÈ;)o<ftseip'nenrif,B.A., )t,
79, ni,1~6, lS7,:M4,37t;,38t,
382,40t,K)3,4i,M13. H, i8C,
t97,4~7.

Vittes d'Alsace, Ipnr apparenceexté-
rieurf',[f, 37, 38. Maisons bour-
g'eoist's,38-40.

Vins, conunfrcedes,enA[sace,I,
70S-710.

VtROT, Dom, abbé de Koubourg, H,
443.

VisitaHoc des paroisses rurales,
470,471.

\'iticu)ture en Alsace, I, a53-5o7.
VfTZTH).')t D'Ëc'KSTAEHT, N., commis-

sairehupL'ria[,f,70.
\'oe.EL,X~'o)as,g'reSiereplscopa!I,

~6.
VoGEL, Homain, percfptpnrdeta

Nobtfssp itnmt'diate, t, 312.

VoGEL.Dom (jr~oire, abbé de Mar-
moutter,t,4t3.

VOLGELSHE~M, tOC. H.A., :!07.
VoLMAR.Isaac,p)enipotentiaireim-

peria)n.Munstf'r,),t43,t~,3G7.
VoRSTEnr, N. de, coatrf'deur gênerai

des terres de Mazarin en Atsace,
!1,2U.

W
\AEf:HTLEH, Rea-nard, imprimeur-

libraireaStrasbourg. I[,~t3.
\AHL!<nEm,Ioc.B.A.,I,23a.
WALBACn,h)e.U.A.,jt,[[,!)0.
WAt.Cft, Jouas, hours'ntestre deCo)-

mar,I,it4.n,;M,l'J2,0~
\AijnF.nsBACH,tnc.H.A.,[,jtC,609.
WALDXERDE t''RELXi)STEtX, PhitippC

de, 1,329.
WALDOLWISHEtM, IOC.B.A.,U,4i3.

WALF (ou Valff), loc. B.A., 11,197-
WALUSBR, Laurent, professeur à

i'L'niversité de Strasbourg, 11,29t.
WALusER, Thomas, professeur et

compositeur strasbourgeois, II,
222,234,249,278,279.

WALTEMfEtM, lOC. B.A., 23.
WALTER, Jean Jacques, artiste et

chroniqueur strasbnurgeois, I, 95,
113,20: 2H, 224, 231. II, 98, 250,
254,259,260.

WALTEp, Jeao-Frédéric, artiste
strasbourgeois, H, 260.

~ALTHER, N., surintendant à Ri-
quewihr, [!, 89.

WALTHER, G. F., pasteur à Munzen-
heim,H,549.

\AXGE. Christophe de, conseiller
épiscopal, I, 387, 566.

WANUEx, Georges-Thierry de, H, 10.
WAXGE~, Frédéric de, président du

Diret'toire de la Noblesse immé-
diate, I, 249, 531.

WAXCEX, iuc. B.A., t, 444.
WAXOEMiOL'RG,loc. B.A., 1,414.
WA~TzE~AL'iia),bailliage épiscopal,

B.A. 1,15,80, 103, 225, 385, 613,
679.11,81.

WAR~ Théodore, docteur de l'Aca-
dëmiedeMoistieim,!f,323.

WAssELoxxE, loc. et bailliage, B.
A., t, 63, 72,225, 444, 445, 700.
H,l!)7,37),372,378,471.

WASSERHOURG, loc. H.A., t, 502.
WATTwtLLER, loc. et bailliage, H.

A. 40!:).
®WATTWtLLER,baiHsde,H,)44.

WE'.Eu'<,Jean-Georges,surintendant
àBou;i:wiiier,![,466.

WEGELjx, Thoma'i, prof. à l'Univer-
sité de Strasbourg, II, 472.

\EtMAR, Bernard, de, duc de Saxe, f,
81, 83-85, 87, 88, 90-95, 136,373.
H,t30.

WElMAp, Guillaume de, duc de Saxe,
1, 96.

WEt.\EMER,Luc, ammeistre de la
ville de Strasbourg, H,o34.

WEtss, Jacques, orfèvre strasbour-
geois,it,276.

WElss, la, rivière, 1,14, 493.
WEfTURL'CH, loc. B.A., f!, 121.

\VEfTEKBACH, N., jurisconsulte à
Titann, H,tl4.

WELCKER, N., auditeur général des
armées royales en Alsace, f,'189,
196.



WELPER, Éverard, imprimeur stras-
bourgeois, Il, 211.

WELPER, Jean, imprimeurstrasbour-
geois,it,2tt.1.

WENCKER, Jean, ammeistre de la
ville de Strasbourg, 1, MO, 686,
687, 717. Il, 48, 193,196,230.

WE~cKER, Daniel, ammeistre de la
ville de Strasbourg, If, 48,193.

WENBA, Antoine et Jean, fabricants
à Sainte-Marie-aux-Mines, 628.

WERENTZHAUSEN,loc. H.A., t,577.
WERWENNE, N. de, gouverneur lor-

raia de Bitche, 142.
WESENER, J. J., membre des Con-

seits de Strasbourg, 1,313.
WESTHALTEN, )OC. H.A., !I,427.
WESTHAUSEN, lac. B.A., 11, 197.
WESTHOFFEN.Inc.etbailliage B.A.,

I, ~3, 12: 127, 235, 320, 398, 402,
S60.620. Il, 78, 94, 107, 157, 374.

WETXEL,J. G., pasteur à Strasbourg,
Il, 213, 214.

WETZEL DE MAnstUEN, colonel sué-
dois, 80.

WBïEnsHEHt,)oc.B.A.,t.l5,131.
WEYL, Mathias, fermier du monopole

du sel à Westhonen, I, 700.
WiE~.En, Frédéric, jurisconsulte et

poète strasbourgeois, H, 247.
WiEt),N., comte de, chanoine du

Grand-C))apitre,H,27.
W;HR-AU-VAL,)oc.HA.,I,a02.It,

90, 9t,4f7.
WtHH EN-?LA)KE, [OC. H.A., H, 533.

*W)LDENSTEfN, loc. H.A., 14, lOa,
409, 622.

WtLDEXSTEtx, X. de, grand prévôt
de t'évêchë de Strasbourg, 180,
348.

WjM., Jean-Valentin,médecin à Cot-
mar, II, 130.

WtLLGOTTHEtM, toc. B A., f, 594.
WtLWtSHEtM, loc. B.A 118.
WtMMENAU, IOC. B.A.,f,123.
WiNBEMU's, G., pasteur à Winters-

bourg', IJ, 553.
WiNCEHSHEtM, !OC. B.A.,11, 197.
WtNKEL, toc. H.A., 1, 13.

261, 301, 476-479, 592, 690. II, 46,
58, 62, 63, 157, 197, 310, 349, 350,
317.

WoELH'LM, Faut, bailli de Heitern,
t),62.

WoERTH, !oo. et bailliage, B.A., J,
16, 27,125, 126, 3o4, 399, 690. II,
180.

WoLFGANTZEN (ou Woifgangeshcim),
loc. H.A., 1,380. II, 376.

WoLFtSHEM, loc..et bailliage B.A.,
I, 234, 398, 400, 402. H, 403, 469,
483, HOO.

WOLFF Antoine, avocat général de
la ville de Strasbourg, I, 57, 62,
432.

WoLXHEtM, loc. B.A., 1,60, 38S, 554.
H, 197.

WoRMs, traité de, (1634), I, 82, 83.
WonMSER, Pliilippe-Jàcques, stett-

meistre de la ville de Strasbourg,
6S4.

WonMSER, Aaron, rabindesJuifsde
la Haute et Basse-Alsace, II, S90.

WOTTON, sir Isaac, ambassadeurde
Jacques I" à Strasbourg, I, S3.

WuRMEL, Jean, maître de poste à
Saverne, I, 6a6.

WuRMSER, Dagobert de, seigneur de
Sundhausen,II, 8a.

WunTE~tBERG MoNTBÉUAM, terres
des, en Alsace, I, SOH-S09.

WuMEMBERG-MoXTBÊLIARO.GeorgeS-
Frédéric, duc de, I!, 8, 11,12, 503.

WuNTEMBERG-MoNTBÉHARD, Hen-
riette de, 11, 12.

WURTEMBERG MoNTBÉUAM, Anne
de Coligny, princesse de, Il, 12, 32,
503.

WL'RTEMBERG-MONTBÈL:ARD,Lëopo)d'
Frédéric, duc de, 11, 19.

WURTEMBERG-MONTBÉLIARC, Louis-
Frédéric, 11, 346.

WupTZ, Jean-Frédéric, ammeistrede
la ville de Strasbourg, I, 439.

WURTZ, N secrétaire de la ville de
Haguenau, 11, 187.

WtNTZENHEtM, )oc. H.A., 376.
It,497.

WtNTXEXHEtMER, J. H pasteur à
Hattmatt, II, 393.
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